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PRÉFACE.

l.

Apres dix-huit siecles de christianisme, quel spec
tacle nous offre le monde intellectuel et moral? Une
moitié du genre humain est encore plongée dans les
ténebres du polythéisme et de l'idolátrie. La religion

chrétienne est divisée en communions ennemies et

rivales. Au sein de la plus haute culture et d'une ci-
•

vilisation brillante, la philosophie se sépare de la reli-
gion ; la science Iait divorce avec la foi; la politique
ne peut plus diriger les hommes vers leurs destinées
supérieures; les plus nobles aspirations de notro na- .
ture restent sans objet déterminé; l'áme humaine est
flottante au gré des doctrines et des tendances les

plus contraires.
Dans cet état de division de la pensée humaine,

dans ces profondes perturbations de l' ordre moral,
le scepticisme et les doctrines de l'universelle néga
tion peuvent prendre, prennent en effet un aseen
dant redoutable sur la raison obscurcie, sur la vo
lonté affaiblie. Alors se soulevent , du plus bas fond
.de notre nature, les mauvais instincts, les mauvaises
passions; a101's l'ordre social se trouve ébranlé jusque
dans ses fondements; et si la force ne contenait le
torrent dévastateur, il n'y aurait pas de lendemain
poul' nos sociétés vieillies.
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Tout le monde sonffre de cette situation violente,

et ceux qui gouvernent, et ceux qui sont gouvernés;
le prétre comme le philosophe; l'homme de foi

comme l'homme de science; le citoyen paisible et

obscur qui veut renfermer sa vie dans le sanctuaire
domestique, comme celui qui prend part au gouver

nement difficile de la chose publique; l'artiste eomme
le littérateur ; l'agriculteur comme l'industriel. Les

pompes sociales, les fétes splendides, les plaisirs sé

duisants, les somptueuses demeures, toutes les recher

ches d'un luxe prodigieux ne sont pas le remede effi
caee al'indigenee de l'áme humaine ; et l'appát de ces

ehoses n'est propre qu'a enflammer de plus en plus

les convoitises ardentes des déshérités de la fortune,
Qu'est-ce qui fait défaut a notre civilisation puis

sante et raffinée? Qu' est-ee qui manque a Ja seienee

et al'art? Qu'est-ce qui manque ala vie et ala poli
tique? Qu' est-ce qui manque ala familleet a la so

ciété? Disons-le sans dé tour : c'est Dieu, Dieu lui
méme l Sa piace est presque vide dans les esprits et

dans les creurs! Devons -nous nous étonner que les

ténebres el la douleur y établissent leur demeure?
Au déclin des sociétés antiques , l'Évangile et la

croix de Jésus-Christ sauverent le monde d'une ruine

irréparable en replacant Dieu dans l'áme humaine.

Un rayonnementprodigieux de vérité, de justiee, de
paix et d'amour vint régénérer la pauvre humanité,
et lui préparer des destinées nouvelles.

Alors commencerent a se dérouler, au milieu des

résistances du vieux monde et de celles de notre im-
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parfaite nature, les richesses de tout ordre que

I'Évangile de Jésus-Christ portait dans son sein. Com
bien elle aurait été pure, noble, brillante et heureuse
l'humanité, si elle s' était laissé entierement pénétrer
par cette séve de vie divine l Ce n'est pas ici le lieu
de rechercher et d'énumérer les causes qui ont em
peché la civilisation chrétienne d'atteindre a son
apogée, ni de signaler celIes qui ont arnené, en par
tie, sa décadence. Ayons seulement le courage de
dire que si l'unité chrétienne a été déchtrée, que si la

science a voulu se séparer de la foi, que si la Iiberté

a voulu régner 'sans la religion, une part terrible
de responsabilité dans ces malheurs incombe aux

hommes qui ont représenté, dans le monde chrétien,

et l'unité, et la foi, et la religion 1

Mais quelIes que soient les causes, leurs effets
n' en sont pas moins réels, vivants, a jamáis déplo
rabIes. Cet état ne peut se prolonger et durer

sans s'aggraver encore ; et l'aggravation de cet état,
que serait-ce, sinon la dissolution de tout ordre mo
ral, le regne des plus funestes doctrines , des plus

rnauvaises passions? Si Dieu, dans son infinie miséri
corde, ne prend encore en pitié notro faible nature,
l'humanité semble courir au plus profond des
ablmcs, L'athéisme et le matérialisme seront la reli-

.gion des masses; l'anthropothéisme et l'anthropolá

trie seront la philosophie et le culte des. esprits déli
cats, des dilettant-i de la pensée . Y a-t-il des couleurs
capables de peindre ces abaissements et ces miseros?

Une impulsion divine, suite de celIe qui sauva
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l'humanité au jour de sa régénération, semble néces

saire. Elle seule peut conserver le christianisme, et

lui faire porter les plus beaux fruits,
Cette impulsion salutaire vient d' étre donnée a

I'Église, dépositaire des vérités et des forces dont

l'humanité a besoin pour sortir victorieuse de la crise

redoutable qu'elle traverse. Le Vicaire de Jésus-Christ
•

a pris, dans sa sagesse et son amour pour les hommes,
une de ces mesures décisives qui peuvent efficace

ment combattre le mal et faire triompher le bien.

o Apres trois siecles d'interruption de ces saintes as
semblées, un concile général a été convoqué par la

bulle JETERNI PATRIS pour le huit décembre de cette

année. Voici dans quels termes le Souverain Pontife

expose le but de cette réunion solennelle :
« Ce concile cecuménique aura done a examiner

•
avec le plus grand soin et adéterminer ce qu'il con-

vient le mieux de faire, en ces temps si difficiles et
si durs, pour la plus grande gloire de Dieu, pour
l'intégrité de la foi, pour la heauté du culte divin,

pour le salut éternel des hommes, pour la discipline

du clergé régulier et séculier et son instruction salu

taire et solide, pour l'observance des lois ecclésias

tiques, pour la réformation des moeurs , pour l' édu
cation chrétienne de la jeunesse, pour la paix com
mune et la concorde universelle Il faudra aussi

travailler de .toutes nos forces, avec l' aide de Dieu,

aéloigner tout mal de 1'Église et de la société civile,
a ramener dans le droit sentier de la vérité, de la

justice et du salut, les malheureux qui se sont égarés,
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a réprimer les vices et a repousser les erreurs, afin
•

que notre auguste religion et sa doctrine salutaire

acquieront une vigueur nouvelle dans le monde entier,

qu'elles se propagent chaque jour de plus en plus,

qu' elles reprennent l'empire, et qu'ainsi Ia piété, 1'hon

néteté, la justice, la eharité et toutes les vertus chré

tiennes se fortifient et fleurissent ponr le plus grand

bien de I'humanité. Cal' l'influence de 1'Église catho

lique et de sa doctrine s'exerce non-seulement pour

le salut éternel des hommes, mais encore, et personne

ne pourra jamais prouver le eontraire, elle eontribue

au bien temporel des peuples, a leur véritable pro

spérité, au maintien de l' ordre et de la tranquillité, au

progres méme de la solidité des sciences humaines,

ainsi que les faits éclatants de l'histoire sacrée et de

l'histoire profane le montrent clairement et le prou

vent constamment de la maniere la plus évidente. Et

comme Jésus-Christ notre Seigneur nous réconforte,

nous ravive et nous console par ces paroles :Lá ou
deux OLl trois sont rassemblés en mon nom, la je suis
avec eiuc, Nous ne pouvons pas douter qu'il ne veuille
bien lui-méme nous assister dans ce concile par

l'abondance de sa gráce divine, afin que nous puis

sions régler toutes choses de maniere a procurer le

plus grand bien de sa sainte Église. C'est pourquoi ,

apres avoir répandu nuit et jour, dans toute l'humi

lité de notre cceur, nos plus ferventes prieres devant

Dieu, Pere de lumiere , nous avons pensé qu'il était

nécessaire de réunir ce concile. » (Bulle ~terni Pa

tris, du 29 juin 1868.)
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Plusieurs de nos vénérables collegues dans l'épi
scopat ont déja dit au public, soit dans des instruc
tions pastorales, soit dans des écrits spéciaux, les

espérances que le saint concile fait naitre dans leurs
ames). Sans prétendre le diriger, sans méme préju

gel' le détail de ses décisions suprérnes, ils se sont

appliqués a caractériser son reuvre d'une maniere

générale et a raconter ses hienfaits futurs.

A l'exemple et sur Ies traces de ses collegues , ne
sera-t-il pas permis au dernier des évéques d'exposer

aussi devant le public et ses convictions et ses vceux P
L'ceuvre que le concile est appelé a faire est assez
grande et assez difficile pour qu'il soit utile, méme
avant l' ouverture des débats solennels, que chaque
évéque , qui se sent intérieurement pressé de le

faire, modestement propose ses pensées, en les sou
mettant ala sagesse de ses collegues et surtout acelle
du Pontife supréme. La liberté et la maturité des dis

cussions ne peuvent que gagner a cet échange
d'idées, acette p~éparation générale; et les intéréts
en cause sont si graves, que rien de ce.qui peut étre
utile ne doit étre négligé.

D'ailleurs tous les grands conciles ont été prépa-

f l\fgr l'évéque d'Orléans, Lettre sur le futur concile cecuméni
que; Mgr l'archevéque de Westminstor, Le centenaire de Saint
Pierre et le concile général,. Mgr l'évéque de Mayence, Le concile
cecuménique; Mgr l'archevéque de Malines , L'infaillibzNté et le
concile général; l\fgr I'évéque de Nimes , Les conciles generaL/x.
La liste desMandements serait longue. Nous nous bornerons aciter'
ceux de NN. SS. les évéques de Saint-Brieuc, de Chálons et de
Perpignan. Nous signaJerons aussi une serie d'articles remarquables
qui ont paru dans la Semaine religietlSe de Grenoble,
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rés par des travaux antérieurs, auxquels les évéques
se sont cru le droit et le devoir de prendre une

•
part active. Sans remonter ala plus haute antiquité ,
qu'il nous suffise de rappeler ici le traité célebre que
Durand de Mende écrivit pour le concile de Vienne.
D'innombrables écrits précéderent ceux de Pise et

de Constance; et il y en eut aussi qui furent publiés
antérieurement au concile de Trente l. Mais les

exemples de nos vénérabIes collegues , que nous
avons invoqués d'abord, suffiraient seuls a démon
trer la légitimité et l'opportunité de pareiIs travaux.

11.

Depuis de Iongues années déja , nqus étions pro
foudément convaincu que l' état du monde appelait
un concile général; que ce concile était le vrai re
mede proportionné aux maux et aux besoins de
I'Église et de la société. Depuis de longues années
nous nourrissions l' espoir que Dieu inspirerait au
pieux Pontife a qui iI a confié le gouvernement de
son Église dans ces jours tr~mblés, la pensée salu
taire de cette convocation. Et quand elle a été an

noncée solennellement, quand elle a été accornplie ,
une joie profonde a rempli notre ame; et, dans le
secret de notre cceur, nous avons adressé les plus
vives actions de gráces au Pontife qui initia son

1 Nous citerons NAUSEA, évéque de Vienne, De rebus conci
liaribus.
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regne par des mesures pleines d'espéranee, et qui
l'achevera par; des mesures plus grandes et plus
durables. ,

Le futur eoneile, qui a été salué avee tant de bon-
heur par tous les vrais amis du bien, est appelé, Ce
nous semble, a faire une ceuvre de lumiere , une

ceuvre de justiee, une ceuvre de salutaire reforme.
Dans son ceuvre de lumiereet de vérité, le sain1
concile peut offrir au monde le plus magnifique des

spectacles, le plus propre a faire une impression
profonde et salutaire sur la raison publique.

On I'a dit avee vérité : toutes les grandes erreurs

contemporaines sont autant des négations de la rai
son que des négations de la foi; toutes sont aussi

destructives de la raison que de la foi. Le matéria
lisme brutal etl'athéisrne grossier peuvent-ils Iaisser

debout dans la conscience humaine une seule idée,
un seul principe nécessaire? En partant de l'a
théisme ou du matérialisme , e' est-a-diré en prenant

pour point de départ de l'humaine philosophie la né
gation de la raison souveraine, éterneIle, nécessaire,
parfaite, infinie, qu'on essaye d'analyser les lois de
l'intelligence, de définir le vrai , le beau, le bien,

d' établir une Iégislation de la pensée; toutes ces
tentatives seront vaines, tous ces efforts seront

impuissants.
Apres avoir banni du monde la raison, comment

pourrait-on la conserver dans l'homme? Nos idées

et nos principes nécessaires, dépourvus de support,
dépouillés de substance, flotteront dans la pensée
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comme ces nuages légers qui apparaissent et s' effa

cent en méme temps al'horizon. Dans I'impossibilité

absolue d'expliquer l'origine, la nature, l'autorité de

ces idées et de ces príncipes, la raison devra douter

d'elle-méme , et toutes ses affirmations, toutes les

sciences qu' elle prétend édifier seront frappées de la
.. .

meme impuissanee.
Le panthéisme arrive avec éclat au méme résul

tat; et sous l'empire de ses doctrines, la ruine de la

raison est encore plus visible. Refusant au Parfait, a
l'Infini l'existence réelle ; ne concevant la vie que

cornme un perpétuel va-et-vient du néant a l'étre et

de l'étre au néant; identifiant nécessairement, a
l'origine des choses, l'étre et le néant, tout pan~

théiste conséquent ne peut reconnaltre , dans le

monde habité par nous, que l'intelligence humaine,

que la raison humaine, L'homme est vraiment le

Dieu de ce monde, paree qu'il porte, dans sa raison,

l'idéal divino Mais si cet idéal n'est qu'un produit de

cet étre misérahle et fugitif qu'on appelle l'homme;

s'il n'a d'existence que dans une pensée toujours

défaillante, cet idéal n'est qu'un phénomene sans

suhstance , sans valeur, sans autorité. C'est un mi

rage trompeur qui brille un moment et s'efface.

-L'homme retombe dans levide et le néant de sa pensée.

La négation absolue de l'ordre surnaturel n' est

pas moins fatale a la raison que les prodigieuses er

reurs du panthéisme et de l'athéisme. Nier la possi- '

bilité de l' ordre surnaturel ou du miracle en conser

vant la notion de Dicu , c'est assujettir Dieu aux lois
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qu'il a portées pour le gouvernement d'un monde
créé el conservé par l'amour. Assujettir Dieu aux
lois qu'il a librement décrétées , e'est nier sa souve

raineté, sa liberté divine. Refuser a' Dieu la possibi

lité de témoigner a 1'homme un amour supérieur a
celui qui éclate dans la création naturelle, e' est nier

l'amour inflni de Dieu. Ainsi la négation de la possi
bilité de l' ordre surnaturel vient se résoudre dans la

négation de la souveraineté et de l'infinité de Dieu,

de son amour sans bornes.

Mais les idées de la souveraineté et de l'infinité de

Dieu sont parmi les idées les plus claires de notre

raison; et. nier ou eontester les idées claires de la

raison, e' est nier et eontester la raison elle-mame.

11 est done vrai que, par une disposition provi

dentielle digne de nos plus profondes adorations, les

erreurs qui menacent aujourd'hui l'homme et la so

eiété humaine sont des erreurs qui impliquent la
négation et la destruetion des lois de la pensée, de
l'éternelle logique , de la raison elle-méme.

Quelle mission sublime est done réservée a un

eoncile général qui va faire entendre an monde la

grande voix de l'Église eatholique! En fut-il jamais

de plus belle? Par la eonservation de toutes les
grandes eroyances de l'humanité , raffermir la raison
humaine sur sa base éhranlée; payer un juste tribut

de louange aux philosophes qui ont consacré les
forces de leur génie a dégager et a démontrer les

lois et l' autorité de la raison, depuis Aristote et
Platon jusqu'a Descartes et Leibnitz; emprunter aux
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divinos révélations et aux écrits des saints docteurs

tout ce qu'il y a de plus lumineux pour répandre,

s'il est possible, un jour nouveau sur toutes les

grandes vérités, patrimoine éternel de l'humanité;

surtout présenter nos divins mysteres com~e la
plus parfaite manifestation de l'amour de Dieu pour

l'homme, cornme la plus haute philosophie de Dieu

et de l'homme : telle nous apparait , dans ses traits

généraux, l'reuvre de lumiere que le concile est

appelé aaccomplir.

Certes nous ne proposons pas au concile de faire

des dissertations scientifiques. Cette tache n'est pas

celle d'une assemblée; elle est réservée aux savants.

Mais quelle puissance le saint concile ne peut-il pas

mettre dans ses enseignements et ses formules!

Quels trésors de vérité ne peut-il pas y renfermer 1

De ce nouveau Sinai, de ce nouveau Thabor, qu'il

sorte une lumiere capable de dissiper les ténehres

qu'une science égarée accumule autour de la pen

sée affaihlie ; une lumiere capable de faire resplendir

l' éternelle vérité aux yeux et aux creurs de tous les

hommes de bonne volonté. La dignité humaine, les

espérances humaines, l'ordre moral et social salueront

dans le saint concile un maltre, un ami, un sauveur.

L'émission d'une lumiere divine ne sera pasl'unique

bienfait du concile. A coté de l'ceuvre de vérité , il y

aura pour lui l'ceuvre de justice, aussi importante,

aussi nécessaire que la premiare. Nous osons dire

que, dans l'état actuel de l'esprit humain, l'anatheme

seul ne ramenera pas ceux qui errent. Ces séveres
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avertissements, ces sentences redoutables souvent

nécessaires, ne suffiront pas cependant atoucher, a
émouvoir, aconvertir les cceurs de nos freres errants

dans les sentiers de l'infidélité. Ce qui pourra leur

faire une salutaire impression et ouvrir devant

eux la route de la vérité pure et complete, ce se

ront les procédés de la plus délicate justice et les

témoignages d'une héroique charité, lei l'ceuvre du

concile pourra étre en partie nouvelle, et cette nou

veauté, si Dieu lui est propice, pourra devenir le

salut du monde. Nous croyons qu'il serait du plus

grand effet que le saint concile, sans toucher aux
spheres qui doivent lui rester étrangeres , s'appliquát

a mettre en lumiere tout ce qu'il y a de vrai dans les

travaux de la pensée moderne, dans les sciences

philosophiques, morales, sociales, politiques; dans

les sciences naturelles elles-mérnes , considérées par

rapport a la religion.

Faire l'inventaire de toutes les vérités utiles ala
moralité, a la dignité, a la felicité humaines; louer

les hommes qui les ont découvertes ou proclamées ,
aquelque camp que ces hornmes de bien appartien

nent; ramener toutes ces parcelles a leur somme,

tous ces rayons aIeur foyer, tous ces pl'ogres aleur
cause réelle : l'Esprit de vérité , l'esprit de Jésus

Christ agissant méme sur ceux qui 1'ignorent, sur ceux

qui le méconnaissent : certes, voila une reuvre dif

né\~, une ceuvre ué\icate, mais d'une grandeur et

d'une utilité incomparables. Oui , cette reuvre est

digne de la grande assemblée qui réunira toutes les
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forces vives du catholicisme. Elle ne peut étre réa
lisée que par elle. Mais le monde, a genoux, la lui
demande; cal' il a l'instinct que l'heure de la vérité
pure et sans mélange , que l'heure de la vraie jus
tice et de la vraie liberté ne sonneront pour lui
qu'apres l'accornplissement de cette reuvre!

Cette justice intelligente émanera d'une charité
aussi vaste que le cceur de Dieu lui-mérne, aussi vive
que la flamme céleste de son amour. Oui , tous les
hommes doivent se sentir aimés par le saint concile.
Il donnera a tous les hommes des témoignages de
cet amour par le respect le plus sincere de leur
liherté , de leurs droits, de leurs aspirations légi
times. Cet amour portera le saint concile a faire aux
temps, aux moeurs , aux besoins présents toutes les
concessions que permettent et la conservation invio
lable du dépót de la foi, et la rigueur des príncipes
immuables. Ce sera au saint concile a réaliser ces
grandes maximes : « La charité souffre tout; elle
croit tout ; elle espere tout; elle supporte tout 1 •••

Elle se fait tout a tous pour les sanver tons 2 < »

Non, le monde ne résistera pas a ces manifesta
tions de justice, a ces témoiguages de charité, Il
reconnaitra que Jésus-Christ est toujours vivant
dans son Église, toujours présent au milieu de
ses Apótres, Il tombera aux pieds du Sauveur, il
sera régénéré. Les malentenclus se dissiperont ; les
cceurs faits pour se comprendre et pour s'aimer se

i i c«; xm, 7.
2 IbídemJ IX, '2'2.

TOME l.
b
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•

rapprocheront; et l'aurore de la grande unité pro

mise par l'Hornme-Dieu brillera sur le monde.

Cette unité sera préparée encare par d'autres

moyens tres-efficaces. Tous les conciles généraux ont

été réformateurs; tous ont travaillé a réformer non

seulement les mceurs des fideles , mais aussi, mais

surtout les choses et les personnes ecclésiastiques. -

L'Église possede une puissance de réformation sur

elle-méme qui est un des signes les plus éclatants de

sa vie impérissable, Elle ne craint pas de confesser

au monde et les abus et les exces qui peuvent se

glisser dans ses rangs; et elle ne les confesse que

pour les guérir : « Il est naturel, disait le pape

Adrien VI dans une lettre al'empereur Charles-Quint,
il est naturel que la maladie descende de la tete aux

membres, et des Souverains Pontifes aux prélats in

férieurs. Nous tous, prélats et ecclésiastiques, nous

nous sommes égarés dans nos voies. Il n'en est pas

un seul qui fasse le bien. Nous devons done tous

rendre gloire a Dieu, nous humilier devant lui, 1'e

connaitre notre déchéance, et nous juger nous

mémes, avant que Dieu nous juge l. » Ces paroles

d'un saint Pape ne peuvent pas sans doute s'appliquer

al' état présent de l'ltglise. Mais elles sont un des té..

1 Nec mirum si regritudo a capite in membra, a Summis Ponti
ficibus in alios inferiores prrelatos descenderit. Omnes nos, id est
prrelati et ecclesiastici declinavimus unusquisque in vias suas, nec
fuit jam diu qui faceret bonum, non fuit usque ad unum: quam
obrem necesse est , ut omnes demus gloriam Deo, et humiliemus
animas nostras ei , videatque unusquisque nostrum unde ceciderit,
et se potius quilibet judicet, quam a Deo in virga furoris sui judi
cari velít. Raynaldus) t. XX, p. 365.
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moignages les plus frappants de cette puissance de

réformation d'ellc-méme que l'Église posscde.

En corrigeant les désordres et les abus, l'I~glise

s' efforce aussi d' améliorer, selon les besoins variables

des ages, et ses institutions et sa discipline.

Ici s' ouvre un champ immense que nous n' essaye

rons pas de parcourir en ce moment. Indiquons seu

lement les objets principaux qui appelleront l'atten

tion du concile. Parmi ces objets, les rapports de la

foi et de la science seront au premiar rango Le con

cile saura délimiter d'une main prudente mais géné

reuse la sphere de la liberté scientifique, et donner

aux études et aux sciences théologiques la plus heu

reuse impulsión.

L'étude des rapports de l'Église avec la société, de

la religión avec la liberté moderne, viendra sans

doute apres cene des rapports de la foi avec la

science. La surgiront des problemes d'une incompa

rable gravité; et les Peres du concile, guidés par la

divine Sagesse qui présidera a leurs délibérations, et

s'inspirant des enseignements de la tradition ecclé

siastique et de ceux des Souverains Pontifes, sauront

trouver ce sage milieu et ces mesures conciliatrices

qui permettront al'Église de conserver d'excellentes

et pacifiques relations avec la société Jaique. On peut

croire que la législation canonique sera heureuse

ment modifiée dans plusieurs de ses parties, et mise

en harmonie avec ce milieu social que la Providence

a fait a l'Église. Enfin toutes les institutions ecclé
siastiques seront revisées, corrigées, améliorées ; et
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le clergé recevra une direction puissante qui Ie ren

dra de plus en plus digne de remplir sa divine mis

sion dans le monde moderne.

L'oeuvre de conciliation, d'amélioration et de

réforme qui incombera au concile, est immense ; et

nous ne croyons pas qu'un seul concile puisse l'ac

complir dans toutes ses parties et dans sa perfectiou.
Une suite de conciles pourra peut-étre seule réaliser
une tache qui semble au-dessus des forces naturelles
d'une seule assemblée; et ne doutons pas que Dieu
n'accorde a son Église la fréquence des conciles,

puisqu'en elle se trouve le moyen le plus efficace
d'opérer le bien nécessaire.

Dans la seconde partie de cet ouvrage, sans con..

sulter notre faiblesse, nous exposerons nos vues sur
les grandes questions que nous venons d' énumérer :
les rapports de la foi avec la science; ceux de l'Église
avec la société ; les réformes et les améliorations a
introduiro dans la discipline et les institutionsecclé
siastiques.

Nous devons maintenant faire connaitre l'objet de
cette premiere partie,

1II.

En énumérant les réformes et les améliorations
qui seront probablement opérées par le concile, HOUS

avons omis a dessein la principale peut-étre de ces

améliorations, celle qui se rapporte au gouvernement
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eeelésiastique. Nous l'avons omise d'abord paree que

nous devions appeler ensuite sur elle toute l'atten
tion du lecteur.

Un sentiment assez répandu parmi les catholiques

paralt étre celui de la nécessité de fortifier l'unité et

le pouvoir supréme du chef de l'Église. Ce sentiment,
légitime en lui-méme, se produit, chez un certain

nombre, par la manifestation publique du désir et de

l' espérance de voir le futur concile définir, comme

dogme de la foi catholique, l'infaillihilité dogmatique

du Souverain Pontife. L'infaillibilité pontificale peut
étre entendue de diverses manieres. Celle qui semblo

prévaloir dans l' école, qui appelle de ses vreux la

définition conciliaire ,est la plus absolue de toutes.
Dans ce systéme, l'infaillibilité dogmatique est un

privilége entierement et exclusivement personnel au

Pontife; c'cst-á-dire un privilége du Pontife ensei

gnant seul et sans aucun concours nécessaire de l' é

piscopat. Ainsi entendue, l'infaillibilité est identique

ala monarchie pure, indivisible, absolue du Pontife
romain. La souveraineté spirituelle et l'infaillibilité
dogma tique, son attribut nécessaire, appartiennent

au Pape et n'appartiennent qu'a lui.
Faire définir par le concile cette infaillibilité abso

lue, séparée, personnelle, et cette monarchie pure ~

. indivisible et absolue du Pontife romain, tel paralt le

but de l' école dont nous signalonsles tendances.
Déja plusieurs prélats se sont montrés favo

rahles a ce projet, et semblent avoir voulu lui

préparer des voies fáciles, dans l'opinion publique,
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par leurs écrits. D'autres évéques, au contraire, ont
témoigné des répugnances et des craintes. Tous ne
se sont inspirés que de l'amour de la vérité et de

I'Église. Mais il nous semble que la question qui se
souleve n'a pas été jusqu'a présent traitée sous tous
ses aspects, et les grands cótés du probleme redou
table sont encore dans une ombre qui peut nuire á
sa bonne solution.

Dans ces graves et décisives circonstances, nous
croyons avoir aussi un devoir a remplir. Personne
sans doute ne refusera a un évéque catholique le
droit de dire librement, dans le concile, son opinion
sur la question capitale appelée, dit-on, a occuper
d'abord l'attention de la sainte assemblée. Mais la
préparation du concile doit étre aussi libre que les
débats conciliaires eux-mémes ; et, puisque plusieurs
de nos vénérables collegues 'ont cru devoir porter la
question devant le public, nous pensons qu'il est tres
licite et tres-loisible d'imiter et de suivre ces exemples.

On ne peut, ce nous semble, dans ces circons
tances, refuser d'appliquer a la préparation du con..
cile les grandes maximes de la liberté conciliaire.

Écoutons Bellarmin : « te Pontife, dans un con
cile, n' est pas seul juge; il ya beaucoup de collegues,
tous les évéques, qui peuvent le juger et le déposer
s'il était convaincu d'hérésie ... Le serment qu'ils
prétent au Pape ne ravit pas aux évéques la liberté
nécessaire dans les conciles. Ils jurent d' étre obéis
sants au Pontife, tant qu'il demeure tel, tant qu'il
ordonne ce qu'il a le droit d' ordonner selon Dieu et
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les saints canons; mais ils ne jurent en aucune ma

niere de ne pas dire dans le concile ce qu'ils pensent ,
ou de ne pas procéder centre le Pape, s'il était eon

vaincu d'hérésie l. »
Nous espérons bien que les coneiles futurs n'auront

jamais a exercer ceHe terrible justice. Si nous eitons

ce texte, e'est pour montrer que, de l'aveu du plus

illustre docteur romain, aucune limite arbitraire ne

peut étre mise ala liberté épiscopale.

On peut appliquer aussi aux évéques , membres

d'une assemblée délibérante, ce que Benoit XIV a

dit des eardinaux, qui n' ont, dans les consistoires,

que la voix consultative : « Ils ne peuvent, sans se

rendre coupables, ni refuser leurs conseils, ni s' ex..

primer en termes ambigus, alors méme qu'ils pré

voient que leur avis sera rejeté par les autres cardi
naux et par le Pape lui-rnéme 2. »

De pareilles appréhensions ne sont pas les nótres,
et nous ne rapportons ces paroles que pour montrer
jusqu'oú vont les droits de la conseienee épiscopale.

Ne trouvant au fond de notre cceur que l'amour

1 Accedit quod Pontifex in concilio non est solus judex, sed ha
bet multos collegas, id est, omnes episcopos, qui, si euro convincere
possint de hreresi , possent etiam eum judicare, et deponere, licet
)nvitum ... Juramentum non tollit episcoporum libertatem, quze in
concilio necessaria est; jurant enim se fore obedientes summo
Pontifici, quod intelligitur donec Pontifex est, et dum jubeat ea ,
quee secundum Deum et sacros canones jubere potest : Sed non
jurant se non dicturos quod sentiunt in concilio, vel se non depo
situros eum, si hzereticum esse convincant. De conciliis , lib. 1 ,

cap. XXI. .

2 Nec possunt, sine culpa, consilium suum retícere , aut ambi-
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de l'Église et du Saint-Siége, nous remplirons, sans
faiblesse et sans crainte, mérne dans la préparation
du concile, notre devoir d' évéque; et, avec le senti
ment du plus profond respect des futures décisions,
nous dirons nettement notre opinion.

Une étude, nous osons le dire, consciencieuse des
divines Écritures, des rnonuments de la tradition et
surtout de l'histoire et des actes des conciles géné
raux, nous a mis en possession d'une conviction pro
fonde. L'Église,croyons-nous, est une monarchie effi
cacement tempérée d'aristocratie, et porte aussi un
caractere démocratique, en ce que le monarque et le
corps aristocratique qui la gouvernent sortent ou

.peuvent sortir de l'élection. Le Pape est, de droit
divin, le chef supréme de l'Itglise; les évéques , de
droit divin, participent , sous son autorité, au gou
vernement général de la société religieuse. La sou
veraineté spirituelle est done composée de deux élé
ments essentiels; l'un principal, la papauté; l'autre
subordonné, l'épiscopat. L'infaillibilité ,qui forme
le plus haut attribut de la souveraineté spirituello ,
es! nécessairement aussi composée des élérnents es
sentiels de la souveraineté. Elle ne se trouve , d'une
maniere absolument certaine, que dans le concours
et le concert du Pape avec les évéques , des évéques
avee le Pape; et la regle absolument obligatoire de
la foi catholique, sous la sanction des p.eines portées

guis verbis obductum proferre, etiamsi prarvideant illud ab aliis... ,
atque ab ipso Pontifice respuendurn. De Syn. dicec., lib. XIII,

cap. 111, no 7.
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contre l'hérésie, est placée aussi rlans ce concours et

ce concert des deux éléments de la souveraineté spi

rituelle.

Telle est la base essentielle de la' constitution de

l'Église; tels sont les principes essentiels sur lesqueIs

elle repose depuis bientót dix-neuf siecles. Bátie sur

le fondement divin de Pierre et des Apótres , cette

Église de Jésus-Christ n'a pas eu a se plaindre jus..

qu'ici d'une constitution pondérée, qui a fait sa force

et sa gloire. Est-il possible d'admettre un -seul mo

ment que cette constitution divine puisse subir une

transformation .essentielle, puisse changer de natura?

Nous ne craignons pas, et c'est notre devoir ele

le dire : si le projet d'une définition dogmatique

qui attribuerait l'infaillibilité absolue au Pape seul

pouvait se réaliser, des ce moment la monarchie

de l'Église, tempérée efficacement d'aristocratie, de

viendrait une monarchie pure et absolue; des ce

moment, la souveraineté et l'infaillibilité, composées,

depuis dix-neuf siecles, de deux éléments essentiels,

seraient ramenées a un seul, Voila , selon nous, la

révolution que prépare une école bien intentionnée

sans doute, mais possédée par l' esprit de systeme.

Posée dans les termes précédents, la question ac

quiert une incomparable gravité. Ce sont les desti

nées de l'Église, de l' ordre moral et religieux qui

sont en jeu. Nous conjurons nos vénérables colle

gues dans l'épiscopat, nous conjurons tous les théo

logiens de donner acette question l'attention la plus.

sérieuse. Quelle responsabilité va peser sur l' épisco-



XXI[ PRÉFACE.

pat r Pour en atténuer le poids , qu'on ne dise pas
que la question n' est pas nouvelle; qu' elle a été dé

battue depuis des siecles dans les écoles; qu' elle est
épuisée. Non, cette grande question prend, de nos

jours, un aspect inattendu, un aspect nouveau. Par
l'effet méme des controverses contemporaines, il se
dévoile, dans cette question ~ des cótés inapercus

jusqu'ici. Les faits et les raisonnements , sur lesquels
l' école extreme veut édifier son systerne , doivent
étre soumis a un examen nouveau, a une révision
sévere.

Le sentiment profond de cette situation nous avait
porté, depuis plusieurs années, aconsacrer tous nos
loisirs a une étude approfondie de la constitution de
l'Église. e'est le fruit de ce long travail que nous
osons présenter aujourd'hui et au Souverain Pontife
et anos vénérahles freres dans l' épiscopat, et au pu
blic capable de s'intéresser a ces questions. Le mo
ment pouvait- il étre choisi d'une maniere plus

opportune?
Dans un premier livre, apres avoir démontré la

nécessité et l'infaillihilité de l'Église, nous exposons
les principes généraux de sa constitution. Dans le
second et le troisieme, nous cherchons aétahhr, et par
la charte divine donnée a l'Église, et par les actes
authentiques et solennels des conciles généraux, les
vrais rapports qui ont existé et qui doivent exister
entre la papauté et l' épiscopat. De ces longues études,
il résulte avee évidencc que la monarchie pontificale
estefficacement tempéréepar l' aristocratie épiscopale.
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A la Iumiere de documents et de faits qui se sont

produits dans une durée de seize siccles , nous exa

minons ensuite la théorie de la monarchie absolue et

de l'infaillibilité séparée et persounelle du Souverain

Pontife. Cette importante étude occupe tout le livre

quatrieme. Nous discutons cette théorie dans son

point de départ historique, dans son principe, dans

ses preuves, dans ses conséquences, dans les princi

pales difficultés qu'elle engendre.

Le cinquieme livre déduit des recherches et des

discussions précédentes leurs résultats légitimes.

La théorie du gouvernement ecclésiastique, pré
sentée dans son vrai caractere , démontre a tous les

yeux e~ la perfection de la constitution de l'Église,

et aussi, nous osons le dire, l'esprit de conciliation

qui a présidé a tous nos travaux.

Bien n'est plus digne des méditations du sage que
cette constitution de l'Église 00. la Sagesse divine a

déposé , dans une harmonieuse proportion, tous les

éléments de l'unité, de l'ordre, de la durée et d'une
sage liberté.

La Papauté et l'Épiscopat apparaissent dans leur

divine grandeur. La papauté reste dans son incompa

rable majesté; la liberté de l' épiscopat n'enleve rien

asa subordination; tous les droits se concilient dans

un magnifique concert. Et il nous est donné d'adorer

le sceau divin dans cette pondération réciproque des

éléments de la souveraineté spirituelle. Est-il possible

d'admettre que ce grand et divin caractere puisse

étre altéré par la main des hom~~s? Plusieurs cha-
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pitres sont consacrés a démontrer l'impossibilité de

ceHe hypothese , les dangers de l'esprit d'une école

extreme, les inconvénients dé ses projets. Enfin, en

nous inspirant des enseignements de la pure doc

trine et d'un des documents les plus vénérables de

la sagesse de l'Église, nOl1S osons proposer le

moyen de fortifier l'autoritéspirituelIe par une union

plus étroite que jamais entre l'épiscopat et la pa

pauté; le moyen de donner au Pape et aux évé

ques l'exercice le plus régulier et le plus facile de

leurs droits et de leurs devoirs; le moyen le plus

excellent des réformes et des progres ; le modo le

plus parfait du gouvernernent ecclésiastique: LA

PÉRIODICITE CONCILIAIRE.

La doctrine que nous présentons dans cet ouvrage,

gráce a Dieu, ne nous est pas personnelle. Nous

croyons ferrnement qu'elle est celle de l'antique , de

l'universelle, de la vraie tradition ecclésiastique.

Cette doctrine, enseignée par tant de grands saints

et par tant de grands hornmes de tous Jes ages et de

toutes les nations, s' est particulierement conservée

en France, lorsque se sont formées, dans les der

niers siecles , les écoles théologiqnes rivales. Du sein

d'une de ces éeoles, sortira certainement contre ce

livre l'accusation de gallicanisme. Nous devons ici

la plus entiere et la plus franehe explication.

Depuis quelques années, et dans ces derniers

temps surtout , il s'éleve de la presse religieuse une

clameur violente eontre le gallicanisrne. On jette au

passé de notre Église, a la sagesse de nos peres, ala.
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gloire de nos plus grands docteurs , a celle de nos

confesseurs et de nos martyrs, l'insulte el l'outrage.

Ces violences redoublent al'approche de l' ouverture
du saint concile. te gallicanisme est une hérésie, Bos
suet est un hérésiarque, ose-t-on dire et écrire. On se

croit habile en dégageant le clergé francais actuel de
toute solidarité avec ses devanciers, ses percs et ses
maitres. Le gallicanisme, assure-t-on, n'a été qu'un

inciden t passager et funeste dans l'histoire de notre
Église. Les plus savants le font remonter aGerson et

aPierre d'AiBy. Sans racine dans le passé, sans adhé
sion dans le présent, le gallicanisme n'a été qu'une

aberration qu'il faut frapper des anathernes de

I'Église; et on ne craint pas de dire que la décla-'
ration de 168:2 légitime et nécessite la nou velle défi

nition de l'infailliLilité pontificale qu' on demande

au concile. Et ainsi, dans un esprit de justice et de
paix, et ponr la plus grande édification du monde,

on veut tourner le futur concile contre la France,
contre son Église, contre son passé l.

En présence de ces travestissements de la vérité

et de l'histoire, en présence de ces odieuses accusa
tions et de ces menaces sinistres, nous croirions man

quer a tous nos devoirs de piétéfiliale, a tous nos
devoirs d'évéque francais , si nous ne faisions enten

dro la protestation de la conscience indignée. Qui
pourrait trouver mauvais que, du sein de la faculté

de théologie de Paris, du sein de cette vieille Sor..

1 Voir la noteala fln du second volume,
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bonne que nous habitons, une VOlX s' éleve pour

défendre notre Église?

Oui , le gallicanisme théologique, le gallicanisme

de l' épiscopat francais , contient un fond de vérité

éternelle et nécessaire. Sans nous porter solidaire

de toutes les doctrines qui ont recu ce nom, sans

nous porter solidaire d' aucune assemblée, d' aucune

déclaration, et en professant tout le respect qui est

dü aux décisions et bulles de Sixte IV 1, d' Alexan

dre VIII2, de Clément XI 3, de Pie VI 4 , nous adhérons

ades doctrines qui nous paraissent vraies, et qui n' ont

jamais été ni pu étre censurées ; aux doctrines qui

affirment le caractere efficacement temperé de la mo
narchie pontificale par l' aristocratie épiscopale; la

complexité des éléments qui composent la souverai

neté spirituelle et I'infaillihilité dogmatique; la né

cessité du concours de ces deux éléments pour éta
blir la regle absolue de la foi.

Dans ces trois propositions générales qui sont ex

posées , expliquées, démo ntrées dans cet ouvrage,

dans ces trois propositions, disons-nous, consiste

pour nous l'essence impérissable de la tradition de

notre Église, la forte et noble doctrine de nos peros.

Et comme la vérité ne peut pas étre contraire a
elle-mérne , cette doctrine est facilement conciliable

avec les doctrines les plus modérées de l' école qui

porte le nom d'ultramontaine. Quel est le droit

divin, le droit certain du Souverain Pontificat qui ne

1 Condamnation de Pierre d'Osma. - 2 Bulle lnter multiplices.
3 Bulle Vineam Domini. - 4 Bulle Auctorem [alei,
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soit énoncé et défendu dans notre livre? L'infaillibi

lité pontificale elle-rnéme n'y est pas niée, mais ra

menée asa vraie nature. Nous reconnaissons et éta

blissons que le Pape, par sondroit de consulter ou

de convoquer le eorps épiscopal, par la possibilité ou

il est d'agir toujours de coneert avee lui , possede ,

en vertu de l'ordre divin, le moyen assuré de donner

l'infaillibilité a ses jugements dogmatiques.

Contestons-nous l' autorité des jugements ex cathe
dro., en affirmant, avec les grands maitres de la

théologie, qu'il n'y a certainement de jugements de

cette sor te que quand le Pape a employé le moyen

le plus certain que Dieu lui donne pour ne pas se

tromper, e' est-a-diré le concours des évéques?
Nous ne eontestons l'infaillibilité pontificale .qu'au

tant qu'on l'identifie avec le systeme de la monarchie
pure, indivisible, absolue du Pontife romain; qu'au

tant qu'on fait de sa monarchie absolue et de son

infaillibilité personnelle un seul tout, qui nous parait

en désaccord et avec l'Écriture, et avec la tradition,

et avec les actes des conciles généraux.

Ces doctrines modérées peuvent se concilier avec

tous les systemes modérés, quelque nom qu'ils por

tent, aquelque école qu'ils appartiennent. Ainsi l' es

prit de ce livre est pacifique.
, Mais il n'est jamais permis de sacrifier la vérité a

la paix; et ce sera une gloire éternelle pour la tradi..

tion de notre Église d'avoir fourni, dans des circon

stances décisives, le moyen de conjurer un grand

danger; le moyen de donner au gouvernement ecclé-
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siastique, par la périodicité conciliaire, le plus hant

degré de perfection dont il soit peut-étre susceptible.

Telle est notre oeuvre. Il nous reste a la déposer

aux pieds du Souverain Pontife, aux pieds de nos
vénérables collegues , les Peres du futur concile.

Nous la soumettons, du plus profond de notre coeur ,
aleur examen, aleur jugement. Nous rétractons d'a

vanee tout ce qu'il pourrait y avoir, contre notre in
tention et malgré tous nos soins, de contraire a la
vérité oatholique. Nos affirmations sont souvent éner

giques, parce que nos convictions sont profondes.
Mais nous savons aussi que, dans ces sortes de ma

tieres , l'illusion n' est pas impossible; et nous pré

férerons toujours un acte de foi et d' ohéissance a
l'Églis.e aux spéculations d'une science toujours im

parfaite.

Nous savons, grace a Dieu, que le divin Maitre
sera au milieu des siens. Il nous fera toujours la

grtlCe d' entendre sa voix. Sa gloire, la glaire de SOIl

Église, le bien de nos freres ant été, nous osons le
dire devant Celui qui lit au fond des cceurs , le seul

mobile de nos travaux. Nous prions nos frercs dans
le sacerdoce de nous juger avec la charité de Jésus
Christ. A Lui seul, nous avons consacré notre vie. IL
nous accordera, nous l' espérons de son infinie miséri
corde, de toujours vivre pour Lui et de mourir en Lui.

6 juillet 1869, Octave des saints Apótres Pierre et Paul,
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L'Église catholique est en présence de nombreux

ennerms.
Les matérialistes et les athées ne voient en elle

qu'une institution abusive, fondée sur une supersti

tion fnneste. ,
Les déistes la considerent comme l'expression

d'une doctrine qui n'a été qu'une forme imparfaite

et passagere de la pensée humaine. Utile dans le
passé, elle peut encore, selon ces philosophes, rem
plir dans le présent une mission salutaire aupres des

TOl\1E l. 4
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2 LA CONSTITUTION DE L'ÉGLISE EN GÉNÉRAL.

classes populaires. Mais quand elle s'affírme comrne

autorité divine, elle s'arroge des droits imaginaires

et devient oppressive et dangereuse.

Les sceptiques ne lui accordent que leur superbe
indifférence.

Nous n'entreprenons pas, dans ce livre, la refuta
tion directe de ces doctrines d'erreur. Leurs partí

sans sont hostiles a l'Église, paree qu"ils ont le: mal
heur de méconnaltre la divinité du Christianisrne. 11

n'entre pas dans l'objet de cet ouvrage de dérnon
trer d'une maniere directo cette divinité. Mais s'il

nous est donné de mettre dans tout leur jour les ca

racteres divins qui éclatent dans la constitution de

l'Église catholique, tout hornme sensé adorera en

son fondateur la Sagesse divine elle-memo.

Dans la vaste carriere oú nous entrons, la premiere

question qui s'offre a nous est celle de la nécessité
meme de l'Église catholique. Le protestantisme sous

toutes ses formes, le vieux protestantismo et le pro
testantisme rajeuni, nient la nécessité de l'Eglise.

C'est contre eux que nous allons essayer de la démon

trer; et cette démonstration, nous l' espérons, pourra

aussi avoir son utilité a l'égard de ces faibles chré

tiens qui ne savent pas se soustrairc aI'actíon délé

tere des systemes athées, sceptiques ou déistes.
Le jour oú un chrétien s'est dit : Pourquoi des

hommes entre Dieu et moi? pourquoi des traditions

et des autorités humaines? Dieu n'a-t-il pas donné

sa parole aux homrnes, et sa parole n' est-elle pas

renfermée dans la Bible? ne dois-je pas trouver dans
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la Bihle tout ce que je dois croire, espérer, aimer P
le Christianisme n'cst-il pas tout entier dans la Bible?

le jour, disons..nous , on ces pensées sont tombées

dans l' esprit d'un homme, a été celui de la naissance

du protestantismo. Il y a plus de trois siecles que
cette révolution religieuse s'est opérée dans le

monde; i! Ya plus de trois siecles qu'on a voulu ré
duire le Christianisme ala Bible seule et le séparer

de l'Église. Quels ont été les résultats de cette sépa

ration? Quellc lecon renferme cette expérience plus

que trois fois séculaire? Il n' est pas de sujet plus im

portant de méditation pour tous les chrétiens.

Mais d'abord qu'est-ce que le Christianisme? Don..,
nons acette question une réponse qui, écartant pour

le moment tout ce qui est contesté parmi les chré

tiens, n' exprime que la pensée commune de tous ceux

qui admettent la divinité de l'Évangile. Le Christia
nisme est une révélation divine proposant au monde

certaines vérités a croire et des devoirs apratiquer.

Que l'on restreigne le cercle des vérités dogmatiques

autant qu'on le voudra , on sera toujours forcé de

convenir qu'il existe quelques vérités indubitable

ment enseignées par la révélation chrétienne; ne

serait-ce que la providence de Dieu, la responsabilité

de l'homme, la vie future. Quant aux prescriptions
morales, elles sont trop évidentes dans l'Évangile
pour étre contestées. Tous les chrétiens doivent done

convenir que la révélation, prise dans le sens mem,e

le plus large, est une 101 ponr l'esprit et une loi pour

le coeur ; que, dans ces limites, elle a pour hut d'unir
4.
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les hommes avec Dieu et les hommes entre eux, en

leur donnant tous les moyens de réaliser les fins

sublimes assignées al'humanité.

Puisqu'il propose atous les hommes , sans distinc

tion de temps et de lieux, la méme loi intellectueHe

et morale, le Christianisrne est nécessairement un,

perpétuel, universel; et il veut fonder sur la terre

une société possédant ces caracteres éclatants, sceau

inimitable des choses divines.

Nous ne croyons pas qu'un protestant convaincu de

la divinité du Christianisme puisse refuser ces notions.

Ces définitions étant adrnises, nous disons uue ré-
~ .

duire le Christianisrne a la Bible, e'est lui óter son

caractere auguste de révélation, sa force de loi, sa

puissance d'assoeiation; e' est le dépouiller de cette

unité , de cette immutabilité , de' cette universalité,

témoignages irrécusables de sa céleste origine.

Dans sa sagesse inflnie, Dieu, apres avoir fait en

tendre sa voix aux hornrnes, a bien voulu fixer par

l'Écriture les vérités qu'il nous a enseignées. Le don

de la Bible est digne de l'infinie bonté. Par la Bible,

la vérité a pris corps sur la terre; elle parle, elle se

montre a tous. Par la Bible, la vérité se conserve

contre cette fatale puissance de l'oubli, qui efface

peu a peu toutes choses du coeur et de la mérnoire
des hommes, Est-il nécessaire de rappeler en détail

tout ce que nous devons ala Bible? Elle est la dépo

sitaire des traditions les plus pures et les plus néees..

saires; le témoin des faits les plus importants; la

source des plus hautes vérités, de la morale la plus
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parfaite. Elle nous offre les exemples les plus efficaces

pour nous exciter ala vertu, et nous ouvre, au mi
Iieu des douleurs et des épreuves de la vie, un trésor
inépuisable de eonsolations et d' espéranees. e'est

dans cet admirable livre que nous apprenons a eon
naitre véritablement Dieu, a l'aimer, a l'adorer, a
converser avee lui , anous unir alui.

Mais quelque divin qu'il soit, ce livre, pour étre
compris par les hommes, a dú étre écrit en langage
humaín. La Bible est done la vérité divine dans un

langage humain; et paree qu'il tombe d'une bouehe
divine , paree qu'il éelate sous les élans de l'inspira

tion, le langage ne change pas de nature , et reste

toujours íangage humain. Eh bien, il n' est pas donné
au langage humain de fixer la pensée d'une maniere
si nette, de lui préter des contours si fermes, une

forme si arrétée , que souvent et tres-souvent on ne

puisse se méprendre, et voir dans la parole écrite
un sens tout antre que eelui qu' ene renferme. Que

sera-ce s'il s'agit de vérités tres-hautes, tres-an-des

sus de l'ínteIligence humaine? La Bible en effet ne

contient pas seulement les premiers principes de la
religión et de la morale , qui sont aussi dans la rai

son et dans la conscience; comme elle étend et dé

veloppe nos rapports avee Dieu, elle nous présente
etdoit nous présenter des mysteres qui dépassent la

raison.L'imperfection du langage humain n' est done

pas la seule cause de l'obscunté de la Bible; la gran

deur des vérités qu' elle aunonce en rend souvent l'ac
ces difficile, cal' tout ce qui tient al'Infini plonge plus
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ou moins dans les ténebres divines 00 il s'enveloppe.
MaIgré eette palpable obseurité du texte biblique,.

séparé de la tradition, le protestantisme, a son ori
gine, assurait que la Bible était parfaitement claire,
et que pour la eomprendre il suffisait de la lire. Ce
pendant ses sectateurs ne faisaient pas un seui pas
dans la carriere de l'interprétation biblique , sans se
diviser entre eux sur la maniere d' entendre les pas
sages qu'ils disaient les plus c1airs. Personne n'ignore
les divisions fondamentales qui éclaterent des l'ori
gine de la réforme et entre les premiers réformateurs.
La Bible n'était pas interprétée a Geneve eomme a
Wittemberg, a Zurich comme a Strasbourg; et le
temps enfanta sans eesse de nouvelles sectes, qui
toutes en appelaient ala parfaite clarté de la Bible.

Le príncipe de la clarté absolue des Écritures ne
pouvait se maintenir devant le bon sens, qui lui
opposait une irrecusable expérience, Alors on invo
qua l'assistanee divine ; chaque fidele, lisant la Bible
avee une intention pure, était assisté par l'Esprit
Saint, disait-on, et une Iumiere infaillible lui déeou
vrait le véritable sens du texte saeré. Mais que1 est
l'homme qui ne se eroit animé d'une intention pure?
Il devra done regarder eomme autant d'inspirations
divinos toutes les pensées qui naitront dans son es
prit a l'oeeasion de la leeture des saints Livres, tous
les mouvements qui s'éleveront dans son cceurl Il
devra done adorer toutes ses opinions, toutes ses il
lnsions; et plus l'illusion le dominera, plus elle eap
tivera sous son joug la raison et le sentiment, plus il
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se tiendra assuré de l'inspiration céleste. Qu'est-ce
que ceci, sinon le fanatisme? Les sectes extravagantes
et funestes qui se sont levées si nombreuses au sein

de la réforme n'avaient pas d'autre principe; elles

justifiaient toutes leurs folies; tous leurs crimes par
le mouvement de l'Esprit.

L'inspiration individuelle n'offrait done pas une

regle plus süre d'interprétation que celIe de la c1arté

absolue des Écritures. On ne pouvait se maintenir

dans cette position. II fallait nécessairement chercher

un principe plus rationnel ; et au pomt de vue de la
réforme, qui excluait toute tradition, toute autorité ,
il ne restait que le sentiment et la raison. Maiscomme

la voie du sentiment ramenait le fanatisme, il fallait
en définitive s'arréter '3, la raison, Elle seule se trou

vait appelée a lire et a interpréter la Bible,
, La raison et la Bible, telles étaient done les seuIes

sources de la vie religieuse du monde. La raison

appliquant ala Bible sa puissance d'examen, de cri

tique et d'interprétation; la raison cherchant dans la
Bible seule la vérité religieuse et morale, voila, selon

le protestantisme, toute l'organisation du Christia
nisme, voila tout le Christianisme lui-méme.

Remarquons d' abord que la tache qui incombe a
la raison n'est pas peute, Que cherche-t-elle dans la

Bible? Sont-ce quelques dates plusou moins curieu
ses, quelques faits plus GU moins importants, le sens

de quelque texte qui préte matiere aux disputes des

phílologues? C'est quelque chose de plus. La raison
doit chercher dans la Bible la véritable révélation,
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la véritable religion, c'est-á-dire la regle absolue et

immuable de la raison et de la volonté; les lois mé

taphysiques et morales; la destinée humaine; le

passé, l'avenir ; Dieu lui-méme; et chaque individu

est ainsi appelé a se faire a soi-méme sa révélation,

sa religion, sa loi et son Dieu. Et quelle est cette

faculté appelée a décider en souveraine ces graves

questions? Nous ne voulons pas iei dépréeier la rai

son. La raison est le premier flambeau que Dieu a

donné ~ l'hornme, la prerniere révélation qu'il lui a

aceordée. La raison est une eommunieation de la

lumiere divine; elle forme une sainte société entre

l'homme et Dieu. Parti des splendeurs éternelles, le

rayon divin tombe dans la conscienee humaine, et

illumine ses ténebres. Il met dans cette conseienee

des prineipes éterneIs, nécessaires, universels ; des

prineipes d'une évidence parfaite. De la les maximes

fondamentales de la morale, les axiomes de toutes

les sciences, le sens commun de l'humanité. Mais en

dehors de ces premiers principes insuffisants a tous

les besoins de la vie intellectuelle et morale, il faut

bien reconnaltre que la raison n'est plus une lumiere

manifeste; elle entrevoit bien plus qu' elle ne voit,

elle pressent plus qu'elle n'affirme. Les facultés de

l'intuition et du raisonnement sont d'aílleurs tres

inégales, tres-inégalement dévelo\lpées, tres-inéga

lement exercées. Et, sous ce rapport, il Y a autant
de diversité parmi les esprits qu'il existe de diffé
rence dans les linéaments des visages et dans l'ex

pression des physionomies.
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Eh bien, e' est cette faculté hornée , faible et ver
satile; cette faculté inégale , inégalement cultivée ,
inégalement droite, qui deviendra l'interprete et le
juge, le moyen unique et universel de la révélation
et de la religión. Bornée dans ses idées, courte dans

ses vues, la raison de chacun se posera comme la

mesure des choses divines. Quelle vérité ne sera pas

contestée? Avec quelle facilité l' esprit humain ne pas

sera-t-il pas d'une conviction a une autre, reniant
aujourd'hui ce qu'il adorait hier? La vérité et le bien

de la veille seron t le lendemain le mensonge et le
mal. Plus de dogme arrété , plus de loi constante.

Comme un tourbillon toujours agité en lui-méme ,
la raison, inquiete et troublée, sera dans un per

p~tuel mouvement. On comptera plus facilement les
milIe sons qui éclatent dans la voix -de l'ouragan,

les atomes qui tourbillonnent au soleil , que les
pensées et les sentiments qui se succéderont sur cette

scene mohile de la conscienee individuelle. Au milieu

de ee conflit, de ee choe de toutes les eonvictions,
chaeun se fera sa religion suivant un sentiment plus

ou rnoins pur , suivant une raison plus ou moins
élevée, que disons-nous? selon la fantaisie et le ea..

price. Il y aura done autant de révélateurset de re

ligions que d'individus; l'anarchie, le ehaos intellec

tuel et moral, seront l' état normal et divin de
l'humanité.

Mais alors que deviendront l'indépendanee, l'au
torité divine de la révélation, de la religion, et leur

force de loi? Elles devaient redresser et perfection-



~ o LA CONSTITUTION DE L'ÉGLISE EN GÉNÉRAL.

ner la raison, et e' est la raison elle-méme qui donne

aux dogmes leur autorité et leur valeur. Elles de

vaient épurer, élever, fortifier le sentiment, et c'est

le sentiment lui-rnéme qui les erée.

En effet, si Dieu se eontentait de donner la Bible

au monde en invitant ehaque raison a l'interpréter,

e' est-a-diré a y ehereher ce qu' elle devrait eroire et

faire, Dieu se dépouillerait de la fonction et du titre

de révélateur pour en investir l'homme. Une lettre

morte n'est pas une révélation ; eette lettre ne doit

jamáis étre séparée du sens qui la vivifie ; et si la

raison et le sentiment devaient déterminer ce sens,

ces facultés deviendraient les agents véritables de la

révélation , qui ne serait jamais fixée, puisqn' elle

subirait toutes les transformations de la raison et

du sentiment! Étrange révélation , dont il ne serait

jamais possible de nous former une notion certaine

et durable!

Le systeme protestant enleve done a la révélation
ehrétienne son autorité sur la raison et la conscienee.
Dépouilléo de son autorité, la révélation , au milieu

de eette mobilité , de ces variations, de ees eontra
dictions des systemes et des doctrines, perd néces

sairement tous ses caracteres d'unité , d'immutabi

lité, d'universalité. Elle n' est plus une institution

publique et commune. II ne reste qu'une opinion
éphémere , qu'une opinion inconsistante et légere

eomme la feuille qui tourne a tous les vents.

Ainsi individualisée, la religion n' est plus un prin

cipe d'union ; elle ne peut plus réunir les hommes
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dans les mémes pensées, dans les mémes sentiments.

La religión ~ qui doit tout consommer dans l'unité ,
n'a plus la puissance d'associer deux hommes.

Telles sont les conséquences que la logique fait

sortir du príncipe protestant, et les faits donnent a
la logique une éclatante confirmation,

Luther eornmence a peine adogmatiser, que déjá
sa réforme est réformée par Calvin, Zwingle , Bucer

et Cranmer. Les confessions succedent aux eonfes

sions, les symboles aux syrnboles. Rien n'est stable

sur le sable mouvant de la réforme. La licenee de

tout penser et de tout croire se développe de toute

part, les sectes se multiplient a I'infini ; tous les

dogmes sont niés tour a tour. Aueune barriere n'est
efficace contre cette ardeur d'innovation, ni les con

fessions de foi , ni la doctrine des points fondamen
taux, ni l'autorité des princes 1.

Le déisme dit a l'homme : Consultez votre con

science, regardez la nature; Dieu n'a-t-il pas tout dit

a votre raison, avotre ccenr? Et le déisme engendre

les opinions les plus disparates sur Dieu et sur

l'homme, et par ce spectacle des eontradietions

humaines, il préeipite souvent l'homme dans un
scepticisme voisin de l'athéisme. Le protestantisme

dit au chrétien : Prenez la Bible; la parole divine ne

dit-elle pas tout avotre raison et a votre ereur? Et

le protestantisme développe les systemes religieux

les plus contradictoires. Au milieu de ces contradic-

1 Voyez BOSSlJET, Histoire des Variations; MOELHER, la Sym
bolique : SAINTES, Histoire du rationalis1l1e en Allemagne.
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tions, la raison apprend a douter du Christianisme;
elle passe rapidement a l'inditTérence religieuse ou au
déisme, pour tomber ensuite dans un autre abime.
Il est done vrai que réduire le Christianisme a la
Bible, e'est le détruire.

Au sein du protestantisme, ou sous l'influence des
causes qui lui ont donné naissance, s'est développé
un nouveau systeme religieux qu' on a appelé le
riuionalisme ou le naiuralisme chrétien. Ces mots dé
signent une doctrine purement rationnelle et natu
relle, qui veut conserver encare quelque couleur ,
quelque apparence de christianisme, Dans ce sys
teme, toutes les notions reeues parmi les Chrétiens
ont été délaissées; l' ordre surnaturel tout entier a
été nié et relégué parmi les fables dont on amuse le
premier áge, La révélation positive, l'inspiration
des livres saints, les miracles, les mysteres , en un
mot tout ce qui eonstitue le Christianisme, a été con
sidéré comme une simple allégorie, une poésie sa
erée. Une science corrosive s'est attachée achaque
livre, achaque page, achaque mot de la Bible, pour
en effacer tout caractere surnaturel. Et ce livre , qui
était pour les protestants du seizieme siecle tout le
Christianisme, est devenu pour leurs héritiers du
dix-neuvieme comme un simple monument litté
raire. On a voulu ramener le Christianisme tout en
tier aux phénomenes naturels du développement de
l'esprit. A ce point de vue, la religion devient per
fectible eomme toutes les acquisitions de l'activíté
humaine; et la raison individuelle s' empare de son
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histoire, de ses dogmes, de ses préceptes, pour les
examiner et les discuter, rejetant ce qui lui déplalt ,
adoptaut ce qui lui convient l.

Quels ont été les résultats positifs de cette uni

verselle et audacieuse critique? Que reste-t-il dehout
de l'édifice du Christianisme? La réforme l'ignore

encore, et elle ne sait pas au juste quels débris elle

doit conserver au milieu de cette destruction. Cepen
dant il est un point autour duquel semblent se réu

nir tous ces démolisseurs, indifférents, sceptiques,

rationalistes , et panthéistes. Ils reconnaissent, ce
semble , dans le Christianisme un caractere provi
dentiel de perfection religieuse, qu'ils font consister

dans la charité, alaquelle ils veulent ramener toute
l'essence de la religion chrétienne.

Nous ne prétendons pas cependant que tous nos
freres séparés soient entrainés dans ce mouvement.

Nous pourrions citer en France, en Allemagne, en

Angleterre, des hommes dignes de tout respect, et
qui s'honorent en restant fideles adorateurs du Christ.
Nous pourrions rappeler de beaux et utiles travaux

1 Voyez WEGSCHEJDER., Institutiones theoloqiccechristiasu»dogma
ticce : STRAUSS, Die Christliche Glaubenslehre; SAINTES, Histoire du
rationalisme; BAUR, Geschichte der Christlichen Kirche; EWALD ,

Geschichte des Voikes Israel; Michel NJCOLAS, Éuules critiques sur la
Bible,. PECAUT, le Christ el la conscicnce; nÜILLE, Études critiques
sur l'Évangileselon saint lI1atthieu .. SCIlOER ER, llfelanges de critique
religieuse; RENAN, Études d'histoire veliqieuse ; Vie de Jésus;
COLANI, Jésus-Christ et les croyances messianiques. Nous ne mé
connaissons pas les différences considerables qui existent entre les
divers écrivains que nous venons de citer , mais nous croyons
qu'ils arrivent tous a peu pres au méme résultat
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en faveur de la divinité du Christianisme. Mais ces

vieux chrétiens deviennent rares parmi nos freres

séparés. Ils gardent au milieu des leurs une attitude

pleine d'inconséquence. I1s luttent en vain contra la

logique innée du protestantisme. La désertion se fait

antour de leurs rangs éclaircis. La foule va GU la

menent l' esprit' et la méthode du protestantisme l. _

Pour confirmer nos assertions, laissons parler un

homme qui s' est fait un des interpretes de ce nou

veau christianisme. Il nous apprendra a la fois com

bien les idées chrétiennes ont haissé parmi nos freres

séparés, et quelle nouvelle transformation on vou

drait imposer a la religion du Christ,

« La réforme aujourd'hui s'effraye d'elle-meme;
car, aforce de regarder l'Évangile, de le creuser , il

arrive, odouleur 1qu' elle eflace elle-memo son livre;

elle s'est si bien acharnée, elle a examiné de si pres

chaque mot, chaque syllabe, qu' elle a, pour ainsi

dire, usé le texte , et qu'illui reste quelquefois, ose

rai-je le dire? une page blanche. Dans le. pays de

Luther, que d'hommes, acette heure, sont occupés

depuis deux siecles a retrancher quelques lignes de

l'Aneien et du Nouveau Testament! Depuis Lessing

jusqu'aStrauss, que de pages arrachées et emportées

dans l'abime! A la vue de cette destruction de la

1 Les hommes honorables auxquels nous rendons hommage sont
trap connus; certains ouvrages, auxquels nous faisons allusion, sont
trop récents et trop éclatantspourqu'il soit nécessaire delesnommer.
Disons seulement qu'une grande lecon est donnée au monde, et
que la décompositiorÍ du protestantisme n'a jamáis été plus frap..
pante. NOt1S aurons occasion de revenir sur ces faits si graves.
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lettre, la réformation s'effraye, elle voudrait reculer.
I.'AngIeterre s'indigne de l'audace de l'Allemagne;
on ne sait oú fuir! Comment défendre le livre sacré
des atteintes de l'esprit qu' on a soi-mérne évoqué P
11 faudrait l'enfouir de nouveau dans le sanctuaire
catholique; mais il y a une force plus grande que
tous les regrets, et ceux qui reculent jusqu'au seuil
de la papauté sont décidés a ne pas le franchir l.

'"Alors iI reste a se roidir contre tout efIort de la vie,
s'endurcir, se tenir les yeux fermés dans la tour
mente, ou bien encore s'abuser de mille formules; et
arrivé ace point, le protestantisme trouve aussi son
jésuitisme. Pourquoi cela? Paree que la réformation
avait promis de n'adorer que l'Esprit, et voila qu'elle
ne peut tenir sa parole. Ils s'épouvantent ala nou
velle qu'un nouveau critique, un de Wette, un
Schleiermacher, un Strauss ,'1; vient d' enlevor une
nouvelle syllabe a l'Évangile! Et que serait-ce done
si tous les livres disparaissaient de la terre 1 Fau
drait-il croire que l'Esprit de Dieu s'est évanoui 1Ils
ont retranché l'Église afin qu'il n'y ait plus de
barriere entre l'homme et Dieu; et que savent-ils si
un jour ou l'autre Dieu ne voudra pas retirer le
livre lui-méme, pour que la parole, la pensée, l'áme
vive sans le lien de la lettre? Quand l'enfan t possede
sa lecon, le maitre lui fait fermer la page. Depuis dix
huit cents ans, l'homme épelle sa loi sur l'Évangile

1 L'événement n'a pas vérifié la prophétie. 1\11\1. Newmann,
Ward, Oakeley, et leurs nombreux amis, ont donné et donnent en
care tous les jours un éclatant démenti aM. Quinet.
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ouvert. Que savent-ils si le maitre ne veut pas qu'il
la répete au fond de l'áme sans le concours matériel

des Écritures? Depuis dix-huit cents ans, l'hornme se

contente de lire l'Évangile, ce n' est pas assez; il est
nécessaire, désormais, qu'ill' écrive lui-méme sur la

surface de la terre, sur le front des peuples, sur

le sable, sur l' airain , sur les institutions et sur les
chartes nouvelles J. »

Malgré le vague calculé des paroles, la pensée de

ce passage est fort claire. On veut retrancher du
Christianisme les dogmes et les faits, la métaphysique
et l'histoire, une partie de la morale elle-méme ; 01)

veut le réduire au seul sentiment de la charité.
Mais tout sentiment suppose une idée; tout sen

timent repose sur une idée. Le sentiment moral

implique la loi morale. Qu'est-ee qu'une loi? L'ex

pression d'un rappork 01', le rapport, pour étre
exaet, doit dériver de la nature méme de l' étre qu'il
faut régler. Cette nature doit done étre connue; la

notion de l'etre ou le dogme est done toujours anté

rieure a la morale et au sentiment, et leur sert de
fondement.

Vous voulez conserver le sentiment chrétien et l'ap

pliquer ala vie. Vous voulez. inserire au front des peu

pies, au falte de leurs lois et de leurs institutions, dans

leurs mrours, le divin précepte de la charité l C'est fort

bien. Mais ce sentiment n'implique-t-il pas une cer

taine notion de Dieu, une certaine notion de l'homme,

i QUlNET, le Christianisme et la Revolution, p. 26i et suiv,
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une certaine notion de la nature et de la destinée hu
maines? Retranchez le Dieu du Christianisrne avec sa
personnalité, sa providence, sa liberté, son amour
infini de l'homme, que devient l'amour chrétien de
Dieu? Il n'a plus d' objeto Retranchez les motifs sur
lesquels l'Évangile fait reposer le précepte de la eha
rilé fraternelle, et vous ótez a ce précepte toute sa
puissance , toute son efficacité. L'hornme n'a plus
aucune raison de se sacrifier ponr son frere , et la
société humaine sans l'esprit de sacrifice cesse d'étre

chrétienne. Élevez le moindre doute sur les destinées
futures de l'áme humaine, et, des ce moment, vous
desséchez dans sa source tout sentiment chrétien.

Vous etes donc tenu de vous expliquer. En rédui
sant le Christianisrne au sentiment, conservez-vous
la notion chrétienne de Dieu et de I'homme? Alors
vous réédiíiez tout ce que vous vouliez détruire ; vous
ramcnez tout ce que v«;ms vouliez bannir ; et vous
étes forcé de reculer jusqu'au senil du Catholicisrne.
Si, au contraire , vous vous réduisez au parti de
retenir le sentiment chrétien en abandonnan t l'idée
chrétienne, si vous ordonnez a l' homrne d' airner
Dieu sans lui dire ce que Dieu est , et en lui perrnet
tant d'appeler Dieu tout ce qu'il pense; si vous corn
mandez a l'homme de s'imrnoler ponr ses freres ,
sans lui donner le motif de ce sacrifice, il est évi
dent que votre sentiment est qnelque chose d'indé
fini , de vague, d'insaisissable, et par conséquent

. .
de stérile et d'inefficace. Votresentiment se réduit,
aun mol.

TOME l.
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L'étrange théorie que nous discutons a trouvé des

propagateurs partis de rangs bien diverso
Un homme, un prétre , qui avait consacré ala

défense de l'Église les plus beaux dons du gé
nie, les retournant contre elle, a adopté ce nou
veau christianisme. La théorie que nous venons

d' examiner et de réduire a sa juste valeur, est
tout l' esprit d'un commentaire des Évangiles que

cet écrivain célebre a publié, et qui se résume tout

entier dans ces paroles : « Le Christ n'a point dog
matisé ; il n'a point fondé sur un corps de doc

trine théologique et philosophique défini et a ja
mais fixé , la société qu'il venait établir, mais sur la

regle immuable du droit et du dovoir, loi com

mune des peuples dont elle forme Je lien. Hors de

cette loi qui doit se développer d'age en age, non

quant a son principe invariable, rnais quant a .ses

applications progressives; hors de cette loi, qui est
véritablernent ponr la race humaine la coie el la

vie, il laisse une liberté en tiere a la spéculation, au
travail perpétuel de la pensée, d' ou nait la science ,

qui acquérant sans cesse, se transforme sans cesse.
Il n'éleve devant l'homme, divinement destiné a
poursuivre le vrai jusque dans sa source infinie,
ancune barriere. Et comme il faut, pour avancer,

ten ter plus d'une route, il ne veut pas que la diver
~sité des opinions divise ceux que l'arnour doit unir.

La foi qu'il exige, ce n' ~st pas la foi á des solu

tions doctrinales de qnestions qu'enveloppe l'éternel..
problema de la nature et de son Auteur, mais la
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foi aux préceptes el la foi en Celui qui aide a les

accomplir l.

Le Christ n'a enseigné aucun dogme; il n'exige

pas la Ioi a des solutions doctrinales de questions

qu'enveloppe l'éternel prohleme de la ruüure et de

son Auieur , il néleve devant l'homme AUCUNE BAR

RIERE. Il laisse done une liberté enliere a la spécula
tion, au travail de la pensée; et la dicersité des opi

nions dogmatiques est la condition nécessaire du

progres de la raison. On croit rever en entendant

ces paroles. Il en résulte que le Christ n'impose a
personne la croyance en Dieu. En effet, Dieu est

un dogme, et on ne peut croire en Dieu sans ad

mettre une certaine solution docirinale des questions
qu'enceloppe Téternel probleme de la naiure et de son

Autcur. 01', on nous assure que le Christ ne donne

aucunc solution du problema de Dieu , et n'exige la

foi a aucune doctrine. Incroyable hypothese l En

n' exigeant aucune foi doctrinale, le Christ proclame

rait ct enseianerait nécessairement l'indifférence
G

dogmatique. Il mettrait sur la mérne ligne le théisme.

le déisme, le panthéisme, le scepticisme , l'athéisme ;

il permettrait ala raison d'adopter tour a tour chacun

de ces systemes,

Oui , le Christ, en ne consacrant par son ensei

gnement direct aucune de ces solutions, les permet

trait toutes. On pourrait donc étre son disciple et pro

fcsser l'athéisme! on pourrait etre athée et chrétien 1

1 Les Évatlgiles~ traduction nouvelle par F. LAMENNAIS, p. 169.
2.
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Telle serait la grande révélation dont il aurait gra

tillé la terre ; el le Christianisme, dans un moment

donné, devrait se confondre avec l'athéisme.

Jl est vrai que le commentateur demande la [oi
alta; préceptes et mérne la foi en Ceiui qui oid« ti les
accompiir,

Mais il oublie de nous dire comment au milieu de

la diversité , ele la contradiction méme des systcmes

dogmátiques, condition nécessaire, selon lui, du

développement de la raison, on pourra délerminer

une regle du droit et du devoir; il oublie de nous

dire comment on ponrra croire en Dieu sans le con

naitre, On pensait jusqu'ici que le droit et le devoir

impliquaient nécessairement une certaine notion de

Dieu et de l'homme, et qu'il n'y avait pas de foi en

Dieu sans une certaine connaissance de Dieu. Tout

est changé dans le nouveau christianisrne ; mais,

heureusement pour les destinées religieuses du

monde , ce systeme u' est qu'un tissu de contradic

tions palpables, un édifice qui , au moindre souftle,
croule sur lui-méme.

Nous venons d'étudier une solennelle expérience,

et l' effort de trois siecles pour séparer l'Égl ise du

Christianisme. Que nous reste-t-il? un christianisme

sans culte, san s dogme et sans morale. Ne serait-ce

pas l'anéantissement complet de toute religion, si

l' homme était assez fou ou assez fort pour aller jus

qu'aux extremes conséquences des faux principes

qu'il pose? Qu' on ne s'y trompe pas, en dehors du

Christianisme il n'y a pas de religion pour les peuples
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qui ont étó chrétiens , et tous les coups portés au

Christianisme retombent sur la religion.
On dira peut-ótre que la philosophie nous reste, et

qu'elle se presente pour remplacer la religion chré

tienne, ou pour enfonderuneautre. Laréfutationde ces
prétentions de la philosophie séparée dernanderait un
travail étendu, que nous avons fait ailleurs, et que nous
ne poilvons pas reproduire ici. Bornons-nous arappe
ler des faits qui résument les conclusions de ce travail ,

La philosophie qui renie le Christianisme et veut
le rcmplacer est nécessairernent ou athée, ou pan
théiste, ou sceptique, ou déiste. 01', tous ces systernes
out fait leurs preuves.

tes prodigieuses erreurs, les funestes conséquences
de l'athéisrnc et du panthéisme , les miseros intellec

tuelles el morales du scepticisme, sont des faits pal
pables, aisés avérificr pour tout hornme attentif et
honnóto , pour tout homme qui ne veut abdiquer ni
sa dignité ni ses cspérances l.

Le déisme s' éloigne moins de la vérité , et offre

aux esprits des apparences séduisantes. Mais les er
reurs, les lacunes et les contradictions de ses divers
systemes , son impuissance absolue afonder une re
ligion digne de Dieu et digne de l'homrne, démon

treront toujours son insuffisance, et prouveront tou
jours qu'il ne peut étre qu'une opinion individuelle ,
et, partant, inconsistante, légere , stérile 2.

1 Voir notreBssai su r le ptuuhéisme, et notre Théodicée chrétienne.
2 Voir notre Jivre : Digrtité de la raison humaine et nécessité de

la révélation divine; notre Discours sur Je livre De la religion natu
relle de M. Jules SlMON; notre Discours sur l'Antichristianisme.
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Forcément coneluite, quand elle nie le Christia
nisme, a eles systemes erronés ou insuffisants , la
philosophie eloit rester unie au Christianisme, si elle
ne veut pas devenir une puissance funeste.

Nous venons de prouver que le Christianisme ,si
nécessaire au monde, si nécessaire a la philosophie
elle-méme , ne peut subsister ni avec la méthode du
vieux protestantisme ni avec la méthoele du nouveau
rationalisme qui veut encore s'appeler chrétien.

Il nous sera plus facile maintenant el'établir que le
vrai Christianisme est inséparable de l'l~glise catho
lique.

CHAPITRE II.
LIAISO~ DE L'ÉGLISE AYEC LE CHRrSTIANISME. - CONDITIONS

ESSENTIÉLLES DE L'ÉGLISE.

SO:MMAIRE. - l.. Liaison nécessaire de 1'.Église catholique avcc 1'('s
sence méme du Christianisme. - Il. La religion révélée et le Christia

nisme. - Ill. La tradition. - IV. L'enseignement et le u.inistere

enseignant. - V. Les pouvoirs constitutifs du ministere enseignant.
- VI. Vérification des données de la logique chrétienne par les insti

tutions positives du Seigneur. - VII. L'Église catholique,

Quand on réfléchit sur les besoins religieux ele
l'homme et de la société humaine, on reste profon
dément convaincu de l'impuissance absolue de
l'homme a fonder et a conserver une religion vrai
ment digne de Dieu et en harmonie parfaite avcc les
aspirations invincibles de l'áme humaine l.

1 Voir Dignité de la misan humaine et nécessité (le la révélatian
divine, depuis la dix-septieme jusqu'a la vingt-quatrieme lecon

inclusi vement.
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Alors naissent dans le coeur de l'homrne le désir et

l'espérance d'une assistanee divine; alors l'hornme

appelle, par toutes les voix de la raison et de la
conscience, le secours divino '

Il est digne de l'infinie bonté de ne pas refuser

une satisfaction a des vreux qu' elle fait naitre elle
mérne au sein de I'áme humaine.

Une fois que l'hornme est arrivé aeette eonvietion
de la nécessité morale d'une révélation divine, il lui

est Iacile d' en reconnaitre tous les traits dans le Chris

tianisme. La vérité de son histoire , la perfection de

sa doctrine, la beauté de ses mysteres, l' exeellenee de

ses institutions, les hienfaits qu'il répand sur le monde,

tou t concourt a prouver qu' il est vraimen t l' ceuvre

de Dieu , tout prouve que Dieu a vraiment donné au

monde ecuo religion divino, dont 1'homme entrevoit

la nécessité et que tous ses besoins appellent.

Ce n' est pas ici le lieu , nous l' avons deja dit , de

dévelcpper ees grandes considérations et de donner

les prcllves de la divinité du Christianisme .

. Le but unique de ee ehapitre est de prouvcr que

l'f~g!ise catholique est telIernent liée au Christianisme

que sa notion se déduit avec rigueur ele l'essence

mérne de la religion révélée , ele l'essenee méme du

Christianisme.
, Avant d' étahlir cette démonstration si importante,

dans .l'état actuel de l'esprit humain et dans les cir

constances solennelles oú nous nous trouvons, il est

nécessaire de jeter un eoup d'ceil rapide sur l'essenee

constitutivo de la religion révélée,
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Pour répondre aux besoins religieux de Lime
humaine, la religion révélée est un enseignement

divin et une force divine; elle e,st lumiere et gráce.

CeUe révélation rétablit dans la raison toute la vérité
naturelle oubliée ou obscurcio ; cette gráce purifie la

conscience el revét l'árne de toute la force morale

nécessaire a l'accomplissement du devoir. Le mal de

I'erreur et du péché qui dégrade et souille la nature

humaine trouve ainsi dans la religion révólée son

remede et sa guérison. Mais la bonté infinie ne se

contente pas de restaurer la nature dan s sa dignité

native, elle la perfectionne et lui fait des destinées

entieremcnt divines. Des vérités , des lumieres sur

natureIles sont ajoutées a celles de la raison épurée
et fortifiée. Des vertus surnaturelles viennent orner
I'áme transformée. La religion révélée est done es

sentiellement une ceuvre créatrice, une création

nouvelle ausein de la premiere , l'effet d'une interven

tion divine directe et immédiate, une ceuvre sur

naturelle qui a ponr but la purification, la restaura
tion, le perfectionnement c1ivin de la nature humaine.

Et comme cette natura est a la fois spirituelle et cor

porelle, les manifestations e~ les effusions divines ,

les dons divins destinés al'étre humain , lui arrivent

par des moyens extérieurs et sensibles, et la révéla

tion ainsi que la religion sont intérieures et exté-

. rieures , spirituelles et sensibles.
Cette création divine aura ses commencemeIits et

sesprogres, son aurore et son midi, Une longue
préparation précede le jour de la maturité. Des révé-
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lations successives viennent rétablir les vérités que

l'homme oubliait, et le dépót s' en conserve intacto

L'eflusion de la grace est proportionnée a celle de la

vérité, Enfin les temps s'accomplissent. Le Verbe

eréateur se rend visible et vient converser avec les

hommes. Nous l'avons vu plein de grace et de vérité
passer en faisant le bien et opérant le salut. Prétre

et victime, il réconcilie le Ciel avee la terre, et an

nonce l'cre de la miséricorde el de la paix. Lnmiere

essentieIle, il annonce aux hommes toutes les vérités

nécessaires a l'accomplissement des destinées hu

maines. Principe el'une vie nouvelle, il inocule a
l'humanité, par une série de saintes initiations, un

amour nouveau, des forces nouvelles, et les plus

belles, les plus parfait~.s vertus peuvent fleurir sur ce

sol régénéré.

Le but supréme de la mission de l'Hornme-Dieu a

été d'unir les hommes avec Dieu de la maniere la

plus parfaite, et de les unir ensuite intimement entre

eux. Par eette union divine, commencée dans les

épreuves du temps, achevée dans les splendeurs de

l'éternité, le Christ procure al' ame humaine toute la

perfection et toute la félicité qu'elle peut désirer.

Par l'union fraternelle qu'il établit entre les hommes,

il dépose au sein de la société humaine les germes

féconds de tous les perfeetionnements sociaux, de

tous les progres.

Cette fin sublime d'unir tous les hommes entre eux

par des liens spirituels, en les placant sous la mérne
10i de vérité, en les animant du méme amour, cetto
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fin, disons-nous, implique nécessairement la fonda

tion et l' existence d'une société religieuse , Cotte

société, en harmonie avec la nature qu' elle est appe

lée a guérir et a perfectionner, sera a la fois spiri

tuelle et sensible, invisible et visible, divino et hu

maine. Cette société , manifestation social e de la

religión révélée , portera tous les caracteres d0S

reuvres divines.

La doctrine qu'elle enseignera au monde sera né
cessairement une et invariable, comme la vérité elle

méme. Cette doctrine pourra s'accroitre et so déve

lopper, mais elle ne changera jamais. Toujours les

mémes vérités; toujours les mérnes dogmes, plus ou

moins manifestés; et la parfaite harmonie, la consis

tance, la suite logique de cette doctrine, présenteront

un contraste frappant avec les variatious et les con

tradictions incessantes des doctrines humaines.

Comme la doctrine, la constitution ele cette
société divine sera immuable dans ses éléments

essentiels; elle pOl1rra se d6velopper sans jamáis

changer.

Faite ponr tous les hommes, appelée ales réunir
tous, cette société sera nécessairement perpétuelle,

en contenant tous les temps dans sa c1urée; univer

selle, en s' étendant a tous les lieux, sans connaitre

aucune différence de race ou de c1imat.
Enfin , cette société sera sainte comme le Dieu

dont elle émane; e' est-a-diré qu'elle sera incorrup

tible dans tous ses élérnen ts essentiels et deviendra

une source toujours féconde de sainteté sur la terreo
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Tontos ces déductions ne sont-elles pas parfaite
mcnt logiqucs? ne forment-elles pas une chaine in
destructible? Tout homme qui conserve une étincelle
de foi chrétienne, tout homme qui adore l'reuvre

divino dans le Christianisme peut-il se refuser a ces
dé.luetions ? Qu'il essaye de hriser un seul anneau de
cette chaine, elle tombera tout entiere, et toute idée
de la divinité du Christianisme s' évanouira sans re
tour. L'homme se retrouvera en présenee de toutes
les faiblesses, de toutes les miseres d'une nature
imparfaitc et déchuc.

Si Dieu a donné une religion au monde, s'il a
fondé sur la terre une soeiété divine, e'est évidem
ment pour que cette religión et cette société se con
servent , et durent autant que l'humanité. Dieu ne
pourrait laisscr périr son ceuvre sans étre contraire
a luí-memo. lUais la religion révélée, le Christianisme
cst essentie!Jement, nous l'avons vu, une ceuvre sur..
naturelle, une eréation nouvelle. La force qui lui a
donné naissance peut senle le conservero La durée
du Christianisme sera done divine et surnaturelle

cornme son ongme.
Quand on cherche les eonditions essentiel1es de

cette conservation, de cette durée surnaturelle du
Christianisme, on trouve qu' ellos se réduisent a
deux : une tradition indéfeetible ou vraiment divine,
un enseignement infaillible OH vraiment divino

Ce sont ces deux conditions essentielles de la con
servation du Christianisme que HOUS devons mainte
nant mettre en lumicre ponr dévoiler a tous les yeux
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eomment les éléments eonstitutifs de l'Église eatho

lique émanent de l'essence mérne du Christianisme.

1II. La tracli- Il y a dix-huit siecles qu'une parole nouveIle re-
tion,

tentit sur les rives du Jourdain et dans les plaines de

la Judée et de la Galilée. Cette parole révélait les

mysteres de Dien et ceux de l'homme; elle était ae

eompagnée d'une efficacité merveilleuse qui pénétrait
et subjuguait les ceeurs. Tantót s'élevant jusqu'aux

hauteurs les plus sublimes de l'infini, elle en dévoilait
les seerots avee une majesté, un calme, une simplicité

ineonnues a la terre; tant6t elle recourait aux images

les plus farnilieres pour s'insinuer dans les intelli

gen ces les plus incultes. Quelles impressions eeUe

parole no dut-elle pas faire sur Jes disci ples de

l'Homme-Dieu! Comme la semenee de la parabole,

elle jetait dans leurs ames de profondes racines. En

mérne temps que le son extérieur fra ppait leurs

oreilles, le sens profond de la parole illumiuait leur

intelligence et faisait naitre des sentimonts dans leurs

cceurs. Tout leur étre était modifié par eHe; ils se

transformaient en hommes nouveaux.. Ces ignorants

eonnaissaient une philosophie plus sublime que celle

de Platon; ces hommes grossiers s' élevaient aux ver

tus les plus difficiles. La parole de Jésus-Christ créait

en eux une vie spéciale, une intelligence nouvelIe,

un amour nouveau, une nouvelle activité.

Voila la tradition ehrétienne : e' est la doctrine

méme de Jésus-Christ passant dans I'esprit et dans

le cceur de ses diseiples, de la société qu'il fonde;

c'est eette doctrine réalisée dans les idées , les
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mceurs, les institutions chrétiennes; e' est cette doc

trine assez vivan te pour que la société chrétienne

devienne comme un écho de la parole memo de

l'Homme-Dieu.

Cetro réalisation d'une doctrine dans les idées, les

mceurs et les institutions- d'une société , n'est pas

particnliere au Christianisme. On retrouve un phéno

mene analogue dans toutes les religions; et ce phé
uomcne semble le résultat d'une loi générale de l'hu

maniré. CeUe loi veutque lorsqu'un dogme religieux

est posé, il produise toutes ses conséquences et en

fante une civilisation tout entiere. On doit le retrou

ver dans la vie privée et publique du peuple dont il

décide la destinée; et, dans ce ~ens, on peut dire

que l' existence d'une trarlition vivan te est fondee sur

les conditions mémes de la na ture humaine.

En constatant cette loi, nous n'avons pas eertes

I'intention d'assimiler la tradition divine aux tradi

tions humaines, mais de montrer seulement la pro

fonde liaison de la tradition divine avec une des eon

ditions de notre nature.

La tradition arrive a toute sa puissance quand elle

développe, au creur de la société qu'elle gouverne,

le sens traditionnel. Ce sens traditionnel est un sen
timent délicat et profond de la vérité déposée dans

le dogme puhlic , sentiment qui repousse avec

promptitude tout ce qui lui est contraire, etqui s'as

simile avcc une merveilleuse facilité tout ce qui lui

est analogue. Sous I'influence de la doctrine évangé

lique, il s'est formé dans la conscience de la société



30 LA COKSTITUTION DE L'Í~GLISE EN GÍ~NímAL.

chrótienne comme un gout chrétien qui peut discer

ner ce qui , dans les idées et les sentiments, est

conforme ou contraire aux données chrétieunes. S' 6

Ieve-t-il parmi les fideles une doctrine empruntée a
des sources étrangeres , et qui cependant se pare des

apparences du Christianisme, le sens chrétien est

blessé; ji se révolte el proteste contre un mélange

adultere" Arius, ponr citer un exemple, emprunte a
Philon et a Platon la notion rl'un Verbe créé el

dépendant. Conséquent avec .son idée parenne , le

prétre sacrilége nie l' égalité des Personnes divines et

la divinité de Jésus-Christ. Qu'arrive-t-il parmi les

chrétiens ? Un cri général de surprise et d'indigna

tion s'éleve ; le setls chrétien a été blessé. La doctrine

arienne est repoussée comme hétérogene, el bientót

la scicnce , éclairant le sen timent, démontre ü tons
•

l'introduction impie de l'idée paienne au sein du

Christianisme. Quand la doctrine a formé et déve

loppé ce sens doctrinal, il devient un des gardiens

fideles de la pureté de la doctrine elle-mérne.

Le dépót de la vérité , en efIet, a besoin el'étre
gardé, cal' l'humanité est assiégée de nombreuses

causes d' erreur. Aux traditions divines peuvent se

méler des pensées et des opinions humaines qui vou

dront ensuite se perpétuer sous la forme de tradi
tious. Toutefois, il y aura un moyen de discerner,

dans la tradition, le vrai du faux : ce qui vient de

Dieu, ce qui vient de I'homme. La tradition humaine

prendra naissance au milieu du cours de la tradition

divine, a un moment donné de sa durée. Elle sera
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donc nouvelle , et ne remontera pas a l' origine du

Christianisme. Elle aura un pere, et formera la pro
priété d'un individu OH 'd'une communauté particu

liere. On ne la retrouvera pas dans ]'universalité du

Christianisme. Analogue aux causes qui l'ont pro

duite, cette tradition ne sera pas constante avec elle

meme. On la verra souvent se modifíer, varier el

changer. Nouveauté, localité, variabilité, tels sont

les caracteres des traditions humaines.

Les traditions divinos, au contraire, se distingue

ront par leur antiquité , leur universalité, leur per

pétuité. Quand on cherche la cause d'une croyance

chrétienne aussi vieille que le Christianisme, d'une

croyance' aussi répandue que le Christianisme lui
méme , d' une croyance toujours professée par les

fideles ; quand on cherche, disons-nous, la cause de

ce phénomcne, on n' en trouve pas el'autre que l' en
seignement du divin fondateur du Christianisme.

Il n' est pas difficile de démontrer que la tradition,

dont nous venons de déterminer 1;origine et les ca

racteres, doit rester inaltérable. Si elle pouvait se cor

rompre; si elle pouvait étre oub1iée et changée par

la société chrétienne tout entiere ; si d' autres idées

remplacaient les idées ehrétiennes, d' autres senti

ments le sentiment chrétien; si ce sens chrétien, qui
s'est formé au creur de la société ehrétienne sous

l'action de la doctrine de Jésus-Christ, pouvait s'obli

térer et se perdre; des ce moment, le Christianisme

lui-méme cesserait d' exister; l' édifice entier de la ré

vélation croulerait sur lui-méme. Il en resterait peut-
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étre quelques clébris informes, semblables a ces tron

cons de colonnes, aces fragments de scul pture qu' on

trouve dans la poussiere des palais ruinés. Mais ces

ruines ne pourraient plus abriter l'humanité. La ré

vélation ne s'adresse pas a une seule génération hu

maine; elle est faite pour tou tes; elle veut les éclai

rer, les guider, les perfecti?nner toutes. Elle doit

donc se conserver autant qu' elles. Sans cette perpé

tui té , Dieu serait contraire a Iui-méme , puisque

voulant éclairer les hommes, il laisserait s' éteinclre

le flambeau qu'il aurait lui-méme allumé, Oui, celui

qui a reconnu la nécessité, l' existence de la révéla

tion divine, celui qui a reconnu dans le Christianisme

l' oeuvre de Dieu, et dans son fondateur l'Homrne

Dieu, ne peut admettre que la croyance chrétienne

puisse se perdre dans la société chrétienne; que la

tradition chrétienne puisse périr. Il est obligé de

eonfesser qu' elle doit toujours rester pure et inalté

rabIe. Et si cette eonservation parait au-dessus des
f

forces humaines; 'si l' homme oublieux, léger, igno-

rant, plein de préjugés et de passions, paralt un

mauvais gardien des divines doctrines, il faut néces

sairement admettre une aetion providentielle conser

vatrice de la tradition. Aux caracteres d'antiquité,

d'universalité, de perpétuité propres a la tradition

chrétienne, ajoutons done celui d'indéfeetibilité, qui

consaere et conserve tous les autres.

Ainsi, par la nature des choses, et par l' effet de

la sagesse et de la bonté de Dieu, le Christianisme

deviendra une tradition vraiment vivante. Il sera la
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eroyance publique, univcrselIe, perpétuelle, inaItéra
ble, de la sociétéchrétienne. El lorsqu'on voudra con
naitre le véritahle enseignement de l'Homme-Dieu, la
vraie doctrine chrétienne, il faudra nécessairement
s'adresser a cette société , lui demander ce qu'elle

professe, ce qu'elle croit.Nous voyons, en effet, des
discussions dogmatiques soulevées parmi les chré
tiens, sortir la regle clle-méme qui pouvait les apai ..
ser et les terminer. On a proclamé comme le vrai
dogme ce qui était cru partout, toujours et par tous,
quod ubique, quocl semper, quod ab omnibus, et on
rejette les nouveautés profanes.

Cette regle est essentiellement logique; elle seule
peut conserver le Christianisme, et e'est en s'ap
puyant sur cette maxime que l'Église traverse tous les
orages, et maintient toujours le dogme divin comme
le phare éternel.qui doit éclairer l'humanité.

L'Écriture ne doit jamais étre séparée de cette
tradition vivante de la société chrétienne. C'est cette
tradition orale qui en est l'interprete légitime. Que
serait le don de la lettre seule , si le sens divin de
cette lettre n'avait pas été confié d'une maniere irn
périssable a l'esprit, au cceur, a la vie méme de la
société chrétienne? Que serait la Bible, si elle était

jetée comrne une énigme aux générations humaines,
chargées chaeune de recommencer sans cesse un nou
veau travail d'intorprétation? Pourrions- nous voir
dans le saint Livre un bienfait de la sagesse et de la
bonté divines? Ne serait-il pas plutót un brandon de
discorde allumé parmiles hornrnes? El n'avons-nous
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pas vu , dans le chapitre précédent, quc réduire le
Christianisme a la Bible c'était le détruire? Que la
Bihle soit a jamáis inséparable de la croyance uni
verselle et constante de la société chrétienne! Sans
cette croyance , il ne nous resterait daus les mains
qu'une lettre obscure, froide, sté1'ile.·

La tradition est tel1ement nécessaire , que san?
elle on ne pourrait constater facilenient ni súre
ment l'origine des Écritures elles-memos. Par quel
moyell connaissons-nous, par exemple, les auteurs de
nos Évannilcs , et la confiance que méritent ces mo
numents sacrés , si ce n' est par la tradition? e'est la
croyance des siecles, e' est le témoignage de l'antiquité,
qui viennent corroborer tous les caracteres intrinse
ques d'authenticité , de véracité , d'inspiration que

porte le livre divino Et, sans ces preuves historiques et
traditionnelles, les preuves internes ne seraient peut
étre pas completes. Ces deux genres de prcuves for
ment un toutqu'il ne fautjamais disjoindre, sous peine
de compromettre l'autorité du plus précieux monu

ment de notre foi. Ainsi, sans la tradition, nous n'a
vons ni le sens ni la lettre mérne de l'Écriture. La
tradition est méme plus nécessaire que l'Écriture ,

puisque le Christianisme n'a pas commencé par un
livre ; puisque le Christianisme a précédé l'Évangile ,

Jésus-Christ n'a rien écrit; il s'est contentó de graver
dans les cceurs sa doctrine et ses préceptes. Déja le
Christianisme avait répandu ses Églises dans le monde
entier, lorsque quelques apótres vouluren L raconter
au monde ce qu'ils avaient vu de leurs yeux el tou-
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ché de leurs mains , eomme ils s' expriment eux

memos. L'Évangile écrit a été un bienfait immense;

mais ccpendant le Christianisme vivait sans lui , vi

vait avant lui. Il vivait par la parole orale , par la

tradition , et ce qui Iui a donn6 l'existence doit aussi

la lui conservero D'ailleurs les apótres et leurs pre

miers disciplcs u'ont pas tout écrit ; il est des vérités

1'C0118S par toutes les communions chrétiennes qu' on

clicrcherait vainement dans l'Évanaile.
L_

Les témoins de cette tradition si nécessaire, et sans

Iaqucllo le Christianisme tombe en ruine, sont l'histoire

chréticnne elle-mérne et ses monuments. Les symbolcs

antiques; les actes et les décrets des assemblées g('né

rales de la société chrétienne; la liturgie, les prati

ques de n~glise; les écrivains ecclésiastiques; les

o-nvres de 1'aI'1; enfin tous les moyens par Iesquels

une société manifesfe sa vie interne, ses pcnsées et

ses sentiments ; tels sont les témoignages qui nous

garantissent la tradition chrétienne. Par eles príncipes

tires de la nature des choses et selon nos notions de la

sagesse et de la bonté de Dieu, nous affirmons que la

croyance chréticnne a dú se conserver; par les faits et

les témoignages nous démontrons cette conservation.

Tellc est la tradition catholique dont la notion se

lie nécessairement a celle du Christianisme et de la

révélation, Une révélation divine implique une tradi

tion divino. Séparer ces deux idées, e' est les détruire

l'une et l'autre.

Nous n'avons pas encoré tiré de l'essence du.

Christianisme toutes les conditions de son existence.
3.

IV. L
gneI

etle mi
ensei]
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La tradition, dont nous avons établi la nécessité et

l' existence, est surtout une doctrine transmise. Mais

une doctrine ne se traasmet que par un enseignement,

el une doctrine publique comme la doctrine chrétienne

exige un enseignement publico Un enseignement pu

blic exige lui-méme un ministere public, une fonction

publique d' enseignement. Nous arrivons ainsi a la

nécessité absolue d'un ministere enseignant. Ce mi

nistere proposera au monde la parole divino el révé

lée , conservée par l'Écriture et par la tradition. 11

redira ceUe parole a tous les ternps, a tous les

hornrnes. Il la portera aux extrémités du monde, el

dans chaque lieu habité, dans les villes commo dans

les harneaux, il s' élevera une chaire qui annonccra

sans cesse aux peuples les plus sublimes vérités.
'CeUe institution do I'enseianernent universol cst

'-~

grande, il faut en convenir; et, a coté de la misan,

qui est aussi un enseignement universol et commun ,

quoi de plus beau, de plus propre afaire naitre l'ad

miration , que cet autre enseignement divin, COIll

plérnent et perfectionnement de celui de la raison

ellc-méme? Mais quelle cst la condition essentielle et

fondamentale de cet enseignernent? Nous touchons ici

aun des points les plus importante de tout cet exposé.
Nous disons que cet enseignement doit étre infail

lible.

D'abord que faut-il entendre par cette infaillihi

lité '! Ce grand privilége consiste dans la conserva

tion parfaite et dans la reproduction fidelc do la

doctrine de Jésus-Christ par le ministere enscignant.
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La doctrine de l'Homme-Dieu arrive al'humanité par

deux voies, l'Écriture sainte et la tradition. L'Écri

ture en donne la lettre, la tradition en perpétue le

sens. Une tradition indéfectible et inaltérable est la

eondition méme de la durée de l'institution fondée

par le Christ, de la perpétuité de la religion, nous

venons de le prouver. Mais une tradition indéfec

tihle implique néeessairement un ministere el' ensei

gnement infaillible.

En effet , e' est ce ministere el'enseignement qui

doit annoneer et précher la doctrine con tenue elans

l'Écriture et dans la tradition. Cornment cette doctrine

écrite, eomment ceUe doctrine orale, eomment la

eroyance générale pourront-elles se maintenir dans

leur pureté divine , se perpétuer, durer sur la terre,

si ce ministere , qui en est le gardien et l' organe, ne

participe pas Ini-méme, par une assistance toute par

ticuliere de l'Esprit-Saint, aI'infaillibilité ?Qui ne voit

avec quelle facilité la doctrine révélée, arrivant aux

fideles par l'intermédiaire du ministere d' enseigne

ment, pourrait se corrompre et se perdre, si ce mi

nistere u'en était pas un gardien assuré, un organe

fldele? L'intime connexion de l'indéfectibilité de la

tradition avec l'infaillibilité du ministere enseignant

se révele iei clairement. Ces choses s' appellen t, s' en

gendrent l'une l'autre; chacune ason tour est cause

et effet , et ton tes les deux réunies nous donnent

l'idée d'une infaillibilité passive et d'une infaillibilité

active, glorieuses et nécessaircs prérogatives d'une

société divine et surnaturelle; dons divins que l'infi-
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nie bonté ne refuse pas a l'humanité , quand elle

veut la régénérer et la sanctifier.

Ce grand privilége de Tinfaillibilité ne reside pas

dans chaque membre du corps enseignant. Dieu sans

doute peut inspirer OH assister un homme de maniere

a le mettre a l'abri de l'erreur. Jlais ce miracleu'est

pas le moyen ordinaire de sa providencc surnatu
relle, el, il n' est pas nécessairc a la couservatiou du

Christianisme. Les membres du corps euseignant ,

pris isolément et comme hommes , resteront done

soumis a toutes les faiblesses humaines. Il v aura
oJ

des erreurs particulieres et locales. Mais l'enseigne-

ment perpétuel et commun du ministcre public res

tera toujours pUf de toute erreur dans la foi, puisq ue

l'existence méme du Christianisme est rigoureusc

ment attaehée acette conrlition.
L'inviolahle saintcté de l' enseignement or: iinairo

ne suffit pas encore au maintien et á la conservation

de la religion divine. npeut s'élever des qucstions
parmi lesfídeles: on peut disputar sur I'interpréta

tion des divines Écritures, sur le sens de tel ou tel

dogme, sur l'autorité de telle ou telle tradition. Par

l' effet de ces discussions, les esprits divises et aigris

s'accuseront réciproquement d'erreur ; I'unité sera en

danger, elle 'pourra se briser en mille fragmeuts. Si OIl

laisse chacun ason jugement privé, l' erreur et le mal

n' auront pas de remede; l'existence de la roligion elle

memo courra le plus grave péril. Il faut done un juge de

ces controverses, et ce juge ne peut étro que le mi

nistere enseignant, puisque le jugement qu'il prouon-
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cera ne sera que la continuation et l' exorcice memo
de sa fonction d'enseignement. Par ces sentences so
lennelles, le ministere enseignant n' établira pas des
dogmes nouveaux , cal' il n' est pas révélateur. Son

droi t et son devoir consisteront seulernent ~l déclarer
quelle est la vraie révélation , c'est-á-dire adéterminer

parmi les doctrines controversées ceUe qui est ensei
gnée par I'Homme-Dieu. Or nous savons que la doc
trine du Sauveur se perpétue par l'Écriture etpar
une tradition vivante et indéfectible. Le ministerc

enseignant n'aura done qu'a propaser ce qui aura
6t6 cru partout , toujours et par tous : quod ubique,
quod scrnpcr, quod ab omnibus . Il pourra aussi , selon

les circonstances et le besoin des esprits , déduire
des vérités révélées Ieurs conséquences évidenles ,

quoiqu'clles u'aient pas toujours 6t6 clairement apor
oucs , puisquo ces eouséqucnccs sont contenues dan s
la révélation elle-memo. Ainsi, certains points de
doct rine , restés par l' eflet de causes particulieres
indécis et flottants dans la tradition universelle ,
pourron t étre proposés ula foi des fidcles, si le bien
de la société spirituelle le demande.

On voit donc que les jugements ecclésiastiques en
maticre doctrinale se réduisent principalement ü un
témoignage. Les juges sont ici des térnoins qui attes
tent un fait : la croyance générale et perpétuelle de
leurs ]~glises. Cette formidable idée dinfaillibilité se
ramcne ici a un élémcn: assez simple: la puissance
de l'homme de constater des faits; ce qui n' exclut
pas , dans l'ordre surnaturel, la nécessité du secours
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divino La vie humaine tout entiero reposo sur la cer

titude morale , e' est-á-diré sur la puissance de -con

stater des faits. Dieu a voulu que la religion révélée
portát aussi sur cette méme base, mais appuyée par

sa main divine.

D'apres cet exposé, il est clair que l'infaillibilité

de l'enseignement et le mode de son exercice se dé

duisent rigoureusement de la notion memo du Chris

tianisme. Mais insistons encore sur ce point déeisif.

Le Christianisme, par son essence, et d'apres le

dessein de son fondateur , est néeessairement une

révélation surnaturelle, établissant uno société di

vine appelée a toujours durer. La base et le lien de
cette société spirituelle est la vérité révélée , qui ne

peut se conserver qu'a l'état d'une tradition vivante

et indéfeetible. Mais l'organe de cette tradition

vivante, de cette vérité révélée , le ministere ehargé

de l'enseigner, de l'interpréter, doit nécessairement

etre infaillible. En effet , supposez un instant que

l' enseignement universel du eorps pastoral soit une

erreur; supposez qu'il n'y ait pas de juge infail

lible des eontroverses; des lors le Christianisme tout

entier, tout le systeme de la révélation périssent et

s'abiment. La révélation doit se propager, se répandre

par l'enseignement; et cet enseignement pourrait

.mettre des pensées humaines a la place des pensées
divines, pourrait substituer la parole de l'homme a
la parole de Dieu! Mais alors la révélation deviendrait

entierement inutile, et Dieu cesserait d'étre d'ac

cord avee lui-méme, Il voudrait la fin sans les moyens,
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Il donnerait au monde une révélation paree qu'il
jugerait ce bienfait digne de sa sagesse, de son
amour , et il ne prendrait aucun soin de sa conserva
tion1 Non, il n' en peut étre ainsi. Et si, ponr donner
al'enseignement pastoral cette infaillihilité qu' exige
la conservation de la vérité et de la société reli
gieuse, une assistance divine, un concours divin
sont nécessaires , cette assistance, ce concours ne lui
manqueront pas. CeUe assistance divine ne sera que
la continuité mérne de l'intervention surnaturelle
qui a été l'origine du Christianisme, Snrnaturel par
son esscnce , le Christianisme ne peut se conserver
que par un moyen analogue asa nature et a sa fin.
Dieu ne peut maintenir une fnstitution divine par

. .
des moyens purement humains. Ce serait demander
a J'homme ce qui dépasse ses forces; ce serait exiger
l'impossible. L'intervention surnaturelle continue se
trouve done ainsi renfermée dans la notion de la
religion chrétienne.

Nous venons de nous convaincre qu'un ministere
enseignant, et enseignant infailliblement la vérité
révélée, était une condition essentielle de l'existence
mérne du Christianisme, de la société chrétienne.
Ce ministere aura naturellement le gouvernement de
la société religieuse, cal' tonte société a hesoin d' etre
goüvernée. Mais tout gouvernement implique l'idée
de trois pouvoirs : ponvoir législatif, pouvoir judi
ciaire, pouvoir administratif. Le ministere divin,
qui préside a la société religiense, aura done ces
trois pouvoirs, par la force méme des choses. En

V. Les
pouvoirs

constituants
du

ministére
enseignant,
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effet , une société no peut vivre sans 101s; ele la le

pouvoir Iégislatif. Les lois et les droits qui en naissent

doivent étre maintenus, les violations punies; de la

le pouvoir judiciaire. Eníln les lois doivent étre

appliquées; il faut pourvoir á tous les besoins de

l'association; telle est la souree du pouvoir adminis

tratif. n y aura done dans la société spirituei le un

pouvoir législatif qui portera toutes les lois néccs
saires a l'assoeiation pou!' l' obtention de ses Iins ; un

pouvoir judiciaire qui infligera des peines (lUX viola

teurs eles lois ecclésiastiques ; enfin un pOlI voir admi

nistratif qui veillora a tons les besoins ele la société
spirituelle.

¡;.,

Outre les pouvoirsd'enseiguernent et de gouverne-

ment, il Y aura dans la société chrétienno une autre

espeee de pouvoir , qui lui sera absolument propre,

et qui ne se retrouve pas clans les antros sociétés.
Nous voulons parler du pouvoir d'ordre. Le Cliristia
nisme .n' est pas seulement une doctrine propre ú
éclairer l' esprit; il eornmunique une force eapabIe

de purifier et de transformer les cceurs. Cette force

divine qui cree l'homme nouveau, e' est la grace; et

eette grace est attachée ades symholes, ü des signes

extérieurs , ades rites sacros qui la produiscnt dans

l'áme. Cette économie diviue est parfaitemont en

harmonie avee la nature de l'hornme, étre spirituel

et physique a la fois. Cos symboles, ces sacrernents

seront naturellement confíes au pouvoir gui ensoigne

et régit la soeiété chrétienne.
VI. Vérifica- Sans prétendre quo l'homme laissé a S06 seulos

tion des
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forces pút S'élever a priori a l'idée de la révélation

chrétienne , a cettc idée qu'on pen t appelcr l'essencc

méme du Christianisme , prenant notre point de dé
part dans la raison et la conscienee chrétiennes ,

nous venons d'interroger eette grande idée de In
révélation et nous lui avons demandé sueeessivement

les principaux óléments qu'cllc contient..Nous avons

reconnu que le Christianisme , complément de toutes

les divinos révélations , était essentiellement une

doctrino et une force divines destinées a opérer la

régénération et le perfectionnement divin de l'étre
humain; nous avons reeonnu que le Christianisme

devait nécessairement fonder une société divine, et

que cette société devait avoir pour base une traditiou

indefectible et une autorité infaillihlo ; nous avons

reconnu que cette antorité ou ce ministere dcvait
nécessniroment possédcr i0L13 les pouvoirs nécessaires
au gouverncmcnt de la socié chrétienne.

En proposant toutcs ces déductions d'une logique

divino, déductions peu íaciles a rompre, qu'avons

nous fai t, sinon exprimer et reproduire , sous la

forme d'une déduetion rigoureuse, les divins ensei

gnements de l'Évangile touchant la fondation de

l'Églisc ehrétienne?

Consultons le saint Livre. N'est-il pas souveraine

ment évidcnt que Jésus-Christ a voulu donner une

doctrine au monde, purifier et sanetifier l'áme hu
maine? N'est-il pas souvcrainement évident qu'il a

voulu fonder une société spirituelle, unir les hommes

a Dieu et les hommes entre eux? Quel autre but

donné.
de la

logique e
tienn:

par le
instituti:

positiv
du Sei gr
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pourrait-on assigner asa doctrine et ases sacrements?

Et dans la sublime priere qu' iI adressa a son Pere ,

la veille du jour de son sacrifice, que demanda-t-iI a
Dieu, sinon le regne de cette unité pour l' établisse

ment de laquelle il al'ait verser son sang?

« Je prie ... afin que tous soient un, comme vous,

mon Pere , en moi et moi en vous; qu'ils soient de

mérne un en nOU8, afin qne le monde croie que vous

m'avez envoyé. Et je lenr ai donné la gloire que

vous m'avez donnée, afin qu'ils soicnt un comme

nous sommes un. Je suis en eux, et vous en moi, afin
(IU'iIs soient consommés dans l'unité l. »

Cette société de vérité et de charité, cette ]~3Iise

doit étre extérieure et visible, dans l'intention du

Christ, puisque des ritos sacrés mais sensibles en

seront le lien , puisqu'elle sera gouvernée par les

Apótres et leurs successeurs. (( Allez , enseignez

toutes les nations et baptisez-les au nom du Pere et

du Fils et du Saint-Esprit 2. »

Cette société , cette Église sera irnrnortelIe, cal'.
Jésus-Christ ne travaille que pour l'éternité. Son

ÉgIise, fondée sur un roe inébranlable , résistera a
toutes les puissances de l'erreur et du mal, et durera

autant que l'humanité. Et ceUe puissance d'incor

ruptibilité et d'irnmutabilité a travers les défaillances

et les changements des ehoses humaines, viendra de

la présence réelIe mais invisible de Jésus-Christ au

rnilieu de son ~~glise : « J8 suis avec vous jusqu'a

1 JOAN., XVII, 2,1: 2'2, 23.
2l\IATTH.) XXVIII) ·19.
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la consommation des siecles l. » CeUe présence di
vine de Jésus-Christ dans son Église donnera a la

tradition doctrinale son indéfectibilité et al'enseigue

ment pastoral son infaillibilité. Le ministere pastoral
recevra tous les pouvoirs nécessaires au gouver
nement de l'l~glise, tous les pouvoirs que Jésus
Christ a recus lui-rnórne de son Pere : ( Cornrne mon
Pere m'a envoyé , je vous envoie 2. » Les Acles

mérnes de ses ap6tres nous prouveront que des l'ori
gine du Christianisme ils ont exercé tous les pou

voirs législatifs, judiciaires, administratifs, tous les
pouvoirs d' ordre.

Nos déductions logiques ne sont done qu'une tra

duction de l'Évangile lui-méme.
La question qui se présente maintenant est ceIle

de savoir s'il y a sur la terre une institution reli
gieuse répondant á l'idéal que nous venons de con

templer, remplissant toutes les conditions rigou
reuses que nous venons de déterminer. L'oeuvre de
Jésus-Christ s'est-elIe réalisée , a-t-elle duré , dure

t-elle encere? Ces nouvelles questious no nous pré
seuteront pas de grandes diílicultés.

Il est incontestable que l'Église catholique, par ia
succession de ses pontifes, se rattache aux apótres de
Jésus-Christ. Il est incontestable qu' elle s'offre atous

les peuples et se répand sous toutes les latitudes. L'uni
versalité des temps et l'universalité eles lieux lui ap

partiennent évielemment. Ses dogmes sont invaria
bies', et on ne prouvera jamais que sa doctrine ait

t MATTII., XXVIII, '20. - 2 JOAN., xx , 21.

vn. L'É~
catholiq



·]·6 LA CONSTITUTIOX DE L'Í~GLISE EN GÉN]~Hj\L.

essentiellement changé. Son organisation, aussi forte
que simple, présente la plus vaste unité qui ait jamáis
fleuri sur la terreo En memo temps qu'elle montre au
monde ces grands caracteres d'une société divine ,
elle renferme dans son sein le plus pUl', le plus écla
tant foyer de sainteté qui ait jamais brillé parmi les
hommes; et il faut bien reconnaitre que nulle société

ne peut se glorifier comme elle de eette innomhrable
phalange de saints, de héros chrétiens , l'éternel
honneur de l'humanité. Le sacerdocc qui régit l'¡~glise

catholique fait profession d'annoneer au monde la
doctrine de Jésus-Christ , toute la doctrine de Jésus

Christ, la seule doctrine de Jésus-Christ; il fait p1'o
fession d'unir les tunes aJésus-Christ par les moyens
qu'il a lui-méme établis, et il réclame l' ohéissance au
nom de eette présence de Jésus-Christ vivant au rni
lieu de ses fideles , et devenant le garant de la tradi
tion el de l'enseignoment de son l~glise ..

L' organisation génér.ale d'une Église, ses carac
teres, ses éléments constitutifs, les fonctions qu' elle

remplit, tontes ces choses peuvent-elles elre calquées
plus exactement, plus fidelement sur l'cssence mérne
du Christianisme? Peuvent-elles correspoudro plus
fidelement a toutes les conditions de l'existence er
de la clurée du Christianisme? L'J~glise catliolique ,
cornme nous l'avons dit , est done l'organisme , si on
peut employer eette expression, du Christianismo.
Elle est le Christianisme vivant et agissant. Le Chris
tianisme est en elle, ou il n'est nulle parto Nous avons

démontré que le réduire á une lettre morte , {fui se
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laisse intorpréter comme il plait ü chacun, OH bien le

ramcner ü un sentiment sans principe, e' était 6gale

ment le détruire . Nous n'irnaginons pas qu' on ai]le

cherchcr le vrai et complet Christianisme dans les

sectes déchues de l'Orient. Oui , répétons-le encore,

il est dans l'Église catholique, ou il n' est nulle part.

Mais si le Christianisme n' est qu'une chimere , Dien

manque Ú l'hurnanité déshóri tée !
Loin de nous ce hlaspherne , et tout hornme qui

croit en Dieu et espere en Dieu le cherchera et le

trouvera dans l'I~glise catholique.

NOl1S nous étions engagés a prouver dans ce cha

pitre que 1']::glise catholiquo était intimement Iiée a
l' essence mérne du Ch ristianisme , et que de cette

cssence découlaient sa notion , ses caracteres, ses

conditions. Nous croyons avoir justifié notre these.
Tout ce qui a él é établi dans ce chapitre d'une

maniere sommaire, touchant la constitution de

l'Églisc, sera déveIoppé dans les études suivantes.

CHAPITRE UI.
EXAMEN DES SYSTEMES QUI PLACENT \-E norvom SPIHITUEL DAKS I.A

COl\fl\WNACTÉ CHRÉTIENNE OUDANS LA SOCJÉTÉ CIYILE ETPOLITIQUE.

SmIMAIRE. - L Dcux doctrines sur le sujet ou le siége du pouvoir
,spiritueJ. - JI. Apercu historique du systeme qui le place dans la
comrnunauté chrétienne. - JI1. Argument rationnel, - IV. Arguments
bibliques et historiques, - V. Systeme du rationalisme sur la nature
et l'origine du saccrdoce ; réfutation.

n ya un pouvoir spirituel dans l'Église, un pou

voir d' enseignement, de gouvernement, d' ordre ; et
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ce pouvoir découle nécessairement de la nature
mórne de l'établissement que le divin auteur du
Christianisme est venu fonder sur la terre. Aprcs
avoir prouvé la nécessité et l' existence de ce pouvoir ,
la question qui se présente immédiatement est celle
de savoir OU il réside, á qui il appartient. Deux opi

nions se partagent le monde chrétien : l'une place
le 'pouvoir spirituel dans la communauté chrétienne ;
l' autre, dans un corps de pasteurs institué par Jésus
Christ Iui-rnérne. Nous allons exposer el: discuter la
prcmiere opinion ; et d'abord nous tracerons en pen
de mots son histoire.

Avant le quatrieme siecle nous ne voyons pas écla
ter de dissentiments graves touchant la constitution
de l'Église et les pouvoirs qui la régissent. En niant
la doctrine de l'Eglíse, en se révoltant contre son
autorité, les héréíiques n'accusaient pas 1'1~gJise

,d'avoir changé la constitution ecclésiastique établie
par les Apótres, Loin de la, ils s'efforcaient dinsti
tuer parmi eux l'ordre mérne de gouvernement usité
dans l'Église, et ils rendaient ainsi jasa constitution
un hommage involontaire. Vers la fin du quatrieme
siecle , pour la premiere, fois, surgit un systeme dif
férent de celui de l'Église sur la nature du pouvoir
spirituel. Aérius , prétre de Sébaste, en Arménie,
essaya de renverser la divine constitution de l'Église.

« Il élait ami d'Eustathe de Sébaste, avec qui i!
avait pratiqué la vio ascétique. Il désirait l' épiscopat ,
et voyant qu'Eustathe )T était arrivé plus tót que lui,
il en concut une Iurieuse jalousie. Eustathe fit ce
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qu'il put pour l'apaiser , il l'ordonna prétre , et lui

donna la conduite de son hópital ; et comme il mur

murait toujours contre lui , il lui parla et ernploya

les caresses et les menaces, mais il ne put le rame

ner. Il quitta l'hópital , et attira une grande multi

lude d'hommes et de femmes. Comme on les chas

sait partout des óglises, des villes et des villages, ils

s' assemblerent dans les hois , dans les cavernes, en

pleine campagne l. )

Tel est le récit de Fleury , d'apres saint Épiphane,
contemporain d' Aérius.

Quels étaient ces murmures du prétre Aérius

contre l' évéque Eustathe, qui furent cause de leur

séparation et de la formation de la secte nouvelIe ?
Saint Épiphane nous apprend qu'Aérius , pour se

venger du triomphe de son compétiteur , soutenait
que les prétres étaient égaux aux évéqucs; qu'il n'y

avait entre eux aucuno différence de caractere et de

pouvoir , Saint Épiphane traite cette opinion d'in
sensée. Il montre la différence de l'évéque et du

prétre , en ce que l'évéque engendre des peros a
l'Église par l'ordination, et le prétre lui engendre

seulement des enjautspar le haptérne. Cal' le prétre

n'a pas le droit d'imposer les mains . Et comme

Aérius ahusait des passages ou saint Paul semble

prendre iudifféremment les noms d'évéque et de
prétre, saint Épiphane soutient que, dans les com

mencements de l'Église, les Apótres établissaient tan-

1 FLEURY, Ilist. ecclée., t. IV, livre XIX.

rous l.
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tót des évéques et des diacres sans pretres , tantót des

prétres avec des diaeres sans évéque, selon ·la dispo

sition des lieux et la capacité des personnes l.

L'occasion de l'hérésie aérienne fut done la jalou

sie d'un inférieur con tre son supérieur. Par un effet

bien naturel de la passion, Aérius nia la subordina

tion qui blessait son amour-propre, et ehercha bien

tal a justifier sa révolte par l'autorité du Nouveau

Testament. La secte aérienne , combattue par les

écrivains ecclésiastiques , resta peu nombreuse , et

hientót s'éteignit et disparut. Le seandale el la répul
sion gllnérale qu'elle excita dans I'Église sont la

preuve évidente de son opposition a l'idée qu'on s'y

faisait acette époque de l' autorité épiscopale.

Sortie victorieuse de eette premiere 1utte , l' auto

rité sainte des évéques s' établit de plus en plus dans

le respeet des peuples; et pOllr trouver une nou velle

rébellion eontre elle, il faut traverser les siecles el

s'arréter au douzicme.

A ceUe époque, I'Égliso possédait un immense

pouvoir et de grandes richesses ; et souvent le pou

voir el la richesse engendrent les abuso Il s' en était

formé de nombreux au sein du clergé de cet age.

Les abus furent le prétexte qui donna naissance a la

. secie des Vaudois. Les Vaudois ne se bornerent pas

anier l'autorité épiscopaJe. Attaquant 1'01'(1re sacer

dotal tout entier, ils prétendirent qu'il n'y avait

aucune différence entre le Iaique et le prétre, et que

tout chrétien était prétre.

1 EPIPHANlUS, Adv. hcer., t. 1, lib. 1Il, hrer. 75.
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Cctto secte ne prit pas de grancls accroissernents ;

mais il s'éleva plus tard eles adversaires plus redou

tables de la hiérarchie ecclésiastique.

Au milieu des luttes du sacerdoce et de l'Empire,

il surgit une c1asse d'hommes, théologiens et légistes,

qui s' efforcerent d'affaihlir et mérne de renverser,

autant qu'il était en eux , l'autorité spirituelle au

profit de l'autorité temporelle. Le plus célebre de

ces novateurs fut sans contredit Marsile de Padoue ,

recteur de l'Université de Paris. n embrassa avec

chaleur le partí de l' empereur Louis de Baviere , et,

pour défendre les intéréts de ce prince, écrivit un

livre qu'il intitula Defensor pacis, Il Y enseignait que

toute la j uridiction ecclésiastique appartenai ten pro

priété au peuple chrétien: que, par conséquent , il
avait seul le droit de faire des lois , de les modifier,

de les interpréter , d'en dispenser , d'en punir l'in

fraction; d'institucr des chefs pOllr exercer la sou

veraineté en son nom ; de les j uger , de les déposer.
Les pontifes n'avaient , par leur institution , que le

ponvoir de I'ordre et une simple autorité de conseil.

Tout I'exercice de leur juridiction devait étre subor

donné au prince et au peuple l.

Dans le siecle suivant , Wiclef se signala par la

violence extreme de ses attaques contre l'autorité du

Pape et des évéques. Aux yeux de ce fanatique, les

prélats de l'Église recevaient leur institution de Satan

lui-rnéme , et n'étaient que ses vicaires.

1 Du ROULLAY, Histoire de l'Université de Paris , t. IV, p. 216;
LONGl:EVAL, Histoire de CÉglise gallicane, t. XIlI, p. 4'03.

4.
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nétait reservé aLuther de donner a l' opinion des

Vaudois, de Marsile , de Wiclef, plus d' éclat, plus

d'autorité. Il en fit la base de sa doctrine nouvelle

de I'Égliso et de toute la constitution du protestan

tisme. « Dans son écrit aux freres de Bohéme ,
Luther représente l'ordination catholique comme un

graúsage, une tonderie , une supercherie qui no peut
faire que des histrions, des charlatans, des prétres.
de Satan ... Ensuite, il commande de chasser ceux

qui ont été ordonnés par la béte , e' est-á-diré par lo

Pape, dans la personne.des pasteurs légitimes. Nul ,

ajoute-t-il , ne doit douter qu'il n'ait le droit de les

expulser ; bien plus, e' est pour tous une obligation

sacrée; cal' chaqué fidele est élevé ala dignité saeer

dotale; ehaque fidele doit annoncer la parole de

Dien, remettre les péehés, administrer les sacre

ments. Le Saint-Esprit enseigne tout a tous; il en

gendre la foi dans les coeurs , donne la certitude de la

vraie doctrine. Cependant les freres de Bohéme doi

vent, pOtlr le bon ordre, eonférer a quelques-uns le

droit de tous; puis eeux-ei exerceront le saint minis

tere apres que les anciens leur auront imposé les
mains l. »

La doctrine du sacerdoce individuel , malgré cotte

derniere restriction, ouvrit la porte aune incroyable

diversité d' opinions, et engendra une profonde anar

chie. n se levait ele tout coté des prophctes et des

docteurs; les Églises, dans une agitation continuelle,

1 Citó par MOElILER, Symúolt'que~ t. 1I, p. 1\02.
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faisaient eL défaisaient sans cesse leurs pasteurs; on
ne connaissait plus le respect et l'obéissance. Alors,
afin de rernédier á ces maux , on abandonna dans la
pratique le principe luthéricn , el on parut retourncr
a la doctrine catholique. )Iais les disciples de Luther ,
et Luther lui-méme , avaient beau s'arrner, au profit
de lcurs doctrines, de ce príncipe d'autorité qu'ils

avaien t voulu hriser dans l'Église catholique, ce prin
cipe était impuissant dans leurs mains.

Calvin sentit profondérnent le coté faible de la
réforme. Tout en conservant le principe luthérien du
sacerdoce individuel , il voulut aussi faire de l'auto
rité, et procurer ason Église et a ses pasteurs le res
pect et l'obéissance. Dans ce but, il écrivitson Troité
de l'Église, ou on est étonné de trouver souvent un
langage catholique. Mais ce langage n'cst qu'une
contradiction de plus au rnilieu des incessantes con
tradictions de la réforme. Le principe individuel
triornpha de tous les obstacles qu'on voulut lui oppo
ser; et si quelque doctrine fut constante parrni les
protestants, ce fut celle qui placait la souveraineté
spirituelle dans la communauté chrétienne.

Cctte doctrine fit invasión au sein du catholicisme
lni-méme , et, pendant les dix-septieme et dix-hui
tieme siecles , nous voyons des écrivains, partís des
'rangs catholiques, professer le principe de la sou
veraineté spirituelle de la cornmunauté chrétienne.
Nous voulons parler de Richer, de Marc-Antoine de
Dominis, de Quesnel, de Nicolas de Hontheim.
Quoique ditférentes, a certains égards, des théories
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du pUl' protestantisme, les doctrines de ces écrivains

n' en sont pas moins opposées aux vrais princi pes du
catholicisme. Nous exposerons et discuterons ces
systemes en leur lieu l. Qu'il nous suffise ici d'avoir

signalé l'influence exercée, direetement ou indiree
tement, parmi les catholiques , par les doctrines pro
testantes.

Sous des formes et parmi des eireonstances bien
diffórontes, il s'est donc perpétué , dans le protestan

tisme ou par son influence, une doctrine qui a VOllJU
placer Je pouvoir spirituel dans la communauté chré
tienne. Toutefois, comme celle-ci ne peu t cxercer

par elle-rnérne les fonctions pastorales, il <1 bien fallu
reconnaitre et avouer qu'elle devait d{lléguer S3

puissance ; et ainsi le principe de la dé \(;gation él

pris un role important dans les théories et J'organi
sation du protestantismo. Les conditious de eette
délógation ont toujours dépendu des circonstances
de ternps et de meeurs. Mais que la eonstitution du
pouvoir spirituel se rapproehe du régime menar
ehique el aristoeratique, ou bien qu' elle incline a la
pure démocratie , la communauté protestante n' en
reste pas moins souveraine et maitresse de la rcli
gion. Le protestantisme a établi, en effet , dans ses
Églises des organisations diverses ; il a essayé de plu
sieurs régimes. Mais il s'est toujours montré inva
riable dans le principe de la souveraineté cornmunale
et du saeerdoce individuel, et presque toujours il a

1 Voyez livre IV, ch. XIV.
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tendu asubordonner le pouvoir spirituel a l'autorité
séculiere.

Le systerne dont nous venons el'esquisser ra
pidcment l'histoire , emprlln te ses arguments a la
logique et a la Bible. NOllS allons les discuter 1'a
pidement. NOl1s étudierons ensuite les transfor
mations que le systeme asubies sous l'influence
d'un rationalisme plus décidé que l'ancien protes
tantisme.

L'argurnent rationnel et logique est le prineipe de
la souveraineté nationale, transporté dans la société

spirituelle et appliqué a son gouvernement; mais
trop souvent en exagérant et en faussant ce príncipe.
Lorsqu'ils ont voulu bouleverser la eonstitution de
I'Église , les novateurs en généraI ont invoqué le
principe bien ou mal entendu de la souveraineté
populaire. Le pouvoir suprérne, ont-ils dit, réside,
par la nature des choses, dans la nation, qui pos
sede le droit de pourvoir a ses besoins , de gou
verner ses propres affaires, ou de déléguer la puis
sanee publique. Lorsqu' elle eonfie cette puissance a
un ou a plusieurs , elle conserve toujours le droit
inarnissible et imprescriptible de la reprendre, si
des hcsoins extremes l'exigent. Jésus-Christ n'a pas
changé la nature eles choses ; il u'a pll dépouiller le
peuple d'un droit naturel. Il a done nécessairement
confié la souver~ineté spirituelle a la comn~unauté

chrétienne; et c'est el'elle, par conséquent , que part
le droit el'enseigner la parole de Dieu, d' adminis
trer les sacrements, en un mot de gouverner la so-

JI!. Argumc
rationnel ,
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ciété spirituelle. C'est donc aelle d' élire les pasteurs,

de les instituer, de leur donner la mission divine,

et Dieu revét de son autorité les élus du peuple.

Des écrivains catholiques, dignes de tout respect

et convaincus des dangers que crée al'Église le prin

cipe populaire, répondent en niant d'une maniere

absolue la souverainet6 nationale. Ne voyez-votls

pas, disent-ils, que la souveraineté populaire est un

dogme plein de dangers; qu'avec elle tout ordre,

toute stabilité, tout gouvernement régulier et puis

san t sont impossibles ? Ce principe est aussi faux,

aussi funeste dans l'Église que dans l'État. Il faut

donc le bannir a jamais, et dans l'ordre politiquo

et dans l'ordre religieux; la paix et le ropos son t a
ce pnx.

Nous sommes done en présence de deux opinions

extremes. L'une , appuyée sur la vérité qui pcut se
trouver dans le príncipe de la souveraineté natio

nale, le transporte dans la société religieuse ; l'autre,

convaincue El juste titre que ce principe est suhversif

de la société spirituelle, le nie dans l'ordre politiqueo

La vérité complete n'est ni dans l'une ni dans l'autre

de ces deux opinions.

Aujourd'hui le principe de la souveraineté natio

nale domine notre vie politiqueo Il doit étre res

pecté, et ce serait un immense danger pour l'Église

de lier son sort au principe politiC{ue contraire. Ríen

ne serait plus fatal a l'influence catholique que l' opi

nion qui voudrait faire de tous les fideles des adver

saires de la souveraineté nationale.
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Gráce aDieu, rien ne nous oblige a nous montrer
ennemis de cette souveraineté. Sous la monarchie
absolue de Louis XIV, Fénelon enseigna, dans son
Traite du ministere des pasteurs, et en réfutant la
théorie qui place la souveraineté spirituelle dans la
communauté chrétiennc, que le dogme de la souve
raineté du peuple était vrai en politique et faux
en religion. Aujourd'hui , en plein dix-ueuvieme
siecle , nous avous des raisons plus fortes encore de
nous tenir á cctte doctrine.

Eh bien, avec la grande majorité des théologiens 1,

nous disons que le principe de la souveraineté natio
nale bien entendu est la vérité politique, et qu'il ne
peut étre appliqué dans l'ordre religieux.

( La police est l'exercice d'un droit naturel atous
les peuples, qui précede tous les droits de souverai
neté que les princes peuvent avoir acquis ou avoir
reeus par la concession ou par le consentement des
peupIes 2. »

Dans ces paroles, Fénelon n' est que l' organe de la
doctrine la plus autorisée. Le. plus illustre des
maitres, saint Thomas, démontre cette proposition :
( Comme la loi a pour but le bien commun, le droit
de faire des lois n'appartient pas au premier venu ,
mais a la communauté ou au prince qui la repré
sente 3. »

Les plus grands théologiens ont suivi saint Tho-

1 Voyez BELLARMIN, De conciliis', lib. 11, cap. XVI.

2 Ministere des pasteurs, ch. n.
3 Summa, 1a sec., q, 90, a. 3.
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mas. Et Bossuet lui-méme reconnait, dans sa Politique

sacrée , que les rois ont été établis, ou par le cansen
temeni des peuples, ou par les armes: « Les hornrnes

ayant vu une image du royaume dans l'union de

plusieurs Iamilles sousun pere commun, se porterent

a faire des socié tés de famille sous la conduite des

rois qui leur tenaient lieu de peres ... D'au tres fois ,

les empires ont été rondós par la conquéte. Dans ce

cas, ils deviennent légitimes par la suite des temps
et le consentement des peuples J. ))

Les partisans de la souveraineté nationalo n' en

demandent pas davantage; il leur suffit que le con

sentement des peuples soit nécessaire POUi" légilimer

le pouvoir.

Mais si les théologiens catholiques reconnaissent

la vérité politique du príncipe de la souveraincté na:

tionale, tous soutiennent aussi que ce príncipe ne

peut étre transporté dans la société religieuse. Écou

tons eucore Fénelon: « Le peuple , pour le cas de

besoins extrémes , demeure en possession de sa

liberté naturelle. Tout au contraire, dans la religion

il n'y a rien qui ne soit unepure el expresse

concession de Jésus-Christ , qui est notre roi. Le

fidele n'a aucun droit naturel qui ait précédé I'auto

rité de Jésus-Christ. En tant qnc fidele móu.e , il n'a

aucun droit aux graces; tout est pure gn'lce pour

lui ; ton t dépend d'une prornesse et d'une assistance

de Dieu purement grat~ites; il n'y a que sa parole

1 Politique sacrée , liv. 11) arto ~ er, prop. 4.



SYSTf~~1ES SUR LE SIÉGE DU rouvom SPIRITUEL. ;lf)

expresse qui puisse nous découvrir quels sont ses

conseils. D'ou pourra done venir a ce peuple, que

Jésus-Christ a formé et qu'il s' est acquis, le droit,

qu'une pure imagination lui attribue, de se créer a
lui-mérne ses conducteurs? Une concession si gra

tuite peut-elle étre supposée sans ombre de preuve P

Le silence de Jésus-Christ vaudra-t-il un titre formel?

Osera-t-on dire qu'il n'a rien réglé acet égard? Mais
en maticre de choses divines, ou l'homme n'a rien et

no peut rien de lui-méme, le silence est un défaut de

titre qui exclut l'homrne et qui lui interdit toute

aetion l. ) .

Fénelon nous donne ici' la raison de la vérité du

principe de la sonveraineté nationale dans l' ordre
politique , et de sa fausseté dans l' ordre religíeux.

Dans l'ordre politique, la source de la puissance est

la naturc hurnaine ello-mérne. Condition prernicre
de la sociéré, le pouvoir est donné avec la nnture 50

ciale de l'homme ; il est d'un ordre divin, mais natu

re! ct nécessaire ; et les formes diverses sous lesqnelles

il sera ex ercé peuvent toujours étre ramenées a des

causes uaturclles aussi : ades circonstances di verses

de temps et de mreurs , au consentement exprés ou

tacite de la nation.

Mais dans l'ordre religieux surnaturel, don t il

est ici .quesiion , la source de la puissance n' est pas

dans la nature humaine , Les vérités révélées n'ont

pas leur origine dans la raison naturelle; la force

1 Ministere des pasteurs, ch. n.
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divine de la gráce n'a pas son principe dans la vo
lonté humaine. Ces vérités éclairent l'intelligencc;
ces forces purifient et perfectionnent le CCBur. Mais
elles ne partent pas de l'homme; elles viennent du
dehors; elles viennent de Dieu par une institu
tion positivo. La nature humaine est le sujet sur
lequel elles agissent, elle n' est pas leur cause géI}é
ratrice. Si la puissance spiritnelle est appelée acréer
véritablement une nouvelle nature humaine, a lui
donner des iclées auxquelles elle ne pourrait atteindre
par elle-méme , des ver tus qui dépassent ses forces,
en un mot, une vie supérieure ala vie naturelle ; et
si la société spirituelle est"le résultat de cette création
nouvelle , n' est-il pas contradictoire de supposer
l'existence de ceUe société antérieurernent au pou
voir qui la crée, qui lui donne naissance? La société
spirituelle n'existant pas avant le pouvoir qui l'en
gendre, il est d'une souveraine évidencc que le pou
voir ne vient pas d' elle, et ne peut résider en elle.

Ainsin'assimilons jamais la société spirituelle a.la

société politiqueo Admettons la souveraineté natio
nale dans l'ordre politique; refusons de la recon
naitre dans l'ordre religieux. Restons Francais du
dix-neuvierne siecle , et soyons fideles au granel prin
cipe de la souveraineté nationale. Mais, dans l' ordre
religieux, ne reconnaissons d'autre autorité q1.!e celle
que Jésus-Christ lui-méme a établie.

La premiere preuve du systerne qui place la sou
veraineté spirituelIe dans la communauté n' est donc
qu'une fausse et trompeuse analogie, et l'examen
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attentif de la nalure et eles conditions de la société
spiritueIle démontre son incornpatibilité avec le prin
cipe populaire appliqué ason régime intérieur.

Dans l' insuffisance de la preuve rationnelIe, on a
cherché aappuyer la souveraineté de la communauté
chrétienne sur la Bible et l'histoire. Suivons ce sys
teme sur ce nouveau terrain.

On assure d'abord que Jésus-Christ a voulu éta
hlir chaque fidele en comrnunication directe et irn

médiate avec Dieu '. Dans l'ancienne 10i, dit-on , il Y
avait entre Dieu et l'homme un sacerdoce médiateur
qui faisait connaitre aux hornmes la loi de Dieu , et
rendait aDieu , au nom des hornmes, le culte pres
crit. Dans la loi nouvelle, tout intermédiaire est sup
primé. Jésus-Christ est le scul médiateur; iI agit .. sur
les ames en les associant a son divin sacerdoce.
L'onction enseigne tout a tous , et le peuple chrétien
forme un sacerdoce royal, selon la belle expression
de saint Picrre. Ainsi chaqué chrétien est a lui-méme

son prétre et son docteur.
Voila l'essentiel de I'institution évangélique, nous

dit-on. Quant aux formes que doit prendre la so
ciété religieuse, Jésus-Christ n'a rien determiné. Ces
formes se développeront d'elles-mémes , et naitront

des circonstances de temps et de mceurs, cal' les
honnes mstitutions en sont un produit naturel. Il ne
faut done pas parler d'une constitution immuable de
l'Église; le Christ n' en a pas voulu l.

1 NEANDER, Allgemeine Geschichte der Christlichen Beiiqion,
Erstes Biuui; l\loSHEIM, Hisioire ecclesiostique ~ passim.

IV. Arguments
biblique

et
historique.
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Ce systerne , renouvelé de nos jours par le savant

et illustre Neander, n' en est pas moins en opposi
tion flagrante ayer, la lettre et l' esprit de l'Évan

gile.
Il est vrai que le saeerdoee est universe1. n est

vrai, dans un sens tres-réel , que eliaque ehrétien
est prétre , puisqu'il est appclé ü préseutcr a Dieu

l'offrande de l'adoration et des louanges, le sacrifiee

.des vertus; puisqu'il doit .s'unir immédiaternent a
Dieu. l\1ais inférer de cette gran~eur sacordotale , a
laquelle tout chrétien participe, que Jésus-Christ
n'a pas étahli un sacerdoce public, un rnoyen exté
rieur , social, d'unir les hornmes entre eux el avec
Dieu; affirmer qu'il a voulu fonder une religion

tout. individuelle , c'est la plus grave des erreurs.
Qu'y a-t-il de plus saillant, de plus éclatant , de

plus signifieatif, dans l'Évangi!e, que I'instilution de

l'apostolat? Le Christ eommence son ontvre par le
choix de douze apótres. Pendant toute sa vie ter

restre, il s'applique a-íormer l'esprit et le cceur de
ees apótres, a les préparer a leur sublime ministere.
Il termine sa carriere en leur donnant la rnission

divine d' enseigner et de baptiser les peu pIes, e' est
a-dire de leur eommuniquer la vérité et de les unir

aDieu. Et cette rnission ne finit pas avee les Apótres,
puisqu'ils doivent enseigner et haptiser jusqu'a la fin
des siecles, Jésus-Christ a done voulu qu' ils eussent

des successeurs. Il a done établi un eorps enseignant,
un eorps héritier et dépositaire de toute sa puissance
sur les ames. Et c'est en faee de ce fait éclataut qu'on
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ose dire que Jésus-Christ n'a fondé qu'un sacerdoce

individucl, et qu'il a voulu supprirner entre lhomrne

et Dicu tout interrnédiaire hurnain !

1Uais ce sacerdoce individuel irait directemen t

contre la fin mérne que l'Homme-Dieu s'est proposée.

na voulu fonder une sainte société entre les hornrne s

pour les unir ensuite a Dieu; il a voulu tout unir,

tont fondre, tout consommer dans l'unité, L'unité

est le grand hut de sa mission terrestre. 11 en de

mande le regne comme le prix de son sacrifice; il

veut que les hommes soient un comme Ü est un avec
son Pere l. Mais si l'homme se. suffit, s'il est a lui

méme son prétre et son docteur, si, en se renfer

mant en lui-méme , il trouve la vérité , le bien et

Dieu, la société religieuso n' est plus nécessaire el

l'unilé religieuse devient impossible. Elle est laissée

a toules les chances des erreurs de la raison el des

caprices de la volonté.

Une doctrine qui rend la société inutile et l'unité

impossihle est ennemie des hornmes et de Dien, pere

1 des hommes. Elle ne peut venir de Dieu. Sans autre

prellve, coneluons done que l'Homrne-Dieu n'a pu

établir un sacerdoce individuel. Quoi! Jésus-Christ

aurait méeonnu la premiere eondition de toute 80

eiété! II aurait fondé une société sans lui donner un

ponvoir déterrniné l 11 aurait voulu une société spiri

tuelle et surnaturelle qui ne pouvait étre engendrée

que par un pouvoir antérieur a cette société elle-

1 JOAN., xvu, 21, ~'2, 23.
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mérne, et il aurait oublié d'instituer ce pouvoir 1

Quelle idée devrait-on se faire de la sagesse divine ?

La doctrine du sacerdoce individuel n'a done au

cune solidité. Les partisans de la souveraineté de la

communauté chrétienne s' efforcent de l' établir sur

d'autres arguments bibliques.

La forme primitive de la société chrétienne a ét~,

disent-ils, une pure démocratie. Elle se gouvernait

par une délibération commune. La communauté avait

le droit de choisir et d'instituer ses ministres, et
lorsqu'il s'élevait quelque question de doctrine OH de

cliscipline, elle étai t consultée , et sa décision étai t la
loi suprérne.

On donne pour preuve de ce systeme l' élection par

la communauté chrétienne de saint Matthias et des

sept premiers diacres, et la part qu' elle prit aux dé

libérations et aux décrets du premiar concile tenu a
Jérusalem par les Apótres.

De tous ces faits, on veut conclure, qu' en vertu

de l'institution primitive, la souvcraineté spirituelle

appartient, en droit , a la communauté chrétienne.

Accordons, pour le moment, tout ce qu' on vou

dra sur le droit électoral exercé par la communauté

chrétienne primitive, accordons-le aussi étendu qu'on

veut le faire , il n' en résultera rien absolurnent en

faveur dela these que nous discutons.

En effet, les sujets élus sont-ils, par le fait de la

seule élection, eonstitués ministres de la parole et

des sacrernents? Possedent-ils , par la seule élection,
les pouvoirs spirituels? La est toute la question. 01'
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dans le livre des Acles, qu'on invoque, il est dit, de
la maniere la plus expresse, que les sept premiers

diacres, apres leur élection, furent amenés devant

les Apótres , qui, apres avoir prié, leur imposerent
les mains l. Nous voyons d'autres exemples aposto

liques d'imposition des mains, qu'il n' est pas néces

saire de rappeler. L'élection de saint l\Iatthias n'a pu
faire une exeeption ala reglegénérale.

L'imposition des mains, l' ordination faite par
ceux mémes aqui Jésus-Christ avait donné les pou

voirs spirituels, telle est la source véritable du minis
tero sacerdotal. L' élection désigne le sujét qui doit

reeevoir l'ordination ; et ce concert de la conunu

nauté et de ses chefs restera un grand exemple pouI'
les siecles futurs. l\1ais le pouvoir vient de l'ordina
tion, et il n' y a pas un seul exemple, ni dans le

Nouveau Testament, ni dans l'histoire ecclésiastique,

de l'institution du pouvoir spirituel par la seule
élection.

D'ailleurs le droit électoral n' était pas telIement

attaché a la eommunauté que les Apótres eussent

renoneé a instituer directement et par eux-mérnes
les pasteurs, selon l'exigence des circonstanees. Saínt
Paul ordonne ases disciples Timothée et Tite d' éta

blir des prelres dan s les villes, ele choisir eux-mémes
•ceux qui doivent présider, et de les ordonner par

l'imposition des mains. « Je vous ai laissé en Creta

afin que vous eorrigiez tout ce qui est défectueux ,

1 Act., VI, 6.

TmIE l. 1)
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et que vous étabIissiez des prétres dans chaque ville ,

selon l'ordre que je vous ai donné l. n

Nous voyons aussi les Apótres fonder les l~glise;s,

en régler la forme, instruiré et corriger les fideles ,

exercer toutes les fonctions du gouvernement spiri

tuel, et se montrer dans l'exercice de ce pouvoir

entierement indépendants du peuple chrélien. Par

tout et toujours iIs lui demandent une sainte et filiale

obéissance , et ne mettent jamáis leur autorité divino

asa discrétion 2.

La présence des fideles dans la premiere asscmhlée
génórale des chrétiens est une preuve de la sagcss«

divine qui présidait au gonvernement ecclésiastique.

Mais il est impossibIe de voir dans cette présence

des fideles la souveraineté de la multitude. Pour

s' en convaincre, il snffit de lire le chapitre quinzieme

des Acles des Apotres, Le décret du premier concile

est porté au nom des Apótres et des prétres , et pro

posé al' obéissance de tous les fidel es. Par ce faít seul,

toute souveraineté de la multitude se trouve.écartée.
Et quels que fussent ces prétres associés aux Apótres,
personne sans doute n'osera leur attribuer une au

torité égale a celle des Apótres.
Preparé par le protestantisme, le ratioualisrne est

alIé bien plus loin que son précurseur d~ns la néga

tion. Le protestantisme n'a pas nié l'origine divine

et surnaturelle du pouvoir spirituel; il s' est contentó

1 Tit., 1, 5, 6.
:2 Voyez les Épitres de saint Paul.
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de déplaccr ce pouvoir , en le transportant ü la corn
munauté chrétienne. Pour le rationalisme, il n'y a
pas de révélation ni d'ordre surnatúrel; l'homme
reste seul avec ses seules facultés naturelles. Le pou
voir spirituel, le sacerdoce, n' est done pour lui qu'une

fonction naturel1e, un simple développement des
facultés hmnaines. Tout homme est prétre lorsqu'il
s'unit aDieu; et ce sacerdoce est inhérent a la na
ture humaine , et existe par le seul íait de sa eréa
tion. l\lais l'homme étant nécessairement coordonné
a la sociélé, le sacerdoce individue! donne nais
sanee au saeerdoee publie; et cette institution so
ciale reste, comme toutes les autres, dans une dépen
dance absolue de la société, qui conserve toujours
le droit de modifier le sacerdoce selon ses intéréts el
ses hesoins,

Laissons parler un écrivain qui, apres avoir con
sacre la moitió d'une belle vie ala défense de l'f=glise,
scst fait ensuite l'interprete et l'apótre du rationa
lisme. f( La société, parmi ses membres, choisit ceux
qu'elle jugo les plus propres a remplir, au nom de
tous el ponr le bien de tous , les hautes fonelions du
socerdnce, et eeUe institution, qui l'ordonne dans ce

. qu' elle a de plus élevé , émane d' elle, est naturelle

comme elle..... Le sacerdoee individuel, inhérent a
ia nature mérne , subsiste immuablement; nul ne
peut en dépouiller l'homme; il ne saurait s'en dé
pouiller lui-mórne , cal' ce serait s'affranchir du de
voir, qui a sa racine dans les éternelles néeessités de
l'étre. H n'en est pas ainsi du sacerdoce publie, leqnel
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n' est qu'une fonction sociale , déléguée comme toute

autre fonction, et partant toujours dépendante de la

volonté qui la délegue ..... Mais, parce que le sacer

doce public dérive de la société , est constitué par

elle, en sera-t-il moins vénérable, moins grand,

moins divin? Gardez-vous de le croire. Il vient de

Dieu par la société , qui seulement l'organise, lUI
donne sa forme extérieure, l'adapte a ses besoins.

n résume en elle extérieurement et ramene a son

unité le sacerdoce individuel , qui émane immédiate

ment de Dieu ; et conséquemment, divin comme lui,

il est comme lui d'institution divine tout ensemble el

naturelle, puisque par son essence il est inhérent

a la nature humaine, et qu'il se confond dans son

origine avec l'acte méme de la création l. »

Ce systerne sur l'origine et les limites du pouvoir

spirituel ou du sacerdoce n'est qu'une conséquence

de eette négation de l'ordre surnaturel qui constitue

le rationalisme, et n'a pas d'au tre valeur que celIe

de cette négation elle-memo. Le rationalisme a-t-il

détruit les preuves de la vérité et de la divinité du

Christianisme? M. de Lamennais, en particulier, a-t-il

renversé ces démonstrations qu'il a lui-méme tant de

fois établies avee une force et une éloquenee incom-.

parables? Appuyés sur l'éternelle vérité du Christia

nisme, nous serons toujours en droit de dire que le

sacerdoce chrétien est d'nne origine et d\ll1e nature
,~

surnaturelles; qu'il n'appartient pas a la nature hu-

1 M. DE LAMENNA1S, De la religion, p. 123 et suiv.
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maine comme son développement natur.el, et que,
par conséquent, il ne dépend pas de la société civile.

Ajoutons une derniere remarque. Le rationalisme,

qui a proclamé tant de fois le principe de la liberté

de conscience et la séparation du pouvoir spirituel
d'avec le pouvoir temporel, se donne ici a lui-méme
un triste démenti. En reconnaissant a la société le

droit de commander aux consciences et de régler la

religion, il foule aux pieds les maximes les plus sa
crées de la liberté moderne. L'exercice de l'autocra

tie spirituelle par les mains du peuple aménerait
nécessairement des mesures violentes et oppressives.
Mais méme en admettant qu'on n'userait que de

moyens de persuasion et de douceur, la seule pré
tention a l'immense pouvoir qu'on veut ici accorder

a la société serait une injure, une déclaration de

guerre a toute foi indépendante, et, par conséquent,
la destruction de la liberté de conscience.

Le rationalisme théologique, en plaeant la souve

raineté spirituelle dans la communauté chrétienne,

renverse le Christianisme. Le rationalisme philoso
phique, en attribuant le saeerdoce a la société civile

et politique, anéantit toute liberté spirituelIe.

Ces funestes conséquences démontrent a elles

seules l' erreur des systemes que nous venoris de
-discuter.
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CHAPITHE IV.

ORIGINE ET CONSTlTUTION DU POUVOIR SPIRITUEL. - I:APOSTOLAT•

- LA HIÉRA.RCHlE SACRÉE ET SES TROIS DEGn~;S •

•
SO'\I~IAIRE. - J. État lc plus récent <le la science protestante SUl' la

constitution de l'Église primitivo. - 11. L'apostolat. - JII. Origine

et nature de la hiérarchie sacrée, ü'apres les Livres saints. - IV. Té
moignages de la tradition et de l'histoire.

Déja nous avons ontrevu la véritable origine, la
véritable nature du sacerdoce chrétien. Nous vou
drions, dans ce chapitro , établir sur des preuves
plus développées les theses que nous avons dé.ia
opposées au rationalisme et au protestantisme.

Le sacerdoce catholique se cornpose essentiellement
de trois degrés, qui formen t la hiérarchie sacrée :
l' épiscopat, le presbytérat et le diaconato Ccue hié
rarchie est-elle véritablement el'origine apostolique
el. divine? La retrouvons-nous au premier élgo du
Christianisme?

Mais d'abord il nous semble d'un intérét décisif

de consta ter sur ce íait historique les conclusions les
plus savantes et les plus récentes du protestantisme.
Uéja nous avons discuté le systeme protestant da
sacerdoce universel el de la démocratie ecclésias
tique, son corollaire nécessaire. Mais ce systorne de
pure el absolue démocratie qui a été , daprcs les

plus illustres protestants, le régime primitif de l'Église
chrétienne, combien de temps a-t-il duré, sclon la
science protestante elle-méme? Laissons d'abord le
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plus savant historien protestant du dernier siecle ,
jfosheim, dócrire ce systeme tel qu'il le concevait :

« Le peuple assemblé choisissait ses chefs et ses

docteurs, ou les recevait librement el de sa propre

autorité, a la recommandation d'autrui. e'était lui

qui rejetait ou confirrnait les lois que les chefs pro

posaient a l'assemblée, qui excommuniait ceux de

ses membres qui déshonoraient l'Église par leurmau

vaise conduitc, qui restituait aux pénitents les privi

léges qu'ils avaient perdus, qui décic1ait les points

de controverse , qui examinait et terrninait les dis

putes qui s' élevaient entre les anciens et les diacres,

en un mot, qui exercait l'autorité qui appartient ~l

ceux qui sont revétus de la souveraineté l. »

Telle était donc, d'apres ~Iosheim, la constitution

ecclésiastique sortie du pUf esprit de l'Évangile , la

constituuou étahlie par son divin Auteur et pratiquéc

par les Apótres, Cette eonstitution divine devait

durer, ce semble, autant que le Christianisme lui

méme. Le respeet des premiers chrétiens pOllr les

institutions du Sauveur lui garantit, au moins, une

certaine durée, et nous la retrouverons certainement

intacte au second sieclo. Qu'en dit la seience protes

tante? Peut-elle démontrer l' existence de cette dé

moeratie pure et absolue, nous ne disons pas dans le

quatrierno et le troisierne siecle, mais dans le second?

Reeueillons iei avee intention des aveux signifieatifs

arrachés par la force de la vérité aux plus savants

protestants. Mosheim lui-rnérne , avec ses coreligion-

1 l\IOSHEIM, Ilistoire ecclésiastique ~ t. Ier, p. ;102.
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naires les plus érudits des derniers siecles , a dú en
seigner que la constitution de l'Église avait subi une
révolution essentielle et radicale des le milien du

second siecle. Voici a--pen pres comment ils caracté
risent ce changement : Des le milieu du second

siecle , disent-ils, le clerg~ formait un corps distinct
et séparé de celui des lalques.· La hiérarchie était
composée de trois degrés : l' évéque , le prétre , le

diacre. Les évéques prétendaient gouverner la société

spirituelle et tenir de Jésus-Christ le pouvoir de lui
preserire des regles obligatoires, et pour la foi et pour
les moeurs. Ces évéques n' étaient pas entre eux sur

le pied d'une parfaite égalité, puisqu'il y avait déja
a la tete du corps épiscopal des métropolitains qui

jouissaient de certaines prérogatives l.

Les mémes faits ont été constatés, de nosjours,

par des savants protestants plus illustres encore que
lesMosheim et les Blondel. Neander, dans sa savante
histoire de l'Église, enseigne qu'immédiatement apres

les temps apostoliques il s'est opéré dans la constitu

tion de l'Église une transformation identique a celle

que nous venons de décrire, d'apres Mosheim lui

meme 2. Les memes aveux ont été faits par Bauer et

son école 3. Gibbon avait précédé tous ces savants

t MOSHEIM, Histoire ecclésiastique, t. Ier, p. 182 et suiv.; BLONDEL,

cité par Duguet, Conferences ecclésiastiques ~ t. Ier, p. 38.

2 NEANDER, Allgemeine Geschichte des Christlichen Religion an'd
Kirche. Erster Band~ s. 306 a 324.

3 BAuER, Die Ignatianischen Briefe und ihr neuester Critiker i

lhLGENFELD, Die apostolischen Viiter.
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lorsqu'il déclarait sans détour « qu'un homme instruit

ne peut aller eontre ce fait historique que, dans

toute la période des quatre premiers siecles de
l'Église, les prineipes catholiques 'étaient déja recon

nus en théorie et en pratique l. »

Nous eroyons done pouvoir affirmer que la scienee
protestante la plus compétente constate elle-méme
que, vers le milieu du second siecle, les príncipes de

la eonstitu tion aetuelle de l'Église eatholique exis

taient déja. Maisces innovations supposées n'auraient

pu s' étahlir que sur les ruines de l'institution divine

el apostolique. L'Église démoeratique des Apótres
serait devenue une aristoeratie épiscopale, oú déja
méme on aurait vu poindre le principe monarehique.
Les droits du peuple chrétien auraient été usurpés

par ses pasteurs.
A peine sortie de son berceau, l'Église aurait done

été infidele a elle-méme , et n'aurait pas permis a
l'reuvre de son divin fondatenr de durer méme un

siecle dans sa pureté native !
Voila certes d' étranges conclusions, bien propres

adéconeerter le bon sens comme la foi clle-rnéme l
A qui persuadera-t-on que ces premiers ehrétiens
si respeetueux pour les Apótres , si remplis d'amour

pour Jésus-Christ, préts a verser leur sang pour

.rcndre témoignage aleur foi, aient pu, sans défendre

l'institution divine, laisser s'aecomplir une révolution

qui en altérait l' essence puisqu'elle déplacait le pou-

1 GlBBO~, Mémoircs ~ t. Ier, ch. l.
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voir PA qui persuadera-t-on que l'opposition que ces

innovations sacriléges auraient dü néccssairernent

soulever, n'ait Iaissé aucune trace dans l'histoire , et

qu'il faille descendre jusqu'au quatrierne siccle , jus

qu' au prétre Aérius , pour trouver le premier symp

fome d'une réclamation? L'eeuvre divino aurait done

été bien fragile, puisqu' elle n'aurait pu se soutenir

dans son intégrité mórne un siecle ?
Et sur quels fondements reposent ces conclusions

de la science protestante, ces conclusions qui scm

bIent si opposées au bon sens, si injurieuses ü la foi

chrétienne? Sur I'hypothcse d'un sacerdoce universel

évidernment repoussé par l'institution óvang(IIique;

sur des in terpré ta tions arbi traires des tex tes sacrés;

sur des probabilités. Oui, des probabilités 1Écoutons

encere Mosheim :

« Le peuple, dit-iI, avait probablement toute l'au

torité, cal' les Apótres ont montré par leurs exem

ples qu'on ne devait décider aucuríe affaire impor

tante sans le consentement de l'asscmblée l. » Il est

done vrai que tout ce systeme repose, d'apres ses

auteurs mémes , sur des probohilités, Nous savonsce

qu'il faut penser de l'autorité exercée par les pre

mieres assemblées des chrétiens.

L'Mude directe des origines de la hiérarchie sacrée

nous apprendra mieux encore le cas qu'il faut faire

de ces conclusions dernieres de la science protes

tante.

1 Histoire ecclésiastique, t. lcr, p. 102.
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Quand on étudie attentivement le granel fait évan

gélique de l'institution de l'apostolat , on croit y dé

couvrir une admirableéconomie, une initiation

successive par laquelle l'Homme-Dieu a voulu faire

passer ses Aputres; et cette initiation successive

correspond parfaiternent aux trois elegrés de la hié

rarchie sacrée. Le divin Maitre n'éleve que graduel

lement ses Apótres a la pleinepuissance de son

sacerdoce. Suivons avec l'attention qu'il merite le

dessein du Seicneur.
G

Parmi ses disciples déja nombreux, le Sauveur en

choisit donze, qu'il distingue et sé pare des autres,

et attache rl'une maniere tonte spéciale asa personne

divino. Les douze remplissent aupres de I'Homme

Dieu nn ministere qui a la plus frappante analogie

avec celui que les diacres exerceront plus tard autour

des évéqucs. Serviteurs fideles et dévoués , ils veil

lent sur leur maitre chéri, prennent soin des affaires

temporelles ele eette premiere association , marchent

devant le Sauveur, et préparent les esprits et les

cceurs a recevoir l'impression divine de sa parole.

Trois années se passent ainsi. Admis a la familiarité
la plus intime asee leur maitro , les douze sont té

1110ins de ses actions et de sa vie, et reeueillent toutes

les parolcs de lumiere, de g1'tl.ce, de salut, qui sortent

desa bouche divine.

L'heure du sacrifice qu'attendaient le ciel et la terre

est sonnée. La veille de ce grand jour, l'Homme-Dieu

éleve ses disciples aun degré supérieur de la hiérar

chic divine; ils avaient rempli les fonctions de

n. L
sto!
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diaeres, ils vont étre prétres. Le saerifice de la loi

nouvelle est institué, et illeur est ordonné de le per

pétuersur la terreo ( Ceci-est mon eorps ... eeei est

mon sang... faites eeei en mémoire de moi l. )1

Cependant les douze ne possédaient pas encore la

plénitude des pouvoirs spirituels, ils n' étaient pas

encore souverains prétres, Ce fut au moment ou

Jésus-Christ allait quitter la torre qu'il leur eonféra

eette plénitude de puissanee. « Je vous envoie eomme

mon Pere m'a envoyé ... recevez l'Esprit-Saint. Les

péchés seront remis a qui vous les remettrez, retenus

a qui vous les retiendrez 2 ••• Toute puissanee m'a

été donnée au eiel et sur la terre; allez donc, ensei

gnez toutes les nations , baptisez-Ies... et je suis avee

vous jusqu'a la eonsommation des siecles'. »

Voila done les Apótres revétus de toute la puis

sanee du Christ, substitués asa personne, continuant

sa mission, assurés de son eoneours et de son assis

tance divine. Cette institution apostolique doit durer

1 Cosnantibus autem eis, accepit Jesus panem, et benedixit, ac
fregit, deditque discipulis suis, et ait : Accipite, et comedite : hoc
est corpus meum. Et accipiens calicem gratias egit, et dedit iIIis ,
dicens : Bibite ex hoc omnes : hic est enim sanguis meus novi

testamenti, qui pro multis effundetur in remissionem peccatorum.
MATTH., XXVI, 26, 27, 28.

2 Sicut misit me Pater, et ego mitto vos ... Accipíte- Spiritum
sanctum. Quorum remiseritis peccata, remittuntur eis : et quorum
retinueritis , retentasunt. JOANN., xx, 21,22,23.

:3 Data est mihi omnis potestas in crelo et in terra. Euntes ergo
docete omnes gentes, baptizantes eos in nomine Patris, el. Filii, el
Spiritus sancti ... Et ego vobiscum sum usque ad consummationem
sreouli. MATTH., XXVIII, 18, '19, 20. •



LE POUVOIR SPIRIrUEL. 77

jusqu'a la fin des siecles, Il est done néeessaire qu'elle
puisse se perpétuer, et que les Apótres puissent se
donner des sueeesseurs. L'intention de Jésus-Christ
ne peut étre douteuse a eet égard; et les Apótres out
bien saisi la pensée de leur maitre , puisqu'un ele
leurs premiers soins, apres qu'il les eut quittés, fut
de eompléter par l'élection ele Matthias le collége

apostolique.
Dans cette origine de l'apostolat , nous ne voyons

ríen que de divin et de souverainement indépendant
des hommes. La question est de savoir comment cette
puissance a été exercée et transmise.

D'ahord , sous quel titre les Apótres se présenten1"

iIs a leur siecle et au monde? « Nous sommes, disent
ils , les lieutenants du Chris t ' ... Que les hommes nous
regardent comme les ministres de Jésus-Ch!'ist, comme
les dispensateurs des mysteres de Dieu 2. »

On le voit , ils ne permettent pas qu' on mécon
naisse ni l'origine ni la sublimité de leur mis
sion. Que demandent-ils a ces hommes qui voien!
en eux les envoyés célestes? Leur respect, leur
obéissanee. « Obéissez a vos chefs et restez-leur
soumis3. »

j\ pres avoir inculqué dans tous les esprits une si
haute idée de leur mission , ils ne pouvaient exercer
leur ministere qu'avee une autorité souveraine. lis

1 Pro Christo legatione fungirnur. II Cor., Y. 20.
2 Sic nos existimet horno ut ministros Chrísti , et dispensátores

mysteriorum Dei. 1Cor., IV, ~.

3 Obedite prrepositlsvestris, el. subjacete eis. Hebr., XIII, ~7.
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enseignent, décidenl les points de doctrine contro
versés , donnent des lois, reglent toutes les affaire
de la prerniere association, commandent, menacent,
punissent, et, dans eet exercice de leur autorité, ils
n'attendent pas que le consentement des fideles ra
tifie les actes de Ieur administration. Toutes les pages
des Épitres des Apótres sont pleines des preuves {le

cette puissance apostolique. Il est vrai sans doute que
saint Pierre rend compte de sa conduite dovant l'as
semblée des fideles ; il est vrai que le peuple cluétien
est convoqué aux premiers comiccs généraux de la
société naissante. Mais, eomme déja nous I'avons
dit , on ne pent voir dans ces faits qu'un admirable
tempérament d'autorité et de liberté, une condescen
dance pleine de sagesse. Qui pourrait croire que les
Apótres O1)t voulu ahdiquer entre les mains du peu
ple chrétien, dont ils étaient les peros el les maitres,
cette autorité divine qu'ils étaient saintement jaloux,
nous venons de le voir , de faire reconnaitre et res
pecter en eux? Aussi les députés du concite de Jéru
salem ordonnaient-ils a toutes les Égrises d'observer
fidelement tout ce qui avait été decreté par les
Apótres et les prétres l.

Tel fut l'exercice de la puissanee apostolique. Les
Apótres devaient nécessairement se donner des coo
pérateurs et des successeurs. lci nait la question de
savoir comment la puissance apostolique a été com
muniquée et transmise.

1 Act., xv, ~1.
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NOl1S disons que les Apótres ont créé des évéques,

des prétrcs et des diaeres, e' est-á-diré qu'ils ont

fondé, en vertu de cette autorité divine dont ils
étaient investís par leur maitre, la hiérarchie de

l'Église et établi sa constitution.
L'origine du diaconat est trop connue ponr nOl1S y

arréter. Nous voyons la naissance de cette institution
auchapi tre sixierne des Actes des Apótres, et déja
IlOUS avons remarqué, dans le chapitre préeédent, que
ce ne fut pas l'élection populaire qui créa le diaco
nat, mais l'imposition des mains par les Apótres ,
c'est-a-dire la transmission d'une partie de la puis
sanee dont ils étaient dépositaires, et qu'ils avaient
recue de Ieur divin Maitre ..

Les Apótres ne se contenterent pas de Iormer des
ministres inférieurs, ils créerent aussi d'autres
apóíres , des évéques revétus de toute la puissance

spirituelle , Saint Paul, comme il nous l'apprend
Iui-merne, établit son diseiple Timothée premier
évéque d'I~phese : ({ Je vous ai prié de demeurer a
Éphese J ••• » Comment Timothée a-t-il été fait

évéque? Par l'imposition des mains : ( Ne négligez
pas la grace qui est en vous, qui vous a été donnée
suivant une révélation prophétique, par l'imposition
des mains du presbytérat 2. »

. Quelles étaient les fonctions de Timothée ? 11 était
chargé de la prédication de la parole, de l'administra-

1 Sicut rogavi te ut remaneres Ephesi. 1 Tim., 1, 3.
2 Noli negligere gratiam qUID in te est, quee data est tibi per

prophetiam , cum impositione rnanuurn presbyterii. Ibidem, IV, U.

m. e
et TI;
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hiérs

sac
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tion des sacrements, de tout le hon ordre de I'Église,

comme il parait par tons les avis que saint Paul lui
donne sur toutes ces choses. Timothée avait I'inten

dance sur tous les ministres de l'Église. C'était aIui

a récompenser les prétres fideles et zélés, et ajuger

des accusations que l'on portait contre les autres :

« Que les prétres qui président bien soient douhle

ment honorés ... Ne recevez d'accusation contre un
prétre que sur la déposition de deux ou trois t6

moins l. » Timothée était aussi chargé des ordina

tions; l'Apótre lui recommande le plus grand soin, la

plus grande exactitu~e dans ses fonctions redou
tables : « N'imposez légerement les mains a per

sonne, et ne participez point aux péchés d'autrui 2. »

L'épitre aTite nous apprend que ce disciple était
dans rile de Crete ce que Timothée était aÉphese ;

il avait le soin des pasteurs et du troupeau, il était
chargé des ordinations : « le vous ai laissé en Crete

afin que vous corrigiez tout ce qui est défectueux, et
que vous établissiez des prétres dans chaque ville,

selon l' ordre que je vous ai donné 3. JJ

Ainsi, sans secourir ad'autres sources que le Nou

veau Testament, nous voyons les Apótres établir

1 Qui bene prresunt presbyteri, duplici honore digni habeantur...
Adversus presbyterum accusationem noli recipere, nisi sub duobus
aut tribus testibus. 1 Tim., v , 17, 19. .

2 Manus cito nemini imposueris , neque communicaveris peccatis
alienis. Ibidem ~ v. 22.

:1 Hujus rei gratia reliqui te Cretre , ut ea quze desunt corrigas ,
et constituas per civitates presbyteros , sicut et ego disposui tibio
TiL, 1, 5.
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l' épiscopat avec la pleine puissance spirituelle, avec

les trois pouvoirs qui sont nécessaires a la société
spirituelle, . pouvoir d'enseignement, pouvoir de

gouvernement, pouvoir d'ordre. Timothée et Tite
étaient done de véritahles évéques , on ne peut en

douter.
Mais entre l'évéque et le diacre, dont nous venons

de voir l'origine, n'y avait-il pas un degré inter

médiaire ? N'y avait-il pas le prétre , partageant

pIusieurs des fonctions saerées de l' évéque , sans

posséder comme luí la plénitude des pouvoirs spiri
tuels? N'y avait-il pas le prétre , successeur du

¡;

disciple, que le Sauveur lui-méme avait établi au-

dessous de l'apótre ?
Déja nous avons entrevu ce second orare de mi

nistres saerés dans les paroles de saint Paul aTimo

thée, par lesquelles il lui donne le droit de ré

eompenser ou de punir les coopérateurs de 'son

apostolat. Pesons ces paroles si importantes: « Que

les prétres qui PRÉSIDENT bien soient doublement

honorés. »

Ces ministres présidaient donc; et ils ne pouvaient

présider que le culte divin et la société des fideles,

Ils étaient done revétus d'une autorité spirituelle

considérable .

. . Parmi ces présidents du culte chrétien et de la

société chrétienne , il Y en avait qui étaient spéciale

ment chargés de l' euseignernent et du ministere de

la parole;· et saint Paul veut que ces prédicateurs de

la parole sainte soient honorés d'une maniere partí-
TOME l. 6
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culiere : « Honorez prineipalement ceux qui travail

lent dans la prédication et dans l'instruction l. »

Mais iI y en avait aussi qui restaient légitimement

étrangers ace ministero , et qui appliquaient a. d'au
tres fonctions leur autorité présidentielle.

La distinction que fait iei saint Paul prouve avec

une entiere évidenee qu'il y avait , des les temps

apostoliques , un ordre de ministres autres que les

évéques et les diacres.

En effet , le ministere de la parole était une des

fonctions essentielles de l' épiseopat, et un devoir

dont rien alors ne pouvait dispenser les évéques.
Des ministres, des présidents du culte, qui n' étaient

point obligés, par la nature de leurs fonctions, a pre

cher la parole de Dieu et pouvaient laisser ce soin

a d'autres, n'étaient pas des évéques. lIs n'étaient

pas non plus des diacres , puisqu' ils présulaieru au

culte et a la société chrétiennc. Jls formaient donc

un ordre a part, un ordre intermédiaire, un ordre

au-dessous de celui des évéques et au-dessus de
,';;'

celui des diacres. lIs formaient le presbytérat.

L' évéque, nous l' avons vu, avait le droit de juger,

de réeompenser, de punir ces prétres , qui parta

geaient une partie de sa sollicitude. Nouvelle preuve
de -leur infériorité ason égard.

Sans doute l'Apótre , en vertu de la plénitude de

la puissance apostolique, aurait pu donner a Timo

thée une juridietion sur d'autres évéques et le

coustituer primat. Mais ce que nous venons d' étahlir

1 Máxime qui laborant in verbo et doctrina. 1 Tim., v, 17,18.
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écarte cette hypothese et la rend inadmissihle, Les
ministres que Timothée a le droit de juger n' étaient
pas évéques , puisqu'ils n'étaicnt pas obligés a rem
plir une des fonctions esscntielles de l' épiscopat.

De ce qui précede , il résulte avec évidence , ce
nous semble, que, quoique les noms d' évéques et
de pretres paraissent pris quelquefois indifférernment

les uns pour les autres par les écrivains sacrés, les
fonctions et les caracteres de ces ministeres n' en
étaien t pas moins distincts et séparés l.

Ainsi nous trouvons des l'age apostolique les
trois degrés de la hiérarchie spirituelle; l' évéque qui
avait la plénitude de la puissance; le prétre qui était
coopérateur de l' óvéque ; le diacre, principalement
chargé des soins temporels de l'assoeiation chré
tienne. Ces trois degrés, ces pouvoirs venaient des
Apótres oux-mérnes , par une consécration particu
Iiere , J'imposition des mains; et dans ces conces
sions et ces distributions des pouvoirs divins, les
Apótres ne faisaient qu'exécuter les ordres de leur
Mallre.

L'histoire et la traclition confirment-elles les faits
que nons venons de constater?

Nous avons dit que les Apótros établissaient les
évéques et leur conféraient, par l'ordination, la puis
sanco dont ils étaient eux-mémes revétus, Les té

moins de ce fait sont nornbreux. Nous citerons d'a-

1 Voir sur cette question tant controversée, TOURXELY, De
episcopatu, articul liS primus , et su r l'origine de la hiérarchie ,
M. DOLLINGER, Christenthumund Kirclie in der Zeit der Grundsle·
gung.

6.
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bord saint Irénée, disciple de saint Polycarpe, qm
lui-mérne avait été institué évéque de Smyrne par

l'apótre saint Jean; nous citerons Tertullien, si

voisin des temps apostoliques.

Ces écrivains nous out laissé deux catalogues des

évéques desprincipaux siéges, remontant, par une

succession non interrompue, jusqu'aux Apótres,

qui avaient choisi et ordonné le premier de la série.

« Nous aurons él rappeler, dit l'évéque de Lyon,

quels ont été ceux qui furent institués évéques des

Églises par les Apótres; quels furent leurs suecos

seurs dans ces fonctions, jusqu'au temps oú nous

sommes .... Mais comme il serait trop long de rap

porter ici les noms de tous ceux qui ont successivement

dirigé chacune des Églises, il suffira de rappeler les

noms de ceux qui se sont succédé dans la direction ele

celle de ces Églises qui est la plus grande, la plus

ancienne et la plus célebre, celIe qui fut fondée él

Rome par les glorieux apótres saint Pierre et saint
Paul, qui a recu d'eux-mémcs le précieux dépót de

la tradition et de la foi préchée chez toutes les na

tions ... Les Apótres , apres avoir fondé cette Église

de Rome , en remirent l'administration aLinus, qu'ils

en instituerent évéque. Son succ.esseur fut Anaclet.

Apres AnacIet ce fut Clément que l'on investit de

l'épiscopat... » Le catalogue va jusqu'a Éleuthere 1

(( le douzieme depuis les Apótres qui se trouve main

tenant investi de l'épiscopat », dit saint Irénée l.

1 lIabemus annumerare eos qui ah Apostolis instiluti sunt epi
scopi in Ecclesiis , el successores eorurn usque ad nos. . • •
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TertuI1ien n'est pas moins explicite que saint Iré

née : ce Les Apótres établirent des Églises d'abord
dans la Judée; ensuite, s'étant partagé l'univers, ils
annoncerent la méme foi et la méme doctrine aux

nations, el fonderent des Églises dans les villes ...
Parcourez les Églíses apostoliques ou président en
core, et dans les mémes places, les chaires des
Apótres .... Étes-vous pres de l'Achate, vous avez

Corinthe; de la Macédoine, vous avez Philippes et
Thessalonique; passez-vous en Asie, vous avez
Éphese ; eles-vous sur la frontiere de l'Italie, vous

avez Rome, a l'autorité de qui nous sommes aussi a
portée de recourir ... l. ))

Sed quoniamvalde longum est, in hoc tali volumine omnium Eccle
siarum enumerare successioues , maximre et antiquissimre , et om
nibus cogniue , a gloriosissimis duobus Apostolis Petro et Paulo
Romze fundatai et constitutre Ecclesire , eam quam habet ab Apo
stolis traditionem, et annunciatam hominibus ñdern, per successio
nes episcoporum pervenientem usque ad nos indicantes. . • .
Fundantes igitur et instruentes beati ApostoJi Ecclesiam, Lino epi
scopatum administrandre Ecclesire tradiderunt, Hujus Lini Paulus
in his qure sunt ad Timotheum epistolis meminit. Succedit autem
ei Anacletus; post eum tertio loco Apostolis episcopatum sortitur
Clemens, qui et vidit ipsos Apostolos, et contuJit cum eis , cum
adhuc insonantem praxlicatíonem Apostolorum, et traditionem ante
oculos haberet. . • • Huic autem Clementi succedit Evaris
tus, et Evaristo Alexander; ac deinceps sextus ah Apostolis con
stitutus est Sixtus; et ah hoc Telesphorus, qui etiam gloriosissime

,martyrium Iecit ; ac deinceps Hyginus ; post Pius; post quem Ani-
cetus. Cum autem successisset Aniceto Soter, nune duodecimo
loco episcopatum ab Apostolis habet Eleutherius. IRENA'.:I Opera,'
Adversus luereses ~ lib. III, cap. m.

1 In orbem profecti, eamdem doctrinam ejusdem fidei nationibus
promulgaverunt, et proinde Ecclesias apud unamquamque civita
tem condiderunt. • . . Percurre Ecclesias apostolicas, apud
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Quoique Tertullien ne nomme pas les prcmiers
évéques institués par les Apótres , le térnoignage si

formel de saint Irénée ne permet pas d'élevcr le

moindre doute sur la réalité de cette institution.

Les catalogues d'Eusebe sont aussi célebres que

ceux de saint Irénée et de Tertullien.

Outre ces catalogues, nous avons encore les témoi

gnages les plus exprés des plus anciens auteurs ecclé
siastiques. Voici celui de saint Clément le Homain ,

disciple et successeur de saint Pierre : (( Le Christ ,
dit-il dans sa Lettre aux Corinthiens, a été envoyé
par Dieu , les Apótres par le Christ .... Dans le cou

rant de leur prédication, les Apótres établirent des

évéques et des diaeres pour gouverner les Églises

qu'ils avaient fondées l. »

Quelques années apres le pape saint CJément, Clé
ment el' Alexandric nous fournit un témoignage non

moins explicite: « Jean, apres la mort du tyran , de

retonr de Patmos a Éphese , se transporta jusque

quas iPSéB adhuc cathedrre Apostolorum suis locis pr<:ü;.;idenl ; apud
quas ipsre authenticre litteree eorum recitantur, sonantes vocem et
reprresentantes faciem uniuscujusque. Próxima est tibi Achara ?
Habetis Corinthum. Si non longe es a Macedonia , nabes Philippos,
habes Thessalonicenses : si potes in Asiam tendere , habes Ephe
surn : si autem Italia; adjaces , habes Homam, undc nobis ({uuque
auctoritas prtesto esto TERTULLIAKI Opera,. De proscript., cap. xx;
cap. XXXVI.

1 Apostoli nobis jussu Dornini nostri Jcsu Christi evangelizave
runt ; Jesus Christus jussu Dei. Missus est igitur Christus a Deo ,
et Apostoli a Christo...... Per regiones igitur et urbes verhum ¡t',c
dicantes, primitias earum, Spiritu cum probasscnt , constituorunt
episcopos et diaconos eorum qui credituri erant. CLEMEKTIS Epist,
ad Corinth. 1, cap. XLII.
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dan s les provinces les plus éloignées de l' Asie pour
y étahlir des évéques , pour former et régler des

Églises completes, pour établir un clergé séparé
des autres fídeles , selon l' indication de l'Esprit
Saint l. »

L'épiscopat a été établi par les Apótres , d'apres

la tradition; rien n' est plus clair. Mais la plus haute
antiquité nous présente-t-elle des preuves de l'exis
tence ct de la distinction des trois ordres de la hié
rarchie ? nous fournit-elle des preuves de la préémi
nence de l'épiscopat sur les deux autres ordres?

Écoutons ces paroles de saint Ignace d' Antioche, dis
ciple dos Apótres, établi évéque par eux, et un des
premiers et des plus illustres martyrs : « Obéissez tous
ensemble a l'évéque comme Jésus-Christ obéit ason

Pero; suivez les prétres comme les Apótres eux

mérnes; respectez les diacres conune l'ordre de Dieu

le prescrito Dans tout ce qui regarde I'Église, ne
faites rien sans l' évéque. Ne connaissez de véritable

Eucharistie que celIe qui se fait avec luí ou celle
qu'il autorise. Gil est l'évéque , que la soit la multi

tude, comme l'Église catholique se trouve ou est
Jésus-Christ. Point de baptéme , point d'agape sans
la permission de l' évéque. Ce qu'il approuve est la

seule chose agréable a Dieu, la seule voic súre et

1 Cum enim post tyranni obitum e Patmo insula Ephesum rediis
set , vicinas quoque gentes rogatus visebat, partim quidem ut epi
seopos constitueret, partim vera ut integras Eeelesias disponeret
ae formaret, partim etiam ut unurnquemque eorum quos Spiritus
designaret, in clerum cooptaret. CLEMENS AJ.EXAND., lib. Quisdives
salvetur~ cap. XLII.
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certaine.... Sournis, ainsi que vous l' étes, a l'évéque
cornrne a Jésus-Christ lui-méme... o non-seulement
ne faites rien sans l' évéquo ,rnais soyez encore sou

mis aux prétres cornrne aux Apótres mémes de Jésus

Christ. o •• Tous les fideles de leur cóté doivent res

pecter les diacres cornrne préposés par Jésus-Christ. o"

Vénérez l' évéque cornrne l'irnage de Dieu le Pere;

les prétres cornrne le sénat de Dieu, ne faisant qu'un

avec les Apótres .... Sans ce parfait accord, il ne faut

plus parler d'Église 1
• II

Que peut-on désirer de plus clair et de plus con

cluant touchant l'origine et l'autorité divine de l'épi-

.,
1 Omnes episcopo obtemperate, ut Jesus Christus Patri, et pres

hyterio ut Apostolis; diaconos autem revereamini ut Dei mandatum,
Separatirn ab episcopo nemo quidquam faciat eorum, qure ad Eccle
siam spectant. Valida Eucharistia habeatur illa , (jure sub episcopo
peragitur, vel sub eo, cui ipse concesserit. Ubi comparuerit epi
scopus, ibi et multitudo sit : quemadmodumibi fueritChristusJesus,
ibi catholica est Ecclesia. Non licet sine episcopo neque baptizare ,
neque agapen celebrare; sed quodcumque ille probaverit. Hoc et
Deo est beneplacitum, ut firmum et validum sit omne quod pera
gitur. IGNATIl Epist, ad Smyrnceos) cap. VIII.

Episcopo subjecti estote sicut Domino. . o o Necessarium
est enim vos nihil prteter episcopum facere, neque aliquid agere.
Sed et presbyteris subditi estote ut Apostolis Jesu Christi, spei
nostrte , in quo perseverantes in ipso inveníamur. Oportet flrgo et
diaconis, qui sunt in ministerium JflSU Christi, in omni modo pla
cereo . . o Vos autem revereamini eos tanquam Dominum
Jesum Christum, quoniam custodes sunt loci ejus : sicut episcopus
forma est Patris omnium; presbyteri vera sicut concessus Dei et
conjunctio Apostolorum Christi. Sine ipsis enim Ecclesia electa non
est. Epist. ad Trolliano«, cap. JI et IlI.

Nihil sit in vobis , quod ves possit separare, sed adunamini epi
scopo , subjecti per ipsum Deo in Christo. Epist, ad Ma9nesianos~

cap. VI.



LE POUVOIR SPIRITUEL. 89

scopat et les trois degrés de la hiérarchie ecclésias

tique? En présence de ces graves paroles, que

deviennent les systemes protestants du sacerdoce
universel et de la souveraineté de la communauté
chrétienne? Aussi que d' efforts n'a-ton pas faits pour

infirmer l'autorité des lettres du grand martyr d' An

tioche l Cette controverse séculaire s' est ranimée

de nos jours al'occasion de la découverte, dans I'an

cien .monastere de Nitrie, dun manuscrit syriaque

de trois lettres de saint Ignace. Pour tout homme
impartial et attentif, l'authenticilé de ces vénérables

documents est sortie victorieuse des nouvelIes luttes

comme des luttes précédentes, et ne peut plus faire
une question sérieuse 1.

Au témoignage de saint Ignace nous pourrions

ajouter ceux d'Origene , de Tertullien, de saint Cy
prien et d'autres encore. Nous ne le croyons pas
nécessaire. Nous avons prouvé, au commencement

de ce chapitre, que les plus savants protestants re
connaissaient que des le second siecle tous les élé

ments de la constitution actuelle de l'f~glise existaient
déja. Nous venons d' établir qu'ils n'avaient pas été

introduits par des innovations coupables, puisque

nous les avons retrouvés et dans nos saints livres et

dans les témoignages les plus irrécusables de la pre
miere antiquité.

Mais ici nait une question nouvelle. L'aristocratie

t Voir J'excellente dissertation OU notre honorable collégue et
ami, 1\1. l'abbé Freppel, a résumé avec c1arté et intérét toute eette
con lroverse : Pére« apostoliques ~ lecons 16e et 17e •
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épiscopale, dont nous venons de justifier l'existence

et les droits , composait-elle aelle seule la souverai
neté spirituelle? Telle sera le grave sujet que nous
traiterons dans le chapitre suivant.

CHAPITRE V.

.LA PRIl\IAUTÉ DE SAINT PIERRE ET LE SOUVERAIN POl'\TIFICAT.

SO)[\UInE. - 1. L'Église de Jésus-Christ ne peut étre ni une collcction
de perites répuhliqucs aristocratiqucs, ni une puro aristocratie souve
raine. - n. La prirnauté de saint Pierre établíe par i'Évangile et par
la tradition. - Ill. Elle passe á ses successeurs, les évéques de Rome.

- IV. Preuves de l'exístencc de la prímauté du Pontife romain dans

les trois premiers siecles. - V. Conclusion du chapitre.

Un gouvernement purement aristocratique pou
vait-il convenir ala société que le Sauveur était venu

fonder sur la terre ?
La sociétéspirituelle n' existe que par des croyances

et des sentiments communs; elle est essentiellement
une harmonie des pensées et des cceurs. Principe

générateur et essence de la société spirituelle, l'unité
est aussi sa fin. Elle veu t la faire régner sur la terre,
puisqu'elle tend aunir tous les hommes par la mérne
vérité , par le méme amour.

Aussi I'Évangile est-il essentieBement le livre de
l'unité. Toutes les comparaisons que le divin Maitrc

emploie pour nous représenter la société qu'i! vient
fonder , nous donnent l'idée. de la plus parfaite unité.
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Cette société est un grand arbre qui nous préseute
l'image rl'une unité naturelle l. Elle est un rouaume,
une cité fondés sur l'unité politique 2. Elle est une

demeure qui abrite sous le méme toit tous ses habi

tants 3. Elle est un filet qui recueille tous les élus 4.

Elle est un bercail qui renferme toutes les brebis fideles
sous la houlette d'uu seul pasteur 5.

Fidele interprete de la pensée de son Maitre , saint
Panl nous décrit la société spirituelle comme un édi
fice dont tontes les parties conspirent aune mérne

fin; et e'est lui qui pose la grande loi de l'unité

chrétienne : Unus Deus , una fides, unum baptisrna 6.

Ces paroles nous font assez eomprendre que l'uni tó
qui doit régner dans l'Église n'est pas une simple
un ion des coeurs par la charité , mais qu' elle est

assise sur la base profonde d'une méme doctrine et

d'un méme culte. Aussi le Seigncur , pour réaliser
l'unité des cceurs , étahlit d'ahord l'unité des intelli

gences, el révele des dogmes qui d~ivent étre la

regle de tous les esprits. Le maintien et la conserva

tion de cette unité des esprits et des cceurs exigent

nécessairement une unité el' enseignement et une unité

de gouvernement. Sans l'unité ele l'enseignement,

que deviendrait l'unité de doctrine? Sal1S l'unité de

gouverncment, point de lois communes; el les mceurs

1 :MATTII., XlII, 32.
2 Luc., X, 9; XVII, 2'1.MATTH.,V, 14.
3 JOAN., XIV, 2. 1 Tim., III, 45.
4 .MATTIl., XIII, 47.
5 JOAN., X, 16.
G Eph., IV.
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sépareront ceux qu'une meme foi voudrait unir.

L'idée de l'unité de l' enseignement et du gouver

nement, sans laquelle il n'y a pas d'unité spirituel1e,

conduit a celle d'un pouvoir central et universel

dans la société chrétienne. C'est ce pouvoir central

qui maintiendra l'unité de l' enseignement et donnera

des lois uniformes.

11 faut maintenant examiner si l'aristocratie épi

scopale, dans le cas ou on la supposerait seule et

constituant a elle seule la souveraineté spirituelle ,

pourrait fournir ce pouvoir central et unitaire dont
la nécessité est évidente.

Il est incontestable que la puissance épiscopale est
égale dans tous les évéques ; que les évéques, de droit

divin, sont égaux entre eux. 11 faut en conclure, si le

gouvernement de l'Église est purement épiscopal, que

chaque évéque est indépendant de ton s les autres ,

et forme avec son troupeau une Église souveraine.
Nous aurions done autant d'Églises que de dio

ceses, et le Christianisme nous présenterait un en

semble de petites républiques aristocratiques.

Il faut en convenir, ce morcellement ne repro

duit guere cette haute et parfaite unité que le Christ

a airnée , qu'il a enseignée, qu'il a voulu fonder. On

dira que les Églises indépendantes seront unies par

les liens de la vérité et. de la charité. Fort bien. Mais

si les causes infinies de division que l'homme porte
en lui-méme engendrent des dissensions éclatantes,

si on dispute sur la doctrine, si on conteste les lois,

ou sera le remede?
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On répondra que Jes évéques se réuniront en

conciIes, et que dans ces assembIées, apres de mures
délibérations , iIs procIameront la vraie doctrine et

décréteront les lois nécessaires au maintien de
l'ordre et de l'unité,

Certes, ce n' est pas nous qui déprécierons les

conciles, qui en contesterons l'utilité et la nécessité;

on le yerra dans la suite de cet ouvrage. Mais ces

conciles ne peuvent se réunir que par I'initiative

d'un pouvoir central et universel, possédant le droit

de les convoquer et de les présider.
Un pouvoir central et universel est done un élé

ment ossentiel de la constitution de I'Église, et s'il

est une partie essentielle de cette constitution, il doit
étre divin comme elle.

Mais pour étre capable de conserver I'unité et la

société religieuse, les fonctions de ce pouvoir cen

tral et universel ne doivent pas se borner a convo

qller et a présider les réunions épiscopales.
Ises assemblées générales des évéques n' étant p3S

toujours d'une exécution facile, seront plus ou moins

raros. Quoiqu' elles puissent devenir périodiques ,
elles ne seront jamais permanen tes, mais passageres

et intermittentes.

01', dans des assemblées passagéres et intermi L

ten tes , méme dans l' hypothese de leur périodici té

réguliere , il est impossible de trouverce pouvoir

toujours présent et agissant, nécessaire a la vie et a
la conservation de ton te société, Le pouvoir souverain

doit toujours veiller sur les intéréts sociaux, toujours
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comhattre le mal, toujours favoriser le bien, tonjours

agir; et le pouvoir spirituel, dans la soeiété spirituelle,

ne peut se soustraire a aucune de ces nécessités.
Les fonetions de e~ pouvoir ne peuvent done étre

bornées a la eonvoeation et a la présidence des

assemblées eeelésiastiques. n doit néeessairement

avoir d'autres attributs, et nous voyons nécessaire
ment naitre iei l'idée d'un pouvoir monarchique.

Reeonnaissons done que si le gouvernement de

1'Église était purement aristoeratique, s'il était une

pure aristoeratie, il lui manquerait un élément de

développement et de conservation. Le pouvoir spiri

tuel ne fonctionnerait pas toujours avec facilité, avec

opportunité, avec efficacité. L'Église serait souvent

désarmée contre l' erreur, centre le mal. Elle ne pour

rait remplir sa mission de vérité et d'unité.
Cette lacune de la constitution de l'I~gljse ne

pourrait étro comblóe quo par des comhinaisons hu

maines, qui, par cela seul qu'elles seraient humaines,

n'offriraient que fragilité et impuissanee. •

01', si tels sont les inconvénients d'une constitu-:

tion purement aristocratique du pouvoir spirituel,

concluons sans hésiter que la sagesse divine n'a pu

donner a son Église une constitution pareille. Cher

ehons done la véritable institution du Seigneur.

Nous avons raconté l' origine divine de l' aposto

lato Avec eette grande pensée d'unité qui était toute

l'áme du Christ, il est faeile de concevoir qu'il a dli

établir un chef du collége apostolique. Un jour Jésus

interrogeait ses disciples sur l' opinion que les
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hommes se faisaient de sa personnev Apres avoir
éeouté leur réponse, il leur demande a eux-mémes

de manifester leur propre eroyanee. Moment solen

nel, moment de la profession de foi de eelui qui va
étre établi la pierre fondamentale de l'édifiee que le

Christ vient batir a la gIoire de Dieu! Pierre prend

la parole et dit : « Vous eles le Christ, le Fils du

Dieu vivan-t. » Jésus lui répondit : « Tu es heureux,
Simón fils de Jean , paree que ce n' est point la

ehair et le sang qui t'ont révélé ceci, mais mon Pere

qui est dans les cieux. Et moi aussi je te dis que tu

es P~erre, et que sur cette pierre je hátirai mon

Église, et les portes de l' enfer ne prévaudront pas
contre elle. Et je te donñerai les clefs du royaume

du ciel, et tout ce que tu lieras sur la terre sera aussi

lié au eiel, et tout co que tu délieras sur la terre sera
aussi délié au ciel '. » •

La veilIe de sa Passion, le Sauveur, apres avoir

prédit la chute et la conversion de Pierre, apres lui

avoir annoncéqu'il avait prié pour sa persévérance

dans la foi, 1ni commande de « confirmer ses freres
dans la foi 2 » ,

1 Tu es Christus, filius Dei vivi. Respondens autem Jesus, dicit
ei : « Beatus es, Simon Bar-Jona, quia caro et sanguis non reve
lavit tibi , sed Pater meus, qui in crelis esto El ego dico tibi, quia
tu es Petrus, et super hanc petram redificabo Ecclesiam meam, et
portra inferi non preevalebunt adversus eam. Et tibi dabo claves
regni cmlorum ; et quodcumque ligaveris super terram, erit Iiga
tum et in cralis; et quodcumque solveris super terram, erit solu
tum et in ccelis.» MATTH., XVI, 16,17,18,19.

2 Ego autem rogavi pro te ut non deficiat fides tua; et tu ali
quando conversus, confirma fratres tuos. Luc., XXII, 32.
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Enfin, peu de temps avant de quitter la terre, le
Seigneur demanda a Pierre une triple protestation

d'amonr et de dévouement, et confirmant tous les
priviléges qu'il lui avait déja donnés, il lui dit :

« Pais mes agneaux, pais mes brebis l. » Et par ces

mots il désignait tout le troupeau des fideles.

Les paroles divines que nous venons de rapporter,
et les circonstances solennelles oú elles ont été pro

noncées, révelent un grand dessein de la part dn

Seigneur. Le droit de paitre tout le troupeau accordé
aPierre, le devoir de confirmer ses freres dans la foi

qui lui est imposée, la puissance de lier et de délier
qui lui est donnée dans le symbole des clefs, le glo··
rieux privilége d' étre le fondement de l' édifice sacré,

tout annonce que le Seigneur a voulu concéder ü
Pierre une primauté sur toute son Ég1ise, une juri

diction universelle, une puissance souveraine.

Aussi, quoique Pierre ne soit pas le plus ancien
des Apótres, il sera toujours nommé le premier. C'est

lui qui le premier annoncera Jésus-Christ aux Juifs
et aux paíens , c'est lui qui présidera la premiero
assernhlée délibérative des Apótres et des anciens.

Cette primauté de Pierre, enseignée dans l'Évan

gile, se retrouve dans la tradition; et nous avons
pour témoins de cette primanté Origene , Tertullien,

.saint Cyprien, Ensebe, saint Basile, saint Grégoire

de. Nazianze, saint Cyrille d' Alexandrie, saint Cy
rilIe de Jérusalem, saint Chrysostome, saint Am-

1 JOAN., XXI, 11), ~6, 47.



PRnrAUTÉ DE SAINT PIERRE. 97

broise, saint Augustin, .saint Léon. Nous ne croyons

pas nécessaire de rapporter ici des passages qui se

trouvent dans presque toutes les théologies 1; hor

nons-nous a en citer quelques-uns.

Écoutons d'abord Origene, qui appelle saint Pierre
« le chef supréme des Apótres 2 ». 11 enseigne expres

sément que « le soin supréme du troupeau a été

confié a saint Pierre, et que l'Église ~st fondée sur

lui, comme sur un rocher solide 3. »

Ensebe tient le mérne langage qu'Origene , et il

!lOUS dit « que saint Pierre a été le plus fort et le

plus grand des Apótres, et que, par le mérite de

sa verlu, il a été le prince et le patron de tous les
autres 4. »

Saint Basile célebre le bonheur de ce Pierre « qui

a été mis a la tete de tous les disciples, qui seul a

recu des priviléges plus grands que ceux accordés

aux au tres; qui a été déclaré heureux, et qui a recu

les clefs du royaume des cieux 5. »

Saint Grégoire de Nazianze, rappelant la nécessité
de l'ordre en toutes choses, cite pour exemple le col-.

1 Voyez en particulier BELLARl\UN, De summo Pontifice, lib. 1,

cap. xxv.
2 Est et dicitur vertex omnium. Hom, :2, De diversis , t. Il.
3 Cum summa rerum de pascendis 'ovibus Petro traderetur, et

super ipsum, velut super petram, fundaretur Ecclesia. In Epist.
ad Bnui., cap. VI, t. II.

4 Fortissimurn et maximurn inter Apostolos, el virtuLis merito
reliquorum omnium principern ac patronum. Hist., lib. 11, cap. XIV.

i> Beatus ille Petrus, ómnibus discipulis prtelatus, cui solí majora
data qllam aliis sunt testimonia, qui prredicatus est beatus , cuí
claves regni coslorum concredita sunt. Procem, De j udicio Dei, n° 2,
t. In.

TOME l. 7
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lége apostolique, qui avait un chef: « Vovcz , dit-il,

comment parmi les disciples du Christ, .tOllS grands,
tous nobles, tous dignes de l'élection, Pierre seul
recoit un nom ~ig.:ificatif, et devient par sa foi le
fondement de I'Église l. )~

Saint Chrysostome remarque « qu'un pécheur et un
. homme vulgaire a été fait pasteur et chef de l' l~glise2. H

Les Latins sont d'accord avec les Grecs sur la pri
mauté de saint Pierre.

Tertullien ne veut pas « que saint Pierre ait ríen
ignoré, puisqu'il a été appelé le fondement de I'f~glise,

puisqu'il a recu les clofs du royaume des cieux 3. »

Saint C~ prien nous représente Pierre « comme le
fondement de I'Église, parlant ponr tous et répon
dant au nom de l' l~glise 4. »

Saint Ambroise [I~US dit que (( Pierre, a cause de
sa confession, est mis a la tete de tous 5. »

Enfin, saint Augustin nous enseigne « que Pierre
a été le premier des Apótres , qu'il a été le type de
l'Église unique, et qu'il a répondu pour tous 6. »

t Vides quernadmodum ex Christi discipulis, maznis utique orn
nibus rL excelsis atque electione dignis, hic p tra vocetur, atque
Ecclesite fundamenta in Iidern suam accipiat. Oratio 32 , t. n.

2 Ecc'esire Pastor et caput est horno piscator el ignob.lis. HOIl/,. ~

in l\1 atth.
3 Latuit ergo aliquid Petrum , rediflrandai Ecclesire petram die

.tam , cla.es regni cra.orum consecutum ? Deprm~cnpt., cap. XXII.

4 Petrus super quem cedifieata ab eodem Domino fuerat Eccle
sia, unus pro ómnibus loquens et Ecclesire nomine respondens.
Ep¡«, 55

5 Quia solus profiletur, ómnibus antefertur. Incaput uliimum
s. Luca: ~ lib. X, L. IV.

6 Pelrum apostolum Bcclesize uniere typum ... Petrus in apostó-
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La tradition ecclésiastique, comme l'Évangile lui

móme, atteste done la- primauté de saint Pierre,

Nous ne nions pas cependant que les Peres n'aient
donné des interprétations diversos du célebre pas

sage : Tu es Petrus. Mais ces diverses interpréta

tions n'excluent pas l'application de ces paroles ti la
per:.;ollne mérne de Pierre, application d'ailleurs faite

par plusieurs Peres, Nous ne nions pas non plus que

les Peres, tout en enseignant la primauté de saint

Pierrc, n'aient affirrné aussi l'¡"galité.de·tans les Apo

tres entre cux el avec saint Pierre. Cette apparente
contradiction se concilie quand on considere que les
Apótres étaient a la fois égaux et inégaux. entre eux :

égaux par la puissance. de l'ordre, inégaux par Ju
juridiction.

Personne n'ignore que saint Pierre, apres avoir

pan'ocru l' Asie et établi son siége a Antioche , le

transporta ,a Rome, et que ce LI t dans cette cspitale
du monde qu'il scella de son sang la foi qu'il avait

préchée. Nous ne perdrons pClS le temps a prol1ver
que sairit Pierre a été évéque de Romo et qu'il y a

souffert le martyre. Ces faits historiques ne sont plus
aujourd' hui coníestés par la science sérieuse -et

honnéte.

La question qui s'offre maíntenant est celle de sa
voir si saint Pierre a laissé des successeurs de sa pri
mauté, 11 serait étrange qu'il en fút autrement. Si

les Apótres ont eu des successeurs d'une partie de

lorum oraineprimu3... Srepe unus respondet pro omnibus. Sermo76,
. De uerbi« Domini, t. V.

III. La pr
mauté de

saint Pierr
passe
a ses

successeun
les

év~ques

de
Rome •



1V. La pri
mauté

romaino
dan,;

les trois
premiers
-iecles.
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leur puissance dans les évéques, saint Pierre aussi a
dú avoir des successeurs .de sa primauté dans un
chef de l' épiscopat. Quoi ! un chef aurait été jugé

par le Sauveur nécessaire au collége apostolique, el

il ne le serait pas aux successeurs des Apótres ! On
ne peu t admettre une pareille anomalie. L'éveqHe de
Rome, successeur de saint Pierre dans son épiscopat,
le sera aussi naturellement et nécessairement dans
sa primauté; et le Pontife romain sera, de droit
divin, le chef des évéques, comme saint Pierre a été

le chef des Apótrcs,
La primauté de l'évéque de Rome sur l'ltglisc de

vient un fait si éclatant des les quatrieme et cin
quiéme siccles, que ses adversaires, protestants el
rationalistes, sont forcés de reconnaitre son existen ce
a cette époque. Ce sont les trois premiers siecle
qu'ils nous contestent, en prétendant que, dans eette
prerniere antiquité, la primauté de l'évéque de Home
n' était pas reconnue, ou se réduisait au role le plus
insignifiant. Toute la eontroverse se renferme done
dans les trois premiers siecles. La Papauté y fait-elle
sentir son action? s'y rnontre-t-elle avec la primauté
et l'universalité de sa juridiction ?

Quelques faits et les témoignages des plus ancicns
écrivains répondront aces importantes questions.

Le premier fait oú nous trouvons la prééminence
de l'Église romaine et le premier exercice peut-étrc
de la primauté pontificale, est la lettre du pape saint
Clément a l'Église de Corinthe. Clément avait ét(·

disciple de saint Paul, ensuite de saint Pierre, et ji
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fut le second successeur de cet apótre dans la chaire

prerniere. Nous touchons done encore aux origines,

nous respirons encore l'atmosphere apostolique.

Vers l'an 68, il s'était élevé des factions dans

l'Église de Corinthe, une injuste cabale avait fait

déposer quelques prétres. Ceux-ci, et"l'Église de
Corinthe avec eux, s'adresserent al'Église romaine,

pour lui demander les conseils propres a ramener la
paix au milieu d'eux. .

Ce reconrs de I'Église de Corinthe a l'l~glise 1'0

maine, préférablement aux autres Églises apostoli

ques dont cel1e de Corinthe était environnée, est

bien signifiéatif. Pourquoi les Corinthiens ne se sont

ils pas adressés a Éphese, aAntioche ?Pourquoi ce
recours á Home P Comment l'expliquera-t-on, sinon

par la persuasion générale de la prééminence du

siége de saint Pierre?

Lorsque la lettre des Corinthiens arriva a Ilome ,

la persécution y sévissait avec fureur, et I'Empire

tout entier était agité par les troubles qui suivirent la

mort de Néron. L'Église romaine ne put pas s'occu

per d'abord de l'affaíre des Corinthiens; mais des

que la paix eu t été rétablie sous Vespasien , le pape

saint C\ément, vers l'an 70, leur fit réponse , et leur

adressa une lettre bien propre apacifier les esprits ,

et si digne de vénération qu'on la lisait encore a
Corinthe plus de soixante-dix ans apres l.

Le second fait est l'excommunication, ou du moins

1 Patrum apostolicorum opera, CLEMENTI8 Epist. ad Corinth.
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la menace d' excomm unication lancee par le pape
saint Victor contre les évéques de l'Asie Mineure qui
céléhruient la féte de Páques le méme jour que le

Juifs. Cette question de la Páque remplit pre~qlle tout

le second siecle de l' ere chrétienne. Les liglisesd'Asie,
suivant une ancienne tradilion, voulaient que la
Páqne fút célébrée le rnéme jour ou il avait dé com

mandé aux Juifs dimn.olcr I'agneau pnscal , c)e~t-a

dire le' quatorzierne de la lune du mois jl1daYquc de

nisan , en quelque jour de la semaino qu' il se ron
con tr át. Les au tres l~glises du monde ent icr gar

daient la coutume qu'elles tenaient de la tradirion
apostoliq ue , et céléhraient la P,1q¡¡e le jour uume

de la résurrection du Sauveur , e' est-a-diré le di

manche. Cette question , qui paralt d'ahord a...sez

insignifiante.. avait copendant une haute poI'U;e. Cal'

il s'agissait de savoir si le Christiauisme scrait plci
nement affranchi du joug des observances judai

ques, ou si la liberté de la grace serait encoré «sclave

de la loi. A eette époque iI y avait be-ucoup de

ehrétiens judaisants, de chrétiens qui voulaicn l join

dre aI'Évangile les pratiques de la loi mosaique. Ces
faux disciples regardaient comme une impiété de
céléhrer la Páque un autre jour que les Juifs, Sans

doute les 'Églisfs d' Asie né tombaient pas toutes dans
cctte erreur. En céléhrant la Páque le q uatorzicme

jour de la lune de nisan , elles prétendaient seule

meut rester fideles aun ancien llsage, qui provenait,

di-aicutelle , de .l'apótre . saint Jean. l\lais une

défeuse trop vive de leur tradition les mettait sur



PHIMAUTÉ DE SAII\T PIERRE. 403

une ponte glissante; et si elles n'adoptcrent pas l'er
reur des j udaisants , elles semhlen t l'avoir favorisée,

JI y avait a Home , sous le pontificat de Victor, de
ces faux chrétiens , a la tete desquels se trouvait le
prétre Blastus, et ils firent un schisme. Victor voyait
le mal croitre sous ses yeux; et cornrne le grand
pretexte de ces judaisants éiait la cólébration de la

Páque , ce p<Jpe voulut ramener a l'uniforrnité , sur

ce point, toutes les Églises du monde. 11 fit donc
tenir des conciles a Rome el en Italie. 11 y en eut
aussi dans les Gaules, en Grece -, en Palestine, dans
l'Assyrie, dan S le Pont, en Égypte. Tous ces conciles
déclarcrent que la Páque devait elre célébrée le

dimanche. Les ltglises seules de l'Asie Mineure furent
d'un avis contrair« ot s'ob-.. tincront a retenir leur
usage. Alors le pape Victor résolut de les séparer de

l'union couimune. 11ais il fut arlouci par l'entremise .
de saint lrénée , qui lui écrivit ace sujet , et la paix

fut rétahlie entre Victor et les é\ egues d' Asie. Saint
Irénée était bien .l0in de contestar le droit pontifical,

seulcrncnt il conseillait au Pape de ne pas en user ,
dans lintérét de la paix l.

Le Iait que nous venons de raconter est une preuve

solide de la juridiction de l' évéque de Rome sur

l'Église universelle. En vertu de quel autre droit
Víctor aurait-il pu excornmunier les é\ éques d' Asie

ou les menacer d' excornmunication? Et il faut bien
remarquer que les é\ egues d' .vsie qui u'adhérerent
pas au décret du Pape ne niaient point le droit pon-

1 EUSEB. Ilist. eccles., lib. v, cap. xxu , XXllI et XXIV.
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tifica1. lis contestaient seulement la légitimité de son
application.

Vers le milieu du troisieme siecle, l'autorité pontifi
cale se manifesta encore d'une maniere bien éclatante
dans la controverse suscitée touchant le haptéme des
hérétiques .
. Le pape saint Étienne ordonna a saint Cyprien

de Carthage et aux Églises d' Afrique, a saint Firnri
lien de Césarée et a une grande partie des Églises de
l'Asie, de se conformer ala tradition la plus ancienne
et la plus générale, qui ne perrnettait pas de réitérer
le baptéme donné par les hérétiques dans la forme

légitime; et il excommunia ou menaca d'excommu
nication les évéques qui refusaient d'abandonncr la
pratique contraire. La j uridiction universelle du Siége
apostolique pouvait - elle s'affirmer d'une maniere
plus 'énergique I?

Le décret pontifical, il est vrai, rencontra une
vive opposition chez ces évéques. Il leur semblait
que chaque Église devait conservcr sa pratique, et
qu'une diversité d'usage, en pareille matiere in'était
pas une raison pour rompre la paix et l'unité. La
conduite du pape saint Étienne, qui cependant était

1 Prrecepit (Stephanus) nihil aliud innovari nisi quod traditum
esto . ' . ut reversis ab hreresi manus imponatur ad prenitentiam.
(Deeretum Stephani Papee, apud CYPRIANUM, Epist. Ti.) Siephanus
antea scripserat epistolam de Heleno, de Firmiliano, de omnibus
episcopis , qui erant ex CiJicia, et Cappadocia, et Galatia et ex om
nibus gentibus, qure erant finitimre , quod neque cum illis quidem
ob eam causam omnino communicare vellet, EusEB. Blst. eccles.,
lib. VII, cap. IV.
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entierernent conforme aux regles ecclésiastiques ,
leur parut un abus intolerable d'autorité l. Ils ne se
soumirent pas a sa décision. Mais, en refusant leur
soumissiou , ils ne niaient pas la primauté romaine.
Sain t Cyprien, par sa grande doctrine sur l'unité
intérieure et extérieure de l'Église, et en faisant
résider le príncipe de cette unité dans I'Église 1'0

maine, avait établi les droits de cette Église: Que
serait, dans une société quelconque, une force des
tinée amaintenir l'unité, et qui n'aurait aucun moyen
de la conserver? Aussi le grand docteur ne s'était
pas contenté d'établir dogmatiqucment l'autorité de
l'f=glise romaine. Ill'avait reconnue par des acles pu
blics , lorsqu'il invita le pape saint Étienne auser de
sa puissance apostolique pour excommunier Marcien,
el'Arles, etdonnerun succcsseura cet évéque indigne 2.

C'est d'apres les maximes et la conduite générale
de saint Cyprien qu'il faut apprécier les paroles qu'il
pronon<;a, dans son dernier concile , au moment ou
la dispute était le plus échauffée , et OU il venait de
recevoir le décret de saint Étienne. S'adressant aux
évéques qui l'entouraien t : « Que chacun de nous
donne son avis, dit-il, sans juger personne, ou sépa
rer de la communion celui qui serait d'un autre sen
timent. Cal' aucun de nous ne s'établit évéque des
évéques , et ne réduit ses collegues a lui obéir par
une terreur tyrannique, puisque tout évéque a une

pleine liberté de sa volonté et une entiere puissance;

1 eVPRIANI Epist. 73 et 74.
2 CVPRIANI Opera, De unitate Ecclesitz : Epist. 67.
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et eomme iI ne peut étre jugé par un autre , il ne

peuL aussi juger personne; et nous atlendons IOllS le
jugement de Notre-Seianeur Jésus-Christ , qui seul a

la puissance de nous établir pour gouverner son

~~glise et de juger nos actos l. »

Les protestants ont voulu voir dan s ces paroles la
rétractarion de la doctrine de saint Cyprien sur l'unité

de I'Église, et la négation de la prirnautó rornnine.
Prises isolément, elles formeraient une difficulté eon
sidérable. }Iais quand on les rapproche des maximes
et de la eonduite antérieures de saint Cypricn , elles
doivent recevoir une interprétation digne du grand

caractor« et de la vertu de l' éveque de Carthage. Saint

Cyprien ne peut pas nier ici , sans tomber en contra
diction avec lui-méme, une au torité dont i1él reconnu
ailleurs la nécessité et les droits. JI se borne a dire

que dans le concile qu'il preside il n'y a pas un

écéque des écéques ; et que pOli!' les questions libres
chaque évéque n'a d'autrejuge que Dieu. Ces paroles
renferrnent sans doute un bláme amer eontre la eon

duite du pape saint Étie~ne, maís elles n'impliquent
pas la négation de sa primauté; et si saint Cyprien

t Superest ut de hac ipsa re singuli quid sentiarnus, proíeramus :
neminern judicantes, aut el jure comrnunionis aliqucm, si divorsum
senscrit , amoventes. I\eque enirn quisquam no-trum e.Jscopum se
esse episcoporum constituit., aut tyrannico terrore ad obscquendi
necessitatern collegas suos adigit , quando haheat omnis episcopus,
pro licentia lihertatis el poiestatis SU&, arbitrium proprium , tam
que judicari ab alio non possit , quam nec ipse pou-st alrerum judi
care. Sed expecternus un versi judiciurn Domim nostn Jesu Ull~isti,

qui UIlUS et solus habet potestatern el prreponeudi nos in Ectlesim
sute gubernatione , et de artu nostro judicandi Cimcil, Curt/wg;"
niense, apud CYPRlANUl\I, De hosreticis baptizatuiis.
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exceda dans la défense de son opinion, eeUe faute

fut bientót expire par le martyre. « S'il eut quel

ques torts ü se reprocher, dit saint Augustin, ces

torts Iurent glorieusemen t expiés sous la hache du

martvre l. ».'
00 ne pr.ollvera jamáis aussi que saint Firmilien

ait nié la primauté romaine.

La deruiere moitié du troisierne siecle nous fournit

encore un fait on se montre eette prirnauté. Vers
I'an 257 , le second évéque du monde , lID des trois

gr3nds me¡ropolitains , Denys el'Alexandrie, est
accusé rlevant le pape saint Denys d'une gra\'e er

reur contre la foi. On prétend qu'il troub!e l'Église

en enseignant que le Fils de Dieu est cl'une autre
nature que son Pere. Le Pape assemhle a llorne un
concile qui hláme la doctrine attribuée a l'évéque
d'Alexilr rlric ; cnsuiíe illui écrit pour lui den.ander
d'(clail'tir les points de doctrine sur lesquels porte

1
, .
acc II sa tIOn.

Que f'era le métropolitain de l'Égypte ? Déclinera

t-il la compétcnce du tribunal devan; lequel il est

cité? Proclarnera-t-il qu'il est l'(gal de l'évéque de

Ilome , et qu'il n'a point a lui rendre cornpte de sa
conduite? Non. Le métropolituin el'. 'Jexandrie écrira

son apologie, et l' enverra au Pape ponr justifler sa

doctrine. Elle fut reeonnue irréprochable, et Denys
conserva son siége 2

1 Si quid abeo peccatum fuit (le purgandum, gloriosa martyrii
falce pUl ¡:!:<l\ um est. EplSt. ,108. alias '255.

2 ATIlANASII Opera, De senientia Dionysii,
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Tels sont les faits qui attestent, pour tout hornme

impartial, la primauté du Pontife romain et I'exer

cice de sa juridiction universelle pendant les trois

prerniers siecles.

Ces faits vont recevoir une confirmation nouvelle

par la doctrine des plus anciens écrivain? ecclésias
tiques.

Consultons d'abord saint lrénée. L'f:glise rornaine

est pour lui, comme nous I'avons vu dans le chapitre
précédent , la plus .auoienne , la plus grande; elle a

été fondée par les apótres saint Pierre et saint Paul,

et elle possede la succession et la foi apostoliques. A

ce témoignage, le saint docteur ajoute des paroles

qu'on ne saurait trop peser : « A cause de sa prin

cipauté supérieure , il est nécessaire que toutes les

autres Églises s'accordent avec elle, et elle conserve

pure et immaculée la tradition apostolique l. »

Remarquons que quelque sens que l'on atta che au

mot latin conoenire, qui est dans ]e texte cité, il est

impossible de ne pas y voir la nécessité de l'union

de tous les fideles avec I'Église romaine. Mais la

nécessi té de cette union reposant, d'apres saint

Irénée, sur une supériorité de puissance attribuée

a l'Église romaine, il s' ensuit rigoureusemen t que

cette Église est la premiare des Églises, son pas

teur, le chef de l' épiscopat, et que la foi reste pure

I Ad hane enim Ecelesiam propter potentiorem principalitatem,
necesse est omnem convenire Ecclesiam, hoc est, eos qui sunt un
dique fídeles, in qua sernper ab his qui sunt undique conservara est
ea quee est ah Apostolis traditio. IRENN.I Opera, Adversus luereses,
Jib. III, cap. JII.
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'et inaltérable dans ce centre d'autorité et d'activité ,
Tertullien rend a cette Église un témoignage non

moins précieux que celui de saint Irénée, lorsqu 'il
donne al'évéque de Rome le titre de soucerain pon

tire et d'écéque des éoéques, Ce témoignage est d' au
tant plus digne d'attention que Tertullien, lorsqu 'il
parlait ainsi, se trouvait déja engagé dans la voie du
schisme l.

Il est temps de mettre sous les yeux du lecteur le
texte célebre de saint Cyprien, ce texte que nous
avons drja invoqué pour justifier ce grand homme.

Le Seigneur dit a Pierre: « Tu es Pierre , et sur
cette pierre je bátirai mon Église, et les portes de
l'enfer ne prévaudront pas contre elle. Je te donne
rai les clefs du royaume du ciel. Ce que tu lierus
sur la terre sera lié au ciel , et ce (Ine tu délier..s

sur la torre sera délié dans le ciel .... Pais mes brebis, »

dit-il encore au mérne Apótre apres sa résur

rection. C'est sur un seul qu'il hátit son Église, il

un seul il confie le soin de paitre les hrehis, Il P>t

bien vrai qu'aprcs sa résurrection , il confere a t(HI"
ses Apótres une égale puissance : « Comme mon Pcr.:
m'a envoyé, je vous envoie, recevez le Saint-Espri t.

1 Audio etiam edictum esse propositum, et quidem pereru.Lo
rium; Pontifex scilicet maximHS, quod est, episcopus episcoporun,
edicit : Ego et mrachire, et fornicationis delictavpcenitentlre funct I

dimitto. O edictum cui adscribi non poterit bonum factum! El u! 11

proponetur liberalitas ista? Ibidem, opinor, in ipsis libidinum janui-,
sub ipsis libidinum titulis. IIlic legenda est venia, quo cum spe e liS

intrabitur. Sed hoc in Ecclesia legitur, et in Ecclesia pronuntialur,
et \ irgo esto Absit, absit a sponsa Christi, tale prreconiurn ! De
pudicitia , cap. l.
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Ceu x a qui vous remettrez les péchés, ils leurseront

remis; ceux a qui vous les retiendrez, ils leur seront
retenus. » Toutefois , pour manifester le mystere de

l'unité , il établit une seule chaire, et il voulut , par

son autorité divine , que l'origine de eette uniré com

mencát par un seul, Sans doute les autres Apótres

étaient ce que fut Pierre, seségaux en honneur,

élevés a la méme puissance ; mais l'unité est le point

de départ , et la primauté est donnée el Picrre ponr

montrer qu'il n'y a qu'une Église de Jésus-Christ

et II ne seule ehaire l.

Nous n'ignorons p~lS que la phrase du texte latin :

Prinuüus Petro dolar', etc... , ne se lit pas dans un

eertain nombre de manuscrits. Mais, outre qu' elle

existe dans pIusieurs des plus anciens, elle exprime

1 Loquitur Dorninus ad Petrurn : Ego tibi dico , inquit, quia tu
es Petrus, et super istam petram rectificaba Ecclesia.n meam , et
portee inferorum non \ incent eam. Et tibi daba claves rpgni ccelo
rurn , et qure liga.eris super terram , erunt ligata et in cre'is ; et
qure umque solveris super terram , erunt solutaet in cceli-. Et ite
rum eidem post resurrectionem suam dicit : Pasee 0\ es meas.
Super illum unum redificat Ecclesiam suam , et illi pascenrlas man
dat oves suas. Et quamvis Apostolis ómnibus post resurr.f'ctionern
suam parem potestatem tr.buat et dicat : SICUt misil me Pater, et
ego mitro vos, accipite Spiriturn, Si cui rerniseritis peccata, rernit
tentur ilh : si cuí tenueritis, tenebuntur : tarnen ut uni atern mani
festaret , unarn cathedr.un constituit , et unitatis ejusdern oriuinem
ab uno incipientes: sua auctoritate disposuit. Hoc erant uti 1Uf' et
ceeteri Apostoli quod Iuit Petrus, parí consortio prredi¡i el honoris
et potestatis, sed exordium ab unitate proficiscitur. Primatus Petro
datur, ut una Christi Ecc.esia et cathedra una rnonsu etur. Et pas
tores sunt omnes , sed grex unus ostenditur qui -b Apostolis om
nibus unanimi consensione pascatur. CVPRIANl O[~era, Ve undate

Ecclesice.
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si parfairement la doctrine du traité de l'Unité , qu'il
est impossible de ne pas y reconnaitre l'esprit de
saint Cypricn. D'ailleurs nOl1S avons d'autres paroles
du rnérue auteur, des paroles dont personne ne con
teste l'authenticité , qui offreut la méme idée. Qu'il
suffise de citer comme exemple un passage d'une
lettre de saint Cyprien au pape saint Corneille, oú
il appelle l'J~glisc romaine « la chaire de Pierre ,

1'J1:glise principale d'OÚ émane l'unité du sacerdoce 1».

Hépétons ici que saint Cyprien ayant compris,
avee la profondeurd'esprit qui le caractérise , l' unité
chrétienne , ne pouvait pas ne pas reconnaitre
la nócessité d'un pouvoir central et universel , con
dition rigoureuse de eette uniré.

II nous semble que les écrivains que nous venons

de citer représentent suflisarnment la doctrine des
trois premiers siecles sur la prirnauté rornaiue. Cette
doctrine ex plique et confirme les faits, comme les
faits expliquent et confirment la doctrine. Les faits
et la doctrine s'appuient et se completent les uns par
les autres , et de cet ensemble resulte une démons
tratiou solide de l'existence de la primauté du siége
de Rome des l'origine du Christianisme.

CeUe primauté était-elle, dans la pensée de ceux
qui l'exereaient et dans celle de. ceux qui l'accep
taient , une souveraineté indi visible et absol ue , impo-

1 Post ista adbuc insuper pseudoepiscopo sibi ab bzereticis con
stiluto , na, igare audeut ad Petri catnedram atque ad Ecclesiam
principalem unde unitas sacerdotalis exorta est. CYPB.IANl Epí
stola 55 ad Cornelium papam.
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sant a tous ses décrets une obéissance avcuale et
'--'

illimitée? Les faits que nous avons rapportés ponr

établir l' existence de cette primauté ne permettent

guere de lui donner une pareille extension. Mais

nous touchons ici a la question principale , réservée

aux livres suivants l. Toutefois déja nous pouvons

affirmer que cette primauté possédait, au moins en

principe, tous les droits inséparables d'une juridic

tion pleine et universelle.
Dans les siecles suivants , la primauté romaine,

semblable a ces institutions puissantes qui s'ac

croissent par leur force native, développa tous ses

éléments et étendit son influence. Les appels au

Saint-Siége devinrent si fréquents, les décrels dog

matiques et disciplinaires des Papes si nombreux ,
leur prépondérance si marquée dans les conciles,

qu'il n' est au pouvoir de personne de contester,

durant ces siecles, la présence de cetro primauté.

Tout homme de sens, tout homme qui respecte dans

le Christianisme l'eeuvre divine, ne verra, dans ces

nouvelles manifestations de la puissance pon tificale, .

que la suite naturelle et logique des droits divins

qu'elIe a possédés des l'origine de l'Église. A mesure

que nous avancerons dans cet ouvrage, nous nous

appliquerons avec le plus grand soin a mettre dans

tout leur jour tous les priviléges divins du Siége apo

stolique.

En consultant une logique divine, nous avons re-

t Voir en particulier, pour les faits de saint Polycrate el de saint
Cyprien, livre 11, chapitre 1I.
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connu d'abord que l'existence de la société SPlfl

tuelle fondée par le Sauveur exigeait comme condi

tion de son unité et de sa durée un pouvoir central

et unitaire. Nous avons trouvé dans I'Évangile l'ori

gine de ce pouvoir divino Nous venons de consta ter
la présence et l' exercice de cette autorité des la pre

miere antiquité, et nous avons entendu les plus grands

docteurs de ce premier age proclamer la nécessité et

les droits de la primauté romaine.

Cette prirnauté d'honneur et de juridiction possé

dée par un seul et s'exercant sur tous, forme un vrai

pouvoir monarchique a la tete de l'Église; la mo-'

narchie pontificale se superpose a l'aristocratie
épiscopale et complete la souveraineté spirituelle.

Quelle est la nature de cette monarchie papale,

quels sont ses rapports avec l' aristocratie épisco

pale, quelle idée faut-il se faire de la souveraineté spi

ritueIlc? Grandes et capitales questions , qui seront

traitées dans les livres suivants.

CHAPITRE VI.
LES DlVERS DEGRÉS DE LA JURlDlCTlON ÉPISCOPALE ET LES CONCILES.

SO~mIAIRE. - I. Les divers degrés de la juridiction épiscopale.
Il, Les conciles.

Nous croyons utile de placer ici quelques notions
sornmaires sur les divers degrés qui s'étahlirent de

tres-bonne heure dans l' épiscopat et sur les conciles,

qui ont joué un si grand role dans le gouvernement
TOME l. S
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de l'Église. Ces notions sont nécessaires a la con

naissance exacte de sa constitu tion,
Quoique, sous la primauté du Pontife romain, la

puissance épiscopale füt égale dans tous les évéques ,
on établit , des les temps les plus reculés, divers

degrés dans la juridiction épiscopale. Cette distri

bution de pouvoirs avait pour but de maintenir
l'ordre, la paix, l'unité dans I'Église, d'en faciliter

le gouvernement. Elle naquit de la force des choses
et des besoins spirituels de la société chrétienne.

Les trois Églises fondées directement ou indirecte

-ment par saint Pierre , Antioche, Horne, Alexan

drie, obtinren t, des l' origine, des droits et des pri
viléges spéciaux , reconnus par le concile de Nicée.
Ces grands évéques échangerent plus tard leur

titre primitif de métropolitains pour ceux d'arche

veques et de patriarches. La juridiction patriarcale

des deux grandes villes qui étaient avec Rome les
capitales du monde, fut regardée par les écrivains
ecclésiastiques comme une émanation ou une imi

tation de la primauté de saint Pierre, A coté des trois

grands patriarcats primitifs , auxquels fut adjoint plus

tardceluide Jérusalem, se trouvaient les petits patriar

cats ou exarchats, qui aussi remontaient ou croyaient
remonter a une origine apostolique. Au sein de ces

patriarcats se formerent , des la premiare antiquité ,

et généralement selon les divisions des provinces
romaines, les diverses métropoles , qui renfermaien t

chacune un certain nombre de dioceses.
La, juridiction universelle du Pontife romain ne
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connaissant aucune limite de lieu; les juridictions

patriarcales s'étendant a de vastes régions; les juri

dictions métropolitaines embrassant des provinces

entieres ; enfin la juridiction épiscopale, bornée aun

diocese particnlier, formaient par leur ensemble une

organisation aussi simple que puissante, et répon

daient parfaitement aux besoins et aux fins de la
société spirituelle l.

Une des principales fonctions des métropolitains ,
grands et petits, était d'assembler et de présiderles

coneiIes provineiaux et nationaux, oú se traitaient

généralement les affaires de l'Église, et qm formaient

une partie essentielle de son gouvernement. Ces

assemblées épiscopales commencerent en Asie vers

le milieu du second siecle , et furent tres-nomhreuses

a l' occasion des discussions sur la célébration de la

féte de Páques et sur le baptéme des hérétiques.

Dans ces réunions, on terminait les controverses en

établissant les regles de la Ioi, des moeurs , de la dis

cipline, et souvent aussi on jugeait les causes des

cleros 2.

Quelques écrivains ont voulu rapporter l'origine

de ces assemblées ecclésiastiques aune imitation des

institutions fédératives :de la Grece 3. Ils se sont

appuyés de l'autorité de Tertullien, qui fait com

meneer en ce pays la tenue des coneiles 4 .• Mais, sans

1 Sur la forrnation des divers degrés de la juridiction épiscopale,
voir TüOMASSIN, Discipline ecclésiastique, t. I et II.

2 Voyez DUGUET, Contér., t. 1I, p. 327.
3 MOSHEIM 1 BLONDEL.

4 De jejunio J cap. XIII.

n. 11
concik
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nier absolument l'influence qu'on t pu exercer les

institutions libres des Grecs sur l'introduction des

conciles dans I'Église, il est plus naturel et plus vrai

d' attribuer l' origine de ces assemblées a la nature
des choses, al' exemple des Apótres, al' esprit méme
du Christianisme.

L'esprit du Christianisme est essentiellement un

esprit de modestie et de conseil, un esprit de paix et

d'union. Rien donc n'était plus conforme acet esprit

q\le ces réunions d'évéques. Elles offraient le moyen

d' éclaircir les doutes, de combattre les erreurs, de

juger les différends, de porter les lois nécessaires au

maintien de l'ordre et de l'unité dans l'Église. D'ail

leurs la tradition générale ayant toujours été la regle

de la foi et des meeurs, quel moyen plus simple de

constater cette tradition que de convoquer et de

réunir les chefs et les représentants des différentes
Églises? Les conciles ont done été une pure émanation

de l'esprit et de l'essence méme du Christianisme.

Par la force mérne des choses, il devait naitre plu

sieurs sortes d'assemblées ecclésiastiques : celle du

diocese ou le concile diocésain, celle de la province

ou le concile provincial, celle de la nation ou le

concile national, et enfin celle de toute l'f~glise ou le

concile général.

On trouvera sur cette matiere si importante des

éclaircissements et des développements a la fin du

second volume. Il suffit pour le moment d'avoir

donné ici les notions indispensables a l'intelligence

de ce qui suivra.
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•
CHAPITRE YII.

U DÉMOCRATIE DANS L'ÉGLISE OU LE SECOND ORDRE DU SACERDOCE

¡ ET LES LAYQUES.

SOMMAIRE. - 1. Tous les théologiens donnent un rang honorable el
utile a la démocratie dans l'Église. - n. Droits essentiels : admissi
bilité de tous les fldeles aux fonctions épiscopales. - JII. Priviléges :
l'élection dans l'Église; aperen historique. - IV. Les prétres et les
talques dans les conciles; les jugernents ecclésiastiques.

Nous avons établi que le pouvoir spirituel n'ap

partenait pas a lacommunauté chrétienne, et que,

par conséqueot, la démocratie ne pouvait pas récla

mer la souveraineté dans l'Église.

Nous avons prouvé aussi que, par la nature des
choses comme par l'institution divine, la souverai

neté spirituelle résidait dans le corps des premiers

pasteurs; et saos avoir encore déterminé les rapports
qui existent entre la papauté et l' épiscopat , nous

pouvons déjá dire que la souveraineté, dans l'Église,

appartient a une monarchie tempérée d'aristocratie.

Mais cette monarchie aristocratique forme-t-elle a
elle seule tout le régime ecclésiastique?

Bellarmin , avec tous les docteurs catholiques,
répondent « que le régirne ecclésiastique est une

monarchie tempérée d'aristocratie et de démocratie ".»

_1 Jam vero doctores catholici in eo conveniunt omnes ut regi
men ecclesiasticum hominibus a Deo commissum, sed illud quidem
monarchicum, sed temperatum, ut supra diximus, ex aristocratia
el democratia. Id quod praicipue tractant B. THOMAS in S. contra
gentes, cap. 11; Johannes DE TURRECREMATA, lib. 11. De Eccles.,
cap. JI, et Nicolaus SANDERUS, in libris De visibili monarchia Ec
clesice. BELLARMIN., De romano Pontífice, lib. 1, cap. Y.

J. La dénu
cratie

dans l'Eglil
d'apres

les
théologien:
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L' élément démocratique entre done darrs la con

stitution divine de l'Église. Sans etre absolue et sou

veraine, sans étre telle que le protestantisme a voulu

la faire, la démocratie possede dans l'Église sa

place légitime, son role honorable et utile. Elle a

ses droits et ses priviléges, que nous devons essayer

de déterminer.

Les droits découlent de la nature memo, de l'esprit

du Christianisme, et les fideles ne peuvent jamais en

étre dépouillés. Les priviléges proviennent d'une

libre concession de l'Église, et peuvent étre modifiés

selon les temps et les mreurs.

Avant de faire connaitre ces clroits et ces privi

léges, disons ee qu'il faut entendre par la démoeratie

dans l' Église.

Quoique séparés de la masse des fideles par le

caractere , les pouvoirs et les priviléges que leur

conferent l'ordination sacrée et la mission pastorale,

les prétres cependant sont plus rapproehés du peuple

que les évéques. Dans un sens, ils sont peuple par

rapport aux premiers pasteurs; et ce peuple chrétien

est aussi eomposé des fideles laiques. Les clercs du

second ordre et les laíques forment done la démo
cratie dans l'Église. Chercher les droits de la démo
cratie, e'est done ehercher les droits des prétres et

des larques,

Droit Le premier de ees droits, le seul essentiel , le seul
ntiel.

imprescriptible, e' est l' admissibilité de tout ehrétien

aux fonctions épiscopales. « La démocralie a sa place

dans l'Église, dit Bellarmin , en ce qu'il n' est aucun
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chrétien qui ne puisse étre appelé al' épiscopat, s'il

est digne de cette charge l. »

L'Église, dans le renouvellement de son épiscopat,

ne connait au cun privilége de race, de naissance,

de fortune. Elle est toujours restée étrangere a la

pensée de renfermer son sacerdoce dans une caste,

d'attribuer le gouvernement spirituel a une dynastie

de pontifes. Le célibat eeclésiastique écarte a jamais

ces inconvénients.

, L'Église, dans la distribution de ses dignités,

ramene donc les hommes a leur égalité naturelle ,
n'admet parmi eux d'autre distinction que celle du

mérito. Ainsi elle a donné aumonde une grande et

féconde lecon , qui a fait peu a peu disparaitre les
inégalités factiees, et préparé le regne d'une sage

égalité eivile et politiquo.
Avec ee droit essen tiel, l' élection des premiers

pasieurs par le clergé et par les fideles a été la part

la plus honorable et la plus utile de la démocratie

dans la constitution et le gouvernement de l'Église.

Mais ici nous ne sommes plus dans la sphere du

droit absolu. Le droit électoral et ses modes divers

n'ont jamais été qu'une sage concession, qu'un pri
vilége ecclésiastique; ayant leur source dans l'amour

du bien qui anime l'Église, et dans les circonstances

des temps et des mceurs. Nous allons essayer de

caractériser en peu de mots ce droit électoral et

ses transformations successives.

l.'élection de l'apótre saint Matthias et celle des.

1 BEJ.LARMIN., De romano Pontifice.:.lib. 1, cap. 1lI.

1II. Privi
léges.
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sept premiers diacres prouvent que les Apótres ont

été.les vrais fondateurs du systeme électoral dans

l'Église, quoiqu'ils ne se soient pas toujours astreints

ale suivre, comme nous l'avons déja remarqué.

Quelle était la forme des élections épiscopales dans

ces tempsprimitifs? Les renseignements les plus

complets sur un point aussi capital de la discipline

ecclésiastique nous sont fournis par saint Cyprien.

Le grand évéque de Cartbage, il est vrai, écrivait au

troisieme siecle. Mais il nous avertit que la coutume

ecclésiastique qu'il décrit était fondée sur une tradi

tion divine et apostolique, Saint Cyprien nous apprend

done que, dans le cas ou il fallait pourvoir a une..
Église vacante, les Évéques voisins ou ceux de la

province ecclésiastique se réunissaient dans la ville

épiscopale, convoquaient le clergé et le peuple, el

leur demandaient de désigner par leur sutfrage celui

qu'ils regardaient comme le plus digne de la charge

pastorale. Quand ce suffrage avait été porté, les

évéques , apres avoir examiné les titres du candidat,

élisaient eux-mémes , en présence du clergé et du

peuple, le nouveau pasteur. Ainsi les peupIes ren

daient témoignage de la vie et des mreurs de chacun,

et les évéques étaient juges et arbitres de l' élection 1 •

L' éleetion ne s'appliquait pas seulement a l' épi

scopat. C'est elle aussi qui ouvrait les portes du sane

tuaire atous les autres ministres des autels ; et dans

ces élections l'autorité des évéques était encore bien

plus prépondérante que dans celle de leurs collegues.

1 CYPRIANI Opera, Epist, 4.1, 4.2, 68.
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En 367 , nous trouvons un canon du concile de
Laodicée qui semble restreindre le droit populaire
dans les électious ! , mais qui, en réalité , n'avait

d'autre but que d' en corriger les abus, puisque nous
avons, dans les siecles suivants, les preuves les plus
certaines de l'intervention du peuple dans les élec
tions, comme de la prépondérance des évéques 2.

Cette autorité épiscopale se concentrait principa
lement dans les mains des métropolitains, des pri
mats, des patriarches , a qui appartenait la confir
mation des élus. Le Pontife romain étendait sur toute
l'Église son droit de juridiction universelle méme en
matiere électorale, puisqu'il confirmait les pa
triarches dans leur dignité par l'acceptation des
lettres de communion qu'ils étaient tenus de lui écrire
apres leur élection.

Sous l'empire de cette discipline, qui dans les
élections ecclésiastiques faisait une part si sage aux
fideles , au clergé, aux évéques , au Souverain Pon
tife , fleurirent les plus heaux siecles de l'Église; et
cette discipline se prolongea, avec des modifications
qu'il n' entre pas dans notre plan de faire connaitre ,
jusqu'au treizieme siecle . Il est vrai qu'elle eut a
subir souvent de graves atteintes; mais elle fut cou
rageusement défendue par les conciles et par les
Papes. Les atteintes les plus dangereuses partaient
de l'ambition des prinees, qui tendaient a se rendre

1 Turbis non esse permittendum eorum qui in sacerdoti sunt
constituendi electionem facere. LABBE, t. 11, Conc. Laod. can. ~ 3.

2 Voyez THOMASSIN, Discipline eC{;lés., t. 11.
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maitres des élections. De bonne heure l'Église avait

reconnu aux princes, a cause de leur foi, de leur
piété, des services qu'ils rendaie~t a la religion, un
droit de présentation ou de confirmation dans les

.élections épiscopales, qui devait toujours rester
libres et se" faire par le concours des évéques, du

clergé et du peuple fidele. Les bons princes userent
de ces droits dans l'intérét de l'Église et de l'État;

les princes arnbitieux ou cupides s'en servirent au

contraire ponr exercer leur dornination dans l'Église,

au grand détriment de la foi, des mreurs , cornme de

la liberté et de la dignité des peuples. Au onzicme
siecle , ces abus de la puissance séculiere avaient

atteint leur apogée et engendraient des maux incal

culables. Une lutte séculaire pour la liberté de I'Église

et des chrétiens, une lutte soutenue par le courage
héroíque et le dévouement infatigable des plus grands
et des plus saints Pontifes, parvint eníin a faire ren
trer la puissance séculiere dans ses bornes légitimes,

et, dans ces bornes, elle pouvait exercer encore une
immense influence sur les élections ecclésiastiques.

Pendant que la puissance des princes sur les élec

tions s'accroissait , celle des Souverains Pontifes

S7 étendait aussi. Mais cette derniere extension était

réc1amée par l'impérieuse nécessité des circonstances

et le bien de l'Église. Nous avons dit que les pre

miers conciles, sans porter atteinte aux droits essen
tiels de la primauté pontificale, avait reservé l'in
stitution ou la confirmation des évéques élus aux

métropolitains et aux patriarches. Cette discipline
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resta presque intacte jusqu'aux neuvieme et dixieme
siecles, el des faits nombreux attestent les eflorts
sérieux que firentles Papes pour soutenir et conserver
les droits des métropolitains, Malgré ces efforts dés
intéressés, le droit d'institution peu apeu fut dévolu
au Siége apostolique. La négligence des métropoli
tains aexercer leur droit, l'ahus qu'ils en faisaient
quelquefois, la nécessité de recourir a l'autorité
apostolique pour obtenir certaines dispenses, pour
mettre fin aux dissensions qui éclataient dans les
élections, ou mérne ponr écarter les intrusions vio
lentes, telles furent les principales causes qui prépa
rerent les voies au changement disciplinaire accompli

plus tardo .
La marche générale des événements allait donc,

du onzieme au douzieme siecle , a remettre la puis
sanee électorale entre les mains des rois el des
Papes. Les Papes ccpendant ne céderent pas facile
ment acette impulsión. Ils conserverent autant qu'ils
le puren t la liberté électorale; et si l'ancienne disci
pline, devenue inefficace et cessant d'étre en harmo
nie avec les réalités , dut étre changée, elle fut rem
placée par une institution qui portait encore un
caractére de liberté.

Innocent III et le quatrieme concile général de
Latran 1 créerent dans l'Église un corps électoralres

treint et confierent aux chapitres cathédraux les élec
tions.des évéques, Le sénat épiscopal fut ainsi sub-

1 LABBE 1 Conc. Later, quartum .. cap. XXIV.
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stitué aux évéques comprovinciaux, au clergé el, aux

fideles , toutefois sans annuler complétement leur
intervention dans les choix épiscopaux l. La diffi

culté de réunir les conciles dans un temps d'anar

chie et de violence, la diminution notable du nom

bre des hommes libres et la gl'ossiereté généralo

des mceurs sous l'empire du régime féodal , l'impor

tance croissante des chapitres, expliquent et justi

fient la mesure adoptée par le concile de Latran. 11

est évident que cette sainte assemblée sut tenir un

juste milieu, le seul milieu possible, et résista au tor

rent qui semhlait vouloir emporter toute l'ancienne
discipline.

Mais toutes les choses humaines ont leur caducité ,
Les chapitres ne se montrerent pas toujours dignes
du haut privilégc que leur avait attribué le q.ua

trieme concile de Latran. D'un autre coté, la puis

sanee papale sur les élections s'accroissait toujours
par l'extension illimitée des réserves, tandis que la

puissance royale s' élevait de plus en plus sur les

ruines de l'aristocratie féodale. Malgré les efforts des

conciles de Constance et de Bale ponr soutenir la

discipline du concile de Latran, les événements pré

paraient un nouveau changement. Il fut accompli

par les concordats du seizierne siecle , qui donnerent

aux princes la nomination des évéques , en réservant

au Pape l'institution canonique.
Ce régime, qui regne encore dans la plus grande

partie de l'Église, a en ses avantages et ses inconvé

1 Voir THO~lAS~IN, Discipline ecclés." t. n.
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nients. Ce n'est pas ici le lieu de les signaler. Mais

de ce rapide exposé il résulte, ce nous semble, que

l'Église a maintenu, autant que les circonstances le

lui ont permis, le systeme électoral ponr les dignités

sacrées; qu'elle a voulu conserver ainsi une juste

part d'influence a la démocratie chrétienne dans la

constitution ecclésíastique; et il est permis de penser

qu'elle rendrait avec joie ce heau privilége electoral

au clergé et au peuple fidele, si les mceurs générales

et les conditions politiques se prétaient aun retour

prudent vers les formes sages et saintes de l'ancienne

discipline.

Le second ordre ecclésiastique , qui a joui pendant

tant de siecles des beaux priviléges électoraux que

nous venons de faire connaitre , a toujours possédé

un rang et une influence déterminés dans les assem

blées couciliaires.

Le concile diocésain ou synodé se compose des

prétres que le droit OH la coutume y appellent sous

l'autorité de l' évéque. Dans les conciles provinciaux

et généraux il y a toujours des prétres. Leur pré

sence y est méme nécessaire, d' apres la doctrine 01'

dinaire des théologiens ; et le cardinal de la Luzerne
n'hésite pas adire qu'un concile sans prétres ne se

rait pas invalide sans doute, puisque les évéques
avec le Souverain Pontife ont seuls, de droit divin,

le pouvoir législatif et judiciaire, mais qu'il serait
illicite l.

Tous les théoIogiens reconnaissent aussi que les

t LA LUZERNE, Droit des écéque«, p. 489.

1v. Les 1m
• tres

et les laiqu
daos

un concile.
Justice

ecclésiastiqu
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prétres , dans les conciles, possedent de droit divin
la voix consultative, et qu'ils peuvent jouir de la
voix délibérative quancll'Église juge convenable de
la leur accorder 1 •

Une foule de monuments ecclésiastiques attestent
la présence des larques eux-mémes dans les conciles.

Ils sont aptes a la voix consultative, et l'Église la
leur a concédée plusieurs fois 2.

Le respect profond de l'Église ponr la dignité hu
maine, comme son amour de la justice , se manifes
tent aussi dans les garanties qu'elle a toujours don
nées aux accusés el dans les formes protectrices dont
elle a environné les jugements ecclésiastiques.

L' évéque , de droit divin, est seuljuge de ses pré
tres; mais des l'origine nous le voyons user de ce
pouvoir redoutable avec une grande sagcssc et une
profonde modestia. Aussitót que les circonstances du
temps le permettent, l' évéque n'exerce plus seulles

fonctions judiciaires; il ju,<;ü en public et avee l'as
sistance de ses prétres. Plus tard , en Occident , les
jugements des elercs sont réservés aux conciles.
Alors le tribunal ecclésiastique est composé d' évé

ques et offre aux accusés, par la qualité des juges,
la plus haute et la plus précieuse garantie. Lorsque
la tenue des conciles devint plus difficile, la juridic
tion contentieuse des évéques fut exercée par délé
gation et confiée a l'official. L'accuséfut placé sous
la protection d'une procédure habilement calculée

1 LA LuzERNE, Droits des éoéques , p. l¡,88 a498.
2 lbid., p. 516 et suiv,
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par les Papes jurisconsuItes du treizieme et du qua
torzicme siecle poul' sanvegarder tous les droits de
la défense. Enfin le concile de Trente a donné les
plus sages reglements poul' assurer la bonne admi
nistration de la jnstice épiscopale.

Les notions qui précedent nous paraissent suffi
santes ponl' donner une premiere idée du rang et
du role de la dérnocratie dans l'Église. On doit re
connaltre que l'Églisc, sans jamais sacrifier le grand
et fondarnental principe de la souveraineté divine
des premiers pasteurs, s'est montrée jalouse de faire,
selon les circonstances des temps et des rnceurs, une
part honorable et utile ala démocratie.

Les éclaircissements et les développernonts que
dernandent les matieres si intéressantes que nous
venons de toucher dans ce chapitre se trouveront a
la fin du second volume de cet ouvrage. NOl1s les
renvoyons en ce lieu, avec ceux qu'exigeait le sujet
traité dans le chapitre précédent, pour ne pas diffé
rer plus longtemps d' aborder la question capitale
de ces deux premiers volumes, celle des rapports
de l'épiscopat avec la papauté. La solution de cette
question peut seule nous permettre de porter un
jugement définitif sur la nature de la constitution de
l'Église.





LIUIlE DEUXIEME.

DES RAPPORTS DE L'ÉPISCOPAT AVEC LA PAPAUTÉ.

CHA PITR E t-.

POSIT(.()l\" DE LA QU:ESTION.

SOM:MAIRE. - I. La question. - 11. Charte divine de l'Eglise eatho
lique. - Ilí. Cette charte doit étre interprétée principalement par
les actes <les conciles généraux. - IV. Ce qu'il faut chercher dans
ces actes. - V. Avertissement au lecteur.

Nos précédentes études nous ont amené a recon

naitre que le gouvernement de l'Église reside dans
le Pape et dans les évéques : dans le Pape, vrai mo:

narque; dans les évéques , formant une véritable

aristocratie.

Tous les théologiens orthodoxes enseignent que

la monarchie de l'Église est tempérée d'aristocratie.
Mais ils sont loin de s'entendre sur la maniere de

concevoir ce tempérament et d' établir les rapports
du Pape avec les évéques.

Ce n' est pas ici le lieu de donner un exposé com

plet de ces différentes doctrines, qui seront propo
sées et discutées dans les quatrieme et cinquieme

livres de cet ouvrage. Mais, pour introduire le lec

teur dans les études qui vont commencer, il est né-
TOME l. 9

l. La ques
tion.
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cessaire de présenter de suite ici une idee gl'nérale

de ces doctrines et de leurs caracteres distinctifs.

Une école célebre et digne de respect nhésite pas

a reconnaitre que les évéques ne sont pas de sim

ples vicaires du Pape; qu'ils sont de vrais primees y

possédant une autorité qui leur est propre, et, en

partie , d' origine divine. Les théologiens de cette

école avouent que le Pape' ne pourrait pas suppri

mer l' épiscopat , et faire gouverner l'Église par des

vicaires apostoliques, Ils conviennentque les évóques

peuvent participer au gouverncment général de

l'Église, dans la mesure que le Pape determine.

Malgré ces aveux et ces concessions , il n' en est

pas moins évidcnt que, dans le ~ysteme de cette

école, le Pape posscde la monarehie pure, indivisible,

absolue, illimitée. JI possede la monarchie pure,

puisqu'il ne voit rien daus J'Église ni a coté ni

au-dessus de lui; la monarchie indivisible, puisqu'il

ne connait aucun partage nécessaire de la souverai

neté; la monarchie absolue, puisqu'il fait seulla loi

el impose une ohéissance absolue a la loi qu'il fait;

la monarchie illimitée, puisqu'il n' est responsable

qu'á Dieu de l'usage de son autorité. En depit de

tontes les formules qui affirment son caractcre tem

péré, la monarchie pontificale reste donc une

puissance qui n'a d'autre contre-poids que les

devoirs sacrés de la Ioi et de la vertu chré-
• Juennes .

1 L'école italienne et Bellarrnin.
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L'autre systeme , au contraire, tout en reconnais
sant que le Pape est un vrai monarque, que les évé

ques Iui sont subordonnés et lui doivent l'obéissance
canonique, attribue aceux-ci un droit divin et inad
missible dans le gouvernement général de l'Église,
une participation réelle a la souveraineté spiritu~lle.

Les évéques ne son! pas seulement les conseillers du
Pape, ils sont juges et législateurs avec lui, et, par
leur union avec leur chef, forment la souveraineté
ecolésiastique. Cette souveraineté est done essentiel
lement complexe et composée de l'élément monar
chique et de l' élément aristocratique. Par cette
dualité d' éléments, elle se trouve nécessairement
pondérée en elle-méme. Le Pape a des droits et des
devoirs ~l l' rgard des évéques; les évéques ont des
devoirs et des droits a l'rgarcl du Pape; et l'absolu
se trouve banni de leurs rapports, Ainsi la monar
chie de I'Église est véritablernent et efficacement
tempérée d'aristocratio 1 •

Ces deux systemes sont en présence dans les écoles
et dans I'Église. Quel est le vrai? Quel est celui qui
procede de l'institution divine , et qUI a pour lui
I'Écriture et la tradition? Grande question, digne de
l'attention de tout esprit élevé, de tout homme reli
gieux, de tout homme politique; grande question
surtout dans les circonstances présentes, et ala veille
d'un concile générall

Dans une société divine, dans une société oú

1 L'école de Paris et Bossuet.
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l'autorité est divine et d' origine divine, cette ques

tion ne peut étre ni tres-obscure ni tres-difficile

arésoudre ; cal', s'il en était ainsi, la souveraineté

spirituelle serait incertaine dans son sujet. Le divin

fondateur du Christianisme, n'ayant pas déter
miné d'une maniere .exacte les conditions de cette

souveraineté, aurait assis l'édifice de son Église

sur une base vacillante. Les vrais Chrétiens peuvent

ils admettre cette conclusion ? Peuvent-ils croire que

la constitution de l'f:glise a eu besoin de longs síecles

pour produire et développer ses éléments intégrants?
Ne sernble-t-il pas que, des son origine, elle a dú

étre déterminée dans ses conditions vitales; qu'elle

a dü étre assise sur des bases irnmuables?

Pourquoi done tant de controverses dans les écoles

catholiques sur cette question capitale? Elle serait

bientót résolue, et dans le sens le plus modéré, si

on voulait s' en tenir ace qui est de foi, a ce qui est

universellement reconnu par ~ous les orthodoxes.

Oui, si on voulait se renfermer dans les bornes de la

sagesse antique; si on voulait respecter sincerement

les conditions de la paix, de la charité, de la liberté
ecclésiastique, le livre que nous écrivons serait en

tierement inutile , et nous serions heureux de le

suppnmer.

Mais certains esprits vont al'absolu ave e une faci

lité prodigieuse. Les oeuvres de la divine Sagesse,

qui procede toujours avec ordre, poids el mesure ~

ne sont pas toujours saisies , dans leurs grandes har

monies, par des esprits exclusifs el extremes. Et 00
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a vu des hommes aussi pieux que savants propo

ser el. défendre les théories les plus outrées, en

croyant servir uniquement les intéréts de l'unité et

de la paix ecclésiastiques.

D'autres causes aussi , qu'il n'est pas nécessaire

d'énumérer ici, ont contrihué a la formation de ces

théories ahsolues que nous aurons adiscuter.

Mais avant d'aborder cette discussion, nous avons

une longue carriere a fournir.

La grande question que nous avons posée doit

trouver sa solution directo dans l'Écriture sainte,

dans la tradition et dans l'histoire de I'Église.

Notre prernier devoir est done d'ouvrir d'abord

avee respeet le saint Évangile, et d'y ehereher la

nature du pouvoir spirituel qui régit la société
ehrétienne.

(( En ces jours , le Seigneur se retira sur la rnon

tagne pour prier, et il passa la nuit dans ceue priere,
Et quand le jour vint, il appela ses disciples el

en choisit douze qu'il nornma Apótres l.

11 les établit pour étre avec lui et pour les envoyer
A h 2prec el' ...
Jésus vint aux environs de Césarée de Philippe; et

11 interrogeait ses diseiples : Que dit-on du Fils de

l'hornme?

. lis lui répondirent : Les uns disent : C'est Jean

Baptiste; les autres, Élie; les autres, Jérémie ou l'un

des prophetes.

1 Luo, VI, n, 43.
2 MAne, III ,14.

ll. Chartc
divine

de l'Eglise
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Jésus leur dit : Et vous, qui dites-vous que J8

suis ?
Simon Pierre répondant, dit : Vous eles le Christ,

Fils du Dieu vivant.
Et Jésus lui répondit : Tu es heureux, Simon , fils

de Jean; cal' la chair et le sang ne t' ont point révélé

ceci, mais mon Pere qui est dans les oieux ,

Et moi, je te dis que tu es Pierre ; et sur ceUe

pierre je bátirai mon Église; et les portes de l'enfer

ne prévaudront point centre elle;
Et je te donnerai les clefs du royaume des cieux ;

et tout ce que tu lieras sur la terre sera aussi lié

dans le ciel; et tout ce que tu délieras sur la terre
sera aussi délié dans le ciel ' ...

Le Seigneur dit : Simon, Simon, voila que Satan
a désiré vous passel' au crible comme le frornout.

o Et moi, j'ai prió pour toi , afin que ta foi ne dé

faille pas. Et toi, quand tu seras convertí, confirme
tes freres 2 •••

Jésus dit a Simon Pierre : Simon, fils de Jean,

m'aimez-vous plus que ceux-ci? Oui, Seigneur , ré

pondit-il; vous savez que je vous aime. Jésus lui dit :

Paissez mes brebis.

Il lui dit une seconde fois : Simon, fils de Jean,

m'aimez-vous? Pierre lui répondit : Oui, Seigneur,

vous savez que je vous aime. Jésus .lui dit : Paissez

mes agneaux.

II lui di t pour la troisieme [oís : Simon, fils de

1 MATTH., XYI, '13 a19.
2 Luc, XXII, 31 , 32.
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l¡Jan, m'aimez-vous? Pierre fut contristé de ce qu'iI

lui demandait pour la troisieme fois : M'aimez-vous?

Et il lui dit : Seigneur, vous connaissez tout; vous

savez que je vous aime. Il lui dit : Paissez mes
brebis l ••.

En un certain jour, les disciples s'approcherent de

Jésus ... et iI leur dit :

En vérité , je vous le dis , tout ce que vous aurez

lié sur la terre sera lié dans le ciel, et tout ce que

vous aurez délié sur la terre sera délié dans le ciel "...

Lorsque l' Esprit de vérité sera arrivé, il vous

enseignera toute vérité 3.

La paix soit avec vous; comme mon Pere m'a en

voyé, moi, je vous envoie..... recevez l'Esprit-

S · 4amt ...

Tout pouvoir m'a été donné dans le ciel et sur la

terreo

AIlez done, enseignez toutes les nations, les

baptisant au nom du Pere , du Fils et du Saint

Esprit, leur enseignant a garder tous mes com

mandements; et voila que je suis avec vous, tous les

-jours, jusqu'a la eonsommation des siecles" ...

Partout oü seront deux ou trois personnes assem

blées en mon nom , la je suis au miIien d'elles 6 •••

Qui vous écoute m' écoute ; qui vous méprise me

1 JOANN., XXI, 15 a17.
2 MATTH., 1,18.

3 JOANN., XVI, 13.
-\ JOANN., XX, 21, 22.
5 MATTH., XXVIII, tS, 19,20.
6 MATTH., XVIII, 1, 18, 20.
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méprise. Et celui qui me méprise méprise Celui
f

qui m'a envoyé l •••

Si votre frere ne vous écoute pas, portez plain te a
l'Église; et s'il n' écoute pas I'Église, qu'il soit pour

vous comme un paren et un publicain 2 •••

Les fid'eles sont comme un édifice háti sur le fon

dement des Apótres el des Prophetes , dont Jésus
Christ est.lui-méme la principale pierre de l'angle 3 •••

. Jésus-Christ a aimé l'Église et s'est livré pour

elle... pour la faire paraitre devant lui pleine de

gloire ... , sainte et immaculée 4 •••

L'Église du Dieu vivant est la colonne et le soutien
de la vérité 5. »

Tels sont les textes célebres qui forment la charte

constitutionnelle de I'Église catholique. Douze apo

tres sont choisis. Un chef leur est préposé. De grands

el de beaux priviléges sont attribués a ce chef. Il

est le fondement inébranlable de I'Église; il a le

dépót des clefs célestes; il a le devoir de confirmer

ses freres et de paltre tout le troupeau,

Mais il faut remarquer, en premier lieu, qu'une

partie des pouvoirs souverains est étendue aux autres,

Apótres , puisqu'ils lieni et délient comme Pierre;

puisqu'ils sont envoyés comme Jésus-Christ lui-méme
a éléenvoyé i puisqu'ils possedent la plénitude de I'Es-

lLuc,x,16.
2 llATTH., XVIII, 17.
3 EPH., n , 20.
4 EPII., V, 25', 27.
5 TUIOTH., III, 15.
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prit saint ; puisque eux aussi sont .le [ondement de

l'Église. JI faut remarquer, en second lieu, que les

plus grands pouvoirs sont conférés et.que les plus

grandes prom~sses sont adressées al'unité collective

de Pierre et des autres Apótres : AUez, enseignez,
baptisez touies les ntuions , el je serai avec vous jusqu' ti
la fin des siecles, 11 faut remarquer, en troisierne

lieu , que I'unité coIlective de Pierre et des autres

Apótres forme le tribunal suprérne de I'Église: Portez

vos pJaintes a I'Église : Dl:C Ecclesue. Tout fidele

doit a ce tribunal l'obéissance due a Jésus-Christ :

qui vous écoute m'écoute, C'est la révolte contre ce

tribunal qui fait encourir la peine suprérne de la

séparation de la société religieuse : que celui qui
n'écoute pas TÉglise soit pour vous comme un paien el

un. publicain. Remarquons encore que c' est l'Église ~

ou I'unité collective de Pierre et des autres Apótres,

qui est la colonne et le soutien de la vérité l.

Ces textes sacrés ne semblent-ils pas exclure du

gouvernement de I'Église la monarchie pure, abso-

'lue, indivisible? Si le Seigneur avait voulu attribuer

a Pierre et a ses successeurs cette monarchie, aurait

il étendu une partie des pouvoirs souverains aux

autres Apótres et a leurs successeurs? Aurait-il tout

accordé ,. tout promis, tout donné a l'unité collec

tive de Pierre et des Apótres , al'unité coIle.ctive de

leurs successeurs? Attribuer au Seigneur une pa

reille conduite ne serait-ce pas le mettre en oppo-

1 N'ous ne parlons ici que de l'infaiJIibilité active de l'Église,
paree qu'elle est le fondement de son infaillibilité passive.



LA PAPAUTÉ ET L'ÉPISCOPAT.

sition avec lui..méme ? ne serait-ce pas outrager la

divine Sagesse ?
Mais qui -pouvait mieux eonnaitre la pensée du

Sauveur que Pierre et les Apótres ? Il est done de la

derniere importance de savoir comment ils ont com
pris et, exercé le souverain pouvoir dans les circon
stances les plus solennelles et les plus décisives..
Une question s'était élevée au sein de l'Église apo

stolique et elle divisait les fideles. Cette question de
mandait une solution propre a ramener la paix dans
la société naissante. Comment s'y prirent Jes Apó

tres pour résoudre et terminer cette prerniere con
troverse?

« Et plusieurs qui étaient descendus de Judée
enseignaient aux freres : Si vous n' étes eirconcis
selon la loi de MOlse, vous ne pouvez étre sauvés.

Un grand débat s'étant élevé entre Paul et Bar

nahé contre eux, on convint que Paul et Barnabé
et quelques autres d'entre eux monteraient a Jéru
salem vers les Apótres et les prétres pour cette
question.

Ceux qui avaient été envoyés par l'Église tra
verserent la Phénicie et la Samarie, racontant la
conversion des Gentils, et ils remplissaient de joie
tous les freres.

Or, étant arrivés a Jérusalem, ils furen t rccus de
l'Église, et des Apótres , et des prétres , el annon

cerent toutes les choses que Dieu avait faites avec
eux.

Et plusieurs de la secte des pharisiens, qui avaient
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emhrassé la foi, se leverent , disant qu'il fallait les

eirconcire et leur commander de garder la loi de

Morse.
Les Apótres done et les prétres s'assemblerent

pour cette question.
Et aprcs un long débat, Pierre se leva, et leur

dit : Mes freres , vous savez qu'il y a longtemps que
Dieu m'a élu parmi vous, afin que les Gentils en
tendissent par ma bouche la parole de l'Évangile, et
qu'ils crussent.

El Dieu, qui connait les cceurs, lui a rendu témoi
gnage, leur donnant le Saint-Esprit comme anous.

El il n'a point fait de différenee entre eux et

nous, ayant purifié leurs cceurs par la foi.
Maintenant done, pourquoi ten tez-vous Dieu, im

posant ases disciples un joug que nos peres ni nous

n'avons pu porter ?
Nous croyons que nous serons sauvés par la grace

du Seigneur Jésus-Christ , comme eux.

Alors toute la multitude se tut ; et ils éeoutaient
Barnahé et Paul racontant quels prodiges et quelles

merveilles Dieu avait faits par eux au milieu des
Gentils.

Et apres qu'ils se furent tus, Jaeques répondit :
Mes freres , écoutez-moi :
" Simon a raconté comment Dieu a eommencé a

regarder les Gentils pour se faire un peuple consacré

a son nomo
Et a cela s'aecordenl les paroles des prophetes ,

qu'il est éerit :
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« Apres cela, je revieudrai et je rétablirai le taber

nacle de David, qui est tombé, et je réparerai ses

ruines, et'le releverai ;

Afin que le reste des homrnes et tous les GentiJs

sur lesquels est invoqué mon nom recherchent le

Seigneur, dit le Dieu qui opere ces choses, ))
Des l'éternité Dieu connait son oeuvre.

e'est pourquoi je juge , judico, qu'il ne faut pas

inquiéter ceux des Gentils qui se convertissent a lui;

Mais leur écrire qu'ils s'abstiennent des souiJlures

des idoles et de la prostitution, et des chairs étouf

fées, et du sango

Quant aMoise, des le ternps ancien, il a en chaque

ville des hornrnes qui l'annoncent dans les synago

gues, oú on le lit chaque jour du sabbat.

Alors il plut aux Apótres et aux prétres , ainsi

qu'a toute l'Église, de choisir quelques-uns d' entre

eux, et d'envoyer aAntioche, avee Paul et Barnahé,
Jude, surnornmé Barsabas, et Silas, les prerniers

entre les fréres.
Écrivant par eux : Les Apótres, les prétres nos

freres , aux freres qui sont parrni les Gentils a An

tioche et eu Syrie, et en Cilicie, salut; .

Paree que nous avons appris que quelques-uns
des nótres vous ont inquiétés par leurs paroles, trou

blant vos ames, sans que nous leur en eussions donné

l' ordre :
n nous a plu, a nous tous assemblés , de vous en

voyer des hommes que nous avons choisis avec nos

tres-chers Barnabé et Paul ,
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Des hommes qui out exposé leurs VIes pour le

nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Nous avons done envoyé Jude et Silas, lesquels

vous diront les mémes ehoses de vive voix.

Car il asemblé hon au Saint-Esprit et anous de

ne point vous imposer d'autres fardeaux que ceux

qui sont nécessaires.

Que vous vous absteniez des victimes sacrifiées
aux idoles, et du sang, et des chairs étouffées, et de

la fornication : toutes choses dont vous ferez bien de

vous garder. Adieu.

Envoyés, ils vinrent a Antioche , et, assemblant

les fideles, lenr donnerent l'épltre.
Et l'ayant lue, ils furent remplis de consolation

et de joie ... Et Paul, ayant choisi Silas, partit, confié

ala grace de Dieu par les freres,

Et il traversa la Syrie el la Cilicie, affermissant les

Églises, et leur ordonnant d' observer les préceptes

des Apótres et des prétres l. })

D'apres cette narration, il est incontestable que,

pour mettre fin a.la premiere controverse , les Apó

tres eurent recours a une assemblée délibérante ;
qu'apres une délibération confuse, Pierre prit le

premier la parole; qu'il jeta un grand jour sur la

question, et ramena bientót l'ordre et le silence. Il

est également incontestable que Jacques, comme

Pierre, exerea la qualité de juge, et opina libremen t

apres lui. Le décret, conforme a l' opinion émise

par saint Pierre , fut rédigé dans les termes mémes

1 Acta, cap. xv, 1 aa1, 40, 4L
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fournis par saint Jacques, el. publié au nom de tous

les Apótres et des prétres, L'assistance de l'Esprit

Saint est invoquée comme la vraie source de I'auto

rité que I'assemblée s'attribue , et le décret impose

I'obéissance atous les fideles,

Nous ne craignons pas de le dire, ce n' est pas

dans le concile de Jérusalem qu'il faut chercher une

preuve en faveur de la monarchie pure et absolue de

saint Pierre.

Le premier exercice de l'autorité collective des

Apótres semble done confirmer les déductions que

nous avons tirées des textes sacrés qui rapportent
I'origine et font connaltre la nature de cctte autorité.

Mais les interprétations individuelles sont ici d' IIn

poids léger. C'est a l'Église qu'il appartient de décla
rer, par sa propre histoire, la nature du pouvoir qui

la gouve1'ne. Serait-il possible que la vraie nal ure

du régime ecclésiastique ne se fút pas révél(íl~ dan,

une histoire de dix-huit siecles? Serait-il vrai que

de l'action continuelle de la papauté sur I'épiscopa:

et de l'épiscopat sur la papauté ,. on ne pút pH~

déduire avec certitude leurs rapports réciproqucs'
C'est surtout dans les conciles généraux que ('e~

rapports se révelent, et que le jeu vital de la consti

tution de l'Église est facile a saisir.

Les actes des conciles généraux sont done le com

mentaire authentique, irrécusable des textes sacres,

que nous avons appelés la Charle constituiionncllc de

l'Église de Jésus-Christ. C'est dans cette histoire qiH I

HOUS en trouverons l'interprétation légitime.
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Sans aucun parti pris, et gnidé par le seul amour

de la vérité , consultons donc ces acles des conciles

généraux, et demandons-leur de nous manifester la

vraie nature de la constitution de l'Église. C'est la

lecture attentive de ces actes qui nous donnera, dans

toute leur sincérité, les vrais rapports de l' épiseopat

et de la papauté.
Dans cette immense et délicate question, rienne

peut remplacer ce recours aux actes authentiques

des conciles gl'lléraux. Les historiens, les théolo

giens, les canonistes, ne peuvent, en aueune ma

niere, remplacer eette étude des sourees.

Nous la ferons avec tout le zele et tout le soin

dont nous sommes eapable. Nous nous efforcerons

de meltre dans le jour le plus complet toutes les

preuves de la prirnauté divine du Siége Apostolique,

toutcs les preuvcs de l'autorité divine de l'épiseopat,

et de placer dans Ieur accord naturel ces deux puis

sanees qui n'en font qU'UNE.

. Il est inutile sans doute d'avertir qu'il ne faut pas

chercher ici une histoire complete des conciles gén{'

raux, mais uniquement eelle des rapports de l' épi

scopat avec la papauté dans les conciles généraux.
Quel a été le sujet ou le siégc de la souveraineté

dans les conciles généraux? Telle est la question

principale que nous aurons a traiter.

A cet égard, on peut faire trois hypotheses. La

premicrcplaccrait cette souveraineté dans le Pape
tout seul. En ce eas, le Pape ferait la loi au concile

et se montrerait son maitre absolu. La seconde attri-

IV. Ce (
nous cher

rons da
les artes

concile
générau
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buerait la souveraineté absolue a~ corps épiseopal,

qui exereerait sur le Pape une domination illimitée.

La troisieme , enfin, refuserait la souveraineté abso
lue et au Pape tout seul et aux évéques séparés du

Pape, et la ferait consister dans l'aceord du Pape

avec les évéques et des évéques avec le Pape. Dans

cette hypothese, la souveraineté serait composée, et

il faudrait déterminer les droits du Pape a l'égard du

concile et du corps épiscopal, les droits des évéques
al'égard du Pape. Il faudrait aussi mettre en lurniere

les procédés par lesquels pourrait s' établir l' accord

du Pape avec les évéques et des évéques avec le Pape.

De ces trois hypotheses , une étude attentive des

actes des conciles généraux doit nous faire connaitre

celle qui est vraiment historique , et nous découvrir
en elle la vraie nature , les vrais caracteres de la sou

veraineté spirituelle , telle que l'Hornme-Dieu l'a

fondée.

Nous avertissons le lecteur que, dans cette longue

étude historique, nous ne traiterons pas directe

meut la question de l'infaillibilité pontificale, mais

bien celle de la nature de la souveraineté spirituelle,

Quoique la question de l'infaillibilité pontificale soit

intimement liée a la seconde, nous l'écartons, au

tant que possible, de ce premier travail, pour ne

l' aborder qu'ason heure l.

C'est encore ici le lieu d'avertir le lecteur que,

dans ce travail , nous nous sommes préoccupé sur-

1 Voir les livres IV et v.
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tout des theses de Muzzarelli, dans son livre : De auc
toritaie Romani Poniificis in conciliis generalibus.
Bossuet a discuté Bellarmin. Le cardinal de la Lu
zerne n'a pas laissé sans réponse un seul des argu
ments du cardinal Orsi. Malgré la médiocrité de nos
forees, nous avons cru nécessaire de soumettre aun
examen sérieux les nouvelles dissertations du savant
et pieux Muzzarelli. La plupart du temps, sans le
nommer, nous opposons nos theses ases theses , nos
raisonncmonts a ses raisonnements, et si nous n' en
trons pas dans une réfutation plus détaillée , e'est
que nous ne voulous pas grossir eet ouvrage outre
mesure. Ainsi nous eontinuons, selon nos moyens,
une des plus grandes et des plus importantes con
troverses qui aient été agitées dans l'Église de Jésus
Christ', el nous la reprenons dans des circonstances
solennelles et décisives qui la rendent plus que jamais
nécessaire.

CHAPITRE 11.
LE PRE~lIER CONCILE GÉNÉRAL DE NICÉE.

SO'nIAIHE. - 1. La primauté du Pontife romain dans le premier con
cile général. - JI. Loi et forme des délibérations (le Nicée. 

] 11. Vrais caracteres de la monarchie de I'Eglise. - IV. Controverses
terrninées par le concile de Nicée qui ne l'avaient point été entiere-

-ment avant lui. - V. Justification de saint Cyprien par saint Augustin
et doctrine du grand docteur. - VI. Conséquences (le ces faits et de
cette doctrine. - VII. Conclusiou de ce chapitre.

Tout le monde sait que le eoneile de Nicée fut
réuni pour la eondamnation de l'hérésie d' Arius,

TÜ.'IE I. ·10

I. Priman
du Ponti:

romain.
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ns Deux conciles d'Alexandrie, qui avaient été approu-
.rnrer
:í1e. vés par de nombreuses Églises de I'Orient, s' étaient

déja prononcés contre la doctrinede ce prétre infidele,

et I'Église romaine l'avait proscrito lorsqu'ellc avait

condamné Sabellius et Paul de Samosate. Malgré ces
L

manifestations de la foi universelle, la convocation

d'un concile général fut jugée nécessaire pour mettre

fin a l'erreur et aux troubles qu'elle engenclrait. Con

stantin fut l'auteur de eette convocation, mais, comme

le remarque Rufin, il ne prit ceHe initiative que du
consentement des prétres1. Et certes a la tete de ces
prétres , ou plutót de ces évéques , qui furent d'avis

de convoquer le concile général, il faut placer le

pontife romain Sylvestre. Les paroles solennelles

prononcées par le légat du pape saint Léon au con

cile de Chalcédoine, qui se tint seulement cent vingt

six ans apres celui de Nicée, prouvent avec évidence

que toujours on avait admis la nécessité du consen

tement de I'évéqus de Rome pour réunir un concile

général.Voici la déclaration de Lueentius : « Il n'a

jamais été permis de convoquer un concile sans l'au

torité du Siége Apostolique, et cela n'a jamais étp
fait 2. })

Si les droits du Pontife romain ne furent pas mé-

1 Ex sacerdotali sententia apud urbem Nicream episcopale con
cilium convocat. RUFJN) Histor., lib. J, cap. I.

2 Lucentius, reverendissimus episcopus et vicarius Sedis Apesto
licre, dixit : Judicii sui necesse est eum dare raiionem , quia cum
personam judicandi non haberet prresumpsit, et synodum ausus est
facere sine auctoritate Sedis Apostolical, quod nunquam licuit ,
nunquam factum esto LABBE, Conc., t. IV, p. 95.
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connus dans la convocation du premier concile géné
ral, sa primauté fut aussi respectée dans la célébra
tion mérne du éoncile, puisque la présidence fut
attribuée ases légats, les prétres Victor et Vincent
et l'évéque Osius , de Cordoue. Nous trouvons la

signature de ces légats en tete de toutes les autres,
et avant celles des grands patriarches de l'Orient. Il
est vrai que , dan s ces souscriptions, Osius ne prend
pas le titre de légat du Saint-Siége. Mais on ne voit
pas qu'il pút , par lui-méme et par le droit de son
Église, se placer au-dessus de tous les grands évéques

de I'Orient , présents en personne au concile. D'ail
leurs Gélase de Cyzique, écrivain grec du cinquierne
siecle , nous a conservé un texte dEusche ou l'au
teur de la vie de Constantin dit expressément
« qu'Osius d'Espagne, dont le nom était célebre,
tenait la placo de Sylvestre, évéque de la grande
Romo 1 »,

S'il restait quelques doutes, la pratique des conciles
suivants, qui furent présidés par les légats du Saint

Siége, un évéque et deux prétres , servirait a les

lever.
JI est incontestable aussi que les décrets de Nicée

furent portés avec le consentement des légats du
Saint-Siége, et, de cette maniere, approuvés el con
firmés par son autorité',

1 Ipse etiam Hosius ex Hispaniis norninis et farnte celebritate
insignis , qui Svlvestri episcopi maximre Romee locurn obtinehat ,
una curn romanis presbyteris Bitone et Vincentio, curn aliis multis
in consessu illo adfuit. Hist. Conc. Nicceni, lib. 1, cap. v. - Sozo
MEN., lib. 1, cap. XVII.

10.
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Ainsi, tous les droits divins du Siége Apostolique

paraissent des le premier concile général.

n s'agit maintenant d'examiner si l'autorité du

Saint-Siége se montra, dans ce premier concile, avec

le caractere de la monarchie pure, indivisible, abso

lue, ou bien si la souveraineté fut véritablement
exereée par le eoncile, e' est-á-diré par les évéques
réunis sous l'autorité du Siége Apostolique et for

mant avec leur chef une assemblée souveraine.

L'objet principal du concile de Nicéev comme nous

l'avons dit, fut l'exanren des doctrines d'Arius.

Qu' on veuille bien remarquer que ce n' était pas la
foi de I'Église qui était mise en question a Nicée: La

foi aneienne, uni verselle, perpétuelle, constante de
l'Église a été, est toujours la rt"gle des esprits, et

par conséquent ne peut jamais devenir l' objet de la

délibération d'un concile. La question examinée a
Nieée était celle de savoir si la doctrine du prétre
d' Alexandrie était ou n'était pas conforme aIa foi de

l'l~glise. Et cette question y fut diseutée avec une

en tiere liberté.

Nous n'avons nas tous les aetes du eoneile de...

Nieée, mais par les récits de saint Athanase, de 80-
erate, de Sozornone, de Hufin , ele Gélase de Cyziquc,

nous pouvons nous former une juste idée de ses déli

bérations.
D'abord il est hors de douto qu' Arius, en per

sonne, fut entendu et eut la liberté d' expliquer et de
défenclre sa doctrine. Ses partisans aussi, les évéques

qui suivaient les deux Ensebe de Nieomédie et de
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Césarée, eurent les mérnes droits de défense. Parmi

eux se trouvaient des hommes trcs-savants, tres-élo

guents, habiJes dialecticiens. Du coté des ortho

doxes, le diacre Athanase se faisait remarquer par

des qualités qui ne le cédaient en rien a celIes des

adversaires de la vraie foi. Ces libres débats furent

tres-anirnés , tres-approfondis , tres-longs, L'Écriture
et la tradition en étaient la regle, et il s'agissait de
pénétrer le vrai sens de l'Écriture , le vrai sens de la

tradition , de déduire les conséquences légitimes des

di vins enseignements, d' en exprimer la doctrine en

formules claires, précises, propres aexclure l' erreur

et tous ses subterfuges.

Notre intention n'est pas d'exposer en elIes

mómes ces mémorables·discussions qui roulaient sur

le dogme fondamental du Christianisme, l'unité de

la Trinité divine et la divinité de Jésus-Christ.

Pour notro objet, il suffit de constater l' entiere

liberté <1' examen qui présida a toute cette contro

verse et le role souverain que le concile s'attribua.

Quand tous les doutes eurent été éclaircis, et que les

expressions les plus propres a exprimer la foi anti

que et universelle, la vraie doctrine des Écritures,

eurent été trouvées, le président dn concile, Osius,

proposa, sous la forme d'une profession de foi, la dé

cision qui devait étre portée. Tous les Peres du con

cile furen t appelés ü donner leur opinion sur le

mérite de ce syrnbole. Ils l'approuverent et le vo

terent eny attachant leur souscription. Le vote fut

moralement unanime, puisqu'il n'y eut que deux
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opposants qui refuserent leur signature. Une sane
tion pénale fut attachée au dogme qui venait détre

ainsi rigoureusement defini , pour servir désorrnais

de regle a la croyance; et ceux qui refuscrent d'ad

mettre cette définition furent frappés d'anatherne ou

bannis de l'Église.
L

L'autoritéqui, a Nicée , prononca la décision su-

préme fut done l'épiscopat uni a son chef et rcpré

sentant l'Église universelle. La force de la décision

consista dans l'accord , dans le consentement com

mun des premiers pasteurs. Ce fait, qui ressort avec

évidence de l'histoire mérne du concile, est constaté

par Eusebe , qui nous apprend que « les choses qui

avaient plu en cornrnun furent mises par écrit, et

corroborées par les signatures ele tous l. »

Rufin joint son lémoignage a celui d' Ensebe dans

des paroles qui ont été souvent citées : (( La sentcnce

du saint concile fut portée aConstantin, qui la recut

avec le méme respect que s'il l' eút entendue de la

bouche de Dieu méme, et qui déclara que quiconque

oserait contredire ses décrets serait puni d' exil

comme convaincu de s'opposer aux ordres de Dieu 2. »

Constantin lui-mérne , dans la lettrequ'il écrivit a
l']~glise d' Alexandrie immédiatement apres le con-

1 Porro ea qure in commune placuerant scriptis mandata, et sin
gulorum subscriptione roborata sunt. E(jSEH., De cita Cunstnnlini ~

lib. 111, cap. XIV.

2 Defertur ad Constantinum sacerdotalis concilii sententia. Ille
tanquam a Deo protaiam veneratur. CUl si quis tenta-set ohniti ,
velut contra divina statula venientem, in exiliurn se protestatur
actururn. RuFI.~, lib. 1, cap. v.
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eile, proclame la souveraineté divine de ce concert,

de ce consentement des évéques : « On -ne peut

regarder autrcment qne cornme un oracle sorti de la

houche de Dieu la décision prononcée par trois cents

évéques. e'est pourquoi qu'aucun de vous n'hésite
et ne differe ase soumettre l. »

Dans le siecle suivant, le pape saint Léon célébrait

l'autorité des canons de Nicée en disant qu'ils

avaient été faits « par tous les évéques 2 ».

Le dogme de la consubstantialité du Verbe ne fut

[las la seule décision portée par le concile de Nicée.

Deux graves controverses, qui avaient agité l'Église

pendant le second et le troisieme siecle, ne furent

terrninées entierement que par son autorité.

Nous avons presenté, dans le livre précéd~nt3, un

somrnaire de l'histoire de ces célebres controverses.

Nous avons démontré qu'il résuIte de cette histoire

une preuve solide en faveur de la primauté du Siége

Apostolique et de l'universalité de sa juridiction.

Nous ne reviendrons pas sur ce point. Mais cette

méme histoire, comrne déja nous l'avons indiqué,

sert aussi aétablir le vrai caractere de la rnonarchie

1 Narn quod trccentis episcopis visum est , non est aliud quam
Dei scntentia ... Quapropter nema vestrum htesitet ,nema moram
interponat. LARRE, COIIC., t. 11 , p. 61.

2 Sancti illi et vencrabiles Patres , qui in urbe Nicrena, sacrílego
Ario cum sua impietate darnnato , mansuras usque in finem
mundi legos ecclesiasricorum canonum condiderunt, et apud IIOS,

el in tato orbe torrarum in suis const itutionibus vivunt ; et si quid
usquam aliter quam illi statuere prresumitur, sine cunctatione cas
saturo LEO~. Epist. 80, alias 53.

3 Liv. Ier, ch. V.

IY. Al
controv
termin
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ecclésiastique, et nous ne devons pas négliger de

recueillir cette importante lecon.

Il est certain d'abord que, dans les deux contro

verses de la Páque et du baptéme des hérétiques, il

s'agissait de questions disciplinaires conjointes ades

questions de foi. Nous avons déja remarqué que les

judaisauts cherchaient a appuyer leurs erreurs sur la

coutume des Églises de l' Asie, qui célébraient la

Páque le méme jour que les Juifs; et il est bien évi
dent que la pratique de ne point rebaptiser ou de

rebaptiser les hérétiques supposait le príncipe

doctrinal de la validité et de l'invalidité de leur
haptéme,

Ces questions étaient done tres-importantes, et

la seconde, au moins par sa nature, appartenait

ala foi.

Les papes saint Victor et saint Étienne mainte

naient la vraie tradition de l'Église, enseignaient la

vraie doctrine, et proscrivaient des pratiques dange

reuses ou des erreurs contraires a la foi.

Ces saints pontifes ne se contentaient pas d'ensei

gner. lis prenaient des mesures séveres et meme

décisives contre les dissidents. Nous avons vu le

pape saint Victor menacer d'excommnnication Poly

crate d'Éphese et les évéques d'Asie, qui célébraient

la Páque le méme jour que les Juifs. Ensebe nous fair

connaitre quelle fut, des l' origine de cette con
troverse, I'extréme vivacité des débats entre le mé

tropolitain d'Éphese el. ses évéques d'une part, le

pape saint Victor et son concile de l'autre. Per-
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suadé que la eoutume asiatique étaít fondée sur un

préccpte divin, Polyerate écrivait a Victor, avec
l'assentiment des évéques de I'Asie : « Qu'il ne se

laisserait point ébranler par des menaces; et qu'i]
était décidé aohéir aDieu plutót qu'aux hommes", »

Nous avons dit que, par l'intervention de saint
Irénée , la paix fut rétablie entre le Siége Aposto

lique et les évéques asiatiques; les menaces d' ex

cornmunication n' eurent pas de suites; et malgré

l'éclat de ces dissentiments, Polycrate et plusieurs de

ses collegues furent honorés comme des saints.
Quoique la coutume de l'Église romaine se géné

ralisát peu a pen, la question resta dans le méme
état durant le troisieme siecle. Cependant les ineon
vénients de la diversité d'usage dans la célébration

de la erande solennité des Chrétiens se faisaient tou-
L-

jours sentir. Eusebe, dans sa Vie de Constanlin,

remarque que personne ne pouvait trouver de
remede a ce mal 2. Le concile de Nicée dut donc

reprendre cette question. Il voulut ramener toutes
les Églises a I'uniformité sur la célébration de la

féte de Páques ; et il fit un décret solennel, dont

l' existence nous est attestée par la lettre de Constan
tin aux évéques 3 et par le premier canon du concile

- 1 Bis qure nobisad terrorern objiciuntur, minime conturbor. Mei
enim majores dixerunt magis Deo quam hominibus obtemperan
dum. EUSEB., Hist, eccles., lib. v, cap. XXIII.

2 Nemo certe eral qui huic malo remedium invenire potuerit.
EusEB., Vita Constantini I lib. 111, cap. v.

3 LAllBE, Cone., t. 11, p. 262.
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d' Antioche, céléhré en l'année 3t1 l. Aprós cette

décision du concile de Nicée, les quartodécirnans
furent déflnitivernent rejetés hors de I'Église.

L'autorité du Pape seul ne termina done pas la

controverse élevée, daos ces temps primitifs, sur la

célébration de la féte de Páques ; cette question grave

et tant agitée ne fut entierement close qU9 par l'au

torité du Pape jointe acelle de' I'Église enseignante,

réunie ou représentée a Nicée. On peut dire, il est

vrai, "que la tolérance des Souverains Pontifes envers

les Asiatiques ne leur permit pas d' user cont,re eux

de toute leur autorité apostolique; et que, par con

séquent, le fait que nous venons de rapporter ne HOUS

donne pas toute l' étendue de cette autorité,
Le mérne laogage ne peut étre tenu, ce nous

semble, au sujet de la question du baptéme des héré

tiques. Déja nous avons produit le témoianago tres

formel d'Eusebe, attestant que le pape saint Étienoe
avait excommunié saint FirmiJien de Césarée et les

évéques de la Cappadoce, de la Galatie, de la Cilicie

et des régions voisines, qui rebaptisaient les héréti

ques convertis 2. Firmilien lui-rnéme , dans la trop

célebre lettre qu'il adressa asaint Cyprien, s' exprime

de maniere ane laisser aucun doute sur la réalité de

cette excornmunication 3.

1 LABBE, Conc. ~ t. 11, p. 562.
2 Voir liv. 1, ch. v, p. 104.
3 Quid enim humilius et lenius quam cum tot episcopis per

totum mundum dissensisse , pacem curn singulis vario discordia;
genere rumpentem ... Roe e-t servasse unitatem spiritus in con
junctione pacis abscindere se a charitatis unitate. Apud CVPRIANUlU,

E¡Jlst.) 75.
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Menacé trós-certainement d'excornmunication,

saint Cyprien fut-il effeetivement banni de l'l~gIise

par le pape saint Étienne? Saint Augustin atteste

que, malgré l'ardeur de la dispute, la paix ne fut

pas rompue entre ces deux saints personnages. Il

semhle done naturel d' en conclure que l' excommu

nieation ne fut pas portée eontre les évéques d' Afri

que l. Mais , quoi qu'il en soit du fait particulier

a saint Cyprien , il est certain que, dans cette eon

troverse, le pape saint Étienne usa de toute son

autorité apostolique. n prenait la défense de la cou

tumo la plus ancienne et la plus générale dans

l'Église. On peut dire, il est vrai, pour excuser les

opposants, que eette antiquité et cette gén('rétlité de

la coutume romaine n' étaient pas alors certainement

connues, et qu'elles étaicnt méme con testées par les

évéques si nombroux de l'Asie , qui rcbaptisaient les

hérétiques". Saint Augustin lui-rnéme reconnait que

la cou turne romaine , quoique légítime, n' était pas

assurée ü cette époque 3. Appuyé cependant sur l' an-

1 Stephanus abstinendos eos putaverat qui de suscipiendis hrere
ticis priscarn consuetudinem convellere nitcrentur. Iste (Cyprianus)
autem qua.stionis isiius difficultate permotus, et sancti- charitatis
visccribus largissime prre iitus , in unitate cum eis manendum, qui
diversa sentirent, Ita, quarnvis cornmotius fraterne quidem indigna
rentur, vicit tamen pax in cordibus corum, ut nullum inter eos
schisrnatis malurn oriretur. At:GUSTlNUS, De bapi., contra donai.,
lib. v, cap. xxv,

:! CYPHL\~I Opera ~ epist. 7tl.
:1 Quía tune non extitcrunt, nisi qui ei consuetudinern oppone

rent, defensiones autern istius consuetudinis non tales afferrent, qui
bus talis anima moveretur 1 noluit vil' gravissimus (Cyprianus) ratio-
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tiquité et la généralité d'une coutume qui ti'était pas

douteuse pour lui , le Souverain Pontife enseignait

les évéques en une rnatiere qui touchait essentielle

ment a la foi. A i' enseignement, il joignait un pré
cepte trés-formel , qu'ilmunissait des peines suprémes
dans l'ordre spirituel. Cependant rien ne prouve

que Firmilien et Cyprien aient rétracté leur doctrine

et abandonné la pratique de la rebaptisation. Saint

Augustin declare qu'on ne trouve aucune preuve de

la rétractation de Cyprien, quoique eette rétrac

tation lui paraisse souverainement digne d'un si
grand homme l.

Eh bien, nonobstant leur dissentiment avec le Sou

verain Pontife, et quoi qu' on ne puisse pas prouver

qu'ils aient abandonné leur erreur , Firmilien est

honoré par les Grees comme un saint 2, et tous les

jours l'Église, au saint saerifice, rappelle la mémoire

de Cyprien, et méle son nom vénéré aceux de Marie,

des Apótres et des plus glorieux martyrs,

Comment expliquer un fait aussi étrange? Com

ment expliquer que des hommes qui étaient réelle

ment dans l'erreur et refusaient de se soumettre aux

nes suas , etsi non veras (quod eum latebat) sed tamen non victas
veraci quidem, sed nondum assertre consuetudini opponere. AUGUS

TINVS, De bapi., lib. II, cap. VIII.

1 Correxisse (Cyprianum) islam sententiam non invenitur. Non
incongruenter tamen de tali viro restimandum est quod correxerit :
et fortas~e suppressumest ab iis qui hoc errore nimium delectati
sunt , et tanto velut patrocinio carere noluerunt. ACGUSTINUS,

Epist. 48 ad Vincentium donatistam, cap. x,
2 Menol., 28 octobre.
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décisions du chef de l'Église signalant et condamnant
l'erreur, soient réputés saints , et qu'un d'eux soit
méme au rang des plus grands saints?

Ce qui semble augmenter la difficulté, e' est qu' un
dcmi-siecle apres saint Cyprien, les donatistes qui
rebaptisaient les hérétiques eomme saint Cyprien, les
donatistes qui prétendaient étre les disciples et les
eontinuateurs du g1'and évéque de Carthage, les
dona tistes qui voulaient I'abriter sous son autorité,
étaient tenus pour hérétiques et traités eomme tels.
. Que s'était-il done passé entre l'an 258, qui est
l'époque du martyre de saint Cyprien, et la derniere
moitié du quatrierne siecle , tant agitée, en Afrique ,
par le donatisme, alors réprimé avee force par les

. lois de I'Itglise et par celles de I'Empire?
La question n'est pas nouvelle. Elle a été posée

des cette époquc , et par un saint docteur. Un autre
saint docteur avait fourni la réponse, avant memo
que la question eút été faite.

( O étonnant revirement 1dit saint Vincent de L6
rins , les auteurs de l' opinion en faveur de la rebap
tisation sont jugés catholiques, et leurs sectateurs
hérétiques. Les maitres sont absous, les diseiples
condamnés. Les auteurs des livres seront les fils du

royallme, eeux qui les défendent seront recus dans
la géhenne. Cal' qui est assez insensé pour douter
que le bienbeureux Cyprien, la lumiere de tous les
saints, des évéques et des martyrs, ainsi que ses
collegues , ne doivent régner éternellement avee
Jésus-Christ? Ou qui est assez saerilége pour nier que
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illca-

pricn

me
int
.tiu.

les donatistes et les autres pestes qui, pour rehapti

ser, se targuentde l'autorité de ce concile d'Afriquc,
seront dans l'éternelle damnation l? })

Il appartenait au 'grand maitre de cet age ~ a celui

qui répanrlait la lumiere de la vraie scicncesur les

questions débattues a cette époque; il appartenait a
saint Augustin d' expliquer ce chanqemeni de situa

tion que saint Vincent de Lérins vient de constater.

Par que] moyen done saint Augustin justifie-t-il

saint Cyprien? et sur quel fondement condamne-t-iJ

les donatistes? Recneillons les paroles du granel doc

teur: « Cyprien, dit-il , aurait facilement réformé

son sen timen t, si, de son temps, la question avait

été éclaircie et jugée par un concile plénier 2. })

Et ce n'est pas une seule fois, c'est souvent, dans

ses écrits contre Jes clonatistes, qne saint Augustin

1 O mira conversio! Auctores ejusclem opinionis catholici, COIl

sectatores vero hairetici judicantur. Absolvuntur rr.agistri, conderu
nantur discipuli. Conscriptores librorum Iilii regni erunt, asserto
res vera gehenna suscipiet. Nam quis ilIe tam dernens est , qui illud
sanctorum orunium , et episcoporum, et martyrurn lumen , beatissi
mum Cyprianum, cum ceteris collegis suis , in mternum dubitet
regnatu. um esse cum Christo? Aut quis tam sacrilegus, qui dona
tistas et ceteras pestes, qui illius auctoritate concilii rebaptizare se
factitant, in sernpiternum neget esse cum diabolo? VINCENTIUS

LIRIN., Commonitorium , cap. XI.

2 Satis ostendit (Cyprianlls) facillime se correcturum fuisse
sentenliam suarn... si jam illo tempere quasstionis ejus veritas
eliquata el declarara pe!' plenariurn concilium solidaretur. Si
enim Petrum laudar et prredicat se ab uno posteriore collega palien
ter, concorditcrque correctum , quanto citius ipse , cum concilio
provincia. suee universi orbis auctoritati veritate perfecta cessisset.
AUGlJSTINUS, Ve bapt., contra donat., lib. 11, cap. IV.
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pr~ente eette explication du changement opéré dans

la question de la rebaptisation et cette justification

de saint Cyprien l.

Il ajoute méme « qu'il n'oserait pas condamner la

doctrine de la rebaptisation, s'il n'était fondé sur

l'autorité résultant de l'accord de toute I'Église
LJ

catholiqne, autorité alaquelle Cyprien aurait indubi-

tablement cédé, si, de son temps, la vérité avait été
éclaircic et consolidée par un concile plénier 2 »,

Ce concile plénier qui avait porté la condamna

tion définitive contre les rebaptisants; ce coneile qui,

selon les ex pressions de saint Augustin, exercait

l'autorité de tout le monde chrétien ; universi orbis

auctoriuu: cessissei CypnOantls,. ce concile, disons

nous, ne peut étre que celui de Nieée. En effet, par

son huitieme el son dix -neuvieme canon, le saint

concile avait défendu expressément de rebaptiser les

hérétiques qui conservaient la vraie forme du hap

teme 3. Dans cette décision, il avait été précédé par

t Non ideo quisquam tantisejus (Cypriani) firmamentis, meritisque
virtutum el lantm copias gratiarum, debet se audere prreponere ,
quia , universalis concilii adrnonitus firmitate, videt quod ille non
vidit, quia plenariurn de hac re concilium non habebat Ecclesia.
AUGl'STlNUS, De ba}Jto) contra donat., lib. IV, cap. VI.

Veritate postea liquidius revelata, cessit error veritati, cum ilIa
saluberrima consuetudo etiam plenarii concilii auctoritate firmata
esto lbid., libo VII, cap. xx.

2 Neque nos tale quid auderemus asserere , nisi Eccíesiai catho
licai concordissima auctoritate firmati , cui ipse (Cyprianus) sine
dubio adhrereret, si jam illo terripore \ eritas eliquata, per plenarium
concilíum solidaretur. Ibui., lib. 11, cap. IV.

3 LABBE, Cone., t. 11, p. 31 et 38.
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le concile d' Arles , qui , en 31 ,t, avait fait la _me

défense l. Et ces défenses prouvent qu'il existait

encore, a ces époques, des rebaptisants, malgré le

progres qne faisait tons les jours dans l'Église la

vraie doctrine enseignée par le Saint-Siége.

Pour saint Augustin, comm~ pour toute l'Égli~e de

son siecle , la question de la rehaptisation, qui avait

tant divisé les Chrétiens, ne fut déflnitivement jugée

que par le concile universel. Cependant saint Angus

tin savait tres-bien que le pape saint Étienne avait

prononcé, en cette matiere, une décision ; qu'il avait
donné un précepte , el. que ce pr6cepte avait été

sanctionné par la menace ou par la peine de l'ex

communication :2. Il ne pouvait affirmer que saint

Cyprien se fút soumis a la décision pontificale.

Met-il en avant, pour justifier le saint martyr, que,

dans cette controverse, il n' était pas question d'un

point de doctrine, mais simplement d'une coutume ;
que le pape saint Étienne n'avait pas donné une

décision précise et rigoureuse; qu'il n' avait pas usé

de toute son autorité?

1 LABBE, Conc., t. 1.
2 Aperte indicat (Cyprianus) Síephanum, quem romanee Ecclesire

tune fuisse prresulem didicimus, non solum ad ista non consensisse
verum etiarn contra scripsisse, atque pr.ecepisse. Auousrrxus, De
bapt., contra donai., lib. 1, cap. XX.I1. - Il est certain que saint
Augustin connaissait aussi les menaces d'excorñmunication de la
part de saint Étienne : Cum ergo Stephanus, non solum non rebap
tisaret hrereticos , verum etiarn hoc facientes 1 vel ut fieret decer
nentes , excommunicandos esse censeret, sicut aliorum episcopo
rum, et ipsius Cypriani litterre ostendunt. AUGUSTINUS, De uniiate
bapt., contra Petiiianum , cap. XIV.
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.L\JJcune trace de ces raisons avancées par des

théologiens modernes pour excuser saint Cyprien l.

Saínt Augustin se borne a dire que la plus grande

autorité ne s'était pas prononcée du temps de saint

Cyprien, et que, par conséquent, le grand martyr

de Carthage n'avalt pas été rehelle a l'Église. Saint

Augustin et tout son siecle , comme les siecles précé

dents, plaeaient done la plus grande autorité , l'au

torité entierement irréfragable, non pas dans le Pape

seul , mais dans le Pape et les évéques.
Ce ne fut pas seulement dans son apologie de saint

Cyprien que saint Augustin eut occasion d'émettre

cette doctrine, nous la .retrouvons encere dans sa

controverse contre les donatistes. La contestation

élevée au sujet de l' ord.nation de Cécilien et de Do

nat, qui devint la source de ce schisme funeste, fut

portée á Rome et jugée par le pape Miltiade, dans

un coucilc de dix-neuf évóques , en faveur de Céci

lien. Parlant de ce jugerüent, auquel les donatistes

1 Un savant prélat a proposé de nos jours un autre systeme pour
justifier saint Cyprien. Il a voulu prouver que le décret de saint
Étienne, les lettres de saint Cyprien el. les actes du grand eoncile
de Carthage étaient apoeryphes et inventés par les donatistas. Nous
ne ero}ons pas qu'il soit nécessaire de discuter cette hypothese ,
qui, du reste, laisserait en leur entier nos raisonnements tirés de
la justification de saint Cyprien par saint Augustin. En effet, accor
derait-on que saint Augustin lui-rnéme a douté de I'authenticité
des lettres et du fait do saint Cyprien; des qu'il aurait admis les
lettres et le fait, meme par simple supposition, ce que personne ne
conteste, et qu'il aurait justifíé le martyr de Carthage par les mo
tifs que nous venons d'exposer , nos raisonnements conserveraient
toule leur force el toute leur portée.

TO:lIE I. 11
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/r. Consé
quences

le ces faits
et de

tte doctrine.

refuserent leur soumission, saint Augustin dit : « Ac

cordons que tous les évéques qui jugerent ü Ilomc
ne furent pas de bons juges, il restait encore le con

cile plénier de l'Église universelle, ou la cause pou

vait de nouveau étre discutée avec les mémes juges,

afin que s'ils étaient convaincusd'avoir mal jugé ,

leur scntence fút réformée. Que les donatistes pro~

vent qu 'ils l' ont fait. Quant a nous, nous prouvons

que cela n'a pas été fait, paree que l'univers entier

ne communique pas ayer eux J. »

Ce texte n'a pas besoin de commentaire, et il

est une nouvelle preuve que, dans ces temps recu

lés , la rnonarchie de l'Église n' était pas une mo

narchie pure, absolue, indivisible. Elle était une

mouarchie véritablement Iempérée d' aristocratie. Le

Pape avec les évéques était supérieur au Pape tout

seul. Et le concile de Nicée , en terminant entiere

ment la question du baptérne Jes hérétiques, comme

il avait terminé eelle de la célébratiou de la féte de

Páques , nous montre dans son exercice et sous son

véritable jour cette souveraineté complexe.

Arrivé au terme de ceUe digression sur la célebre

controverse touchant le baptérne des hérétiques, ajou

tons que la justification du grand martyr de Carthage

1 Ecce putemus omnes episcoposqui Romze judiearunt non bonos
judiees fuisse , restabat adhue plenarium universre Eccle-ite eonei
lium, ubi etiam cum ipsis judieibus causa posset agitari , et si male
judicasse convicti essent , eorum sententire solvercntur. Quod
utrum fecerint (donatisteei prohent. Nos enim non facturn esse [a
cile probamus : ex eo quod totus orbis non eis eommunicet. AUGus
"TINUS, Epist. 43, alias U2.
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ne doit [las nous dérober le danger qu'il y a dans la
résistance au SaintSiége, puisqu'un des plus grands
saints , en refusant d'adhérer aux enseignements
apostoliques , est tomhé dans une errenr condamnée
plus tard par l'Églisc. '

Dans l'ordre de la discipline, comme dans celui
de la foi, le concile fit des décrets souverains que
tout théologien instruit oonnait el qu'il suffit de
rappeler.

Hésumons maintenant, en quelques mots, le

caractere auguste que revét aux yeux de I'histoire

attentive et impartiale la premiare assemblée uni
verselle des Chrótiens.

Le premier concile général, e'est-á-diré les óvé
(¡ues réunis sous l'autorité de leur chef, le Pontife
roruuin, le premier concile génpral ne connait d'autre
loi de ses tL;librrations que l'l~criture, la tradition, la
foi de l'I~glise; forme ses décisions sur le consentement
libre et moralement unanime de ses membres; termine
des questions qui ne l'avaient point 6t6, ou n'avaient
pu l'etre , par la scule autorité des Papes; porte des
canons pour confirmer les prérogatives des trois
grands patriarcats de l'Í~glise primitive , Rome,
Alexandrie, Antioche 1, et pour fixer d'autres points
de l'adrninistration ecclésiastique , Ainsi il se montre
le régulateur supréme de la foi et de la discipline.

Apres les décisions de la sainte assemblée, aucun
doute n'est permis , aucune rósistance n'est tolérée.
Il faut se soumettre , ou cesser el'étre catholique,

1 LABBE, Conc., t. II, can. VI.

vu. Conclu
sion,

•
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1. Doctrine
de

1facéJonius
et

décisions
pontificales.

A ces traits, qui ne reconnaitrait la puissance sou

veraine dan s l'Église? Et cette puissance, on ne peut
le nier, est évidemment celIe du Pape et des évé
ques, formant une souveraineté complexe, une

grande unité collective.

CHAPITRE 111.

LE SECOl'iD CONCILE GÉNÉRAL, PREl\lIER DE COl'iSTAl'iTINOPU·:.

SO)TMAIRE. - 1. Doctrine de Macédonius et décisions pontificales. -
n. Nécessité du concile général. - Hl , Lcttre du concile de Constan

tinople au pape saint Damase et au concile romain. - IV. Les Peres

de Constantinople vrais juges de la foi , eomme ceux de Nicée.
V. Le Pape et les évéques d'Occident acceptent le décret dogmatique
du concile de Constantinople, qui devient cecuménique. - VI. Carne
tere de la souveraíneté dans ce concile.

Le second concile général nous présente des faits

analogues aceux que nous venons de constater.

Du semi-arianisme il était sorti une doctrine qui

appliquait a l'Esprít-Saint les arguments par lesquels
les ariens purs avaient voulu nier la divinité du

Verbe. Macédonius, évéque de Constantinople, quoi

qu'il eút paru, dans un but tout politique, se ratta

cher un moment a la foi de Nicée, u'en persista pas

moins dans le semi-arianisme, el ajouta acette erreur

la négation de la divinité du Saint-Esprit l.

L'hérésie de l\lacédonius fut condamnée a deux

reprises différentes par le pape saint Damase dans

1 SOCRAT., lib. I1, cap. XLV.
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ses conciles romains. « Nous confessons, disait-il
dans un synode tenu en 369, l'Esprit-Saint incréé
et possédant une mérne majesté, u~e méme sub
stance, une méme vertu avec Dieu le Pere et Notre
Seigneur Jésus-Christ l. »

Dans un autre concile , a ce qu'il parait vers
l'an 373, une profession de foi tres-étendue , tres
explicite sur la divinité du Saint-Esprit et l'unité de
la divine Trinité, fut dressée, et des anathemes furent
prononcés contre Macédonius et autres hérétiques.

Ce document fut ensuite envoyé par le Pape a l'évé
que d'Antioche Paulin 2.

D'apres l' extrait d'un écrit ancien, cité par Labbe,
l'effet des décisions pontificales fut de persuader
aux Orientaux la foi et l'adoration de la Trinité une
et égale en substance ". Sozornene , de son coté,
raconte que le pape Libere, prédécesseur de Damase,
avait aussi écrit aux Orientaux pour les engager a
se joindre aux Occidentaux dans l'adoration de la Tri
nité consubstantielle, et iI ajoute que, par la déci
sion de l'Église romaine, les esprits rentrercnt dans
le repos, et que la question paraissait terminée 4.

t Ergo fratres asseramus Dei Filium et perfectum hominem sus
cepisse. Spiritum quoque sanctum increatum , atque unius majes
tatis , unius usite, unius virtutis cum Deo Patre et Domino nostro
Jesu Christo fateamur. LABBE ,. Conc., t. 11, p. 893.

2 Ibidem , p. S64, 894 et 900.
3 Ex divina dispensatione ubique maxime perfecit, et Trinitatem

homousion adorandam esse omnibus persuasit. Ibid., p. 89~, 899.·

4 Singuli quieverunt; atque ita hujusmodi questio finem acce
pisse videbatur. SOZOM., lib. VI , C. XXII.
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Nous retrouvons dans ces faits, avec honheur , la
primauté, I'universalité de la juridiction du Pontife
romain , et le respect que cettc haute et divine auto
rité inspirait aux Orientaux cux-mérnes.

Mais , malgré ces décisions pontificales et l'adhé
sion qu'ellcs avaient obtenue en Orient, la qucstion
de la divinité du Saint-Esprit ne tarda pas a renaitre,
les disputes recornmcnccrent , les esprits s' échauf
ferent , et il fallut chercher le remede souverain
au mal qui ne cessait de trouhler l']~gli~e. Ce
remede était indiqué par les précédents du concile
de Nicée ~ cornrne par l'esprit de la constitu tion de
l'Église. NOllS voyons donc acette époque les empe
reurs Théodose et Gratien trcs-préoccupés de la
n écessité de reunir un concile général pour con
damner les erreurs nouvelles et terminer plusieurs
autres affaires. Le pape Damase el les évóques d'Oc

cideut n'étaient pas moins convaincus que les empe
reurs de l'opportunité d'un concile eecuménique. Le
concile d'Aquilée , tenu en 381, demanda qu'il fút

convoqué d'abord a Alexandrie, ensuite a Home;
mais cette réunion ne put avoir lieu 1 •

En cette mérne année 381 , Théodose convoqua a
Constantinopla un concile de tous les éveques de
son obéissance, et e'est ce concile qui, par l'adhé
sion que le pape Damase et les évéques occidentaux
donnerent a ses décrets sur la foi , devint le second
concile général.

1 LABRE, Conc., t. II, p. 1ÓOO; SOZOM., lib. YIl ; cap. II.
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Théodosc appela ace concile les évéques qui sui

vaicnt Macérlonius et qui étaient sous le poids des

anathemes déja prononcés. II voulait , dit Sozornene ,
les réconcilier avec l'Église l.

Nous n'avons pas tous les actes du concile de
Constantinople; il ne nous reste de cette sainte assem
blée que le syrnhole que nous récitons a la messe,

des canons de discipline et la lettre synodale a
I'cmporeur Théodose. Le symbole de Constantinople
complete celui de Nicée et définit en particulier ,
contre les macédoniens , le dogme de la divinité du
SainL-Esprit. Nous possédons aussi la lettre que les
Peres de ce concile, réunis de nouveau a Constanti
nople l'année suivante, écrivirent au pape saint
Damase et aux évéques assernblés en concile a Home.

I

CeUc lcttre doit étre I'objet spécial de notre atten-
tion. LesPercs rcndent d'abord compte au Pape et au
concilc rornain de lcur foi sur la Trinité et l'Incarna

tion et des condamnations prononcées par eux contre
toutes les hérésies qui mettaicnt en péril les dogmes
fondamcntaux du Christiauisme ; puis ils invitent le
Pont¡fe et ses évéques a lire le syrnhole qu 'ils ont
rédigé et l'écrit touchant la foi qui avait été publié
au synode d'Antioche.

« Arres avoir fait, disent-ils, LIBREl\IÉNT et sin
ceremeiü ces déclarations sur la foi, nous en avons

1 Cumque existimaret eos qui macedoniani dicuntur Ecclesiee
catholicai facile adjungi posse, quippe qui in doctrina fidei non
magnopere dissiderent , hos etiam cum creteris evocavit. SOZOM.,

lib. VII, cap. VII.

III. Lettr
du concil
au Pape.
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dressé un abrégé. Vous l'approuverez avec une en

tiere satisfaction, si vous voulez bien le comparer

avec l'édit du concile d' Antioche touchant la foi et

avec celui qui fut composé l'année deruiere a Con

stantinople. » lIs expliquent ensuite les regles disci

plinaires qu'ils ont établies, et terminent par ces

nobles paroles : « Tontes ces dispositions étant prises

conformément aux canons ecclésiastiques, nous de

mandons aVotre Révérence de se réjouir avec nous,

au nom de cette charité qui nous unit, de cette crainte

du Seigneur qui réprime toute affection désordonnée

et qui préfere l'édification de l'Église a tout attache

ment particulier. Car la {oi ayant été ainsi consolidée
par le consentement commun , et la charité chrétienne

étant raffermie, nous ne répéterons plus les paroles

condamnées par l' Apótre : Moi je suis aPaul, moi Je
suis a Apollon, moi je suis aCéphas; mais nous dirons

tous que nous sommes aJésus-Christ, qui n'est point
divisé en nous. Nous conserverons, par la gráce de

Dieu, le corps de l'Église dans son intégrité, et

nous nous présenterons avec confiance au trihunal du
Seigneur l. II

1 Atque ista de; fide a nobis libere ingenueque prredicata , sum
matim disseruimus : de quibus pleniorem delectationem animis
poteritis percipere , si libellum in concilio Antiochi convocato, de
fidei decisione editum, et eum etiam qui superiore anno a Constan
tinopolitano concilio generali compositus est, legere placuerit.. ...
Quibus rebus tamquam legitime, et secundum Ecclesire canones a
nobis constitutis , obsecramus vestrarn reverentiam , ut congratule
tur, spiritali caritate nos mutuo devinciente, ac timore Domini
omnem humanam affectionem reprimente, Ecclesiarumque axiifica
tionem amori illi et benevolentite, qua singuli singulos complectun-
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En lisant cette leUre mémorable, il est impossible

de n'étre pas frappé de la chrétienne et sainte li

berté dont elle témoigne. La question qui agitait
alors l'~:glise avait été décidée deux fois par le pape

saint Damase et son eoncile. Cependant les Peres de

Constantinople ne se bornent pas ü reproduire sim
plemen t la sentenee qui avait préeédé la leur. Ils

examinent, jugent et décident libremeni, et par eucc
mémes, la question controversée : Isla de fide a nobis
libere inoenueque prmdicata; et ils font reposer la

force de la décision sur le consentemeni commun : fide
communi consensu stabilita,

Les Peres de Constantinople se eroyaient done de

vrais juges de la foi avee le Pape et apres le Pape.
lis ne pensaient pas que, dans les circonstances oú

se trouvait alors I'Église, la sentence romaine eüt

entierernent terminé la question. S' ils l' eussent cru ,

ils n'auraient eu qu'a faire un acte de soumission.

II est vrai, sans doute, que la foi en la divinité du

Saint-Esprit était eelle de l'~=glise universelle, Cette

íoi s' était nettement affirmée dans plusieurs conciles

de Rome, de Cappadoee, de Syrie, et elle se mani
festa avee le méme éclat aConstantinople. Ce n' était

tur, longe anteponente. Nam fide ad hunc modum communi con
.sensu stabilita 1 et caritale christiana in nobis confirmata : post hac
desinernus dicere illud quod ab Apostolis condemnatum est, nimi
rum : ego quidern sum Pauli, ego autem ApolIo, ego vero Cephre :
omnes cum ostenderimus esse nos Christi , qui in nobis non est
divisus ; corpus Ecclesire, Dei largiente gralia, integrum conserva
himus , et ad tribunal Domini fidenti animo nosmet sistemus,
LABBE, Cone., t. II, p. 960.

IV. Les Pe
de

Constanti
nople

vrais [ug:
de

la foi.
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T. Approba
tion du
concile

de
Constanti

nople.

VI. Carac
teres
de la

souveraineté
dan s

ce concile.

pas cette foi qui était en question, mais seulement
la doctrine de Macédonius. Cette doctrine fut ré
prouvée dans ces assemblées épiscopales. Toutefois ,
nous ne eroyons pas qu' on puisse étahlir que les
jugements du pape saint Damase contre l'hérésiarque
fussent, a cette ópoque, connus de la majorité des
Églises. On ne prol1vera pas que la lettre de Darnase
aPaulin d'Antioehe, lettre dont la date ne parait pas
certaine , fút parvenl1e 3101's a la connaissance des
Gaules, de l'Espagne, de l'Afrique , de l']~gypte, cte.
L'adhósion des évéques italiens et orientaux au dl'
cret pontifical nc pouvait pas équivaloir a cclle de
l'Église universelle, ni donner ace décret le carac
tere définitif. Du rnoins les évéques de Constanti
nople ne le crurent pas, puisqu'ils se conduisirent
en vrais juges d'une question déja jugée par lo SOIl

verain Pontife.
Selon le vceu des Peres , le Pape et les évéques

oeeidentaux agréerent la lettre que nOl1S venons de
n

lire , et approuverent les décrets dogrnatiques du
<'oneile. Ce furent eette acceptation générale et cette
confirmation du Pape qui donnerent au concile de
Constantinople l'autorité recuménique,

Par cet exposé il est faeile de reconnaitre que la
souveraineté , dans le coneile de Constantinople, se
montra avec les caracteres que nous avons reconnus
en celui de Nicée. Nous y retrouvons la liberté des
délibérations et du vote, le concours de ton ti' épi
scopat, le consentement commun et la nécessitó de
l'aeceptation ou de la confirmation du Pontife 1'0-
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maine La monarchie de l'Église nous apparait donc

ici , comme á Nicée, avec le divin tempérament de sa

eonstitution.
Ce sage tempérament de la constitution de l'l~gli~e

se manifesta encoré par le refus que firent le

Pape et les Occidentaux d'approuver plusieurs
actes émanés du concile de Constantinople : 1'01'

dination de Nectaire pour le siége de cettc ville,

l'élection de Flavicn pour celui d'Antioche , et cnfin

le canon disciplinaire qui donnait le second rang

dans l'I~glise au patriarche de Constantinople. Sans

entrer dans l'exposé daucune de ces contesta
tions, il est évident que le Pape et les évéques occi

dentanx étaient aussi libres que les orientaux, et que,
s'ils croyaicnt en avoir ele justes raisons , ils possé

daient le droit incontestable de nc point ac1mettre les
acres el les décrets rl'unc asscmhlée qui ri'était ras a
I'origine un ooncile o-cuméniquo. Cette considération

seule (\('lllontre l'étonnante illusion des théologiens

qui veulcnt voir dans le refus de saint Damase de

sanctionner le canon en faveur du patriarche de

Constantinople, une preuve de la supériorité absolue

du Pape sur le concile général .

•
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CHAPITRE IV.

LE CO:\"CILE n'ÉPHÉSE, TRüISIEl\1E GÉNÉRAL.

SOMMAIRE. - I. Nestorius et sa doctrine. - JI. Jugement du pape
saint Célestin. - IlI. Nécessité et convocation du concile général.
État de la questíon en ce moment. - IV. Ouverture et procédu re du
concile contre la doctrine et la personne de Nestorius, - V. Arrivée
des légats pontificaux á Éph('se, et leurs démarches dans le concile.
- VI. Conclusion (le cet exposé,

Avec le cinquierne siecle commence l'époque de

ces grands eonciles dont nous avons les actos tres-
e

complets. L'étude de ees clocuments vénérables doit

mettre dans tout son jour la vraie nature de la con

stitution de l'Église.

Au moment de eommencer ces reeherches déci

sives, nous prions l'Esprit de vérité el'étre notre

guide! Qu'il nous clévoile le jeu, la vie intime de
eette divine constitution! Qu'il nous elécouvre les

rapports essentiels que ses éléments divers soutien

nent entre eux, leur eoordination nécessaire et l'har

monie qui résulte de leur ensemble! Qu'il rende

visible a tous les yeux le seeau de la sagesse divine

imprimé par Jésus-Christ sur son Église!

L'étude de l'institution évangélique dans I'Évan

gile Iui-méme , et dans les premiers siecles de son

développement, nous a appris que la monarehie de
l'Église est une monarchie tempérée, e' est-á-diré
que la souveraineté spirituelle est possédée par le

Pape el le corps épiseopal, sans que cette participa-
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tion de l'épiscopat ala souveraineté porte aucun dé
triment ala primauté pontit1cale. Ce granel caractere

de la constitution de l'Église va se montrer avec éclat
dans les conciles généraux du cinquieme siecle.

Écoutant les répugnances d'une raison qui ne vou

lait P<ls s' élever ala hauteur des mystcres chrétiens,

Nestorius, patriarche de Constantinople, enseigna

une doctrine nouvelle sur le dogme fondamental du

Christianisme , l'Incarnation du Verbe. Le superbe

patriarche ne pouvait admettre que Dieu se füt abaissé

jusqu'a une naissance humaine et a une mort sur la

croix. Pour concilier les répugnances de sa raison

avec les données de la Ioi , il concut une théorie qui

divisait Jésus-Christ, en n'admettant entre le Verbe
éternel et l'humanité sainte du Sauveur qu'une

union morale. Il résultait nécessairement de cette

conceplion, qu'il y avait véritablement en Jésus
Christ deux personnes, une personne divine et une

personne humaine. Le grand objet de la foi chré-. .
tienne n'était plus I'Hommo-Diou , mais l'homme et

le Dieu; et il n' était plus permis de dire que Dieu fút
né e.t füt mort pour nous, et que la tres-sainte Vierge
Mario fút mere de Dieu. .

Cette doctrine heurtait de front le sentiment ca

tholique. Elle excita d'abord une vive opposition

parmi le clergé -et les fideles de Constantinople; et le

courage d'Eusebe, simple avocat de Constantinople,

se levant au milieu de l'assemblée des fidcles .pour

protester centre l' enseignement de son patriarche,

est célebre dans les annales de l'Église.

L Nestorii
et sa

doctrine.
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Ccpendant Nestorius ne prétendait pas innover

dans la doctrine. Il voulait, disait-il, au contraire ,

res ter fidele a la foi de Nicée. Il I'invoquait sans

ceSS8, et il prétendait en donner une interprétation
rationnelle l.

Ces assurances d' orthodoxie, la réputatión de

pié té du patriarche de Constantinople, son éloquence,
la grandeur de sa position, la difliculté , la subtilité

mérne d'une question qui roulait sur la différence
entre l'union morale et l'union personnelIe dans l'é

conomie du divin mystere ; toutes ces causes réunies

ne tardereut pas á faire naltre de grand~s divisions

dans l'Eglise, et a créer de nombreux partisans a
Nestorius. « Cette question est agitée au pres et au

loin, écrivait peu de temps apres le commencement
de la dispute, l' évéque Jean d'Antioche a Nestorius

lui-rnéme ; toute l'Église en est érnne, et partout les

fideles en viennent tous les jours a des contlits et a
des divisions funestes 'l. » Au mili~u de ces troubles,

il s' éleva un digne champion de la foi catholique, Le

patriarche d'Alexandrie, saint Cyrille, était doué de

toutes les qualités nécessaires ponr combattre un

adversaire aussi redoutable que Nestorius. L'évéque

1 LABBE, Conc., t. III; Conc. Eph., 1a pars, Epist. Nestorii ad
Ccelestinurn paparn, p. 349, 351. •

2 Eas namque cum apud finitimos, tum apud Jonge quoque posi
tos turbas concitasti, qure ingentem ex insperato eccles.is tempes
tatem peperere. Constat enim fideles circumquaque degentes,
hujusqurestionis et controversite inter se conflictari, quotidieque a
se invicern divelli. Conc. Eph.. 'la pars, Epist. Ioiumni« episcopi
Antiocheni ad Nesuirium , p. 389.
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J' Alexandrie voulut d'abord ramener par la per
suasiou dans les sentiers de la foi antique son
coHógue de Constantinople. Une correspondance
s'ótahlit entre les deux patriarches 1; mais la

scienee et la logique de Cyrille n' obtinre nt rien de
Nestorius.

Cependant la foi était de plus en plus en péril, et
un des plus grands évéques de l'Asie, a cette épo
que, Acace de Bérée, écrivait a Cyrille « qu'il lui
arrivait des personnes de Constantinople, tant clercs
que laiques , qui voulaient défendre les propositions
de >~estorius, en soutenant qu'elles n'avaient rien au
fond de contraire au Symbole des apótrcs ni f¡ celui
de Nicée 2. »

Dans ce péril des ames, et lorsquo les moyens de
persuasiou avaient échoué , il était nécessaire de
recourir au remede eflicace. L'évéque qui altérait le
dépót de la foi ne pOli vait rester dans la communion
ecclesiastique. Cyrille crut de son devoir d' écrire au
pape saiut Célestin. Apres avoir exposé l'affaire ,
il demandait au pontife de vouloir bien ce déclarer
son sentiment,. et décider s'il fallait encore com
muniquer avec Nestorius., .ou lui dénoncer expres-

1 Conc. Eph., 1a pars, cap. VII, VIII, IX •

. 2 Multi tum clero adscripti, tum plebei quoque ex urbe Constan
tinopolitana Antiochiamet ad nos usque venientes, defenderé viden
tur quod dictum esto Aiunt enim , in sensu nihil continere, quod
vel apostolicai doctrinte advérsetur, vel fidei a sanctis Pa tribus in
Nícsea , ad Homousion constituendum congregatis definitre , et uni
versee Ecclesie traditre repugnet. Conc. Eph., 1a pars, Epist.
Acacii Bereos episcopi ad Cyrillum, p. 38q,.

!I. Jugen
du Pap
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sément que tout le monde l' abandonnerait dans le

cas ou il persisterait dans ses opinions l. »

A sa lettre , Cyrille joignit tous les documents qui

pouvaient éclairer le Pape dans le jugement qu'il al

lait prononcer; et ill'avertit en méme tempsque tans

les évéques d'Orient sont d'accord avec lui pour blá

mer Nestorius ". Celui-ci, de son coté, avait écrit
deux fois au Pape pour le prévenir en sa faveur, II
lui envoyait ses ouvrages et luí exposait sadoctrine a.

Le Pape, qui des l'origine avait demandé a saint
Cyrille des informations exactos sur les sentiments

de Nestorius ', se trouvait done tres-oanoniquement

saiside la question par les deux plus. grands: pa

triarches de l'Orient. Il entendaiL les deux parties ,
et pouvait et. devait prononeer une sentence juri

dique.

1 Digneris proinde quid hie sentías prtescribere ; quo liquido no
bis eonstet, eornrnunicare ne nos curn ¡IJo oporteat, an vera libere
eidem denuntiare, neminern cum ea corumunicare , qui ejusmodi
doetrinam fovet ae prredicat. Porro tua: integritatis mens et super
hac re sententia piissirnis Deoque devotissimis l\facedor.im episcopis,
necnon totius Orientis antistitibus perspicue per Ji tteras exponi
debet, Conc. Epii., ~ a pars, Epist. Cyrill. ad Ccelestinuni , p. 3H.

2 Sciat nihilominus er hoc quoque pietas tua, idem sentire
cunetos etiam orientales episcopos, et offendi ornnes et doleré...
Et quia hoe Nestorius non ignorat, se ornnibus sapientiorem exis
timat. Ibidem, .

3 Conc. Eph., ~a pars, C. XVI, XVIr.

4 Crelestino religiosissirnoromanre Ecclesia; episcopo, creterisque
piissimis episeopis qui ipsi adfuere, inquirentibus, chartulanre
illre et exegeses, qure iJluc ad se nescio quomorlo perlare sunt , a
tua pietate, an vera ab alio quopiam profectte sint. Scribunt enim
ut qui gravissirne sint offensi. Conc. Eph.~ 1- pars, Epist. Cyrilli
ad Nestorium., p. 3,13.
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Célestin réunit done un concile a Borne 1 ,ou les

lettres de I saint Cyrille et celles de Nestorius furent

exarninées et comparées avec la doctrine des Peres.

Le résultat de cet examen fut l'approbation expresse

de la doctrine et des lettres de saint Cyrille, et la

condamnation de la doctrine et des lettres de Nesto

rius. Pour promulguer cette sentence, le Pape écri

vit ensuite des lettres a Cyrille , a Nestorius, a l'É

glise de Constantinople, aux patriarches d' Antioche

et de Jérusalem, et aux principaux évéques de l'Orient.

Dans la lettre a saint Cyrille, nous lisons ces rernar

quables paroles, qui renferment la condarnnation de

Nestorius : « Qu'il sache que s'il persevere dans la

voie fausse oú il est entré, s'il se rnontre l'adversaire

de la doctrine apostolique, il ne pourra rester dans

notre communion. C' est pourquoi vous exécuterez ce

jugernent par l'autorité de notre Siége, agissant a
notro place et en vertu de notre pouvoir : en sorte

que si dans l'espace de dix jours , a compter depuis

cette admonition , il n'anathématise en termes for

mels sa doctrine impie, et ne promet de confesser ü

l'avenir, touchant la génération de Jésus-Christ notre

Dieu, la foi qu' enseignent l'Église romaine el votre

Église el toute la chrétienté, Votre Sainteté pourvoie

aussitót acette Église, et qu'il sache qu'il sera abso

h~rnent séparé de notre corps 2. »

1 Au mois d'aoút de l'année 430.
2 Sciat, seipsum eommunionem post hae nobiscum habere non

posse, si doctrines apostólica, adversatus , perversam hane viam
contumaciter urgere perrexerit. Quamobrem nostrte sedis auetori-

TOME l. 12
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Ainsi le Pape, chargeant le patriarche d' Aloxan

drie d'exécuter sa sentence contre le patriarche de

Constantinople , prescrit au premier d' assigner au

second un terma de dix jours apres le dernier mo

nitoire, et de le déposer s'il persévere dans son

erreur ,
Voilá un grand et mémorable exemple de la su~

préme et universelle juridiction du pontife romain.

Cet acte d'une immense autorité est accueilli avec

respect dans l'~=glise; personne ne l'accuse d' usurpa

tion. Il est vrai que le Pape n'invoque pas la seule

autorité de son siége, mais aussi ceUe de l'Église

d'Alexandrie et de tonto l'Église elle-méme. Aussi ,

bien loin d.élever aucune réclarnation contre l' exer

cice d'un si grand pouvoir , lean d'Antioche s'em

pressa d'écrire aNestorius, son ami, ponr le presser

de se soumettre ala sentence du Pape l.

Si celui-ci avait suivi ce sage conseiJ, l' affaire au

rait été terminée par le jugement du Pape, conforme

a la foi de l'Église universelle. Il n'aurait pas 6t6 né-

tate adscita, nostraque vice et loco cum potestate usus, ejusmodi
non absque exquisita severitate sententiam exequeris ; nempe , ut
nisi decem dierum intervailo ab hujus nostrre admonitionis die
nurnerandorum, nefariam doctrinam suam conceptis verbis anatbe
matiset, eamque de Christi Dei nostri generatione fidern in po~te

rum confessurum se spondeat , quam et romana et tua. sanctitatis
Ecclesia et universa religio prredicat , illico sanctitas tua i ili Eccle
sire prospiciat. ls vero modis ómnibus se a nostro corpore segre
gaturn esse intelligat. Conc. Epli., 1a pars, Epist . Ccetestini ad
Cyrillum~ p. 349.

1 Conc. Eph.~ 1a pars, Epist: Joannis Antiocheni ad Nestovium ~

p..188,389.
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cessaire de recourir a un concile général. Mais Nes

torius s'opiniátra dans son erreur. Il répondit a Jean

qu'il aurait cru etre exposé a toute autre calomnie

qu'a celle d'errer contre la foi , et qu'il mettait son

espoir dans la justice d'un concile, qui saurait toul
pacifier 1 •

Nous avons déja elit que la question agitée était

obscure et difficile pour les esprits inattentifs, et que

Nestorius prétendait toujours rester fidele a la foi de

Nicée. 1lalgré la juste réprobation que soulevait sa

doctrine chez les catholiques fideles et éclairés, il se

faisait tous les jours de nouveaux partisans. De

nombreux évéques le suivaient ; d'autres , surtout

dans les patriarcats d'Antioche et de Jérusalem, sans

se prononcer nettemerÍt, lui étaient favorables et se

montraicnt tres-opposés a saint Cyrille. Sans doute

la majorité des évéques orientaux était contraire a
Nestorius. ~Iais celte majorité , au milieu des mouve

ments et eles agitations de la controverse, pouvait

sembler douteuse aplusieurs ; et le plus granel nom

bre eles Églises n'avait pas pu encore se prononcer

sur une sentence pontificale qui venait de paraitre.

Cependant il était nécessaire ele mettre fin aux

troubles el de ramener la paix. et l'unité dans les

,1 Manifestum est quia si nos invicem viderimus , dum nobis hanc
ipsam Synodum donaverit , quam speramus, et istud et reliqua
qutecurnque fieri oportet, ad correctionem generalitatis atque juva
men, absque scandalo et cum concordia disponemus, ut omnia qure
fuerint ordinata, ex communi et universali decreto dignitatem cre
dulitatis accipiant , et nulli occasionem contradictionis efficiant
Lupus, Variorum Ptu«, Epist.~ cap. IlI.
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llI. Le
roncile géné

ralo Etat
de

la question.

esprits, Deux partis se présentaient : laisser saint

Cyrille exécuter la sentence prononcée contre Nesio

rius par le pape saint Célestin, ou convoquer un

concile général. Ce fut ace dernier parti qu'on s'ar

reta; et il est tres-importan! de se rendre bien

compte des motifs qui déterminerent ce choix.

Il nous parait évident que les cathoIiques cher

oherent dans le concile général la plus grande auto

rité et le remede le plus efficace aux maux de

l'Église. On ne peut en douter quand on lit la letrre

que les moines de Constantinople adresserent a l'em

pereur Théodose le Jeune pour demander le concile

général. lIs l'appellent de tous leurs vosux , « parce

que, disent-ils, il aura assez d'autorité pour rétablir

et mettre dans un état solide les affaires de l'Église,
qui déja menacent d'une ruine totale l. »

Nestorius et ses partisans, d'autre part, sollicitaient

aussi la réunion du concile, dans l'espoir d'y voir

triompher leurs doctrines.

II fut convoqué par Théodose le '19 novembre 4.30,

e' est- a-diré trois mois environ apres la sentence du

Pape contre Nestorius.

Il est certain que cette convocation fut faite avec

le consentement du Pape, puisque le Pape lui-méme
présida le concile par ses représentants.

Théodose d'abord, dans ses lettres de convoca

tion, déclare nettement la nécessité du concile :

1 Nos enim vos de recumenica 'synodo cogenda rogavimus, qure
aptissime posset constabilire et erigere titubantia, sive etiam con
fracta. Conc. Éph.¡ 1a pars, Monachorum supplicatio J p. 432.
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( Convaincus que la paix et l' ordre peuvent étre
rétahlis par la charité et l'nnion des coeurs , souvent,

depuis les nouvelles disputes, nous avons jugé qu'il

éíait nécessaire de réunir un synode général. Cepen

dant, dans la crainte de fatiguer les évéques , nous

avons hésité aprendrc cette mesure, Mais les contro
verses ecclésiastiques, qui troublent méme les choses

publiques, rendent cette réunion indispensable l. »

Dans une autre lettre, Théodose annonce que le

concile devra discuter librement les questions qui

divisent les esprits : (( Nous voulons qu' on discute et

qu'on examine dans le saint concile la doctrine de la

piété , et qu'on y ratifie ce qui pourra paraitre con

forme ala foi catholique, soit que ceux qui succom

beront dans ceUe affaire obtiennent leur pardon des
Peres du concile, soit qu'ils ne l' obtiennent pas 2. »

Mais par qui cet examen sera-t-il institué ? Quels

seront ceux qui prononceront cette sentence? Théo

dose répond : (( Ceux qui président aux Églises dans

1 Hrec porro considerantes per Dei amorem et piorum animos
mutua caritate conjunctos obtineri posse, szepe numero jam ante
oh ea qute acciderant, religiosissimam sanctissimorum episcoporum
undequaque in unum coactorum synodum necessariam judicavi
mus-. Hactenus tamen ne eorumpietati molestiam exhiberemus,
cunctatiores in hac re fuimus. At nunc vero, tam ecclesiasticarum,
quam qure hisce cohterent , publicarum rerum controversia eam
usque adeo necessariam rleclarat, ut omitti nu110 modo queat. Conc.
Eph., 1a pars. Sacra ad Cyrillum el metropolitanos, p. 437.

2 Quam quidem pietatis doctrinam in sacra synodo discuti, exa
minarique volumus, et ratum esse quod rectas fidei consonum vide
hitur, sive illi qui victi discedent veniam impetraturi sint a Patri
bus, vel non. Sacra ad Cyrillum, p. 436.
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toutes les parties du monde doivent étres juges dans

cette affaire l. »

Enfin toutes les procédures commencées devaient

étre tenues en suspens : «Nous défendons de faire

aucun mouvement particulier sur quelque affaire

que ce soit, avant l'assemblée du concile et la déci

sion commune 2. »

Si les lettres dont nous venons de citer quelques

extraits n'avaient pas été envoyées par les empereurs

a tous les métropolitains de la chrétienté et au Sou-.

verain Pontife lui-méme sans exciter de leur part

aueune réelamation; si, des la premiare séance du

eoncile général d'Éphese, ceslettres n'avaient pas été

lues et insérées dans les actes, sur la demande du

patriarche de Jérusalem ; si, de cette maniere, elles

ne se présentaient pas comme revétues de l'appro

bation d'un concile généraI 3, nous n'hésiterions pas a
aeeuser Théodose d'avoir dépassé, dans ces prescrip

tions, toutes les bornes de la pnissance impériale.

Mais nous pensons que la double adhésion, au moins

taeite, donnée ases lettres par le Saint-Siége et par

1 Cujus oportet esse judices, qui sacerdotiis ubique prtesident, et
per quos ipsi in veritatis sententia sumus et erimus. Sacra ad Cy
riltum, p. 436.

2 Nulla interim ante sanctissimam coactam synodurn, communem
ejusdem, ques de omnibus dabitur, sententiam, facta privatim a
quibuscumque innovatione. Sacra ad metropolitanos, p. 437.

3 Juvenalis Hierosolymorum episcopus dixit : Legatur pia piissi
morum christianissimorumque imperatorum nostrorum sacra ad
omnes metropolitanos destinata , et commentariis rerum de quibus
nunc agere incipimus, sua luce, prrefigatur. Conc. Eph«, actio ,1 a,
p. 452.
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l' épiscopat avant et pendant le concile, couvre tous

les défauts de forme qu'on peut leur reprocher, et

que ces lettres impériales nOU8 donnent véritable

ment l'état de la question au moment de la convoca~

tion du concile d'Éphese.

Le Pape avait prononcé, dans l'affaire de Nesto

rius, un jugement canonique et revétu de toute l'au

torité de son siége. Il en avait prescrit l' exécution.

Et cependant trois mois apres cette sentence, et

avant son exécution, tout l' épiscopat est invité a
examiner de nouveau et a décider librement la

question en litige; et il accepte l'invitation. L'exé

cution de la sentence pontificale est suspendue, du

consentement méme du Pape. Le jugement le plus

solennel , le plus définitif, le plus irréfragabIe se

prépare.

Voila certes des faits dignes de la plus sérieuse

attention; des faits qui prouvent évidemment que,
dans ces circonstances mémorables, la pIU8 grande

autorité, -la derniere autorité était, pour les catho-
"liques comrne pour les hérétiques , pour les empe-

reurs comme pour les évéques , pour le Pape lui

méme, non pas le Pape seul ou avec un nombre limité

d'évéques , mais le Pape avec l'épiscopat, le Pape

formant avec tous les évéques une grande unité.

- L'étude des actes du concile va mettre dans la

plus vive Iumiere ces premieres conclusions, tirées

de sa préparation.

Le concile s'ouvrit a Éphese au mois de juin 431 .

Il fut présidé par saint Cyrille au nom du Pape. Des
IV. Ouvertur
et-procédun
du concile.
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le commencement de la premiere session, le concile

fut averti par le primicier des notaires, Pierre, prétre
d' Alexandrie, que le pape Célestin avait été informé

de l'affaire, et qu'il avait écrit ({ ce qui convenait et

donné une décision précise l. » Nous trouvons encore
dans les actes du concile d'autres preuves que les

évéques qni le composaient connaissaient parfaite

ment la décision portée avant la tenue du concile

par le premier siége. Mais on n'établira jamais que

le jugement du pape Célestin fút connu alors de la
majorité des Églises. Il n'y avait pas encore un an
qu'il avait été rendu, et la grande difficulté des com

munications ne permettait pas qu'il fút arrivé a la
plupart des évéques.

Le concile approuvant que la sentence du Pape
n'eüt point été exécutée, et n'obéissant qu'a un

sentiment de charité, traita d'abord Nestorius
cornme légitime évéque de Constantinople. Ill'invita

a se rendre au concile en cette qualité, el lui dé

cerna toujours, avant sa condamnation, les titres
•

attribués aux évéques catholiques de tres -respec-
table, tres-relioieuos, trés-pieucc 2. Nouvelle preuve

du consentement que le Pape donnait a ce que sa
sentence demeurát sans effet jusqu'a la décision du

concile.
•

Apres la citation de Nestorius, qui, sous le pré-

1 Coslestinus porro ea qute oportebat perspicue rescripsit. Canco
Eph., actio 1a , p. 452.

2 Dans les seules pages 453, 456,457, ces titres se trouvent au
moins cinq fois.
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texte de l'absence de lean d' Antioche et de ses

évéques, ne tint pas compte de cet appel, la délibé

ration s'ouvrit. On commenca par lire le symbole de
Nicée, comme la regle souveraine de toutes les déci- .
sions qui allaient étre prises.

La question que le concile avait a examiner était
celle de savoir laquelle des doctrines de Cyrille ou de

Nestorius était conforme ou contraire a la foi de

Nicée. On donna done lecture des lettres oú les deux

patriarches avaient exposé leurs sentiments, et cha

que Pere du concile fut appelé a donner librement

son avis. Apres la lecture de sa lettre, saint Cyrílle
lui-méme posa la question en ces termes: « le pense

que je ne me suis en ríen écarté de la doctrine 01'

thodoxe, c'est-a-dire que j'ai gardé fidelement le

symbole du grand et saint concile de Nicée. C'est

pourquoi je prie Votre Sainteté de déclarer publi

quement si ma Iettre est, selon la regle, exempte

de fautes et conforme au saint concile, ou s'il en est

autremen t '. »

n était impossible d'inviter en des termes plus

formels une assemblée a un examen sérieux et libre.

Chacun évidemment avait le droit de proposer son

opinion consciencieuse, quelle qu' elle fút. Aussi rien

de plus spontané, de plus libre que les avis émis par

1 Existimo nullam me in partem ah orthodoxa fidei doctrina
def1exisse, hoc est a symbolo per sanctam et magnam ilIam syno
dum Nicéme olim congregatam tradito declinasse. Quare Sanctita
tem Vestram rogalam cupio, ut coram exponat , rectene et incul
pate, sanctoque illi concilio convenienter heec scripserim, an secus.
Conc. Eph., actio ~ a, p. 461.
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chaque membre de la sainte assemblée. Nous n'en

citerons qu'un seul exemple : « Apres la lecture du

symbole de Nicée et de la lettre du tres-saín t arche

véque Cyrille, je trouve que ces documents sont par

faitement conformes entre eux : je donne mon as

sentiment a cette sainte doctrine, je l'approuve et

j'y souscris, ) dit Juvénal de Jérusalem l. Tous les
autres évéques opinerent avec la mérne indépen
dance.

La méme méthode fut suivie pour l'examen de la

lettre de Nestorius; mais celle-ci fut condamuée ,
tandis que oelle de Cyrille avait été approuvée.

01', ces documents que le. concile examinait avec

tant de liberté et d'indépendance, qu'il jugeait en

approuvant l'un, en rejetant l'autre, étaient les
mémes lettres que le Saint-Siége avait déja exami

nées et jugées. Le concile, e' est-a-diré l'Église réu

nie sous l'autorité de son chef, representé par saint

Cyrille, s'attrihuait done le droit de revoir et de dis

cuter une sentence émanée du Pape seul. ~e prou

vait-il pas,· par cette conduite, qu'il se regardait

comme l'autorité dernierc et définitive?

Apres cet examen et ce jugement, il fut donné

lecture de la lettre du pape saint Célestin aNestorius;

et comme, selon la remarque de Bossuet, elle ne

1 Sacro fidei symbolo Nicsere quondam edito, jam recitato, et
sanctissimi archiepiscopi Cyrilli epistola, per omnia sihi utraque
consentanea ac inter se consentientia comperio. Quooirca piis
hisce dogmatibus assentior et subscribo. Conc. Eph., actio 1a,
p. 461.
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contenait rien de nouveau et u'ajoutait rien ala doc

trine de saint Cyrille, elle ne fut point examinée,

mais simplement insérée dans les actes du concile.

On agit de méme pour une nouvelle lettre de Cyrille,

conforme acelle de Célestin.

Enfin, lorsque le concile se fut assuré que les

lettres de Célestin et de Cyrille avaient été rendues a
Nestorius, qui toujours refusait de comparaitre ue

vant les évéques ; lorsque le concile eut entendu

diversos dépositions et la lecture de passages nom

breux des Póres conformes a la vraie doctrine,

mais en opposition avec de nombreux extraits

des ouvrages de Nestorius, il procéda a la sentence

contre la personn.e mérne du patriarche de Con

stanti noplo.

Elle fut prononcée en ces termes:

« Nestorius ayant entre autres choses refusé d'o
héír anafre citation, et de recevoir les évéques en

voyés de notre part, nous avons été obligés d' en

venir al' examen de ses impiétés ; et l'ayant convaincu

tant par ses lettres qne par ses autrcs écrits, et par

les discours qu'il a tenus depuis peu dans ceUe ville,

prouvés par témoins, de penser et d'enseigner des

impiétés , réduits a cette nécessité par les canons et

par la lettre de notre Saint-Pere et collegue Célestin,

évéque de l'Église romaine : apres avoir souvent ré

pandu des larmes, nous en sommes venus a. cette

triste sentence :

« Notre-Seigneur Jésus-Christ, qu'il a blasphémé,

a déclaré par ce saint concile qu'il est privé de toute
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dignité épiscopale, et retranché de toute assernblée
ecclésiastique l. "

Viennent ensuite les souscriptions exprimées en
ces termes: (1 Cyrille, évéque d' Alexandrie, j'ai sous

crit en jugeant avec le concile. Juvénal, évéque de

Jérusalem, j'ai souscrit en jugeant avec le concile 2. »

Dans cette sentence, le concile rappelle l' examen
libre et juridique qu'il vient de terminer. C'est de
son autorité souveraine et au nom méme de Jésus
Christ qu'il prononce son jugement. Et s'il se déclare
obligé a cet acte de justice souveraine par les saints

canons et par la lettre de son tres-saint Pere et com

ministre Célestin, ( e' est, dit Bossuet, qu'il recon

nalt dan s la lettre du Pape la force d'une sentence

juridique qu'on ne pouvait pcint ne pas confirmer,
paree qu' elle était juste dans son fond et valable dans

sa forme, comme étant émanée d'une puissance lé-

1 Sancta synodus dixit : Cum impiissimus Nestorius neque nos
tne citationi parere, neque episcopos a nobis destinatos admitlere
voluerit, necessario venimus ad examinationem eorum qure impie
docuit. ... Deprehendentes itaque, partem ex lilteris, commentariis
que ipsius , partem ex sermonibus, ... illum impie sentire et prredi
care... coacti per sacros canones et epistolarn sanctissimi Patris
nostri et comministri Ccelestini romanee Ecclesiai episcopi, lacrymis
subinde perfusi, ad lugubrem hanc contra eum senrentiam neces
sario venimus. Igitur Dominus noster Jesus Christus , quem suis
ille blasphemis vocibus turpetavit, per sanctissimam han e synodum
eumdem Nestorium episcopali dignitate privatum, et ab universo
sacerdotum consortio et ccetu alienum esse definit. Cone. Eph.,
actio 1a , p. 533.

2 Cyrillus episcopus Alexandrire una cum sancta synodo decer
nens subscripsi, Juvenalis Hierosolymorum episcopus una cum
sancta synodo decernens subscripsi. Ibidern.
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gitime l. » Mais remarquons bien que cette confirma

tion de la sentence du Pape est le résultat de l'exa

men le plus exact, el en rnérne temps le plus libre.

En présence de ces faits irrécusables , le partí pris

peut seul voir dans ces mots, coacti per sacros ca
nones el epistolam sanctissimi Patris nostri el commi
nistri Ccelestini romance Ecclesice episcopi, l' empire

absolu du Pape sur le concile. Si cet empire eüt existé

et eút été reconnu, le concile n'aurait eu qu'a exé

enter simplement la sentence pontificale. Il n'aurait

pu s'attribucr le droit d'un libre examen et d'une

sentence juridique. n n'aurait pu, sans violer le res

pect dú a l'autorité pontificale, placer les canons

avant la Iettre du Pape.

Qu'on n'objecte pas non plus que le pape saint

Célestin consentait a l'exameu libre et juridique de

sa sentence. Oui, il y consentait; et ce consentement

prouve qu'il ne s'attribuait pas la souveraineté pure

et absolue. Dans le cas contraire, ce consentement

aurait pu étre regardé comme une abdication de la

toute-puissance. 01' les lettres du saint pontife, que

nous allons hientót citer, font voir qu'il n'était pas

le moins du monde disposé aabdiquer.

Revenons au concile. Dans la notification de la sen

tence, Nestorius, qui, avant le jugement de sa cause

par le concile, recevait les titres de tres-reliqieiuc et

tres-pieuos, est appelé un nouveau Judas 2.

1 Remarques sur l'histoire des' conciles , t. 11, p. 317. (Édit. de
Besancon.)

2 Conc. Eph.~ actio 1a, p. 549.
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V. Arrivée
des légats.

Le concile envoya ensuite a l'empereur une lettre

synodale. Elle contenait tout ce qui s'était passé dans

la prerniere session, et parlait du Pape en ces termes:

« Nous avons loué le tres-saint évéque de Rome,

Célestin, qui avait déja condamné les dogmes héréti
ques de Nestorius, et porté contre lui sa sentence
avant la nótre l. »

Bientót arriverent a Éphose de nouveaux légats

du Pape, qui venaient augmenter dans le concile la

représentation du Saint-Siége et de tout l'Occident.

Ces légats étaient munis d'une instruction du

pape saint Célestin qui leur prescrivait « de conser

ver l'autorité pontificale, d'assister au concite, et s'il

s'y élevait des débats, de ne pas entrer dans les dis

putes, mais de juger les opinions 2. »

Cette instruction pontificale démontre a elle seule

ce que nous avons aflirmé, que le Pape n' était point

disposé a laisser arnoindrir son autorité légitime et

nécessaire, nne permet pas a ses légats de déroger

a leur dignité en descendant aux disputes particu

lieres qui peuvent naitre au sein du concite. II veut

melle que ses légats soient juges de ces disputes.

1 Laudavimus Coslestinum sanctissimum Deoque dilectissimurn
magnze Romre episcopurn, qui ante nostram sententiarn hreretica
Nestorii dogmata condamnarat, nosque inferenda contra ipsum
sententia anteverterat. Conc. Eph., actio 1a, p. 571.

2 Et auctoritatem Sedis Apostolicre custodiri debere mandamus,
si quidem et instruetiones qure vobis traditre sunt hrec loquuntur,
ut interesse conventui debeatis. Ad disputationem si fuerit ventum,
vos de eorurn sententiis judicare debetis , non subire certamen.
Collectio Baluzii, p. 382•.
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Mais il ne elit pas qu'ils doivent les juger seuls; et les
actes ele la sainte assemblée prouvent que les légats
jugereut conjointement avec lesautres Peres toutes
les questions qui surgirent.

Introduits dans le concile, les légats lui présente
rent une lettre du pape saint Célestin, digne d'une
grande attention. Elle commence par ces paroles :

« L'assemblée eles évéques témoigne la présence

du Saint-Esprit ... cal' le concile est saint par la véné
ration qui lui est due, comme représentant la nom
breuse assemhlée des apótres, Jamais leur maitre.
qu'ils avaient ordre de précher , ne les a abandonnés.
C'était lui-méme qui enseignait, puisqu'il leur avait
appris ce qu'ils doivent enseigner, et avait assuré
qu' on l' écoutait en ses apótres, Cette charge d' ensei
gner est venue en commun a tous les évéques. Nous y
sornmes tous engagés par un droit héréditaire , nous
qui annoncons a la place des apótres le nom du
Seigneur en divers pays rlu monde, suivant ce qui
leur a été dit : « Allez, instruisez toutes les nations. »

Vous devez remarquer, mes freres , que nous avons
recu un ordre général, et qu'il a vouluque nous
l'exécutions tous, en nous chargeant tous en commun
de ce devoir. Nous devons tous entrer dans les travaux
de ceux aqui nous avons tous succédé en dignité l. »

-1 Spiritus sancti testatur presentiam eongregatio saeerdotum.
Verum est enim quod legimus, quia nee potest veritas mentiri,
cujus in Evangelio ista sententia est : Ubi duo oel tres conqreqat«
fu.erint in nomine meo, ibi et ego sum in medio eOl'um. Quod cum
ita sit 1 si nee huie lam brevi numero Spiritus sanctus deest,
quanto magis eum nune interesse credimus, quando in unum con-
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Nous ne croyons pas qu'il soit guere possible

d'étahlir en termes plus formels l'origine divine de

l' épiscopat.; l'autorité divine dn concile; le droit et

le devoir des évéques de concourir au gonvernement

de l'Ég1ise.

Le Pape déclarait, a la fin de sa lettre, qu'il en

voyait ses légats pour assister au concile et ponr exé
cuter le jngement déja prononcé. Il ajoutait « qu'il

ne doutait pas ,de l' assentiment des évéques, puisque

tout semblait avoir été décrété pour la sécurité de
l'Église universelle 1 »,

Des acclamations parties de. toutes les bonches

prouverent dans quel accord intime le coneile se

trouvait avec le Pape. « Ce jngement est juste. A

venit tanta turba sanctorum? Sanctum narnque est pro debita sibi
.veneratione concilium, in quo utique nunc apostolorum frequentis
sirnre illius, quam legimus, congregationis aspicienda reverentia 03t.

Nunquam his defuit magíster, quem recepcrant praxiicaudum 1

adfuit his semper Dominus et magister : sed nec docentes a suo
doctore deserti sunt unquam. Docebat i!le qui miserat, docebat qui
dixerat quid docerent; docebat qui in apostolis suis se confirmat
audiri. HéBC ad omnes in commune Dornini sacerdotes mandaue
prredicationis cura pervenit : hereditatis in hane sollicitudinern jure
eonstringimur, quieumque per diversa terrarum, eorum vice nomen
Domini prtedicamus , dum illis dieitur : Ite, docete omnes gentes.
Advertere debet vestra fraternitas, quia aecepimus generale man
datum, omnes etiam vos id agere voluit, qui illis sic ómnibus in
eommune mandavit officium , necesse est ut competenter nostros
sequamur auctores. Subeamus omnes eorum labores, quibus omnes
suceessimus in honore. Conc. Eph.., actio 2a, p. 6H.

1 Direximus pro nostra sollicitudine sanctos fratres ... qui in eis
qure aguntur intersint, et quae a nobis antea statuta sunt exequan
tur. Quibus prrestandum a vestra sanctitate non dubitamus assen
sum, quando id quod agitur, videatur pro universalis Ecclesia:
securitate decretum. Conc. Eph, aetio 2a , p. 618.
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Célestin , nouveau Paul; aCyrille, nouveau Paul ; a
Célcstin, gardien de la foi; aCélestin , d'accord avec
le concile; aCélestin, le concile génrral offre ses ac
tions de graces. Un Célestin ,. un Cyrille, une mérne
foi du concile, une méme foi de tout I'univers. »

Telles furent ces célebres acclamations l.

1.0 légat Projectus, prenant alors la parole , invita
le concile a mettre le dernier sceau a la sentence
apostolique. Les termes de la courte allocution qu'il
pronoDga méritent d'erre pesés.

« Qu'il plaise a Votre Sainteté de considérer la
forme des lcttrcs du saint et vénérable pape Célcs
tino II ne prétend pas vous instruiré comme des

ignorants, mais vous rappeler ce que vous savez,
afin que, selon la regle de la foi commune el l'utilité
de 1'Église, vous conduisiez a une entiere et parfaite
fln ce qu'il a défini d{'ja depuis longtemps et qu'il
daignc vous rappeler 2. »

j Hoc justum judieium. Novo Paulo Crelestino , novo Paulo
Cyrillo, Cmlestino custodi fidei , Crelestino eum synodo concordi ,
Ccelestino universa synodus gratias agit. Unus Ccelestinus, unus
Cyrillus , una fides synodi , una fides orbis terrarum. Cone. Eph.~

actio 2", p. 618. •
:.l Litterarum saneti venerandi ¡ue papee Crelestini episeopi for

mam vestra sanctitas consideret , qui sanctitatem vestram hortatus:
est, non quasi ignorantem docens, sed tanquarn gnaram commone
faciens, ut ea qure dudum ante definiré, el nunc in memoriam revo
care dignatus est, juxta comrnunis firlei regularn catholicreque Eccle
siai utilitatem, ad finem numeris ómnibus absolutam deduci j ubeatis.
(Canc. Eph.~ actio 2a , p. 618.) Cornme ces paroles sont d'une
grande importance , nous croyons devoir insérer ici le ~exte greco

fJ ,1. ~ "1 P' , I \ P'; K
pl)tEX'tO~ u EU"(XOEO''tCX'tO~ EmO'X01tO~ XCXt 1tPEO'OSU't'Y¡<:; emE' CX'tC(-
I ~ ~ , e' \ ,..... / ..... e ,

VO't¡(J'CX'tN '1) U!J.E't'EPCX CX)'W't'I); 'tOV -rU1tOV rtov )'P'Y.[l-fL'Y.'tWV 'tOU 'Y.YtOu
TOME l. ,13
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Le Pape et ses légats ne doutaient point de la V('

rité de leur doctrine et de la justice de la sentencc

prononeée contre Nestorius. Et eependant ils deman

daient en termes modestes l'exécution de eette sen

tence; et ils reconnaissaient que cette sentenee rece

vrait du concile le caractere absolument définitif.

A eette invitation du légat , que répond le concite}

« Le Siége apostolique du pape Célestin, dit Firrnus

d~ Césarée au nom du eoncile, le Siége apostolique

du pape Célestin, par les lettres qu'il a écrites , a déjá
jugé cette affaire et prescrit la regle que l'on doit

suivre. Nous avons suivi eette regle et exécuté cette

sentence en prononcant contre Nestorius un jtlge
ment canoniquc et opostoliquc 1. »

Ilion n' est plus clair ; le concile a exécuté la scn

tence du Saint-Siége, non pas comme un simple

mandataire qui 1J.e peut suivre que les ordres qu'on

lui donne, non pas en rendant au Pape une ohéis

sanee purement passive; mais en revoyant et en

examinant de nouveau l'affaire, et en prononcant

, B ' , K "\' -, 'sl ','"XtXt O'EorJ.O'¡.LtOU 1trJ.1ttX EAEO''t'WOU 't'ou E1ttO'X01tOU, ¡ 1tpOE't'pS'ftx't'O ":'~v

Ú¡J.s't'Épcxv &yttüC¡ÚV1jV, DUx. (i)~ &yvoouO'tXV otOefO'x(üv, dn' ti):; yt"'(.)-
e , el ..... r\ , ,-\ el , 1'-' e

O'xoUO'Q(V U1t0fJ.t;J.Yl]crXlJ)V· Wtx 't'cxU't'tx, (X xo:t 7ttXAtxt (ÜptO'E, XCtt VUV vrro-
~ ,., " < :» "\' ,/ W ,

P.V"ljO'tXt Xot't"'I~lWO'EV, Et:; 1tEpO::; XEAEucr"lj't'E 1tA1jpEO''t'CX'';'OV otYWIJott. xcx't'a.:

't'OV XtXVÓVCX 't'~:; x.ow'lj:; 1tLO''t'ElJ):;, xa.:t Xtx't'a 't'o x.P~O'tP.OV 't"'lj:; XotOOAtX'lj:;

SXXA-r¡(j'LCX:;.

1 Apostolica et sancta Sedes Crelestini sanctissimi episcopi per
litteras... etiam ante de prresenti negotio sententiam regulamque
prascripsit ; quam nos quoque secuti, formam illam executioni
mandavimus, canonicum apostolicumque judicium in illum profe
rentes. Cone. Eph.~ actio 2a , p. 618.



CONCILE D'ÉPIIESE. 195

apros lui et avec lni un jugement canonique et apo

stolique, c'est-a-dirc un vrai jugement.

Apres cette réponse, le légat Philippe, en rerner

ciant le ..concile des acclamations prononcées, « par

lesquelles, disait-il , il. avait uni les mernhres au

chef" » , demanda la communication de la procérlure
et des actes du concile. II demandait ces actes,

ce afin, disait-il , que nous les confirmions nous

méme , selon la sentence de notre bienheureux Pape

et de cetic sainte assemblée 2 »,

Lorsqu'ils faisaient ceUe demande de la communi

cation des pieces , les légats étaient entiererncnt rlans

leur droit, puisque, en leur qualité de représentants

du Saint-Siége et de toute l'Église latine, ils ne pou

vaient adhérer au concile qu'avec connaissance de

cause.

Pendant la troisierne session , il fut fait une lecture

publique de tous les ar-tes antériours dont les légats

venaient de prendre connaissancc. Alors ils declare

rent leur adhésion , et le légat Philippe s' expri a en

ces termes: ( Personne ne doute qne sain t Pierre ,

chef des apótres , colonne de la foi et fondem. nt de

l'Église catholique, n'ait recu de Notre - Sciuneur

Jésus-Christ les clefs du 1'oyaume el la puissan ce de

lier et de délier les péchés; et que jusqu'a próscut et

1 Sancta membra sanctis vestris vocibus sancto capiti , ?>metis
etiam vestris acclamationibus, vos adjunxeritis. Conc. Eph., a.tio 2a ,

p. 619.

2 Quo juxta beati Papee nostri, prresentisque hujus sanen cretus
sententiam, nos quoque confirmemus. Conc. Eph.) actio 2a , p. (H9.

13.
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toujours il ne vive et n' exerce ce jugement dans ses
successeurs. Notre saint Pape, l' évéque Célestin , qui

tient aujourd'hui sa place, nous a envoyés au saint

concile ponr suppléer ason absence. Nos tres-chrétiens
empereurs ont ordonné la tenue de ce concile ponr

eonserver la foi apostolique qu'ils ont recue de leurs
ancétres. )) Reprenant ensuite sommairement la pro""

cédure faite contre Nestorius , il ajoutc : {( Done la

sentence prononcce contre lui dcvient ferme, :wi
cani le jugemcnt de toutes les Éqlises , puisque les
évéques d'Orient et d'Oecident ont assisté an concilc

par eux et par leurs dépntés ... C'est pourquoi Nes
torius doit savoir qu'il est retranché de la commu
nion du sacerdoce de i'I~glise catholique l. ))

Le L~gat Arcade donna ensuite son opinion , et il
declara qu'e,n approuvant la sentence prononcée
centre Nestorius , il voulait exécu ter également
et le décret du pape Célestin et celui du saint

concite 2.

Le troisieme légat ayant opiné dans le méme sens ,

saint Cyrille prit la parole et proposa au concile « de
demander, selon l'usage , la signature des légats,
pon!' uiontrer avec évidonce leur parfait accord avec

1 Firmum ergo est juxta omnium Ecclesiarum decretum (nam
orientalis el occidentalis Ecclesia: sacerdotes, vcl per se 1 vol per
certe 'SIlOS legatos , sacerdotal: huic concilio intersunt) " quod in
ipsu 11 pronuntiatum est.,; Quamobrem intelligat Nestorius S(1 a
cornmunione sacerdoiii Ecclesire catholicre alienum esse. Conc.
Eph., actio 3a , p. 626.

2 :\os secuti formam Ccelestini sanctissimi Papee apostolicto sc
dis ... ct sanctas synodi decreta. Cene, Eph.~ actio 3a, p. 6'27.
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le saint concile 1 J). Sur quoi les Peres prierent les

légats ( de vouloir bien confirmer les actes par leurs

souscriptions 2 ».

Le sens du mot confirmer ne peut étre douteux

ici. 1I exprime le consentement donné aux actes

du concile, dont les légats ont reconnu l'autorité ,

comme l'attestent leurs propres paroles.

Ainsi finit la troisieme session, Dans la lettre sy
nodale qui fut écrite a l'empereur, le concile lui

déclare ( que la sentence qu'il vient de porter est le

jugement commun de toute la terre 3 ».

Apres la cinquieme session, le concile écrivit aussi

au Pape pour lui rendre compte de toute l'affaire. Il

constate d' abord son accord parfait avec le Siége

Apostolique dans toute la procédure faite contrc la

doctrine et la personne de Nestorius. II dit ensuite

qu'il a fait Iire aussi les actes de la déposilion des péla

giens, et qu'il approuve el confirme la senience portée
contre euo: par le Pape4. Cette confirmation de la

condamnation des pélagiens ne fut pas précédée d'un

nouvel examen de la question pélagienne, parce que

cette affaire avait été terminée cntierement par la

sentence pontificale et l'assentiment de l'Église uni-

1 Consequens est eorum qure hesterno, hodiernoque die acta
sunt. .. , ipsorumque pietati offerantur, quo propria obsignatione,
ut moris est, planam faciant ac manifestam cum omnibus nobis
canonicam assensionem. Cone. Eph., actio 3a, p. 630.

2 Suscribendo acta confirment. Ibidem.
3 Pietati vestrre certo constet judicium quod paulo ante, a nobis

exiit , es-e unam communemque totius terrarum orbis sententiam.
Cone. Eph., actio s-, p. 631.

4 Conc. Eph., actio 5a , p. 659 et 666.
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VI. Conclusion
de

cet exposé.

verselle. La confirmation du concile ne fut clone
qu'une nouvelle adhésion a une chose déjü jugée.

Quand toutes les affaires que le concile avait a
traiter furent terminées, le pape Célestin luí écrivit

une derniere fois pour le féliciter « d'avoir, de con

cert avec lui, heurensement terminé cette grande
affaire 1 ».

Par ces paroles"Ie Pape reconnalt que tous les
évéques ont jugé, que tous ont publié de concert un

méme jugement, et que ce coneert a mis fin ü une
grande dispute. Le Pape ajoute ases félicitations des
avis pleins de sagesse et mérne des ordres relatifs a
l'exécution des décrets du concile. Il se montre ainsi

le modérateur des canon s , en vertu el 'un des plus
nobles attributs de la puissance pontificale 2.

Telles sont les choses , relatives a l'objet de nos

recherches, qui nons paraissent les plus dignes de
remarque dans ce célebre concile d']~ph¿)se. Si on y

voit éclater d'une maniere admirable la divino auto
rité, la primauté , l'universelle juridiction du Pontife

rornain prononcant le prcmier le décret dogmatique ,
jugo eles plus grands patriarches de I'Église ? exécuteur
et modérateur des canons , on y voit aussi les évéques
réunis en concile, examiner , discuter librement les
jugements les plus autorisés du Siége Apostolique;

1 Hujusce tamen tam fideliter peracíre rei vos executores nobis
cum vidernus fuisse fídei defensores, qui convenientes ll1 unurn, et
secundum apostolum, non qure vestra sunt qu.erentes , se:¡ qure
Christi Jesu, negotium Domini comrnunis egistis. Couc. Eph.,
pars ;ja, p. :1069.

2 Conc. Epli., p. 1069.
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n'y adhérer qu'avec une entiere connaissance de

cause; définir, décréter par leur propre autorité ce

qui avait été déja défini , décrété par le Saint-Siége;

confirmer ses jugements, comme leurs propres juge

ments sont confirmés par le sien, et ajouter aux dé

crets ecclésiastiques, par l'unanimité morale des sen

timents, le dernier sceau qui les rend absolument

définitifs et irrévocables.

Il résulte avec une entiere évidence de tout ce qui

précede qu'au temps du concile d'Éphese la souve

raineté spirituelle ne résidait pas dans le Pontife

romain seul; mais que le corps épiscopal y partici

pait réelIement, sans détriment des droits de la pri

mauté romaine. La monarchie pontificale était done

a cette époque une monarchie véritablement et effi

cacement tempérée par l'aristocratie épiscopalc,

Ajoutons une derniere remarque aI'appui de ces

dernieres conclusions.

On connalt l'opposition que Jean, patriarche d'An

tioehe, a la tete de ses évéques et des partisans de

Nestorius, fit au concile d'Éphese; son hostilité

contre saint CyrilIe; ses entreprises schismatiques;

ses intrigues a Constantinople pour attirer l' empe

reur ason parti -et faire examiner une seconde fois ,

dans un nouveau concile, la cause de Nestorius.

-Mais on connalt aussi l'invincible fermeté que les

Peres d'Éphese et les catholiques de Constantinopla

opposcrent atoutes ces menées. Ils déclarerent plu

sieurs fois qu'ils étaient préts asubir tous les maux

et méme la mort plutót que de consentir a rendre
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l. Eutychés
et sa

doctrine.

donteuse l' autorité des décrets d'Éphése , pluíót que

d'admettre ala eommunion les schismatiques, tant
qu'ils n'auraient pas fait leur soumission au concile.
Cette fermeté amena le triomphe de la cause catho
lique.

Qu'on compare cette conduite des évéques catho

liques, pourmaintenir l'autorité du concile d'l~phes~,

'a eelle qu'ils avaient tenue al' égard des décrets du
Pape seul dans la méme cause. Apres la décision du

Pape, tout le monde invoque, tout le monde accepte,
de concert avec le Pape lui-merne , le concilc comme
]e moyen de pacifier l'Église. Apres le concile, tous

les catholiques demandent le martyre plutót que de
laisser examinar de nouveau ce qui avait été défini
et réglé par les décisions conciliaires. Preuve mani
feste qu'on plaoait alors dans le concile légitime l'au
torité derniere et irréfragable.

-----------

CHAPITRE V.

J,E CONCILE DE CHALCÉDOINE, QUATRlhlE GÉNt:RAL.

SO:\lL\lAIRE. - 1: Eutyches et sa doctrine. - 11. Sniut Leon le Grana.
- 111. Faux concile d'Ephese et ses suites. - IV. Beaux térnoignagcs
en faveur du Saínt-Siége apostolique. - V. Ouverture du concilc (le

Chalcédoine et jugement de Dioscore, patriarcho d'Alcxandrie. 
VI. Examen et approbation de la lettre de saint Léon á saint Flavien.
- VlL Appréciation de ces faits. - VIII. Leur résultat, - IX. Autres
affaires et le vingt-huitieme canon.

Parmi les adversaires les plus ardents de Nesto
rius , se trouvait l'archimandrite d'un monastere de



COXCILE DE CHALCf~DOINE.

Constantinople, Eutychcs, célebre par sa pié té . La

réaction contre l'hérésie nestorienne entraina cet

homme, d'un esprit faihle et borné , á un autre exces

de doctrine. Pour écarter toute idée de división dans

I'Incarnation , Eutyches confondit la nature humaine

avec la naturc divine en Jésus-Christ , et enseizna

qu'apres l'Incarnation il n'v avait en Jésus-Christ
qu'une scule nature.· CeUe grossiere erreur .renou

velait danciennes hérésies , et Eutyches , non moins

que Nestorius , sapait les bases du Christianisme.

Averti par son ami Ensebe de Dorylée, l'archi

mandrite ne reconnut point son erreur. Cependant

la nouvelle doctrine se propageait dans les monas

teres de Constantinople. Il fut nécessaire de lui

opposer une barriere. Le saint patriarche Flavien

réuni t un concile, qui d'abord témoigna a Eutyches

heaucoup d'égards et de charité ; mais finalement

il fut obligé de le condamner et de le déposer, a
cause de son ohstination l.

Pour échapper a cette condamnation , Eutyches

fit appel aux conciles de Rome, d'Égypte et de Jéru
salem , et il adressa 1:me lettre au pape saint Léon ,
qui gOllvernait alors I'Église. Nous avons cette lettre

oú Eutyches, apres avoir raconté a sa maniere ce

qui s' était passé dans le. concile de Constantinople,

'proteste de sa soumission au jugement du Pape 2.

1 LABBE, Conc., t. 1V; Conc. Calchedonense, actio 1a, p. 150 ad
p.231.

2 Et obsecro, nu110 mihi prrejudicio facto ex his, qure per insi
dias contra me gesta sunt, quee visa vobis fuerit, super fidem pro-
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Saint Léon, qui n'avait pas encore recu le rapport

du patriarche de Constantinople sur le nouveau
scandale qui venait de surgir, écrivit aFlavien pour

se plaindre de cette négligence apparente, et pour
lui demander tous les renseignements néeessaires,
afin de prononcer son jugement avec connaissance
de cause et d'éteindre la división qui menacait de
désoler l'Église l.

Flavien réponclit au Pape par une nouvelle lettre
oú , apres avoir caractórisé l'erreur d'Enryches , il

saisit le Saint-Siége de l'affaire. Les termes qu'il
emploie sont dignes de remarque:

« Ému, tres-saint Pere , des entreprises d'Euty
ches et du préjuclice qui a été porté á notre per

sonne et a la sainte ~~glise, agissez selon votre
vigueur ordinaire, duns . l'intérét du sacerdoce,
Faites de la cause commune et de cclle des J~glises

votre propre cause. Confirmez par vos décrets la
. .

sentence prononcée el la Ioi de l'Empereur. Cctte

cause n'a besoin que de votre secours , et votre con
sentement ramenera la paix et la tranquillité . L"hé
résie sera détruite, les troubles seront apaisés , on

ferre sententiam , et nullam deinceps permittere a fact iosis contra
me calumniam procederé ... CHRIST. Lupus, Variorum Patrum
Epist., t. 1, epist. 222.

1 Sed respicientes ad causam , facti tui nosse volumus rationem
et usque ad nostram notitiam cuneta dcferri : quouiam nos, qui
sacerdoturn Domini matura volumus esse judicia , nihi] pr-ssumus
incognitis rebus, in cujusquam partís pite judicium defimre,' prius
quam universa qua: gesta sunt veraciter audiarnus. LEO~lS Epist.
tul Flaoianum ; Conc. Oolcti., pars 1a , p. 11.
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n'aura pas besoin de recourir au concile dont on

parle, el les Églises resteront, en paix l. »

Flavien pensait avec raison que la répression

d'une erreur aussi manifesté que celle d'Eutyches

ne clemanclait pas la convocation d'un concile géné

ral , et qu'elle pouvait étre élouffée par l'autorité du

Pontife romain confirmant le premier jugement du

concile de Constantinople. Si Eutyches s' était mon

tré docile , il en eút été certainement ainsi , mais

loin de se soumettre, il ne cherchait qu'a se défen

dre. Il obtint de l' empereur Théodose le Jeune la

révision des actes de son proces , et bientót apres

la convocatiori d'un concile génél'al ú Éphese , qlll fut

dernahdée principalement par Dioscore, patriarche
el'Alexandrie , protecteur déclaré d'Eutyches.

Le papo saint Léon donua , quoique Ú regret, son

conscntcment au concile, et envoya des légats et

eles lettres.

Dans une de celles qu'il écrivit a l'Emperenr, il

marque en ces termes sa répngnance pour le con

cile : « La foi est si évidente en cette affaire qu'il

eút été plus raisonnable de ne point indiq uer de

t Commotus itaque, sanctissime Páter, in his omnibus qura ab eo
prresumpta sunt, et ob ea qure in nos et sanctissimam Ecclesiam
facta sunt, atque fiunt, pro consuela íiducia fiducialiler age, secun
dum quod sacerdotio cornpetit : propriamque faciens cornmunem
causam, et sanctarum Ecclesiarum discipliuam , simul decernere
damnationem adversus eu.n regulariter facram el per propria
scripta dignare, confortare autem et piissimi et Christo deditissimi
nostri imperatoris fidem. Causa enin eget solummodo vestra sola
tio arque defensione, qua debeatis consensu proprio ad tranquilli
tatem el pacem cuneta perducere. Conc. Calch.., pars '1 a, p. /14,

11.
ti
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concile, cal' ce n' est pas une question sur laquelle

on puisse douter l. »

La plus célebre des lettres écrites dans cette cir

constance fut celle que Léon adressa aFlavien, OÚ il

explique d' une maniere oroiment divine, cornme dit

Bossuet , toute l'économie de l' incarnation , et con

damne l'erreur nouvelle . Celte lettre était ,dans la

cause d'Eutyches , le jugement de I'l~glise romaine,

et devait étre proposée au coucile d'J~phl'se comme

la décision du premier siége. NOllS ·la retrouverons

hientót aChalcédoine, ou elle rleviendra I'objet prin

cipal des délihérations du concile 2.

Dans une autre lettre destin6e au concile d'Éphese,

nous lisons les célebres paroles tant de Iois ciiées et

commentées : « Comme jI ne faut pas 116gliger le

salut de ces personnes , et que dans un sentiment

de piété et de religion le tres-chrétien Empereur a

vonlu un concile épiscopal, afin que l'erreur pút étre

abolie par un jugement plus autorisé, pleniori [udicio,

j'ai envoyé mes freres Julien, éveque? Renatus,

prétre , et mon fils Hilaire , diacre ... , qui tiendront

ma place au concile, et, par une sentence commune

avec vous, établiront ce qui plaira au Seigneur 3. »

1 Tam evidens fidei causa sit, ut rationabilius ad indicenda sy
nodo fuisset abstinendum. LEONIS Epist. 33, alias 17.

2 LEONIS Opera, t. 1, epist , 24, alias 10.
:J Verum quia etiam talium non est negligenda curatio, et pie ac

religiose christianissimus imperator haberi voluit episcopale conci
lium, ut pleniori judicio omnis possit error aboleri, fratres nos
tros ... misi qui vice mea sancto conventui vestrre fraternitatis
intersint, et communi vobiscum sententia qure Domino sunt placi
tura constituant. Conc. csu«; pars P, p. H.
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Ces paroles ne semblent-elles pas prouver ü elles
seules que saint Léon placait l'autorité derniere et
absolue duns le concert du Pape et des évéques ?

Mais s'il y avait quelque doute sur le sens de ce

texte, les actes du concile de Chalcédoine nous en
donneront le commentaire authentique. Nous y ap
prendrons quel est le jugement le plus autorisé dans

l'~=glise et la force du consentement comrnun des
prcmiers pasteurs,

JI u'entre ras dans notre dessein de faire ICl,

méme en ahrégé, r histoire de ce concile d'Éphese ,

qui fut appelé avec raison un brigandage. Nous ne

raconterons pas la violation éclatante de toutes les
regles ecclésiastiques dans ce faux concile : l'usur

pation de la présidence par Dioscore; son refus de
lire la lettre de saint Léon ; ses (Times; la faiblesse
et la prévarication des évéques; l'abandon de la

vraie foi; la réhabilitation d'Eutyches ; la condam

nation du saint patriarche Flavien , suivie hientót de

sa rnort violente; enfin l'cxcommunication portee
par Dioscore et {rice évéques , ses créatures , centre

le pape saint Léon.
De pareils exees ótaient a ceUe coupahle assern

hlée tonto autorité , et les protestations des légats du

Saint-Siégc, qui s'óleverent centre tontes ces prévari

cations, u' étaient pas mérne nécessaires pour dérnon

trer a toutc rl~glise qu'une pareille réunion n'avait
rien de commun avec un vrai concile recurnénique l.

1 Voir Acta Ephesill(JJ s!f/ludi latrocinalis, LABRE, Conc., t. IV,
p. H5 ad 32L .

III. Le fa
concile

d'Ephós.
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Par l'intermédiaire des légats apostoliques, FJavien
avait appelé au Pape des injustes sentenccs de l'as
semblée d'Éphese. En présence de tant de scandales,
que va faire un pontife aussi grand par le courage
que par l'intelligence, un pontife justement jaloux
des droits divins de son siége ?

D'abord, dan s un concile de Rome, Léon con
damne et annule tout ce qui s'est fait aÉphese , et
les décisions dogmatiques et la déposition de FJavien.
Il s'efforce ensuite, par de sages mesures, d' obvier
au désordre dans lequell'Orient était pres de tomber.

La prerniere , la plus importante des mesures qu'il
adopta, ce fut la demande d'un concile oecuménique.
Au lieu de tout décider par sa senle autorité , il sup
plia les empereurs de convoqucr un concile vraiment
général. Autant il s' était montré d'abord éloigné de

cette convocation , autant il la réclama et la pressa
ensuite. Illa demanda lui-mérne a Théodose et a sa
soeur Pulchérie; illa fit sol1iciter par l'emperenr Va
lentinien ,et par les deux impératrices Galla Placi
dia et Licinia Eudoxia.

Dans la lettre a Théodose, ilsupplia, obsecromus,
« que toutes ehoses restassent dans l'état ou elles
étaient avant le jugement, jusqu'a la róunion d'un
plus grand nombre d'évéques appelés de toutes les
parties du monde l. »

1 Ut omnia in eo statu esse Jubeatis, in quo fuerant ante omne
judicium; donec major ex toto orbe sacerdoturn numerus congre
getur. LEON. Epist. 40, alias 25; ,1,;J, alias 26, et post epist. LEüN.

4.7, Suero: ad Theodosium,
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Théodose , trompé et croyant que les regles cano
niques avaient été observées aÉphcse, ne voulut pas

consentir a un nouveau concile, « parce que,

disait-il , apres la décision solennelIe du coneile,

il n' est plus possible de recourir a un nouvean

jugement l. »

La demande de saint Léon, et le refus de Théo
dose, quoique mal fondé, prouvent également que

le Pape et l'Empereur placaiont la deruiere autorité
dans le concile vraiment gGn~raL

En s' efforcant de procurer la réunion d'un vrai

concile gé'n6ral, le Pape ne manqua pas de soutenir

et d' encourager par ses lettres tous eeux qui res

taient fideles a la foi orthodoxe, et en particulier le

elergé, les'rnagistrats , le peuple ele Constantinople 2.

Profondément convaincu qu'il avait enseigné la

vraie foi dans sa lettre á Flavien, il en maintint avec

une fermeté modesto la doctrine avant la tenue du

concile. Ainsi , lorsque Théodose demanda au Pape

l'approhation de l' orclination d' AnatoIius 3, qui avait

ét6 PIae6 sur le siége de Constantinople apres la mort

de saint Flavien , L60n, avant d'accorder sa commu

nion au nouveau patriarche , exigen qu'il fit une pro

fession de foi conforme a la doctrine des conciles et

des Peres. Il ajoute ensuite avec une sage réserve :

1 Nihil ulterius post h<BC definire possib.le est , cum jam ista
semel decisa sunt. Conc. Calcív., cap. XXIX, XXX, XXXI, p. 59.

2 LEON. Epist, 45, alias 22; 4i, alias 28.
3 11 avait été diacre d'Alexandrie et apocrisiaire de Dioscore au

faux concile. .
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« Qu'il ne dédaigne pas de relire ma lettre (la lettre

a Flavien); il la trouvera conforme en tout a la

pié'lé des Peres ; et quand il aura reconnu qu'on no

Iui demande rien que dans son véritable intérét ,

qu'il se mette d'accord avee les sentiments des

cal holiques l. »

La conduite que tint Anatolius, apres avoir en

connaissance des 'volontés du Pape, doit étre soi

gnellsement remarquée. Le nouveau patriarche as

seruhla aConstantinople un concile des évéques qui

s'~' trouvaient présents, avec les ahhés, les prétres et

les diacres. Dans cette réunion, on lut publiqnement

la lettre de saint Léon a Flavien; elle fut trouvéc
COll forme aux autori tés des Peres latius et grces el á
la Ioi catholique. En vertu de cet examen; Anatolius

el tous les' mcmbres de ce caneile adhérercnt ú la

doctrine du Pape et condamnereut eclle el'Eutyches t.

1 Non aspernetur etiam meam epistolarn reccnserc, quam pietati
Patrum per omnia concordare repenet. Cumque a se hoc, quod ei
del profecturum sil, expeti, desiderarique cognoverit , catholico
ru m sententiis toto corde consentiat. COliC. Calcli., pars Ila. Epist,
LEO~IS «d Theodosium, p. 59.

2 ,\ natolius episcopus Constantinopolitan us novre Bomre, acccpta
epistola S. Leonis papffi de confirrnatione catholicre fidei contra
ve-aniarn hrercticorurn, congregav.t concilium omniurn episcnporuin,
archimandritarum , presbyterorum et diaconorum : el ante con
spr-ctum omnium reeitata est epistola S. l.eonis papa~, quam beaius
Ab.in.lius coram omnibus prreseutavit. Concordantibus tostimoniis
ro ilidlOrum Patrum ac grrecorum, Anatolius episcopus Cnnstanti
nop..l.umus huie epistolre S. Leonis papre continenti catholica: fidei
veritu.ern , coneordantibus etiarn testimoniis Patrum ab eadem
Apo tolica Sede decretorum, plena devotione consensit et subsrrip
Sil, auatherna dicens Eutycheti et Nestorio , et ipserurn dogmati
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La fermeté et la sagesse que saint Lóon avait

mises dans ses rapports avec le nouveau patriarche
de Constantinople se retrouvent dans sa conduite a
l'égard des évéques qui , par faiblesse, avaient 'pris

part aux. actes coupables consommés aEphese. Dans
sa réponse ala consultation d'Anatolius, il approuva
le décret que le concile de Constantinople venait de
porter ponr réduire ces évéques a la seule commu
nion de leurs É[llises 1, tout en recommandant l'indul
gence envers ceux qui reconnaitraient leurs erreurs 2.

Quant aux chefs du faux concile, aux auteurs
principaux des violences et des crimes commis a
Éphese , il conseille OH ordonne des mesures plus
séveres, Leurs noms ne doivent plus étre récités au
saint autel 3.

Dans une autre lettre au mérne patriarche, il

réscrve au Saint-Siége le jugement de ces grands
coupables <Í.

Cette reserve cependant, dans la pensée du saint

cum sectatoribus corum. Idipsum fccerc ornnes qui aderant epi
scopi , preshv teri , archimandritre , atque diaconi, B..uWNJI Annal.
ecclesiast., 'ann. 40ti, p. '123, édit. Plantillo

1 lllud quidem quod prresentibus et agentibus nostris constitu
turn est approbarnus , ut suarum interim Ecclesiarum essent corn
munione c.ntenti. LEON. Epist. 60, alias 40.

2 Quatcnus hi , qui ple[,is satisfactionibus male gesta condem

nant.., pClcis et cornmunionis nostrai uniráte lretentur. Ibidem .
• ::1 De norninibus autern Dioscori, Juvenalis et Eustathii ad sacrum
altare non recitandis , d.lectionern tuam hoc decet custodire, quod
nostri ibidem constituti faciendum dixerint, LEON. Epist. 60.

/¡ Horum si satisfacrio talis accedit, qure non refutanda videatur,
maturiorrbus Apostolicre Sedisconsiliis reservetur. LEON. Epist, 65,

alias 46.

TOME 1. •
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Pape, ne pouvait nuire en rien aux droits du concile

général qui se préparait, puisque , dans une lettre ü

l'impératrice Pulchétie, Léon approuve que ces évé
ques, quoique séverement notés, continuent aoccu

per leurs siéges, et a jouir de leurs honneurs épi
scopaux jusqu'a la décision du concile l.

Ainsi le saint Pape, dans ces circoristances si

difliciles , accomplissant son devoir de gardien de fa

foi et des saints canons, faisait sentir l'autorité de

son siége suprérne , sans la mettre cependant au

des sus de celle de l'Église universelle.H semble

méme que, dans plusieurs de ces décisions, le Sou

verain Pontife donnait plutót des avis et des exhorta

tions que des ordres bien formels 2.

C' était Marcien, successeur de Théodose le Joune ,

qui devait avoir la gloire de convoquer le nouveau

concile réclarné par les hesoins de l'Église. Aussitót
apres son élévation, il le proposa lui-méme au Pape

a deux reprises différentes 3; et le Pontife, daos sa

réponse a la seconde lettre de l'Empereur, lui fit
remarquer que la demande du concile était d'abord

partie du Saint-Siége 4. Malgré les dangers de l'Italie,
1 Qui etsi post illud judicium suum tam rmpium quam injustum,

non sunt catholicre fraternitatis honorabiles, ut fuerunt, suas tamen
adhuc obtinens sedes, et episcopatus sui honore potiuntur, aut per
veram et necessariam satisfactionem pacem totius Ecclesire recep
turi ; aut si hreresim , quod absit, tuentur, professionis sute merito
judicandi. LEON. Epist. 75, alias 51.

:2 Sed quam contraria tune his monitis atque obsecrationibus
meis acta sint, multum est explicare. lbidem.

3 Conc. Calch., pars I-, p. 62, 63.
4 Synodum vero Iieri , ut rneminit clernentia vestra, etiam ipsi

poposcimus, LEON. Episi, 6:3, alias 44.
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menacée par les bandes d' Attila , le Pape s'empressa

rl'envoyer les légats qui devaient présider en son

nom l'assemblée universelle.

Nous avons vu que saint Léon, au commencement

de ces troubles, avait pensé que l'erreur d'Eutvches
était entierernent évidente, et qu'il n'était pas néces

saire pour la comba ttre de recourir a un concile
, , lgenera.

Cependant, apres les, scandales d'Éphese, il sem

hle tenir un autre langage : « Puisque quelques

hommes impies , dit-il dans sa lettre a Théodose ,

5' opposent au mystere du Christ, toutes les Églíses

de nosquartiers, tous les évéques vous supplient

avec larmes et gémissements, a cause de nos récla

mations el ele l'appel de Flavien, d' ordonner la célé

bration d'un concile général en Italie, afin que, tous

les griefs étant apaisés , il ne reste plus de doute sur
la foi et de di vision dans la charité l. »

Ces paroles indiquent-elles que saint Léon, en ce

mornent el au milien de ces troubles, admettait

la possibilité de doutes excusables sur les ques

tions agitées? Nous u'oserions pas l'affirrner. Mais

il est certain que lorsque le Pontife eut connu les

résolutions prisas a Constantinopla par le coucile

d' Anatolius, le repentir d'un grand nombre d' évé
ques du faux concile, le progres que faisaient en

Orient les saines doctrines et la faveur que leur

'Í Ne aliquid 'ultra sit in fide dubium , velin caritate divisum.
Conc. Calch., 1a pars, p. 42. .

,
u.
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accordait l'empereur Marcien , successeur de Théo
dose , il tint un langage différent.

Ainsi , dans une lettre a:Marcien lui-mémo , il prie
l'Empereur de ne pas permettre qu'on examine le
mystere du salut, comme si on doutait de ce que
l'on doit croire. « On ne doit pas, dit-il,' s'éloigner
en rien de la doctrine des Évangélistes et des Apó

tres, ni entendre autrement les divines Écritures
que nos peres l' ont appris et .enseigné, ni par consé

quent remuer des questions impies que le Saint
Esprit a autrefois éteintes..... II serait trop injuste ,
ajoute-t-il, qu'un petit nombre d'insensés fissent révo
quer en doute si Eutyches a eu des sentiments im
pies et si Dioscore a mal jugé .... Et puisque déja un
granu nombre d' évéques ont donné satisfaction et

demandé pardon de leur faiblesse, on n'aura pas a
exan.iner quelle .roi on doit tenir, mais aqui il faut
pardonner l. »

1 Aucta igitur per imperialem amicitiam spe orelestis auxilii, con
fidentius pietatem vestram pro sacramento salutis humanre incitare
prresumo : ne cujusquam procaci impudentique versutia quasi de
incerto, quid sequendum sit , sinatis inquirí. Et cum ab Evangetica
apostolicaque doctrina ne uno quidem verbo iiceat dissidere , aut
aliter de Scripturis divinis sapere , quam beati Apostoli et Patres
nostri dixerunt atque docuerunt, nunc demum indisciplinatre rno
veantur et impire qurestiones , quas olim mox , ut eas per apta sibi
corda diabolus excitavit , per discípulos veritatis Spiritus sanctus
extinxit. Nimis autem iniquum est , ut per paucorum insipientiarn
ad co-jecturas opinionurn et ad carnalium dispuiatíonum bella, re
voceinur ; ranquam reparata dispulatione tractandurn sit , utrum
Eutyches irnpie senserit, et utrum perverso Dioscorus judicarit, qui
in sancra. memorice Flaviani condemnatione se perculit, el simpli
ciares quosque, ut in eamdem ruinam p~ovolverentur, impegit. Quo-
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La mérne rccommandation de 11e pas disputcr sur

la foi, et de se borner aux qucstions personnelles,

se retrouve dans une lettre au patriarche Anatolius l.

Elle est présentée avec plus d'autorité encore dans

la lettre au nouveau concile : « De méme , Iui dit-il,

que vous ne pouvez Ignorer ce que nous croyons

selon l'antique tradition , de mérne vous ne pouvez

douter de ce que nous désirons, Donc, freres tres

chers , renoncant a l'andace de disputer contre la foi

révóléc , que les infideles reconnaissent leur erreur ,

eL qu'il ne soit pas permis de défendre ce qu'il n'est

pas permis de croire ; cal', selon l'autorité de l'Évan

gile, selon les paroles des prophetes , selon la tradi

tion apostolique, nous avons déclaré tres-pleinernent

et tres-clairemeut, dans notre lettre au hienheureux

Flavien , quelle est la vraie et piense foi du mystere

de l'Incarnation du Seigneur 2. »

JI est clair par ces paroles que saint Léon ne permet

rum mullís jam , ut cognovimus , ad satisfactionis remedia conver
sis , et veniam de inconstanti trepidatione poscentibus, non cujus
madi sit fieles lenenda tractandum est, sed quorum precibus el
qualiter annuendum. LEON. Epist. 62, alias 42.

t LEON. Epist. 70.
2 Ut qui non poiestis ignorare quid ex antiqua traditione creda

mus, non possiiis dubitare cupiamus. Unde , fratres charissimi
rejecta penitus audacia disputandi contra fidem divinitus inspira
tam, vana errantium infidelitas conquiescat ; non liceat defendí
quou non licet credi ; cum secundum evangelicas auctoritates, se
cundum propheticas voces, apostolicamque dectrinam , plenissime
et lucidissime per litteras, quas ad beatas memorite Flavranurn epi
scopum misimus , fuerit declaratum , qure sil de sacramento in
carnationis Domini nostri J. C. pia el sincera confessio. LEO-"'.
Epist. 72, alias 47.
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. TélllOi-
;nages
. faveur

du

pas qu'on mctte en doute la vraie foi, qu'on dispute

sur la foi; el dans cette défense, il ne fait que procla

mer la regle éternelle et irnmuable des jugements

dogmatiques. Ces jugements n'ont d'autre but que la

conservation et le développement régulier de la foi

ancienne, perpétuelle, universelle. Saint Léon est pro

fondément convaincu , et avec raison, qu'il a exposé

cette foi dans sa lettre aFlavien, plenissime el luci

dissime, comme il le dit lui-méme. Mais veut-il sous

traire cette lettre a I'examen du futur concile ? Les

actes mémes du concile, et les propres parolcs de

saint Léon, que nons citerons plus tard , répond ront

ü cette question. Qu'il nous suffise de remarquer ici

qu'autre chose est la foi, au tre chose sont les diverses

expositions qu'on en peut faire. Aucun vrai concile

n'a jamais mis en doute la vraie foi. Les seules qlles

tions dogmatiques qu'un concile puisse résoudre se

réduisent aces deux chefs : telle doctrine est-clle con

forme a la foi ? tel document en est-il l'exposition

fidele? Tout se renferme clans ces bornes. Saint Léon

se contente de rappeler ces regles; et on ne prou

vera pas qu'avant le jugernent du coneile il ait placé

son exposition de la foi, malgré toute son excel

lence, au rang des vérités de la foi elle-méme.
,

Arrétons-nous ici un moment ponr mettrc sous les

yeux du pieux lecteur de beaux témoignages rendus a
l'autorité du Saint-Siége, dans ces circonstances dif

ficiles, par de grands évéques et par les ernpereurs.

Saint Pi erre Chrysologue, dans une lettre ü Euty

ches, l' exhortait ala soumission : (( Nous vous exhor-
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tons , honorable frere , lui disait-il, a adhérer a la

lettre du bienheureux pape de Rome, cal' le bien

heureux Pierre, qui vit et préside dans son siége,

donne la vraie foi aceux qui la cherchent. Quant a
nous, l'affection que nous avons pour la paixet pour

la foi ne nous permet pas de traiter les causes de la

foi sans le consentement de l' évéque de Rome l. »

Le plus savant évéque de ces temps, Théodoret

de Cyr, dans la leUre qu'il écrit a saint Léon pour

porter plainto oontre Díoscore, reconnalt que le

Saint-Siége tient en tout le premier rang, admire

dans la lettre a Flavien le langage méme du Saint

Esprit, ot se sournet au jugcment apostolique 2.

Les empereurs sont d'accord avec les évéques
pour honorer le Siége Apostolique.

Valen tinicn , écrivan t aThéodose , le prie de con

server la clignité de saint Pierre et la prirnauté ac

cordée au Pontife romain par l'antiqnité sur toutes

les l~glises, en sorte qu'il ait la liberté de juger de

la foi et des évéques, n demande que le Pape prenne

1 In omnibus autem hortamur te , frater honorabilis, ut bis qme a
heatissimoPapa Romanre civitatís scripta sunt, obedienter attendas :
quoniam beatos Petrus, qui in propria sede vivit et prresidet , prffi
stat qutercntibus fidei veriLatem. Nos enim pro studio pacis et fidei
extra consensum Rornanre civitatís Episcopi, causas fidei audire non
possurnus. Epist. PETRI CHRYSOLOGI tul Eutycheten, post LEON.

Epist. 23, alias 9.
2 Vohis enim primas in omnibus tenere conv~nit... Nos vero spi

ritualem sapientiarn tuam admirati, Spiritus sancti gratiam, qUffi
per vos locuta est , laudihus extulimus.. , Vestram enim sententiam
expecto. Epist. TUEonoRETI ad Leonetu l post Lsoxrs Epist.471

alias 28.
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V. Ouverture
du concite

et
jugement

de Dioscore.

"

avec tous les évéques du monde la connaissance de

toute la cause, et en porte un jugement conforme a
la foi et a la religión l.

L'empereur Marcien n' est pas moins explicito. JI
veut que le futur concile regle c~ qui regarde la paix
de I'Église et la foi catbolique « selou ce qui a été
défini par le Pape suivant les canons 2 )), tant il est

convaincu que la doctrine de Léon est conforme ala
vérité catbolique.

Le concile général, présidé par les légats du Pape,
Paschasinus, Lucentius et Boniface, s'ouvrit aChalcé
doine en 45 11. Trois cent soixante évéques, nommés

dans les actes, y furent présents.

Le- jugement de Dioscore et l'approbation de la
lettre de saint Léon a saint Flavien doivent surtout
appeler notre attention.

Nous avons dit que le jugemcnt définitif de
Dioscore, quoique déja sous le cou p de censures
séveres, avait été reservé au concile , ainsi que celui

des autres cbefs de l'assemblée d'Éphcse. Cependant

1 Debemus... et dignitatem proprire venerationis beato apóstolo
Petra interneratam el in nos ris lemporibus conservare; quatenus
beatissimus Romai civitatis episcopus , cui principatum sacerdotii
super omnes anlic¡uitas contulit, locum habeat ac facultatem de fíde
et sacerdotil.us judicare... ut pra-dictus sacerdos , congregutis ex
omni orbe etiam relic¡uis sacerdotibus... sentcntiarn ferat quarn
fides el ratio verse divinitatis expostulat. Sacra tul Thcodosiusn,
post LEOXIS Epist. 47.

2 Omnes sanctissimi episcopi debeant convenire , et q'1ffi Chris
tianorum religioni atque oatholirre fidei prosint , sicut sanctitas tua
secundum ecclesiasticas regulas definiverit, sua dispositione decla
rento Canco Calcli., pars 1a , p. 63.
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saint Léon ne pouvait pas permettre qu'un évéque
qui s'était rendu coupable d'usurpations et de crimes
énormes pút prendre rang dans le concile. Il n'v

devait paraitre que comme accusé. C'est ce que les
légats déclarerent au comrnencemeut ele la premiere
session. Ils alléguerent les ordres formels elu Pape,
qui leur commandait ele se retirar si Dioscore siégeait

dans le coneile, et ils proposerent en ces termes los

motifs de cette exclusion : « Il doit renclre raison de
son jugernent, .car il a usurpé le droit de juge et
osé tenir un coucile sans l'autorité du Saint-Siége,
ce qui ne s'est jamais fait et n'est pas permis l. ))

Il n'est pas de ,notre sujet de raconter ici les inci
dents dramatiques de ce preces célebre. Une seule
ehose est a constater : quelle fut l'autorité que le
concilo déploya dans celfe mémorable procédure?

POUf en juger, il suffit ele consulter la fin de la
troisieme session, oú le jugement fut prononcé.

Remarquonsd'abordqu'avant ce jugemcnt, Dioscore,
quoiqu'il fút au rang d'accusé, recut cependant tous
les titres d' honneur qui étaient donnés aux évéques

orthodoxes : de tres-relioieucc, tres-picucc, tres-saini,
. tres-aimé de Dieu, Les légats eux-rnémes ne se dis
penserent pas de cette regle 2, qui avait été observée

aussi a I'égard de Nestorius, comme nous l'avons vu.
Lorsque la cause eut été entierernent éclaircie par

1 Cum personam judicandi non haberet prresumpsit , et syno
dum ausus est facere sine auctoriiate Sedis Apostolicre, quod num
quarn licuit, numquam factum est. Conc. Calch., acto 1a , p.95.

2 Conc. Ca/ch., actio :ia , p. 384, 405.
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des térnoignages et des dépositions irréeusables , et

apres les sornmations canoniqnes, Paschasinus, légat
du Saint-Siége, se leva et dit : « Nous désirons

savoir ce que le saint concile juge apropas de faire. ))
Le concile répondit : « Ce qui sera conforme aux
canons. » Un autre légat , l' évéque Lucentius, prit

alors la parole : « Notre saint pere Cyrille, dit-il ,
a suivi dans le saint concile d'Ephcse une certaine
forme de procédure; vous pouvcz consultor ce COIl

cile, et ordonner ce qu'il vous plaira. » - L'évéque
Paschasinus ajouta : « Voulez-vous que nous fassions
usage de la sévérité ecclésiastique? Y consentez

vous? » - Le concile répondit de pouveau : « Nous
consentons tous a l'application des regles. » Le
légat Paschasin us ayant encore adeux reprises rcnou
velé sa question : « Je vous le demande, qu'ordonne
le saint concile? » - Maxirne, patriarche el'Antioche,
répondit une derniere fois : « Ce qu'il pluiru aVotre
Sainteté , nous entrons dans vos desseins l. »

1 Quid placeat vestrai sanctitati, volumus discere. Sancta synodus
dixit : Qure placita sunt canonibus. Lucentius episcopus dixit : A
beatissirno Patre nostro et archiepiscopo Cyrillo in sancta Ephesina
synodo contra Nestoriurn qutedam acta sunt : ipsi insj.icientes ,
formam, quam placuerit , date. Paschasinus episcopus dixit : Jubet
religiosítas vestra , ut ultione ecc1esiastica contra eum uiamur ?
Consentitis? Sancta synodus dixit : Omnes consentimus, qure regu
lis sunt placita , in eo fieri. Paschasinus episcopus dixit : Juhet 1'c
ligiositas vestra, ut erclesiastica sentencia adversus eum , ut sum
interlocutus, utamur? Sancta synodus dixit : Etiam cousentimus...
Pascha-inus episcopus dixit : Iterum dico : Quid placet heati tudini
vestrre? Maximus episcopusmagnre Antiochenai civitatis dixit.: Quod
videtur sanctitati vcstrre, et nos concordes effícimur. COllC. Calch..,
actio 3a , p. 4:21 ad p. 424.
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Alors les légats, apres avoir résumé les chefs

d'accusation contre Dioscore , prononcerent la sen

tence en ces termes: « A ces causes, le saint pape

Léon, par nOU3 et par le présent concile, avec l'apó

tre saint Pierre , qui est la pierre et la base de

l'Église catholique et le fondement de la vraie foi ,

dépouille Dioscore de la clignité épiscopale, et le

prive de tout ministere sacerdotal. Que le concile

ordonne done de lui selon les canons l. » ~

Anatolius , patriarche de Constantinople, opina le

premier : (( Adoptant, dit-il , entierement le senti

ment du Siége Apostolique, je m'associe ~l la con

damnation de Dioscore. )} Maxime d'Antioche le

suivit , et dit: « Jesoumets Dioscore a lasentence
ecclésiastique , conforrnément aux déclarations du

tres-saint et trcs-bicnheureux archevéque Léon ,

representé par ses légats, et ú eeHe da tres-saint et

tres-heurcux archevéque Anatele. D'accord avec eux ,

je juge que Dioscore doit étre dépouillé de toute

dignité et ministere ecclésiastiques. »

Les aut\es évéques s'exprimerent apeu pres de la

méme maniere : ~( J'y consens; je suis de cet avis;

je consens ala sentence du saint concile; je définis,

je décide aiusi. »

1. Undo sanctissimus et beatissimus archiepiscopus magnas et
senioris Iloma, Leo, per nos et per prresentem sanctam synodum ,
una cum ter beatissimo et omni laude digno beato Petra apostolo ,
qui est petra et crepido catholícra Ecclesite , et recue fidei funda
menturn, nudavit eum tam episcopatus dignitate, quarn etiam et ah
omni sacerdotali alienavit ministerio. IgiLur sancta heec et magna
synodus, qure placent regulis, super memorato Dioscoro decernat...
Cone. Calcli., p. 425.
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Aprés le vote vinrent les souscriptions, qui furent
écrites en cette forme : ({ Lucentius, j'ai souscrit en

décidant. Anatolius, j'ai souscrit en décidant. » Les
autres évéques employerent la méme formule l •.

La sentenee fut intimée a Dioscore au nom du

eoncile 2; el dans la lettre écrite aux emperenrs, le

eoneile déclara que e' était par sa propre autorité
qu'il avait condamné Ilioscore : ( C'est avec justice

qu'il a été dépouillé du sacerdoce par le concile

uni versel , et privé de toute dignité apostolique :3. »

A la simple lecture de eet abrégé de l'acte de

déposition de Dioscore , quel homme de honne foi

ne reconnaitra pas qu'il est en présencc d'une

1 Anatolius archiepiscopus rpgice Constaní inopolis nova: lloma
dixir : Hzec eadern Apostolic.e Sedi per omnia sapiens, concors sen
tentire «íficior sup r damnatione Dioscori ... )Iaximus opiscopus
magnre Antiochize civitatis dixit. .. ideo pum ecclesiasticai sen
tentire subjicio , sicut el sanctissimus el hentissimus archiepiscopus
et Pater nosler Leo regire senioris urbis Romre, per vicarios suos
sanciissimos eoiscopos Paschasinum et Lucentium , et rpligiosissi
I11Um presbyterum ejusdem magnre Itomre Bonifacium, et sanciissi
mus, et beatissinus rl'gim nova- Bomre archiepiscqpus Anao.ius
interlocuti SUIlt. Et ego his concors eñectus , alienum eum judico
ab omni episcopali sive sacerdotali dignitateet ministerio eudem
dvcerno ... consensio et concordo ... judieo... Lucentius simul
cum sancta synodo in damnatione Dioscori definiens , suhscripsi .
Anatolius ... definiens pariter cum sancta synodo, subscripsi .
COI/c. Culch., p. 4-'2;) ad 448.

2 Cognosce te .... a sancto et universali concilio esse ah cspisco
patu depositum , et ah omne ecclesiastica functione submotum.
COl/c. c.aa«, actio 3a, p. 460.

3 Decenter ab universali concilio sacerdotio est nudatus , et ah
apostó ica dignitate pronuntiatus est alienus. Cene, Calcli., actio 3a,

p. 463.
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assemblée libre et souveraine, d'une assemblée qui

n'a d'autre regle de ses jugements que la loi elle

méme? Les représentants duSiége Apostolique invitent

eux-rnérnes le concile auser de son droit , et se dé

claren t préts a se conformer ases volontés. Les évé ..

ques protestent qu'ils veulent suivre uniquement les

canons. Les légats émetlen t les premiers leur avis,

el. prononcent leur sentence au 110m du Pape et du
concilo. Chaqué évéque opine ensuite en motivant

son jugement, el unit sa sentenee á eelle du chef

suprérne de l'~~glise.

Ainsi la décision émanée d' abord de Pierre , la

tete et la source de l' unité eeclésiastique, acquiert

par le consenlement des premiers pasteurs une auto

rité souveraine et irréfragable. Le Pape est lo chef

et le premicr mobile du concile , et cependant les

décisions no tirent pas toute leur force de sa seule

autorité, mais du eonsentement cornmun et de l'ap

probation des Peres.

Lo caractcre temperé de la monarchie pontificalc

et le droit des évéques detre de vrais juges dans le

concile ~ avec le Pa pe et sous sa prirnauté , se mon

trent ici d'une maniere bien écidento ; et c'est le

respeet de ce droit de la part du Pape et des empe

reurs qui nous donne la clef de leur conduite dans

cette affaire et l'explication de leurs paroles.

L'exarnen et l'approbation de la lettre de saint

Léon a Flavien remplirent la seconde el la quatrieme

session du concile. Au moment d'entrer dans l'ex

posé de ces faits a jamais mémorables, il convient

vr. La le
de

saint té,
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de se demander quelleétait l'autorité de la Iettre du

grand Pape avant le jugement du concile.

Sur ce point délicat, l'école de Bellarmin ri'est

pas d'accord avcc elle-méme. Son grand Iondateur,

frappé des inconvénients qui résultent pour son sys

teme de l'examen solennel de la lettre de saint Léon

par le concile de Chaleédoine, affirme « que le Pape
avait euvovó sa leltre au concile non comrne une

"
sentence définitive, mais comme une instruction fluí
devait guider les évéques dans leur jugernent l. )

Un examen plus attentif des caracteres de la lettre

pontificale u'a pas permis aux disciples de Bcllarmin de

rester fid(\J es ü l' explication du maitre. lis ont reconnu
dans la lettre de saint Léon un vrai .1l1gement dog

matique dLI Siége Apostoliquc, en cherchant á éluder
les difficultés qui naissent de l' examen conciliaire de
ce vénérahle documen t. Peu satisfaits peut-é! re du

résultat de ces prernieres tentatives , des th{'ologiens

plus modernes ont essayé une autre voic pOlIr échap
per aux mémes objections , el ils ont prétendu qUf\,

la lettre de saint Léon avait été acceptée avant ;le

concile par l'Église universellc ,et était devenue

ainsi ponr tous lcs.eatholiques une regleabsolue de

foi. Dans cette hypothese , les théologiens de l' école
modérée eomme ceux de l'école absolutiste auraient

arésouc1re l' objection qui provient de l' examen con

ciliaire. Elle prouverait trop, ou ne prouverait 1'iiÜIL

1 Leo epistolar» suam misit ad conci!ium, non ut continentem
ultimara et definitivam sententiam, sed ut instructionern tantum ,
qua adjuti episcopi me\ius judicarent. De conc, auci., lib. 1I, C. XIX.
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La premicre question qui se présente est done
eelle de déterminer ie degré d'autorité que possédait
la lettrede saint Léon aFlavieu , avant les décisions

de Clralccdoine.
D'abord, d'apres l'exposé des faits qu'on vient

de lire et que nous avons rendu aussi fidele qu'il
nous a été possihle , on ne peut douter que la lettre

a Flavien ne fút un j ugerncut dogmatique revétu de
toute l'autorité du Saint-Siéae ..~

Le Souverain Pontife y faitnne exposition de la
foi , qu'il appelle lui-rnéme tres-complete et tres-claire.
Dans eelte exposition , son but est de juger une
cause qui lui a été déférée. II approuve Flavien , il
condamne Eutychós et le menace des plus graves
censures. Cette lettre , par sa nature, est adressée a
toute l'Église. Quelle condition lui manque-t-i! done
pour étre un jugement solenneI du Saint-Siége?

A eeUe autorité intrinsoque , la lettre pontifieale
joignait-cIle eelIe qui peut lui provenir de l'accepta
tion de l'Jtglise universelle ? Était-elle devenue une
regle absolue de foi pour tous les catholiques?

Nous ne craignons pas de dire que s'il en était
ainsi , la conduite du concile de Chaleédoine serait
entierement inexplicable. Nous serions en présence
d'un fait eontraire a tous les prineipes. Heureuse
ment r~en n'est plus gratuit que l'assertion inté
ressée des théologiens qui soutiennent que la lettre
de saint Léon avait, avant l'ouverture du coneile de
Chaleédoine, I'adhósion de l'f~glise universelle.

Il est certain que cette admirable lettre avait
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·été acceptée par le concile romain de l'an 4.4.9,

qm avait condamné le conoiliabule d'Ephese l. n
est certain que cette leUre avait été aussi accep

tée , mais apres examen, comme nous l'avons Vll 2,

par le concile de Constantinople de l'an M>O ;3.

Les évéques du patriarcat d' Antioche avaient aussi

adhéré a la lettre, et nous le savons par le témoi

gnage méme de saint Léon 4. Enfin, il u' est pas

douteux qu'un tres-grand nombre des évéques qui

assisterent au concile de Chalcédoine avaicnt déja

souscrit la lettre avant la tenue du concile ".

Mais il est également incontestable que Juvenal ,

patriarche de Jérusalem, avec les évéques de la Pa

lestine, de la Grece , de la Macédoine , de la Crete ,

de l'Illyrie, tenaient le parti de Dioscore et ne le

quitterent que dans le concile méme , comme nous

le verrons. Avec ces évéques , toute l'~=gypte restait

attachée a son patriarche. D'UIl autre coté, le sen

timent des Églises d' Afrique, si nombreuses ü cette

époque, celui des Églises d'Espagne el des Gaules,

u' étaien t pas encore connus. La célebre lettre des
évéques galllois a saint Léon , ou , apres examen,

ils donnaient une adhésion si éclatante a son j uge

ment contre Eutyches , ne parvint au saint Pape

qll 'apres le départ de ses légats ponr le concile ,

1 LABBE, Couc., lo 1lI, p. H75.
2 Supra) p. 208.

3 LABBE, Cone., t. JII, p. 14"76.
4 LEON. Epist. 68.
5 LABBE 1 Conc., t. IV, p. 337, 310, 369.
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comme iI I'attesle lui-méme l. Peut-étre faut-il en dire
autant de la lettre écrite asaint Léon par les évéques

de la province de ~Iilan. Rien ne prouve qu'elle Iút
connue avant le concile 2.

On ne peut done pas démontrer que la lettre de
saint L60n, avant l'ouverture du concile, eút pour
elle l'adhésion de toutes les Églises ou méme de la
majorité de ces Églises. Cette majorité eút-elle existé,
ir resterait a savoir si, dans ces circonstanees, elle
était suffisarnment constatée.

La lettre avait sans doute une immense autorité et
par la vérité et la sublimité de sa doctrine, et par la
majesté du Siége Apostolique qui la couvrait, et par
l'adhésion de tres-nombreux évéques, Jlais enfin
était-elle une regle absolue de foi? Nous ne recen
naissons qu'aux actes du concile de Chalcédoine le
droit de répondre acette question.

Qu'on ne nous objecte pas que les eutychiens,
avant mérne le concile de Chalcédoine, étaient regar
dés comme hérétiques. La réponse a eette derniere
objection est trop facile. La conduite de saint Léon
lui-merne nous la fournit. Nous avons vu que ce
grand Pape, aussi ferme que modéré , avait laissé
sur leurs siéges les évéques prévaricateurs d'Éphese ,

et reservé au vrai coneile leur jugement définitif.
Aurait-on pu souffrir a la tete des dioceses des

1 LEON. Epist. 77, alias 52; Epist. syn. episcop. Gall. apud LEO

NEM, ante epist. 77.

:l Po~t LEO\". Epist. 77, Ezn:st. syn. Eusebii JIed1·ol. episc,
TOME l. 15
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hommes reconnus pour des hérétiques forrnels et

obstinés?
Il est temps de porter notre attention sur les actes

du grand concile relatifs a l'immortelle lettre de saint
Léon.

Elle fut l'objet des délibérations du concile pen

dant la seconde et la quatrierne session.
Des l'ouverture de la seconde, les commissaires

impériaux , en invitant les évéques a établir la vraie
foi, demanderent que toute ambigurté cessát , el que

la p~lre foi [lit exposée sans retard , afin que ceux
qui avaient des sentiments particuliers fussent rame
nés a l'unité l. Ils déclarerent ensuite que l'Empe

reur el ses ministres suivaient la foi de Nicée , de

Constantinople et des autres Peres.
Les évéques répondirent qu'ils professaient la

mérne foi , et qu'ils ne croyaient pas nécessaire d'en

faire une nouvelle exposition. Ils ajouterent que,
dans l'affaire d'Eutyches , l'archcvéquo de Rome

avait donné une déeision qu'ils avaient tous souscrite ;
que cette exposition suffisait, et qu' il n' en fallait pas
faire d'autre 2.

Malgré eette déclaration des évéques , les magis

trats insisterent sur leur demande, et proposerent

1 Nunc autem hoc qurerendum et studendum et judicandum cst,
ut vera fides stabiliatur recte desideramus , et ornnem ambigui-
tatem auferre ... festinate fidem puram exponere , ita ut qui viden-
tur non eadem cum omnibus sapere ... ad concordiam rcvccentur.
Conc, Calch., actio 2a , p. 337.

2 Sufficiunt qure exposita sunt; altcrarn expositionern non Jicet
fieri. Cone. Calch. actio 2a , p. 337.
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la forrnation rl'une commission épiscopale pour dres-
•

ser, séance tenante, l' exposé de la foi. Les évéquos

témoignerent de nouvean que cette exposition ne
leur paraissait pas nécessaire. Voulant mettre d'ac
cord les Peres du concile avec les comm1ssaires irnpé
riaux , l'évéque de Sardes fit rernarqucr qu'on ne

pouvait pas éditer sur-Ie-champ un symbole de foi ;
qu'une reuvre pareille demandait de la maturité et
du temps; et que, du reste, les évéques se croyaient
dans la vérité , parce qu' ils avaient souscrit la lettre

rlu tres-saint pape Léon l.

Alors , pour préparer les esprits au travail qui
allait s'accomplir, et pour montrer la perpétuité de la

foi catholique, on donna lecture du symbole de
Nicée, de celui de Constantinople , eL des lettres de
saint Cyrille a Nestorius et a Jean d'Antioche. A
chacune de ces lecture« les évéqucs déclarerent , par

leurs acclamations , qu'ils croyaient ainsi , et que
telle était la foi de L00B et el 'Anatolius".

La lecture de ces documents fut suivie de celle de la

lettre de saint Léon aFlavien. Pendant qu'on la lisait ,
les évéques d'Illyrie et de Palestine souleverent , a
trois différentes fois, des doutes et des difficultés

sur la doctrine de pi usieurs passages qui lenr sem

blaient introduire une division dans la pe1'sonne du
Seigncur Jésus-Christ ; ces difficultés furent levées

1 Qui epistolre sanctissimi Leonis subscripsimus, non indigeamus
correctione. Conc. Cotcti., actio 2a , p. 340.

2 Leo sic credit; Leo el Anatolius ita credunt; omnes sic credi
mus. COl/r. Calch., actio 2a, p. 344.

15.
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par les observatiqns de l'archidiacre Aétius et de

l' évéque Théodoret , qui montrñrent dans saint Cy

rille des passages semblables a ceux qu' on incrirni

nait l.

Ces rlifficultés n' ernpócherent pas les évéques de
faire éclater en transports éloqucnts leur admira

tion pour la doctrine du grand et saint Pape, et les

acclamations qu'ils firen t entendre sont célebres dans

les annales de l' Église: « TeIle est la Ioi des Peres.
l,

Telle est la foi apostolique. Nous croyons tous ainsi.
Anatheme aqui ne croit pas de méme. Pierre a parlé

par Léon, Les Apótrcs ont enseigné cette doctrine.

La doctrine de Léon est selon la piété et la vérité.
Il en est de mérne de la doctrine de Cyrille. A Cyrille

éternelle mémoire. Léon et Cyrille ont enseigné la
mérne doctrine 2. })

t Et cum legeretur pars prredictai epistolar, qute continet : Et ad
persolvendum conditionis nostrte debitum... dubitantil.us Il'yr icia
nis et I'alrestinis reverendissimis episcopis, Aetius... legit Cyrilli...
capitulum... sirniliter curn legeretur ex epistola pars qure continet :
Agit enim utraque forma..• dubitantibus Illyricianis el Paltestinis
reverendissimis episcopis, Aetius... legit Cyrilli... capitulum...
similiter cum legeretur ex eadem epístola pars qure ita coniinet :
Quarnvis in Domino... duhitantibus Illyricianis et Palresiinis reve
rendissimis episcopis, Theodoretus... dixit : Est similiter exemplum
beatissimi Cyril1i, etc ... Conc, Coicli., acíiu 2a, p. 368, 369.

2 Heec Patrum fides, hrec Apostolorum fides, omnes ita credimus,
ortbodoxi itu credunt. Anatherna ei qui ita non credit, Petrus per
Lconem ita locutus est, Apostoli ita docucrunt. Pie el v-re Leo
docuit. Cyrillus ita docuit. Cyrilli ceterna memoria. Leo el Cyrillus
similitcr docuerunt, anatherna ei qui sic non crcdit. Hmc vera fides.
Catholici ita sapimus, Hzec Patrum fieles. Hrec in Epheso cur lecta
non sunt? Hrec Dioscorus occultavit, COl/c. Culcli., actio 2<1, p. 368.
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Au milieu de ces éclatantes manifestations, Atti
eus de Nieopolis ne craignit pas de dernander aux

magistrats quelques jours pour comparer « dans la
tranquillité et la liberté de l'esprit» la doctrino de
saint Léon avee celle de saint Cyrille. Les évéques ap

puyerent cette motion: « Sivous nous donnez du temps,
dirent-ils , nous demandons qu'on approfondisse la
doctrine des Pcres. » Les magistrats proposerent alors
de différer le décret et de tenir pendant cinq jours
des eonférences chez le patriarche Anatolius, « afin

de traiter en commun de la foi et de lever les doutes
qui pouvaient rester dans quelques esprits, » A cctte
proposition , tou-. les éVl'ques répondirent « qu'ils
proícssaient la Ioi enseignée par Léon; que pel'sonne
ne doutait , el qu'ils avaient déja souscrit ». Toute
Iois les magistrats insisícrcnt pou!' la tenue des con

férences, « paree que, disaient-ils , il était conve
nahle de persuader ceux qui doutaient », Et ces
conférences, en eflet , selon lo V<:BU du concile, s'ou
vrirent chez le patriarche « ponr instruiré ceux qui
doutaient 1 ». II est done certain que, malgré les

1 Magnificentissimi judices et amplissimus senaíus dixerunt:
Post haic omnia adhuc quis dubitat? Heverendissimi episcopi cla
maverunt : Nemo dubitat. Atticus reverendissirnus opiscopus Nico
politanre civitatis dixit : Quoniam pr.estitit magnifíccntia vestra
suarum aurium facilitatem cum patientia , preramur (si jubetis)
inducias dari nobis , ut intra paucos dies tranquilla mente, el non
turb.ito animo, qure Deo placent, a sancti- Patribu- ordinentur.
Quoniarn vera nunc dornini nostri et sanctissimi patris et archiepi
scopi Leonis , adornantis Apostolicam Sedem, lecta est e¡.istola,
oportet vera; et bl'atm memorias Cyril]! epistolarn scriptam ad Nesto
riuin, in qua jubet eum consentiré duodecim capitulis, et hanc dari
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déclarations répétées de la majorité, il Yavait encoré
des doutes dans l'assemblée. La qnatrieme scssion
nous fournira de nouvelles preuves de l'existeucc de
ces doutes.

Cette mémorable session cornrnenca par la lecture
du preces-verbal de tout ce qui s'était déja fait dans
le concile. Les magistrats prierent ensuite les l(lgats
du Pape de déclarer ce que le concile, dans les pré
cédentes réunions , avait 1'6s01u touchant la foi l. Les
légats dirent que le saint concile suivait les défini
tions de Nicée ct de Constantinople; qu'il adhérait
aux explications données ü Éphese par saint Cyrille.
« En troisieme lieu , ajoutcrent-ils , le hienheureux
et apostolique Léon , Pape de l'Église universelle ,

dans ses écrits , qui contiennent la condamnation des
hérésies de Nestorius et d'Eutvches , a exposé la

nohis, l!L in tempore disceptationis parati inveniamur. Heverendis
simi cpiscopi clamaverunt: Si julJetis dari nohis inducias , petimus
patres simul perscrutari. ~lagnifkotltissimi et glol'iosissimi judices
el amplissirnus scnatus dixerunt : Difleratur audientia usque ad
quinque dies , ut inter hos conveniat vcstra sane titas ad sanctissi
mum archiepiscopum Anatolium , el cornmuniter de fide tractetis ;
ut qui dubitant, doceantur. Ornnes revcrendissirni episcopi clamave
runt : Nos ita credimus (omnes ita credimus , sicut Leo, ita credi
mus) nostrúm IluIJUS dubitat , nos jum subscripsirnus. Maguiílcen
tissimi el gloriosissimi judices et amplissimus scnatus dixerunt :
Non est necessarium omnes vos convenire. Sed quia convenions est
omnibus dubitantibus persuadcre, Analolius eligat de his, ij'li sub
scripserunt , quos putaverit idoneos esse ad docendum eos qui
dubitant. Conc. Calch., actio 2a, p. 369.

1 l\fanifestatis iis qure jam pridern constituía sunt, quod placenl
reverendo concilio de sancta tide , ipsum nos doceat Paschasinus ...
Conc. Calch., actio 4'1, p. 470.
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vraie foi. Le saint concile emhrasse cette foi, a la
quelle cm ne peut rien ajouter ni rien óter l. »

Les évéques ayant donné leur assentiment á cette

déclaration des légats, les magistrats demanderent

qu'il fút procédé immédiatement au vote définitif, et

la question fut poséc en ces termes: « En présencc
des saints Évangiles, chaque óvéque déclarera si la

lettre rlu révérendissime pape Léon est conformo aux

expositions de la foi faites par les conciles de Nicée

et do Constantinopla 2. »

Les votes furent exprimés avec une incomparable

solennité , et ces' suffrages épiscopaux doivent étre

pesés avec la plus grande attention. Le patriarche

Anatolius donna le premier son opinión en ces termes:

« La leUre du saint archevéque Léon est conforme

aux symboles des trois cent dix-huit Peres et a celui

des cent cinquante, aussi bien qu'aux décrets publiés

h l~rh(\se S01lS Cyrille. C'est pourquoi j'y ai consenti,

et jo l'ai souscrite volontiers 3. »

1 Similiter yero el sancta synodus hanc fidem tenet, hauc sequi
tur ; nihil amplius nec addere potes! nec minuere. Cene. Calcii.,
actio 4", p. 4711.

:! Quoniam sacra Evaugelia posita a reverentia vestra perspici
mus, singuli reverendissimi episcopi qui convenerunt doceant si
exposiunn trecentorum decem et octo sanctórum Patrum qui olim
in Nicrea collecti sunt ct post hrec centurn quinquaginta qui in regia
Gongrrgati sunt civitate, consonat epístola, reverendissimi Papai .
Leonis. Conc. csu«, actio 4a, p. 471.

3 Epístola sanctissimi et Deo amantissimi archiepiscopi Leonis
consonat symbolo trecentorum dccem et octo sanctorum pa
trum qui apud Nicream, el centum quinquaginta qui apud Con-o
stantinopolim postea sunt collecti qui eamdem fidem confirmave
runt , sed et iisqure Epheso sub Cyrillo gesta sunt ab universali et
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Les légats s' exprimerent d'une maniere équiva
lente. Les autres évéques dirent de mérne : ((La

leUre est conforme et je l'ai souserite l. » Plusieurs
se servirent de termes plus préeis encore : (( La
lettre est conforme, et e' est pour cela que je l'ai
souserite 2. » Quelques-uns ajouterent : ( Elle est
conforme, et je ne l'ai souserite que paree qu'elle

I'est ". » D'autres dirent : « Étant eonvaincu ~ ayant
découvert , trouvant qu'elle est conforme, j'ai
souscrit 1. »

Quant ce fut le tour d'opiner pour les évéques
d'Épire, de Macédoine , de Thessalie, de Grcce , de
Crcte , de Palestine, ils déclarerent sans détour que

les doutes qu'ils avaient manifestés dans la deuxicrne

session n'avaient été pleinernent dissipés que par les
éelaircissements que les légats du Saint-Siége leur

avaient donnés dans les eonférenecs tenues chez le
patriarche. lis souscrivaient a la lettre , ajoutaient
ils, ( paree que pleine satislaction leur avait été
donnée 5. ))

sancto synodo, quando maledietum Nestorium condemnavit, Qua
própter consensi , et eidem epistolre libenter subscripsi. Cune.
Calcli., actio 4a , p. 471. . .,

1 Concordat epístola et subscripsi. Conc. Calch., actio 4a , p. 474.
2 Concordat epistola et subscripsi ei, cum recte habeat. Ibídem.
:3 Consonat et subscripsi ei. Ibídem.

• 4 Certo scio epistolam consonam esse... consonam invenimus ...
consonantiarn invenimus : et subscripsi manu propria. lbid., p. 475.

5 Volentes, de quibus paulo ante dubitabarnus , doceri , inveni
mus ipsorum sanctitatem paratissimam ad expellendam omnem
dubitationem ... Et per boc nobis satisfactum est. Et per omnia
consonare restimantes prtescriptis sanctis Patribus buie epístola,
consensimus , et subseripsimus. Conc, Calch., actio 4a , p. 4!H, 4!H.
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Lorsqne tous les évéques euren t opiné et souscrit,

lorsque les accla~ations qui terminaient ces actes
solennels eurent été faites, on introduisit treize
évéques égyptiens, qui présenterent, au nom de tous
les évéques d'Égypte, une profession de foi OU ils
se bornaient a dire qu'ils suivaient la foi catholique
et condamnaicn t tous les hérétiques.

Peu satisfait de ces généra1ités, le concile leur
demanda d'anathématiser Eutyches et de souscrire

ala lcttre ele saint Léo11. Les f=gyptiens montrerent

de l'hésitation, ou par un attachement secret aDios
core, ou par la crainte d'engager Ieur signature avant
l' élcetion de leur patriarche. Le concile leur di t ;

« Quiconque ne souscrit pas ü la 1ettre que le concile
a appronvéc est .hérétique.... Adhérez a la lettre,
ou sachez que vous allez étre condamnés et excom
muniés ..... Ce concilc universal est plus grand que

l'Égypte et plus digne de foi..... Obéissez au coneile

général. » Comme les Égyptiens continuaient a
oppaser les graves périls qu'ils redoutaient en don
nant leur signature sans leur patriarche, le con
cile tout entier s'ócria ; « Ils sont hérétiques I! »

Enfin , par pitié et en cédant aux plus viveset aux
plus humbles supplications , le coneile, apres .avoir
recu le serment des évéques égyptiens, par lequel

1 Qui non subscribit epistolte, cui omnis sancta synoclus consen
sit, luereticus est. .. aut consentiant epistolte , aut regularem con
demnationem suscipiant, et cognoscant quia excommunicati sunt ...
universalis h<ec. synodus ffigyptiaca regiono major est et fide
dignior ... Debent universalem synodum sequi ... Isti hteretici sunt.
Cene. Calcli., actio 4a , p. .511 ad p. ¡)ti 8.
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ils s' engageaient asouscrire a la décision conciliaire
aussitót apres l'élection de leur patriarche , consentir
a suspendre I'effet de ses menaces,

Dans la cinquierne session , la professionde foi
fut dressée conformément au jugcmen t suprérne que
le concite venait de porter 1 •

Telssou tles faits qu'il s'agitmaintenant d'apprécier ..
Deux choses nous paraissent enticrement cer

taines : la prcmiere , que la lettre de saint Léon ,
quoiqu' elle füt un jugement dogmatique et solennel
clu Siége Apostolique, n' était pas regardéc par le
concile, au commencernent de sa quatrieme session ,
cornme une reglo absolue de foi ; la seconde, qu'elle
l'était devenue avant la fin de cette méme session.

Pour se convaincre que le concile ue regarc1ait ras
la lettre de saint Léon , a l'ouverture de sa quatricme
session, comme une regle de foi, il faut se rappcler
les doutes sérreux qui s'étaient manifestés , ü trois
différentes reprises, dans la secondc session, ot qui
avaien t nécessité des conférences chez le patriarche
de Constantinople. Dans la quatrieme , les évéques
qui avaient soulevé ces doutes déclarerent , comme

\ .

nous venons de le voir , qu'ils adhéraient ala lettre
apostolique, parce que leurs doutes avaient été entie
rement éclaircis. Si la Iettre de saint Léon avait été
tenue pour une regle absolue de foi, le concile au
rait-il supporté l'émission de pareils doutes? Aurait-il
entendu, sans réclamations, de pareilles déclarations?

, .

1 Conc. Calch., actio 5a •
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Ql1 'un évéque , dans cette assernhlée , eút élevé de

pareils doules, eút fait de pareillcs déclarations tou

chaut les symboles de Nicée ou de Constantinople ,

ou les décrets d'Éphese, comment aurait-il été traité

par lo concile ? On dira que les Peres de Chalcédoine

userent d'une saac condescendance en faveur de
e .

leurs collogues? Nous répondons que, dans la méme

session , les memos P¿'res prouverent bien, par leur

conduite ú l' éganl des évéques égyptiens, qu'ils

n'étaiont point disposés ~l la moindre indulgence

ponr les rebelles a l'autorit6 de l'l~glise. On nous

objectera peut-étrc aussi qne les évéqnes qui dou

taient étaient une minorité dans le coneile. Nous en

convenons. Mais nous disons que la conduite de la

majorité ú l'égard de la minoritó , dans cette cireon

stanee, prouve que, no~obstant les adhésions qui
avaien t été données a la lettre apostolique antérieu
rement au concile , nonobstant les acclamations qui

s'étaicnt fait entcnrlre dans le concile mérne en l'hon

neur de la doctrine du saint Pape, le concile ne re

garclait pas la question comme entierement terrninée

avant l'examen juridique et le vote défini tif', el que

jusqu'a eemoment la minorité conservait ses droits

en 'présence de la majorité .

:.\fais, indépcndammen t de ce fait si décisif, pour

bien apprécier les dispositions du concile a l' égarcl

de la leUre apostoliqne, il suflit de eonsiclérer la ma

niere dont la question fut posée au commencement

de la quatrieme session. La vraie foi était-elle mise

en doute par le concile? Nul1ement. Il s'agissait uni-
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quement de savoir si cette foi avait été Ildeleurcnt
exposée par saint Léon. « La lettre du tres-saint
Pi] pe Léon est-elle conforme a la doctrine de Nicée

el de Constantinople? )) Telle fut la question que les
Peres avaient ti résoudre. Peut-on provoquer une
assemblée en termes pI LIS expres , plus formels, a
l' exuuicu sérieux, con tradictoire, lilJre, jurídique
dun document? Peut-on soumettre plus ex pressé
ment un document au jugement d'une assernhlée?

Ce sont, il est vrai , les magistrats qui posent ainsi
la question ; mais le concile l'acceptc dans les termes
OLJ elle a été posée. Il fait plus encore. Dans son vote
motivó , chaqué Pero du concile déclare qu'il a exa

miné, jugó la question posée , et qu'il adhcre ti la

lettre apostolique , non pas seulernent a cause de son
autorité , mais surtout a cause de sa vérité. Il est

impossible de donner un autre sens aux sutfrages que
nous avons rapportés.

Nous le demandons sans crainte a tout homme
impartial : la question aurait-elle pu étre posée , les

sutfrages auraien t-ils pu étre ex primés dans les termes

textuels que nous avons cités, s'il s' était agi d'une

regle absolue de foi?
Dans le cas ou il viendrait a la pensée de quel

qu'un d'objecter ici que le pape saint Léon consen
tait a l' examen de sa lettre, et que par conséquen t
on ne peut rien inférer de cet examen touchant son
autorité , nous inviterions I'auteur de l'objoction a
dérnontrer que les Peros de Chalcédoine regardaient

le droit qu'ils exercaient comme une concession du
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Pontife romain , et nous tiendrions son objection pour
nulle jusqu'apres cette dérnonstration.

Du reste, il ne faudrait pas conclure du fait que
nous constatons que chaque évéque particulier a le

droit de juger le Souverain Pontife. Nous nous expli
querons sur ce point délicat daus le cinquieme livre

de cet ouvrage.
S'il est certain que la lettre de saint L60n n' était

pas pour le concile de Chalcédoine uno regle absolue
de foi .au commencement de la quatrieme session , il
l'est t!galement qu'elle le devint a la fin mérne de

cette session. La conduite du concile a l'égard des
évéques égyptiens en est une preuve irrécusahlc.

N ' 1 d' ,Ai OllS avons vu qu on ( cman a a ces cveques une
adhésion pure et simple a la lettre de saint Léon
approucée par le eoncile, qu'on exigea d' eux une
obéissance absolue au concite, cl qu'acause de leurs
hésitations , ils furent traites dhérétiqucs et menacés

d'excommunicatíon. Des ce moment donc , la lettre

de saiut Léon avait une autorité (~gale a celle des

décisions de Nitre, de Constantinople, d'Éphesc.
D'o\1 tirait-elle cette autorité ? De l'examen et du vote
solennel qui venai t (1' étre porté. Avant ce vote, le
concile tolere les doutes des évéques illyriens el pa
lestins. Apres ce vote, il appelle hérésie la moindre
hésitation.

Ainsi, dans cettc quatrierne session de Chuleé
doine, se dévoile a tous les yeux la nature intime de
la souveraineté spirituelle et le fond de la constitu

tion de l'f~glise. Dire que la Iettro de sain t Léon,

VlII. Ce qu
résu He

de l' cxamer
de

la Iettrc
de

saint Lécn .
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quoique revétue de toute l'autorité du Sióge Apostó
lique, n' était pas une regle absolue de foi au COUl'·

mencement de la quatrierne session de Chalcédoine,
et qu'elle le devint dans cette session mérne par le
vote du saint concile, c'est dire, en d'autres termes,
que les jugements dogmatiques du Saint-Siége acquie
rent le dernier degré d'autorité et de force par le
concours de l'épiscopat; que ]e Pape avec les éve~

ques est supérieur au Pape tont seul; que la monar
chie papale est efficacement tempérée par l'aristocra
tie épiscopale , et que la souveraineté spirituelle est
essentiellement complexe, OH composée de l' élément
monarchique et ele l'élément aristocratique.

Nous allons confirmer la doctrine qui vient d'étre
exposée par une autorité que personne ne récusera
sans doute.

Voici dans quels termes saint Léon Iui-mérne ap
précie la portée de la décision conciliaire : « Nm;-~

nous gloritions, dit-il dans une lettre a 'I'héodoret ,
de Cyr, de ce que le Seigneur n'a pas permis que
nous perdions aucun de nos freres. Mais ce .qu'il
avait auparavant défini par notre ministere , il l'a
confirmé par le consentement irrévocable de ton te la
fraternité. Il a montré , par le jugernent de toute la
chrétienté, que la décision du premier siége était
vraiment émanée de lui, et que les membres étaient

encore d'accord avec le chef. .. Cal' de peur que le
consentement des autres siéges au premier ne parút

une flatterie, ou qu' on püt former quelquo autre
fácheux soupgon, il s'en est trouvé qui ont disputé
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sur notro jugement ... La véritó ellc-métne parait

plus clairemen t et s'irn prime plus fortement quand
ce que la foi avait cnscigné auparavant est ensuite
confirmé par l' examen. Cal' le mérito du ministere

sacerdotal éclate manifesternent , lorsque les supé
rieurs gardent l'autorité sans diminuer la liberté des
inférieurs 1. »

Ces admirables paroles ont-elles besoin de com
mentaire ? Le grand Pape, en maintenant toujours les
pri ~i~ges de son autorité supréme , n' en reconnait
pas moins le droit des évéques de juger librement
avec lui les questions déja jugées par lui , n' attache
qu'au consentement corurnun , al'accord des mern

bres avec le chef, la force derniere et irréfragable
des décrets ecclésiastiques , et donne cet accord .et
ce consentcment comme la marque assurée de l' ori
gine divine de ces décrets.

La mémo doctrine se retrouve dans une lettre non
moins célebre arlressée aux évéques des Gaules 2.

1 Gloriamur in Domino qui nullum nos in fratrihus detrimentum
sustinere perrnisit ; sed Q.um nostro prius ministerio definiverat ,
fraternitatis universre irretractabili firmavit assensu : ut vere a se
prodiisse ostenderet quod prius a prima omnium sede formatum ,
totius orhis Christiani judici um recepisset ; ut in hoc quoque capiti
membra concordent... Nam ne aliarum sedium ad eam quam C(e

teris Dominus voluit prresidere consensus assentatio videretur aut
alía qurelibet subrepere posset adversa suspicio, inventi prius sunt
qui do judiciis nostris ambigerent ... Ipsa quoque veritas clarius
renitescit et fortius retinetur, dum qure prius fides docuerat bree
postea examinatio confirmaret, l\Iultum denique saeerdotalis officii
meritum splendescit ubi sie summorum servatur auctoritas I ut in
nullo inferiorumputetur imminuta libertas. LEON. Epist. 93, alias 63.

2 LE' t 77 l' "6)EON. tnsi, ., anas tJ,..
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Ainsi saint Léon, dans toute ceue grave affaire 1

se rnontra parfaitcment conséquent uvec lui-méme.

Des l'origine, nous l'avons vu , il avait placé dans

le vrai concile ce jugement plus plein , ou plus auto
risé, qU1: poucait metire fin,á l'erreur. Quand ce juge
ment fut rendu, il en célébra lui-méme , dans sa

langue éloquente, l'auguste et divin caractcrc.Jamais
plus de modération ne fut jointe a plus de "grandeur

et de force.
Outre la qucstion de foi , le concile de Chalcédoine

termina aussi rl'autres aflaircs d'une grande impor
tance : en particulier , celle de Théodoret. Dans les
débats et les jugernents de ces causes, qui remplirenf
les soptieme , huitierne , neuvicrne , dixióme , on-

. .
zjcrne, douzieme, treizierne el quatorzierne sessions ,

il donna des prenves nouvellcs de sa souveraineté
COIDl1le de sa sagesse. Il décréta eusuite des 10Ís dis

ciplinaires qui avaient pour put de maintenir les
regles anciennes et de corriger les abus nouveaux ,
Le plus célebre de ces canons est le vingt-huiticme,
qui assigna al'évéque de Consjantinople le second

t_

rang dans l'l~glise aprcs le siége de Rome.

Avant de se séparer, le concile adressa une haran
glle a I'Ernpereur ponr le félicitcr et une leure al!
Souverain Pontife pour lui rendre cornpte de ses actes,

Dans cette leUre, les évéqucs saluent en saint Léon
l'interprete de saint Pierre , leur chef, leur guide,
qui leur a donné la nourriture spirituelle l. lIs lni

1 Et eramus in cornmuni corona gaudii quasi in imperialibus
coinis deliciis spiritualibus epulantes, quas per tuas lineras Chrislus
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~emandent ensuite d'approuY~r le canon qu'ils ont

fait en faveur de l'Église de Constantinople". Par cet

acre de sage déférence, ils remettaient au Pape la
décision de cetté derniere question.

Le Pape ne crut pas devoir accorder son consen

tement aun canon qui avait été fait dans l'absence

de ses légats, malgré leurs protestations, et en oppo

sitian avec les décrets de Nicée et le sentiment de

l'Église occidontale. Ce canon n'était done pas revétu
de I'autorité conciliaire, et le Pape avait le droit de

I'annuler 2. Ce droit était si évident que le patriarche

Anatolius se soumit lui-mérne au jugement du Pape 3.

Ramené a ces justes limites, ce fait ne peut point

favoriser le systerne de la monarchie absolue du

Pape, comme du reste Muzzarelli I'a formellemeni
-1. •reconnu .

A J'exemple des nestoriens, les eutychiens firent

de granas efforts pour faire tenir un nouveau concile.

Saint Léon s'y opposa avec toute l' énergie de son

caractere, et dé clara qu'il n'y avait point de raison
d'examiner une seconde fois ce qui avait été décidé a
Chalcécloine ", Les métropolitains d'Orien t, consultés

plus tard par l'empereur Léon, répondirent dans

prreparaverat invitatis, et superccelestem sponsum inter nos conver
santem nos cerneré putabamus. Conc. Calch., pars 3", p. 833.

1 C01~c. cu-s., actio 15a, p. 769.
2 Conc. Calch., pars s-, p. 843, 881.

3 Epist. ANATOLII ad Leonem post Epist. LEO~IS 10;).

" Voir De auctoritate Roman. Pontif., t. 1I; p. 128.
5 LEON. Epist, Ui:>,.aJias 75.

TOME l. 16
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le méme sens, et déclarerent aussi,qu'il n'y avait pas.
lieu a un nouvel examen l.

CHAPITBE VI.

LA DOCTRINE DU PAPE 3AINT GÉLASE.

SOMMAIRE. - 1. Défense absolue de souruettre a un nouvcl examen
les décisions dogmatiqucs rles conciles généraux. - JI. Quelques
droits du Saint-Siége énumérés par saint Gélase.

De grands troubles suivirent le concile de Chalcé
doine. Les partisans de l'hérésiarque envahirent les

.siéges patriarcaux el'Alexandrie, el'Antioche, de

Jérusalem. Acace, patriarche de Constantinople, sans.
ahandonner la doctrine de Chalrédoine, donna cepen-

dant sa communion aux patriarches hérétiques
el'Alexandrie et d'Antioche. Cette violation des regle~

ecclésiastiques lui fut reprochée par les Souverains
Pontifes, et ,. apres ele vives exhortations et une lon

gue attente, il fut enfin excommunié par le pape

saint Félix, en 4084. Il mourut sans s'étre reconcilié

avec le Saint-Siége, et son successeur, Euphémius ,

qnoique catholique de conviction, tint cependant
une conduite équivoque.

Ce fut avec ce patriarche et a son occasion qne le

pape saint Gélase, snccesseur de Félix, eut cette

célebre correspondance oú il maintint avec tant de

1 Cone. Oalcti., pars 3a , p. 891 et seq.
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force les droits du Siége Apostolique, et en méme
temps tous les principes de la constitution de l'Église.

Avant ce passer a l'histoire du cinquieme concile

général, nous croyons utile de présenter ici un résumé

de la doctrine de saint Gélase, et nous l'emprunte

rons a sa troisieme lettre aux évéques de Dardanie.

Cette Iettre avait pour but de répondre aux objec

tíons des schismatiquescontre la condamnation

d' Acace. Nous ne reproduirons que les príncipes
génél'3ux qui y sont exposés. Jamáis peut-étre on n'a

établi d'une maniere plus forte l'immutabi1ité des déci

sions des conciles généraux en matiere de foi : (( Tout

ce que nos peres, tout ce que les sages pontifes, tou

chant les questions soulevées par chaque hérésie, ont

sanctionné dans les conciles généraux pour la con ser

vation de la foi catholique et apostolique , et selon

I'Écriture et la tradition des ancétres , doit rester

inébranlable et ferme a jamais. Il n'est pas permis

dans la mérne cause de discuter de nouveau avcc une

audacieuse présomption ce qui a été décidé. Cette

regle est souverainement sage, cal' s'il était permis

de rernettre en doute les décrets salutaires , aucune

loi de I'Église ne resterait stable contre l'erreur, et

les définitions qui doivent persévérer dans leur inté

grité seraient sans cesse houlevr rsées par les fureurs

de la dispute l. »

1 Patres nostri catholici doctique pontifices in unaquaque hre
resi quolibet tempere susciLata, quidquid pro veritate , pro como
munione catholica atque apostólica sccundum Scripturarum tra
mitein prredicationemque majorum lacta semel congregatione

l. Défens
sournctt

a un nou
exarne

les décisi
dogmatíq
des cane

gén(\r;H1
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La défense absolue de soumettre aun nouvel exa

men les décrets dogmatiques des conciles générallx

peut-elle étre exprimée en termes plus énergiques?

01', il Y avait a peine quarante ans que la célebre

lettre du pape saint Léon a saint Flavien avait ét(,

examinée et juridiquement discutée par le concile de

Chalcédoine. Saint Gélase mettait donc une différence
entre les décisions de l'l~glise universelle et celles

qui émanaient de la seule autorité du Pontife rornain.

nest vrai que Gélase, et avec toute raison, n'ad

mettait pour vrai et légitime concile que celui qui

était reconnu par toute l'Église et surtout par le

Saint-Siége : « Le concile illégitime, dit-il, est celui

qui n'est pas recu par toute l'Église et qui n'est pas

approuvé principalement par le Saint-Siége, au lien

qu'un concile légitimc est re911 de toute l'Église et

est principalement approuvé par le Sain t-Siége '. »

On voit par ces paroles que Gélase, en rnaintcnant

la prépondérance qui appartient au Saint-Siége , ne

le séparait pas de l'Église universelle ponI' fonder
la légitirnité des conciles généraux.

sanxerunt, inconvulsumque voluerunt deinceps firmumque con
stare, nec in eadern causa denuo que prreñxa fuerant retraclari
qualibet recenti prresumptione permiserunt, sapienter prrevidentes
quoniam si decreta salubriter cuiquam lieeret iterare, nullum con
tra singuJos quosque prorsus errores stabile persisteret Ecck-sia
constitutum, ac sempcr iisdem furoribus recidivis omnis integra
definitio turharetur. LABBE, Conc., t. IV, p. ,1199.

1 Mala gesta synodus ... quam tota merito Ecclesia non recepit ,
el prtecipue Sedes Apostólica non prohavit. .. bene gestarn syno
dum... quam cuneta recepit Ecclesia, quam maxime Sedes AjJosto
lica comprobavit. Conc., 1. IV, p. 1203.
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Lorsque Gélase veut établir contre les schisma

tiques que dans l' affaire d'Acace les Papes avaient agi

surtout comme exécuteurs des décrets de Chalcédoine ,
il cxpose en ces termes un des principaux priviléges
dn Siége Apostolique : ( Qu'aucun vrai Chrétien

n'ignore que les constitutions des synodes approuvés
par l'Église univcrselle doivent étre surtout exécutées

par le premier siégc , qui confirme par son autorité

chaque synode et en conserve les décrets avec sa

gesse. Cette fonction est une suite de ceUe princi

pauté que le hienheurenx Pierre a recue du Seigneur,

et qu'il a gardée et qu'il garde avec l'assentiment de
l'l~glise l. »

Cette grande fonction d'exécuteur des saints ca
nons n' ernpéche pas, selon la doctrine ele Gélase ,
que le Pape nc puisse décider par lui-mérne el sans

conciles une foule d'affaires : ( Le Saint-Siége, con-
•

formérnent a la coutume des anciens, peut absoudre

ceux qu'un concile a injustemen t condarnnés , et

condamner sans concile ceux qui doivent l' étre 2. »

1 Nnllus veraciter Christianus ignoret uniuscujusque synodi con
stitutum, quod universalis Ecc'esirn prohavit assensus, non aliquam
magis exequi sedem prre cteteris oportere quam primam, qure et

. unamquamque synodum sua auctoritate confirmat et continuata
moderatione custodit , pro suo scilicet principatu, qllam beatus
Petrus apostolus Domini voce perceptum , Ecclesia nihilominus
subsequente et tenuit semper et retinet. Conc., t. IV, p. 1200.

2 Nl'C illa prreterimus quod Apostolica Sedes frequenter, ut
dictum est, more majorum etiam sine ullo synodo prasc-dente ,
et absolvendi quod inique synodus damnaverat et damnandi, nullo
existente synodo, quos oportuit, habuerit facultatem. Conc., t. IV,
p. 1203.

11. Quelqu
droits

du
Saint-Siéj
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Gélase réclame aussi pour le Siége Apostolique le

droit suprérne d' appel dans toute l'Église : « Ne tai

sons pas ce droit du Siége de Pierre, ce droit reconnu

par l'Église universelle, de délier ce qu'avaient liC>

les sentences des divers Pontifes. En effet, ce Siége

a le droit de juger toute ~=glise et de n' étre jugé par

aucune, cal' les canons ont voulu qn' on pút appeler

a ce Siége de toutes les parties du monde r et que

personne ne püt appeler de son jugernent l. ))

Ces paroles d'un grand Pape out été écritcs qua

rante ans apres le quatricmc concile général, soixante

avant le cinquieme. Ces dates nous donnent le vrai

sens de ces paroles, qui ne concernent que les Églises

particulieres et ne peuvent porter aucune atteinte

aux droits des conciles généraux.

Ce fut encore a I'occasion du schisme d'Acace, et

pour y mettre fin, que le pape Ilormisdas donna le

célebre formulaire connu sous son nomo Mais comme

nous retronverons ce formulaire au huitieme concile

général, nous croyons pouvoir renvoyer á ce moment

nos réflexions sur ce vénérable documento

1 Non reticemus autern quod cuneta per mundum novit Ecc\esia,
quoniam quorumlihet scntentiis ligata pontificum, Sedes beati Petn
jus habeat resolvendi ut pote quod de omni Ecclesia fas haheat
judicandi, ncque cuiquarn de ejus liceat judicare judicio, siquidem
ad illaru de qualibrt mundi parte canones appellari voluerint , ah
illa autern nerno sit appellari permissus. Couc., t. IV, p. ;\203.
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CHAPITRE VII.

LE CJNQUIEME CONCILE GÉNÉRAL.

SO'IMAIRE. - J. Importancc du cinquieme concile. - n. Les trois
Chapitres et le pape Vigile qui demande un \concile général. 
111. Refus rlu Pape de prcndre part aux délibérations du concile. 
IV. üonstttutum de Vigile. - V. Conduite du concilc envers le
Pape. - VI. Sentence du concile. - VI1. Décrétale de Vigile pour
l'acceptation et la confirrnation (le cette sentence. - VIII. Enseigne
ments que ces faits renfermcnt.

Le cinquieme concile général nous offre un objet

d' étude d'une importance souveraine. Le saint pape

Gélase, dont nous venons dexposer la doctrine,
avait pu dire ayer, vérité ( que, dans le concile de

Chalcédoine, ce que le premier Siége avait condamné

n'avait pll subsister, et que son clécret avait été reeu

par toute I'Église 1 ». En cffet , clans ce concile,

comme dans celui dÉphese, la majorité eles évéques
avait adhéré , apres examen, aux décrets clu Pape.

L'unité s' é tait formée par cette adhésion.

Au cinquieme concile général, la scene change

entierement. Ce ne sont plus les évéques qui adhe

rent au jugement du Pape; c' est le Pape qui aban

donne son elécret et accepte celui des évéques. Apres

un conflit reeloutable, le Pape, inspiré par une di-

1 Quod prima sedes non probaverat, constare non potuit; sic
quod illa censuitjudicandum, Ecclesia tata suscepit. LABBE, Conc.,
t. IV; GELAsnEpist. adcpiscopos Durdanice , p.1203,

l. Impo
du

cinqui
COlle
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vine sagesse, cede aux évéques , et l'unité s'établit

par cette accession du Pape a la majorité ou Ü l' una
nimité épiscopale. Ce fait contient des conséquenccs

considérables , et nous fera pénétrer dans le fond le
plus intime de la constitution ecclésiastiquc,

Exposons d' abord les faits avec toute l'cxactitude
et la clarté 9ui dépendront de nous,

ll. Les trois Pendant la premiare moitié dn sixieme siecle il s' é-
Chapitres

et le . leva de grands troubles dans les mouastcrcs orien taux
pape VigIle. . . d d . d'O ., I ' J'an sujet es octrrnes r ngene. -' empe1'ellr usti-

nien crut devoir prendre part a cette controverse, et
il fit un édit pou1' condamner Origene. Parmi les par
tisans d'Origene , il Y avait bcaucoup d' ennemis du
concile de Chalcédoine..A leur tete se trouvait Théo
dore, évéque de Césarée en Cappadoce, qui sut

s'emparer de l'esprit de Justinien.
Pour venger la mémoire d'Origcne ct diminuer l'au

torité du concile de ChaIcédoine, Théodore persuada
aJustinien de condamner des écrits qui étaient odieux

aux origénistes et aux semi-eutychiens, et qu'ils
accusaient de nestorianisme. Ces écrits, que le con
cile de Chalcédoine n'avait pas flétris , étaient divers
traites de Théodore de Mopsueste , une lettre de
Théodoret, évéque de CY1', contre les anathernes de
saint Cyrille, et la lettre d'Ibas, évéque d'J~dcsse, au

Persan Maris. Ce furent ces trois écrits qui devinrent
si célebres sous le nom des trois Chapitres.

Théodore de Cappadoce faisait croire a Justinien
que la condamnation de ces livres ramenerait aI'u
~ité catholique tous les ennemis du concile de Chal-
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cédoine. Les catholiques, de leur coté, craignaient

que cette condamnation n'ébranlát l'autorité du saint

concile.

De la, de grands débats et de grands troubles

dans I'Église. Menas, patriarche de Constantinople,

el un grand nombre dévéques orientaux adhérerent
a la condamnation des trois Chapitres portée par

Justinien , Par respeet pour le concile de Chalcé

doine, les Occidentaux refuserent de souscrire a ce

jugement.

Pour mettre fin a ces dissensions , l'Empereur eut

reeours a I'autorité du Pontife romain. 11 appela a

Constantinople le pape Vigile, et l'y recut avec de

grands honneurs.

Le premier acte du Pape a Constantinople fut de

retirer temporairement sa eommunion au patriarche

Menas, paree qu 'il avait souscrit la condamnation

des trois Chapitres. Bientót apres , cepcndant, il se

réconrilia avec le patriarche; et, pressé lui-mérne de

condamner les trois Chapitres , il tint un concile de

soixante-dix évéques , et pronon(ja sa premiare dé

cisión dans cette affaire, décision connue sous le

nom de Iiulicotum,

II y condamnait les trois Chapitres, en épargnant

leurs auteurs 1; imposait a tous le silence sur eette

con troverse , et sauvegardait, avec le. plus grand

soin, l'autorité du concile de Chalcédoine, qui, dans

la pensée du Pape, ne devait souffrir aucune atteinte

1 BAI.uz., Nova Collect., p. ;1495; LABBE, Conc., t. V, Conc.
Constant. II~ p. 557.
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des concessions qu'il croyait devoir faire a la paIX
publique l.

Ce décret pontifical, loin d'apaiser les esprits, ne

fit qu'accroitre les divisions. Les ennemis des trois

Chapitres ne pardonnaient pas au Pape ses réserves
en favenr du concile de Chalcédoine. Les défenseurs

de ces livres, et, en particulier, les évéques d' Afn
que, d'Illyrie el de Dalmatie, loin d' obéir au Pape,

l'accuserent d'avoir abandonné le concile de Chal

cédoine, et se retirerent de sa comnumion. Il se
trouva mérne , dans la suite du Pape, deux de ses

diacres qui le quitterent, et qui manderent dans les

provinces que le Pape avait trahi la foi. C' est Vigile

lui-mérne qui nous apprend ces faits dans les lettrcs

qu'il écrivit pour se disculper de ces injustes accu
sations 2.

L'année suivante , un concile rl'Afrique , oubliant

toutes les regles de la subordination ecelésiastique,

alla jusqu'a excommunier le Pape, qui se défendait

toujours avec fermeté contre ses ennemis 3.

Au milieu de ces troubles et de ces scandales ,

Vigile demanda un concile général, retira son Judi
catum , et il fut convenu qu'on n' entreprendrait

rien contre les trois Chapitres jusqu'a la décision du
concile 4. Nonobstant cette tréve , on ne cessait pas

1 SoHicitc monendo ne per occasionem aJiquam supradicta syno-
dus paLeretur injuriam. Conc. Constant. II~ p. 407.

2 Ibidem , p. 550, 558.
3 VICTOR TUN., Cbron«, ann. 550.
4 Veniant huc fratres nostri ex omnibus provinciis quini aut

seni episcopi, et quidquid sub tranquillitate, tractatu habito, om-
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ü Constantinople de presser le Pape de condarnner

définitivement les trois Chapitres au préjudiee du

concile de Chalcédoine. Justinien renouvelait son

édit , et comme Vigile se refusait a des exigences

injustes, on en venait ades violences odieuses con tre

le Pontife l.

Vigile ne se laissa pas abattre par ces persécutions.
Retiré dans de saints asiles, il prononca contre ses en

nemis des sentences d'excornmunication, et en parti

culier contre Théodore de Cappadoce, l'auteur prin

cipal de ees eoupables intrigues et de ces attentats 2.

La courageuse résistance du Pape amena enfin ses

ennemis a lui faire une satisfaction complete. Théo
dore, Menas , et les évéques qui les suivaient pré

sentcrent au Pape une profession de foi ou ils décla

raient lour soumission aux quatre conciles généraux

nibus visum fuerit, cum pace disponemus : quia sine consensu
omnium isla, qure et synodum Calchedonensem in dubium venire
faciuut , et scandalum fratribus meis generant, soJus facere nulJa
tenus acquiescam. Missi sunt ergo a clementissimo principe ad
Africarn et IIJyricum, ut venire episcopi debuissent , sed de IIIy
rico nuJlus venire voluit. De Africa vero cum jam aJiqui proximare
civitati regia: dicerentur, dixit papa Vigilius prineipi, ut si ei non
sufficeret illud quod ante decreverat, red.ieret, et tamquam de novo
causa cum his qui venire nuntiati sunt tractaretur. Prrestitit igitur
lícus , ut hac ratione sanctus papa VigiJius constitutum , quod i,
ipsa causa Iecerat , publico in conventu reciperct , denuntians qui
siquis Graicorum episcoporum, usque ad universalis concilii trae
tatum, de istis capitulis aJiquid fecisset , aut facientibus acquievis
set , a cornmunioneSedis Apostolice aJienus existeret. Conc. Con
stant: JI, p. 407, 408.

1 LABRE, Conc., t. V, p. 335, 408, 409.
2 LABRE, Conc., t. V i VIGILIl Epist. 15, p. 328; Sentent: in

Theod.~ p. ,135.



LA PAPAUTÉ ET L'ÉPI'SCOPAT.

de Nicée, de Constantinople, d'Éphese et de Chal

cédoine, et promettaient de suivre fidelement tout
ce qui y avait été décidé par le consentement com
mun et avec l'adhésion des légats et des vicaires du

'--

Saint-Siége, « par lesquels, disaient-ils au Pape, vos
prédécesseurs y ont présidé chacun en leur temps 1 »,

Une nouvelle profession de fOÍ, semblable a celle
que nous venons de mentionncr, fut otferte au Pape

par le successeur de ~lenas dans le sié'gc patriarcal
de Constantinople, Eutychius. Apres avoir protesté
de son obéissance aux quatre conciles gé'néraux,
Eutychius invitait le Pape aprésider le nouveau con
cile, « afin que les trois Chapitres fussent examines
en préscnce des saints Évangiles par une délibération
cornmune, et que la paix fút rendue a l'l~glise 2 ».

1 Et per omnia et in omnibus, qurecumque in ornnibus gestis
Chalcedonensis concilii aliarurnque prredictarum synodorurn , sicut
in iisdem quatuor synodis scriptum invenitur, cornrnuni consensu
cum legatis atque vicariis Sedis Apostolicte, in quibusjuxta témpora
sua preedecessores sanctitatis vestrre beatissími Papee senioris Romze
ipsis synodisprresederunt, tam de fide, quarn de aliis omnibus cau
sis, judiciis, constitutionibus, aut dispositionibus definiLa aut judi
cata, vel constituta, sive disposita sunt, inconcusse, inviolabiliter,
irreprehensibiliter, atque irretractabiliter, sine abjectione vel immi
nutione aliqua nos prorniüimus secuturos, necquidquamcontrarium,
quod ad earurn reprehensionem el retractationem vel permutatio
nern sive injuriam sub qualibet occasione vel novitate pertineat ,
adrnissuros, aut tale aliquicl przesurnentibus consensuros; sed qme
cumque cornmuni consensu cum legatis atque vicariis Sedis Apesto
lícte orthodoxe ibidem dicta sunt, ea orthodoxa veneramur atque
suscipimus. LABBE, Conc., t. V; Constituturn Vigilii~ p. 338 ..

2 Et ideo petirnus, prresidente nobis vestra beatitudine... , sane
tis propositis Evangeliis, cornmuni tractatu, eadern capitula in me
dio proponenda qureri et conferri, et finem quasstioni irnponi.
Constit. Vigilii ~ p. 339.
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La foi de Chalcédoine et l'autorité de ce saint
concile se trouvant entierement en súreté , Vigile
donna de nouveau son consentement au concile l. Il
est vrai toutefois que le Pape demanda certaines
conditions que l'Empereur ne lui accorda paso Mais
on finit par convenir que lesévéques grecs et latins
qui se trouvaient a Constantinople conféreraient en
nombre égal sur les trois Chapitres ".

Sans égard pour cette derniere convention, les
Orientaux commencerent a tenir le concile le qua
trieme de mai 553 . Les rapports de ce concile avee
le Pape sont le seul objet que nous ayons a étudier
dans ses actes.

•
Il était composé de cent cinquante et un évéques,

parmi lesquels il y avait cinq Africains, les seuls
Occidentaux qui y assisterent. Un des premiers soins
du concile fut de faire Iire la profession de foi
donnée aVigile par Eutyohius et la réponse du Pape.
Par son adhésion aces documents, le concile déclara
hautement sa complete et invariable fidélité aux
quatre conciles précédents, son acceptation des let
tres pontificales conformes ala vraie foi, et son vif
désir de voir asa tete le pape Vigile 3.

1 Postulationihus vestrum desiderium cognoscentes annuimus ,
ut de tribus Capitulibus, ex quibus quasstio nata est , facto regulari
conventu, servata requitate , mediis sacrosanctis Evangeliis, colla
tionem cum unitis fratribus habeamus, Conc. Conslant. II~ p. 427,
428.

2 Constit. Vigilii ~ p. 340.

:3 Festinantes unitatem conservare ad Apostolicam Sedem vestrai
beatitudinis, manifestum facimus, quod nos semper et servavimus
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11I. Hofus
du Pape

de prcndrc
part aux

téliberations
du concilc,

Une députation composée des trois patriarches

présents et des évéques les plus considérables fut

envoyée au Pontife pour l'inviter - instamment a se

rendre au concile « afin, disaient les Peres , de dis

cuter avec nous les trois Chapitres , et de prendre
une décision commune .conforme a la vraie foi l. »

Vigile, a cause d'une indisposition , différa sa

réponsc de deux jours. ~\pres ce terme, la mérne

députation se transporta de nouveau auprcs de lui

pour le presser de tenir sa promesse. Le Pape repon

dit qu'il ne pouvait se rendre dans I'assemblée ,

paree qu'il y avait heaucoup d' évéques orientaux et

peu des siens, rnais qu'il ferait connaitre son avis.
par écrit et le donnerait a l'Emperenr. Les óvéqucs

lui rappelerent ses promesses écrites de se rendre

au concile: lIs ajouterent qu'il ne convenait pas de

différer la délihération a cause de J'ahscnce des

Occidentaux, puisque dans les quatre conciles pré
cédents il ne s' en était jamais trouvó un grand

nombre, mais seulemerit deux ou trois évéques ot

quelques cleros. « Vous Mes présent, disaient

ils encore, et beaucoup d'autres évéques d'Italio ,

d'Afrique et d'Illyrie. Rien done n'crnpéche de nous

el. servamus fidem ..... Suscipimus autem et amplectimur el. episto
las prtesulum romanas Sedis..... De recta fide scriptas.... Petimus ,
prmsidente nobis vestra beatitudine.... , communi tractatu eadem
capitula in medio proponenda , quteri et conservan et finem qua»
tioni imponi. Conc. Constant. JI, p. 421, et seq.

1 Convenire nobiscum el. de iisdern tribus Capitulis disceptare,
el. formam una nobiscum imponere reetm fidei convcnientem. Ibid.,
p. 4·29.
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assembler et de terminer cette atTaire avec charité ...

Si vous ne voulez pas venir, nous ne laisserons pas
de nous assembler, cal' il n' est pas juste que l'Empe

reur et le peuple fidele soient scandalisés de ces
délais 1. »

L'Empereur joignit ses instances a celles des éve

ques pour décider le Pape aremplir ses promesses et
a se rendre dans le concile. Deux députations des

premiers dignitaires de l'Empire, ~armi lesquels se
trouve le nom de Bélisaire, lui furent successivement

1 Adhortantes vero eum convenire una nobiscum, et tractare et
disponere de tribus Capitulis , de quibus piissimus imperator nos
ejusque beatitudinem in scriptis interrogavit. I1Ie yero respondit ,
non posse una nohiscum convenire, eo quod plurimi quidem hic
sunt orientales cpiscopi , pauci vero cum eo; facere autem seme
í.ipsurn in scriptis suarn sententiarn et offerre piissimo domino
Ideo enim el inducias postulasse ah ejus serenitate , ut intra eas
suam voluntatem manifestaret. Nos vero dicebamus : Scit vesíra
beatitudo quod in his qUffi inter nos in scripiis facta sunt prorni
sistis una cum episcopis qui nobiscum et communicant et uniti
sunt convenire, et requirere de his tribus Capiíulis. Nos vero et
communicarnus et uniti vobiscum sumus , el non decet omnium
nostrorum conventum differri própter occidentales. Nec enim in
sanctis quatuor syuodis multtudo occidenta ium episcoporum in
venta est unquam , sed duo .. el tres episcopi , et certi clerici. Nune
vera adest quidem vestra beéJ,litudo, mulii etiarn alii ex Italia
presto sunt episcopi, sunt etiam ex Africa episcopi, et ab IlIyrico,
et nihil est quod prohibeat convenire vos una nobiscum secundum
ea qure inter nos in scriptis Jacta sunt ; et melius est cum caritate
decente sacerdotes convenire , et unam pro causa sententiam sta
tuero... Si vera non \ ultis , secundum ea qure in scriptis nobis pla
cuerunt, convenire , cognoscat vestra heatitudo , quod oportet et
nos in unurn convenientes nostram manifestare voluntatem. Nee
enim justum est vel imperalorem... ve! fidelem popu!um scandali
zari ex dilatione. Conc, Ccnstant; lI, p. 430.
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IY. Constitu
tum

de Yigile.

envoyées, et elles déclarerent au Pape « que la liberté
de défendre les trois Chapitres serait entiere dans le
concile 1 ». Vigile persista a demander un délai et a
vouloir donner sa décision apart 2.

Comme ces retards, qui ne paraissaient pas suffi
samment justifiés, avaien t les plus graves inconvé
nients et jetaient l'Église dans la confusion 3, les
Peros crurent devoir procéder a l' examen des trois
Chapitres, Cet examen se fit avec un soin, uno éten
due, une impartialité dignes de I'admiration des
siecles. Il occupa quatre séances ou confércnces,
et on est étonné de la quantité de pieces qui y furent
lues.

Pendant que le concile procédait avec cette matu
rité, le Pape avait dressé un décret pour porter sa
décision derniere et suprérne touchant les trois
Chapitres.

Ce décret est le trop célebre Constiiutuni qui fut
ensuite désavoué par Vigile. II est adressé a l'Empe
reur , et commence par la reproduction des profes
sions ele foi présentées au Pape par Menas et par
Eutychius. Vigile se plaint ensui te de l'inexécution
de la promesse qui lui avait été faite d'assembler en
nombre égal les évéques d'Orient et d'Occident, et

iBis qui volunt fiduciam habentibus contraclicencli. Conc. COII

siani, JI) p. 131.

2 Postulavit inducias arcipere ut solus respondeat... iterum pro
misil solus respondere. Ibidem , p. 431, 432.

3 Nos enim non possumus Dei Ecclesiam ulterius in coníusioue
relinquere. Ibidem, p. 432.
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donne de nouveau les raisons du délai qu'il a de

mandé. A cette occasion, il rappelle la regle ancienne

qui ne permettait pas qu'on pr1t une décision conci

liaire a vant que le Saint-Siége eút porté son juge

ment l.

Apres ce préambule, arrivant a l' objet de sa con

stitution, il donne soixan te extraits des écrits de

Théodore de Mopsueste, et prononce presque autant

d'anathcmes contre les erreurs que ces extraits con

tiennent. En condamnant les doctrines de Théodore,

il épargne sa personne.

Vigile passe ensuite a la cause de Théodoret, et

prend sous sa protection la mémoire de ce grand

évéque , reconnu orthodoxe par le concile de Chal

cédoine. Mais en rendant a sa mémoire le respect

qui lui est dtl, Vigile condamne les écrits qu'on met

sous son nom, sub tnoxüione nominis ejus , et qui se

raient conformes aux erreurs de Nestorius et d'Eu

tyches. Contre ces erreurs, il fulmine cinq nouveaux

anathemes.

Reslait la lettre d'Ibas. Au Iieu de la condamner
comme les précédents écrits , Vigile, par une erreur

de fait , déclare que cette lettre a été approuvée par

le concile de Chalcédoine 2; et, prenant par qe nou-

J Nostrum deberent definitum de tribus Capitulis sustinere res
ponsum, antiquum et regulare m custodientes ordiuem, ne ante nos
,trre, hoc es! Sedis Apostolicee , fui per gratiam Dei prasidemus ,
promulgationem sententire quidquam proferre tentarent. LABRE,

Conc., t. V; VIGILlI r:onstitutum~ p. 340, 341.
2 Orthodoxa es! lbre episcopi a patribus pronunciata dictatio.

Ctmstitut.um , ¡i. rro.
T<'ME l. 17
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veau jugement la responsabilité de cetto lettr« , tole

rant les ex.pressions et les propositions quel!e con
tient et qui furent si séverement qualifiéos par le

concile, comrne nous allons le voir , il ordoune el
décrete que la prétendue décision des Pcres de Chal

cédoine touchant ce document demenre en son en
tier, et reste aussi immuahle que les autres déflnitions
du mórne concile l.

Comme, dans son Iiulicatum, Vigile avait condamné
la lettre qu'il déclare orthodoxe, dans son Consti
tuium , il revoque et annule la prerniere décision'.

11 termine enfin en soumettant a I'anatheme tous
ceux qui portent la moindre atteinte au concile de
Chalcódoine; et, au nom de l'autorité apostoliquc , il
défend aqui que ce soit, et aquelque dignitó ecclé
siastique qu'il puisse ótre élevé , de ríen écrire , de

rien dire, de rien enseigner de oontrairo ü la presente
constitution. Seize évéques adhérerent a eeUe con

stiturion, et joignirent leur signature a cene du Sou
verain Pontife.

Le Constituuun fut envoyé al'Empereur. Justinien,
se fondant sur ce que le Pape, par ce nouveau juge
ment , se mettait en eontradiction avec lui-méme ,

refusa de recevoir le décret 3 •.
1 Praisentis sententire nostrre auctoritate statuimus atque dccer

nimus , cum in omnibus , tum etiarn in srepius memorata venerahi
lis lbre epístola intemeratum Patrum in Chalcedone residentium
manere judicium. Constitutum , p. 372.

2 Quantum ad trium Capitulorum causam pertinet evacuarnus.
Ibidem , p. 375.

;) BALuZ., Nova Collect., p. '1039, 11)&'0.
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Dans sa septieme session , le coneile fut informé
de l' cxistence de ce dernier décret du Pape et du

refus de l'Empereur de le reeevoir. On ne lui en
donna pas communication , mais on lui lut les diver
ses déclarations et lettres par lesquelles le Pape, an

térieurernent a son Constituium, avait condamné les
trois Chapitres l. Ces leetures avaient poul' but de

prouvcr au concite qu'il pouvait eondamner ce que
le Pape avait condamné lui-méme.

Ces variations de Vigile luí attirerent , dans eette
mórne session, un jugement sévere. Un commissaire
imperial lut un décret de l'Empereur qui, pour punir
Le Pape de son refus d'assister au coucile et de la
versatilité desa conduite dans eette affaire, ordon
nait qne le nom de Vigile fút óté des diptyques

sacres. Cet énorme abus de la puissance impériale
n'excita pas les réclamations du eoncile. Mais , en
Iaissant exécuter l' ordre césarien , et en abandon

nant la personne du Pape, il déclara « qu'il restait
toujours uni au Siége Apostolique :2 »;

Le concile termina ses travaux dans la huitieme
séance ; et nonohstant le Consiitutum du Pape, il
prononea sa sentence centre les trois Chapitres. Ii
declare d'abord qu'il est réuni pour réprimer l'inso

lence des nestoriens, qui voulaient autoriser leurs
erreurs par les trois écrits qu'il a dü examiner et qu'il

va condamner. Il explique ensuite, avec une grande

1 Conc. Constant. JI, p. ;j49 el seq.
2 Servernus itaque unitatem ad apostolicam sacrosanctre Eccle

sireSedern antiquioris Romre. BALuz., Nova Collect., p. 1545, 1546.
17.
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netteté, sa position vis-a-vis du Pape; et, en rendant

un plein hommage a l'autorité du Saiut-Siége , il

hláme la conduite du Pontife. Le lecteur trouvera al]

bas de la page suivante le texte de ce doeument

considerable. En voici la substance :

Le tres-pieux Vigile se trouvant en cette ville a

assisté a tout ce qui a été agité touchant les trois

Chapitres, et les a eondamnés plusieurs fois de vive

voix el par écrit. Ensuite il est eonvenu par écrit de

venir au eoneile, et de les y examiner ave e nous, afin

d'en faire une définition eommune. L'Empereur, sui

vant nos conventions, IlOUS ayant exhortés a nous

assembler, nous avons été obligés de foreer Vigile

d'accomplir sa promesse, lui représentant les exem

pIes des Apó tres , qui bien que remplis du Saint

Esprit chacun en partieulier, en sorte qu'ils n'avaient

pas besoin de conseil, ne voulurent toutefois définir

la question, s'il fallait circoncire les Gentils , qu'a

pres s' étre assemblés et avoir autorisé leurs avis par

des passages de l'Écriture. Les Peres qui ont tenu en

leur temps les quatre eoneiles ont suivi les aneiens

exemples, et ont déeidé en eommnn les questions

des hérétiques; cal' il n'y a pas d'antre moyen de

connaitre la vérité dans les questions de foi. Chaeun

a besoin dn seeours de son frere , suivant l'Éeriture;

et quand deux ou trois sont assemblés au nom de

Jésus-Christ , il est au milieu d'eux. Apres done que

110US avons souvent invité le pape Vigile, et que

l'Empercur lui a envoyé des magistrats, il a promis

de donner en partieulier son jugement sur les trois
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Chapitres. Ayant eonnu eette réponse, nous avons

consideré ce que dit l'Apótre , que ehaeun rendra

compte a Dieu pour soi; nous avons craint le juge

ment dont sont mena~s eeux qui seandalisent leurs

freres ; et nous rappelant eette parole de Dieu adres

sée asaint Paul : « Ne erains pas, mais parle, paree
que je suis avec toi », nous nous sommes réu nis, et

nous avons confessé la vraie foi des divinos Éeritures

et des quatre conciles généraux l.

1 Et quia eontingit Vigilium religiosissimum, in hae regia urbe
degentem , ornnibus interesse qute his lribus Capitulis annotata
sunt, et tam sine scriptis, quam in scripturis ea srepius condenmasso,
postea lamen et consensit in scriptis in concilio coovenire, et dis
ceptare una nobiscum de his tribus Capitulis , ut definitio eommu
niter ah ornnibus nohis prmhea1ur fidei recte convemens : piissimus
imperaror secundum guod inter nos placuir, tam ipsurn quam nos
horiatus est cornmuuiter convenire, eo quorl sacerdotes deret com
munihus quaistionibus fidem communem irnponere. Unde necessario
petivimus ipsius reverentiam scriptas suas promissiones adim
plere ; nec enim justum esse amplius scandalum pro tribus istis
Capilnlis cresccro, el Dei Ecclesiarn conturban, Et pro his ad me
moriam eius pcrduximus magna illa Apostolorum exempla, et Pa
trurn traditionos. Licet erum Sancti Sprritus gratia, el circa singulos
Apostolos abundaret , ut non indigerent alieno convenire consilio
ad ea qure agenda erant , non tarnen a iter voluerunt ele eo quoel
movebaiur, si oporteret gentes circumcidi , definire , priusquarn
communiter eo~gregall divinarum Scripturarum testimoniis unus
quisque sua dicta confirmaverunt... Sed et sancti Patres , qui per
témpora in sanctis quatuor conciliis convenerunt..., communiter
de exortis hreresibus et qutesrionibus disposuerunt... Nec enim
potest in cornmunibus ele fide disputationibus aliter veritas mani
festari , cum unusquisque proxirni adjutorio indigel ... Cum autem
saipius a nobis ómnibus invitutus ... , prornisit per se ipsum de iis
dem trihus Capitulis sententiam proferre : hujusmoeli responso au
dito .••, tirncntes judicium imminens eis qui vel unum ex mmimis
scandalisant.v, El quoel dictum est a Deo ael Paulum : Ne timeas ,



262 LA PAPAUTt ET L'ÉPISCOPAT.

Les Peres rapportcnt ensuite ce qu'ils ont fait
ponr l'examen des trois Chapitres; et, arrivant a
leurs conclusions, ils condamnent Théodore de
)Jopsueste, ses écrits , et le~ erreurs attrihuées a
Théodoret. Quant a la lettrc d'Ibas , déclarée 01'

thodoxe par Vigile, ils la proscrivent en ces
termes: « Nous anathématisons aussi la lettre irnpie
que l'on dit avoir été écrite par lhas al\laris, Persan,
parce qu' elle nie que le Verhe se soit incarné et fait

homme de la Vicrge :Marie; paree qu'elle accuse
saint Cyrille el' étre hérétique et apollinaristc; paree
qu'elle hláme le concile d'Éphcse d'avoir déposé
;{estorius ; paree qu' elle accuse el 'impiéíé el cl'hóré
sie les douze anathernes de saint Cyrille; paree
qu' elle dófend les dogmes et les écrits de Théodore
et de Nestorius l. »

L'anatheme est prononcé non-seulement eontre les
trois Chapilres, mais encore contre leurs défonscurs 2.

sed Ioquere ~ et ne taceas, quoniam ego sum tecum ~ congregati ante
omnia cornpendiose confessi SUlllUS íldem illam tenore ... Cune.
Constant, JI, p. 562, t;63.

1 Super h<BC anathematisamus et impiam epistolam , quam dici
tur Ibas ad Mario Persam scripsisse , qure denegat Deum Verbum
de sancta Dei genitrice et semper virgine Maria incarnaturn , ho
minern factum esse; el sanctas memoria, Cyrillum, qui recte docuit,
tamquam haireticum el similiter Apollinario scribentern , crimina
tur; el, inculpat quidem Ephesinam primam synodum, tanquam sine
examinatione et qurestíone , Nestorio ah co deposito; el duodccim
sancti Cyri.li capitula impía et contraria redro fidei vocat ; defendí!
autern TheoJorum et Nestorium ct impía eorum dogmata et con
scripta, Ibidem ~ p. 568.

2 Prtedicta igitur capitula anathematisamus... et defensores
eorum el, qui scripserunt vel scribunt ad defensionern eorurn.
Ibidem,
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Quatorze canons furent ensuite dressés, qui ren

ferment toute la doctrine du concile; et les souscrip
tions des Peres aceusent d'une maniere fort éner
gique leur qualité de juges ; « Je décrete ce qui est

pro posé l. »

Par l' effet de ces décisions, le pape Vigile se trou
vait en opposition directe avec le coneile, et sous le
poids d 'une eondamnation générale. Que fit-il ? Il re
fusa d'ahord son arlhésion au concile; et d'aprcs le

témoignage d'Anastase le Bibliothécaire, il fut envoyé

en exil par l'empereur Justiuien",
Mais cette rósistance dura peu. Six mois apres la

clóture du concile, Vigile donna une déerétale pour
en confirmer la sentence. Elle est adressée au pa
triarche Eutychius et au eoncile de Constantinopla .

•
te Pape commence par aífirmer que e'est le dé-

mon, ]'ennemi du genre lmmain et de l'Église de
Jésus-Christ , qui, par ses artífices, est parvenu a le
séparer de ses freres et co-évéques du concile, de

ces freres qui professent une foi égale et inviolable
aux quatre conciles généraux. Sous cette malheu

reuse influence, lui, qui était uni de sentiment avec
ses Ireres, a manqué a la charité, et s' est Iaissé do
miner par un esprit de discorde. Mais Jésus-Christ,
qui est la vraie lumiere, a dissipé les ténebres de son

éspri t, et pour rendre la paix a son Église, lui a

enseigné, apres une exacto recherche, ce qu'il doit

1, Decrevi qure proposita sunt, Conc. Constant. 1I, p. 579.

2 ANASTASIUS, De vitis pontif. Vigilius.

VII. Décréta
de Vigile
pour la

conflrmatioi
du concile
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définir. Il déclare done a ses freres qu'il suit et vé
nere avec eux les quatre conciles. Rappelant ensuite
les troubles qui se sont élevés au sujet des trois Cha
pitres, et la diversité des sentiments et des écrits qui
se sont produits snr ces questions, il dit qu'il a cru
de son devoir de soumettre ees questions aun nouvel
examen, et que, selon l'exemple de saint Augus
tin el des autres Peres qui n'ont pas craint de rétrac
ter, de corrige!', de compléter leurs écrits, ji a cher
ché, avee le plus grand soin, la vérité sur toutes ces
ehoses. Le résultat de eet examen a été de lui décou

vrir les erreurs de Théodore, de Théodoret et d'Ibas.
Il eonclut par ces paroles : (( Nous eondamnons et
anathématisons, comme tous les autres hérétiques,
Théodore de Mopsuestc et ses écrits impies, les écrits
de Théodoret contre saint Cyrille et le concile
d'Éphese, et POUl' Théodore et Nestorius, Nous ana
thématisons et condamnons la lettre qu'on dit écrite
par Ibas a Maris l'hérétique. » Vigile énumóre les

erreurs d'Ibas dans les termes que le eoncile avait
employés. Il finit, eomme ce concile, en soumettant
al'anatheme tous les défenseurs des trois Chapitres,
et il annule tout ce qu'il a écrit lui-mérne ponr leur
défense l.

1 Scandala qure humani generis inimicus in universo mundo exci
tavit, nullus ignorat : adeo ut unurnquemque propositurn suum ad
subvertendam Dei Ecrlesiam per universum orbem diffusam, quo
cumque modo imp'ere satagentem, non tantum suo nomine, sed
etiam nos.ro, atque aliorum, diversa tum loqueado, tum scribendo,
componere impulerit : in tántum ut nos ipsos una cum Iratribus ,
et episcopis nostris , in urbe regia degentes , et mquali reverentia
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Nousavons une autre constitution de Vigile écrite,

dans un hut évident de justification, trois mois apres

la décrétale que nous venons d'analyser. Le Pape y
parle d'une lettre fabriquée par les nestoriens sous

quatuor synodos vindicantes , et in una eademque quatuor illarum
synodorum fide sincere persistentes, cavillationihus , versutiis et
dolo malo ah iis dividere conatus fuerit : iLa et nosmetipsi qui ejus
dem cum illis erarnus , et surnus de fide sentenure insuperhabita
dilectione fraterna in discordiam abierirnus. Sed quoniam Christus
Deus noster, qui est lux vera, quem tenebrre non comprehendunt,
omni confusione a mentihus noslris remola, universum orbem et
Ecclesiam ad pacem revocavit, ita ut qure a nobis definiri debent
revelante Domino, et veritate invesiigata salubriter impleta sint...
[deo si in omni negotio sapientire ratio postulat, ut id de quo qu.e

ritur retractetur; neque pudori esse debet, cumea qure ah initio
omissa, studio deinde veritatis inveniuntur, in publicurn eduntur ;
¡¡uanto magis ccclesiastioisdisceptationibus convenit, eamdern ratio
nem in ilhs quoque ohservari! Prrecipue curn manifestum sil patres

. nostros, ct maxinie b atissimuru Augustinum, qui in divinis Serip
turis claruit, romana) cloquentia: luagistrum, propria scripta retrae
tasse , dictaque sua corrcxisse ; atque illa qua: orniserat, ac deinde
invenerat, addidisse. Nos quoque similiter illis exernplis incitati , in
controversia trium Capitulorum supra mernorarorurn , nunquarn
desti: imus, quin investi.rarcrnus, quid de prcdictis tribus Capitulis,
in patrurn nostrorum litíeris v-rius inveniri posset ;.. Predicta ita
que tria impia Capitula anathernatisarnus et condemnamus, scilicet
impium Theodorum Mopsuestiai , una cum impiis ejus scriptis, Et
qumcumquc impie Theodorctus scripsit, arque etiam epistolam qure
dicitur (lb lila scr.pta fuisse : qua superius dictas profanai hlasphe
mire comprehenduntur. Quin etiam quemcurnque, qui crediderit, ali
quo ullo tempere ea capitula deberé suscipi, aut defendí, vel conaius
fueriL hanc praisentern condernnationern subvertere, simili anathemati
subjicimus. Quoscumque vero , qui recta m fidem servantes a dictis
synodis prtedicatarn , mernorata tria Capitula condernnaverunt , vel
etiam condemnant, fratres et consacerdotes esse definimus. Qure
vera aui a me, aut ah aliis acl dcfcnsionem praidictorum trium Ca
pitulorum facta sunt prtesentis hujus scripti nostri d-finitlone eva
cuamus. LABRE, Conc., t. Y, p. 59;): Epist. decretalis V1GILII papre.
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VIII. Eusei
gnements

qui sortent
des faits,

le nom d'lbas, et assure qu'il n'a jamais approuvé
eette lettre 1.

Mais il HOUS semble que les débats roulaient uni
quement sur la Iettre d'Ibas examinée et condamnée
par le coneile, lettre d'abord approuvée, ensuite
abandonnée par Vigile; et nous ne voyons pas quel
nouvel élément apporte ü la question eette justifica
tion tardive et fort peu concluan1e.

L'adhésion de Vigile aux décisions du cinquierne

eoncile lui acquit une putorité enticrement incontes
table. Les successeurs de ce Pape maintinrcnt eette
autorité avec vigueur. Et saint Grégoire le Grand,
dans la lettre synodale qu'il écrivit aux patriarches a
l'occasion de son élection , declara qu'il avait le
méme respect pour le cinquieme concile général que
pour les quatre autres , qu'il vénórait a l' égal des
quatre Évangiles 2.

II est temps de recueillir les enseignements qUJ

sortent des faits que nous venons de raconter.
Rendons d'abord pleine justice aVigile. Ce pape,

qui était arrivé au souverain pontificat par .des voies
irrégulieres , pour ne pas dire coupables , est une
preuve de cette providence qui conserve le Siége
Apostolique. Vigile sut parfaiternent démélcr chez une
partie des ad versaires des trois Chapitres les mauvais
desseins qu'ils nourrissaient contre le concile . de
Chalcédoine et le danger de schisme qui en résultait.

1 BA,LllZ., Nova Collectio, p. 11S52 ad H>81.

:2 GREG. MAGN., lib. 1, Epist. 23.
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ll oppesa aux intrigues et aux violen ces de ces

hornmes un courage admirable; et il les forca , par
sa ferrneté et S3 patience, á rendre au saint concile le
respeet qui lui était dú , La sévérité qu'il sut déployer
contre les plus grands évéques de l'Orient les amena

a lui prósenler ces professions de foi qui furent un
vrai triomphe pour I'autorité du Saint-Siége. Vigile

faisait prcllve aussi d'uno grande modération quand
il se contentait de condamner les doctrines en épar
gnant les personnes. Enfin, sa sagesse se manifesta
dans la demando d'un concile général , qui en était ,
a cette {troque, la vraie convocation.

n ne fut pas aussi bien inspiré lorsque, sur des rai
sons quil condanma lui-rnéme ensuite par sa con
duite et ses paroles, il refusa obstinément de partí
ciper aux délibérations du concile qu'il avait sollicité,

et dont tout 10 monde reeonnaissait la nécessité.
Nous avons vu avee quelle honorable insistanee le
concilc et l'Emperenr le snppliaient de prendre la
présidence du concile qui lui appartenait; el dans
ces solennelles ambassades qui lui furent envoyées,
nous írouvons avec honheur un nouvel et écIatant

hornmage rendu par l'Église d'Orient a la primauté
du Sil'gO Apostoliquc.

Co fut une résolution bien grave que celle que prit
le-Pape, dans de pareilles circonstances, de ne point
assister au concile et de donner son décret apart. Le'

concite ne mangua pas de lui rappeler la grande loi
des délibérations communes fondée sur l'exemple
des ","potres, les préeeptesdu Seigneur, la tradition



LA PAPAUTÉ ET L'ÉPISCOPAT.

des Peros. Vigile ne tenant pas compte d'aussi sages
avertissements, persista dans son isolement, et dressa
ce Constiiuium qu'il devait désavouer et retirer quel
ques mois apreso

On ne peut douter que ce décret ne fút un juge
ment solennel du Saint-Siége, un jugement revétu de
toute son autorité.

Au commencement de cet acte Yigile rappelle le
droit de son siége de donner le premier sa sentence.
Le décret porte sur des matieres de foi ou sur des
faits dogmatiques. n a pouI' lui l'adhésion d'une mi
norité d' évéques, 11 contient les ordres les plus
formels, et est adressé ü un concile qui se regarde
comme général.

Quelques théologiens respectables ont objecté ce
pendant qu'il manquait Ü ce décret une des condi
tions des j ugernents solennels et irréforrnahles du
Siége Apostolique, puisqu'il ne prononcait pas l'ex
communication contre les réfractaires.

Sans entrer dans la question de savoir si l' excom
munication est une condition rigoureusemcnt néces
saire des jugements dogmatiques du Saint-Siége, nons
dirons a ces théologiens que s'ils avaient bien lu le
Constitutum , ils auraient pu y compter soixante et
un anathemes. L'excommunication s'y trouvc done
soixante et nne fois. CeUe derniere condition des
jugements solennels du Saint-Siége y existe done
d'une maniere surabondante. Il est vrai cependant
que la derniere excornmunication seule frappe les
adversaires de la lettre d'Ibas. Mais une seule n'est-
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elle pas suffisante pour remplir la condition exigée I ?
te concile, nous l'avons vu, regarda cet acte de

Vigile comme non avenu, et sa sentence, en un point

capital, difléra essentiellement de celle de Vigile. Le

concile déclara irnpie et hérétique eette lettre d'Ibas,

que le Pape avait déclarée orthodoxe; et la sentence
du concile l'emporta sur la sentence du Pape, puis- .

que le Pape retira et annula la sienne pour confirmer

celle du concile.
Ici nait une question fort délicate, mais inevitable.

Quelle était l'autorité d'un concile qui, en pré

sence d'une décision pontificale, prenait une décision
contraire, excommuniait tous les opposants, et finis

sai t par ramener le Pape a sa doctrine? Dirá-t-on

que, par l'ahsence du Pape, ce concile n' était, comme
on l'a écrit dans ces derniers temps, qu'une assemblée
d'évequcs? l\fais, dans ce cas, cette assemblée n'au

rait été qu'une réunion illégitime, factieuse, rebelle,
criminelle. De quel droit une assemblée d'écéoue»

pouvait-elle fermer l'oreille aux enseignements pon

tificaux, décréter le eontraire de ce que le Pape

décrétait, et excommunier indirectement le Pape?
Quoi! une assemblée sacrilége d'évéques ou un

concile prévaricateur auraient prévalu sur le Pape!

Cette consequence n' est-elle pas le renversement de

toute la constitution de l'Église? Et si cette assem

blée était coupable, Vigile ne devait-il pas exiger

des satisfactions? Qu' on relise la décrétale de Vigile.

1 Nous nous expliquerons plus tard sur les vrais jugements ex
cathedra.
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Loin d'adresser au concile le moindre reproche, il

lui fait une réparation complete et lui rend toutes

sor tes de déférenees. Le Pape y déclare qu'il a eu

tortde se séparer de ses freres, et qu'il a erré 'en

s'isolant. Serait-ce vis-a-vis d'un concile particulier,

d'une simple assemblée épiseopale, qu'un Papepour-

-rai t tenir un pareillangage?

Il nous parait certain que Vigile, tout el?- refusant

de se rendre au concile, ne lui contestait pas la qua

lité et l'autorité meuméniques. Il avait demandé le
coneile; illui avait donné son consentement. On ne

prouvera jamáis qu'il l'ait retiré. Il se plaignait, il

est vrai, de ce que la représentation de l'Occident

n' était pas suffisante dans le concile. Mais que pou

vait-il répondre quand on lui rappelait les précédents

de quatre conciles généraux ? Non, personne aujour

d'hui n'a le droit d'excuser Vigile d'une abstention
dont lui-méme a reconnu et avoué l'erreur en face de

l'Église universelle.

On peut done affirmer que le concile, par la con

vocation et le consentement du Pape, par le désir
ardent qu'il manifesta toujours de délibérer sous la

présidence du Pape, conserva I'autorité oecuméni

que, nonobstant la funeste résolution du Pape de

donner son jugement a parto Et cornme ce ne fut pas

/e jugement du Pape qui devint loi, mais bien celui

du concile; comme la majorité n'alla pas au Pape,

'mais bien le Pape a la majorité; comme le concile

ramena le Pape a son sentiment, ]1 fut prouvé, dans

cette circonstanee solennelle, plus qu'il ne l'avait été
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peut-étre encore, que le concile légitime posscde

une lurniero et une autorité qui lui son t propres, el

qu'i! ne perd pas ü cause d'un dissentiment passager

avec un Pape.

ll fut prou vé que le concile peut éclaircr le Pape,

et que l'union et l'unité de l' épiscopat et du Saint

Siége peuvent s'étahlir par la déférence du Pape

envers les évéques , comme par celle des évéques
envers le Pape.

Il est vrai que si Vigile n' avait pas fini par ac

cepter le cinquieme concile , l'autorité ele ce con

cile serait restée douteuse. Mais cette adhésion de

Vigile,ou de son successeur ne pouvait pas faire

défaut aun vrai concile ; cal' on ne séparera jamais

le Saint-Siége de l'Église , pas plus que l'l~glise du

Saint-Siége.
La pondération reciproque des éléments constitu

tifs de la souveraineté spirituel1e se manifeste d'une

maniere bien frappante dans les faits que nous ve

nons de raconter et d' apprécier; le tempérament de

la monarchie de I'Église s'y accuse visiblement. Nous

avons done en raison de dire que l'histoire du cin

quicme concile général nous fait pénéLrer tres-pro

fondément dans la vraie nature du gonvernement

ecclésiastique. D'autres conséquences encore peuvent

découler des faits que nous avons établis. Nous les

retrouverons plus tardo

Notons cependant, en finissant ce chapitre, deux

principes c1airement énoneés par le cinquieme con

cile général, et qui seron t désormais acquis a la
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vraie science de la constitution de l'f=glise. Premier

principe : le seul moyen de connaitre la vérité dans

les questions de foi se trouve dans la délibération et

la décision commune des premiers pasteurs ; ce qui

n'implique pas, comrne nous le verrons plus tard 1, la

nécessité absolue des conciles généraux. Second prin

cipe : un concile général u'approuve jamais sans exa

men les écrits qui lui sont proposés. Le premier

príncipe n' est que la traduction d'un texte que nous

avons déja donné 2. Le second est renfermé dans

celui que nous allons citer :

Au sujet de l'approbation donnée aux lettres de

saint Cyrille et de saint Célestin a Éphese , de celle

de saint Léon aChalcédoine, le concile prononce ces

graves paroles : ( On a vu clairement par ce qui vicní
d'étre In, comment les conciles out accoutumé d'ap

pronver ce qui leur a été proposé; cal', nonobstant la

réputation des grands hommes qui avaient écrit ces

lettres , ils ne les ont point approuvées simplement et

sans examen; mais apres avoir reconnu qu'elles s'ac

corc1aient en tout avec la doctrine des Pcres , qui a

servi de terme de cornparaison 3. »

Tout ce que nous avons dit précédemment tou-

1 Voirliv. I1I, ch. XIY.

2 Supra, p. 2f)1.
;¡ Ex his qure recitara sunt, manifestum facturo est quomodo

sanctre syuodi ea qure apud eas proferuntur probare solent. Cum
enim ilJi sanctissimi viri qui recitatas epistolas scripserunt , sic
splenduerunt., tamen epist.ilarum eorum coruprobationem non sim
pliciter et sine inquisitione fecerunt , nisi per omnia cognovissenl
consonare eas expositioni el doctrina, sanctórum Patrum, ad quam
et collatio lacta esto Cune. Constan», IJ, p. [)4·1; :)42.
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chant l'examen des lettres pontificales dans les con

ciles d'Éphese et de Chalcédoine peut-il etre confirmé

par une autorité plus auguste?

CHA PITRE VIII.

LE SIXIEME CONCILE GÉNÉRAL.

SOMl\IAlRE. - I. Origine et portée du monothélisme. Ses défenseurs
et ses victírnes. - II. Constantin Pogonat demande un concile général
au }Jape saint Agathon. - III. État de la question au moment de
l'ouverture du concile. - IV. Liberté complete des débats conciliaires.
Le patriarche Macaire, - V. Examen solennel de la lettre GU Pape et
son acceptation. - VI. Condamnation de Macaire. - VII. Conséquences
graves (le ces faits. - VIII. Les lettres du pape Honorius et leur con
damnation. - IX. Discussion de ce fait. - X. Conclusión.

L'hérésie d'Eutyches eut dans I'Église les plus

tristes suites. C'était peu des troubles et des scan

dales qui avaient précédé et suivi le concile de Chal

cédoine. L'esprit eutychien devait se transformer el
engendrer une non velle hérésie , qui devait faire

naitre de profondes perturbations.

Eutyches avait voulu absorber la nature humaine

de Iésus-Christ dans ea nature divine. Condamnés

par l'Église , proscrits par l'empire, plusieurs des

sectateurs secrets de cette doctrine, tout en confes

sant les deux natures en Jésus-Christ, voulurent

avoir au moins la consolation de mutiler la nature

humaine en la privant d'un de ses attributs essen

tiels. lis enseignerent done qu'il y avait dans le San-
TOME l. 18

l. Origii
et porté

du
monothélis
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veur du monde deux natures , mais une seule vo

Ion té , la volonté divine; et ils furent vivement

applaudis par les purs eutychiens, qui, avec une

logique certaine, concluaient de la suppression de la

volonté humaine a la suppression de la nature hu

maine elle-mérne, et voyaient ainsi dans la nouveile

doctrine "la ruine du concile .de Chalcécloine et leur

propre triomphe.

N ó en Syrie, ou régnait a cette époque lo gout

des suhtilités et des disputes théologiqnes , le mono

thélisme eut pour apótres et pour défenseurs les éve

ques des plus grands siégcs de l'Orient : Théodore

de Pharan ; Sergius, Pyrrhus, Paul de Constantino

pIe; Cvrus d' Alexandrie ; plus tard, Macaire d' An

tioche, furent les propagateurs et les défenseurs de

cette doctrine. Deux saints moines oricntaux, saint

Nlaxime et saint Sophrone, qui rlevint patriarche de

Jérusalem , s' opposerent courageusement ü la nou

veauté, protégée par" de puissants empereurs. H('l'Q

clius, dans son Ecthese , Constant, par son Type,
voulurent autoriser la nouvelle doctrine. Enfin 1'01'

reur obtint un appui inespéré du Pontife qui étai t

alors assis sur le Siége Apostolique.

Consulté par Sergius, patriarche de Constantino

pIe, et par Sophrone, patriarche de Jérusalem, le

pape Honorius Ieur fit des réponses que les mono

thélites présenterent comme l'approbalion de lcurs

doctrines. "

La confusion dans 1']~glise fut portee ason comble.

Cependant le saint évéque de Jérusalem opposait a
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I'erreur l'invincihle fermeté d'un apótrc de la vérité.

Le saín! moine :,laximc la défendait par sa parole et

plH' ses vertus, d' abord a Constantinople, ensuite a
Alexandrie , a Home enfin, et répandait partout la
lnmicre de sa pressante dialectiquo. Le Siége Apesto
lique ne pouvait pas étre obscurci, ni la foi rornaine
troublée par les défaillances d'Honorius. Les succes
scurs immédiats de ce Pape réunireut des conciles,

condamnerent le monothélisme, et repousserent avec
ferrneté l'Ecthese et le Type. Il arriva méme un mo

ment oú ils durent mourir pour rendre témoignage a
la vraie foi; et rien, a cette époque, n'est plus céle

bre que les persécutions dirigées par la politique
byzantine contre le pape saint -'Iartin, qui souffrit la
prison, l'exil et la mort. Saint Máxime et son dis
ciple furent aussi martyrs de la vérité.

Enfin, apres un demi-siecle de divisions , de con
testations et de troubles , l'empercur Constantin
Pogonat concut le dessein de mettre fin a ces déplo
rables disputes par l'autoritó d'un concile général. Il

le proposa au pape saint Agathon, qui se préta avec
empressement a des vues aussi sages l.

Le coneile s'ouvrit au mois de novernbre 680 dans
une salle du palais impérial de Constantinople. A la

tete de la sainte assemblée étaient les légats du pape
Agathon , porteurs de sa lettre et de celle de son

coneile.
II importe d'ahord de bien préeiser l'état de la

1 LABliE, Cone., t. VI; Cene. Conslant. IlL p. 594.
,18.
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¡ l. l~tat

de
quo st iou ,

question au moment OU commencaient les délibéra
tions conciliaires.

Nous avons déja dit que plusieurs eonciles avaient

été tenus en Occident contre le monotbélisme. Il v en
oJ

avait eu un aRome, en 640, SOtiS le pape lean IV;
un autre, en 648, sous le pape Théodore. Mais le

plus célebre fut le coneile de Latran, présidé par le.

pape saint Martin en 649.
Ces conciles avaient eondamné les doctrines du

monothélisme et les édits des empereurs qui avaient

voulu les appuyer. Plusieurs sentences de déposi
tion et d'excommunieation avaient été portées eontre

les auteurs et les fauteurs de l'hérésie, Théodore de

Pharan, Cyrus d' Alexandrie , Sergius de Constanti

nople, et ses suecesseurs Pyrrhus et Paul J •

L' Afrique aussi s'était prononcée contre le mono

thélisme; et en 646 il Y cut plusieurs eonciles qui

le proscrivirent 2.

Lorsque le pape Agathon dut enyoycr ses légats

aConstantinople, il eut soin de convoquer un con

cile aRome. A la lettre qu'il adressa a l'Empereur,

il en joignit une autre, écrite au nom de tous les sy
nodes soumis au eoncile du Saint-Siége, e' est-a-diré

au nom de toutes les provinces d'Oeeident 3.

L'Église occidcntale , quoiqu' elle n' eüt pas (-1('

généralement représentée dans les conciles rornains,

condamnait done le monothélisme. Mais il régnait,

j Conc., t. VI, p. 75 et seq.
'2 Ibidem , p. 128.
:J Cene. Constantinop, JII, p. 630 et 677.
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comme nous l'avons Vil, dans la majorité des l~glises

orien tales.

De ces malheureuses divisions, qui pouvaient faire

paraltre dans ces circoustauces la vraie majorité incer

taine, il résultait que des esprits bien intentionnés,

comme l'empereur Constantin Pogonat, regardaient

la question cornmc douteuse, et tenaient les deucc paJ'
tú pour orthodotces I • C'est en ces termes mémes que

Constantin s'exprime dans la lettre ou il demande au

Pape le concile général, et nous ne voyons pas que
ces sentiments aient été blárnés par le Souverain Pon

tife. Agathon ne parle en cornmencant sa réponse

que des consolations que la lettre impériale lui a
données 2.

Il est perrnis de conclure de ce fait qu' on recon

naissait généralement alors que la derniere autorité
ne s'était pas encare prononcée touchant la contro

verse qui divisait les chréliens. Dans l'hvpothese

contraire, la convocation du concile général et ses

actes, que nous allons exposer, seraient également

inexplicables.
Il ne faudrait pas croire cependant que le

Pape et ses évéques regardassen t leur doctrine

comme incertaine. Ils étaient, et avec raison, pro-

- j Per Deurn omnipotentem non est apud nos partes cujuslibet
favor, sed mqualitatern utrisque partibus conservabimus... hoc qui
dem utpote ornnem mqualitatem servantes , et utrosque orthodoxos
habentes. Conc. Constantinop. IJI,. Sacra ad Papam ~ p. 595, 598.

2 Magnarn atque mirubilern ... consoiationis opportunitatem exhi
here dignatus est piissimurn tranquillre mentis vestrai propositum.
Conc, Cunstantin. UI,. Epist. AGATH., p. 630.
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fondément convaincus qu 'ils préchaien t la vraie foi.

Agathon, dans sa lettre a l'Empereur, déclare qu 'il

conserve avec simplicité ce qui a été défioi par ses

prédécesseurs et les cinq conciles généraux; que son

plus grand soin consiste a ne rien retrancher, Ü ne
rien changer, a ne rien ajouter ü ces définitions im
muables. Il ordonne a ses légats d'en respectar les
bornes, et d' exposer íidelement la tradition apostó
lique. ll exhorte l'Empereur a prendre la défense de
cette foi. Et il menace des jugements de Dieu le

patriarche de Constantinople, s'il avait le malheur
de s'en écarter pour emhrasser la nouveauté l.

Les évéques du concile romain tiennent le mérne

langage. IIs n'admettent pas qu'on puisss disputer sur

la confession de foi qu'ils adressent au concile comme

sur une doctrine incertaine et sujette au change

ment. IIs tiendront ponr leurs freres les évéques qui

enseigneront avec eux la doctrine de cetro profes

sion de foi , et ils condamneront tous ceux qui la

rejetteront".

1 Quod regulariter a sanctis et apostolicis prredecessoribus et
venerabilibus quinque conciliis definita sunt , cum simplicitate cor
dis et sine ambiguitate a Pauibus tra ¡itee fidei conserva mus, unum
ac prtecipuum bonum habere semper optantes atque studeutes , ut
nihil de his qure regulariter definita sunt, minuatur, nihil mutetur
aut augeatur... Eis dumtaxat injuncium est ut nihil prefecto prre
sumant augere, minuere, vel mutare; sed tradiuonem hujus Apesto
licre Sedis, ut a prtedecessoribus apostolicis poniificibus inst tuta
est, sinceriter en-rrare ... Ipse noverit quid de tali contemptu in
divino Christi examine satisfaciet apud judicem omnium. Conc.
Constant. JI!; Epist. AGATH., p. 63:1- et 676.

2 Non tamen tanquam de incertis contendere, sed u! corta arque
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Le Pape et les évéques de son concile décidaient la

qucstion selon l'étenrlue de leur autorité. Mais il re8
tait a connaitre le jugement des autres évéques , qui
devait se produire dans l'examen conciliaire.

Entrant dans les vues de l'Empereur, qui n'avaient
point été désapprouvées par le Pape, le concile, a
son début, consentit aconserver, jusqu'á sa décision,

l'égalité entre les deux partís 1 ~ el celui qu'on pou
vait rcgurder comme le chef des rnonothélites , Ma
caire, patriarche d' Antioche; Macaire , qui se trou
vait indireetemcnt sous le poids des anathemes du
coneile de Latran-"; Macaire , qui avait osé dernan
del' a J'Empereur d' óter des sacres diptyques les
noms des Pontifes romains successeurs d'Honorius ,
paree qu'ils avaient condamné le monothélisme 3;

Macaire, du consen ternent des légats, fut admis au
concite avec tous les titres , les honneurs et les droits
des autres évéques 4.

Nous savons jusqu'oú la charité peut a11er; nous

admettons toutes les condescendances; mais nous

immutabilia compendiosa definitione proferre... quicumque proinde
sacerdotum hille qure in nostrre humilitatis confessione cotinentur,
nohiscum sinceriter pncdicare desiderant... ut coepiscopos nostros
-uscipimus, Qui vero hrec confiteri noluerint , .. perpetuai condern

nationi- reos esse censcmus. Conc, Constunt. [JI; Epist, Episc.,
p~ (;71, 68t\, 689.

1 .Equalitatem utrisque partibus conservabimus. (Déja cité.:
2 Apres avoir condamné Scrgius, Pyrrhus, Paul , Cyrus, le con

cile ajoute : Et eos qui similia cum illis usque in finem obstinate
sapuerunt. LABBE, Cone., t. VI, p. 355.

3 Cene, Consuini. Il1 J p. 598.

-1 Ibiilem J p. 607.

1V. Liberté
des

débats,
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ne pouvons. croire que si Macaire avait été tenu

pour un hérétique formel et obstiné, on l' eút admis

au rang des évéques orthodoxes.

Aussitót que le concile fut en séance, les légats du

Saint-Siége prirent la parole pour se plaindre des

eccpressions nouoelles contre la foi introduites par

Sergius et ses successeurs, de leur résistance au~

décrets et aux exhortations du Saint-Siége. Ils de

manderent ensuite que les évéques qui suivaient le.

patriarche de Constantinople expliquassent l'origine

de ces nouveautés l.

Macaire , en son nom et en celui de son Église;

deux autres évéques, 3U nom de l'Í~glise de Constan

tinople, nierent qu'il eüt été introduit des nouveau

tés, déclarerent qu'ils professaient la foi des coneiles

et des Peres , en particulier celle de Sergius et du

pape Honorius touchant la volonté et l'opération dn

Christ, et offrirent de justifier leur doctrine 2.

Leur proposition fut acceptée, et illeur fut permis

d' établir leurs sentiments par les conciles générallx

et par les saints Peres 3.

1 Dicant qui ex parte sunt prtedictre sanctissimai Ecclesize Con
stantinopolitanas , unde hujusmodi voeum adventa est novitas.
Cone. Constant. JIl ~ p. 61/1.

2 Nos quidem voeum novitatem non edidimus; sed quidquid per
cipimus tarn a sanetis universalibus synodis, et sanetis probabilibus
Patribus, quamque a prtesulibus hujus regia. urbis... neenon
el Honorio qui fuit papa antiqure Bomre... hoe est de voluntate
el operatione , sic credidimus ... el parati sumus de hoe ostendere.
Ibidem , p. 661.

3 Ibidem,



SIXIt:lUE CONCILE. 28~

Dans la premiere , la seconde et la troisieme ses

sion on lut les actes des conciles d'Éphese , de Chal

cédoine, et ceux du cinquieme concite général. 1\Ja
eaire présenla plusieurs observations qui ne furent

pas goutées par le concile, et il eut a répondre a
plusieurs interrogations des légats, qui lui donnaient
toujours le titre devénérable et d' aimé de Dieu l. Plu

sieurs pieces présentées dans la troisieme session en

faveur du monothélisme furent reconnues fausses et

rejetées par leconcile.

A la fin de ceUe méme session il se produisit

un incident qui est une preuve nouvelle de l'en

tiere liberté de discussion laissée aux dissidents.

L'Empereur demanda si le concile et les magistrats
trouvaient que le vénérable Macaire et ses religieux

partisans avaient prouvé , selon leur promesse, la

confonnité de leur doctrine avec celle des conciles

généraux. Sur la réponse négative du concile el des

magistrats, l'Empereur invita de nouveau Macaire et

les siens a produire leurs preuves. lIs demanderent
un délai, qu'ils obtinrent sans difficulté 2.

Ce fut dans la quatrieme session qu'on donna lec

ture de la lettre du pape Agathon et de celle de son

concile. La lettre d' Agathon était digne du succes

seur des Célestin et des Léon; elle contenait la vraie

doctrine sur la question tant controversée de la vo
lonté du Christ, et nous avons déja vu avec quelle

t Quid pro hoc dignum sentit Macarius venerabilis, et qui cum
eo sunt amabiles Deo viri. Conc. Constant. JII ~ p. 6,18.

2 Ibidem , p. 626.
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Examen
et

~'eptatjo!l

de
a lcttro
u Pape.

convicíion et quelIe autorité le Souverain Pontife

présentait cette doctrine dans sa lettre l.

Les cinquieme el sixieme sessions furent remplies

par la lecture des autorités que Macaire produisit a
l'appui de son systcme. A l'encontre de ces témoi
gnages, que le concile ne trouva pas concluan1s, les

légats firent lire, dans la septicme session, UD recueil

de passages des Peros qui établissaien t clairemen t les

deux volontés et les deux opérations :>..

~rais ce qu'il nous importe le plus 'd'apprúcicr,
c'est la maniere dont le concile accepía la lcttre
pontiflcale qui avait été lue dans la quatricme

seSSI01l.

Cette liberté el'examen et de discussion qui régnait

elans le concile se maintint-elle ü I'éaard de la con-
u

stitution apostolique '? Laissons les faits répondre ü

ceHe question.

Homarquons d'ahord que la letlre pontificale,

écrite a peine elepuis un an, ne pouvait ras avoir

l'adbésion de l'Église universelle , et que le concile

sixieme, comme les précédents, avait le droit ~e re

chercher si cette leUre était l'exposé Iidcle de la foi.

A la fin de la septiome session , ot quand toutes

les autorités eurent été produites de part et dautre,

les légats demanderent aux patriarches Georges de

Constantinople , Macaire d'Antioche, et aux évéques

de leurs patriarcats , « s'ils convcnaient du contenu

1 Cene, Constant. JII, p. 630 ad p. 6~2.

" Ibidem, p. 709 ad p. 720.
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des rleux lettres, e' est-á-diré de celle du saint pape

Agilt han et de celle de son concile 1 »,

Les patriarches et leurs évéques répondirent

« Nous' demandons copie de ces lettres; et, apres

avoir parCOllI'n les passages des Peres et les avoir
vórifiés sur les exemplaires de la bibliotheque patriar

cale, nous donnerons la réponse qui nous paraitra
convenahle 2. » Cette demande ne souffrit aucune
difliculté : elle fut accordée a l'instant ",

Trois semaines apres-en tint la huitieme session ,

oú le rósultat de I'exarnen et les votes furent procla

més. L'Empereur, avee le eonsentement des légats,
posa solennellement aux patriarches et a leurs évé

ques eeUe question : « Convenez-vous du sens des
lettres d' Agathon et de son concile 4? »

Le patriarche Georgcs répondit : « M'étant rendu
bien compre de toute la portée des lettres d'Agathon

el de son synodc, el ayant consulté les livres qui
sont chez moi, dans la bibliothcque patriarcale, j'ai
trouvé tous les passagcs qui y sont rapportés con
formes, sans aueune difl'érence. Je donne mon con-

1 Si convenit ei tenor relectarum duarum suggestionum, id est
Agathonis sanctissimi Papee Sedis Apostolicre et concilii ei subja
centis. Conc, Cunstant. IU ~ p. 724.

2 Petimus ut exemplaria prredictarum suggestionum percipia
mus, Recurrentes namque et conferentes te- timonia, qua: in eis
sunt , sanctorum probabilium Patrum, curn codícibus hujus vene
rabilis patriarchii , in subsequenti competens dahimus responsum.
Ibidem, p. 725.

3 Quod postulatum est fíat. Ibidem,
4 Si convenit sensus suggestionum directarum ab Agathonee

ejus synodo. Ibidem ~ p. 7:29.
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VI. Con.lam
nation

de Macair«;

.
sentement aces lettres; je confesse, je crois ainsi 1. »

Tous les évéques du patriarcat de Constantino

pIe, a l'exception d'un seul qui souleva une diffi
culté et la retira ensuite , opinerent dans le rnérne
sens et presque dans les mémes parales que le pa

triarche.

Ce votefut suivi des acclamations ordinaires en

I'honneur de I'Empereur, du Pape, du patriarche

de Constantinopla, du sénat.

Le concile demanda ensuite que Macaire fit sa

profession de foi sur les deux volontés de Jésus

Christ, et donnát son consentemenl aux lettres du

Pape acceptées par le concile 2. Il s'y refusa. Le

concile ordonna qu'il fút interrogé de nouveau, et,

dans le cours de cet interrogatoire , on Iui don na

tous les moyens de s' expliquer, de se défendre, et

on fit les derniers efforts pour le ramener de son

égarement. Enfin, abandonné de ses évéques , et

convaincu d'avoir tronqué des passages das Peros

qu'il citait en sa faveur, il fut con~amné el déposé.
« 11 s'est manifestement déclaré hérétique, s'écria le

1 Inspiciens omnem virtutem suggestionum directarum ... tam
ab Agathone sanctissimo Papa Bomai quam ah ejus synodo, et
scrutans libros sanctorum ac probabilium Patrum, qui repositi sunt
in meo venerabili patriarchio , inveni cuneta testimonia sanctorum
ac probabilium Patrum, qute in iisdem suggestionibus continentur,
consonantia , et in nullo discrepantia a sanctis et probabilibus
Patribus; et consentio eis, et sic profiteor et credo. Conc. Con
stant. III ~ p. 729.

2 Quomodo credit et si sequitur suggestiones directas ... a patre
pietatis vestrre Agathone... qua. jam \'t coram vestra pietate re
lectre sunt, quas et omnes consentientes grate suscepirnus. Ibid.,
p.740.
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concile; anatheme au nouveau Dioscore, malheur au

nouvel Apollinaire ; iI mérite d'étre déposé de

l'épiscopat; qu'il soit dépouillé de son pallium l. »

tes conséquences des faits que nous venons de

rapporter avec toute l' exactitude qui dépend de

nous sont graves, et confirment pleinement nos pré

cédentes conelusions.

D'abord, ilestévident, parla conduite que le sixieme

eoncile tint al'égard des monothélites, et, en parti

culier, a l' égard du patriarche d' Antioche, Macaire,

que ces seetaires, qui étaient certainement dans l' er

reur, et déja condamnés par une autorité digne du

plus grand respect, ne furent définitivement bannis

de l'ltglise que par la senlence du concile. te juge

ment du Siége Apostolique dans un concile général

eut done aeette époque plus d'efficacité que ce mérne

jugement seul ou porté dans un concile particulier.

En second lien, iI est plus elair que le jour que

l'acceptation de la lettre du saint pape Agathon par

le sixieme concile fut le fruit d'un examen juridique

et libre. Cette liberté d' examen s'y montre d'une

maniere plus éc1atante encore qu'a Éphese et aChal

cédoine. Ce n' est pas une minorité , e' est la grande
majorité, la presqne totalité des évéques qui, avant

d'adhérer a la doctrine d' Agathon, demande d' exa

miner non-seulement les citations, mais le sens et

tout le contenu des lettres apostoliques. Serait-il pos-

1 Synodus exclamavit : Hssreticum seip-um manifeste demons
travit; novo Dioscoro anathema; hujusmodi deponatur... nudetur
circurnposito ei pallio. Conc, Constant. JI!) p. 757, 760.

YJI. Ca
quenc

de
ces fa
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sible d'exprimer plus nettement 1'intention de n'ac
cepter une décision qu'avec connaissance de cause
que ne le fit le patriarche Georges? L'exarnen épi
scopal put durer trois sernaines , et la ditférence des
résultats de cet examen est une preuve nouvelle de
sa liberté. Le résultat de l'examen de Georaes et de

'-,

ses évéques fut l'acceptation de la lettre d'Acathon.
Le résultat de l'examen de Macaire en fut le rejet.
On ne prouvera jamais que les examens de l'un el de
l'autre patriarche ne fussent pas de la méure naturc ,
libres également. Ils ne diflérerent que par Jeurs
suites. Quoiqueappartenant au parti monothélite
avant le concile, Georges, ne s'inspirant que de
l'amour de la vérité , reconnut son erreur. Macaire,
le plus obstinó des hommes, persista dans la sienne.

Qu'on veuille bien remarquer d'ailleurs que ce ne
fut pas seulement la lettre d' Agathon qu i devin t l' oh
jet de l'examen conciliaire, mais encore eelle du sy
node roma in. Certes personne ne dira que cette der
niere lettre dut étre acceptée par le concile sans un

libre examen. Eh bien, il est incontestable que le
concile n'a fait aucune difTérence, quant al'examen,

entre les deux lettres.
Certes, si l'examen de la 1ettre pontifical e avait été

purement confirmatif', comme le veut une école res

pectable, le concile, au Iieu dé suspendre son adhé
sion pendant trois semaines, aurait commencé par
un acte de soumission a l'autorité pontificale, a la

condition, si l' on veut, de confirrner ensuite son
adhésion par une discussion savante. Bien depareil
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cependant : l'acceptation et la soumission ont Ué le
fruit dC' l'examen, et ne l'ont pas précédé. Et ce fait,,
patent par les actes du concile, se trouve encore
confirmé expressément par l'Empereur dans la lettre
qu'il écrivit au pape Léon Ir pour lui annoncer la
conelusion de cette grave affaire l.

Un fait peut-étre encere plus censidérable que
ceux que nous venons d'étudier s'est produit dans
le sixierne concile. Macair« avait invoqué trop sou
vent a l'appui de son crreur le nom et I'autorité du

pape Honorius ponr que le concile pút se dispenser
d'cxaminer la doctrine de ce Pontife. Tout le monde
sait que sa persanne y fut flétrie et ses lettrcs con
danmées au feu. Il est nécessaire de se rendre un
compte fidele d'un événement aussi grave.

Nous avons déju dit que le patriarche Sergius avait
consulté le pape Honorius sur la nouvelle doctrine,
et «ue les rénonses du Pontife avaient l)aru favora-

¡ 1 .

bies aux monothélites. Le moment est venu de faire
connaltre Ieconteuu de ces trop célebres lettres,

Comme il serait trop long de les transcrire en entier,
nous rapporterons seulement les passages ou s'ac
cuse d'une maniere nette la d<Jctrine d'Honorius.

Le Pape d'abord se plaint de Sophrone, qui,
selon lui, a introduit des disputes et de nouvelles

i Perpensis enim ovangelicis et apostolicis vocibus comparatis
que cum ipsa lepistoia) iis qua; a sanctis et universalibus conciliis
statuta ac definita sunt; collatisquo prtet: rea testimoniis, qure affe
r, b.u , cum paternis lihris , nihil non concinens inventum est , ac
nihilum imrnutata verte confessionis ratio in ea perspecta. LABBE,

Conc., 1. VI, p. 1101.
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questions de mots contre son frere Cyrus , évéquo
d' Alcxandrie, qui enseigne aux hérétiques convertís•qu'il n'y a qu'une opération en Jésus-Christ l. Il
loue Sergius d'avoir óté cette nouveauté de paroles
qui pouvait scandaliser les simples 2. Il declare « qu'il
confesse une seule volonté en Jésus-Christ, paree que
la Divinité a pris non pas notre péché , mais notre

nature telle qu'eIle a été créée avant que le péché
l'eut corrompue 3 », JI prononce que « ni l'Écri
ture ni les conciles ne nous antorisent a ensei
gner en Jésus-Christ une ou deux volontés ' ». IIne
veut pas qu'on puisse faire un dogme de l'unité OH

de la dualité de volonté en Jésus-Christ , paree que
en cotte matiere ehacun abonde dans son sens 5. II

laisse cette question aux grammairiens ". Enfin il

1 Contentiones quasdam el novas VOCUlIl qu.estiones cognovimus
introductas per Sophronium... adversum Cyrum... unam operario
nem Domini nostri Jesu Christi conversis ex lneresi pnedicantem.
Conc. Constant. III J Epist, Honorii J p. 928.

2 Fraternitatem... laudamus novitatem vocabuli auferentern .
quod posset scandalum simplicibus generare. Ibidem,

a Unam voluntate n fatemur Dornini nostri Jesu Christi, quía
profecto a divinitate assurnpta est nostra natura, non culpa, illa
profecto, qute ante peccatuai creata est, non qure per pr.nvaricatio
nem vitiata. Ibidem , p. 929.

·1 Non oportet ..... ut unam vel duas energias aliquis prresumat
Christi Dei prredicare , quas neque evangelicu, vel apostolicre lit
lene, neque synodalis exarninatio super his habita, viste sunt ter
minasse. Ibidem J p. 932.

5 Qum ad Ecclesire dogmata trahi non debent, qure unusquisquc
in suo sensu abundans , videtur secundum propriarn sen.entiam
explicare. Ibidem, p. 932.

6 Ilclinquentes ea grarnmaticis. lbidem,
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se dit uni a Sergius dans la profession de la méme
doctrine, et lui donne le précepte formel de conti

nuer a enseigner cette doctrine : ce Enseignez ceci

avec HOUS, comme HOUS l'enseignons unanirnement

avec vous l. »

La seconde lettre renchérit sur la premiere, en

ce qu' elle enseigne tres-expressérnent qu' on n' a pas

lo droit de déduire de la dualité des natures e n

Jésus-Christ la dualité des volontés, et que c'est une

égale ineptie d'affirmer une ou deux voloutés en

Jésus-Christ. « Ceux qui parlent ainsi ne s'imaginent

ils pas que, suivant qu' on attribue a Jésus-Christ
une ou deux natures, on reconnait aussi une OH

deux opérations? ce qui est tres-impertineut apenser

ou adire ". »

Apres avoir donné a ces extraits une attention sé

rieuse, le lecteur sera-t-i] étonné de la sévérité de la

sentence prononcée centre le pape Honorius, con

darnné avectous les auteurs et íauteurs du monothé

lisme?« Ayaht examiné, dit leconciledans sa treizieme

session, les lettres dogmatiques de Sergius aCyrus et

a Honorius, et les réponses d'Honorius aSergius, et

les trouvant éloignées de la doctrine des Apótres ,

des décrets des conciles et des sentiments de tous les

j Hzec nobiscum fraternitas vestra prredicet , sicut et nos una
vobiscum unanimiter prtedicamus. Ibidem , p. 933.

2 Nam qui bree dicunt, quid aliud nisi juxta unius vel geminai
naturas Christi Dei vocabulum , ita et operationem unam vel gemi
nam suspieantur? Super quod clara sunt divina testimonia. Unius
autem operationis vel duarurn esse vel fuisse mediatorern Dei et
hominum Domiuum Jesum Christum , sentire et promere satis
ineptum esto lbidem J p. 968.

TO~lE l. 19
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Peres, conformes au contraire a la fausse doctrine

des hérétiques, nous les rejetons entierement et les

détestons eomme propres a eorrompre les ames. En

rejetant leurs dogmes impies, nous eroyons aussi que

leurs noms doivent étre bannis de l'Église. » Ici le

concile met les noms de tous les chefs de la secte. Il

ajoute : « Avec eux nous croyons devoir ehasser d-e

l'Église et anathématiser Honorius, jadis Pape, paree

que nous avons trouvé dans sa lettre aSergius, qu'il

suit en tout sa pensée, et confirme ses dogmes
impies l. »

A la fin de la quinzieme session, tous les écrits
eondamnés furent jetés au feu 2.

Cette condamnation des écrits et de la personne du

pape Honorius, renouvelée a la fin de la seizieme et

de la dix-huitieme session 3, fut mentionnée , dans

les termes les plus séveres , au commencement de la
1 Retractantes dogmaticas epistolas, quse tanquam a Sergio...

tam ad Cyrum... quam ad Honorium... similiter autem, et episto
lam ab illo, id est Honorio rescriptam ad eumdem Sergium, hasque
invenientes omnino alienas existere ah apostolicis dogmatibus , et a
definitionibus sanctórum conciliorum et cunctorum probabilium
Patrum, sequi yero falsas doctrinas hrereücorum , eas omnino abji
cimus, et tanquam animre noxias execramus. Quorum autem id est
eorumdem impia execramus dogmata, horum et nomina a sancta
Dei Ecclesia projici judicavimus... Cum his vero simul projici a
sancta Dei Ecclesia, simulque anathematizari prrevidimus , et
Honorium, qui fuerat Papa antiqute Bomre , eo quod invenimus per
scripta, qure ab eo facta sunt ad Sergium, quia in omnibus ejus
mentem secutus est, et impia dogmata confirmavit. Oonc, Con
stoni., IIl, p. 944.

2 Prtevidimus profana et animas perniciosa continuo oh perfectum
exterminium igne concremari. Et combusta sunt. Conc. Con
stant. m, p. 972.

:3 Conc. Constant. IIl, p. 1009, 1044.
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profession de foi dressée par le concile, puisque
•Honorius y est qualifié, avec les autres hérésiarques,

d' orqane du démon l. Comme les autres Peras du

concile, les légats du saint Pape Agathon souscrivi

rent a cette condamnation d'Honorius 2, et elle fut

formellement et solennellement approuvée par le

successeur d'Agathon, le pape Léon JI. En 683, ce

Pontife adressa a l'empereur une lettre ou , apres

avoir déclaré qu'il a examiné les actes du sixieme

concile, et qu'il les a trouvés conformes aux rap

ports de ses légats, il donne son consentement aux

définitions du conciIe, et le confirme par l' autorité

de saint Pierre. Puis il ajoute des anathemes contre

les auteurs de l'hérésie, parmi lesquels iI comprend
le pape Honorius , « qui , au lieu de purifier cette

ltgIise apostolique par la doctrine des Apótres , s' est

efforcé de renverser la foi immaculée par une tra

hison profane 3 ».

II tient le méme langage aux évéques d'Espagne ,

en leur envoyant le symbole du sixieme conciIe.

« On y a condamné, dit-il, Honorius, qui , au lieu

d' éteindre dans sa naissance la flamme de l'hérésie,

comme iI convenait al'autorité apostolique, l'a tornen

tée par sa négligence 4. »

1 Organa ad propriam sui voluntatem apta reperiens. Conc.
Constant. I1I, p. ~ 024.

2 Ibidem, p. ~ 028.
3 Qui hanc apostolicam Ecclesiam non apostolicre traditionis

doctrina lustravit, sed profana traditione irnrnaculatam fidem sub
verteré conatus esto Ibidem~ p. 1~ 17.

I¡ Qui flarnmam lueretici dogmatis non ut decuit apostolicam
19.



292 LA PAPAUTÉ El' L'ÉPlSCOPAl'.

IX. Discus
sion

de ces faits.

Dans sa ,lettre au roi Ervige, iI parle encare de

cette condamnation d'Honorius , « qui a consenti ü

laisser flétrir la l'e:gle de la tradition apostolique qu'il

avait recue pure de ses prédécesseurs 1 ».

La condamnation d'Honorius fut rcnouvelée par

les septieme et huitieme conciles généraux, comme

nous le verrons; et les successeurs de saint Léon H-,
avant leur intronisation, signaient une profession de

foi oú ils condamnaient expressément et uominative
ment Honorius avec tous les antros hérétiques 2.

Voila cortes des faits embarrassants pour la théo

ríe de la souveraineté absolue du Pontiíe romain ,

comme pon1' cellc de son infaillibilité absolue, néces
sairement liée a la premiare. Les conséquenccs de

ces faits s'imposent a l'esprit avec une autorité re

doutable. Un Pape dont la doctrine et la personno

sont condamnées par trois conciles généraux, comrne
par ses successeurs, ne possédait évidemment ni la
souveraineté ni l'infaillibilité absolues. Les respcc

tables théologiens qui soutiennent ces theses ont dú
faire les plus grands efforts pour échapper aces con

séquences. Examinons rapidement s'ils ont réussi
dans ces tentativos.

Le premier moyen qu'ils out pris pour écarter ces

anctoritatcm , incipieutem extinxit , sed negligenter fo vil. Cune.
COllstant.m, p. /1247.

1 Qui imrnaculatamapostolicte traditionis rogulam, quam a prre
decessoribus acccpit , maculari consensit. Ibidem , p. 12;.>2.

2 Auctores vero novi hteretici dogmatis, Sergium, Pyrrhum...
una cum Honorio, qui pravIs eorum assertionihus fomentum impen
dit. .. similietiam nos condemnatione percellimus anathernatis.Liber
diurnu« Rom, Pontificum, secunda professio fidei, p. H ad p. 43.
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conséquences a été de niel' l'intégrité des actes

d u sixieme concile. Ils ont affirmé que les Grecs y
avaient introduit Irauduleusement tout ce qui con

cerne l'affaire d'Houorius. Ils ont été méme jusqu'a

prétendre que les le.tres dn successeur d'Agathon

pour la confirmation et la promu19ation du concilo ,

tant celles qu'il écrivit a l'emperenr que cclles qu'il

adressa a l'Église .d'Espagne, et dans lesquelles il

mentionne la condamnation d'Honorius , ont été
aussi altérées par les Grecs. Mais comme cette hypo

these arbitraire a été renversée par les meilleurs cri

tiques du dix-septieme siecle, et abandonnée par les

savants modernes les plus intéressés a la conserver,

Orsi , Muzzarelli , Perrone 1, etc., nous ne croyons

pas devoir nous arréter a la discuter.

L'hypothese de 'la falsification étant écartéo, on se

retranche dans un autre systeme. Les lettres d'Hono

rius, dit-on , n'ont pas le caractere et les conditions

des constitutions dogmatiques et des jugements so

lennels du Saint-Siége. Elle~ ne sont que des leUres

pricées , et, par conséquent, les condamnations du

sixieme concile , ne tombant que sur l'homme, n'at-,

trignent pas le Pontife , et laissent dans son inté

grité l'autorité pontificale. Ce systeme peut-il sou

tenir l'examen d'une raison impartiale?

- Les lettres d'Honorius étaient des réponscs aune

consultation du patriarche de Constantinople sur une

question de foi. Elles furent écrites, au moins la se

1 Voyez CHRlST. Lupus, Dissert. in VI synod., cap. VI, t. II ;
CO:ln1EFJS, Hist. monothel,' MUZZARELLI, De auctor. Rom. Pontificis,
t. II, p. '223; PERRONE, Prcelect, theol., t. VIII: p. 535.
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conde, apres que le Pontife romain eut entendu les

deux partis, celui des monothélites par la lettre de

Sergius, celui des orthodoxes par celle de saint So

phrone, et par les rapports verbaux des envoyés du

saint évéque, Les lettres d'Honorius traitaient des

questions de foi , et elles furen t adressées directe

ment aux trois grands patriarches de l'Orient, indi

rectement a toute l'Église; cal' les décisions touchant

la foi sont, par leur nature, universelles. Ces lettres

contenaient, nous l'avons vu, un 'enseignement pré

cis, un précepte positif. Honorius enseigne qu'on doit

bannir de la prédication de la foi l'expression d'une

ou de deux opérations en Jésus-Christ. n enseigne

que c'est une impertinence de vouloir déduire de la

dualité des natures en Jésus-Christ la dualité des

volontés. En se déclarant en parfait accord avec les
chefs de l'hérésie , illeur commande de continuer a
précher leur doctrine erronée. Est - il possible de

voir dans cet enseignement précis, dans ces préceptes

formels adressés par un Pape al' épiscopat oriental,

et indirectement atoute l'Égli~e, l'acte d'un docteur

,particulier? Tous les mots de ces lettres révelent le

Pontife, le Pontife dans l' exercice de sa charge su

préme. Et le concile sixieme s'y est-il trompé? A-t-il

regardé les lettres d'Honorius comme l'acte d'un

hornme privé, lorsqu'il présente ces lettres comme

dogmatiques 1, lorsqu'il parle desdogmes d'Honorius'"?

1 Gloriosissimi judices et sancta synodus dixerunt : Oportet ad
nos afferri regesta et dogmatica scripta quee exposita sunt a Ser
gio... seu ah Honorio ad Sergium facta super prcesenti dogmatica
quastione. Conc. Constant. III, p. 933.

2 Quorum autem , id est eorumdem impía execramus dogmata ~
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Ce langage du concile , rapproché du contenu des

lettres, nous paralt décisif pour fixer leur caractere

dogmatique et solennel.

Cependant de graves théoJogiens objectent ici
qu'Honorius lui-rnéme déclare , dans sa seconde
lettre, qu'il ne veut rien définir. ( Nous ne devons
pas précher et définir, dit-il, une ou deux volon
tés l. » Mais quoi ! n' est-ce pas la une définition né
gative? n'est-ce pas une définition qui supprime la

vérité PEt ne peut-on pas dire qu'a coté de cette dé

finition négative il y en a, dans la méme lettre, une

autre positivo : celle qui affirme qu'on ne peut, sans
ineptie, déduire de la dualité des natures en Jésus
Christ, la dualité des volontés?

Le caractere des lettres d'Honorius, tel qu'il vient

de se mon trer a nous , ne permet pas du tout d' ad

mettre une autre hypothese de plusieurs anciens

théologiens qui voulaient regarder ces lettres comme

une décision provisoire , se bornant a imposer le
silence en attendant que la question fút éclaircie.
Non, la question n' est pas suspendue par les lettres

d'Honorius; elle est résolue dans un sens favorable a

l'erreur. '
Mais, dit-on, il y a dans les lettres d'Honorius des

•

horum et nomina a sancta Dei.Ecclesia projici judicavimus. Conc.
Constant. III, p. 944. Ce quorwn se rapporte évidemment aux
noms qui précedent comme aceux qui suivent, dans la sentence
du concile; et parrui les noms qui précedent sont ceux de Sergius
et d'Honorius.

1 Non nos oportet unam vel duas operationes definientes przedi
careo Ibidem, p. 969.



296 LA PAPAUTÉ ET L'ÉPISCOPAT.

propositions tres-orthodoxes. Nous en convenons

sans peine. La vérité s'y trouve melée avec l'erreur ,
cornrne elle l'était dans la lettre de Sergius, dans

I'Ecthese, dans le Type. Et ce mélange accuse Hano
rius, bien loin de l'absoudre, et justifie le reproche

que lui adresse l' empereur Constantin de n' étre point

d'accord avec Iui-méme l.

Pour justifier le malheureux Pontife, on a soin de

rappeler aussi que sa doctrine a été défendue par

saint Máxime et par le pape lean IV.
La doctrine d'Honorius, d' apres ses anciens apo

logistes, était bonne, dit-on. Le tort de ce Pape a été

de la mal expliquer, de se laisser tromper par Ser

gius et de favoriser I'erreur. Nous répondons que les

justifications qu'on. invoque, et que nous ne croyons

pas nécessaire d' examiner , étaicnt incontestable

ment connues des Peres du sixierne concile, des légats

qui le présiderent , du pape saint Léon Ir qui I'ap

prouva, et que toutes ces justifications n'ont pas em

peché le concile, les légats, Léon II, de condarnner

Honorius, comme coupable d'avoir confirmé des
doqmes impies, et d'avoir trahi la cérité".

Toutes ces raisons pour expliquer la condamna

tion d'Honorius et sauver un systeme, il fant bien

l'avouer, sont loin d'étre pleinement satisfaisantes.

On croit aller plus au fond des choses en disant

qu'Honorius s'est trompé paree qu'il n'a pas employé

1 Hrereseos confirmator, qui etiam sui extitit oppugnator, Cono.
Constant. IIl, p. 1085.

2 Voir supra, p. '290, 291.
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les moyens qu'un Pape est obligó de prendre quand

il doit porter une décision dogrnatique. H0110rius n' a

pas réuni un coneile; Honorius n'a pas consulté des
hornmes compétents ; Honorius peut-étre n'a pas

prié, et ainsi il a été laissé a lui-méme et aux

chances d'erreur qui sont le partage de l'humanitó.

Les théologicns qui parlent ainsi oublient le grand

principe de Bellarmin, affirmant que, lorsqu'un Pape

porte avec solennité un jugement dogmatique, on est

assuré d'avance qu'il a suivi toutes les regles de la

prudence apostolique l. Ce principe, s'il est vrai, doit

s'appliquer au cas d'Honorius eomme a tous les

autres. Mais ici, il sort de cette application des con
séquences qui ébranlent gravement le principe.

Enfin, en désespoir de cause, dira-t-on que les

Jettres d'Honorius, ne contenant aueun anatheme ,

manquent d'une condition essentielle des constitu

tions dogmatiques ? De cette réponse , faudra-t-il

conclure que le décret du eoncile des Apótres n'est

pas une décision dogrnatique, puisqu'il 11e porte pas

d'excommunication?

En résumé, iI nous parait certain que si les lettres

d'Honorius 11e contiennent pas une définition et un

décret dogmatique ecopressis »erbis, elles les contien

nent d'une maniere équivalente pour le théologien
qui ne réduit pas tout iei aune question de forme, et

qui connait les habitudes générales de ces temps re

culés. Personne, par exempIe, ne conteste ala su-

1 De Rom. Poniii., lib. IV, cap. 11.
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blime lettre de saint Léon sur le mystere de l'In

carnation le caractere et l'autorité dogmatiques; el

cependant 011 chercherait en vain dans ce vénérable
document les formes si précises de notre langage
scolastique; et cette építre n' est adressée directe

ment qu'au seul patriarche Flavien 1
x. Conclu- Lesixieme concile général, le Saint-Siége, et a

sion.
leur exemple les conciles suivants, ont done vérita-

blement condamné, dans les lettres dogrnatiques
d'Honorius, l' enseignement dogrnatique et officiel
d'un Pape qui s'était isolé dans son jugement.

Devant ce fait, la monarchie absolue et indivisible

du Pontife romain ne peut se soutenir. Nous ne vou

Ions pas pour le moment en tirer d'autre eonséquence.

Ce n'est ,point dans l'intérét d'un systeme que nous

avonsdiscuté le fait d'Honorius. S'il eút été possible

de venger la mémoire de ee Pontife, qui eut des ver
tus, qui fit des ehoses utiles, nous aurions été heu

reux de lui rendre hommage. Mais nous ne pouvions
pas saerifier a une apologie impossible les droits de
la vérité ni le respect dü aux coneiles généraux et

aux suceesseurs d'Honorius. La chute de ce Pape n'a

porté aucun préjudice al'Église romaine, et n'a point

obscurci l'éclat de la succession pontificale. Jamais
l'Église romaine n'a professé le monothélisme, et les
suecesseurs immédiats d'Honorius ont glorieusement

reparé sa faute. Le saint pape Martin l'a lavée dans

- son sango
Aussi le sixieme concile, qui a condamné Honorius,

a pu entendre et approuver dans la bouche du saint
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pape Agathon ce magnifique éloge de l'~~glise 1'0

maine: « Votre mere fÉglise apostolique, dans l'ad

versité comme dans la prospérité, conserve toujours

et défend la regle de la vraie foi. Cette Église, par la

grace de Dieu tout-puissant, ne s'est jamais écartée

du sentier de la tradition apostolique; elle n'a ja
mais succombé a la dépravation des nouveautés hé
rétiques. Mais telle qu'elle a été instruite, des l'ori

gine de la foi chrétienne, par ses fondateurs, elle
reste pure jusqu'a la fin, selon les promesses du divin

Sauveur. Aussi, le Sauveur qui a promis que la foi

de Pierre ne périrait pas, l'a averti de confirmer ses

freres, et tout le monde sait que nos prédécesseurs
ont toujours accompli ce devoir l. »

Les théologiens qui voudraient voir dans ces pa

roles d'Agathon, acceptées par le sixierne concile, la

négation absolue de tout scandale , de toute erreur

de la part des Papes, devraient supposer qu'Aga

thon ignorait la chute de Libere et l'erreur de Vigile.

Ils devraient expliquer comment les Peres du mérne
concile, écrivant au mérne Agathon pour lui rendre

compte de leurs actes, ont pu lui dire « qu'ils
avaient condamné Houorius et les autres auteurs de
l'hérésie , conformément a la senten ce qu'il avait

portée avant la leur dans ses lettres sacrées 2 » ? lIs

1 Qui fidem Petri non defecturam promisit, confirmare eum fra
tres suos admonuit, quod apostolicos pontifices mere exiguitatis
preedecessores , confidenter fecisse semper cunctis est cognitum,
Conc, Constant. IlI, p. 636.

2 Ex sententia per sacros vestras litteras de iis prius lata.
Conc. Constant. II1, p. 1073.
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devraient aussi mettre d'accord Agathon ayer son
successeur Léon II, qui a si expressément reconnn
la faute et l'erreur d'Honorius, On peut douter que

'ces théologiens, quelque habiles qu'ils soient, puis
sent donner des explications satisfaisantes de ces
choses. 11 faut done avouer que les paroles el' Agathon
n'expriment que le fait général ele l'indéfectihilité

du Saint-Siége. Il faut reconnaitre qne les Peres du
sixieme concile et le pape saint Léon TI pensaient que
les défaillances passageres d'un Pape ne peHvent
point altérer la pureté de la foi rornaine, ni compro
mettre la succession pontificale. Alors , dans la doc
trine du Saint-Siége et dans celle du concile, tout
s'explique et s'accorde.

En terminant ce chapitre, recueillons avcc hon
heur les saintes paroles par lesquelles les Peres du
sixierne eoncile, dans leur discours final a l'empe
reur, ont attesté a tous les siecles leur union inri me
avec le Siége apostolique. « Le prince des i\ potros,
dirent-ils, a eombattu au milieu de nous. NOllS avons
en pour guide son successeur et son imitateur, qui a
éclairé par ses lettres le mystere de la foi. La vieillo
Rome nous a présenté une oonfession de foi écrite

par Dieu lui-méme, La lumiere des dogmes est-venue
de I'Oceident, et Pierre a parlé par Agathon l •. )~

1 Dogrnatum diem a vespertinis partibus extulit charta ... ; et per
AgathoTJ.ern Petrus loquebatur. Conc. Constar/t. JII, p. 10;j3.
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CHAPITRE IX.

SO;¡B1AJHE. - 1. Origine ruusuhnaue de la sede des íconoclastes

l l , Prcrnieres lettres des Papes et violeuces des ernpcreurs. -IJI. Les
paíriarches Paul et Taraise, - 1V. Demande d'Ull concile géuéral. 

V. Lettre du pape Adricn lelo - VI. Délihératious et sentence du
septieme coucile. - VIL Ce qui resulte de ses actes.

Le septierne concile général eut pour objet la
condamnation des iconoclastes. L'origine de cette
secte fut a la fois musulmana et impériale. L'empe
reur Léon l' Isaurien , subissant l'influence des musul
mans , regardait COiDm8 une idolátrie le culte rcndu
aux saintes images. Confirmé dans cette opinion par
des apostats et des évéques prévaricateurs , il con

cut le dessein de réformer l'Église, et il commenca a
'exécuter sa reforme vers l'an 727. Mais il trouva une
vive résistancc dans le saint patriarche de Conslanti

nople, Gerrnain. Pour en avoir raison, il le fit déposer
et élire a sa place le prétre Anastasc , gagné a ses
opinions. Des édits impériaux défendirent le culte

des irnages, et rernplirent Constantinopla, l'Orient et
tout l' empire de troubles et de violences.
. Des l'origine de ces disputes, le patriarche saint
Gerrnain avait écrit au pape Grégoire II ponr l'in
fonner des nouveantós qui s'introduisaient a Con

stuntinople ; et le Souverain Pontife, dans une leure
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pleine de sagesse, avait pris la défense de la tradition

et de la pratique de l'Église l.

Son successeur, Grégoire III, adressa a l' empe

reur, en 731, des lettres ou la question était traitée
a fond, et oú il donnait au monarque les plus séveres

avertissements, sans prononcer toutefois centre lui
aucun anatheme 2.

Avec une entiere justesse, le Pape, dans ses
lettres, présente les innovations de Léon plutót
comme des impiétés que comme une hérésie 3. La

question paraít au Pontife aussi claire que le jour ,

et le bon droit de l'Église au-dessus de toute contes

tation 4. Aussi regarde-t-il comme inutile la convo

cation d'un concile général demandée par l' em
pereur 5.

Quoique le Pape eüt de graves raisons de se reíu

ser au concile, on peut cependant regret!er qu'il n'y

ait pas consentí, ca~' i! est permis de croire que les
grands malheurs el les grands scandales qui ne
tarderent pas a se produire auraient peut-étre été

1 LABBE, Conc., t. VII, p. 282.

2 Voluimus et nos, utpote qui facultatem et potestatem atque
auctoritatem a sancto Petro principe Apostolorum habemus, tibi
prenam irrogare; sed quoniam in te ipsum execrationem ingessisti,
tibi habeto illam cum consiliariis tuis. Ibidem, p. ~ 5.

:3 Expediret tibi, imperator, ut hsereticus potius quam persecu
tor et eversor historiarum et picturarum, imaginum et passionum
Domini appellareris. Ibidem , p. ~ 5. '

4 Tu ea qure cognita sunt et spectata ut lumen, aperte insectatus
es. lbidem.

[, Scripsisti ut concilium universale cogeretur; et nobis inutilís
ea res visa esto Ibidem , p. 18.
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évitós, Non content d'avoir instruit , exhorté, me

nacé l'empereur, le Pape, en 732, tint a Rome un

concile de quatre-vingt- treize évéques, qui excom

munia tous les profanatours des saintes images l.

L'Italie tout entiere se joignit a ses évéques pour la
défcnse du culte chrétien.

Mais tous ces efforts furent inutiIes. La persécu

tion continua en Orient; et si elle fit de glorieuses

victimes de la piété chrétienne, elle suscita aussi

d'habiles défenseurs des pratiques de l'Église. A leur

tete iI faut placer saint lean de Damas.

Constantin Copronyme imita son pere. Il alla melle

plus loin que lui, et voulut autoriser l'impiété par le

faux semblant d'un concile général. En 754., il réu

nit a Constantinople trois cent trente-huit évéques,
qui firent un décret pour condamner l'usage des
images 2.

A ce concile, il n'y avait aucun patriarche, ni aucun

représentant des grands siéges de Rome, d' Alexan

drie, d' Antioche, de Jérusalem. Le siége de Constan
tinople lui-méme était vacant par la mort récente

d' Anastase. Ainsi, par le seul fait de sa composition,

ce conciIe ne pouvait pas prétendre au titre d'cecu

ménique. Il en usurpa le sacré caracterc et la sainte
autorité.

'Par l' effet de ce déplorable égarement de tant

d'évéques , le mal s'étendit et s'enracina en Orient;

1 Anast. in GREG. llI.

2 Conc., t. \l L p. 300 et ser¡.
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ui. Les
triarches
Paul
Taraise.

et des jours meilleurs ne commencerent á luire que
sous l'empire d' Irene et du jeune Constantin son fils.

Ce fut un moment bien solennel que celui OLI un
des adhérents du faux concile, le patriarche de
Constantinople, Paul, pres de mourir , condamna sa
faiblesse, abdiqua le patriarcat, et déclara al'impé
ratrice et au sénat que la convocation dun concile
général était le seul moyen de salut qui leur restát l.

Le sage Taraise , qui fut choisi pour succéder a
Paul, n'accepta cette haute dignité qu'a la condition
de la réunion immédiate d'un concile. « Je vois, di
sait-il, l'Église divisée en Oriento Nous parlons diflé
remment les uns des autres, et plusieurs sont d'ac
cord avec l'Oceident, qui nous anathématise tous les
jours. C'est une terrible chose que l'anatheme qui
chasse loin de Dieu..... Ríen n'est si agréable ü Dieu
que l'union qui nous fait une seule ~=gIise catho
lique, comme nous confessons dans le Symbole ... Je
demande done qu'un concile recuménique soit I'as
semhlé'... , afin que nous ne soyons tous qu'un corps,
sous un seul chef, qui est Jésus-Christ 2. »

1 Conc., t. VII, p. 5il.

2 Aspicio enim et video Ecclesiam , qure super petram Christum
Deum nosLrum fundata est, scissam nunc et divisarn , et nos alias
atque aliter loquentes, et a\iter eos Christianos qui in Oriente unius
nobiscum sunt fidei; sed et his concordantes Occidentales, et nos
ab omnibus illis alienatos, et a se per singulos dies anathernatiza
tos habere. Dira prena est anatherna , procul u Deo einittit... EL
petimus nos, fratres, ut reor et vos, quoniam scio vos timorem
Dei habere, a piissimis et orthodoxis imperatorihus nostris synodum
universalem coliigi: ut effioiamur nos, qui unius Dei sumus, unurn.

Conc., t. Vil, p. 35.



SEPTIEl\1E CONCILE. 305

Paul et Taraise étaient profondément afiligés des

divisions qui désolaient l'Église de Jésus-Christ; ils
étaient justement effrayés des anathemes que le

Siége Apostolique et le concile de Rome portaient

contre les profanateurs des saintes images; et ils

cherchaient dans le eoncile général cette auto

rité capable de réunir ce qui était séparé , en appli

quant le remede souverain aux maux qui les fai

saient gémir.

Le coneile fut convoqué en 78t. Irene écrivit au

pape Adrien pour Te prier de s'y rendre ou de s'y

faire représenter. « Le eoncile, lui dit-elIe, aura pour

but de confirmer l' ancienne tradition des Peres l. »

Taraise , de son coté, écrivit aux autres patriarches;

et dans la profession de foi qu'il leur présente, il

condamne tres-ónergiquement le prétendu concile

tenu contre les images 2.

Le pape Adrien envoya des légats, porteurs d'une

lettre renfermant le jugement du Saint-Siége sur la

question qui devait étre traitée dans le concile.

Cette lettre contient de beaux témoignages en

faveur de l'Église romaine. Le Pape exhorte d'abord

l'Empereur et sa mere a imiter Constantin et Hélene
dans leur attachement a la foi catholique et au suc

cesseur de saint Pierre ; il ajoute ensuite : ( Le Sei

gnenr a donné la principauté a celui qui a recu les

1 Synodiceconfirrnetur antiqua traditio Patrum nostrorum. Cone.,
t. VIl,p. 31:-

2 Superfluas aulem tumultuationes et garrulitates post htec incon
sulte promulgatas 1 ut apud vos minime receptas... irritas eestima
mus. lbidem , p.IU6.

TOME I. 20
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clefs du royaume céleste; et l'honneur de son pri

vilége repose sur ce don des clefs. Aussi cet apótre ,
élevé ace haut degré d'honneur , mérita de confesser

la foi sur laquelle repose 1'Églisc du Christ. Ceite
heureuse confession a été suivie des plus ahondantes

bénédictions sur ce Siége, dont la prédication éclaire
l'Église universelle , et auquel les autres Églises em

pruntent les documen ts de la foi. Cal' le princo des

Apótres , qui le premier a tenu ce Siége, a transmis
a ses successeurs, qui toujours occu peront sa chaire,

la principauté de son apostolat et de sa charge

pastorale, avee la méme autorité et la méme puis

sanee qu'il a recues de Jésus-Christ l. )

Apres ce noble préambule , Adrien déclare que

« e' est eonformément a la tradition de Les pontifes

romains que nous vénérons les saintes images 2; »

et s'applique ajustifier eette doctrine. Il conclut en

adjurant l' Empereur de rétablir partout les saintes

1 Dominus enim eumdemclavigerum regni crelorum cunctis prre
posuit principem , et hoe ab ipso honoratur privilegio, quod ei cla
ves collatre sunt regni ecelorum. Iste itaque tam prrecelso !¡rrelatus
honore promeruit confiteri fidern , supra quarn fundatur Ecclesia
Christi. Beatam coafessionem beatitudo secuta est prremiorum ,
cujus prasdicatione sancta universalis illustrata est Eeelesia. et ex
ea creteri Ecclesire fidei documenta sumpserunt, Narn ipse princeps
Apostolorum beatus Petrus, qui Apostolicre Sedi primitus prtesedit,
sui apostolatus principatum ac pastoralis curre successorihus suis ,
qui in ejus sacratissima Sede perenniter sessuri sunt , dereliquit ;
quibus et auctoritatis potestatern , quemadmodum a Salvatore
nostro Domino Deo concessa est et ipse quoque suis contulit (le
tradidit divino jussu successoribus pontificibus. Canco Nicte. JI,
p. ~02.

2 Quorum traditione Christi... veneramur imagines. Ibidem,
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images , et de garder la tradition de I'Église romaine l.

Mais « si l'emportement et l'incrédulité des héré

tiques ne permettent pas de restaurer les saintes
images sans l'autorité d'un concile généraI 2, » le
Pape demande qu'on commence par flétrir le faux
concile qui les a prohibées, et qu'une complete
liberté soit laissée au véritable concile et a ses
légats 3.

Adrien, comme Paul , comme Taraise , reconnais
sait done que le concite général était, dans ces mal
heureuses circonstances, ,le dernier moyen de rame
ner les hérétiques a la vraie foi et de rendre la paix
al'Église.

Dans la lettre au patriarche Taraise, nous retrou
vons les mémes déclarations et les mérnes exhorta
tions. Le Pape ajoute que, dans le cas ou les saintes
irnages ne seraient pas rétablies, et ou le patriarche
se rangerait da coté de ceux qui résistent ala vérité ,
il n'oserait pas reconnaitre la validité de son ordi
nation 4.

Le concile s'ouvrit aConstantinople, en 786. Mais VI.

les violences des iconoclastes ne lui laissant pas la
paix et la liberté nécessaires, il fut transféré aNicée,

1 Observantes traditionem hujus sacrosancue Ecolesize romame.
Co~c, Nicm. 11~ p. 1H).

2 Si yero impossibile est hrereticorum vesaníte, pro incredulitate
ipsorurn, ipsas sacras imagines, sine actione synodi in prístino eri
gere statu ... Ibídem, p.116.

a Ibidem , p. H 7,

4 Consecrationem vestram recipere non audemus. Ibidem ,
p. 126.

:20.
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en Bithynie, et ne commenca ses travaux que l'annéc

suivante. 11 procéda selon les formes usitées dans ces

saintes assemblées. La liberté des débats conciliaires

fut de nouveau consacrée; et, des l' ouverture du

concile, le patriarche Taraise declara « que ccux

qui résistaient a la vérité pourraient se présenter

et dire leurs raisons l. )}

L'Empereur, de son coté, avait invité les évéques

aprocurer" par leur juqement , la paix de l'Égliso 2.

Un fait remarquable se produisit des la prerniere

session , Avant toute délib~ration et toute décision ,
un certain nombre el' évéques qui avaient appar

tenu au parti des iconoclastes et pris part au faux

concile, térnoignerent leur repentir, et présentercnt

une profcssion de foi catholiquc aux Peres , qui les

rétahlirent dans la communion ecclésiastique ; tant
la question était claire par clle-méme ;) !

Pour vainere les dernieres résistances, le concilo

se proposa, comme son but principal, de constater

juridiquement et solennellement cette foi de l'Église
qui se manifestait d'une maniere déja si éclatante , et

bien suffisante sans doute si les circonstances avaient
été moins difficiles. La lettre irnpériale , lue dans la

premiare session du concile, ne laisse aucun danta ü
cet égard. Elle annonce que les lettres da Pape et

celles des patriarches seront cornmuniquées au con-

1. Si quis est in illis sermo vel contradictionis, vel ratiocinationis
dican., Conc. 1VicCE. II ~ ~. 4:2-

2 Ibidem , p. 54.
3 Ibulem ; actio i a et actio 3a •



SEPTIEME COKCILEo 309

cile ~ « afin qu' on connaisse par elles le vrai senti
ment de I'Église catholjque lo »

. Ces lettres cependant ne furent pas recues par le
concile sans un examen juridique. Selon les exem
plcs des conciles antérieurs, il était nécessaire d'éta
hlir par eet examen que la foi de l'Église était fide-
lement exposée dans ces lettres. .

Le premier, le plus vénérable , le plus autorisé de
ces documents était la lettre méme du pape Adrien,
que nons avons déjá fait connaitre et qui avait été

écrite a la fin de l'année 7850 Elle fut lue dans la
seconde session.

Apres cette lecture, les légats du Pape se Ieverent
et adresserent en ces termes la parole a Taraise :
« Que le tres-saint patriarche Taraise nous dise s'il
donne son consentement aux lettres du pape Adrien,
ou non 2 o » Taraise répondit: « L'apótre saint Paul,
qui a été éc1airé de la lumiere du Christ et qui nous
a engendrés a l'Évangile , écrivant aux Romains et
rendant témoignage a la fermeté et a la sincérité
de leur foi, dit : Que leur foi est publiée par tout
l'univers. II est nécessaire de suivre ce témoignage,
et e'est agir inconsidérément que d'y résister o COl11me
le pape Adrien est du nombre de ces Romains qui
mériterent l'honneur de ce témoignage, il a écrit

1 Per ipsas cognoscetis qualis sit Ecclesire catholicre sensus.
Conc. Nicrn. JI, p. 54.

2 Dicat nobis sanctissimus patriarcha Tarasius, si consentiat
litteris sanctissimi Papre senioris Homte Hadriani , an non. Ibidem,
p. 1270
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justement et selon la vérité aux empereurs et anotre

humilité pour justifier l'antique tradition de l'l~glise

catholique. C'est cette doctrine que nous avons

approuvée apres l'avoir examinée nous-méme avec

le plus grand soin, et en approfondissant les Écri

tures. Ainsi nous confessons ce que nous avons déja
confessé. Nous le confesserons toujours. Nous sommes

d'accord avec la lettre; nous la confirmons, el, nous

resterons toujours attaché a la doctrine qu'elle
contient l. »

Ainsi Taraise, tout en proclaman! lajuste autorité
de l'Église romaine, centre de l'unité catholique,

déclare hautement qu'il adhere ala lettre d' Adrien ,

paree qu'il l'a examinée et s'est convaineu que la

doctrine qu' elle renferme est conforme a celle de

l'Écriture et de la tradition.

Le concile joignit spontanément sa déelaration a
celle du patriarche , et dit « qu'il pensait, qu'il

croyait , qu'il enseignait la méme chose 2 ».

1 Sacratissimus Paulus apostolus , qui illustratus est lumine
Christi, et genuit nos per Evangelium , cum Romanis scriberet ,
approbans studium sinceres ñdei eorum quam in 1.hristum verum
Deum habebant, sic ait : Fides vestra annuntíatur in universo
mundo; hoe testimonium sequi necessarium est, et inconsultc e::dt
qui huic conatur resistere. Unde Iladrianus prresul senioris Hornee,
cum esset partieeps eorum qui prtedicto testimonio n.uniri merue
runt, scrípsit expresse et veraciter piis imperatoribus nostris, atque
ad humilitatem nostram 1 affirmans bene et optirne se haberc anti
quam traditionem Ecclesire catholicre. Nam et ipsi nos scruiando
Scripturas, et syllogistice approbando, rimati sumus : sic quod ron
fessi sumus, confiternur et confltebimur , consonarnus et confirma
mus, atque permanebimus in significatione litterarum qure leeta
sunt. Conc, Nicre. JI) p. 127.

2 Ita credit, ita sapit, ita dogmatizat. Ibídem.
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JJais pour faire éclater ce consentement d'une

maniere plus manifeste encore, les légats interrogo

rent le concile en cette forme: (( Nous prions le saint

concile de dire s'il recoit ou non les lettres du Pape I • »

Le concile répondit : (e Nous suivons, nous recevons,

nous admettons ces lettres 2. »

Si la Iettre d'Adrien , avant l'acceptation du con

'cile, eút étó regardée comme une regle absolue de

foi, l'interrogation des légats et l'alternative qu'elle

pose ne pourraicnt pas s'expliquer raisonnablement.

Dans la troisieme session, on donna lecture de la

leUre de Taraise aux patriarches et évéques orien

taux et de leur réponse, qui fut approuvée comme

conforme ala doctrine d'Adrien et de Taraise 3.

A la fin de cette mérne session, quand l'accord et

le conscnlement de tous les Pcres eurent été ainsi

constatés , Taraise puf les célobrer par ces nobles

paroles : ( La dispute est apaisée, les inimitiés sont

détruites. L'Orient et I'Occident, le Septentrion et le

Midi .sont tous sous le joug de la mérne vérité 4. » Et

cette concorde, comme nous venons de le voir , ne

fut pas leffet d'une obéissance aveugle et passive ,

mais le fruit d'un sage examen.

Dans le but de justifier pleinement la doctrine

catholique et la foi de l'Église, qui venaient d' étre si

1 Si admittit lineras sanctissimi Papre senioris Bomre , an non.
Cone. Nice: II~ p. 430. .

2 Sequimur, et suscipimus, et admittimus. Ibidem,

3 Ibidem J p. 186.

-1 Ibidem , p. 494.
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solennellement reconnues , le concile, voulant joindre

la persuasion al'autorité , con sacra plusieurs sessions

a une étude approfondie des textes de l'Écriture et

des Peres qui ont trait au culte des images. Il intcr

rogea aussi les livres hérétiques et discuta le décret
du faux concile qui avait voulu proscrire les images.

Il ne voulut rien laisser qui ne fút expliqué, éclairci,

réfuté; et si, dans ce long travail, on ne reconnalr

pas toujours une critique súre , un grand exemple

n'en fut pas moins légué aux siecles futurs.

Enfin, dans la septierne session, le concile pro

nonca la sentence souveraiue. Il déclare , au com

mencement de sa définition , « qu'il n'a d'autre but

que de confirmer, par un décret commun, la di

vine tradition de l'Église catholique ', » Il atteste

ensuite que, dans l' examen et la discussion de la

cause, il n'a été guidé que par l'amour de la vérité ,

et qu'il s'est appliqué ane rien retrancher de la tra

dition catholique, an'y rien ajouter, a la laisser dans

son intégrité parfaite. Sa foi est celle des six conciles

généraux précédents. Il approuve ce qu'ils ont ap

prouvé, il condamne ce qu' ils ont condamné. Enfin,

il donne sa définition précise touchant le culte des

images, et excornrnunie leurs profanateurs 2.

Cornrne dans les conciles précédents, les souscrip-

1 Deifica catholicre Eccles.ze traditio communi decreto recipiat
firmitatem. Cene, Nic(JJ. JI, p. 554.

2 Igitur cum omni diligentia perscruíantes et discutientes, el

intentionem veritatis sectantes, nihil adimimus, nihil addirnus, sed
omnia quee catholicre sunt Ecclesia-, immutilata servamus, Ibidem,
p. 554.
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tions des évéques portent invariablement la formule:

« J'ai défini et j'ai souscrit , » Definiens subscripsi l.

Le concile ne se sépara pas sans avoir porté les lois

disciplinaires nécessitées par les besoins du temps.

D'apres les faits que nous venons d'exposer, il est

évident que la souveraineté conciliaire s'accusa aussi

nettement dans le concile septieme que dans les six

premiers. L'Église de Jésus-Christ nous y apparait

comme une monarchie véritablement tempérée d'aris

tocratie. Tout pouvoir réside dans ce concile, oú le

Pape, par ses légats, préside el dirige le corps épi

scopal. Le concert des mernbres avec le chef, ce con

cert qui fait la force des j ugements ecclésiastiques,
résulte d'une sage et libre discussion. Si de beaux

témoignages sont rendus a la divine autorité du Siége

Apostolique, l'examen de la Iettre d'Adrien et le

renouvellement de la condamnation d'Honorius 2 ne

permettent pas de prendre ces témoignages dans le

sens absolu que l' école italienne veut leur donner.

L'f:glise de Jésus-Christ est toujours d'accord avec
elle-rnéme.

1 e ;\T' 11 ""0 d r'78onc. hlCCB. J p. ;);)0 a p. o •
2 Ibidem , p. ()oo.

vu. Ce qu
résulte

des actes
du concile
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CHAPITRE X.

LE HUITIEME CONCILE GÉNÉRAL.

1. Photius
et son

usurpation.

SO~lMAIRE. - 1. Photius et son usurpation. - II. Les papes Nico
las In et Adrien IJ. - I1I. Le formulaire (l'Hormistlas. - IV. Juge
ment de Photius dans le huitieme concile - V. Acceptation des
lettrcs pontificales et du Iormulairc. - VI. Caractere (le cette double
acceptation. - YTI. Le vingt et unieme canon du huitierne concile et
les souscriptions. - VIII. Conclusión de ce chapitre.

Le huitieme concile est un de ceux oú l'autorité

pontificale a paru avee le plus d'éclat. Il merite de

notre part une attention particuliere.

Au se in de la décadence byzantine, il se forma un

caractere qui semble résurner toutes les corruptions

de ceUe civilisation. Issu d'une famille illustre , sa

vant , éloquent, habile , Photius deshonora ses bril

lantes qualités par une ambition eflrénée , une astuce
prodigieuse, une hypocrisie incomparable. Aielé par

. le vice qui régnait aConstantinople sous les noms de

Michel et de Bardas, Photius concut le dessein de

mantel' sur le siége de ceUe capitale en usurpant la

place de son pasteur légitime, le saint patriarche

Jgnace. Il le fit déposer sous des prétextes frivoles ,
se fit élire, et ne pouvant obtenir la renonciation du

saint .vieillard, il devint son persécuteur atroce et

celui des ecclésiastiques et des laíques qui resterent

fideles au vrai pasteur. En accablant ses adversaires ,

iI employa sa prodigieuse habileté a se crécr de norn
hreux partisans et dans le clergé et dans le siccle.
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Comme le nouveau patriarche avait hesoin de se

faire accepter par le Saint-Siége, il écrivit au Pape

des lcttres qui renfermaient les hommages les plus

empressés a l'autorité apostolique, et qui étaient en

memo tcmps des chefs-d'muvre de mensonge. Mais
le Saint-Siége était alors occupé par un grand pape,

Nicolás lrr, qui no se laissa pas tromper par les four

heries de Pliotius , ni par l'infidclité des Iégats qu'il

avait en voy.l'S Ú Constantinople pour s'informer sur

les Iieux de toute l'affaire. Le Pape écrivit des lettres

pIeines de force a l' empereur et aPhotius, pour con

damner l'intrusion de ce dernier et maintenir les

droits d'Ignace. En 863, il tiut un concile oú Photius
fut excommunié.

Se vovant repoussé et condamné par Rome , .Pho

tius, pour se venger, supposa un faux concile, en

Iabriqua les actes et osa déposer el excommunier le

Pape. Il écrivit ensuite une lettre ou il comrnenca a
attaquer l'I~glise latine, et sema ainsi les germes du

schismo funeste qui fut consommé plus tardo

Adrien H, successeur de Nicolas I", maintint et

confirma les actes de son prédécesseur en faveur

d'Ignace et centro Photius. lVIais le regne de ce fourbe

touchait a son terme. Il tomha avec ses protecteurs,

el l' ernpereur Basile le .Macédonien, a son avene

Ilient au tróne , s' empressa de rappeler et de ré

tablir Iguace. De concert avec le saint patriarche, il

éerivit au Pape pour lui proposer la réunion d'un

concile général, qui devait rendre la paix a l'Église

orientale.
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Avant de rapporter les actes du huitieme concile,

il convient de reproduire les principaux cnseigne

ments touchant l'autorité du Saint-Siége, donnés

dans ces graves circonstances par les papes Nicolas
et Adrien.

Des l'origine de l'affaire, Nicolas avertit l'empereur

Michel que, selon la doctrine des sain ts Peres , au:

cune question importante ne doit étre terminée sans

le consentement clu Pontife romain l. En vertu de

l' autorité apostolique il ordonne aux patriarehes et

aux évéques orientaux de rester en communion avec

Ignace, et de se séparer de Photius 2. Écrivant a
Photius lui-méme, il lui rappelle que l'Église romaine

est la tete de toutes les Églises, que c' est a elle que

les autres Églises doivent recourir pour recevoir les

regles, toujours conservées par elle conformément

aux prescriptions canoniques et synodiques des saints

Peres , et que ces regles doi ven! étre inviolahlement
gardées 3.

Mais e' est surtout dans une grande lettre écrite a
l' empereur Michel en 865, que Nicolas releve les

1 Absque Romance Sedis, Romanique Pontificis consensu nullius
insurgentis deliberationis terminus daretur. LABBE, Conc., t. VIII;
NlCOL. Epist, 2, p. 271. .

2 Apostólica auctoritate vobis injungimus atque jubemus. Bpist. 4,
p. 278.

3 Constat enim sanctam romanam Ecclesiam ... omnium Eccle
siarum capnt esse, et ab ea rectitudinem atque ordinem, in cunctis
utilitatibus, et ecclesiasticis institutionihus , quas secundum cano
nicas et synodicas sanctorumque Patrum sanctiones inviolabiliter
atque irrefragabiliter retinet, exquirere ac sectario Epist, 6,
p. 283.
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droits et l'autorité du Saint-Siége. Ses priviléges ,

dit-il , lui viennent de Jésus-Christ ct non des con

ciles. lIs sont perpétuels, et' ne peuvent étre ni dimi

nués ni abolis l. Son autorité étant la plus grande,

personne ne peut revenir sur ses jugements; et a ce

sujet des appels, Nicolas reproduit textuellement les

paroles de Gélase, que nous avons déja citées 2.

Adrien JI proclama avec la méme force les droits

du Saint-Siége. Ainsi, dans un concile romain de

l'année 8G8, ce Pape, enprésence des envoyés de
l' empereur Basile et du patriarche Ignaee , dit que le

Pontife romain jugeait les évéques et ne pouvait étre

jugé par eux. Il reeonnut eependant qu'Honorius
avait été justement eondamné paree qu'il avait été
aCCllSÚ" d'hérésie; la seulo cause, ajoutait-il , ponl'

laquelle il cst permis :1l1X inférieurs de résister ü

lcurs supérieurs, et de rejeter leurs sentiments

dépravés 3.

Dans la lettre qu'il écrivit a l'Empereur en 869

pOllr la eonvoeation du concile général, Adrien dé-

1 Ista privilegia huic sanctre Ecclesire a Christo donata, a syno
dis non donata, sed jam solummodo celebrata et venerata ... perpe
tua sunL. nullatenus possint minui, nullatenus infringi. Epist, 8,
p. 314.

2 Patet Sedis Apostolicre , cujus auctoritate major non est, judi
cium a nomine fore retractandum. Ibidem , p. 319. Voir superius ,

ch. VI, p. :246.
:3 HOrnanU111 Pontificem de ornnium Ecclesiarum prtnsulihus judi

casse legimus; de co vera quernquam judicasse nonregimus. Licot
oni.n Honorio ah Orientalibus post mortem anatheu.a sit dicium ,
sciendum tamen est quia fuerat de hairesi accusatus, propter quam
solam licitum est rninoribus majorum suorum motibus resislendi :
vel pravos seIlSUS libere respuendi. Conc. Constant. IV .. p. 1O~)j.
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ciare qu'il veut qu'un concile nombreux soit célébré,
sous la présidence de ses légats, pour discuter les

causes et juger les personnes selon le mandat recu.

Il ordonne que les actes du faux concile tenu par

Photius soient hrülés , et 11 exhorte I'Empereur a
faire confirmer par la signature de tous les Peres du

concile général les décisions prises d'un consente

ment commun par le concile romain 1 •

Mais l'acte le plus important du Saint-Siége dans

ces circonstances fut l'envoi d'nn formulairc doctri

nal proposé ü l'acceptation des évéques qui devaient

composer le concile. Nous avons déja di t que le pape

Hormisdas, ponr mettre fin au schisme d' Acace, avait

adressé aux évéques orientaux un formnlaire d'union

qui avait été signé par un grand nombre de ces évé
queso Ce fut, en substance, ce méme formulaire qu'on

proposa aux Peres du huitiome concile. NOllS avons

deux versions de cet important document: l'une qui se

trouve parmi les actes latins du huitierne concile el ü

la page 988 de la collection de Labbe; Tautre , qni

se lit dans les actes grecs du méme coucile et a la

page 1283 du méme volnme. La premiere est tres

développée et tres-explicite touchant les droits du

Siége Apostolique. La seconde est plus conrte et

t Volumus iIlic nurnerosum celebrari concilium, cui nostri ({UO

que missi prre-identes , el culparum personarumque differentias.•.
cognoscentes, juxta quod in mandaus acceperunt, singulorurn libere
discretiones exerceant.,; Exhortamur.•. ut..; sententiarurn capitula,
qute synodice ... communi consonantia promulgavimus, apud vos
in synodo cunctorum subscriptione roborentur. Conc. Constant. IV,
p. 982 et 983.
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moins explicite. De ces deux versions, quelle est Ja
vraie? Cette question n' est peut-étre pas entierernent
résolue; mais comme le texte grec des actos du hui
tierne concile es! en général abrégé , il est probable
que la versión du forrnulaire acceptée par le huitierne
concile est celle que nous trouvons dans les actes
latins.

Voici l' essentiel de ceUe déclaration : « La pre
miere condition du salut est de garder la regle de la
foi, et de ne s' écarter en rien des constitutions divi

nes et de celles des Peres ... Les paroles de Jésus
Christ , qui ne doivent jamáis étre oubliées : Tu es
Pierre, el sur cette pierre [e biltirai mon Église, se
vérifient par leurs effets; et nous voyons que dans le
Siége Apostolique la religion est toujours conservée

pure, et que la sainte doctrine est toujours annon
cée. Ne voulant point nous séparer de cette foi et de
cette doctrine, et adoptant entierement toutes les
constiturions des Peres , et principalement des Pon
tifes romains, nous anathématisons toutes les héré
sies. » Vient ensuite I'énumération de ces hérésies et
l'acceplation formelle des décisions du Saint-Siége
contre Photius. La décIaration se termine par ces pa
roles: « Fideles en tout a la foi apostolique, et obéis
sant ~I tous ses décrets, nous espérons mériter de res
ter toujours dans la communion du Siége Apostolique,
dans lequel se trouve I'integre et vraie solidité de la
religion chrétienne , et nous promeLtons de ne point
réciter dans les saints mysteres les noms de ceux
qui sont séparés de la communion de l'Église catho-
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lique , e' est-á-diré qui ne sont pas d' accord avee le

Siége Apostolique 1 •

tprima salus est recte fidei regula m custodire : deinde a consti
tutis Dei et Patrum nullatenus deviare. Unum quippe horurn ad
fidem pertinet , alterurn ad opus honum ; sicut enim scriptum est :
Sine fide impossibile est placere Deo: sic rursus legitur : Fides sine
operibus mortua esto Et quía non potest D,omini nostri Jesu Christi
prreterrniui sententia, dicentis : Tu es Petrus, et super hane petram
rodificaba Ecclesiam meam ; hrec qure dieta sunt , rerum probantur
effectibus ; quia in Sede Apostotica immaculata est semper caiholica
reservara religio, et sancta celebrata doctrina. Ab hujus ergo flde
atque doctrina separari mini me cupientes , et Patrum et prrecipue
sauctorum Sedis Apostolictc prtesulurn, sequentes in ornnibus consii
tuta, anathematizarnus omnes haireses ... Quoniam, sicu t prrndixi
mus, sequcntes in ornnibus Apostolicarn Sedem, et observantes ejus
omn.a constituta , speramus ut in una communione quam Sedes
Apostólica prtedicatesse rnereamur, in qua est integra et vera Chris
tianre religionis so.iditas ; prominentes etiam, sequestratos a com
munione Ecclesirc catholicre , id est non consentientes Sedi Apostó
hcai, eorum nomina inter sacra non recitanda esse mysteria. Cune.
Coostant. IV, p. 9SS, 989.

Nous croyons devoir insérer ici la version du formulaire selon le
texto grec :

Prima salus, rectre fidei regulam custodire, dcinde a cohstitutis
Dei et Patrum nuilatenus deviare : quee nos secuti anathernatiza
m lS omncs hteresessimul curn iconomachis. Anathernatizamus etiam
Photium , qui adversus sacros canones repente de curiali admini
strat one, et seculari militia; supérstite sanctissimo patriarcha lgna
tio, Constantinopolitanam Ecclesiarn latronum more per quosdam
intrusus schismaticos invasit, Amplectimur et sanctam synodum,
qua.n beata: recorríationis papa Nicolaus celebravit : qui , tu quo
que domine coangelice summe pontifex lladriane subscripsisti : reci
p.musque ornnes quos recipit illa. Damnamus omnes quos damna
vil ; prresertim Pholium el Gregoriurn Syracusanum , patricidas
videlcet , qui contra spiritualem patrem suum linguas exerere mi
nime formidarunt; sectatores itern eorum in schismate perseveran
tes, quique cum illis in cornmunionis societate permancnt. Eccle
sias vera malignantium , et perversorum dogmalum adinventiones
sub Michaele imperatore bis contra bcatissimurn pauiarcharn Igna-
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Dans cette série de témoignages en l'honneur de

l'Église romaine , n'omettons pas les paroles du

saint patriarche Ignace, qui appelle le Pape « le

médecín du corps mystique de Jésus-Christ », Il de

mande acelui qui a détruit les hérésies et les crimes

de l'aider a remettre l' ordre dans cette Église de

Constantinople qu'il vient de recouvrer par l'autorité

apostolique l.

Il est temps d'entrer dans l'étude des actes du

huitieme concile. Deux objets principaux doivent

appeler notre attention : le jugement de Photius,

l'acceptation des lettres et du formulaire aposto

liques.

Quoique Photius, dans la lettre que nous avons

déja mentionnée, eüt attaqué la doctrine de l'Église

latine, la question dogmatique soulevée par lui ne

fut point définie dans le huitierne concile ; et la cause

y fut ramenée surtout ades faits personnels. Photius

était-il légitime patriarche de Constantinople ? Telle

était la question principale qui agitait l'Église, et

que le concile devait entierement terminer. En

dépit des nombreux partisans que Photius avait su

tium, et semel adversus Sedis Apostolícre principatum coactas, inso
"lubilibus anathematis nexibus innodamus, unaque omnes qui eas
(synodos) defendunt, aut impia earum occultant. De Ignatio porro
reverendissimo patriarcha , et iis qui eum illo sentiunt, quidquid
apostoliei throni decrevit auctoritas, tota mente complectimur,
Hane ergo professionern ego N. sancta: Ecclesiee, N. episeopus feci,
et manu mea suliscripsi, ac tibi sanctissimo domino et magno ponti
fici, osoumenicoque papee Hadriano per apocrisiarios tradidi. Conc.
Constant. IV~ p. 1283. "

1 Ibidem, p. 1009; Epist, IGNATlI.

TmJE J. 21

IV. Jugement
de Photius.
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se faire, son usurpation violente du siége de Con

stantinople , son intrusión crimineBe étaient des faits

généralement connus. Cettc notoriété avait permis a
l' empereur Basi]e de chasser l'intrns, de sa propre

autorité , et de rappeler le pasteur légitime. Cette
notoriété était tellement répandue, méme en Orient

ou régnait Photius, que les patriarches d' Alexandrie,

d'Antioche et de Jérusalem avaient toujours refusé

de le recounaitre pour véritahle évéque. Ce refus

des grands patriarches fut attesté, a la fin de la

quatrieme session du concile , par les lrgats orien

taux. Interrogés successivernent , ils répondirent

tous qu'il n'y avait jamais eu de lien de communion

entre Photius et leurs Églises; et on conclut de Ieur
témoignage que Photius avait toujours été rejeté ,
réprouvé el condamné l. Les légats du Saint-Siége

invoquerent . plusieurs fois cette réprobation des

grands patriarches comme la démonstration de
l'nsurpation de Photius : (( Il est condamné, disaient

ils , paree qu'il n'a jamais été reconnu par ancune

Ég]ise patriarcale 2. » Les sentences des papes Nico

las et Adrien contre Photius avaient done, par le

.fait, l'assentiment des patriarches de I'Orient, rnéme
avant qu' elles fussent connues dans ces régions ; et

on ne pent gnere douter que la majorité dans

l'Égli~e ne se fút déja prononcée contre Photius ,

·1 Abjectus erat, et reprohatus, atc¡ue damnatus ab initio usque
ad finem. Conc. Constant. IV" p. 1035, 1036.

2 Est condemnatus quippe qui non est receptus apud aliquam
patriarchalium sedium. Ibidem, p. 1042.
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avant la tenue du huitieme concile. Mais qu' on re

marque bien que la question roulait principalement

sur un fait personnel.

Cet accord nous explique un incident qui se pro

duisit c1ans la quatrieme session. Les magistrats

et les évéques , se fondant sans doute sur les exem

ples des conciles précédents, furent unanirnes a
demander la révision détaillée du preces de Photius

ot de ses partisans : (( Qu' on leur donne cornmu

nication, disaient-ils, des décisions de Rome, et s'ils

ne peuvent pas se justifier, qu'ils demeurent con
damnés l. » Les légats du Saint-Siége s'opposerent

acette révision : (( nne IlOUS est pas permis, répondi

rent-ils, d'abolir les jugements des pontifes romains 2. n

lIs rappelerent que la cause de Photius avait été

examinée et jugée aRome en présence de ses pro

pres envoyés. Ils invoquerent aussi , comme nous

venons de le dire , et la notoriété de l'usurpation et

l'accord des patriarches contre Photius. Les Iégats

eux-mémes de ces patriarches avaient déclaré, des

la prerniere session, que l'unanimité des Églises

patriarcales centre Photius rendait inutile un nou
vel examen contradictoire de sa cause 3.

Quoique le concile consentir ane pas recommencer

le proces de Photius, il put et il dut, puisque cette cause

1 Canco Constant. IV.. p. ~O~7.

2 Nobis non licet rescindere judicium Romanorum Pontificum
hoc enim contrarium est canonicis institutis. Ibidcm:

3 De iis autem qui numquarn in seniore Roma et in reliquis sedi
bus recepti sunt, nullum omnino dehet iteratum haberi judicium,
lbidem .. p. 996.

21.
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personnelle lui était déférée , il put et il dut, par un
examen sommaire, se convaincre de la parfaite équité
des sentences pontificales. Photius, apres les moni
toires canoniques, fut introduit dans le concile. Les
légats du Saint-Siége lui demandcrent de faire sa
soumission aux décrets des saints Peres et a ceux
des Pontifes romains l. Il s'y refusa en gardant un
silence injurieux au concile. Les légats orientaux le
presserent aussi de se soumettre, en lui rappelant
qu'il était condamné par tous les siéges patriarcaux;
et ils constaterent qu'il n'avait rien a dire pour sa
justification 2. Les pieces principales du preces, les
lettres des Papes, de l'Empereur et du patriarche
Ignace, avaient été déjá lues. Le concile étant done

. parfaitement éclairé, les légats du Saint-Siége purent
donner en ces termes leurs conclusions : « Vous
avez vu, freres , et vous avez oUI ce qui a été dit et
fait en cette affaire depuis longtemps. Tout le monde
a vu que la promotion de Photius n' était pas recevable;
et que la déposition du patriarche Ignace était in
juste et irréguliere. Nous ne prononcerons done point
un nouveau jugement, mais celui qui a été prononcé
par le pape Nicolas et confirmé par le pape Adrien;
et nous ne pouvons pas abandonner les définitions et
leslois paternelles, cal' il est écrit : Mon fils ~ préte
l'oreille auo: lois de ton pere, et n'oublie pas celles de

1 Suscipis constituta sanctorum Patrurn... recipis constituta
sanctorum Pontificum romanorum? Conc. Constant. IV~ p. 1039.

2 Neque enim habet quod apponat ad sui justificationem. lbidem,
p. ~ 042.
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la mere. D'ailleurs vous avez entendu de la bouche
méme de nos freres les vicaires orientaux , que

jamais les patriarches ne l'ont recu dans leur rang.
Qui pourrait désormais, s'il veut passer pour chrétien,
recevoir eelui qui n' a été recu ni par notre Siége

Apostolique, ni par les siéges des Orientaux? Nous
rejetons cet attentat, et nous défendons , sous peine

d'anatheme , que jamais a 1'avenir, dans tous les
siéges, un évéque légitime soit chassé par la fac

tion séculiere , pour en mettre un autre ii sa place

eontre les regles. Dites si vous approuvez eet avis.
S'il vous plalt , nous sommes d'accord; mais quand
vous ne l'approuveriez pas, nous éleverions notre

voix dans le concile, eomme sur une haute montagne,
pour vous déclarer la procédure que nos peres ont
faite et promuJguée avec la gráce du Saint-Esprit l. »

1 Vidistis, fratres, vidistis, et audistís, ques ex multo tempore
dicta et gesta sunt de hujusmodi causa; et apparuit omnibus vobis,
quia irreceptibilis erat promotio hujus viri, et depositio sanctissimi
patriarchre Ignatii de sede sua sine justitia et sine legibus fuerat
acta. Nos ergo non novum aliquod vel recens judicium judicabimus
aut introducemus, sed vetus ex multo tempore judicatum quidem
a sanctissimo papa Nicolao, firmatum autem a sanetissimo papa
Hadriano; et non possumus transferri vel eommoveri a paterni de
finitionibus et legibus, neque declinare ad dexteram, vel ad sinis
tram; scriptum est enim ; Audi~ fUi mi, leges patris tui, et ne repel
las jura matris uu». Sed etiam ex fratribus nostris vieariis Orientis
audistis, quia nunquam aliquando reeeperunt eum in summum
sacerdotem. Quem ergo neque Sedes nostra Apostolica, neque sedes
reeeperunt Orientalium, quis de cestero ulterius, Christianus esse
volens suseipiet. Sed talem conatum abjícimus, et anathematiza
mus, ne ulterius contra Ecclesiam talis qurelibet alia forte in omne
sreculum maligna introducaLur aetio, neque temere ae facile a mun
dana potestate ejiciatur legitimus pontifex, et pro eo subrogetur
alter inique ac illegaliter.. Quid ergo? placet vobis sensus iste an
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Apres ceue lecture, les légats dernandérent le

sentiment définitif du concite: « Quclle est l'opi

nion du concile sur ce qu'il vient d'entendre? Accep

tez-vous nos conc1usions l? »

Le concile répondit, par une acclamation univer

selle: « Nous reeevons toutes ces choses; elles sont

toutes sages, toutes convenables et conformes aux

regles et aux lois ecclésiastiques 2. »

Nonobstant cette déclaration formelle, le concile

voulut donner un grand exemple de charité en

accordant a Photius un délai ponr rentrer en lui

méme. On écouta méme ses défenseurs, et iI y eut

des déhats prolongés. Enfin, quand toute la condes

cendance chrétienne eut été épuisée, a la fin de la

septieme session , le concile prononQa sa sentence

définitive. Photius fut condamné comme intrus,

usurpateur, tyran , faussaire, schismatique, parri
cide, inventeur de dogmes pervers 8.

Tel fut le jugement du concile huitieme contre le

faux patriarche. Dans leurs conclusions , les légats,

on a dü le remarquer, eurent soin de rappeler l'évi-

non? Et si quidem placet, talia sunt nostra, et nostrre sedis : quod
si apud vos non fuerint acceptabilia, nos tamen super montern excel
surn synodi ascendemus, et exaltabimus in fortitudine vocem nostrarn
evangelizantes vohis et consequentiam , qure facta est, et ore pro
mulgata est sanctorum Patrum nostrorum a gratia Spiritus saneti.
Conc. Constant. IV" p. 10á-2, 1043.

1 Ad hree quid dieit sancta synodus? Sunt hreo qute a nobis per
lectionem dicta sunt et apud vos accepta? Ib alem,

2 Recipimus omnia; valde quippe sunt discreta, et congrua, et
consona ecclesiasticis regulis et legibus. Ibidem;

a Ibidem, p. 1098.
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dence de la cause, l'accord de tous les grands

siéges , la nécessité de mettre a exécution les déci

sions pontificales, fondées sur la justice et conformes

a toutes les regles. Quoique le proces n'eüt pas été

recornmencé devant lui, le concile n' en fit pas moins

acte de juridiction en confirmant et eI1 exécutant,

apres un examen sommaire, les décisions du Saint

Siége. Malgré l'accord qui s'était manifesté entre tous

les grallds siéges, le concile avait la liberté de son

examen, paree qu'il s'agissait surtont d'une cause

personnelle et de faits personncls. Ainsi furent apai

sés les troubles qui agitaient l'Église. Les légats eux
mémes déclarerent nettement qu'ils attendaient du

concile seul la fin de cette grave affaire. « Le saint

pape Adrien nous a envoyés en cette ville, disaient
ils a l' Empereur et aux évéques, afin qu'ayant fait

connaitre a Votre Majesté Impériale et ~ ce saint

concile général la justice et l' équité de son juge

ment, iI ne puisse rester aucune voie d'appel aux

partisans de Pholius , et que la sentence de Ieur

condamnation et de leur déposition soit irrévo
cable l. »

Ces paroles sont fort claires. Les légats reconnais

saient que, dans les circonstances ou se trouvait

1 Hadrianus... nosque indignos fámulos direxit ad hanc conser
vandamurbem, ad manifestationern et certitudinem veri et justi judi
cii ipsorum in conspectu justi imperii vestri , et hujus sancta: el;

magnre universalis synodi; ita ut non habeant vocem repedationis
vel appellaiionis ; sed quemadmodumjam judicati sunt et dejecti in
szeculum remaneant. Cene, Constant. IV, p. 1056.
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I'Église, le concile seu1 pouvait óter aux récalci

trants toute espérance et toute voie d'appel.

Nous avons dit que les lettres des papes Nicolas et

Adrien avaient été lues dans le concile huitieme;

et déja nous avons fait connaitre les enseignements

généraux qii'elles renferment sur l'autorité du Siége

Apostolique. La question qui se présente ici est de

savoir comment ces lettres furent recues par le

concile. Remarquons d'abord que ces Iettres, quoi

qu'elles ne fussent pas toutes d'une date récente,

n' étaient pas répandues dans l'Orient avant l' ou

verture du concile. Photius s' était servi de son habi

leté et de sa puissance pour en empécher la divul

gation l. Nous savons aussi, par le témoignage

d' Anastase, que Photius fit arréter, a la frontiere de

Bulgarie, les légats du pape Nicolas, porteurs de neuf

lettres écrites en 866, et destinées a l' Empereur, au
clergé de Constantinople, a Ignace, a Photius et a
tous les évéques orientaux. Ces légats furent obligés

de reprendre le chemin de Rome 2. Quant aux lettrcs

du pape Adrien , elles n'arriverent a Constantinople

qu'avec les légats qui devaient présider le concile.

D'apres ces faits et ces dates, il est certain que les

lettres pontificales ne pouvaient pas avoir avan t le

concile l'adhésion de l'Église universelle.

Dans la premiere session, on lut la lettre du pape

Adrien a l'empereur Basile; et le concile témoigna

1 LABBE, Conc.~ t. VIII, p. 326; NICOLAI Epist. 9.

2 ANAST., Vita Nicolai~ p. 265.
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qu'il en était entierement satisfait l. La lettre du

méme pontife an patriarche Ignacc fut communi

quée au concile dans la troisieme session. Apres

cette lecture, les légats inviterent le concile a faire

connaitre son jugement : « Cette lettre est-elle cano

nique? » Le concile répondit : « La lettre du saint
pape Adrien, qui vient d'étre lue, est eanonique,
réguliere et pleine de justice 2. »

A la fin de la cinquieme session, et apres I'inter

rogatoire de Photius , les légats dernanderent l'agré

ment du concile pour faire Jire les lettres du pape

Nieolas a l'empereur Miehel et a Photius. Le concile

ayant donné son eonsentement, ces pieces furent

lues, Quand la lecture de la premiere eut été faite,

les légats poserent au concile eette question : « Que

dit le eoncile des choses qu'il vient d' entendre? Cette

Jettre est-alle eanonique ou non? » Le concile répon

dit: « Elle est conforme aux canons; ses dispositions
sont régulieres 3. »

Dans la septieme sessien, le eonciJe reeut commu

nication des autres documents pontificaux.

Le formulaire doctrinal que nous avons déja

1 Benedictus Deus, qui dignatus est nos satisfactionem recipere
perfectam de sanctitate vestra, Conc. Constant. IV" p. 985•

. 2 Est canonice ac synodice acta epistola hrec? Sancta et univer
salis synodusdixit : Canonica et ordinata et plena justitite est
epistola,qure lecta est sanctissimi papee Hadriani, Ibidem, p. ·1014.

3 Ad hrec quid dicit sancta synodus? Est canonica expositione
plena epistola heec, an non? Sancta et universalis synodus dixit :
Canonicam legem complet, et synodicam prreceptionem et legisla
tionem. Ibidem, p. 1040.
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transcrit fut accepté de la méme maniere que les

lettres. Il fut lu dans la premicre S8S8ion. A la suite de

cette lecture les légats consulterent le concile en ces
•

termes: ({ Ce formulaire vous plait-il ? Est-il plein de

foi , conforme aux canons et vraiment sage? Cette

missive de l'Église romaine est-elle orthodoxe par la

grace de Dieu? » Le concile répondit : « Le formu-·

laire qui vient de nous étre lu a été rédigé selon la

vérité et la convenance par l'Église romaine; et, a
cause de cela, il plait a tous. » La méme question

fut posée en parti.culier aux légats orientaux, qui

témoignerent leur accord avec le concile : Concor
damus l.

Telle fut l'acceptation des lettres pontificales et du

célebre formulaire par le huitieme concile. Sans

crainte d'étradémeuti par tout homme attentif et

impartial , HOUS pouvons dire de l'acceptation des

lettres et du formulaire ce que nous avons dit du

jugement de Photius : cette acceptation, comme ce

jugement, furent des actes de véritable et souveraine

juridiction. Le concile n'adhéra a la sentence contre

Photius, et ala doctrine des lettres et du formulaire,

que paree qu'illes trouva conformes a la justice et a
la vérité, II fit acte d' autorité et non de simple et

aveugle obéissance.

L' étendue de sa juridiction se manifesta encore

1 Plaeet omnibus vobis libellus iste, qui plenus fide et canoniza tus
atque perfeetus omni sapientia existat? est orthodoxus gratia divina
a Romanorum Ecclesia rnissus. Tota synodus exclamavit : Juste et
convementer lectus nobis libellus expositus est a sancta Romanorum
Ecclesia, et propterea omnibus plácet, Conc. Constant. IV.. p. 9911.
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avec plus d' éclat. Dans la dixieme et derniere ses

siou , ou il promulgua ses canons et sa grar: le

profession de foi, il renouvela la condamnation

d'Honorius : « Nous anathématisons, dit-il , Théo
dore de Pharan, Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre ,
ces évéques impies de Constantinople, et avec eux

Honorius de Rome l. »

Ces faits incontestables, ces actes de juridietion

sonveraine nous donnent le véritable sens des lettres

pontificales et du forrnulaire. En présence des atten

tats de Photius, qui avait osé excommunier et déposer

le Pape, Nicolas et Adrien avaient le droit et le de

voir de rappeler que le premier Siége et le Pasteur
supréme ne peuvent étre jugés par aucune ÉgIise

particuliere , par aucun évéque particulier. En pré

sence des atraques publiques et secretes de Photius

contre l'Église romaine, et pour déjouer ses crimi

nels desseins, Nicolas et Adrien devaient rappeler au

monde que l'Église romaine est le fondement iné
branlable de la religion, le centre immuable de la

communion ecclésiastique. Ils devaient proclamer

hautement que quiconque ne reconnait pas l'Église

romaine pour sa mere n'appartient pas a Jésus
Christ.· Tous ces grands devoirs furent dignement

remplis et par les lettres de Nicolas et d' Adrien et

par l' envoi du formulaire.

Milis conclure des paroles que nous avons citées

ou d'autres semblables, que Nicolas et Adrien ont

1 Cono. Constara, IV., p. 4U7.

VI. Carac
teres

dé cette
double accep

tation.
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refusé au concile général le droit d'un libre examen
des constitutions émanées de la seule autorité du
Pontife romain et le droit plus redoutable de con
damner, dans des cas, gnlce a Dieu, excessivement
rares et tout a fait exceptionnels et passagers, non
seulement les actes, mais la personne méme du
Pape, ce serait aller contre l'intention de ces

pontifes.
Fideles aux traditions des Célestin, des Léon, des

Agathon, pleins d'un respect égal pour tous les
conciles généraux, ces pontifes reconnaissaient au
huitieme tous les droits qu'avaient possédés les
sept premiers; et, loin de redouter l'application
de ces droits, ils la provoquaient eux-mémes, ou du
moins l'acceptaient, com~e nous venons de le voir.

Certes le concile huitieme , de son coté, en adhé
rant aux enseignements renfermés dans les lettrcs
pontificales, ne croyait pas -renoncer a aucun de ses
droits, ni a son droit d'examen ,ni a son droit de
jugement. Loin de renoncer a ces droits, il les a
exercés tous les deux : le droit d' ex.amen, par l'ac
ceptation libre des lettres pontificales; le droit de
jugement, en renouvelant la condamnation d'Ho
nonus.

On doit raisonner du formulaire comme des lettres.
Les signataires de cette belle et nécessaire déclara
tion, qui sera toujours chere aux cceurs catholiques
parce qu'elle proclame l'indivisible union du Saint
Siége et de l'Église et l'obéissance qui est due au
Pontife romain , les signataires, disons-nous, font
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profession d'admettre toutes les constitutions des

Papes. Mais faut-il comprendre dans ces con
stitutions ceUes qui avaient été rejetées par l'Église?

Faut-il y co~prendre l.e décret de Vigile, les lettres
d'Honorius? Nul n' osera l~ prétendre. Et cependant,

nous l'avons établi, le Constitutum de Vigile, les let

tres dogmatiques d'Honorius étaient des actes solen

nels de l'autorité pontificale. 11 est vrai que Vigile
avait retiré lui-mérne son Constitutum; mais avant

qu'il l'eüt retiré, était-on obligé de s'y soumettre?

Le concile huitieme , en embrassant les constitu

tions de l'Église romaine, ne parlait done que des
constitutions conformes, comme il le dit lui-méme,
aux constitutions divines, aux constitutions des Peres¡
il n'adoptait pas les constitutions qui n'avaient point
été acceptées par l'Église, paree que ces constitu

tions ne méritent pas le nom de constitutions du
Siége Apostolique.

Sans nous étendre davantage sur un sujet qui re
viendra nécessairement dans la suite de cet ouvrage,
iI nous semble que les considérations précédentes

suffisent a démontrer que le concile huitieme n 'a

point abdiqué sa puissance Iégitime : l' aurait-il voulu,
il ne l'auraiL pas pu, cal' la constitution de I'Église

ne peut changer.
. Le vingt et unieme canon de ce conciIe nous four

nito une preuve nouvelle a l'appui de ces considéra

tions. Justement ému des violences de Photius contre
le Pape, le concile condamne tous les attentats de
cette nature qui pourraient étre dirigés et contre le

VII. Le vingt
et uniéme

canon.
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Pontife romain et eontre les autres patriarches. Puis
il ajoute ces paroles : « Si dans un concile universel

il s'éleve un doute ou une question touchant la sainte

Église romaine, il faudra demander les éclaircisse

ments avec beaucoup de réspeot, en recevoir la solu
tion, en profiter et y aider soi-méme , mais jamáis

prononcer avec audace une sentence centre les sou

verains Pontifes de l'ancienne Rome l. »

Ce canon suppose évidernment qu'il peut s'élever,

clans un concile général, des débats : touchant

l'Église romaine. Ces débats ne peuvent uaitre

que de réelamations ou de plaintes portées a son

sujete Que doit-on faire dans ce eas, d'apres le hui

tieme coneile? Une enquéte respectueuse, une pro

cédure pleine d'égards. Rien n'est plus clair par le

texte qu' on vient de lire, Il autorise évidernment

une enquéte et une proeédure. Mais toute enquéte
peut ou doít aboutir a un jugement; seulement ce

jugement, d'apres le eoncile, ne doit jamais revétir
le caractere de la témérité ou de l'audace.

Supposer que le concile autorise l'enquéte et la

procédure , et qu'il interdit le jugement, e' est lui

attribuer une conduite déraisonnable. Mais il a pris

soin lui-méme de rendre impossible une interprétation
aussi injurieuse a son honneur, puisque dans la

1 Porro si synodus universalis fuerit congregatus, et facta fuerit
etiam de sancta romana Ecclesia qurevis ambiguitas et controver
sia, oportet venerabiliter et cum convenienti reverentia -le propo
sita quastione sciscitari, et solutionem accipere, aut proficere aut
profectum facere, non tamenaudacter sententiam dicere contra sum
mos senioris Romas pontiñces. Conc.Constant. IV~ p. H 40.
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méme session , et apres avoir porté le canon qu' on
vient de lire, il a renouvelé la condarnnation d'Ho
norius.

N'oublions pas que le concite, en terminant ses
travaux, affirma encore une fois, et de la maniere la
plus solenneIle, sa puissance législative. Les souscrip
tions portent toutes l'antique formule : Definiens
subscripsi l.

Les légJts du Saint-Siége souscrivirent a la con
dition de la ratifieation par le Souverain Pontife.
Deux lettres synodiques furent ensuite écrites, La
premiare ordonne a tous les enfants de l'Église de
se sournettre au jugement.du concile. La seconde,
adressée au pape Adrien 11, contient de grandes
louanges de ce pontife et de son prédécesseur, et
invite le Pape arecevoir, a confirmar et apublier le
concite 2.

Nous n'avons rien dissimulé volontairement de la
grandeur et de l' éclat que montra, dans le huitieme
concile, la divine autorité du Siége Apostolique. Et
cependant i! est impossible d'y reconnaltre le carac
tere de la monarchie pure, ahsolue , indivisible. La
souveraineté spirituelle y apparait comme essen
tiellement complexe dans ses élérnents , cornme une
monarchie efficacement tempérée d'aristocratie. C'est
dire, en d'autres termes, que la divine constitution
de l'Église reste toujours constante et immuahle.

1 Conc. Constant. IV, p. 1156 et seq.
~ Ibidem., p. H 62, H 67,

VIII. Conclu
sion.
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CHAPITRE XI.

CONCLUSION DU SECOND LIVRE.

I. Souverai
noté

spirituelIe.

SO:MMAlRE. - l. Souveraineté spirituelle. - 11. Certltude de la
doctrine exposée,

En terminant cette étude des huit premiers con
ciles tenus en Orient, résumons les enseignements
qu'elle nous a donnés.

Il serait étrange que, pendant un espace de temps
qui embrasse pres de neuf siecles; parmi des contro

verses et des événements qui diviserent et remue
rent si profondément la société religieuse; et lorsque
les plus grands et les meilleurs esprits étaient dans
une continuelle recherche des moyens qui pouvaient
ramener la paix et l'unité dans l'Église, il serait
étrange, disons-nous, que la nature intime de la con
stitution ecclésiastique ne se füt pas manifestée clai
rement, et que la souveraineté spiritnelle ne se fut
pas nettement affirmée elle-méme,

nn' en est pas ainsi, gráce aDieu; et les caracteres
de la souveraineté spirituelle se sont révélés a nos

yeux avec une suite qu'on ne peut méconnaitre, avec
un éclat qu'on ne peut obscurcir. La sonveraineté
spirituelle, telle qu'elle se montre dans une histoire

de neuf siecles , est essentiellement composée de
deux éléments : la papauté et l'épiscopat, sans dimi-
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nution de la subordination légitime des évéques au
Pape.

Ce grand fait est le commentaire solennel donné

par huit conciles généraux aux paroles divines qui

ont institué le pouvoir spirituel.

Sur ce théátre de l'histoire, la papauté attire

d'abord tous les regards et revét , au faite de

l'l~glise, une incomparable majesté. Sans avoir pré

senté toutes les preuves que la tradition peut fournir

en faveur de ses droits, sans avoir épuisé la matiere,

et en nous renfermant dans le cercle que nous avait

tracé la nature méme de nos premieres études,

nous nous sommes appliqué a mettre en lumiere

les faits et les témoignages qui attestent, a partir

du quatrieme siecle , la présence dans I'Église de

cette divine et supréme autorité donnée par le

Seigneur a saint Pierre el. a ses successeurs. Conti

nuant la divine mission exercée par eux dans les

premiers siecles , les Papes étendent de plus en plus

sur l'Église universelle leur juridiction. Sentinelles

vigilantes, ils gardent avec un soin jaloux le dépót
de la foi, Juges des controverses dogmatiques comme

des causes personnelles des plus grands évéques,
conservateurs et rnodérateurs des eanons, ils font

se~t~r partout leur bienfaisante action. Ainsi la puis

sanee apostolique sert de fondement ala religión, et

le Siége de Pierre est le centre immuable de l'unité
ca tholique.

Dans les eoneiles générdux, les Pontifes romains

conservent eette primauté et ces priviléges qui leur
TOME l. 22
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viennent de l'institution divine. La convoeation de

ces assemblées générales ne se fait jamais sans leur

concours. lIs les président par leurs légats, ils les

dirigent par leurs enseignements, et sont les prin

cipaux mohiles de leurs délibérations et de leurs
décisions.

Mais quelle que soit l'étendue de eette puissance

apostolique, de cette primauté divine, et hors du

concile et dans le coneile, elle ne forme pasune

monarchie pure, indivisible, absolue ; et le Pape

ne possede pas seul la souveraineté spirituclle.

Les évéques, ses freres , participent a cette sou

veraineté, tout en restant subordonnés au chef de

l' épiseopat.

Certes, s'il y a quelque chose de clair, de ccrtain

dans l'histoire de' ces neuf siecles que nous venons
d'étudier, c'est que le Pape avec les évéques est

plus grand, plus respecté, plus obéi que lorsqu'il est
seul,

Dans toutes les grandes crises traversées par

l'Église depuis la paix de Constantin jusqu'au

dixieme siecle, OU a-t-on cherché, OU a-t-on trouvé

le souverain remede, la plus grande autorité ,
sinon dans la réunion solennelle du Pape avee les
évéques , c'est-a-dire dans le concile général? Les

Papes et les empereurs, les évéques et les magis

trats, le clergé et les fídeles , les catholiques et les
hérétiques, avant leur condamnation, sont unanimes

dans l'appel aux conciles généraux, dans UD sentí

ment de profond respeet pour leur autorité sacrée
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et de confiance dans leurs arréts suprémes. Que de
controverses dogmatiques, que d'importantes affaires
qui n'ont pu etre terminées que par leurs décisions!

Mais quand ces décisions sont portées, quand
elles sont connues, plus de tolérance pour les op
posants, plus d'hésitation dans les esprits sinceres.
Il faut se soumettre a l'Église ou cesser de Iui
appartenir.

.Arrétons encore un instant notre attention sur ce
grand spectacle duconcile généraI.

Le vrai concile, le concile légitime, c'est-a-dire les
évéques représentant l'Église universelle, convoqués
et présidés par leur chef, le Pontife romain, le con
cile ne tient son autorité que du Seigneur Jésus
Christ. Il exerce la plénitude des pouvoirs spirituels,
regle souverainement la foi, les mceurs, la discipline,
juge sans appel les personnes comme les doctrines.
Dans ses délibérations le concile ne connait de regle
absolue que l'Écriture, la tradition, les décisions de
I'Église. Il soumet aun nouvel examen, aun examen
sérieux, libre, juridique, les enseignements et les
décrets émanés des Papes seuls. Ces enseignements
el ces décrots sont acceptés ou rejetés par le concile,
selon qu'ils lui paraissent conformes ou contraires a
l'Écriture, a la tradition, aux décisions antérieures
de l'Église.

Nous reconnaissons avec bonheur, nous procla-·
mons avec joie que, dans cette longue suite de neuf
siécles, l' adhésion des conciles aux décrétales des Sou
verains Pontifes a été le fait ordinaire; et la Provi-

22.
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dence semble n'avoir permis deux exceptions que

pour donner a la faiblesse humaine un salutaire
avertissement, et mettre dans son plein jour l' es
sence intime de la constitution de l'Église.

Malgré des divisions momentanées et passageres ,
l'accord duPape et des évéques , le consentement

commun des premiers pasteurs restent toujours la

grande regle de la foi catholique, le sceau de la sou
veraineté spirituelle.

Mais comment s' établit cet accord? L'histoire des

conciles nous l'a appris. Cet accord se forme par une
action réciproque du Pape sur les évéques et des
évéques sur le Pape. Ainsi, pour ne citer que ces

deux exemples, aÉphese et aChalcédoine ce sont les
Papes qui instruisent l'Église, et les évéques se bor

nent a reconnaitre et a accepter, apreso un examen
juridique, les enseignements pontifícaux. Dans le cin
quieme concile, au contraire, les évéques ramenent le

Pape aleur sentiment, et le Pontife s'honore en retirant
son premier jugement. Le sixieme concile nous pré
sente un fait plus grave encore. Les évéques , prési

dés par les légats apostoliques, condamnent les écrits
et la mérnoire d'un Pape; et cet accord du Pape et
des évéques pour flétrir l'infidélité passagere d'un

souverain pontife justifie l'indéfectibilité du Siége
Apostolique, dans lequel une main divine a placé le
fondement de l'Église.

Cette réciprocité d'action de la papauté sur l'épi
scopat; de l'épiscopat sur la papauté, est la loi méme
de la vie de l'Église, paree qu'elle est l'effet de la sa-
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gesse divine, qui dispose tout avec poids, nombre et
mesure l.

S'il en est ainsi, répétons-le encore, l'attribution

de la souveraineté pure, indivisible, absolue, soit

a la papauté prise isolément, soit a l' épiscopat pris

isolément, est impossible, puisqu' elle est contraire

aux faits et contraire au droit. Mais quand l'accord

et le consentement du Pape et des évéques se sont

produits ,et manifestés, soit dans le concile, soit

hors du concile, comme nous le verrons plus tard 2,

alors l'autorité derniere et définitive, la souveraineté

et l'infaillibilité absolues ont parlé; et les décisions

émanées de cette puissance divine restent a jamais

immuables et irréfragables.
0,

Toute cette autorité des conciles généraux, tous
ces droits des évéques ont été formellement reconnus

,

par les plus grands et les plus saints Papes.

11 n' est pas nécessaire de rappeler ici les paroles

solennelles déja citées des Célestin, des Léon, des

Gélase, des Adrien. L'origine et l'autorité divines

des conciles généraux; l' extension de leur juridiction

sur les actes, et, dans certains cas, sur la personne

méme des Souverains Pontifes; l'immutabilité abso

lue des décisions conciliaires en matiere de foi; tous

ces droits se trouvent expressément consacrés par les

enseignements de ces Papes.
Saint Grégoire le Grand, en mettant ,comme nous

l'avons vu , le cinquieme concile en quelque sorte

1 Sap., XI, 21,

~ Voir liv. I1I, ch. XlV.
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au rang des Évangiles eux-mémes, n'a-t-il pas déclaré,

par cette confession, qu'il vénéraittous les enseigne

ments de cette assemblée? Et cependant e' est ce cin
quieme concile qui a posé, avec netteté et force, la
loi de la délibération commune entre le Pape et les
évéques, et le droit d' examen conciliaire des lettres

pontificales.

L' école respectable qui croit devoir soutenir la

monarchie absolue et indivisible du Pontife romain,

ne parviendra pas, nous osons le dire , aécarter les

faits et les témoignages que nous avons accumulés dans

ce livre. Nous ne croyons pas non plus qu'elle puisse
démontrer l'illégitimité des conséquences que nons

tirons de ces faits et de ces témoignages. Comment

nier l' examen conciliaire, l' examen juridique des

lettr~s et des constitutions des Célestin, des Léon,

des Vigile, des Agathon, des Honorius, des Adrien,

des Nicolas? Comment nier les jugements prononcés
contre Vigile et contre Honorius?

Ces actes, sans doute , ne sont pas la preuved'une
supériorité absolue et illimitée du concile sur le

Pape; supériorité que nous repoussons comme con

traire a la véritable institution évangélique. Mais,
s'ils ne peuvent étahlir cette souveraineté absolue et

illimitée du concile, comment, en leur présence,

sauver le systeme de la monarchie pure, indivisible,
absolue du Pontife romaiu ?

Dira-t-on que les droits exercés par les conciles

généraux sur la doctrine et les personnes des Papes
n'ont été que des concessions des Papes eux-mémes?
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Maís oñ est la preuve et la trace de ces prétendues

concessions? L'autorité irnmédiatement divine que

les conciles généraux s'attribuent , les titres qu'ils

prennent, l' obéissance qu'ils imposent ; tous leurs

actes, toutes leurs paroles repoussent également
l'hypothese incroyable de ces concessions chiméri

queso Sans doute, les Papes ont consenti al'examen

juridique de leurs lettres dogmatiques. Mais pou

vaient-ils refuser ce consentement? Et quand le cin

quieme et le sixieme concile ont rejeté la constitution

du pape Vigile et condamné les lettres dogmatiques
d'Honorius, agissaient-ils en vertu d'une délégation
pontificale?

Mais on insiste en disant que les anciens Papes,
pénétrés de I'humilité et de la charité chrétiennes ,

n'ont pas voulu user de toute l'étendue de leur puis

sanee, et que leur modération a donné lieu aux droits

exercés par les conciles. Nous répondons sans hési

ter qu'une pareille modération, qui allait a fausser

la notion de la souveraineté spirituelle et acréer aux

concites des droits excessifs et dangereux, aurait été
une vraie trahison des intéréts de I'Église, et que

cette trahison est indigne des grands Papes auxqucls

on l'attribue. Ces Papes, qui auraient pratiqué cette

abnégation coupable, se sont montrés au contraire,

et abien juste titre, saintement jaloux de leur divine

autorité. nsuffit de rappeler les noms de saint Céles
tin, de saint Léon, de saint Grégoife, de saint
Nicolas.

Un dernier refuge reste aux partisans du systeme
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de la monarehie absolue des Pontifes romains , c'es:

de dire que les Papes, dans ces ages reeulés, ne con

naissaient pas toute l' étendue de leur puissanee, et

qu'il était réservé au temps de la développer.

Oui , il Ya un développement régulier des dogmes

et des institutions ehrétiennes; la papauté , comme

toutes les choses grandes et divines, a eu ses accrois

sements nécessaires. Mais, dans l' l~glise de Jésus
Christ, le développement ne doit jamáis étrc un

ehangement. Le développement se fait toujours du
méme au mérne. 01', si pendant neuf siecles la rno

narehie pontifieale a été effieaeement tempérée par

l'aristoeratie épiseopale, si la souvoraineté a (-té

complexe et eomposée de deux éléments essentiels ,

la papauté et l' épiscopat, sans détriment de la pri

mauté pontiticale; la monarchie ecclésiastique ne

pourrait devenir pure et absolue, la souveraineté
spirituelle ne pourrait étre ramenée a un seul élé
ment, sans que l'institution changeát de nature,

sans que l'institution primordiale périt et fút rem

plaeée par une institution essentiellement diífé 

rente.

Dans cette révolution radieale, le earactere d'im

mutabilité et de divinité de la eonstitutíon de l'Église

disparaitrait sans retour, et , avec la divinité de

I'Église, celle du christianisme périrait elle-rnéme.
La eonscienee eatholique repousse avec horreur ces

odieuses conséquences.
Le moment n' est pas arrivé d' exposer avee préei

sion les rapports de la papauté avec l' épiseopat,
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leurs droits réciproques, et de mertre dans son jour

complet la grande théorie de la souveraineté spiri

tuelle. Il serait aussi prérnaturé de chercher a éclair
cir plusieurs difficultés qui peuvent naitre ici. Nous

n' avons encore parcouru que la moitié de l'histoire

des conciles généraux. Notre devoir est de compléter
cette étude. Mais 12 siége de ces saintes assemblées

va changer. De I'Orient, iI va étre transporté en

Occident. Nous prions le lecteur de nous suivre sur
ce nouveau théátre.

Nons y trouverons des enseignements non moins
importants, non moins décisifs que ceux que nous

avons déja recueillis,
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Apres le huitieme concile, ces assemblées générales
furent interrompues pendant deux cent cinquante
quatre ans. Ce ne fut pas l'époque la plus heureuse
ni la plus glorieuse de l'histoire de l'Église. Il n' entre
pas dans notre plan de raconter les événements de
cet age barbare. Nous y trouverions sans doute les
marques de l'assistance divine promise a l'Église,
mais il faudrait aussi reconnaltre les signes d'une
grande décadence. La querelle a jamais célebre
des investitures fut le signal d'une renaissance reli
gieuse qui devait amener celle des conciles généraux.

Cette lutte d'un demi-siecle pour la liberté de

I. Suspensi
et reprise

des concile
généraux.
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n. Rareté
des

documents.

l'Église ot du monde, cette lutte oú Grégoire VII et
ses successeurs déployerent tant d' élévation d' esprit
et de force de caractere, amena enfin le triomphe de
la justice. En 1122, le traité de 'Norms rétablit la
paix entre l'Église et l'Empire; et ce fut dans ces
circonstances solennelles que les négociateurs du
traité, avec l'assentiment de l'Empereur, résolurent
d' envoyer une députatiou au pape Calixte n, pour

lui demander la convocation d'un concile grnéral
qui pút confirmer la paix, abolir les restes du
schisme et restaurer la discinline l.,

Ce concile fut le premier de Latran , célébré en
1/123. Seize ans apres , en 11 /139 , Innocent Il 'tint le
second, qui fut suivi du troisieme en 11 1179 , sous le

pontificat d' Alexandre HI. Enfin, au bout de trente
six ans, en '12 /15, Innocent Ill convoqua et présida
le quatrieme. Ainsi, en moins d'un siecle , nous
voyons quatre conciles généraux; admirable témoi
gnage de l'activité qui régnait alors dans l'Église,
cornme de la haute intelligence et de la grandeur
d'áme des pontifes qui la gouvernaient.

Cependant une douloureuse impression se fait
sentir, quand on cherche les actes de ces saintes
assemblées dans la volumineuse collection de Labbe.
On n'y retrouve plus ces vastes proocs-verhaux qui
remplissent entierement des volumes in-folio, ou
qui en occupent la plus grande partie; ces proces
verbaux si fidéles , si vivants, et qui nous r.endent

1 LABRE ~ Conc., t. X, p. 893.



CONCILES DE LATRAN. 349

d'une maniere saisissante la physionomie des grands

conciles orientaux l. Les conciles de Latran pren

nent ú peine quelques pages des dixieme et onzieme
volumes de Labbe. Nous n'y trouvons guere que les

canons et les décrets qu'ils ont portés , avec la bulle

d'indiction du troisierne, par Alexandre III; quelques
lettres et deux discours d'lnnocent III a l'occasion

du quatrieme 2. Cette disette de documents accuse

sans doute ou I'inhabileté ou l'incurie de cet age,.,

mais ne prouve rien centre ces saintes assemblées,

qui ont été dirigées par le méme esprit de vérité, de

justice, de charité , qui avait présidé aux grands

conciles tenus en Oriento

Les conciles do Latran furent convoqués pour des
mo~ifs analogues a ceux qui avaient amené la réu
nion des promieres assemblées générales : de grandes

divisions a pacifier, des erreurs a condamner, de

sages réformes a introduire. Déjá nous avons fait

connaitre le but principal du premier concile de La

tran 3. Le second se proposa d' éteindre le schisme
de Pierre de Léon, condamna les doctrines funestes

que Pierre de Brueis etArnaud de Brescia répandaient

1 Le concile d'Éphese occupe tout le troisiéme volume de la
collection de Labbe; celui de Chalcédoine les deux tiers du qua
trieme ; le second de Constantinople la moitié du cinquierne ; le
troisieme presque tout le sixieme; le second de Nicée presque
tout le septieme; enfin le quatrieme de Constantinople la grande
moitié du huitiemo.

2 Les pieces relatives aux conciles de Latran que Mansi ajoute a
la coIlection de Labbe ne sont pas tres-importantes.

3 LARIJE, Conc., t. X, p. 89~ ad p. 907.

•

III. Objets
de ces

concites.
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tv. Bapports
avec le

Saint-Siége.

partout, et s' efforca de rétablir la discipline ébranlée

parles passions de ces temps agités l.

Dans le troisieme , Alexandre In chercha des re

medes efficaces contre les tentatives et les schismes

des antipapes, qui désolaient ces ages; prit de nou
velles mesures contre les progres de l'hérésie, et

s'appliqua arenouveler la discipline, qui tombait de
plus en plus 2.

Le quatrieme est le plus célebre, par l'importance
de ses décrets sur le dogme de la Trinité, les rap
ports de Dieu avec le monde, le divin sacrement de

l'Eucharistie. Ses canons disciplinaires eurent aussi
une portée considerable :l •

Ces quatre conciles s'occuperent tous de la Terre

sainte, et firent les plus grands efforts pour entre te
nir ou pour réveiller le zele des croisades.

Comme nous n'écrivons pas l'histoire générale des

conciles, ces courtes indications nous paraissent suf
fisantes pour introduire la seule question qui nous

occupe : quels furent les rapports de l' épiscopat et
du Saint-Siége dans les quatre conciles de Latran?

Les conciles de Latran, comme plus tard ceux de

Lyon et de Vienne, furent tenus sous la présidence
personnelle des Papes, sous leur influence immé
diate, et la plupart des décrets furent portés en leurs

noms, lIs y développerent toute Ieur divine et néces-

1 LABBE, Conc., t. X, p. ~002 ad p. 10H.
2 LABBE, Conc., t. X, p. 1506 ad p. H>35.
3 LABBE, Conc., t. XI, pars ~ a, p. 11 9 ad p. 240.
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saire autorité; mais cette autorité s'y montra-t-elIe

avec le caractere de la monarchie pure et absolue?

La réponse ne peut etre douteuse pour celui qui

croit a la divinité et par conséquent a l'immutabi

lité de la constitution de l'Église. Si pendant neuf

siecles le gouvernement de l'Église a été une monar

chie tempérée efficacement d'aristocratie, comme

nous l'avons établi, ce gouvernement n'a pu se

transformer en une monarchie pure et absolue. Nous

devons l'affirmer a priori; et, nonobstant la pénurie

des documents, des faits certains viennent justifler

une logique súre , et nous pouvons démontrer que

le caractere auguste de la constitution de l'Églíse

s'est maintenu inviolable au milieu des agitations

violentes de ces siecles confuso

Les évéques, dans les conciles de Latran, furent..

ils de vrais juges de la doctrine, de vrais législa

teurs, sous l'autorité du Pontife romain qui les con

voquait et les présidait? Oui , dans ces conciles,

comme dans les h. 'it premiers, les évéques partici

perent véritablemen ~ a la souveraineté spirítuelle.

La preuve irrécusable de cette participation se trouve

dans la mention expresse que les actes de ces con
ciles font de l'iipproiuuior: demandée aux évéques et

donnée .par eux aux décrets proposés : Sacro appro
btuue concilio. Cette formule se présente souvent

dans les rares documents que nous possédons; et on

doit la considérer comme une transformation de

cette autre formule usitée dans les huit premiers

conciles , et qui attestait d'une maniere si énerai-
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que la co-souveraineté des évéques , sans détriment
de leur subordination : Definiens subserips«.

Ainsi, au second concile de Latran ; lorsque le
pape Innocent 11 crut devoir enlever de ses propres
mains aux prélats ordonnés par Pierre de Léon les
insignes de leur dignité usurpée, il eut soin de
demander et d'obtenir l'assentiment des Peres lo •

Dans le troisierne , Alexandre III déclare , a la tete
du décret sur l'élection des Papes, que cette consti
tution est faite « d'apres l'avis de ses freres et avec
l'approbation du concile 2 .»

Dans le quatrieme , lorsque Innocent Ill prononce
la condamnation solennclle des erreurs dogmatiques
de l'abbé Joachim, il déclare aussi que cette con
damnation est portée « avec l'approbation du con
cile 3. » La méme formule se retrouve dans d'autres
décrets du méme concile 4. »

Ces exemples suftisent sans doute pour établir la
juridiction souveraine exercée par les conciles de
Latran, en union avec les Papes et avec subordina
tion a leur primauté. Si les f véquee n'avaient en,
dans ces assemblées, qu'a faire acte de simple obéis
sanee, pourquoi la mention si fréquente de leur
approbation? Est..ce que celui qui a le droit d'ap-

t Conc, Latero JI~ p. 1011.

2 De concilio fratrum nostrorum et sacri approbatione concilii.
Conc. Laier, JII, po Hí08.

3 Sacro et universali concilio approbante. LABRE, Conc., t. XI,
pars 1a ; Cene, Later, IV~ p. 144.

4 Voir en particulier les pages Hi3, 157, '161.
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prouver ne conserve pas le droit de désapprouver
au besoin? Est-ce que l' exercice de ce droit, dans
une assemblée délibérante, n' est pas un acte de libre
controle? Répétons done que les Peres des conciles

de Latran ont exercé les mémes droits que leurs
prédécesseurs dans les huit premiers.

S'il pouvait rester le moindre doute sur cette par
ticipation des évéques a la souveraineté spirituelle ,
il serait levé par la bulle d'indiction du troisieme
concile de Latran.

Dans ce document célebre, Alexandre III constate
d'abord que les germes des vices se multiplient dans
le champ de l'Église, que la zizanie s'accroit et me
nace d' étouffer le bon grain. De cette invasion du
mal, il conclut la nécessité de réveiller le zele des
cultivateurs du sol sacré. Ce soin appartient a tous
les évéques , mais particulierement au Pontife 1'0

main, qui, en sa qualité de chef de l'Église, a recu ,
dans la personne de Pierre , l' ordre exprés et spécial
de paiu» les brebis du "eiqneur et de confirmer ses
{reres . « e'est pourquoi , ajoute-t-il, nous qui avons
été appelé, malgré l'insuffisance de nos mérites, au
gouvernement de l'Église universelle, ayant reconnu
qu'il y a dans I'I~glise de nombreuses réformes a
opérer , des lois utiles a promulguer, nous avons
appelé des diverses parties du monde les personnes
ecclésiastiques, afin qu' en leur présence et par leur
conseil les reglements salutaires soient établis, et
que le bien, selon la coutume des anciens Peres ,
soit opéré et eonfirmé par le grand nombre. En effet,

TOI\IE I. 23

V. Bulle d'A
lexandre 111.
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si ce bien a réaliser était une eeuvre particuliere , il

n'aurait pas facilement une force entiere. Nous vous
invitons a vous rendre a notre appel..... afin que
nous puissions en commun corriger les abus et éta
blir ce qui sera agréable aDieu ... 1 »

Ces paroles mémorables respirent l'esprit de la
pure antiquité. Apres avoir formel1ement reconnu l,e
droit des évéques de participar au gouvernement

général de l'Église, ~t tout en rappelant les privi
léges divins du Siége suprérne , le grand Pape pro
clame hautement que l'ceuvre de la réforme néces-

1 Quoniam in agro Domini, qui est Ecclesia, tanquam spinre et
tribuIi nascuntur quotidie.... necesse est diligentiam adesse cul
torum.... Id autem licet universis Ecclesiarum rectoribus incumbat,
multo tamen fortius imminet Romance urbis Antistiti, qui a Domino
Jesu Christo , ut caput esset Ecclesiee , in beato Petro accepit, et
de pascendis dominicis ovibus, et fratribus confirmandis, exprés
sum et speciale noscitur habuisse mandaturn. Inde siquidem est,
quod nos licet insuffieientes rneritis ad providentiam Apostolicce
Sedis et ministerium universalis Ecclesiss a Deo, ut ipsi placuit ,
disponente vocati; quia in Ecclesia Dei correetione videmus quam·
plurima indigere, tam adernendanda, quee digna emendatione
videntur, quam ad promulganda , quee saluti fidelium visa fuerint
expedire : de diversis partihus personas ecelesiasticas decrevimus
evocandas, quarum prasentia et consilio qute fuerint salubria,
statuantur ; et quod bonum, secundum eonsuetudinem antiquorum
Patrurn, provideatur, et firmetur a rnultis. Quod si particulariter
fieret, non facile posset pIenurn robur habere. Quoeirca per apo
stolica vobis scripta mandamus, qualiter huie nostrte dispositioni
plenis desideriis cooperari curetis , et prima dominica advenientis
Quadragesimee 1 ad urbern Rornam, ducente Domino, veniatis; et
cooperante saneti Spiritus gratia, tum in eorrigendis enormitatibus,
tum in statuendis quee Deo grata fuerint, communi studio quod
fuerit agendum agatur, et in uno humero sublevemus arcam Do
mini, atque uno ore honorificemus Deum et Patrem Domini nostri
Jesu Christi. Conc. Later. IlI, p. 1506.
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saire n'aura toute son etlicacité qu'autant qu' elle

sera faite par un conseil commun entre le Pape et
les évéques,

JI n' est pas facile de retrouver dans ce langage le

monarque absolu. Et comment Alexandre III aurait-il

pu étre ce monarque, lorsque quelques années seu

lement avant son pontificat venait de paraltre , avec
l'approbation universelle; le décret de Gratien?

Ce décret, qui devint bientót le code ecclésias

tique, avait été publié vers 1158, sous le regne

d' Adrien IV, prédécesseur d'Alexandre. Ce code
renferme une loi célebre qui ordonne d'obéir au

Pape, mais qui permet de le juger dans le cas ou il
erre dans la foi. Voici le texte de ce canon :

ce Si le Pape néglige son salut et eelui de ses

freres ; si, inutile a I'Église et nonehalant dans l'ae
complissement de ses devoirs, il garde encore un
silence eriminel sur la vérité (silenee plus préjudi

ciable alui et aux autres que tout le reste), et quoi
qu'il soit suivi de iJeuples innombrables qui, comme
lui, seront livrés au prinee des ténebres pour étre

séverement punis pendant l' éternité; eependant

qu'aucun mortel ne soit assez téméraire pour le

reprendre de ses fautes , cal' e' est a lui qu'appartient

le droit de juger tout le monde sans que personne
puisse le juger , a moins qu'il ne soit eonvaincu
d' error dans la foi l. »

1 Si Papa suee et fraterna, salutis negligens deprehenditur, inu
tilis et remissus in operibus suis, et insuper a bono taciturnus,
quod magis officit sibi, et omnibus, nihilominus, innumerahiles

23.

VI. Le canon
Si Papa.
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VII. Doctrine
d' InnocentllI.

Un souverain qui , en vertu d'une loi , peut étre
jugé et condamné dans certains cas, n' est certaine

ment pas un monarque absolu. Nous disons un sou
verain ~ puisque le canon Si Papa ne distingue pas

entre l'homme et le Pontife, ni entre l'enseignement

privé et l'enseignement plus ou moins solennel du

Pape. La supposition que le Pape peut tomber dans

l'hérésie n'était pas chose inouie dans ce siecle. Au

concile tenu aRome en 1112 contre les investitures,

on avait vu le pape Pascal II faire en présence des

Peres une profession de foi tres-explicite pour se

disculper de l'accusation ou du soupQon d'hérésie
qu'il croyait avoir encouru, acause des concessions

dangereuses qu'il avait faites a l'empereur Henri V l.

Conforme aux précédents de -l'histoire ecclé

siastique , la .doctrine du décret de Gratien a été
trós-expressément professée par le Pape qui con

voqua et présida le quatrieme concile de Latran,

Innocent 111. Ce grand homme était bien loin de

s'attribuer , méme dans ses actes pontificaux, et

d'attribuer aux autres Papes cette inviolabilité

qu'exige impérieusement le systeme de la monar

chie pure et absolue. Dans une lettre a Philippe

populos catervatim secum ducit primo mancipio gehenme, cum
ipso plagis multis in ceternum vapulaturos, hujus culpas istic redar
guere presumit mortalium nullus : quia cunctos ipse judicaturus,
a 'nemine est judicandus , nisi deprehendatur a fide devius. Decr,
pars 1a; Dist. XL, cap. VI. Voir aussi Dist. XIX, cap. vu, OU Gra
tien expose sa doctrine sur les limites de l'obéissance due aux
décrets des Papes.

1 LABBE, Conc., t. X, p. 767.
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Anguste qui lui avait demandé la dissolution de son

mariage, il déclare « que s'il osait statuer sur cette
affaire sans la délibération d'un concile général,

outre l'offense de Dieu et l'infamie qu'il pourrait
encourir, iI s'exposerait aperdre sa dignité lo »

. Dans une occasion non moins solenneIIe, au jour

anniversaire de sa consécration, il prononca ces

paroles en face des saints autels et de la confession
de saint Pierre : « La foi m' est d' autant plus néces

saire, qu'ayant Dieu seul pour juge, le seul crime
d'hérésie me soumet au jugement de I'Église 2 o )}

Dans un autre anniversaire, iI confirme cette méme
doctrine par des paroIes plus énergiques encore:
« L'ÉgJise romaine, dit-il, pourrait renvoyer son
Pontife si ce Pontife venait a tomber dans l'infidé
lité de l'errenr 3. »

1 Si super hoc absque generalis deliberatione concilii determi
nare aliquid tentaremus, prreter divinam offensam et mundanam
infamiam, quam ex eo possemus incurrere, forsan ordinis et officii
nobis periculum immineret, cum contra prsemissam veritatis sen
tentiam nostra non possit auctoritas dispensare. INNOCENTII III
Epistolarum lib. xv, epist, 106, edil. B3Iuz., t. Il.

•
2 In tantum enim fides mihi necessaria est, ut cum de creteris

peccatis solum Deum judicem habeam, propter soJum peccatum
quod in fide committitur, possem ah Ecclesia judicari. Sermo II
In consecratíone Pontificis,

3 Propter causam fornicationis Ecclesia Romana posset dimittere
Romanum Pontificem. Fornicationem non dico carnalem, sed spiri
tualem, quia non est carnale sed spirituale conjugium, id est prop
ter infideJitatis errorem : quoniam qui non credit jam judicatus
est : et in hoc articulo intelligitur quod legitur in Evangelio quod
audistis : Vos estis sal terrai, quod si sal evanuerit in quo salietur?
Ego tamen facile non crediderim ut Deus permitteret Romanorum
Pontificum contra fidem errare, pro quo spiritualiter oravit in
Petro. Sermo III In consecratione Pontificiso
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VIII. Conclu
sion,

Innocent espere, iI est vrai, que Dieu ne permettra
pas un pareil sean dale ; mais il n' en affirme pas l'im
possibilité absolué.

11 est done certain que le droit public du douzieme
et du treizierne sieele, avec les plus grands Papes de
cet age, reconnaissait hautement que le Pontife'
romain, chef supréme de I'Église, avait besoin du
concours de l'Église, était responsable envers elle,
et pouvait étre jugé, dans certains cas, par le concile
général. D'un autre coté nous avons vu que les con
ciles de Latran avaient joui des mémes droits que les
conciles antérieurs.L'Église était done a cette épo

que une monarchie véritablement tempérée, et la
souveraineté spirituelle restait composée de ses élé
ments intégrants : la papauté et l' épiscopat.

CHAPITRE 11.

LES DEUX CONCILES GÉNÉRAl;X DE LYON.

SOMMAlRE. - I. Autorité délibérative du premier concile général de
Lon et doctrine d'Innocent IV. - 11. Le second coucile général de
Lyon et son but principal. - III. Lettre de Gr¡:goire X il l'empcreur
Michel Paléologue. - IV. Bulle de couvocatíon et définition dogma
tique. - V. Profession de foi signée par les Grecs. - VI. Censé
quences.

Les conciles généraux de Lyon nous présentent
des faits analogues a ceux que nous ont offerts les

conciles de Latran.
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Personne n'ignore que la déposition de l'empereur

Frédéric II fut l'objet principal qu'Innocent IV se

proposa dans la convocation du premier concile

général de Lyon, en 1245. L'examen de ce fait est
en dehors du sujet qui HOUS occupe. Remarquons

cependant que, quoique le Pape déclare dans la sen
tence de déposition qu'il a délibéré avec ses freres du

concile 1, il ne mentionne pas Ieur approbation, mais

il se borne a fulminer la condamnation en présence
du concile, sacro prcesenie concilio 2

•

Au contraire, dans les décrets disciplinaires qui

furent promulgués a Lyon, le Pape, conformément
aux usages de l'antiquité ecclésiastique , a soin de

relater souvent l'approbation du concile",

Ce méme pontife, qui exenta une si grande puis

sanee dans le premier concile de Lyon, attribuait-il

au Pape le pouvoir absolu, et imposait-il envers lui
une obéissance sans limites? Profond jurisconsulte,

et appelé par ses contemporains le pere du droit,
Innocent IV en devait perpétuer les sages traditions.

e'est ce Pape qui , dans son commentaire sur les
Décrétales de Grégoire IX, interprétant les paroles

du divin Maitre : « Tout ce que vous lierez, etc. »,

déclare nettement ( que tout le monde doit obéir

1 Cum fratribus nostris et sacro concilio deliberatione prrehabita
diligenti. LABBE, Conc., t. Xl, pars ~ a; Conc. Lugd. 1, p. 645.

~ Ibídem, p. 640.
3 Prresentis concilii approbatione sancimus•... Ibidem , p. 6í.9.

-Ex communi concilii approbatione statuimus.•.• Ibídem, p. 65,1.
Voir aussi les pages 653,654, 635.

l. Le premier
concile géné

ral de Lyon et
la doctrine

d'InnocentlV.
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au Pape dans les choses spirituelles et qui se rap
portent au salut; a moins que ce qu'il défend ne
soit contre la foi l. ) Ailleurs, examinant la con
duite qu'on doit tenir lorsque les supérieurs com
mandent des choses injustes, et posant cette question
par rapport au Pape lui-méme , il écrit ces paroles,
dignes de l'attention des siecles : ( Que doit-on faire
si le Pape, qui n'a point de supérieur, donne un
précepte injuste? On peut dire, répond-il, que,
comme nul homme n'a droit de juger des actions du
Pape, on est obligé d'obéir a son commandement
méme injuste, s'il concerne les choses spirituelles ou
les personnes ecclésiastiques; a moins qu'il ne ren

ferme une hérésie, car alors l'obéissance serait un
péché; ou a moins qu'on n'ait un juste motif de
présumer que l' état de l'Eglise serait troublé par
l' exécution de cet ordre injuste, ou qu'il pourrait
occasionner dans la suite d'autres maux semblables.
Dans tous ces cas, on pécherait en obéissant, puis
que chacun doit prendre des mesures non-seule
ment pour ne point faciliter le mal, mais encore pour
le prévenir 2 ».

1 Si Papa talia faceret sine causa magna, et aliis nota, non debet
sustineri tanquam faciens contra generalem statum Ecclesite.•..
Hoc autem dicunt Papam posse per illud privi1egium ei divinitus
datum : Quodcurnque ligaveris super terram , etc., qui sic inte1
ligitur : Quodcurnque 1igaveris per consuetudines vel prrecepta.
Ei enirn in ornnibus obediendum in spiritualibus et in his qure ad
animarn spectant, nisi contra fidem vel his specialiter prohibita
sint. In lib. I Deeret., tito v, cap. IV.

2 Quid si Papa injustum prrecipiat , qui superiorem non habet,
curn quo agi possit? Potest dici quod si de spiritualibus vel eccle-
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Le lecteur remarquera sans doute l'accord qui

existe entre la doctrine d'Innocent IV et celle d'Inno

cent III, qui elle-meme n'était que l'expression du

droit public de cet age, comme nous l'avons vu

dans le chapitre précédent. Les doctrines de deux

grands Papes s'expliquent et se completenf l'une par
l'autre. Innocent IV détermine nettement les limites

de l'ohéissance due au Souverain Pontife. Innocent Ill

désigne le tribunal qui, dans certains cas excep

tionnels, peut appliquer aux maux de l'Église le

remede extreme ,propre a les conjurer.

La grande affaire traitée dans le second concile

général de Lyon fut la réunion de l'Église grecque

al'Église catholique.
Moitié par politique, moitié par conviction, l' em

pereur Michel PaJéologue fit les plus grands efforts

pour amener cette réunion si désirable. Des l'an

née 1262, ce prince envoya une ambassade au pape

Urbain IV pour lui demander la paix ecclésiastique

et la convocation d'un conciJe général. La négociation

fut reprise sous Clément IV, successeur d'Urbain.

En 1267, ce Pape transmit a l'Empereur une pro

fession de foi , dont l'acceptation devait étre la con-

siasticis personis aliquid prrecipit, etiam injustum ilIud servandum
est, quia nemini licet de ejus factis judicare. (40 Dist. Si Papa.
q. q, 3. Cuneta, et multis aliis C.) Nisi mandatum hreresim con
tineret , quia tune esset peccatum, vel nisi ex prrecepto injusto
vehementer prresumeretur statum Ecclesire turbari, vel etiam forte
alía mala ventura esse, quía tune peccat obediendo, cum debeat
futura mala przecavere , non juvare. In lib. v Decret., tito XXXIX,

cap. XLIV.

n. Le second
concilo

général de
Lyon,
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dition essentiel1e de la réconciliation. Cette profession
de foi était tres-explicite sur la procession du Saint
Esprit et sur l'autorité du Siége apostolique. Le Pape
promettait ensuite la convocation d' un concile général,

si on la jugeait nécessaire pour affermir l'union.
Mais l'accomplissement de cette ceuvre était ré

servé a son successeur Gréaoire X.
u

Ce Pontife, aussitót apres son élection ,convoqua

le concile général, qui devait s'occuper de la reforme
des mreurs et des moyens de secourir la Terre sainte,
en mérne temps que de l'union 1 •

Durant l'intervalle qui s' écoula entre la convocation
du concile et son ouverture, le Pape s'occupa tres
activement de l'affaire des Grecs. Dans la lettre qu'il
écrivit a l'empereur Michel , rappelant les nobles
tentatives de ses deux prédécesseurs immédiats pour
procurer l'union des deux Églises, il déciare nette
ment au prince et a tous les Grecs que l'acceptation
de la profession de foi envoyée par Clément IV était
toujours la condition essentielle de l'union ecclé

siastique.
Le Pape disait que l'Église romaine était toujours

préte arendre raison de sa foi, et adonner aux Grecs

toutes les explications nécessaires pour éclaircir leurs

doutes, rnais qu' elle ne consentirait pas ace que la foi
romaine, appuyée sur tant de témoignages de l'Écri
ture, des Peres , et confirmée par tant de définitions
des Pontifes romains, füt de nouveau mise en ques-

1 LARIJE, Cone., t. Xl , pars 1a ; COrlc. T.-ugd. TI, p. 939.
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tion dans un eoncile et regardée eomme douteuse.
Le concile ne devait étre que l'exécution de ce qui
serait convenu avant sa tenue, et la confirmation
d'une solide union entre les Grecs et les Latins l.

1 Memoratus itaque prtedecessor noster Clemens, apocrisiariis et
litteris tuis ad ipsius prresentiam super hujusmodi negotio destina
tis, benigne receptis ; et tam secrete, quam publice, prout eis pla
cuit , plene ac patienter auditis; multisque aliis ejusdem negotii
utilitate ac justitia exigente, peraclis, qure ipsius Clementis prre
decessoris litteree per cosdem duos apocrisiarios ad te missee , ad
tuam, ut credimus, notitiam detulerunt : dernum ut hujusrnodi
conjunctionis spiritualis initium ordinate procederet, idem prrode
cessor Clernens, ad utilem et finaJem expeditionem tanti negotii,
prremissum ordinem, quem rationibus probaverat , facto etiam
approbavit. Et ne ultra contingeret idem negotium per inefficacia
yerba deduci, manifesté in prtedictis litteris suis expressit, quid tibi,
tuis clero et popuJo supradictis, faciendum incumberet, ut reve
renter ad ejusdem sacrosanctre Romanee Ecclesite sinum, tu et ipsi
sano freti consilio, redirctis, in eisdem litteris yerro catholicre fidei
processionem , quam eadem Romana Ecclesia firmiter tenet, fídeli
ter docet, constan ter prsedicat, et pubJice profitetur, quemque a te,
tuis clero et populo supradictis, idem prredecessor noster Clemens
expostuJans te ac ipsos profiteri , si velletis juxta ejus desiderium
redire ad Ecclesite unitatem; ea insuper, qure circa ejusdem Ec
clesize Homanre primatum ab ipsis tuis clero et populo acceptari ,
et recipi voluit , pJenius explicando. De ipsa prteterea fidei pro
fessione dictis tuis apocrisiariis copiam faciens, clementer obtu
lit eisdem satisfacere, si super ca in aliquo dubitarent : adjecto
nihilorninus in litteris supradictis, qualiter provida delibera
tione conceperat aliquos in lege Dei peritos ad tuam prre
sentiam destinare, cum quibus tu, iidemque tui clerus et po
pulus, super prremissis conferre possetis : et .quod si níhilominus
aJiquid tuam tuorumque animas concuteret, aut turbaret, propter
quod aliquid de contentis in prescriplee fidei professione, tu
vel ipsi vererernini profiteri : aliquos de peritioribus eorumdem
tuorurn cleri et populi mitteres ad eundern. Quibus se paratum
obtulit, sicut eadem Romana Ecclesia parata sernper extitit, et exis
tit, omni poscenti, de ea quee in ipsa est fide ac spe reddere ratio-
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IV. Bulle de
convocation et

définition
dogmatique.

tes choses se passerent eomme le Pape l'avait
voulu. Les Grees, apres beaueoup d'hésitations et de
disputes, consentirent a accepter la profession de
foi de Clément IV, et envoyerent leurs députés au
concile.

11 s'était ouvert aLyon au mois de mai 12'74-. Dans
la bulle de convocation , Grégoire, apres avoir énu
méré les motifs qui l'avaient porté a réunir cette
grande assemblée, ajoutait ces paroles : « Comme il
est de l'intérét commun de remédier aux maux de

I'Église, apres en avoir délibéré avec nos freres ,
autant que la nécessité présente le requérait, nous

nem. Quamquam autem hujusmodi suos apocrisiarios, pro eo quod
aliqui ex eis qui ad hoc fuerant de longinquis partibus advocati, et
ipsemet, morte preventi fuerunt, non potuerit mittere ut concepit,
tuam tamen exceIlentiam per easdem suas litteras monuit, et variis
exhortationibus invitavit instanter, ut sic studeres habilitare mate
riam sic animos tuum tuorumque disponere: quod in eorundem
apocrisiariorum, quos ad te, ut prredicitur, mittere sperabat, adventu
te ac prtedictis tuis clero et populo prascriptam humiliter susci
pientibus, et fideliter profítentibus fidei veritatem, facilis foret ad
reliqua, divina gratia favente, progressus. Ad quorum prosecutio
nem et specialiter ad caritatis vinculum inter eosdem Latinos et
Grrecos solido Iredere confírmandum , si post receptionem et pro
fessionem ejusdem fidei, et postquam ad ohedientiam ipsius Ro
manee Ecclesire tu, ac iidem tui clerus et populus, rediissetis, ad
locum, de quo eadem Romana expedire videret Ecclesia, generale
concilium peteres convocari : satis aperte spem tribuit, quod tuum
in hoc desiderium adimpleret. Non ad prasdictre discussionem vel
novam diffinitionem fidei, quam tanquam innumeris sacres pagines
auctoritatibus, numerosis sanctorum Patrum sententiis, et Romano
rum Pontificum stabili diffinitione firmatam, nec ipse voluit , nec
nos intendimus, sicut nec decet nec foret expediens, in dubium ,
nova ipsam exponendo examini, revocare. Conc. Lugd. JI) 945,
946.
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avons résolu, suivant la louable coutume de nos

saints prédécesseurs et la pratique de l'antiquité,

d' assembler dans un temps convenable le concile

universel, afin de pourvoir, d'un commun avis, avec

la gráce de Dieu, tant aux choses ci-dessus mention

nées qu'a plusieurs autres qui concernent le salut

des ames, et de faire confirmer les décrets par
l'approbation du concile l. »

Ainsi Grégoire X se proposait de traiter en com
mun avec les évéques du monde catholique les

grandes affaires qui intéressaient l'Église univer

selle, et de donner ases décrets le dernier degré de

force et d'autorité par l'approbation du concile
général.

Les Iettres de Michel Paléologue et celIes des évé
ques grecs, leurs professions de foi touchant la

double procession du Saint-Esprit et la primauté de

I'Église romaine, leurs serments d' obéissance au

Saint-Siége, furent lus dans le concile 2.

Apres ces lectures et l'abjuration duo schisme pro

noncé de vive voix par un des ambassadeurs de

I'Empereur, l'union entre les deux Églises fut enfin
consommée. Les Grecs demanderent et obtinrent la

permission de conserver tous leurs usages qui n' é
taient pas contraires ala foi.

1 Ut in eo, tam circa prtemissa, quam circa cretera qure salutem
respiciunt animarum, illa , Deo auspice, communi consilio inve
niatur provisio, et ejus approbatione concilii roboretur. Cona.
Lugrl. Il , p. 940.

2 Conc. Lugd. ll , p. 959.
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Le Pape publia ensuite un décret par lequel, « avec
l'approbation du concile, » il condamnait ceux qui
niaient que l'Esprit-Saint procédát éternellement du
Pere et du Fils comme d'un seul principe l.

Dans cette définition dogmatique, le lecteur aura
sans doute remarqué la mention expresse de l'ap
probation du concile. Cette clause se retrouve en
core dans le décret sur l'élection du Souverain
Pontife 2.

En présence de ces faits, on ne peut douter que
le second concile général de Lyon n'ait participé,
comme les conciles précédents, atous les droits de la
souveraineté spirituelle. Qu'on n'oublie jamais que
ceux qui donnent une approbation juridique auraient
aussi le droit de désapprouver, s'il y avait lieu. Sans
cette condition, l'approbation des conciles aux dé
crets des Papes pourrait-elle leur procurer un nou
veau degré de force et d'autorité? Et cependant
nous venons d' entendre Grégoire X déclarer, de la
maniere la plus solennelle, qu'il veut fortifier ses
décrets et mettre le dernier sceau a l'union des deux
Églises, par l'approbation du concile général.

Personne, ce nous semble, ne doit s'étonner de
voir Urbain IV, Clément IV et Grégoire X chercher
a établir un accord préalable avec les Grecs avant

1 Nos.... sacro approbante concilio, damnamus et reprobamus
omnes qui negare prresumpserint , reternaliter Spiritum sanctum
ex Patre et Filio procedere; sive etiam temerario ausu asserere
quod Spiritus sanctus ex Patre et Filio, tanquam ex duobus prin
cipiis, et non tanquam ex uno, procedat. Oonc. Lugd. Il, p. 975.

2 Conc, Lugd. Il , p. 975.
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le concite, et exiger d'eux une profession de foi sur

les chefs de doctrine qui divisaient les deux Églises.

Ces préeautions étaient nécessaires a cause du peu
de sincérité que les Grecs mettaient souvent dans

leur conduite avec les Latins. Et d'ailleurs ces sages

pontifes ne d~mandaient aux Grecs que de retourner
aux doctrines qu'ils avaient professées pendant dix

siecles. Sur la primauté romaine et sur la double

proeession de l'Esprit-Saint, ils lenr demandaient

de eroire ce que leurs propres eoneiles avaient eru,

ce que leurs plus iIlustres doeteurs avaient ensei
gné. Il s'agissait hien moins de déeider de nouvelles

questions de foi, que de mettre un terme a une seis

sion déplorable, appuyée uniquement sur des motifs
frivoles ou des rivalités eoupables.

La conduite de ces Papes envers les Grees, avant

J~ réunion du coneile, ne pent faire naltre aueune
diffieulté sérieuse. On a voulu en trouver dans la

profession de foi signée par les Grees et approuvée

par le second eoncile de Lyon. Elle contient sur
l'autorité du Siége Apostolique un passage célebre,

qu'il est de notre devoir de mettre sous les yeux du
leeteur : « La sain te Église romaine possede aussi la

primauté souveraine et la pleine principauté sur

toute l'Église. Elle reconnait véritablement et hum
blement avoir reeu de Jésus-Christ méme ce pri

vilége, avec la plénitude de la puissance, dans la

personne de saint Pierre, le prinee et le chef des
Apótres , dont le Pontife romain est le suecesseur.

Étant done obligée plus que toute autre de défendre

V. Profession
de foi

signée par les
Grecs.
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la foi, c'est aussi par son jugement que doivent étre
définies les questions qui s'élevent sur les matieres

de la foi. Tout homme qui se croit lésé peut faire

appel a cette autorité , dans les atTaires qui appar

tiennent au for ecclésiastique; et dans toutes les

causes qui ressortent des juges ecclésiastiques, on

peut avoir recours ason jugement. Toutes les Églises

lui sont soumises, et les prélats qui les gouvernent

lui doivent l'ohéissauce et le respecto Et la plénitude

de cette puissance consiste en ce que I'Église romaine

admet les autres Églises apartager avec elle la solli

citude pastorale. Elle a honoré plusieurs Églises, et
particulicrement les patriarcales, de divers privi

léges. Mais elle a toujours conservé les droits de sa

primauté dans les conciles généraux et partout ail
leurs l. ))

1 Ipsa ql10que sancta Romana Ecclesia summum et plenum pri
matum et principatum super universam Ecclesiam catholicam
obtinet; quem se ab ipsoDomino in beato Petro Apostolorum prin
cipe sive vertice, cujus Romanus Pontifex est successor, cum po
testatis plenitudine recepisse veraciter et humiliter recognoscit. Et
sicut prte ceeteris tenetur fidei veritatem defendere, sic et si qure de
fide subortte fuerint quastiones , suo debent judicio definiri. Ad
quam potest gravatus quilibet super negotiis ad ecc1esiasticum
forum pertinentibus appellare ; et in omnibus causis ad examen
ecclesiasticum spectantibus, ad ipsius potest judicium recurri : el
eidem omnes Ecclesire sunt subjectte, ipsarum prrelati obedientiam
et reverentiam sibi dant. Ad hanc autem sic potestalis plenitudo
consistit, quos Ecclesias cesteras ad sollicitudinis partem admittit :
quarum multas, et patriarchales prtecipue , diversis privilegiis
eadem Romana Ecc1esia honoravit, sua tamen observata prreroga
tiva, tum in generalibus conciliis, tum in aliquibus aliis somper
salva. Suprascripta fidei veritate (prout plene lecta est et fideliter
exposita), veram, sanctam, catholicam et orthodoxam fidem cogno-
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Les théologiens de l'école que nous appelons mo
dérée recoivent avec le plus profond respect la
doctrine du second concile de Lyon. Ils s' honorent
d'admettre la primauté et la plénitude de la divine
autorité conférée par Jésus-Christ aux suceesseurs
de saint Pierre. Chaque Église et chaque évéque
sont subordonnés au Pape et lui doivent I'obéissance
canonique. Le Pape conserve toute son autorité dans
le concile général; et e'est surtout par son jugement
que doivent étre décidées les questions qui intéres
sent la foi. Mais enfin il ne les juge pas seul. Toute
la question est la.

En effet , tout le débat entre les théologiens \le
l' école modérée et eeux de l' autre école consiste
asavoir si le Pontife romain possede une souverai
neté indivisible et absolue; ou si les évéques, quoique

•

scimus, et acceptamus, et ore ac corde confitemur, quod vere
tenet et fideliter docet, et prtedicat sancta Romana Ecclesia; invio
labiliter observare eadem professionem , et in ea omni tem~e
perseverare, nec ullo unquam tempore ab ipsa discedere qu.oquo
modo, aut deviare, vel discordare promittimus. Primaturri quoque
ejusdem sanctas Rornanre Ecclesiee, jicut in preemissa serie conti
netur, ad ipsius sancta, Ecclesire obedientiam spontanearn venien
tes confitemur, et recognoscimus, acceptamus et sponte suscipi
mus. Confitentes yero hase et approhantes , et acceptantes, et
promittentes observare, ut superius dictum est, rogamus magnitu
dinem vestram, ut Ecc1esia nostra dicat sanctum symbolum, prout
dicebat hoc ante schisma usque in hodiernum diem, et quod per
maneamus in ritibus nostris, quibus utebamur ante .schisrna , qui
scilicet ritus non sunt contra supradictarn fídcm, nec contra divina
prtecepta , nec contra Vetus et Novum Testamentum, nec contra
doetrinam sanctorum generalium conciliorum, et SS. Patrum re
ceptorum per sancta concilia qure celebrata sunt a spirituali domi
natione Ecclesiee Romanas. Cene, Lugd. Il ~ 966, 967.

TOME I. 24,

VI. Ca
quenr

./ .
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subordonnés au Pape, entrent cependant en partage
réel de la puissance législative, et forment avec le

Pape la souveraineté spirituelle. Cette question évi
demment n' est pas résolne par le symbole de Lyon,

ou plutót elle l' est dans le sens de la tradition
ancienne et constante.

Les Grecs avaient-ils oublié leur propre histoire?
avaient-ils oublié Éphese et Chalcédoine? avaient-ils

perdu le souvenir des einquiemo , sixieme , huitieme

concites? Qui voudra croire qu' en faisant Ieur sou
mission al'autorité divine du Pontife romain, ils ont
accepté a Lyon une au torité indivisible et absolne,
inconnue aleurs peres? Ils auraient eu d'autant plus

tort, qu'on ne leur imposait pas un nonveau dogme,

et que Grégoire X leur demandait uniquement de

retourner aux croyances anciennes de lenr Église.

Mais quoil si les Grecs avaient fait profession des
doctrines que veulen t leur préter des théologiens

e¡tremes, ne seraient-ils pas allés plus loin .que le
concilc de Lyon lui-méme , qui n'a point abdiqué sa

puissance légitime, comme nous croyons l' avoir
•prouvé?

Du reste, nous trouverons au concile de Florence

un décret semblable a celui de Lyon, et toutes les
questions que ce dernier peut faire uaitre s'y repré

senteront.

Le. droit d'appel, proclamé si solennellement a
Lyon, ne peut faire un sujet de contestation parmi

les catholiques.

._--.~~..'.------ ---
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SOMMAIRE. - l. Lettres de convoeatioa et délibérations du concile
général de Vienne. - 11. Proces du pape Boniface VIII et liaison de
ce proces avcc le droit public du moyen age. - Ill . Révocation
de la bulle Clericis laicos. - IV. Décrétale Fidei catholicce et sa
vraie doctrine. - V. Durand, évéque de Mende , et son plan de
réforrne ecclésiastique.

Dans ses lettres de convocation du concile de
Vienne, en 1311, Clément V, apres avoir rappelé
les droits et l'autorité de l'Église romaine, mere des
fideles, tete et maurcsse des outres Églises 1; apres
avoir indiqué les objets divers dont le concile devra
s'o.ceuper, déclare que, conformément aux exemples
des saints Peres , les décisions seront prises dans une
délihération cornmune, et qu'elles seront confirmées
par l'approbation du concile 2.

Dans les mémes lettres, le Pape ordonne aux
évéques de dresser des mémoires sur tous les ahus

qui peuvent régner, afin que le concile les examine
et les corrige 3 •

1 Sane Romana Ecclesia, mater alma fidelium, caput est, dispo
nente Domino, Ecclesiarum aliarum ornnium et magistra. LABBE,
Conc., t. XI, pars 2a ; Conc. Vien., p. 1539.

2 Concilium.... , sicut imitatione digna sanctórum Patrum con
suetudo laudabilis, longawro ohservationis exemplo nos instruit.... ,
decrevimus congregandam, ut in ea.... communi consilio invenia
tur provisio, et ejusdem concilii approbatione roboretur. Ibidem,
p. 11543.

3 Mandavimus insuper, ut iidem archiepiscopi et prrelati , per
24.

l. Convocatk
du concile

de Vienne

•
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11. Preces
de

Boniface VIlI.

Ces débuts du concile de Vienne sont donc entió

rement conformes a ceux des conciles précédents.
Dans ces décrets, portés au nom du Pape, nous
pouvons constater un soin religienx a mentionner
l' approbation du concile, ton tes les fois qu' elle est
nécessaire. Cette approbation du concile se lit dans
la sentence d' abolition de l' ordre des Templiers 1;

dans la condamnation des erreurs de Pierre lean
d' ülive 2; dans celle des béguards et des béguines 3 ;

enfin dans un grand nombre de constitutions con
cernant la réforme et la discipline 4

•

Mais le concile de Vienne nous présente un fait
d'une portée plus considérablé peut-étre encore,

un fait qui généralement n'a pas été assez remarqué.

Nous avons vu, dans les chapitres précédents, que
le droit public du moyen áge et les plus grands. et
les plus savants Papes de cette époque admettaient
que le Souverain Pontife, en cas d'hérésie , pouvait
étre jugé par I'Église ou le concile généraI. Ces
maximes et cette doctrine, qui avaient leurs racines
dans l'antiquité ecclésiastique , comme nous l'avons
appris dans notre second livre, furent appliquées par
le concile de Vienne..

se vel alios viros prudentes, Deum timentes, et habentes prte
oculis ornnia, qure correctionis et reformationis limarn exposcunt,
inquirentes subtiliter, et conscribentes fideliter, eadem ad ipsius
concilii notitiam deferent. Cene. Vien .... p. 1544.

1 Ibídem, ... p. 1557.

2 CLEl\IENT., lib. 1, tit. 1, De summa Trinitate... cap, I.

.:; CLEl\lENT., lib. v, tit. III, cap. IlI.

4 Voir en particulier CLEl\lENT., lib. III, tit. XII, XIlI, XIV.



CONCILE DE VIENl\E. 373

Le preces intenté par Philippe le Be' contre la
mémoire de Boniface VIII, pour cause d'hérésie, et

qui avait été informé devant le pape Clément V,
pendant les années 1309 et 1310 1, fut porté devant

le concile. Il y eut des débats, et trois cardinaux
prirent la défense du Pontife accusé. Le concile

décIara que le pape Boniface avait été catholique, et

n'avait rien fait qui le rendir coupable d'hérésie 2.

Mais celui qui absout peut condamner. Le concile

de Vienne nous fournit done un nouvel exemple du

jugemen t d'un Pape, et une éclatante confirmation

des maximes du droit public au moyen age et de

la doctrine de deux grallds Pontifes.

Le concile de Vienne donna aussi son consentement

a la révocation de la fameuse bulle Clericis taicos ,
publiée par Boniface VIII en 1296; et, dans cette

circonstance encore, il fit acte de participation a la

souveraineté 3.

1 FLEURY, Hist. ecclés.~ t. XIX, livre XCI.

2 Et cum Clemens, ut 'satísraceret promissioni factai regi Fran
cite, in sua promotione, scilicet de delenda memoria Bomfacii ex
Ecclesia, cum prrelatis conciJii tractaret; quia rex iIIum hzereticum
fuisse probare intendebat concilium nullo modo assentire voluit ;
sed contrarium decIaravit, scilicet ipsum fuisse catholicum et
indubitatum pontificem. Conc. Viene Notro Binii, p. ,1569.

'3 Quoniam ex constitutione Bonifacii papte VIII, prtedecessoris
nostri , qnre incipit Clericis laico« ~ et ex declaratione, seu declara
tionibus ex ilIa postmodum subsecutis, nonnulIa scandala, magna
pericula, et incommoda gravia sunt secuta, et ampliora sequi, nisi
celeri remedio succurratur, prassumitur verisimiliter in futurum :
nos de consilio fratrum nostrorum constitutionem... penitus revo
carnus. CLEMENT., lib. IV, tito XVII, cap. l.

IlI. Révoca
tion

de la bulle
elericisleteo
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IV. La décré
tale Fidei
cathotico: .

Les faits que nous venons de raconter, qui étahlis
sent d'une maniere irrécusable la participation du

concile de Vienne ala souveraineté , selon la tradition

des siecles antérieurs, ces faits, disons-nous , donnent

l'explication naturelle d'une clapse célebre do la

décrétale Ficlei auholico: ~ dont des théologions extre

mes ont voulu tirer un argument en faveur de la sou

veraineté absolue et indivisible du Pontife romain.

Cette décrétale, publiée au· concile de Vienne et

approuvée par lui, renferme cette phrase : (( Nous
done, tournant vers le témoignage de l'Écriture et

vers le sentiment commun des saints Peres et des

docteurs la pénétration de l'examen apostolique

(auquel seul il appartient de faire de pareilles décla

rations), nous déclarons , avec l'approbation du saint
concile, etc. l. »

De ces paroles, on a voulu conclure que le pape

Clément V et le concile de Vienne avaicnt enseigné

qu'il n'appartient qu'au Saint-Siége de faire des

déclarations dogmatiques. Mais s'il en est ainsi, tous

les conciles généraux, et le cortcile de Vienne lui
méme, n'ont été que des usurpateurs des droits

exclusifs du Saint-Siége. Cal' tous les conciles géné

raux ont fait par leur propre autorité des décisions

dogmatiques, ou approuvé celIes des Papes. Le droit
des conciles généraux a été méme quelquefois

1 Nos igitur ad tarn prreclarum testimonium, ac sanctórum Pa
trurn et doctorurn cornrnunern sententiam , apostolícre considera
tionis (ad quarn duntaxat hree declarare pertinet ) aciern conver
tentes, sacro approbante concilio, declararnus, etc ... CLEI\1ENT.,

lib. 1, tito 1, cap. l.
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jusqu'a rejeter des décisions émanées des Papes seuls.

Dans quel cercle de contradictions ne nous trouve

rions-nous pas renfermés par l'interprétation que

nous discutons! Le concile de Vienne aurait done

condamné tous les conciles antérieurs l de plus, il se
•

serait condamné lui-méme, cal' il aurait reconnu

qu'il n'avait pas par lui - méme le droit de faire

ce qu'il faisait cependant en vertu de l'institu

tion divine! Et que faudrait-il penser des Papes eux

mémes, qui tous on t cherché adonner aleurs décrets

une plus grande force par l'approbation des con

ciles? Si tous les droits des conciles viennent du Pape,

comment leur autorité peut-elle fortifier la sienne?

Disons done que la pénétration de l'examen aposto
tique, qui seule doit décider les questions de foi, n'ex
clut pas le concours de l'épiscopat, et que des termes

aussi indéfinis doivent etre interprétés selon la

tradition constante des conciles généraux.

Nous avons vu que le pape Clément V avait

demandé aux évéques qui devaient composer le

concile de Vienne des mémoires sur les abus a
corriger et les réformes aopérer dans l'Église. Il nous

reste le célebre ouvrage que Durand, évéque de

Mende, écrivit a cette occasion, et d'apres les

ordres exprés du Pape. Si le lecteur veut se faire

une idée des désordres qui désolaient alors I'Église,

il n'a qu'a lire l'analyse que Fleury, dans le quatre

vingt-onzieme livre de son histoire, donne de l'ou

vrage de l'évéque de Mende. Les désordres parti

culiers a I'Église romaine n'y sont pas ménagés. Ce

V. .Durand de
Mende.
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n'était pas, il est vrai, la premiere fois que des
plaintes et des avertissements séveres s'élevaient
contre ces scandales, partis du lieu d' OU l' édification
seule doit découler. Au premier concile de Lyon,
des remontrances respectueuses mais fermes, avaient.
été présentées, au nom du royaume d' Angleterre 1 ,

au pape Innocent IV; et dans le siecle précédent,
Jean de Sarisbery avait tenu au pape Adrien IV un
langage empreint de la méme liberté",

Mais la formule qui résumait tous ces griefs, et
qui était destinée a une si longue et si retentissante
célébrité : réformation de l'Église dans son chef et

v

dans ses membres, reformatio Ecclcsice in capite el in
membris J' cette formule, croyons-nous, se rencon tre
pnur la premiere fois dans le livre de l' évéque de

Mende",
Ce grand canoniste voulait donc que le concile

général travaillát a réformer l'Église non-seulement

dans ses membres, mais aussi dans son chef. Parmi
ces réformes nécessaires, le savant évéque demande

« que dorénavant l'Église romaine n' établisse plus
de loi générale sans convoquer le concile recumé
nique, qui devra étre assemblé de dio: ans en dio:
ans", » Cette nécessité de réunir le concile général

dans certaines circonstances, ou d'une maniere pério-

1 LABBE, Cone., t. XI, pars 1a, p. 663.
2 FLEURY, Hist. ecclés., livre LXX.

3 DURANDUS, Tract. de modo generalis concilii celebrandi,
pars 1a , tito l.

4 Ibidem, pars 3a , tito X:XVII.
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dique, repose, d' apres Durand, sur ce principe du
droit canonique 1 : « Ce qui intéresse tout le monde

doit etre approuvé par tout le monde 2. »

L' évéque de Mende est bien loin de porter la

moindre atteinte aux priviléges divins du Siége

Apostolique. Et cependant il ne veut pas que l'Église
romaine s'arroge iout , dans la crainte qu'elle ne
perde tout3 •

Nous citons ces paroles de Durand, pour montrer

que le plus illustre canoniste de cette époque voyait
le mal dans toute son étendue, et placait le souverain

remede, eomme la plus grande autorité, dans la
réunion et la fréquence des conciles généraux.

Honnenr a ce grand homme, qui a demandé avec
tant de courage et de modération la réforme univer
selle de 1'1~glise! honneur a ce grand évéquo , qui

le premier a proposé la périodicité conciliaire comme

la plus sage discipline, cornrne le meilleur mode du
gouvernement ecclésiastique 1 Que de honLes et de

douleurs, que de malheurs auraient été épargnés
et al'Eglise et au monde, si ces sages conseils avaient

été écoutés et suivis l

1 Distinct, 65, cap. 1,11,11I; Distinct, 66, cap. I.

2 Tract. de modo qeneralis concilii celebraruli. pars 2a, tit. XLI.

3. Proverbium vulgare est, qui totum vult, .totum perdit. Ecclesia
Itomana sibi vindicat universa... Unde timendum est ne universa
perdat, Ibidem , pars 2a, tito VII.
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CHAPITRE IV.

I,E CONCILE DE PISE.

l. Le grand
schisme.

SOMl\IAIRE. - I. Le grand schisme, - II. Importanee partículiere
des conciles de cette époque et de l'époque suivante. - III. Convo
cation du concile de Pise par les cardinaux. - IV. Autorité du con
cile de Pise. - V. D'aprés quels principes les pontifes rivaux furent
déposés et Alexandre V élu.

•

Les avertissements et les conseils de l'évéque
de Mende, les réformes du concile de Vienne, les
vertus de plusieurs des Papes qui régnerent aAvi
gnon', n'empécherent pas les passions humaines de
préparer et d'amener enfin une des crises les plus
malheureuses et les plus dangereuses que I'ÉgIise ait
jamais traversées.

Le lecteur ne s'attend pas sans doute a trouver ici
une histoire du grand schisme d'Occident, de ses
causes honteuses, de ses effets a jamáis funestes.
Pendant plus de trente ans la papauté , violemment
disputée entre des rivaux qui immolaient aun misé
rabIe intérét personnel le bien général de la chré

tienté, subit co~me une fataIe éclipse. Dans ces
jours néfastes, ce n' était pas un Pape qui violait son
devoir de pasteur supréme ; e' était l'institution, la
papauté elle-méme qui semblait défaillante. La divi
sion partait du centre qui doit tout unir; et l'ordre,
la paix, l'unité ne purent renaitre dans l'Église 1'0-



CONCILE DE PISE. 379

maine que par le secours efficaee de l'Église univer

selle. Éclatante manifestation de cette loi profonde

qui, dans I'Église comme dans le eorps humain, ne

permet a aucun membre, quelque noble qu'il soit,

de se suffire, et veut au contraire que la vie géné

rale soit entretenue et renouvelée par l'ensemble des

forces.

Dans la malheureuse époque oú nous entrons,

toutes les questions qui nous ont occupés furent

agitées sous l'empire d'une nécessité inévitable, et

traitées par les conciles généraux. Pise et Constance,

Bale et Florence, rappellent le souvenir des plus so..

lennels débats touchant les rapports de la papauté

et de l'épiscopat. Les décrets émanés de Constance

et -de Florence sont ce qu'il y a de plus grave et de

plus célebre sur cette matiere tant disputée.

Nous commencons ici une étude aussi compliquée
que délicate. Puissions-nous y apporter cet amour

de la vérité qui la fait trouver et qui donne le cou

rage de la dire , et cette attention sévere seule ca

pable de nous guider dans le dédale oú nous nous

engageons!

Le clergé francais, et I'Université de París sous

l'impulsion et la direction du pieux et grand Gerson,

mériterent l'éternelle reconnaissagce des siecles, par

l'initiative qu'ils prirent et les efforts qu'ils firent

pour mettre fin aux scandales et aux calamités du

schisme. Quand tous les projets et toutes les ten

tatives a l'effet d'amener les Pontifes ennemis aune

cession réclamée impérieusement par le bien de la

n. Irnpor
tance des con
ciles de cette

époque.
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société chrétienne eurent échoué , il fut reconnu que

le concile général était le seul moyen de vainere

ces obstinations coupables, et de remédier aux divi

sions qui déshonoraient 1'ltglise. Les cardinaux,

dont les funestes passions avaient amené le schisme,

sé réunirent enfin ponr l'abolir. Abandonnant leurs

papes respectifs, Grégoire XII el, Benoit XIII, ils con

voquerent aPise un concile général, qui s' ouvrit le

25 mars 1409.

Les cardinaux qui convoquerent ce concile étaient

dans leur droit, puisque le concile était jugé néces
saire par toute l'Église , et qu'il n'y avait pas de

Pape universellement reconnu qui püt le réunir. Les

deux concurrents n' avaient d'autorité que dans leur

obédience respective, et d' ailleurs ils ne voalaicnt

pas le concile général, dont ils redoutaient, et avec

raison, la sévérité. Tels furent, en abrégé, les motifs

d'apres lesquels les cardinaux justifierent leur con

duite et leur entreprise l.

Légitime dans sa convocation, le concile de Pise

fut général dans sa composition, cal' il représenta

véritablement l'Église universelle. On ne peut douter

de cette universalité quand on considere l'inutilité

des efforts tentés par Grégoire et par Benolt pour

réunir, chacun de leur coté, un concile qui püt étre•
opposé a celui qui se préparait a punir leur obstina-

tion et leur félonie. Benoit , aPerpignan, ne put re

tenir aupres de sa personne que seize ou dix-huit

1 LABBE, Cone., t. XI j pars 2a ; Conc. Pis., p. 2140, 2146.
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évéques, qui méme , au lieu de fomenter le schisme,

chercherent le moyen de le faire cesser. Ces évéques
demanderent a Benoit d' aIler lui-méme a Pise, ou
d' Yenvoyer des procureurs munis de pouvoirs irré
vocables pour renoncer en son nom a la papauté,
s'il arrivait que Grégoire cédát , mourüt ou Iüt
déposé l.

Le concile que Grégoire' avait convoqué a Udine
.eut encore une importance plus mince que celui de
Perpignan. La plupart des évéques de ces contrées

mépriserent les ordres et les menaces de Grégoire.

II n' y eh eut qu'un tres-petit nombre qui se rendit a
son appel, et on ne put tenir que trois sessions 2 !

L'isolement se faisait done de plus en plus autour
de ces indignes rivaux, et pour tout homme impar
tial et attentif l'Église était aPise. Un concile général
seul, d'ailleurs , pouvait faire ce que fit le concile
de Pise; et Alexandre V, qu'il élut, comme nous le
dirons bientót , a toujours été compté parmi les

Papes légitimes.
S'il était encore besoin de corrohorer l'autorité

du concile de Pise, nous pourrions ajouter en sa
faveur une considération qui nous parait décisive,

Les théologiens qui nien t l' cecuménicité du concile

de Pise et qui soutiennent encere les droits de Gré

goire, conviennent cependant qu'un Pape douteux

est soumis au concile général. 01' Grégoire, récusé

1 Conc, Pis., 2109.

2 Ibídem, p, 2,102 ad 2108.
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par la partie la plus considérable de l'Église et par
ses propres cardinaux, n'était pas moins Pape dou
teux que Benoit. Done il était comme lui soumis au
concile, Done il devait , sous peine de rébellion et
de schisme, acquiescer a la sentence de déposi
tion prononcée contre lui.

Quoique Grégoire et Benoit fussent réellement des
Papes dont les droits étaient litigieux et l'autorité
contestable, il faut cependant remarquer que la
sentence de déposition prononcée contre eux par le
concile de Pise ne fait aucune mention du doute
grave qui s'élevait contre leur légitimité. Le concile
s'abstint de discuter les droits respectifs des concur
rents. Il était trop sage pour entrer dans une ques
tion complexe et qui divisait méme les bons esprits l.

Cette sentence de déposition contre Ange Corario,
appelé Grégóire XII, et centre Pierre de Lune , ap
pelé Benolt XIII, fut prononcée dans la quatorzieme
session, et apres les procédures canoniques. Le con
cile décida que les deux concurrents étaient schis
matiques et fauteurs d'un long schisme, hérétiques
notoires, coupables d'un parjure énorme, objet de
scandale ponr toute l'Églisc, incorrigibles et contu
maces. A ces causes, le concile déclara qu'ils s'étaient
rendus inhabiles a tout honneur, a toute dignité,
surtout a la dignité papale , et que, bien qu'ils fus
sent déja déposés de fait et hannis de l'Église par
l'autorité divine et ceUe des saints canons , il les

1 LABBE, Conc., t. XII, Appendia: concilii Censiarüiensis ,

p. '1137.
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déposait néanmoins juridiquement, ·et les retranchait
de I'ÉgIise, défendant al'un et a l'autre de se porter
pour souverain Pontife , et déclarant que le Saint
Siége était vacant. Il ordonna ensuite a tous les

fldeles de se retirer de l'obéissance des deux pré-
tendants l. •

Le concile termina son ceuvre réparatrice par
l'élection d'AJexandre V. L'immense majorité de
l'Église et I'Église romaine ne tarderent pas a se
soumettre al'élu de Pise.

Le nouveau Pape confirma d'abord tout ce qui
s'était fait contre les prétendants depuis l'union des
cardinaux. Ensuite ,. avec l' approbation du concite,
sacro approbante concilio, il annula toutes les cen
sures portées pendant le schisme par les deux Pon
tifes rivaux, et ratifia les gráces qu'ils avaient

accordées.
Dans la derniere session, le Pape, toujours avec

I'approbation du concile, posa quelques bases d'une
réformation de l'Église dans son chef et dans ses
membres, et déclara qu'il était bien résolu apour
suivre cette réforme dans le futur concile qui serait
tenu au bout de trois ans, et qui devait étre la suite
de celui de Pise 2.

1 Christi nomine invocato, sancta et universalis synodus, uní
versalem Ecclesiam reprasentans , ad quarn cognitio et decisio
hujus cause noscitur perlinere ..... -decernit , definit et decía
rat..... etc. Conc. Pis., p. 2126 ad 2128.

2 Cum Dominus noster Papa cum consilio concilii intenderet re
formare Ecclesíam in capite et in membris, et jam multa per Dei
gratiam sint expedita per ipsum Dominum nostrum Papam, et
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Y. D'apres
qU81s prin

cipes
les Pontifes

rivaux
furent dé

posés.

Alexandre V voulut encore donner au concile de

Pise une approbation plus solennelle. Et quelques

mois apres la suspension du concile, il prornulgua a
Bologne une bulle OU il déclare que tout ce qui a été

fait a Pise « est émané de l'autorité souveraine et
unanime de l'Église universelle l. »

Nous avons remarqué que le concile de Pise s'était
abstenu de discuter les titres respectifs de deux pré

tendants ala papauté , et de prononccr sur leur légi

timité. IlIes condamna comme schismatiques et fau

teurs de' schismes, comme parjures et auteurs de.

scandales capables de ruiner l'Église. De pareils

exces équivalant pour le concile a l'hérésie notoire,

ces indignes Pontifes furent frappés surtout comme

hérétiques.

Dans ces graves circonstances, le concile de Pise

prouva au monde que la constitution de l'Église

offrait des remedes a tous les rnaux qui pouvaient
mettre en péril la religion chrétienne.

Mais ici nait une question que nous nous permet

trons de poser, sans prétendre la résoudre : Par cette
conduite, le concile de Pise a-t-il voulu suivre et

autoriser la doctrine renfermée dans la glose célebre

multa alia.... restent qute.... de prresenti expediri non possunt :
propterea idem Dominus noster, sacro requirente et approbante
concilio, dictam reformationem suspendit et continuat usque ad
proximum jam indictum coñcilium, el prresens concilium prorogat
et continuat usque ad illum terminum. Conc. Pis., p. 2132 ad
p. 2136.

1 Universalis Ecclesite auctoritate et concordia facla. Cune. Pis.,
p. 2303 ad p. 2311.
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du canon Si Papa? Cette glose porte « que le Pape
peut étre accusé si son crime est notoire, s'il sean
dalise l'Église, s'il est incorrigible, cal' la contumace
est réputée hérésie l. » Il nous parait certain qu'il
existe un rapport frappant d'analogie entre cette
glose et la sentence prononcée contre les deux pré
tendants. Rien, a notre connaissance, ne prouve
qu' Ange Corario et Pierre de Lune eussent enseigné
des hérésies. Et s'ils ont été flétris comme héréti-

ques, ce fut évidemment parce que leur obstination
dans le schisme fut réputée hérésie. Serait-il donc
vrai que le concile de Pise, en déposant les deux
prétendants, uniquement acause de leur indignité,
aurait consacré le principe émis dans la glose du ca
non Si Papa? Quoi qu'il en soit, cette glose nous
donne la doctrine qui avait coursdans les écoles sur
ce grave sujeto

1 A fide devius, quod intelligit Hugo : Cum Papa non vult cor
rigi. Si enim paratus esset corrigi, non posset accusari.. .. Sed
quare non potest accusari de alio crimine? Ponamus quod noto
rium sit crimen ejus vel per confessionem, vel por facti eviden
tiam : quare non accusatur vel de crimine simonise vel adulterii :
etiam cum admonetur, incorrigibilis est, et scandalizatur Ecclesia
per factum ejus? Certe credo quod si notorium est crimen ejus
quandocumque, et inde scandalizatur Ecclesia, et incorrigíbilis sit,
quod inde possit accusari. Nam contumacia dicitur heeresis, ut
LXXXI distinct. Si qui prmsbyteri; et contumax dicitur infidelis, ut
XXXVIII distinct, Nullus. Hic tamen specialiter fit mentio de has
resi , ideo quía etsi occulta esset lueresis de ilIa posset accusari ;
sed de alio occulto crimine non posset....

Item numquid Papa posset statuere quod non posset accusari de
heeresi? Respondeo quod non; quía ex boc periclitare tur tota Eccle
sia : quod non licet. Decreium Gratiani, pars 1a, dist. XL. Gloss.
in cap. Si Papa.

-----------------------
TOl\IE l. 25
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CHAPITRE V.

LE CONCILE DE CONSTANCE.

Premiére question.

OECUMÉNICITÉ INDIVISIBLE DE CE COl\CILE.

SOMMAIRE. - l. Doutes qu'on éleve contre I'rccuménieité du concile
de Constance avant la réunion des obédiences séparées. - Il. Le
concile de Constance cecuménique des son originc. - 111. Le cardi
nal Pierre d' Ailly. - IV. Explication de la conduite du concile envers
les obédiences séparées. - V. Confirmation du concile par Jean XXIII
et par Martin V. -VI. Bulle inter cunetas. - VII. Aveu de Muzza
relli. - VIII. Nouvellcs objections. - IX. Les sessions quatrieme et
cinquíeme ne peuvent former une exceptíon. - X. Nouvel aveu de
Muzzarelli.

Ce ne futpas Alexandre V, mais bien son succes
seur Jean XXIII, qui convoqua le concile annoncé
a Pise.

Par une bulle du 9 décembre 1413, Jean fixa
I'ouverture de ce concile aConstance pour le 1er no
vembre de l'année suivante. Le but du nouveau
concile était l'extinction définitive du schisme, la
défense de la foi et la réforme de l'Église dans son
chef et dans ses membres 1 •

En nous renfermant dans l'objet spécial de nos
recherches, nous avons trois chefs principaux aétu
dier dans l'histoire de ce concile : son cecuménicité,
ses doctrines sur les rapports du concile avec le

i LABBE, Cono., t. XII j Conc. Consumtiense, p. 1¡l.
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Pape, et ses actes explicatifs et confirmatifs de ses
doctrines.

Personne rie doute et ne peut douter que le con
cile de Constance ne soit en partie cecuménique. On
ne conteste ceUe cecuménicité qu'aux sessions qui
précéderent la réunion des obédiences de Grégoire
et de Benolt , déposés dans le concile de Pise.

Pour lever ces doutes, inspirés, ce semble, plutót
par des intéréts d' école et de partí que par l'étude

attentive et impartiale des faits, il suffit de rappeler
aquel petit nombre d'évéques, a quel triste role se
virent réduits les deux rivaux, Benoit et Grégoire,

dans leurs prétendus conciles généraux de Perpignan
et d'Udine. Nous avons dit que les évéques réunis a
Perpignan rendirent eux-mémes hommage au concile
de Pise. Nous avons dit que Grégoire, faute d' éve
ques, n'avait pu tenir que trois sessions a Udine.
C'est par ces faits ecclésíastiques, c'est par cette

attitude des épiscopats dissidents, qu'il faut appré
cier l' état réel, les forces réel1es des obédiences
rivales, et non pas seulement par le nombre des
provinces que l'on range sous la banniere des anti
papes. Il est permis de penser qu'une habitude déjá
malheureusement trap longue, des vues person
nelles, des intéréts nationaux et politiques, bien
plus que la conviction profonde d'une légitimité tant
disputée , retenaient certains princes et certains peu

ples dans le parti qu'ils avaient adopté des l'origine
du schisme. Heureusement ces provinces séparées
ne formaient qu'une faible minorité dans I'Église.

l. Doutes sur
I'cecumé

nicité du con
cile de

Constance.
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Grégoire XII ne conservait que la Romagne, quelques

villes de l'Italie, quelques parties de l'Allemagne.
Benoit XIII ne retenait guere sous son obéissance

que l'Espagne et l'Écosse l. Tout le reste de l'Église, et

a sa tete l'Église romaine, mere et maltresse , avait
reconnu et reconnaissait l'autorité du concile de

Pise, la légitimité d' Alexandre V el celle de son suc

cesseur Jean XXIII. Ceux donc qui aujourd'hui veu
lent douter du bon droit de Jean XXIII sont obligés
de dire que l'immense majorité de l'Église, et l'Église
romaine elle-méme , étaient tombées dans le schisme,

et que la vérité et le droit n'avaient d' asile assuré

que les cours de plus en plus désertes de Grégoil'e

ou de Bonoit, parjures, scandaleux, frappés des ana

themes du concile de Pise!
Un pareil nombre de dissidents, et dans de pareilIes

circonstances, pouvait-il rendre douteuses la sain

teté et l'autorité de l'Église? Qu'on ne nous oppose
pas la conduite du conci1e de Constance envers les
deux obédiences rivales. Rien ne fut plus glorieux

que cette conduite, rien ne sera plus facile a expli
quer hientót.

Le Pontife reconnu par l'immense majorité de

l'Église et par l'Église romaine avait donc parfaite
ment le droit de convoquer un concile général. Nous

avons dit que cette bulle était adressée a tous les
, A

eveques.

Convoqué par un Pape reconnu de l'immense ma
jorité de l'Église et de l'Église romaine, convoqué

t Appendix Conc. Constantíen., p.1457.
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par une bulle qui appelait tous les évéques de

la chrétienté , le concile de Constance, des ses pre

mieres sessions, se regarda comme oocuménique, en

prit le titre, en exerca les droits. « Ce saint synode

de Constance, dit-il dans une de ses premioros ses
sions, formant un concile général, légitimement
assemblé dans I'Esprit-Saint et a la gloire rlu Dieu

tout-puissant, pour l'extirpation du schismo, l'union
et la réformation de l'l~glise, dans son chef et dans ses
membres, ordonne, dispose, statue, décerne et dé

ciare, dans le but d'obtenir plus facilement, plus
súrement , plus librement et plus abondamment I'u

nion et la réformation de l'Église, les choses sui

vantes: Prernierement , que le présent synode, légi
timement assemblé dans l'Esprit-Saint , formant un

concile général et représentant l'Église universelle,

tient sa puissa~ce irnmédiatement de Dieu l. » On
conviendra qu'une assemblée ne peut s'affirmer d'une

maniere plus expresse et plus solennelIe. Et si les

titres augustes qu'elle se donne ne lui appartiennen t

pas, il faudra dire qu'un concile qui a sauvé l'Église
et a fini , de l'aveu de tous, par étre véritablement

I Hrec sancta synodus Constantiense generale conciJium faciens
pro extirpatione prresentis schismatis, et unione ac reformatione
Ecclesiai Dei in capite et membris tienda, ad laudem omnipotentis
Dei, in Spiritu sancto legitime congregata, ad consequendum faci
lius, securius , liberius, et uberius unionem et reformationem
Ecclesire Dei, ordinat, disponit, statuit, decernit, et decJarat, ut
sequitur. Et primo, quod ipsa synodus m Spiritu sancto congregata
legitime, generale conciliurn faciens, Ecclesiam catholicam militan
tem reprresentans, potestatem a Deo immedialam habet. Conc. Con
stasaien., p. ~ 9.
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général, c'est-a-dire saint et infaillible, a commencé

par une usurpation et un mensonge!
L'action de Dieu sur son Église permet-elle une

pareille imputation?
Et pour établir qu'un concile, particulier d'abord,

peut devenir général ensuite, on aurait tort de recou
rir a l' exemple du premier concile de Constantinople,

qui n' est devenu général que par l'adhésion de 1'Église
latine et surtout du Saint-Siége. Aucune parité entre
ces deux assemblées de Constantinople et de Con
stance. En effet le concile de Constantinople, composé
des seuls évéques orientaux, ne s'arrogea pas des son

début l'autorité d'un concile universel. Loin de la,

il écrivit au pape saint Damase et au concile romain
une lettre que nous avons rapportée 1, pour demander

leur adhésion. te concile de Constance, au contraire,
se proclame cecuménique des ses premieres sessions.
Ceux qui lui refusent ce titre a.son origine sont obli

gés, nous le répétons, de l'accuser de mensonge et
d'usurpation.

Mais, dit-on, et le sage Muzzarelli, dans son
livre De l'asuorité du Pontife rornain, ne craint pas
de répéter cette objection 2, le concile de Constance
a lui-méme douté de I'cecuménicité de ses premieres

sessions, puisque, au sein méme du concile, le car-,
dinal Pierre d' Ailly déclara qu'il y avait encore des
raisons probables en faveur des deux prétendants
déposés aPise. On conclut que cette probahilité ren-

1 Voir livre II, cap. IlI.

2 De auct. Rom. Pont. ~ t. 1I, p. 372.
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dait douteuse l'autorité de lean et du concile de
Constance avant la réunion.

Il est vrai que Pierre d'Ailly présenta un mérnoire
au concile en faveur do la voie de cession qu'il vou
lait appliquer a Jean XXIII, comme aux deux anti
papes, pour faciliter la réunion des Églises. Mais
dans ce mémoire, bien loin d'affaiblir l'autorité du
concile de Pise, ceUe de Jean et du concile de Con
stance, il les proclame hantement, et se défend éner
giquement de mettre sur le méme rang le Pape
certain et légitime et les antipapes convaincus
d'hérésie et condamnés comme hérétiques, « Qu'on
ne dise pas, s' écrie l'iIlustre cardinal, que la pro
position de céder met notre saint Pere le pape
Jean XXIII au niveau des deux antipapes, ni qu'elle
détruit le concile de Pise, cal' la paix, qui doit étre
le fruit de la cession, entre dans le plan méme de ce
concile, et comme on en sera redevable ala généro
sité de notre saint Pero , elle ne pourra que l'élever
infiniment au-dessus de ses adversaires 1. »

C'est ainsi que Pierre d'Ailly infirrne l'autorité du
concile de Constance dans ses premiares sessions.
S'il reconnait une certaine probabilité dans les rai-

_ t Consulere omnino domino nostro Joanni papa XXIII accep
tare et offerre viam cessionis ex eo quod ex hac oblatiooe seque
retur perfecta pax et unio Ecclesiai, non est eequiparare verum
Summum Pontificem luereticis per Ecclesiam condemnatis ,_ nec sa
cro Pisano concilio stabiJi et firmo in aliquo prtejudicare sed magis
intentionem et fioem dicti concilii confirmare ipsumque domioum
nostrum super prredictos contendentes exaltare, et ipsosdeprimere.
Appendix Cono, Oonstatuiea., p. 1&.43.
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sons que faisaient valoir encore les partisans de Gré
goire et de Benoit contre le concile de Pise et le
pape lean XXIII, il ne dit point que ces raisons fus
sent vraiment bonnes et. décisives. Il n'aurait pu le
dire sans se mettre en contradiction avec lui-méme
et avec l'immense majorité de I'Église. Ces raisons
n'étaient et ne pouvaient étre qu'une excuse pour

·la bonne foi des hommes vertueux et pieux qui
tenaient encore le parti des antipapes.

Ce n' est pas seulement sur l'autorité de Pierre
d' Ailly, e'est sur les actes du concile de Constance
qu'on veut appuyer l'étrange opinion qui ose pré
sen ter ce grand et saint concile comme doutant lui
méme de sa propre autorité.

Et quels sont les actes oú on croit voir un pareil

aveu? Ceuxpeut-étre qui honorent le plus ce concile,
et oú il s' est montré admirablement pénétré de l' es

prit évangélique. Pour ramener a l'unité catholique
ce qui restait de partisans aux antipapes, deux voies
se présentaient, celle qu'on appelait de la guerre, et
eelle de la charité et de la persuasion l.

La premiere eonsistait aréduire les dissidents par
les peines eeelésiastiques et par la force des armes;
la seconde ne voulait employer que les moyens de
charité et de persuasion. Le eoncile n'hésita pas dans
son ehoix, et par sa sagesse et sa eondescendance
il eut la gloire de mettre fin a ce fatal schisme.

Des négoeiations furent done ouvertes d'abord avec

t Appendix Cone. Consianiien., p. 1437, 1438.
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Grégoire, ensuite avec les princes d'Espagne qui

soutenaient Benoit. Dans ces négoeiations, le saint

coneile fit preuve d'un esprit de paix, d'abnégation,

qui est un de ses plus beaux titres de gloire et qui

peut servir de modele aux siecles futurs.

Ainsi, lorsque l'obédience de Grégoire XII voulut

se réunir au concile, les Peres de Constanee consen

tirent, dans la quatorzieme session, a ce que les

procureul's de ce Pape fissent une nouvelle convoea

tion et confirmassent d'avance tout ce qui serait fait.

Le concile, en affirmant de nouveau sa légitimité et

sa souveraine autorité 1, dé clara qu'il admettait en

tierement les eonvocations, les autorisations, les

approbations et confirmations faites par Grégoire,

en tant que cela regardait Grégoire 2. « Cal', ajontait

le concile, les précautions méme superflues , prises

pour la plus grande súreté , ne font tort apersonne

et sont utiles a tout le monde 3. »

Par ces paroles , le concile prouva d'une maniere

bien évidente qu'il ne regardait pas les convocations

et les approbations de Grégoire comme nécessaires,

et qu'il ne les admettait qne pour le bien de la paix.

11 en fut de méme de l'abdication de Grégoire faite

par procurenr dans la méme session 4.

1 Sacrvsancta generalis synodus Constantiensís in Spirilu
sancto legitime congregata, et Ecclesiam catholicam reprresentans.
Conc. (kmstaniien., p. ;107.

2 Quantum ad ipsum spectare videtnr. Ibidem,
3 Quia abundans ad certitudinem pro bono cautela, nemini nocet,

sed omnibus prodest. Ibidem,
4, Ibidem , p. HO.
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Dans ces actes d'admirable indulgence et de sa

gesse chrétienne, aucun homme désintéressé n'aper

cevra la moindre trace d'un doute ém~s par le concile

sur son autorité.

Le méme esprit de charitable condescendance

préside aux négociations pour la réunion de l'ohé
dience de Benoit. Dans le traité de Narbonne, accepté

par le concile; dans les vingt - deuxierne , vingt

sixieme et trente - cinquieme sessions, oú se firent

successivement les réunions des rois d'Espagne el

des Espagnols, le concile consentit aquitter son titre
d'cecuménique , et admit les nouvelles convocations

faites par les ambassadeurs espagnols. Mais il ne

quittait son titre que pour le reprendre aussitót apres,
et dans les mémes sessions l. Par cette conduite, iI

donnait une nouveIle 'preuve de cette sagesse qui
savait rnénager les faibles sans porter un préjudice
réel a son autorité,

En se réunissant au concile, les 'évéques des deux
obédiences donnerent une approbation tacite a tout

ce qui 5' était fait par le concile avant la réunion,

puisqu'ils consentirent acontinuer sur le méme pied
les affaires déja entamées. Ainsi l'recuménicité des

premiares sessions, certaine en elle-méme , cornme

nous croyons l'avoir déja prouvé, se trouve con

firmée méme en se placant au point de vue des

adversaires,

Mais ici ils soulevent de nouvelles difficultés. S'ils

1 Conc. Constantien., p. 196, 207,227,2'29.
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ne peuvent contester l'adhésion générale des évé
ques aux décrets des sessions tenues avant la réu

nion comme aceux des sessions qui la suivirent , ils

cherchent a atíaihlir l'autorité des premieres en in

voquant l'absence de Jean XXIII pendant la qua

trieme et la cinquierne , et l'opposition qu'il aurait

faite aux décrets émanés <1'elles ..
On sait que ce Pontife, cherchant a éluder ses

promesses solennelles de renoncer a la papauté pour

le bien de I'Église, et craignan t d' ailleurs les redou

tables accusations qui s'élevaient contre ses mceurs

et sa conduite, s' était enfui de Constance et réfugié

aSchaffhouse.

La fuite honteuse de ce Pape pouvait-elle annuler
l'autorité du concile? Le Pape lui-méme ne le pen

sait pas, puisque le lendemain de son départ il

envo ya al'empereur Sigismond et au concile des
députés et des lettres pour annoncer qu'il ne s'était
retiré de Constance qu'a cause de sa santé , et qu'il

exécuterait tout ce qu'il avait promis au concile l.

Malgré la procédure dirigée contre Iui , malgré sa

condamnation et ses malheurs, le pape Jean XXIII

ne fit jamais au concile de Constance une opposition

officielle et publique. Bien loin de la, il déc1ara

devant les commissaires qui lui avaient été envoyés

(( qu'il ratifiait toute la procédure faite contre lui. .. ,

et qu'il tenait le concile de Constance pour tres

saint, infaillible , et qu'ille regardait comme la con-

1 Oonc, Consianiicn., p. 20, 21.

V. Confirma
tion

du concile par
Jean XXIII

et par
Martín V.
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tinuation de celui de Pise l. » En conséquence, il se

soumit avec humilité et sincérité ala sentence pro
noncée contre lui.

L'approbation du successeur de lean XXIII, de
Martin V, élu dans le concile de Constance apres
la réunion des obédienees dissidentes et reconnu

universellement, ne fait pas plus défaut an concile

de Constance que celle de Jean XXIH. NOllS abor

dons ici une question d'une grande importance, et
dont la solution doit lever tous les dou tes, s'il pou

vait en rester encore.

Il est d'abord certain que Martin V, lorsqu'il
n'était que le cardinal Othon Colonna, apres s'étre

soustrait avec ses collégues a l'obéissance de Gré

goire XII, avait signé l'acte d'appel des cardinaux
au concile général 2. Il est certain qu'il prit part a
tout ce qui se fit aPise, et qu'il avait reconnu pour

vrais papes Alexandre V et Jean XXIII. Othon Colonna
était mernbre du concite, qui des son ouverture
parlait et agissait avec l'autorité supréme d'un COH

cile général. JI est vrai cependant que Othon Colonna

suivit Jean XXIlI dans 5a fuite, et qu'il fut melle un
des derniers cardinaux qui lui resterent fldeles. Mais

quand la cause de ce malheureux Pape fut désespé-

1 Omnimodum processum per idem concilium contra eumdem
habitum ratifícabat , asserens quod non aliter voluit prredictis arti
culis respondere, affirmans concilium Constantiense sanctissimum
esse, errareque non posse, ac concilii Pisani continuativum. Conc.
Constantien.) p. 92 ad 98.

2 Op. RAIN., t. XVII, ann. ;15.08, nv 9.
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l'ée, Othon Colonna l'abandonna, pour se réunir défi

nitivement au concile l.

Ce retour a Constance fut une véritable adhésion

;l tout ce qui s'y était fait pendant son absence. Le

cardinal souscrivit, en particulier, a la déposition et

ü la condamnation de lean XXIII accomplies dans la

douzieme session, et quand il accepta son élection,

effectuée dans la quarante et unieme , iI renouvela

par ce seul fait l'adhésion qu'il avait donnée aux

actes et al'autorité du concile.

Nous pouvons done conclure de la présence
d'Othon Colonna dans un conciIe qui a toujours pris

le titre d' cecuménique et qui a toujours agi avec

l'autorité souveraine ; nous pouvons conclure de la

participation d'Othon Colonna aux acles du concile

avant comme apres la réunion des obédiences sépa

rées; nous pouvons conclure de l'acceptation de son

élection, suite des actes qui la précéderent , que

ce cardinal a tenu le concile de Constance, des son

ouverture , pour un vrai concile général.

Devenu Pape, et Pape universellement reconnu,

Martín V a-t-il rétracté son adhésion précédente, ou

s'est-il montré fidelc a lui-méme ? A-t-il infirmé ou

reconnu l'autorité grnérale du concile dans toutes

ses sessions ?
- Nous avons de ce Pape une bulle célebre, donnée

á Constance avec l'approbation du concile, et qui

commence par ces mots : lnier cunetas2.

I Histoire de l'Église gallicane, t. XV, p. 510.
:.! Conc, Gonstantien.~ p. '259•.
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VI. Bulle Dans cette bulle, Martin se borne aordonner pu~
Inter cunetas.

rement et simplement l'exécution de ce qui a été

décidé par le concile contre Wiclef et lean Huss, et
. par ce motif que ces décisions sont celles d'un con
cile général. II suífit de lire la bulle pour s'en con
vaincre : « Le concile général de Constance a banni
de l'Église lean Wiclef, lean Huss et Jérórne de
Prague, comme hérétiques l. »

01' ce fut dans les huitieme et quinzieme sessions,
avant la consommation de la réunion, que le concile
de Constance condamna Wiclef el .leal] Huss. Il est

done certain, par la bulle lnter cuncias , que Martin V
a tenu le concile de Constance pour véritablement
cecurnénique des son ouverture et avant la réunion
des ohédiences séparées.

Dans la suite de la bulle, iI se montre plus expli
cite encore. Apres avoir décerné les peines encourues

par les hérétiques, iI ajoute diverses interrogations
qu'il ordonne de faire aceux dont la foi est suspecte;

et parmi ces interrogations, nous trouvons celle-ci :
« Croyez-vous que tout concile général, et spéciale
ment celui de Constance, représente l'Église univer

selle? Croyez-vous que tous les fideles soient obligés
d'approuver et de croire ce que le saint concile de
Constance, représentant l'Église universelle, a ap
prouvé et approllve, touchant la foi et le salut des
ames, et que ce qu'il a condamné et condamne soit

1 Generalis Constantiensis synodus.... Joanncm Wiclef, Joannem
Huss el Hieronymum de Praga.... velut h.oreticos .... de domo Dei
corporaliter ejecit. Conc. Constant1rn.) p. :260.
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contraire a la foi et aux bonnes rnceurs? Croyez
vous que les condamnations de Wiclef, de lean Huss
et de Jéróme de Prague aient été prononcées cano
niquement et justeinent par ce saint concile 1 ? »

y a-t-il rien de plus formel, de plus décisif que
ces paroles pour ]'autorité indivisible du concile de
Constance ? Le Pape distingue-t-il deux époques dans
ce concile, l'une oú iI n'aurait point été général,
l'autre oú iIle serait devenu, soit par la réunion des
obédiences séparées, soit par sa propre présence?
Parle-t-il de ce concile comme ne possédant, dans
ses premieres sessions, qu'une autorité douteuse et
contestable? Non, puisque, méme al'égard de ces
premieres sessions, ou avaient été prononcées les
condamnations qu'il renouvelle, il met l'autorité du
concile de Constance au niveau de celle de tous les
autres conciles généraux.

Qu'on remarque bien que l'adhésion exigée par
le Pape au concile de Constance ne se rapporte pas
seuIement aux condamnations prononcées contre

1 Item, utrum credat, teneat et asserat, quod quodlibet eoneilium
generale, et etiam Constantiense universalem Eeclesiam reprresen
tet. Item , utrum credat quod illud quod saerum concilium Con
stantiense , universalem Eeclesiam reprresentans , approbavit et
approbat in favorem fídei el ad salutem animarum, quod hoe est ab
universis Christi fidelibus approbandum et tenendum; et quod con
demnavit et eondemnat, esse fidei et bonis rnoribus eontrarium,
hoe ab eisdem esse tenendum pro condemnato, credendum et asse
rendum. Item utrum credat quod condemnationes J. Wiclef,
J. Huss et Hieronymi de Praga) factre de personis eorum, libris et
documentis per sacrum generaJe concilium Constantiense fuerint
rite et juste íacue, el quolibet catholico pro talibus tenenda: et
firmiter asserendee. Conc, Constantien., p. 268.
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VII. Aveu de
Muzzarelli.

Wiclef et Jean Huss, mais en général a tout ce qui
a été fait en faveur de la foi, des mreurs , du salut

des ames. L'adhésion aux condamnations spéciales
contre les hérésies du temps n'est qu'une application

du principe général posé par le Souverain Pontife.

Ainsi, quoique dans la bulle Inter cunetas il ne soit

pas fait mention ni de la condamnation de la doc

trine de Jean Petit sur le tyrannicide prononcée

dans la quinzieme session, ni des décrets célebres

des quatrieme et cinquierne sur l' autorité du concile
général, est-il possible , en présence de la généralité

des termes dont se sert le Pape, de prétendre qu'il

a voulu les excepter? Une pareille interprétation
est-elle admissible? Ceux qui la soutiennent doivent

se résigner a dire que les décrets contre la doctrine

révolutionnaire du tyrannicide, et ceux des quatrierne
et cinquieme sessions qui reglent les rapports des

conciles généraux avec les Papes, n'intéressent ni
la foi , ni les mceurs , ni le salut eles ames!

Aussi Muzzarelli lui-méme est-il forcé de recon

naitre que l'argument tiré de la bulle Inier cunetas
en faveur de l'autorité indivisible du concile de

Constance a sa »aleur el sa (orce l. 11 est vrai qu'en

suite, par une argumentation subtiIe, il veut affaiblir
cet aveu. Mais il n'y réussit pas, puisqu'il est obligé

de dire, ponr ne pas faire mentir le Pape, absque
veritatis offensa, que le concile de Constance, quoi

que selon lui il ne soit devenu vraiment général que

1 Hahet hoc argumenlum suam sp-ciem , verurn etiam suurn
rohur. De auct. Rom. POlit.) t. 1I, p. 420.
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par la réunion des obédiences séparées et par la pré
sence d'un Pontife incontesté, est un par l' autorité,
la caleur et la dl:gnité -' et qu'ainsi il est véritablement

pour nous concile général dans toutes ses parties l.

C'est tout ce que nous demandons.

Déeidés a trouver des réserves dans les approba

tions données par Martin V au concile de Constanee ,

ses advcrsaires invoquent encore quelques paroles

prononcées par le Pape dans la derniere session, et

par lesquelles il déclara « qu'il n'approuvait que ce

qui avait été déterminé synodalement el en matiere
de foi 2. »

Cette déclaration fut faite, on le saií , a}'occasion

d'une demande présentée par les ambassadeurs du

roi de Pologne, et qui tendait afaire condamner par

tout le concile et dans une session générale un livre

écrit par le dominicain Falckcnberg contre le roi de

Pologne. Celivre avait été déja condamné par les

cornmissaircs du concile et dans des congrégations

particulieres.. Le Pape, ponr ne pas prolonger le

concile qui finissait , refusa de faire prononcer cetto

condamnation en session générale, et ce fut alors

I PrincipaJis ad se trahebat inferiorem, et eam in se quasi vir
tute continebat, ita ut de duobus tempore dissitis fieret unum auc
toritate, virtute et dignitate. De auct. Bom, Pont..> t. lI, p. 422.

2 Sanctissimus dominus noster Papa dixit respondendo ad prre
dicta , quod omnia et singula determinata conclusa et decreta in
materiis fidei per prresens concilium, conciliariter tenere et invio
labiliter observare volebat, et numquam conlraire quoquomodo.
Ipsaque sic conciliariter facta approbat et ratificat, et non aliter,
nec alio modo. Conc. Constantien ..> p. 258.

VIII. Nou
velles

objections,

TO:\lE l. 26
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IX. Décrets
.es sessions
quatrieme

~ cinquieme.

qu'il flt la déclaration que nous venons de rapporter.

Mais en vérité que peut-on conclure de ces paroles

contre l'autorité générale et indivisible du concile

. de Constance? Quel théologien a jamais prétendu
que tout ce qui s'était dit et fait aConstance, dans

les cornmissions et congrégations particulieres , avait

l'autorité et la force d'une décision conciliaire ?
'N'est-il pas évident qu'on ne peut attacher ce haut
et sacré caractere qu'a ce qui a été publié dans les

réunions générales et solennelles du concile? en
d'autres termes, ace qui a été fait conciliariter?

Dira-t-on que cette expression, conciliariter, exclut

les sessions tenues avant la réunion des obédiences

séparées? Mais nous venons de prouver que Martín V,

et par sa bulle Inier cunetas et par toute sa conduitc,
a toujours attribué le caractere d'cecuménicité a
toutes les sessions solennelles du concite. Quant ü la

restriction aux matieres de la foi, elle doit s' enten

dre de maniere ane pas mettre ce Pontife en 0Ppo
sition avec lui-méme ; et comme dansIa bulle Inier
cunetas il unit toujours aux matieres de la foi celle

eles mccurs et ce qui se rapporte au salut, il faut

reconnaitre que son approbation embrasse toutes ces

choses , qui sont d'ailleurs inséparahles.

Les objections que nous venons de discuter n'ont

d'autre but que d'affaiblir l'autorité des quatrieme

et oinquieme sessions , ou furent portés les décrets

célebres touchant les rapports des conciles généraux

avec les Papes. Bientót nous donnerons le texte de

ces décrets et nous en chercherons le s~ns. Déja leur
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autorité se trouve établie par notre démonstration
de l'indivisible reeuménieité du eoneile de Constanee.
Nous eroyons eependant utile d'ajouter encore quel
ques observations qui s'appliquent spéeialement aux
quatrieme et cinquieme sessions.

Nous disons d'abord que ces décrets rentrent évi
demment dans le nombre de ceux 'qui ont été ap

prouvés par le pape Martin V.
En effet ces déerets eoneernent des matieres qui

appartiennent, par leur nature, a la foi, puisqu'ils
ont pour but d' expliquer le droit divin et le genre
de puissance accordé immédiatement par Jésus
Christ tant aux successeurs de saint Pierre qu'aux
évéques assemblés dans un eoncile généraI. Ils ont

été faits conciliairemeni y puisqu'ils ont été dressés
dans deux sessions générales et publiques. Si Martin V
avait voulu les exeepter, il aurait dú avertir de cette
exception et I'Église et le monde. S'il ne l'a pas fait,
e'est qu'il n' a pas voulu ni pu le faire. '

Mais on objecte spécialement eontre ces décrets
qu'ils ont été portes avec préeipitation et sans un mur
examen. Ceux qui présentent eette difficulté oublient
que depuis dix ans on agitait dans I'Église la ques
tion de l'autorité respective des conciles et des
papes, et qu'un nombre considérable d' écrits avait
paru sur ces matieres. On oublie surtout qu'a
Constance méme , et avant la quatrieme session,
toutes les opinions s'étaient produites par des dis
cours et des mémoires, et qu' en particulier Pierre
d'Ailly et Gerson pour le concile , le patriarche
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d' Antioche pour le Pape, avaient épuisé la question.

Quelques écrivains objectent aussi qu'il y cut des

opposants aux décrets des quatrieme et oiuquieme

sessions. Quoiqu'on n'ait jamais exigé l'unanimité

absolue pour fonder la valeur des décisions conci

liaires, nous répondons que cette unanimitécepen

dant a existé aConstance pour tous les décrets solen

nels. Les opposan!s, en eflet , finirent par se rallier

aux doctrines du concile, comme en font foi son his

toire et ses actes l. Nous pouvons citer ponr exem

pIes les cardinaux qui , sans nier les droits du

concile a l' égard du Pape, ménagerent d'abord

Jean XXIII, mais I'abandonnórent ensuite; et le

. patriarche d'Antioche qui , apres avoir présenté au

concile un mémoire pour établir la supériorité ab

soluedu Pape sur le concile, se crut ensuite obligé

a faire des excuses, et déclara qu'il n'avait pas l'in

tention de rien décider sur cette question ~ mais seu

lement deI' examiner argutive et non determinative 2.

Enfin, le mode de votation employé a Constance

fournit aussi une objection qu'on fait valoir surtout

contre les quatrieme et cinquieme sessions. Sans
s'astreindre aux usages des conciles antérieurs , celui

de Constance, pour de graves raisons dont il était
seul juge, accorda le suffrage délibératif a tous les

membres présents. Mais cette sage eoneession n'ern-

t Voir en particulier Cene, Cimstantien., p. 26 et 98.
2 GERSON. Oper., t.lI, p. 955, 956; llist, de l'Éulise qallicane,

t. XV1 p. 470 et suiv,
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pecha pas que le consentement des évéques ne donnát
seul aux décrets du concile leur légitimité.

Apres cette discussion, nous croyons pouvoir
affirmer que les objections intéressées d'une école
extreme ne parviennent pas a détruire l'recumé
nicité indivisible du concile de Constance , depuis
son ouverture, dans toutes ses sessions, et en parti
culier dans les quatrierne et cinquieme. L'autorité de
cette sainte assemblée sort victorieuse de l'épreuvo
que veut lui imposer une critique partiale; et tout
historien attentif sera obligé d' en venir aux aveux
arrachés par la force des choses aMuzzarelli.

Le savant théologien, apres avoir accumulé avec
une prodigieuse subtilité toutes les objections pos
sibles contre l'cecuménicité indivisible du concile de
Constance, s'écrie : « Je suis entré dans toutes ces
disputes surabondamment, et non par nécessité.
Que les décrets de la cinquieme session possedent ,
si on le veut, l'autorité des décrets d'un concile gé
néral; qu'ils aient été, si cela plait, confirmés par
Martin V, qu'en résulte-t-il "? »

Nous répondons : La nécessité de chercher, avec
respect et avec soin, le vrai sens, la vraie portée de
ces décrets; et e'est ce que nous allons essayer de
faire.

1 De auct. Rom. Pont., t. II, p. 427.

X. Nouvel
aveu

de Muzzarelli
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CHAPITRE VI.

SUITE DU CONCILE DE CONSTANCE.

Seconde question;

l. Décrets
des

quatrieme
8 t cinquieme

sessions.

. .
, DOCTRINE DES DÉCRETS DE LA QUATRIE3m ET DE I,A cIl'íQurbm SESSION.

SOMMAIRE. - 1. Décrets de la quatrierne et de la cinquíeme '('s.,io(]s.
- n. Éclaircissement de la premiere difficulté. - III. Ces décrets,
en matiere de foi, ne contiennent pas des articles de foi: - IV. Ils
sont une loi constitutionnelle réglant l'usage de la puissance ecclésías
tique. - V. Premiere interprétation de cette loi et aveu de Muzza
rellí. - VI. Seeonde interprétatíon abandonnée par Muzzarelli. 
VII. Autre interprétation susceptible d'un sens bétérodoxe et d'un
sens orthodoxe , selon Muzzarelli. - VIII. Explication de l'Éeole de
Paris et du clergé franeais. - IX. Le concile de Constance luí-méme
interprete sa loi, - X. La vraie nature et la vraie portée de eette
loi. - XI. Derniere réponse aMuzzarelli.

On a élevé centre l'authenticité des décrets de la
quatrieme session des doutes bien peu fondés. Mais
nous n'avons pas besoin d'entrer dans cette ques
tion, qui a été du reste fort bien éclaircie 1, puisque
le décret de la cinquieme session , admis unanime
ment comme l'ceuvre incontestable du concile , nous
suffit pleinement.

Voici ce décret : « Le sacré synode de Constance
faisant un concile général légitimement assemblé a
la gloire du Dieu tout-puissant pour l'extirpation du
schisme et pour l'union et la réformation de l'Église
dans son chef et dans ses membres, voulant exécuter

1 Hístoíre de l'Églíse gallicane, t. XV, p. 486 et suiv.
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plus facilement , plus súrement , plus abondamment
et plus librement eette union et eette réformation,
ordonne, définit, déeerne et déelare ce qui suit :

» Ce eoneile, légitimenient assemblé dans le Sainí
Esprit, faisant un eoneile général et représentant
I'Église eatholique, tient immédiatement de Jésus
Christ une puissanee a laqueIle toute personne, de
quelque condition et dignité qu' elle soit, melle
papale, est ohligée d'ohéir en ce qui regarde la foi,
l' extirpation du présent schisme, et la réformation
de l'Église dans son chef et dans ses membres.

»Quiconque, de quelque condition ou dignité qu'il
soit, méme papale , refusera opiniátrément d'obéir
aux statuts, ordonnances ou préceptes que ce saint
eoneile ou tout autre eoneile général légitimement
assemblé a faits ou pourra faire sur les matieres dont
on vient de parler ou sur quelque ehose qui les
regarde, s'il ne revient a résipiscence,' sera puni
eomme il le mérite, et l'on emploiera méme contre
lui, s'il est nécessaire, les autres moyens de droit l. »

1 Htec sancta synodus Constantiensis generale concilium faciens,
pro cxtirpatione ipsius schismatis, et unione et reformatione Eccle
site Dei in capite et in membris, ad laudem omnipotentis Dei, in
Spiritu sancto legitime congregata, ad consequendum facilius ,
sccurius, liherius unionem et reformationem Ecclesire Dei ordinat,
diffinit, decernit, et declarat, ut sequitur.
. Et primo declarat, quod ipsa in Spiritu sancto legitime congre
gata, coneilium generale facíens, et Ecclesiam catholicam represen
tans , potestatem a Christo immedíate habet , eui quilibet cujus
eumque status vel dignitatis , etiamsi papalis existat, obedire
tenetur in his qUIB pertinent ad fidem et extirpationem dicti schis
matis , et reformationem dicta;Ecclesize in capite et in membrís.

Item deelarat, quod quicumquo oujuscumque conditionis status,
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Apres d'autres décrets moins importants pour

l'objet de cette étude , les actes de Constance rappor

tent que le promoteur du eoncile proposa un regle
ment sur « des matieres de foi », in materia fidei ~

c'est-a-dire un systeme de procédure contre les er

reurs de Wiclef et de Jean Huss, reglernent qui fut
approuvé unanimement par le concile, comme le

furent aussi les décrets précédents.

Voila ce qu'il y a eu de plus remarquable dans la
cinquieme session du concile de Constance.

Cet incident de la lecture, a la fin de la cin
quieme session, d'un rcglement sur des maueres de
[oi, a fait naitre une difficulté qu'il faut sur-le-champ

écarter.
n. Premiére Nous avons établi que le décret de la cinquieme

difficulté.
session touchait a des matiercs de foi, et rien n' est

plus évident, puisqueee décret declare quelJe est
l'étendue de la puissance accordée par Jésus-Christ

aux conciles généraux et aux Papes. Cependant, de
ce que le concile, a la fin de la cinquieme session,
approuva un reglement sur des maiieres de {oi, on a

voulu en conclure qu'il avait fait une distinction
essentielle entre son décret sur la puissance ecclé
siastique et les matieres de la foi , et que par consé-

dignitatis, etiamsi papalis, qui mandatis, statutis seu ordinationi-
• bus, aut prreceptis hujus sacrte synodi et cujuscumque alterius

concilii generalis legitime eongregati, super prremissis , seu ad ea
pertinentibus, factis, vel faciendis, obedire contumaciter contcmp
serit, nisi resipuerit, condignte ptenitentite subjiciatur, et debite
puniatur, etiam ad alia juris subsidia (si opus fuerit) reourrcndo.
Cene. Coustatüien., p. 22 ad p. 2G.
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quent, d'apres le concile lui-méme , le prcmier décret

n'était point en matiere de foi,

Pour dissiper ce nuage, il suffit de citer le texte

méme qui fait naitre la difficulté. Le promoteur lut

d' abord le décret sur la puissance du concile, et

d'autres encore qui n'étaient que la suite du pre

miel'. « Apres ces choses, le révérend pero et sei

gneur André, évéque élu de Posen, donna lecture

des rcglements suivants, qui sont en matiere de foi

el concernent la cause de lean Huss l. »

De ce que l'affaire de lean Huss concernait essen

tiellement la foi, s' ensuit-il que le décret sur la puis

sanceecclésiastique ne la touchait d'aucune maniere?

Non évidemment, et lesactes du concile peuvent

ranger le preces de Jean Huss, de Jéróme de Prague,

de Wiclef dans les rnatieres de la foi, sans qu'ou

puisse en conclure que les Peres regardaient le

décret sur la puissance ecclésiastique comme leur

étan t entierernent étranzer..~
La question doi t done étre décidée par la nature

des choses, et des lors elle n' est plus douteuse ;

comme nous l'avons vu.

te décret de la cinquiemc session touche donc

anx matieres de foi. Mais forme-t-i] un article de

foi? Nouvelle el tres-importante question, qui de

mande de nous une attention particuliere.

1 Quibus peractis, supradictus reverendus pater dominus An
dreas electus Posnaniensis , in materia fidei, et super materia Joan
nis Huss legehat quredam avi-amcnta, qure sequuntur et sunt talia.
Cone. Consuintien., p. ~4.

III. Le décret
de la

cinquiemeses
sion

ne forme pas
un dogme

de Ioi,
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Les théologiens, avcc l\1;:~lchior Canus 1, donnent

certaines regles propres ü faire discerner, dans les

enseignements de l'Église, ce qui est dogrne ou ar

ticle de foi de ce qui 'ne porto pas ce caractere. Nous

croyons pouvoir résumer ces regles dans les proposi
tions suivantes : Il y a définition ou article de foi

lorsqu'une doctrine tres-nettement exprimée ot tres

certainement contonue daus l'Écriture ou dans la

tradition est proposée par l'Église aux fidcles comme

objet de croyance et dogme de la foi catholique. Il y

a encore article de foi l?rsque les doctrines ou pro
positions contraires sont déclarées hérétiques , et

lorsque leurs sectateurs sont frappés , selon l'usage

ordinaire , d'anatheme ou d'excommunication.

Ces regles sont tres-sages et fondées sur la nature

des choses. Nous ne croyons pas cependant qu'on

puisse les appliquer indistinctemcnt et rigoureuse

ment a tons les documents auxquels l'antiquité ecclé

siastique a attribué l'autorité dogmatique. Il ne

faudrait pas non plus conclure de ces regles que

l'infaillibilité de l'Église est attachée a des formules.

L'Eglise est toujours infaillible quand elle propose

1 Prima, si contrarium asserentes, pro hrereticis judiccntur. Se
cunda, cum in hanc formam synodus decreta prrescribit , si quis
hoc aut illud senserit, anathema sito Tertia, si in eos qui contra
dixerint excommunicationis sententia ipso jure feratur. Quarta , si
quidquam expresse et propríe a fídelibus firmiter credendum , aut
tanquam dogma fidei catholicre accipicndum dicatur, vel aliis sill1i

libus verbís aliquid Evangelio doctrinreve Apostolorum contrariurn.
Dicatur autem non ex opmione sed certo et firmo decreto. CANUS,

De loeis theol., lib. Y, cap. v.
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au monde la révélation divine; elle est infaillible

dans tous ses enseignements relatifs a la foi et aux

mreurs , et les formules qu'elle emploie dans ses

enseignements servent surtont anous faire connaltre

le sens précis de ses déeisions et le degré d' obliga..

tion qu'elle veut leur donner.

Apres ces courts éclaircissements, disons qu'il

suffit de rapprocher ces regles du décret de la cin

quieme session de Constance, ponr rester convaincu

que ce décret ne contient pas un article de foi. .En
efi'et, la doctrine de ce décret n'est point donnée

comrne un dogrne de la foi catholique; et ce décret

n' est point presenté cornme une exposition de la foi,

eomme une regle de foi, cornme un décret de foi.

Qu'est - iI done? Selon les termes mémes des

actes du concile, ce décret est une constitution
synodale 1, OH une loi constitutionnelle, qui a pour

objet de régler l'usage de la puissance ecclésiasti

que, e' est .. a-dire de déterminer les droits et les

devoirs de cette puissance. Le concile , nous le répé
tons, ne propose pas ce décret cornrne un dogrne de

la foi ; rnais par la nature des choses, ce décret ap

partient au dornaine de la foi , puisqu'il touche au

droit divin et aux premiers intéréts de la religión et

du salut des ames.

'Le concile de Constance a done voulu donner au

décret de la cinquieme session l'autorité d'une dé-

1 Certa capitula per modum constitutionum synodalium ...•
Sancta synodus Constantiensis generale concilium faciens .•.. diffl
nit, deccrnit et declarat .... Conc. Ctmstantien., p. 22.
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cision conciliaire en matiere de foi , sans Iaire de

ce décret un dogme de foi rigoureusement défini. Il

a usé de cette sage reserve ponr ménager les théolo

giens qui professaient sur la puissance du Pape des

opinions extremes. Aussi, nonobstant lo décret de

Constance , la doctrine de la supériorité absoluo du

Pape sur le concile a-t-olle été professée et soutenue

dans I'f:gliso; et lorsquo les ccclésiastiques restes ü
Dale aprcs la translation ele ce concilo voulurcnt

élever au rang des vérités de la foi les décrets des

quatrierne et cinquieme sessions de Constance ponr

s'en faire une arme défensive et offensive, ils furent

justement condamnés par le pape Eugene IV, avec

l'approbation du concile de FJorence.

Mais si le décret de Constance ne nous présente

pas le caractere auguste des dogmes rigoureusement

définis, il n'en est pas moins digne du plus profond

respect, et il possede toute l'autorité quis'attache a
une loi constitutionnelle émanée d'un concile général
et réglant l'usage de la puissance ecclésiastique. II

nous importe done infiniment de connaitre le vrai

sens de ce décret.

Diverses interprétations ont été proposées. La pre

miere , donnée par l' école extreme, consiste a pré
tendré qne ce décret n'a été fait que ponr les temps

de schisme, et qu'il ne pent étre appliqué qu'á un

Pape dont la légitimité est douteuse. Dans ces cir

constances malheureuses, disent ces théologiens, le

concite est évidemment supérieur au Pape. C'est le

concile qui doit remédier aux maux de l'Église par
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l'exercice de la toute - puissance que le décret de

Constan ce luí attribue. Mais, ajoutent-ils , de ces cas

exceptionnels, on ne peut ríen conclure contre

l'autorité d'un Pape certainement légitime et uni

versellement reconnu.

Quelles sont les preuves sur lesquelles s'appuie

cette premiere interprétation? Les théologiens qui

la défendent veulent que le sens du décret soit dé
terminé par le but méme que le concile se proposait

d'atteindre. 01' ce but était l'extinction du schisme

qui désolait l'Église. Done, selon ces théologiens,

l' obéissance que les Papes doivent aux conciles gé

néraux ne doit s'entendre que pour les temps de

schisme.

Le raisonnement aurait sa. force si le décret dont

nous cherchons le vrai sens n'assignait au concile

d'autre objet que l'extirpation du schisme. Mais il
joint a cet objet , d'une extreme importance sans

doute, l' exposition et la défense de la foi, la réforme

de l'Église dans son chef et dans ses membres; et

il déclare que le Pape doit obéir au concile en tout

ce qui regarde la foi et la réformation de l'Église,

comme en ce qui touche a l'abolition du schisme.

Est-ce seulement dans des temps de schisme et sous

des papes douteux qu'on peut déclarer les dogmes

de la foi et réformer la discipline? N'est-il pas cer

tain que tous les conciles généraux ont été convo

qués pour exposer, expliquer, défendre la foi; éta
blir, réformer, sanctionner la discipline? Ce qui s' est

fait dans le passé ne peut-il pas se faire encore dans
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l'avenir? La déclaration de la foi, la reforme de la

discipline sont de tous les temps, peuvent se faire
dans tous les temps, dans les temps de paix cornme

dans les temps de schisme; et bien plus facilement

dans les temps paisibles que dans les temps troublés.
C'est done par un procédé arhitraire et illogique qu' on

veut restreindre a un temps particulier ce qui , par

sa nature, s'étend a tous les temps.

Mais le concile de Constance a prévu l'objection ,

et il l'a écartée a jamáis par les paroles les plus

claires et les plus précises , lorsqu'il a dit « que qui

conque, de quelque condition ou dignité qu'il soit ,
méme papale , refusera opiniátrémont d'obéir aux

statuts, ordonnances, préceptes que ce saint concile,

ou TOUT AUTRE CONCILE GÉNÉRAL LÉGITIlUElilENT ASSEl\lBLÉ,
\

a faits ou pourra faire sur les matieres dont on vient
de parler ou sur quelque chose qui les regarde , s'il

ne revient a résipiscence , sera puni comme il le
mérito ', »

Ces paroles , ou tout autre concile général légi
timement assemblé, prouvent avec une évidence
complete que le concile n'a pas restreint aux circon

stances particulieres ou il se trouvait le pouvoir qu'il

s' est attribué.

Une autre preuve non moins décisive est tirée des

lois que le concile de Constance a imposées aux
papes futurs. Nous ferons counaitre plus tard ces

lois, dont les principales sont renfermées dans le
chapitre Frequens 2.

1 Conc. Constaniien., p. 22 ad 213. - 2 Ibidem, p. 238,
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01' a quels Papes ces lois sont-elles imposées?

Est-ce soulement aux. papes douteux et dans un

ternps de schisme? Non; le concile ne distingue pas

les temps de schisme des autres temps. Il fait des

lois qui, dans son intention, devaient durer toujours,

et qui devaieut étre appliquées par tous les papes.. .

Il s'attribuait done alors une autorité sur les papes

certains eux-mémes ; et en cela il se montrait con

séquent aux principes qu'il avait posés dans le décret

de la cinquieme session.

Si on prend la peine de lire les pages oú Muzzarelli

a voulu justifier l'ancienne interprétation qui restrei

gnait au temps de schisme et des papes douteux les

décrets de la quatrieme et de la cinquieme session, on

y vena que, malgré tous les efforts de la plus habile

dialectique , il est obligé d'avouer que cette expli

cation, quoique appuyée , dit-il , sur de bonnes rai

sons, n' est pas eniieremeni certaine l.

Désespérant de pouvoir dérnontrer que les décrets
de Constance doivent étre restreints au temps d'un

schisme OH d'un pape douteux, d'autres théologiens

proposent un nouveau moyen d'en limitar la portéc.
8e10n leur expIícation, le Pape ne serait justiciable

du concile général que s'il tombait dans une hérésic
privée, notoire el incorrigible, ou s'il fomentait un

schisme , ou s'il s' opposait ala réforme néces.saire de

l'Eglise. Dans tous ces cas, disen t ces théologiens

avec I\fuzzarelli, le Pape, par I'ohstination dans l'hé-

1 l\IuzzAHELLI, De aucior, ROIII. Poni., t. u, p. 398,

•
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résie, par la faveur aecordée au sehisme, par son
opposition coupable a la reforme ecclésiastique, se
séparerait lui-méme de l'f:glise, et le concile pour
rait déclarer qu'il a cessé d' étre pape l.

Mais Muzzarelli ajoute que cette explieation est
plutót spéculative que priuique, paree qu'un Pape
certain ne tombera jamais, selon lui, dans les erimes
énormes qui lui feraient encourir la peine ele la dé
position; paree que les trois conditions exigées ne
pouvant jamais, toujours selon son opinion, se ren
contrer simultanément, le cas devient tout a fait
chimérique. D'ailleurs Muzzarelli reeonnait franchc
ment que eette seconde explieation fait violcnce ala
généralité eles termes employés par le concile, el
que par conséquent elle est moins probable encare
que la premiare 2 •

lei Muzzarelli a raison. A qui persuadcra-t-on qu'un
concile général, voulant régler I'usage de la puis
sanee ecclésiastique, n'a porté des décrets aussi
nécessaires et aussi solennels que pour des cas spé
culatifs el chimériques 1 Sans doute on peut espérer

que Dieu écartera généralement de son Église les
coupables exces qui appelleraient la justice supréme
du concile général. Mais en présence de la chute de
Libere, de l'erreur de Vigile, de celle d'Honorius ;

1 De auct, Rom. Pont., t. Il , p. 399.

2 Adde quod verba decreti Constantiensis prout jacent vim ali
quam subirent, si in hunc sensum detorqueri dcberent. Quaproter
haic secunda explicatio videtur forte minus prohabilis quam prima.
De auct, Rom. Poni., t. II, p. 400.
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en présence des odieux scandales donnés par plu

sieurs Papes au dixieme et au onzieme siecles ; en

présence des profondes perturbations du quatorzieme
et du quinzieme, en présence de l'opposition funeste

faite trop souvent aux réformes les plus nécessaires,

nul n'a le droit d'affirmer que les décrets de Constance

ne pourrontjamais recevoir une application pratique.

La seconde interprétation des décrets de Constance

est done aussi contraire an texte des décrets qu'au
respect dú au concile et al' expérience historique.

A l'opposé de ces explications restrictives se pré
sente celle qui donne aux décrets le sens le plus
étendu , et qui attribuo au concile une supériorité
absolue et illimitée sur le Pape. Cette explication,
selon Muzzarelli, peut étre prise dans un sens hété

rodoxe et dans un sens orthodoxe. Elle serait hété

rodoxe si on inférait de cette subordination absolue

du Pape au concile que le Pape, dans le concile,

n'est que le premier entre ses égaux; que la pri

mauté du Pape est purement honorifique et non pas
juridictionnelle; que le Pape ne possede pas la su
prémc puissance dans l'Église; qu'il est permis a
chacun, et dans toute cause, d'appeler du Pape au

concile; qu'enfin le gouvernement de l'Eglise n'est

point monarchique, mais purement aristocratique.

Si cm écarte toutes ces fausses conséquences, si

on respecte tous les droits divins du Pape, et qu'on

se borne a dire que le Pape, mérne légitime,

est inférieur au concile général et soumis a ses ca

nons; que les décrets du Pape, dans les questions

VII. Autre
interpré

tation suscep
tibIe d'un

sens hétéro-
doxe

et d'un sens
orthodoxe,

selon
Muzzarelii.
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VIII. Explica
tion

du clergé
francais.

de foi, peuvent étre réformés par le concile général,
et méme rejetés comme hérétiques , l'interprétation

absolue, dit Muzzarelli, n' a rien de contraire a1'01'

thodoxie l.

Le savant théologien semble méme attribuer cette

doctrine absolue, rnais orthodoxe, a tout le clergé
francais.

De ce qu'une doctrine n' est pas essentiellement

contraire ala foi, il ne s'ensuit pas qu'elle soit entiero-:

ment vraie. C'est, selon nous, le cas du systeme ortho

doxe , qui , se fondant sur les décrets de Constance,

voudrait attribuer au concile une supériorité absolue

et illimitée sur le Pape; et nous sommes heureux de

prouver d'abord -que les plus illustres représentants

du clergé francais n'ont point admis cette doctrine.

Écoutons, en premier lieu, le rapporteur de la

commission qui prépara la Déclaratiou de 1682. « Il

est vrai en un sens, dit-il , que le seul Pontife romain

a une espece d'autorité sur les conciles. C'est a lui a
les convoquer et a les présider, et il n'y a point ele

présidence qui n' emporte quelque autorité. e'est le

président qui propose les maticres qui doivent étre
examinées , qui a droit de les expliquer, ele demander

les suffrages, de les recevoir, de conclure ; et quoi

que l'Écriture marque que saint Jacques parla le

dernier au concile des Apótres, néanmoins il est aisé

1 Supposito hoc dccretorum sensu, manifesté oruitur, quod con
cilium est supra Papam; quod Papa est subditus canonibus concilii
universalis; quod decreta Papre in qutestíonibus fidei possunt a
concilio reformari, et etiam tanquam haretica judicari. Bree ortho
doxi. De auci, Bom. Pont., t. II) p. &,OL
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de voir que saint Pierre y eut la prineipale part l. »

« Dans l'ordre ordinaire, dit Bossuet, et il répete
souvent cette maxime, le Pape doít étre le chef et le

premier mobile des décisions du concile 2. » Le
grand évéque déclare plusieurs fois que le Pape ap

prouvant le décret d'un concile, ou le concile approu
vant un décret du Pape ~ « se cornmuniquent réci
proquement un nOUVGUU de3ré d'autorité , paree que

l'union du chef et des membres est ee qui donne a
l'Église catholique. une force invincible 3. » Dans un

autre endroit de la Défense -' il bláme les Peres de

Bale d' avoir nié au Pape le droit de transférer les
conciles; en aucun cas, et d'avoir érigé en vérité de

foi eette proposition exorbitante 4.

« Les décrets de Constance, dit ason tour le car

dinal de la Luzerne , établissent la supériorité du
eoncile sur le Pape seulemont relativement a la foi,

au schisme et ala réformation de l'Église, dans le
chef et dans les membres. lls n'interdisent pas au

Pape le droit de transférer le concile dans le cas ele
nécessité : ee qui est un qnatrieme point de supé
riorité , tout ditTérent des trois établis par le concile

de Constance ií. »

II est done vrai que les plus illustres théologiens

r Rapport {ait a l'assemblée generale dn clerge de France de ~ 68:2,
par Gilbert DE CUOlSEUL DU PLESSIS-PRASLIN, évéque de Tour
nay , p. 80.

2 Defensio Declar., lib. \'11, cap. XVI.

3 Detens., lib. V, cap. XXVIII et XXXI.

4 Defens., lib.VI , cap. IX.

5 Sur la declaro de l'assemblee du clergé deFrunce en 1682, p. H9.

~7.
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francais ont voulu concilier la supériorité , dans cer

tains cas déterrninés , de tout concile légitime sur

tout Pape avec les priviléges divins et la grandeur du

souverain pontifical. Dans cette sage conduite, ils se

sont montrés les fideles interpretes des décrets de

Constance. Cal', comme le fait rernarquer avec raison

le cardinal de la Luzerne, le décret de la ciuquieme

session ne parle que de la foi , du schisme, de la

réformation de l'Église. Il ne porte aucune atteinte
aux droits du Pape de convoquer, de présider, de

diriger, de transférer, de dissoudre, de confirmer

le concile.' Les causes ecclésiastiques et personnelles

restent aussi en dehors du décret.

Cette sage réserve nous parait indiquer évidem
ment l'intention du concile de ne pas porter la

moindre atteínte aux droits de la papauté. Et iI n'en

pouvait étre autrernent dans une assemblée dirigée

par l'Esprit-Saint. Aussi le concile s' ompressa-t-il de

relever l'autorité du Pape quand il en trouva I'occa

sion. 11 condamna dans Wiclef eette proposition:
« Il n'est pas de nécessité de salut de croire que

l'Église romaine a la suprérnatie entre toutes les au

tres. » « Cette proposition est une erreur, dit le con

cile , si par l'Église romaine on entend l'Église uni

verselle, ou le concile général, ou si on nie la

primauté du Souverain Pontife sur toutes les Églises

particulieres l. »

D'autres propositions contraires a l'autorité du

..
1 Conc, Constantien., p. 47 et 265; bulle Inter cunetas.
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Souverain Pontife sont également condamnées dans
Jean Huss l. Jéróme de Prague aussi dut souscrire

une abjuration oú il promettait « de se soumettre a
la sainte Église romaine, au Siége Apostolique et au

saint concile, et d'adopter de cceur et de bouche

toutes les décisions concernant la religion chrétienne

émanées de l'Í~glise romaine, du Siége Apostolique

et du saint concile 2 ». Dans cette profession de foi,

dictée par le concile de Constance, .l'autorité du

Siége Apostolique est mise au niveau de celle du

concile général lui-méme. Et c' est avec raison, car
ces deux autorités n'en font qu'une.

Enfin, apres l'élection de Martín V, le plus pro

fond respect lni fut témoigné par le concile, les plus

grands honneurs lui furent déférés; et le concile

voulut que tous les décrets qui suivirent l'élection

fussent portés, selon l'usage des conciles présidés

par les Papes en personne, au nom méme du Sou

verain Pontife.

Qu'il nous soit permis de le répéter : la majesté

inviolable du souverain pontificat, si nécessaire a
l'unité et au hon ordre de l'Église, n'a point été , ne

pouvait pas étre abaissée par le concile de Constance.

Et cependant les décrets de la quatrieme et de la

cinquieme sessions subsistent dans toute leur force,

-et doivent s' entendre de tous les conciles généraux

et de tous les Papes. Les droits du concilo qu'ils pro

clament, pour n' étre point absolus et illimités, n'en

1 Conc. Constantien., p. 129 et seq,
2 Ibídem ~ p. 164.
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sont pas moins réels et applicables dans les cas pré

vus. En nous tenant éloignó de tout exces , essayons

de préciser la nature et l'étendue de ces droits; et,
au risque de nous répéter , résumons d'abord cette
grave discussion.

Nous avons démontré , ce nous .semhle, I'recumé
nicité entierement indivisible du concile de Con

stance. Les quatrieme et cinquieme sessions posse

dent ce caractere sacré comme les nutres. Il est

done d'une extreme importance de connaitre la vraie

portée des décrets qui furent rendus, dans ces cé

lebres sessions, sur la puissance ecclésiastique. Ces

déerets ne contiennent pas un dogme de foi; mais il

est impossible de ne pas leur attribuer la valeur d'une

loi constitutionnelle concernant des matieres de foi.

Une 10i constitutionnelle en matióre de foi, promul

guée par un concile général, mérite l'attention , le

respect , l'obéissance de tous. Qui pourrait le nier?

Les écoles théologiques ne sont pas el'accord sur

l'interprétation de cette loi constitutionnelle. Nous
avons dú soumettre aun examen sérieux les diverses

explications qu'on propose.

Celles qui veulent restreindre l'application do

cette 10i aux temps des schismes, aux papes douteux,

al'hérésie privée d'un Pape, a son hostilité contre

l'Église, nous ont paru inconciliables avec la teneur

méme de la loi; et nous avons eu la satisfaction de

constater que Muzzarelli partage cette opinion.

l'explication qui veut tirer de la loi de Constance

la supériorité absolue et illimitée du concile sur le
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Pape, méme prise dans le sens orthodoxo qu'elle
peut présenter, semble méconnaitre l'étendue des
droits du Siége Apostolique; et elle n' est pas en har
monie avec les vraies intentions du concile, ni avec
la vraio doctrine du clergé francais,

Done, lorsqu'on veut se faire une notion exacte de
la portée constitutionnelle de la loi de Constance, il
faut d'ahord écarter toute idée de.supériorité absolue
ct illimitée du concile sur le Pape, et n' oublier ja
mais : premierernent , que le Pape, dans le concile
comme hors du concile, conserve tous les priviléges
qu'il a recus du Souverain Maitre; secondement, que
les droits du concile ne doiventjamais et1'e étendus au
dela des termes de la loi promulguée a Constance.

Nous ne croyons pas nécessaire d'énumérer de
nouveau les droits divins de la papauté dans les
conciles généraux; nous venons de le faire.

Quant aux droits du concile, déterminés irrévoca
hlement par la loi constitutionnelle de Constance ,
ils ne sont que la consécration légale et solennelIe
de la pratique constante et universelle des conciles
généraux., comme nous le savons déja par l'histoire
méme de ces coneiles. Le vrai et légitime concile
général, selon la tradition universelIe et aux termes
de la loi de Constance, le vrai et légitime concile
général , convoqué, présidé , dirigé par le Pape,
dans les temps ordinaires , ne tient son autorité
que de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Il n'a d'autre
maitre que Jésus-Christ , c'est-a-dire qu'il ne
connait de regle absolue de ses jugements que
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l'Écriture, la tradition, la foi et les décisionsdo

I'Église. Jésus-Christ est au milieu du concile général

pour l' éclairer et l' assister. Sous cette divine in
fluence, libre dans ses délibérations et dans ses

votes, portant ses décrets a la majorité des suffra

ges, le concile restera toujours dans la vérité; les

promesses divines en sont l'infaillible garanto Sans

doute le concile aura les plus grands égards pour

les opinions, les vreux , les enseignements de son

chef. Mais ce chef, n'étant pas le maitre absolu du

concile, ne pouvant lui imposer d'autorité ni ses vo

lontés ni ses jugements, ne devant porter aucune

atteinte a la liberté du concile, ce chef, disons-nous,

ne peut point se séparer de la grande majerité des

évéques; et il devra prononcer les sentences selon les

votes de cette grande majorité, dans toutes les ques

tions qui concerneront la foi, l'extinction des schis

mes, la réforme de l'Église. Nous n'examinerons pas

longuement ici ce qui arriverait dans le cas ou le Pape
refuserait obstinément de confirmer les décisions de

cette grande majorité, et ou il naitrait de ce refus un

conflitgravement périlleux pour la foi et poul' l'Église.

Si tous les moyens de conciliation et de temporisa

tion étaient rendus inutiles, le Pape s' exposerait ala

rigueur des peines canoniques. Aux termes des dé
crets de Constance, il pourrait étre déposé, et un autre

Pape serait immédiatement élu, Mais nous pouvons

espérer que Dieu épargnera toujours ason Église ces

formidables épreuves; et l'un des motifs les plus sé

rieux de notre espoir, c'est cette Joi méme de Con-
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stancc, dont l'efficacité salutaire les rendra probable ..
ment ajamais impossibles l.

Telsnous paraissent étrs le sens et le but providen
tiel de la loi de Constance. Elle traduit la vraie nature
d'une institution divine qui se présente sous la forme
d'une monarchie efficacementtempérée d'aristocratie.
Elle fait une juste part au Pape et au concile. Cette loi
constitutionnelle n'a rien innové dans l'Église de Jé
sus-Christ. Necraignons pas de répéter que les conciles
généraux ont soumis a un examen libre et juridique
les décisionsémanées des Papes seuls. Répétons encore
que plusieurs de ces conciles ontjugé des Papes: ce
lui de Constance a jugé Jean XXIII; celui de Vienne ,
Boniface VIII; ceux de Constantinople ont condamné
Honorius et Vigile. N'oublions pas enfin que ces
droits de l'Église, dans certains /cas, ont été pro
clamés par le codo canonique et reconnus par les
plus grands Papes du moyen age, les Innocent 111,
les Innocent IV. Dans ce grand ensemble, tout se suit,
tout s'harmonise, tout se soutient, et le concile de
Constance n'a fait que décréter plus clairement et
plus solennellement le droit constant et universel,

En finissant cette longue dissertation, qu'il nous
soit permis de retourner encore a Muzzarelli. Le
savant théologien, nous l'avons vn, n' est point satis
fait des explications qui restreignent la portée des
décrets de Constance aux temps des schismes, des
Papes douteux, ou tombés dans une hérésie privée,
OH faisant une coupable opposition a la réforme de

t Voir sur toute cette matiere t. I1, liv, IV et v, passim.

XI. Derniére
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l'Église. Mais l'explication qui, en maintenant tous les
droits du pontificat supréme et en évitant avee soin
de proclamer la supériorité absolue et illimitée du
concite sur le Pape, se borne aaffirmer les droits du
concile dans les cas spécifiés par les décrets de Con
stance, lui paralt inepte el obsurtle, Cette ineplie et
cette absurdité proviennent, ainsi le vent Muzzarelli,
de ce que, dans le cas d'une résistance du Pape au
concile, le Pape, cornme président du concile, serait
tenu de se corriger OH de se déposer lui-méme l.

Cette difficulté se trouve résolue par les faits : ab actu
ad posse valet consecutio, Quelle ineptie, quelle ah
surdité ya-t-il eu, pour ne citer que ces deux exem
pIes, et dans l'excommunication portée par le cin
quieme concile contre Vigile, et dans la déposition
de lean XXIII par le concile de Constance lui-méme?

Le concile de Constance est vraiment a plaindre
quand il se trouve aux prises avec la critique du
grave tbéologien! Ses décrets les plus célebres
n'ont aucun sens certain, ou n'en présentent que
d'ineptes et d'absurdes! e'est avec ce respect que le
théologien romain traite le grand concile qui a sauvé
la chrétieuté d'une des crises les plus redoutables
qu'elle ait traversées, et tiré I'Église rornaine e11e
méme de I'abime et du chaos OU l'avaient jetée les
passions coupables de ses cardinaux l

Muzzarelli porte aux théologiens francais le défi de
donner un sens raisonnable aux décrets de Con
stance. Nous croyons avoir relevé ce défi.

1 De auct. Rom. Pont., t. 11, p. 395 a413.
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cuAPITRE VIL

SUlTE DU CONCILE DE CONSTANCE.

Troisiéme qvestion.

.\C'I'ES DU CONCItE CONFIR'rATIFS DES DÉCRETS DES QUATRIEl\1E

ET CINQUÜ:ME SESSIONS.
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SOMMAIRE. - l. Certaines définitions dogmatiques du concile de
Constance sont en accord avec la doctrine des quatríeme et cínquieme
sessions. - Il. Le concile exerce la juridiction qu'il s'est attribuée.

III. Martín V exécnte les ordonnances du concíle.

La tache qui nous reste a remplir pour achever
notre étude du conciIe de Constance est facile. Ce
concile a-t-il donné lui-rnéme , par certains actes
solennels , unecoufirmation authentique de la doe
trine contenue dans le célebre décret que nous
venons d'examiner ?

Nous avons déja mentionné les décisions de la
huitieme session contre Wiclef, et transcrit la
quarante et unieme proposition de cet hérésiarque
ainsi concue : « Il n'est pas de nécessité de salut
de croire que l'Église romaine soit supréme entre
les autres Églises. » De quelle maniere le con
ciÍe a-t-il qualifié cette proposition? Nous l'avons
déja dit; mais iI faut le répéter. « C'est une erreur,
elisent les Peres, si par le mot Église romaine on
entend l'Église universelle ou le concile général,
ou si l'on nie la primauté du Souverain Pontife sur

I. Le ce
a confii

son déc
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les autres Églises particulieres l. )) Dans la bulle lnter
cunetas, le pape Martin V répete cette décision en
employant les termes mémes du concile, la répete
avec une nouvelIe approhation, la confirme par la
puissance . apostolique en se l'appropriant, et lui

donne ainsi pour toutes les écoles le plus haut degré

d'autorité 2.

Cette doctrine du concile de Constance et du pape

Martin V est un des points les plus dignes de l'atten

tion du théologien. En effet, lorsqu'ils établissaient

cette doctrine, quel était le but du concite et du

pape Martin V? lis voulaient expliquor centre
Wiclef ce qu'il falIait croire de nécessité de salut

sur la primauté du Pape. Ils ne pouvaient, ils ne
devaient donc rien omettre de ce qui appartient a
cette foi nécessaire. Une omission , en pareille ma

tiere et dans de pareilles circonstancgs , cut été une
violation d'un saint devoir, une infidélité dans l'ac

complissement d'une sainte mission. 01', il est évi

dent que le concile et Martin V attribuent au Pape

la primauté sur toutes les Églises particulieres , sans

nier aucun des droits de l'Église universelIe ou du

concile général. La confession de la coexistence de

ces droits, telle est , selon le concile et le pape

Martin V, la foi nécessaire au salute

1 Non est de necessitate salutis credere Ecclesiam Romanam esse
supremam inter alias ecclesias.... Error est si per Romanam Eccle
siam intelligat universalem Ecclesiam aut concilium generale aut
pro quanto negaret primatum summi Pontificis super alias eccle
sias particulares. Conc, Consfantien., p. 47.

2 lbidem, p. 2.65.
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Martin V confirme de nouveau ceue doctrine
Jorsqu'il veut qu'on interroge en ces termes les per
sonnes suspectes d'hérésie : « Croyez - vous qu'un
Pape canoniquement élu soit successeur de saint
Pierre , et qu'il ait la souveraine autorité dans l'Église'
de Dieu l? » On a remarqué que le souverain Pontife
ne dit pas sur l'Église de Dieu , mais dans l'Éqlise

de Dieu J pour toujours réserver les droits du concile
général.

On voit combien la doctrine du concile de Con
stance et du pape Martín V a été exacte, suivie,
conséquente avec clle-meme. Cette doctrine affirme
avec une grande netteté la primauté du Saint-Siége
et du Pontife romain contre toutes les hérésies qui
la nient, et maintient en méme temps le caractere
tempéré de la monarchie pontificale, qui admet tous
les droits du concile général et de l'épiscopat. Ainsi
la doctrine des quatrierne et cinquicme sessions se
trouve conservée, sans aucun détriment de la vraie
grandeur du Siége Apostolique.

Les définitions de foi du concile de Constance con
firmen t done sa célebre constitution synodale sur les
rapports de l'épiscopat et du concile général avec le
Pape, et le caractere essentiel de la monarehie ecclé
siastique en ressort avec un nouvel éclat.

te concile de Constance a-t-il exercé cette autorité
al'égard du Pape qu'il s'est attribuée en certains cas

1 Itern utrurn credat quod llapa canonice electus , qui pro tem
pore fuerit, ... sit successor beati Petri , habens suprernam auctori
tatem in Ecclesiá Dei. Conc, Constosuieti., p. 270.

11. Le concíle
exerce

la [uridiction
qu'il

s'estattribuée.
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déterminés, et en particulier pour la réforme de

l'Église? La réponse a cette question est dans le
chapitre Frequens ~ dont nous avons déja parlé. Le

concile ordonne aux Papes d' assembler des conciles
. généraux dans un certain temps déterminé , et en

suite de dix ans en dix ans, 11 veut qu'a la fin de

chaque concile le lieu du concite futur soit fixé. Cette

désignation doit se faire avec le consentement et l'ap

probation du concite. A défaut du Pape, le concile

lui-méme choisira le lieu de la réunion, et cette con

vocati?n faite par le concile sans le Pape sera valide.

Enfin le Pape pourra abréger le temps marqué pour

la tenue du futur concile, mais non le prolonger l.

Dans la méme session, nous trouvons encore le

chapitre Si vera 2.> oú le concile donne les r.egles qui

devraient étre suivies , dans le cas d'un schisme,

pour arriver promptement a son cxtinction. Nous y
remarquons aussi le chapitre Quanto Rornanus Ponti
{ex, par lequel le concile prescrit au nouveau Pape

la confession de foi qu'il doit faire apres son élection

en présence de ses électeurs , et avant que l' élection
soit publiée 3.

Écoutons maintenant dans quels termes le pape
Martín V se déclare disposé et résolu a exécuter les

ordonnances et les constitutions du concite:

« Désirant, dit-il , et voulant exécuter le décret

du présent concile général, qui ordonnc, entre au-

1 Cono. Ccnstantien«, sessio XXXIX, p. :238.

2 lbidem , p. 239.
3, lbidem , p. 2H.
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tres choses, de célébrer des conciles généraux dans

le lieu que le souverain Pontife est obligé de fixer,

du consentement et avec l'approbation du saint con
cile, un mois avant la fin de ce concile, nous dési

gnons, par ces présentes et avec l'approbation du
concile, la ville de Pavie l. »

Martín V se croyait done obligé par les lois et les
constitutions du concile.

Les sages décrets de la trente-neuvieme session
commcncerent l'ccuvre si nécessaire et si urgente de

la réformation. Le concile voulait la terminer apres
l'éloction du Pape et de concert avec 'lui. Dix-huit
articles de réformation, presque tous relatifs a
l'Église romaine et au Saint-Siége, furent proposés 2.

Aprcs son élection, Martin V, pour donner satis
faction au concile, rédigea aussi un mémoire sur la
réformation , et en présenta un projet. De sages
rcglemcnts furent dressés. Mais malheureusement la

réforme ne reeut pas toute l'étendue nécessaire, et
ce retard eut pour l'Église et l'humanité les plus
déplorables suites, qui ne sont pas encore épuisées.

Dans la liste des dix-huit articles de réformation
présentés aMartín V, il s'en trouve un qui mérite
une attention particuliere. « Quels sont les cas,
demande-t-on, ou le Pape pourrait étre corrigé et
déposé? » A cette question , le Pape ne répondit pas,

d'apres le dire de certains manuscrits. Selon d'au-

1 Conc, Constantien.) p. 257.

2 Ibídem ~ p. ~43, ~44.
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tres, au contraire, il aurait répondu : (. Il ne semble
pas, conformément a l'avis de plusieurs nations,
qu'il y ait rien de nouveau a statuer sur cet article l. »

Si cette réponse est authentique, faut-il en conclure
que Martin V voulait qu'en cette matiere on s'en
tint aux décrets des quatrierne et cinquierne sessions?

Nous n' avons pas cru devoir nous arréter aune
objection contre ces décrets tirée d'une bulle don
née, dit-on, par Martín V a la fin du concile de
Constance, et par laquelle il aurait interdit d'appeler
du Pape au concile général.

Sans entrer dans la délicate question des appels,
et quoi qu'il en soit de l'existence de cette bulle
que nous ne connaissons que par Gerson, qui a écrit
un traité pour la combattre 2, il est certain, de l'aveu
des théologiens, que cette bulle n'a point été pu
bliée, et que par conséquent elle ne peut faire auto
rité 3. Ce serait a l'occasion des menaces d'un ap
pel .par les députés polonais, qui ne pouvaient
obtenir de. Martin V la condamnation du livre de
Falkenberg, que la bulle aurait été écrite. Mais
cette histoire semble infirmée par ce fait qu' on
donna acte aux Polonais de leurs proiesuuions 4.

Commencé le 16 novembre 14.1 4, le concile de
Constance termina ses travaux le '19 aoút 14.18,
apres une durée de trois ans et neuf mois.

1 iu« de l'Église 9allicane~ t. XVI, p. H7.
2 GERSON. Opera., t. II, p. 303.
3 Hist. de l'Église gallicane ~ t. XVI, p. 422, 123, h8.
4 Ibidem~t. XVI,p.128.
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CHAPITRE VIII.

LE CONCILE DE BALE. -- PREMIERE ÉPOQ~E.

~33

SOMMAIRE. - J. Convocation du coneile de BAle. - JI. Ouverture et
objet de ce concile. - JII. Conflit entre le pape Eugene IV et le con
cile. - IV. Phases diverses de ce conflit. - V. Rupture : les bulles
Inscru tabilis , In arcano et Deus novit. - VI. Réconciliation et la
bulle Dudum sacrum:

En exécution des décrets de Constance , Martin V,
comme uous I'avons dit, avait convoqué un concile
général qui devait se réunir d'abord aPavie, ensuite
aSienne, et qui définitivement fut transféré aBale.

Le Pape, dans la commission qu'il adresse aux
légats qui devaient présider le futur concile, déclare

de la maniere la plus expresse que cette convo
cation est faite conformément aux délibérations el
cuo: dispositions du saint concile de Constance l.

Mais le nouveau concite ne devait pas étre tenu
sous le Pape qui l'avait convoqué.

Martin Vmourut peu de temps apres la publication
de la derniere bulle d'indiction 2. San successeur,

Eugene IV, renouvela cette convocation , et confirma

la nomination de Julien Cesarini, cardinal de Saint
Ange , pour présider le concile.

1 Cupientes generale concilium, juxta deliberationem et ordina
Lionem sanctas synodi Constantiensis. . .• celebrare. LAB.DE, Conc.,
t. XII; Conc. Basii., p. 465, 46~.

2 Elle était du 1er février 1431.

TOME ~.
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LA PAPAUTÉ El' VÉPlSCOPAT.

Personne n'ignore les déplorables divisions qui
éclaterent bientót entre le concile de Bale et le pape
Eugene. Il n'entre pas dans notre plan de faire
l'histoire complete de ces tristes démélés. Nous ne

dirons que ce qui sera nécessaire au lecteur pour
porter un jugement éclairé sur les faits si graves qui
vont se dérouler sous ses yeux.

Quoique l'ouverture du concile eút été fixée au

3 mars 1431 par le pape Martín V, la premiere
session ne se tint que le 11 4 décembre, sous la pré
sidence du légat Julien Cesarini. Il n'y avait pas
encore beaucoup d' évéques, mais leur nombre, celui

des cardinaux et des ambassadeurs s'accroissaient
tous les jours. Dans cette premiare session, on lut tous
les décrets qui constituaient le concile : celui qui
désignait la ville de Bale pour le lieu de la réunion;
l'approbation donnée a ce décret par Martin V; la
bulle de convocation par laquelle ce Pape nommait
le cardinal de Saint-Ange président du concile; la
lettre d'Eugene IV ace cardinal sur le melle sujeto

Mais avant toutes ces pieces , et comme point de
départ , on avait donné lecture du décret Frequens
du concile de Constance, qui obligeait les Papes,
comme nous l' avons vu, a tenir un concile général

tous les dix ans l.

Apres la lecture de tous ces décrets, le concile se
déclara canoniquement assemhlé , et fit. oonnaitre les
fins principales qu'il voulait atteindre : l'extinction

1 LABBE; CO¡¡c.~ t. Xll ; Conc, Basil., lJ. 409 et seq.
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des hérésies; la paix entre les princes chrétiens; la

réforme de l'Église l.

Ce troisieme objet du concile était peut-étre le

plus important et le plus urgent. Lorsque les pre
miers hruits de la dissolution du concile se répan

dirent , le légat Julien écrivit au Pape que si la ré
forme était négligée et le concile abandonné, on

pouvait tout craindre de la part des Iaiques : ils

seraient, disait-il, al' égard des ecclésiastiques aussi
cruels que les hussites, ou plutót que les bétes fé

roces; et infailliblement les hommes se porteraient

a quelque extrémité violente, et croiraient faire un

sacriflce agréable aDieu, en dépouillant et en mas

sacrant les ecclésiastiques qui auraient oublié si

étrangement l'ancienne discipline et les regles de la

piété 2. Ce besoin ahsolu de réforme , et cette situa

tion violente, qu devait amener plus tard le fatal

schisme du seizieme siecle , ne doivent jamáis étre
perdus de vue dans l'appréciation des faits que nous

allons raconter.

Dans la seconde session, tenue le 15 février 1432,

le concile renouvela les décrets de la cinquieme

session de Constance, qui soumet toute personne,

1 Conc. Basil., p. 470.

2 Celebrara SUIlt diebus nostris concilia ex quibus nuIla secuta
est reformatio. Expectabant gentes ut ex hoc sequeretur aliquis
fructus, Sed si sic drssolvatur, dicetur quod nos irridemus Deum
et homines. Et cum jam nulJa spes supererit de nostra correctioue
irruent merito Iaíci in nos more Hussitarum.... Putabunt se sacri
ficium prastare Deo qui clericos aut trucidabunt aut spoliabunt,
Epist. 1a cardo Juliani ad Eug. inter Opera SYLVII, p. 67, éd. Bas.
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111. Conflit
-ntre le pape

Eugene IV
:t le concile.

et le Pape lui-méme , au concile général légitime , en

ce qui concerne la foi, l' extinction des schismes et
la réformation de l'Église l. Assemblé pour opérer
une réformation ahsolument nécessaire, et qui n'avait

pu étre pleinement effectuée par le concile de Con

stance, celui de Bale devait s'appuyer sur le décret

qui constituait sa puissance en cette matiere.

Des la troisierne session, qui eut lieu le 29 avril

de la méme année, éclata la querelle entre le Pape

et le concile. Les Peres se plaignirent de ce que
le Pape, « mal conseillé, entreprenait de dissoudre
le concile 2. »

En effet, trompé par- de faux rapports, Eugene

avait donné une bulle POUl' dissoudre le concile de
Bale, en convoquer un autre a Bologue". Il en

indiquait aussi un second, qui devait se tenir, un
bout de dix ans , aAvignon. Ces convocations étaient
faites, disait le Pontife , « conformément aux dispo

sitions du concile de Constance 4. »

Les motifs de la dissolution allégués par le Pape
étaient les dangers de peste, de g~erre, de massacres

que le séjour de Bale aurait offerts au concile. Les

Peres qui résidaient a Bale répondaient que ces

dangers leur étaient inconnus , ou qu'ils étaient, au

moins , fort exagérés.

1 Cene. Basil., p. 477.
l! Prrefatum dominum Papam ex sinistra informatione motum....

Ibidem, p. 480.
3 Cette bulle était du 12 novembre 143,1. Mais ello ne fut con

nue aBale que plus tardo Il y en cut une seconde le 18 décembre
de la meme année. Conc. Basil., p. 934, et seq.

4 Juxta statuta Constantiensis syno.li. Ibidem, p. 939.
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Un motif plus sérieux était tiré de l'offre que

faisaient les Grecs de se rendre a Bologne, ponr y
opérer leur ré,union avec l'Église romaine. Toutefois
on a remarqué que ce motif n'était pas tres-péremp

toire; cal' rien .n'empechait d'exécuter d'abord a
Bale la réformation si nécessaire et si désirée, el- de
réunir ensuite un nouveau conciIe aBologne, ponr y
traiter l'affaire des Crees.

Quoi qu'il en soit, les Peres de Bale crurent qu'on

ne cherchait qu'a éluder la réforme, et ils publierent

un décret pour déclarer : « que la dissolution dn

concile, entreprise au préjudice des décrets de Con

stance, au grand péril de la foi et au grand sean

dale du peuple chrétien, n'avait pu se faire; et que

ce concile, nonobstant la bulle de dissolution, con ti

nuerait, avee la gráce du Saint-Esprit, ce qu'il avait
si bien eommencé l. »

Renouvelant ensuite, pour la seconde fois, 10s

décrets de la cinquierne session de Constance, les

Peros inviterent le Pape a retirer ses bulles de disso
Iution , a se rendre au eoncile ou a s'y faire repré

senter. Ainsi fut engagé le grave conflit dont nous

allons indiquer rapidement les phases diverses.

1 Considerans h<BC sancta synodus prafatam dissolutionern con
cilii contra decreta concilii Constantiensis esse factam, tendereque

.in eversionis fidei grave periculum et status ecclesiastici turbatio
nem et dctrimenturn, atque scandalum totius populi christiani ,
eamdem dissolutionern decrevit nullatenus fieri potuisse ; quinimo
ipsa minime obsistente, ad prosecutionem eorum qU<B pro fidei sta
bilitate et salute christiani populi laudabiliter sunt incepta, esse cum
Spiritus sancti gratia, procedendum. Cene. Basil., p. 480.
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V. Phases di- Des avant la seconde session, le concile avait en-
verses

du conflit. voyé une ambassade au Pape pour le prier de révo-
quer ses bulles. Le Pape ne se hátant pas de satisfaire
le concile, touíc la chrétienté était agitée et trou
blée. Le clergé de France, réuni aBourges, se pro
noncait pour la continuation du coneile , qu'il regar
dait comme une ceuorc sainte et nécessaire. Mais en

. méme temps il demandait qu'on eüt pour le chef de

l'Église tous les égards dus asa dignité. L'empereur
Sigismond s'était déclaré aussi pour le concile, et
s' efforcait de rétablir la paix entre le Pape et les
Peres de Bale, ceuvre difficile, dans l' état des aífaires
et dans les dispositions des esprits! Le concile dé
fendait sa cause par des mémoires comme par ses
décrets. Le plus important de ces mémoires se trouve
a la suite de ses actes, et porte la date du 3 septem
bre 14·32. Le concile y établit solidement les droits
divins du Siége Apostolique, tout en maintenant la
doctrine des décrets de Constance l.

Dans lesquatrieme et cinquieme sessions, tenues
le 20 juin et le 9 aoüt 1t32, le concile s'occupa de
diverses affaires. Cependant le Pape, pressé par
l'Empereur, essayait d'adoucir les Peres de Bale. Il
leur envoya deux députations successives, qui pri
rent , en présence du concile, la défense des droits
du Saint-Siége et celle de la conduite du Pape 2.

1 LABBE, Conc., t. XII; Responsio synodaUs de auctoritate con
cilii generalis ~ p. 673 ad p. 699.

2 Voir en particulier les discours des archevéques de Colosse et
de Tarente. Conc. Basit., p. 872 et seq,
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Dans sa réponse, le c~ncile releva son autorité, selon

la teneur des décrets de Constance, et voulut justi

fiel' l'attitude qu'il avait cru devoir prendre al'égard
du Souverain Pontife.

Ces discussions ne retarderent pas les procédures.

Pendant la sixieme session, les promoteurs du con
cile reqnirent que le Pape fút déclaré contumace,

puisqu'il n' avait pas acquiescé a la demande du

concile de révoquer ses bulles de dissolution. Le
concile chargea méme les évéques de Périgueux et

de Ratisbanne de faire les trois citations canoniques.

Mais, sur les vives instances des nonces du Pape, un

délai fut accordé l.

C'est vers cette époque qu'on place une seconde
lettre ponr le concile, adressée au Pape par le légat

Julien Cesarini. l\falgré les bulles de dissolution, le

légat n'avait point quitté Bale, et restait uni au con

cile, quoiqu'il n'en présidát pas toujours les sessions.

La secande lettre fut aussi forte que la premiere ,

dont nous avons cité un passage. Voici comment

cet te lettre est analysée par l'historien de I'Église

gallicane, le savant et pieux P. Berthier: « Le car

dinal avertissait le Pape que le nombre des prélats
s'angmentait tous les jonrs aBale; il lui répétait en

core que ce concile s'appuyait entierement sur les

définitions de celui de Constance, dont on ne pou

vait soupconner l'autorité sans donner atteinte au

pontificat de Martin V et d'Eugene lui-méme. Il rap-

1 Oonc, Basil., p. 493 et seq.
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pelait les jugeroents de rigueur que' les Peres de

Constance avaient portés contre lean XXIII et Be

nolt XIII, l'un et l'autre privés du pontificat, le pre

miel' a cause de sa mauvaise conduite , le second a
cause de son obstination dans le schisme. Mais

comme ces remontrances et ces exemples se présen

taient sous des dehors sinistres, le cardinal finissait

ainsi sa lettre : Je dis cela, Tres- Saint Pére , avec

tout le déplaisir possible, et si Votre Sainteté voyait

le fond de mon ceeur, elle me saurait gré de mon

exces de charité, elle me regarderait comme son fils

bien-aimé 1. »

Les avertissements respectuenx, les sages remon

trances ne manquaient donc pas au Pape. Dans la

huitieme session, des coups tres-sensibles furent

portés a son autorité. Le concile déclara que, quoi
que Eugene pút déja étre considéré comme contu

mace, cependant il lui donnait encore deux mois

pour révoquer les bulles de dissolution; et il aunonca

qu'apres ce terme il serait procédé contre lui selon

la rigueur du droit. Comme suite de ce second moui

toire, des dispositions qui avaient ponr but d' entraver

le gouvernement d'Eugene furent adoptées 2.

Dans la neuvieme session, tenue le 22 janvier 1,iJ3,
on prononca la nullité de toutes les entreprises que

le Pape pouvait faire au désavantage de I'Empereur,

qui fut reconnu pour protecteur du concile 3.

1 Hist, de l'Église gallicane~ t. XVI, p. 247. Voir le texte de la
lettre in Opera Srr.vn , p. 75 et seq.

2 Conc, sou., p. 497.
3 Ibidem, p. 500.
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Les promoteurs du concile, pendant la dixierne

session, demanderent que la contumace d'Eugene

fút déclarée; et le concile, d'apres la proposition du
cardinallégat qui le présidait, nomma des commis

saires pour examiner s'il convenait de faire cette

déclaration l. Dans la onzieme session , le concile,

renouvelant pour la seconde fois le décret Frequens ,

recommanda la célébration des conciles généraux,

menaca de suspense et de déposition le Pape s'il s'y

opposait, et lui défendit expressément de dissoudre,

de proroger ou de transférer le concile général sans
le consentement de ce concile 2.

Un troisieme monitoire fut adressé au Pape pen

dant la douzieme session. Dans ce monitoire, il est

accusé de scandaliser l'Église par sa résistance au

concile. 011 lui ordonne de nouveau, sous peine de

suspense, de révoquer ses bulles, et on lui assigne

encore un nouveau terme de soixante jours 3.

La treizieme session fut consacrée a entendre le

t Conc. Basil.~ p. 505.
2 Q\1()d s\. \~S~ R()\nanus Pont1fex, et a\ice prtedictre persona, hoc

facere neglexerint; aut insum concilium quoquomodo de facto im
pedire, mutari, prorogare~ dissolvere operam dederint, et infra qua
tuor menses cum reali satisfactione non resipuerint, extunc Roma
nus Pontifex a papali , et prredictre personas a suarum dignitatum
administratione smt ipso tacto suspensi. QmB quidem papalis ad
ministratio ad sacrum concilium ipso Jure devolvatur. Quod si
prenas pra-dictas per duos menses post dictos quatuor animo susti
nuerint mdurato, contra tam Romanum Pontificem, quam prtedic
tas personas, usque ad privationem inclusive, per conciliurn gene
rale procedatur. Ibidem, p. 505, 506.

3 Ibidem, p. 508 ad 513.



q,42 LA PAPAUTÉ ET L'ÉPISCOPAT.

réquisitoire des promoteurs sur la contumace du

Pape. Il allait étre declaré suspens, lorsque, sur

d'instantes prieres des envoyés d'Eugene , du duc de

Baviere et des magistrats de Bale, un nouveau délai
de trente jours fut accordé 1 •

Enfin, dans la quatorzieme session , oü se trouva

l' empereur Sigismond, on étendit encoré le terme a
trois mois, sous la c1ause qu'Eugene, apres ce temps,

adhérerait au concile et révoquerait tous les décrets

publiés en son nom contre cette assemblée. Cette

révocation devait se faire conformément ades for

mules dont on récita les modeles en présence de

l'Empereur et de tOU8 les Peres 2.

Toujours préoccupé du rétablissement de la disci

pline ecclésiastique , le concile, dans sa quinzieme

session, fit un décret sur la célébration des conciles

provinciaux et des synodes 3 ~

Pendant que toutes ces choses se passaient a Bale

et remplissaient a pen pres ]'année 1433; le pape
Eugene agissait de son coté. En butte aux sollicita

tions pressantes de l'Empereur et témoin de l'una

,nimité avec laquelle l'opinion, dans toute l'Europe,

se prononcait en faveur du concile, Eugene voulut

faire de nouvelles tentatives ponr se rapprocher des

Peres de Bale. n nomma une nouvelle députation,
eomposée de quatre prélats, et lui donna des instruc

tions oú il indiquait tont un systerne de conciliation.

1 Conc. Basil., p. 515 et seq.
2 Ibidem, p. 523, 524.
3 Ibidem, p. 525.
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Le Pape ordonnait a ses nonces de faire tons les

efforts possibles pour décider le concile a accepter

la translation soit a Bologne, soit dans une autre

ville d'Italie ou d' Allemagne. Si toutes ces négocia

tions échouaient, il consentait a la continúation du

concile aBale, sous la condition toutefois qu'on ne

s'y occuperait pas de la réformation de l'Église et

qu'on révoquerait toutes les procédures faites de

part et d'autre, c'est-á-dire cclles du concile centre

le Pape et du Pape contre le concile. Ce systeme fut

exposé dans plusieurs bulles écrites a la fin de l'an
née ,1 432 et au commencement de l'année suivante l •

•
Les nouveaux nonces d'Eugene firent connaitre

au concile, dans une congrégation générale tenue le
7 mars 1433, les intentions pacifiques du Souverain

Pontife et les moyens qu'il proposait pour concilier
tous les intéréts, Les promoteurs déclarerent qu'on

ne pouvait les accepter sans porter atteinte al'auto

rité du concile général, dont le Pape semblait décIi-

ner le jugement 2. .

Quelque temps apres cette séance, le concile sou

mit a un examen rigoureux . une bulle qu'Eugene

avait donnée le /14 février 1433, et par laquelle il

consentait a ce que le concile füt célébré dans la

ville de Bále , et révoquait tous les décrets qu'il avait

publiés dans des vues contraires 3.

1 MARTENE et DURAND, Veterurn Scriptorum, .... arnplissirna
collectio, t. VIII) p. 5511 et SOCI.

2 Manifoste probatur quod Papa habet in certis casibus judicem
in terris. Ampliss, cotlect., t. VlII, p. 5G7, 51)9.

3 HARDÜUlN, Conc., t. VIII, p. ~ 582 el, seq.; Arnpliss. coilect.,
t. VIII, p. GJG.
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Le concile voulut prouver que cette bulle, comme

les propositions des nonces, dérogeait a sa dignité

et a son autorité. Il protesta surtout contre l' exclu

sion qu'Eugene semblait donner a la réformation de

la cour romaine I .

Offensé de ces refus et de cette opposition a ses

vues, qu'il prenait pour une ohstination coupable,

Eugene , tout a coup, sortit de la ligne de modé
ration qu'il avait adoptée, et lanca , le 29 juillet et

le 13 septembre 14.33, deux bulles contre le conciJe.

La premiare, qui cornmence par ces mots : Inscru
tabilis, déclare que ~assemblée de Bále , s'arro

geant faussement l'autorité d'un concile généraJ,

porte atteinte aux droits et aux prérogatives du

Saint-Siége, viole tous les décrets des saints Peres

et toutes les regles ecelésiastiques , ruine I'F;glise au

lieu de la réformer, la divise au lieu de l'unir, nour
rit les hérésies au lien de les éteindre , introduit la

discorde a la place de la paix. En conséquence le

Pape casse et annule tout ce qui 5' est fait et tout ce

qui se fera aBale, excepté ce qu'il lui avait permis

de faire par ses lettres apostoIiques 2.

1 Quod si in verbis memorare facultatis stare oporteret, ut quid
hic convenissemus, acturi prrecipue de reformat IOn8 capitis, a quo
primum reddi rationem decet? Cujus languor, si curatus non íuerit
totum corpus, secundum Gregormm infici necesse esto LABBE,

Conc., t. XlI, p. 699 ad 704; et Ampliss. collect. ~ t. VIII, p. 550.
~ Cum autem qui Basilere eongregati erant, prout sunt, etiam

post dissolutionem et decretum hujusmodi , ac etiam ante adven
tum dictorum legatorum, non ad communern utilitatem, sed ad pri
vataspassiones intenti, nuIJaque auctoritate Sedis Apostolicaasuffulti,
multa et gravía , etiam prreter iIla tria propter qute fuerat ibi
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La seconde bulle, In arcano -' casse en particulier
tout ce qui s'était fait dans la douzieme session l.

Mais tout ce grand éclat n' eut pas de suites, et la
paix se fit au moment méme ou on croyait la rup
ture irrémédiable. Les exhortations de l'Empereur,
les embarras qui se multipliaient autour de la cour

principaliter concilium a principio constitutum, tanquam haberent
generalis synodi, nobis etiam contradicentibus, potestatern , dispo
nere, ordinare, statuere. sancire, declarare, et mandare prresump
serint, in nostrum et Sedis Apostolicre ac venerabihum fratrum
nostrorum cardinalium el aliorum nobis adhterentium grave prteju
dicium, pneter et contra sanctorum Patrum decreta et canonicas
sanctiones : nos attendentes quod ea qute per eos sic perperam
statuta, facta et ordinata existunt, si sub dissimulatione et silentio
prreterirent, in magnum atque evidens prcejudicium Ecclesire atque
Apostolicre Sedis, et grave scandalum plunmorum verisimiliter re
dundare possent, cum non ad reíormationem , sed ad deformatio
nem , non ad unitatem , sed scissuram Eccíesia, , non ad hrereses
tollendas, sed nutriendas , non ad pacem fidelium, sed discordiam
seminandam spectare videantur : ac propterea volentes, prout ex
debito pastoralis officii tenemur, quantum Altissimus permiserit,
futuris scandalis celeri remedio providere , omnia et singula gesta
facta et ordinata , sancita , decreta et decIarata per prreíatos Basi
lere congregatos et existentes .... exceptis his in quihus eis per
nostras litteras facultatem concessimus, irrita esse et inania, nul
lumque eífectum debuisse aut deberé sortiri , auctoritate aposto
Iica, de consilio et assensu prrefatorum fratrum nostrorum sanctas
Romnnre Ecclesire cardinalium, tenore praisentium declaramus,
decernimus, et pro infectis haberi volumus et mandamus. Conc,
Basil.~ p. 530.

t Auctoritate Domini nostri Jesu Christi, qui nos suum in terris
vicarium constituit, ac de potestatis nostrte plenitudine pronuntia
mus, decernimus, ac etiam declaramus prternissum asserturn decre
tum, ac omnia et singula in eo contenta, nullum et inane penitus
extitisse, et existere , nulliusque auctoritatis, valoris vel momenti;
ipsumque et qutecumque in ea comprehensa eadem auctoritate
revocamus, cassamus, irritamus, et pro infectis haberi volumus et
mandamus. Conc, Basil., p. 531.

VI. Réconci
liation.

Bulle Dudum
sacrum.
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romaine , la pression de l'opinion publique qui se

montrait entiercmcnt favorable aux Peres de Bale,
déciderent enfin le pape Eugene a donner au concite

une pleine satisfaction.

Sous la médiation de l'Empereur, les préliminaires
de la paix avaient été traités dans la quatorzieme

session, comme déja nous l'avons dit. Une formule

de déclaration que le Pape avait proposée dans une
bulle du 11 er aoút 1433 ne fut pas admise par le con

cile. Il demanda que cette phrase du premier projet :

Nous »oulons bien~ nous sommes content que le concite
de Bale ait été continuéJ fút rcmplacée par celle-ci :

Nous décernons et nous déclarons que le concile de Bale
a été lég itimement continué. Le Pape accepta cette

substitution de termes, et, le /15 décembre /1433, il

donna enfin la fameuse bulle Dudum sacrum.

Les termes de cette bulle sont dignes de la plus

sérieuse attention, « Nous déclarons et décernons,

dit le Souverain Pontife, que le concile général de
Bale a été , des son origine, légitimement continué;

qu'il l'est et doit l'étre, et que la dissolution pronon.

cée est nulle. Nous déclarons en outre que nous

adhérons et voulons adhérer au sacré concile géné

ral de Bale purement, simplement, effectivement, et

avec toute dévotion et faveur. Comme preuve de

cette sincérité, de cette dévotion envers l'Église et le

sacré concile de Bale , nous révoquons nos deux

lettres promulguées dans notre palais apostolique et

la troisieme , Deus novit, quoique nous n' en soyons

pas l'auteur;... nous róvo.¡ uons toutes les autrcs
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lettres, et généralement tout ce qui a été fait, tenté

OH dit par nous ou en notre nom au préjudice et a
l'amoindrissement du sacré concile de Bale et contre
son autorité ... Nous déclarons toutes ces choses
nulles et sans valeur l. »

Telle est la bulle Ihulum sacruin , qui mit fin aux
premiers démélés entre le concile de Bale et le pape

Eugeno. Cette bulle, préseniée, lue, exominéc dans la

seizieme session du concile, tenue le 5 février 1434',
fut approuvée, acceptée par le concile et insérée dans
ses actes avec les trois bulles révoquées, Le concilo

déclara en conséquence de ces faits « que le pape

1 Decernimus et deelaramus, prrefatum generale coneilium Basi
leense a temporre prredictre inehoationis sute legitime continuatum
fuis~e et esse , prosecutionemque s~nper habuisse, eontinuari, ac
prosecutíonem habere deberé ad praidícta et pertinentia ad ca,
pcrinde ac si nulla dissolutio facta fuisset. Quinimo prreíatam dis
solutionem irritam et inanem de consilio et assensu simili declarantes,
ipsum sacrum generale eoncilium Basileense pure, simpliciter et cum
effectu ae omni devotione et favore prosequimur, et prosequi inten
dimus, Pneterea , ut mentis nostrte integritas ae devotio, quam ad
universalem Eeclesiam et saerum generale conciliumBasileenso geri
mus, omnibus eonstet evidenter, duas nostras litteras pridem in
palatio apostolico promulgatas, nam tertias, quarum tenor de verbo
ad verbum inferius describitur quze dieuntur incipere : Deus novit,
cum a nobis aut de scitu nostrorum nunquam emanarint, licet super
tluum videatur quod non extat revocare, tamen quia petitum est,
et ad cautelam, si ullo unquam tempere apparerent, et ali as qu as
eumque, et quidquid per nos aut riostro nomine in pnejudicium
aut derogationem prtedicti saeri concilii Basileensis , seu contra
ejus auctoritatem , factum et attentatum seu assertum est, nullas
et irritas fuisse et esse declaramus. Item revocamus quoscumque

. processus, quarumcurnque censurarum, privationum et suspensio
num , factos contra supposita hujus sacri concilii Basileensis et
adherentes eidem, Conc, Bas' J p. 528, 529.
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Eugene avait pleinement satisfait aux monitions, aux
citations et aux réquisitions du saint concile l. »

A la fin de cette seizieme session, on rapporte que,
dans une congrégation générale tenue le 24 avril
1434, les nouveaux légats du Pape ont été incorpo

rés au concile apres avoir juré en leur proprc nom
de défendre et de maintenir les décrets du présent
concile, et spécialement ceux des quatrieme el cin
quieme sessions de Constance 2.

Ainsi fut close la premiere époque du concile de
Bale.

Cette issue était certaine. En etfet, réum pour
opérer la reforme de l'Église dans son chef et dans ses
membres, appuyé sur les décrets de Constance
approuvés par Martin V, le concile de Bále ,. tant
qu'il restait dans ces limites, était invincible.

1 Litteris sanctissimi domini Eugenii Papa; quarti more curia;
Bomanre bullatis, ac per nonnulIos sanctas Romame Ecclesire car
dinales subscriptis, quarum tenor de verbo ad verbum inferius
describitur, huic sacro concilio in generali congregatione per vene
rabiles Joannem archiepiscopum Tarentinum et Christophorum
Cerviensem episcopum oratores suos prtesentatis , lectis , examina
tis et diligenter inspectis, 'eadem sancta synodus decernit et de
c1arat, prafatum dominum Eugenium per prredictas litteras satis
fecisse plenarie monitioni, citationi et requisitioni hujus sacri
concilii, prout in decreto in decima quarta sessione promulgato, el,
in schedula in eodem decreto incerta, continetur. Ipsasque litteras
approbat, acceptat, et admittit, ratasque habet el, gratas, et sic ah
ómnibus haberi vult. Conc, Basil., p. 528.

2 Conc. Basil.~ p. 539.
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La paix ayant été rendue al'Église par la réconci

Iiation du Pape avec les Peres de Bale, le concile

s' appliqua avec zele et courage a la réforme ecclé

siastique. Dix sessions furent tenues pendantl'espace

de deux ans qui s' écoulerent entre la réconciliation

et la nouvelle translation, suivie de la seconde que

relle, dont le caractere fut tout autre que celui de la

premiere,

11 n'entre pas dans notre plan de rapporter les

actes du concile dans cette période relativement

calme de son histoire. Qu'il nous suflise d'en signaler

les principaux objets.

Ces sessions furent remplies par les négociations

relativos ala grande affaire de la réunion de I'Église

grecque aI'Église latine, et par de sagesreglcments

disciplinaires. Dans cette réforme morale, le concile se

proposa de rendre aux meeurs du clergé toute leur

sainteté. Il voulut mettre un terme a l'abus des ap

pels, abolir les annates et les taxes introduites par
l'avarice, supprimer les réserves et rétablir les élections
canoniques, pourvoir a la dignité des offices divins.

TOME l. 29

1 Travaux du
concile.
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L'élection des Souverains Pontifes, le gouvernement

ecclésiastique, la composi tion du collége des cardi

naux et leurs devoirs furent l'objet des plus sages

díspositions. Notons en particulier cette loi qui res

treignait le nombre des cardinaux et voulait qu'ils

appartinssent, dans une sage proportion, aux diverses
nations l.

Quand on parcourt ces actes du concile de Bale;

quand on pense aux scandales, aux déchirements,

aux calamités que l'adoption et l'observation de ces

sages reglements auraient pu épargner a I'Église et

au monde, l'áme est saisie de la plus profonde émo...

tion, et la tete s'incline sous le poids des secrets de
Dieu 2.

N'oublions pas de remarquer que le concile, dans

sa dix-huitieme session, renouvela ponr la quoirieme
fois les décrets des quatrieme et cinquieme sessions

de Constance 3.

Les décrets de réformation étaient envoyés au

pape Eugene, et le concile lui demandait d' en appli

quer sans retard les dispositions a sa propre cour.

L'exécution de plusieurs de ces décrets présentait des

difficultés qui la faisaient retarder. De la des remon

trances du .concile au Pape. Le Pape répondait au

concile en lui envoyant des nonces chargés de lui

présenter des explications et des plaintes. Ces expli

cations étaient offertes ave e une modestie digne de

1 Conc. Basil.~ p. 562.
2 Ibídem" p. 539 ad 581.
3 tuu«, p. 540.
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remarque. « Le Saint-Pere , disaient les orateurs

d'Eugene en présence du concile, adopte autant

qu'il est en lui les décrets du saint concile. Il veut

qu'ils soient observés dans l'avenir; et si ces décrets,

en quelques cas particuliers , n'ont point Cité exécu

tés dans le passé, cette inobservation est fondée sur
des causes. justes et nécessaires l. » Et alors les

nonces exposaient les objections et les réserves du

Pape contre plusieurs décrets , en particnlier contre

celui de l'abolition des annates.

A ces ohservatious des nonces, le cardinal légat,
président du concile au nom du Pape, répondait en

rappelant la parfaite un ion qui doit exister entre le
Pape et le concile, puisqu'ils ne forment qu'une
seule et méme autorité souveraine. Au sujet particu

Iier des annates, il ajoutait : « Il ne convient pas

qu'un décret aussi salutaire et aussi conforme a!' es

prit de l'Évangile el. a la doctrine des saints Peres
soit suspendu ou annulé 2. »

Outre cette réponse du conciIe, nous avons encore
une grande lettré synodale OU il se plaint du peu

d'empressement de la cour d'Eugene aaccepter les
décrets conciliaires, et oú il rappelle la soumission

1 Quoad observationern decretorum hujus sacri concilii, sic
brevissime respondemus : Quod sanctissímus Dominus noster

. quantum potuu decreta hujus sacri coucilii amplexus est , et ser
vari voluit., et in íutururn se paratissimum ofíert ; et si in prretcri
tum aliquo particulari casu aliter factum esse videatur, id ex justis
et necessariis causis , si diligenter res investigetur, factum fuisse
comperietur. Cene, Basil... Appendix prima, p. 865, 86G.

2 (íonr, Ra.~il ... Epistolre synodales, p. 704 ad 709.
29.
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générale qui est due au concile, en tout ce qui con
cerne la foi, et la réforme de l'Église dans son chef et
dans ses membres. A l'appui de cette doctrine le con
cile invoque les exemples des plus grands Papes
étroitement unis aux conciles généraux et pleins de
zele pour leur exacte exécution l.

Le pape Eugene ne se bornait pas aprésenterau
concile ses objections et ses réserves, A mesure que
le concile avancait dans ses travaux, le mécontente
ment semblait augmenter, Sous l' empire de ce sen
timent, des nonces furent envoyés a toutes les cours
de l'Europe pour y faire connaítre les griefs du
Pape contre le concile. Ces gl'iefs étaient exposés
dans un long mémoire. Nous ne nous permettrons pas
de les j uger tous; mais nous croyons pouvoir dire ,
avec le sage Berthier, qu'ils n' étaient pas tous fon
dés. Nous ajouterons que le pape Eugene s'y mettait
en contradiction avec lui-méme , puísqu'il étendait
son bláme jusqu'aux premicres sessions du concile
de Bále , qu'il avait cependant solennellement re
connu pour légitime et saint 2.

Malgré toutes ces difíicultés , il est probable que
l'ceuvre de la réformation aurait été menée a bonne
fin, et que le Pape se serait de nouveau réconcilié
avec le concile, si la question des Grecs n'avait pas
fait prendre aux affaires une tournure nouvelle.

Les négociations du concile avec les Grecs et l'em-

1 Conc. Basil., Epistolre synodales, p. 710 ad 715. .
2 Voir Hist. de l'Église gallicane, t. XVI, p. 308 et suiv., et

BOSSUET, Dejeas, declar., lib. VI, cap. VI.
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pel'eul' lean Paléologue poul' le choix d'une ville oú
pút se traiter la grande affaire de la réunion des
deux Églises échouerent. Celles du Pape, au con
traire, réussirent. Les Grecs refuserent delse rendre
a Bále ou dans les autres vilIes offertes par le con..
cile, et accepterent Ferrare, que le Pape leur pro
posait.

Eugene saisit cette occasion ponr amener une
nouvelle translation d'un concile avec lequel il était
en contestation. Ce motif de translation , qui sembJe
n'avoir été pour Eugene qu'un prétexte au com
mencement du conciIe de Bale, était justifié par la
détermination des Grecs; et il devenait péremptoire.

La réunion des Grecs al'Église latine, la fin de ce
schisme funeste, était un intérét du premier ordre
ponr I'Église universelle. Tout devait céder a cet
intérét; les réformes nécessaires po.waient étre
ajournées ou traitées concurremment avec la grande
affaire de l'union ; mais dans tous les cas le concile
devait étre transféré. Cette nécessité fut comprise a
Bale par la plus saine partie des Peres et par la' ma
jorité des évéques, qui , de concert avec les légats,

.fircnt un décret dans la vingt-cinquierne session,
tenue le 7 mai 14,37, ponr transférer le concile a
Florence ou aUdine , ou dans quelque autre lieu sur
et a la bienséance du Pape et des Grecs 1.

La partie la plus nombreuse du concile, mais la
moins autorisée, poussant a l'exces des défiances

1 LADBE, Conc., t. XIII, P.' 831 , Hose sacrosoncta synodus.

V. Transla
tion

du concile,
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jalouses et obéissant a des mouvements passionnés

plutót qu'a la raison , s' obstina a ne point désigner
d'autre Iieu qu'Avignon , et n'eut aucun égard aux

• •
plaintes et aux protestations des députés grecs. Dans

la méme session elle fit un décret conforme a ses

vues l.

Ainsi, des ce moment, le concile se trouva partagé

en deux fractions, qui prirent des résolutions diffé

rentes et firent des décrets contraires, Dans cet état

de di vision , il ne pouvait plus représentcr l'Églíse

universelle.
Les députés des Grecs ayant demandé au Pape la

confirmation du décret qui transférait le concile dans

une ville d'Italie, Eugeno la donna par une bulle

datée de Bologne le 29 juin 1437 2
•

Une nouvelle bulle du 1er octobre opéra la trans

lation du concile a Ferrare 3; et I'ouverture en fut

fixée au 8 janvier suivant '. Dans ces diverses bulles

le Pape cassait et annulait tout ce qui se feraita Bale

contre son autorité. Le concile fut ouvert a Ferrare. .
selon l'indication du Pape. L'empereur lean Paléo-
logue, le patriarche de Constantinople, les évéques

grecs , y arriverent le 4 marso Ainsi commenca le

célebre concile connu sous le nom de Florence, paree

que ce fut dans cette ville qu'on continua les sessions

1 LABBE, Conc., t. XII, p. 578, Nuper luxe sacrosancia sunodus,
2 Ibidem, t. XIII, p. 833, Salvatoris et Dei nostri,
2 Ibidem, t. XIII, p. 858, Doctoris qentium,
4 Ibidem, t. XIII, p. 867, Pridem ex [ustis.
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lorsque la peste eut obligé les Peres de quitter Ferrare.

Cependant l'assemblée de Bale se regardait tou

jours comme le vrai concile cecuménique. Peu tou

chée du départ du plus grand nombre des pré

lats et de tous les légats du Siége Apostolique,
y eompris celui qui était resté constamment fídele

au concile, le cardinal de Saint-Ange; réduite a
quelques rares évéques, et eomposée d'une multitude

sans titres véritablement canoniques, elle resta in

sensible au grand spectacle qu' offrait au monde

chrétien la réunion du chef suprérne de l'Église

universelle avec les plus iIlustres représentants de

l'f:glise orientale et une partie nombreuse de l'Église

oecidentale.

Nous ne suivrons pas dans ses tristes opérations

cette tumuItueuse assembJée, qui eependant avait a
sa téte un homme vénérabJe, le cardinal d' Alleman,

archevéque d' Aries. Elle comrnonca et poursuívit une

nouvelle procédure eontre le Pape, fulmina des ana

themes contre le eoncile de Ferrare, voulut transfor

mer en articles de foi les décrets des quatrieme et

cinquieme sessions de Constance, en leur donnant

une portée illimitée, el en y ajoutant méme des dis

positions qui n'y étaient pas con tenues. Sur ce fon

dernent, l'assemblée de Bale alla jusqu'a prononeer

"la déposition du pape Eugene ; et eonsomrnant le

schisme, prétendit ensuite lui donner un successeur,

qui fut l'antipape Félix V, sacré et eouronné a Bale
le 25 juillet 1440 l.

t LABBE, Conc., t. XII, p. 578 (Id 663.

VI. Assem
hlée de BAle

VIL Le
schisme,
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Les déplorables écarts auxquels fut entrainée
l'assemblée de Bále n'empéchaient pas cependant
qu' elle n' eüt des partisans dans la chrétienté. Des
l'origine du seeond démélé, la France et l'Allemagne
avaient déclaré qu'elles respectaient le concile sans ces
ser de respecter le Pape. L' Allemagne alla mérne jus
qu'a embrasser une sorte de neutralité entre les
Peres de Bale et le Pape. Il se fit aussi de la part des
princes de grands efforts pour réconcilier de nou
vean le Pape avec ce qu' on appelait encore le con
cile de Bale. Ces efforts ne devaient pas réussir.
Mais la faveur témoignée a l'assemblée de 'Bale ne
porta jamais la majorité des princes et des États
ehrétiens a approuver la déposition d'Eugene et
l'élection de l'antipape.

Quand on eherche les raisons de eette fidélité au
eoncile de Bale, pleine de réserves iI est vrai , mais
enfin persistan te pendant un certain temps, on trouve
qu' elle émanait du besoin de réforme universelle
ment senti et de la reconnaissanee envers le eoncile
qui , dans les dix sessions tenues apres la réconcilia
tion, avait posé tous les fondements de cette restau
ration morale et diseiplinaire. Sans doute aussi le
prestige d'une assemblée qui avait été concile géné
ral et qui en prenait encore le titre n'était pas étran
gel' ace sentiment.

Mais ce prestige se dissipait peu a peu, et les
exces de l'assemblée de Bale lui aliénaient de plus en
plus les esprits. Alors on vit naitre dans les cours de
France et d' Allemagne le projet d'un troisieme eon-
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cile général, qui ne devait étre ni celui de Bate ni

celui de Ferrare , mais qui serait appelé a réunir

toute l'Église. Le concile ou plutót l'assemblée de

Bale était rejetée comme ayant porté atteinte aux

droits inviolables de la monarchie pontificale; le
concile de Ferrare n'était point accepté, comme trop

favorable au pouvoir absolu des Papes et peu ami

des réformes. Un troisieme concile paraissait done

nécessaire pour mettre un terme aux troubles qui
désolaient l'Église' et opérer la restauration tant

désirée.

En trant dans ces vues, Charles VII envoya une
ambassade solennelle au Pape, pour lui demander

cette convoeation d'un nouveau concile général.
Nous avons la curieuse harangue prononcée en pleiu
consistoire, le IJ 6 décembre 1441, devant le pape

Eugene , par le chef de cette ambassade, Pierre de
Versailles, évéque de Meaux. Les vues que nous

venons d'indiquer y sont sagement exposées l. Mais

ces projets n'eurent pas de suite. Le Pape qui tenait
un concile ne crut pas utile d'en assembler un autre;

et le temps finit par avoir raison de l'assemblée de

Bale, qui eut sa demiere session le 16 mai 1443.

Cependant une ombre de concile resta encore a
Lausanne aupres de l'antipape Félix, jusqu'a sa sou

mission au pape Nicolas V, successeur d'Eugene.
Cette fin du schisme, arrivée en 1449, fut préparée
par de longues- et difficiles négociations, oú se fit

1 RAIN., ann. 1441, n° 9.

VIII. Vues
de la France.
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I. Rapports
entre les

papes Eugéne
et Vigile

et entre le
concile

de Bale et le
cinquierne

concile
général,

jour la conviction générale alors de la nécessité de

rnain tenir la dignité, l' éminence, la périodicité el es

conciles généraux, selon les décrets de Constance I •

CHAPITRE X.

LE COl\iCILE DE BALE. - SES ENSEIGNE~IENTS.

SO:\IMAIRE. - I. Rapports entre le pape. Eugene IV et le pape YigiJe,
et entre le concile de Bale et le cinquiéme concile général. - n. fficu
ménicité des seize premieres sessíons. - III. Autorité des dix ses
sions suivantes. - IV. Examen des actes d'Eugene IV contre les
schismatiques de Bale. - V. Décrétale ftloyses.- VI. Nicolas V
et Pie Il. - VII. Gravité des conséquences et importauce des
leeons,

Apres avoir raconté avec exactitude et fidélité ,
nous osons l' espérer, cette histoire si compliquée et

si difficile du concile de Bále , nous devons essayer,

selon notre rnéthode, d'apprécier ces faits. si graves

et d' en déduire les conséquences légitimes.

L'esprit d'abord est frappé des rapports qui exis

tent entre le pape Eugene et le pape Vígile, entre le

concile de Bale et le cinquieme concile général. Ces

rapports n'excluent pas de grandes différences, rnais

ils n'en sont pas rnoins réels.

A Bale cornme aConstantinople, un conflit. redou
table a éclaté entre le concile et le Pape. A BMe

comme a Constantinople, le concile, tant qu'il est

1 tu«. de l'Église gallicane, t. XVI, hv. XLvIII, p. ,i28 Ú 445.
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resté vraiment général, l'a emporté sur le Pape; et

cepcndaut , a Bale comme a Constantinople, l'adhé

sion finale du Pape au concile a été nécessaire

ponr lui donner une autorité incontestable. Mais ,,
a Bale comme a Constantinople, cette adhésion du
Pape au concile a été demandée et mérne exigée

par le concile, en vertu des circonstances particu

lieres oú il se trouvait.

Le pape Eugene s' est mis avec lui-méme daos une

contradiction aussi éclatante et aussi palpable que celle

ou était tombé le pape Vigile, et dans une question

qui touchait d'une maniere aussi directe et aussi im

médiate a la foi que celle des trois Chapitres. Certes

rien n'intéresse plus la Ioi que de savoir si un concile

est vraiment général, e' est-á-diré légitime, saint,

infaillible. 01', il n' est pas de hláme et de mépris

qu'Eugene ne déverse, dans les bulles lnscrutobiiis

et In arcano ~ sur les quinze premieres sessions du

concile de Bále ; il n' est pas de réprobation plus

éclatante que celle qu'il prononce. Peu de temps

apres cependant tout change de face. La bulle Inulum

sacrum abolit les premiares et proclame, en face
de l'f~glise et du monde, la légitimité, la sainteté, et

par conséquent l'infaillibilité de ce concile maudit el

réprouvé! Et e' est la bulle Diulum sacrum qui reste

comme un jugement éternel et immuable du Siége

Apostolique! Voila un fait qu'aucune subtilité scolas

tique ne parviendra aobscurcir.
r

Tout ce qu'on pourrait dire, en effet, contre les

actes des Peres de Baje pendant les seize premiares

ir. OEcu
nicité

des sei
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sessions, ne retomberait-il pas sur le Pontife qui a
donné aces mémes sessions son approbation solen..
neBe? Et les fautes, s'il yen a eu, ne doivent-elles pas
étre couvertes, aux yeux des théologiens de l'école
extreme, par ce jugement solennel du Siége Aposto..
lique? Il est évident au moins que, dans ces seize
sessions, il ne pent rien y avoir de contraire a la
foi, a la morale chrétienne, au véritable intérét de

I'Église.
Il est vrai que, pour affaiblir l'argument puissant

tiré de la bulle Dudum sacrum, on a avancé que le
pape Eugene n'avait pas été libre quand il révoqua
les bulles de dissolution et donna celle de confirma
tion. Sans doute Eugene , par ses faiblesses et ses
tergiversations, s'était attiré, il fant le dire, l'indi
gnation de l'Europe; il était menacé par les ennemis
qu'il s'était faits. Mais on ne prouvera jamais qu'au
cune violence, méme morale, ait été exereée eontre
le Pontife,

On objecte encore qu'Eugéne , en reconnaissant la
légitimité et la sainteté du concile de Bale, n' en a
pas approuvé pour cela tous les déerets. ]\fais on
ouhlie qu'il a déclaré qu'il adhéroit au concile pnre
ment, simplement, et avec toute dévotion etfaveur. Ces
paroles peuvent-elles eontenir une approbation res
trictive? Et si des restrictions étaíent dans la pensée
d'Eugene, n'aurait-il pas trompé le monde et l'É
glise? On insiste en disant que dans une lettre par
ticuliere a l'empereur Sigismond, le pape Eugene
déclare qu'il a cédé de ses droits pour le bien de la
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paix. Nous répondrons d'abord avec Bossuet : « Hu
jus modi epistolis negamus jura contineri i. Nous di

rons ensuite que si le Pape parle des droits essentiels
de son Siége supréme, il n'avait pas le pouvoir de

les abandonner. Cet abandon aurait été une trahison

de l'Église.

Les seize premieres sessions du concile de Bale

nous paraissent done a l'abri de toute attaque, et
réunissent tons les caracteres de l'cecuméuicité. En
eiret, aucune des conditions essentielles des conciles

généraux ne leur fait défaut : ni la convocation lé

gitime , ni la présidence des légats pontificaux, ni la

représentation suffisante de l'Église universelle, qui

par son adhésion éclatante soutcnait les Peres de
Bale, ni enfin la confirmation du Pape.

Les sessions qui' suivirent jusqu'a la translation

participent aussi aux caracteres de l'cecuménicité,
puisque le pape Eugene , quand il opéra la transla

tion, ne prétendit pas convoquer un nouveau con
cite, mais continuer celui qui se tenait aBale.

n déclara cette intention formelle a plusieurs re..
prises différentes , et dans des bulles solennelles" o

La bulle Doctoris gentium nous fait lire ces paroles

tres-expresses : « Nous transférons en ce lieu (Fer

rafe) le. concile de Bale, pour continuer tout ce qui
aété commencé, tout ce qui doit l' étre , et pour les

1 Defensio declaro) lib. VI, cap. IV.

2 Bulle Salvatoris. LABBE, Conc., t. XIII) p. 835. - Bulle Doc
toris gentium. Ibidem , p. 858. - Bulle Exposcit. Ibidem, p. 896.

1Il. Autorité
des

sessions sui
vantes

jusqu'a la
•translati on.
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tV. Les actes
du Pape

Eugens contre
les

schismatiques
de Baje.

mémes causes qui ont amené la convocation du con
cile de Bale l. »

Le pape Eugene reconnut done l'cecuménicité du

concile de Bale jusqu'a la translation; cal' on ne
transfere pas ce qui n' existe pas. Toutefois, comme
il y eut, pendant la tenue et surtout vers la fin de
ces dix sessions , de tres-vives contestations entre
le concile et le Pape, et que ces contestations ne
semblent pas avoir été terminées par un jugement
définitif et solennel, on peut élever des doutes sur
l'autorité conciliaire de plusieurs de ces sessions.
Mais nous avons peu d'intérót a la soutenir. Il suffit

que celle des seize prernieres reste inviolable.
II est nécessaire maintenant d'examiner rapide

ment si dans les actes du pape Eugene contre I'as
semblée schismatique de Bale ¡( ne se trouve rien

qui puisse infirmer nos précédentes assertions et
l'autorité légitime du concile de Bale.

Quand les exces des Bálois eurent été portés a
leur comble, le pape Eugene , au milieu du concile
de Florence et avec son approbation, fulmina contre
eux la fameuse bulle Moyses.

Quoique cette décrétale ait été promulguée dans
le concile de Florence apres le départ des Grecs,
quoiqu' elle ait été révoquée par Nicolas V .dans la

bulle Tanto nos2, donnée par ce pontife apres l'ex-

1 Ad eumdem locum prteíatum Basileense coñcilium, ad omnes
et singulos effectus inchoatos et inchoandos, et pro eisdem causis ,
pro quibus fuerat Basilere cougregatum ...• transferimus. LABRE,

Conc.. t. XIII, p. 865.
:.! LAUDE, Conc., t. XIll, p. 4323.
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tinetion totale du schisme, il n'est pas inutile de

nous arréter un instant ace documento

Le pape Eugene accable d'abord les Balois de ses

invectives; iI condamne ensui te l' abus qu'ils avaient

fait, dans leur trente-troisieme session, des décrets de

Constance. Comme nous l'avons dit, ces ecclésiasti
ques, dépourvus de toute autorité conciliaire, avaient

osé donner, par lesrs actes plus encore que par leurs

paroles, une étendue illimitée aux décrets des qua

trieme et cinquierne sessions de Constance, et en

faire des articles de foi. lls y avaient méme ajouté
que le Pape, dans aucun cas, ne peut ni dissoudre,

ni transférer , ni proroger un concile sans leconsen

tement des Peres , et que cette proposition était en
core une vérité de foi l.

Le Pape condamne les trois propositions des Bá

lois, « dans le sens des Báiois , comme contraires au

vrai sens des Écritures, des saints Peres , et du con
cile de Constance. »

Il les condamne eomme impies, scandaleuses ,

propres atroubler la paix de l'Église et a confondre

tout l'ordre ecclésiastique 2.

j LABBE, Cone., t. XII; Conc. Basil., sess. XXXIIl, p. 618.
2 Ipsas proposiliones supenus descriptas, juxta pravum ipsorum

Basileensium intellectum , quem facta demonstrant , veluti sacro
sancue Scripturte et sanctorum Patrum, et ipsius concilii Constan
tiensis sensui conlrarium ,.... tanquam impías et scandalosas, nec
non in manifestam Ecclesíre scissuram, ac omnis ecclesiastici ordi
nis et chrisliani principatus confusionem tendentes, ipso sacro
approbante concilio, damnamus. LABBE, Conc., t. XIII, p. 1186
ad 4190.

V. Décrétale
J[uyses.
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Provenant d'une autorité illégitimeet nulle, issues

d'un fait d'usurpation sacrilége, entendues dans le

sens absolu des Bálois et osant mettre des limites

arbitraires a I' autorité du chef de l'Église, ces pro

positions méritaient ces séveres qualifications.

Mais qu' on le remarque bien I'puisque les trois

propositions des Bálois étaient condamnées commc

contraires au vrai sens du concile de Constance, il n'é

taitpoint, ilne pouvait pas étre dansl'intentiondu Pape

Eugene et des Peres de Florence de porter aucune

atteinte a l'autorité de ce concile, méme dans ses

sessions quatrierne et cinquieme. Bien loin de vouloir

affaiblir cette autorité, ils la placent avec celle de

l'Éc~iture et des saints Peres.

Ainsi , mérne en acceptant la décrétale Moyses,
dont la valeur cependa1?J, est fort contestable, sur
tout au point de vue de'fi1[; école extréme , il n'en ré..
sulte rien ni contre l'autorité légitime du concile de

~

Constance, ni méme contre celle du concite de Baje,
qui a renouvelé plusieurs fois, dans ses premieres

sessions, les décrets de Constance, et les a pris pour

fondement de ses actes principaux.

tes successeurs immédiats d'Eugene IV, Nicolas V

et Pie Il, tinrent généralement une conduite fort sage

et éloignée de tout exceso Nous avons déja dit que

Nicolas V avait révoqué la bulle l}foyses) lorsqu'il

annula tous les actes qui portaient le sceau des mal

heureuses divisions qui avaient tant agité l'Église.
Par le méme esprit de conduite, quand il admit a la

paix ecclésiastique l'antipape Félix et ses adhérents,
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11 n'exigea d'eux aucune rétractation explicite des
doctrines qu'ils avaient professées sur les rapports
du concile avee le Pape l.

Resté attaché au concile de Bále , méme apres la
translation et l'éleetion de Félix, Piccolomini, de
venu pape sous le nom de Pie II, dut expliquer et
rétraeter une partie de sa eonduite. Mais son blárne
eontre le sehisme des Bálois ne tombe pas sur les dé
crets -du eoneile antérieurs a la translation ~. Nous
avons d'ailleurs de lui une déclaration qui ne laisse
aueun doute sur ses vrais sentiments : « Avee l'au
torité du Saint-Siége, dit-il, nous reconnaissons la
puissance et l'autorité des eoneiles généraux, telles
que de notre temps elles ont été définies et décla
rées aConstance , pendant la tenue du concile cecu
rnénique. Cal' nous respeetons le concile de Con
stance aussi bien que les autres conciles tenus
auparavant, et qui ont été approuvés par les Souve
rains Pontifes nos prédécesseurs 3. »

Les suites du coneile de Bále confirment done nos
conclusions touchant -l'autorité oecuménique des
seize premiares sessions.

Renfermé dans cette limite, le concile de Bale est

1 LABBE, Conc., t. XII, p. 663, et t. XIII, p. '1347.
2 yoir sa bulle al'université de Cologne. LABBE, t. XIII, p. U07.
a CUI~ bis, etgeneralis concilii auctoritatem et potestatern com-

plectimur, quemadmodum et revo nostro Constantire , dum ibi fue
rit synodus universalis, declaratum definitumque est , Veneramur
enimConstantire conciJium et cuneta qure przecesserunt, a Homanis
Pontificibus, pr.edecessoríbus nostris approbata. LABBE, Conc.,
t. XlII, p. 44,15.

VII. Gravité
des

conséquencc:
et im

portance des
lecons.
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encore d'un intérét souverain pour l' ohjet spécial de
nos études, Nous recherchons les vrais rapports du

concile général avec le Pape. Il nous asemblé qu'ils

s' étaient rnanifestés d' une maniere tres-claire et tres

certaine dans les quatrieme et cinquierne sessions

du concile de Constance. Conformes a la pratique

des conciles généraux comme a la doctrine des plus

grands Papes et au droit public de I'Jtglise, ces dé

crets contiennent une loi constitutionnelle qui regle

authentiquement les rapports du concile général

avec le Souverain Pontife. Ces décrets n'attribuent

point au concile général, séparé du Pape, la sou

vcraineté spirituelle. Respectant profondément toutes
les prérogatives divines de la papauté , ils n'accor

dent pas méme au concile général une supériorité
absolue et illimitée sur le Pape. f.!ais commc ils

placent , avec toute la tradition des siccles anté

rieurs, la souveraineté spirituelle dans le Pape ct les

évéques, dans le corps épiscopal ayant le Pape a sa
tete, dans le concile général qui les représente; i ls

affirment que le concile général, possédant l'autorité

souveraine, est libre dans ses délibérations et ses

votes, et que le Pape ne peut pas et ne doit pas

se séparer de la grande majorité conciliaire. De la

l'obligation ponr lui de prononeer les décisions selon
le vote de eette majorité , et de s'y conformer lui
méme. Tel nous a paru le vrai sens des décrets de

Constance , approuvés par le pape Martin V.
Sous le rc'gne d'un Pape incontesté , et <fans un

temps d'union ecclésiastique, le concile de EMe uous
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présenle une nouvelle promulgation de la loi de Con

stanee. Elle y a été renouvelée quatre fois de la ma

niere la plus expresse et la plus solennelle. Non-sen
lement elle a été renouvelée, mais elle a été appliquée;

et appliquée avee l'assentiment de l'opinion la plus

générale dans l'Église. Nous avons suivi les péripé

ties diverses de cettc applieation. Averti par les

rnalheurs qui le menacaient , le pape Eugene a fait

eéder aune sagesse supérieure, quoique tardive, ses

résistances et ses oppositions au eoncile. Et en pro

clamant l'mcuménicité, la sainteté du concile de Bale;

en Iui accordant son adhésion de dévotion et de (aveur,
il a donné une nou velle approbation aux décrets de

Constance, renouvelés a Bale, et a la loi constitu

tionnelle sur Iaquelle le concile appuyaít ses dé

marches.

Cette 10i, qui touche aux matieres de la foi et qui

intéresse au plus haut point le bien général de l'É
glise, pouvait-elle recevoir une sanction plus solen

nelle?

Tant qu'il fut Iégitime, le concile de Bale n'exa

géra aucun de ses droits. Mais quand iI fut aban

donné du Pape et de la majorité des évéques; quand

les passions réformatrices, nobles et généreuses dans

leur príncipe, eurent fermenté au sein d'une réu

nion dépourvue de véritahle autorité , 310rs l'assem

hléo de Bale donna au monde un tristespectac1e.

Toutefois ses erreurs lui offrirent aussi une grande

Iecon , en lui montrant que l' exagération des droits

méme les plus saints cst aussi dangereuse , aussi
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funeste que la méconnaissance, l' oubli ou le mépris

de ces droits.
Une protestation contre les exces des Bálois

~ devait se produire. Elle se fi t aFlorenee. L'étude de

ce grand concile sera l' objet du chapitre suivant.

CHAPITRE XI.

LE CONCILE DE LATRAN.

SO:\Il\lAIRE. - I. Réaction nécessaíre et grandeur du concile de 1"10
rence. - n. Véritable esprit des conférences aveo les Grecs. 
Ill. Décret célebre sur la primauté du Saint-Siége. - IV. Deux inter
prétations de ce décret, - V. Position de la questíon. - VI. Accord
du concile de Florence avec les conciles antérieurs. - VII. Réserve
exprimée dans le décret. - VIII. Réserves sous - entendues. 
IX. Les droits des conciles généraux ont-ils été réservés aussi? 
X. Dispositions des esprits aFlorence. Les Grccs. - XI. Les Latins.
- XII. Examen du décret - XIII. Vrai sens donné par l'histoire. 
XIV. Seos grammatical. - XV. Conclusion.

I. Béaction et
grandeur

du concile de
Florence.

La papauté devait étre vengée 'des humiliations

que les schismatiques de Bale voulaient luí faire

subir. Une réaction favorable aux droits du Siége

Apostolique était nécessaire ; mais dans 1'Église gou

vernée par l'Esprit de Dieu , toute réaction, quelles

que soient les passions humaines qui peuvent s'y
méler , ne dépasse jamais les bornes légitimes. La

papauté se vengea des Bálois en offrant au monde

un des plus grands et des plus beaux speclacles
qui lui aient été jamais présentés. Tandis que l'as

semblée de Bale consommait un schisme déplorable,
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Eugene IV, mieux inspiré que lorsqu'il voulait dis

soudre san s motif suffisant un concile général, s' ef

forcait , d'abord a Ferrare , ensuite a Florence, de

réunir tou te l'Église orientale al'Église romaine l.

Dans les négociations qui précédercnt l'union, et

dans la consomination de cet acte a jamais glorieux

pour son regne , ce Pontife développa des qualités de

sagcsse et de bonté qui doivent effacer des torts an

térieurs, des torts qui étaient autant ceux de son

temps et de sa cour que les siens propres. Eugene se

montra magnifique envers les Grecs, et poussa aux li

mites extremes la condescendance chrétienne. 11 n'y

a pas d'attentions délicates, de nobles soins, de té

moignages éc1atants de respect et de fraternel1e charité

qui ne leur furent prodigués. Hecus aVenise, aFer

rare, a Florence, au milieu des pompes d'un luxe

vraiment royal, le patriarche, les évéques, l'Empe

reur, occuperent dans le concile le rang que leur assi

gnaient les anciens canons. La plus complete liberté

de discussion régna dans les conférences, toujours

dominées par un admirable esprit de conciliation.

Tous les points de doctrine sur lesquels les deux

Églises différaient furent traités et discutés de part et

d'autreavec beaucoup de science, d'hahileté et méme

avec éloquence , quoique cette éloquence fút un peu

trap prolixe. L'Église montra, dans ces mémorables...
circonstances, tout ce qu' elle peut déployer de

science et de charité pour rétablir la paix et l'unité

1 LARIJE, Conc., t. XIII; Conc. Florentinum.
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Il. Véritnble
esprit

des conféren
ces avec

les Grecs.

dans la famille chréticnue. Grand exemple donné

aux siecles futurs! Oui , quand on voudra ou quand

on pourra travailler sérieusement a la réunion des

communions chrétiennes séparées pour le malheur

du monde, ce sera leconcile de Florence qu'on

prendra pour modele! Puisse la miséricorde divino
préparer et amener ce beau jour, et rendre ses

résultats plus durables que ceux de Florence j

Ce serait cependant une grave erreur de croire

que les Peros de Florence, par amour de la paix

ecclésiastique , ont consenti a mettre en doute les

décisions des conciles généraux antérieurs, et en

particulier celles du second concile de Lyon , qui

avait défini d'avance plusieurs des points discutés
de nouvean a Florence. Ces diseussions, qui revéti
rent les formes les plus aeeeptables par les Grecs,

n' étaient au fon~ que des explications et des dérnons
trations de la foi latine, et n'avaient d'autro but

que de persuader les dissidents. Eugene IV, qui
avait reproché aux Peres de Baje d'avoir invité au

concile les hussites , parce que, disait-il, on pouvait

inférer de cet appel que les décisions antérieures du

concile de Constance contre ces hórótiques étaient

nulles , Eugcne IV ne pouvait tomber dans cette
faute a l'égard des Grecs.

"La foi de l'Église n'a done point été mise en ques- .

.tion aFlorence , et 1'immutabilité absolue des décrets

conciliaires en matiere de foi n'y a point été, n'y a

pu étre un seul instant méconnue. Les théologiens

qui , pour atténuer les conséquences de l' examen
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des décrétales des Papes par les conciles généraux,

invoquent l'exemple du concile de Florence, sou

mettant , disent-ils , a un nouvel examen les déci
sions de celui de Lvon, nous oaraissent confondre

oJ .L

des choses essentiellement différentes. Nous avons

prouvé que l'examen des jugements pontificaux par

les conciles généraux, et en particulier par les

troisierne , quatrieme , cinquieme et sixieme , ti

toujours été j uridictionnel ou libre, a ce point qu'il

a abouti plusieurs fois au rejet par les conciles des

sentences pontificales. Quand on aura prouvé qu'Eu

gene IV et les Peres de Florence, par des actes offi

ciels et solennels, ont mis sérieusement en doute et

en question les décisions du concile de Lyon, et se

sont attribués le droit de les réformer, alors nous

pOllrrons reconna1tre la parité qu'invoquent des

théologiens embarrassés de I'examen conciliaire des

constitutions pontificales. Jusqu'a la production de

ces preuves, nous dirons que les discussions de
Florence n' ont été que .des justifications d'une foi

certaine et immuable.

. On cite, il est vrai, quelques paroles prononcées

par le pape Eug(lne IV hors du concile et dans un

entretien particulier avec deux métropolitains et

quelques ecclésiastiques grecs , par lesquelles le

Pontife aurait paro admettre un moment la possibi
lité· d'une décisicn nouvelle contraire a celle de

Lyon l. Quel que soit leur sens réel , ces paroles ap-

1 Cene. Flo.cnt', ::;C,:~3¡O XX.V, p. 387, 390.
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partiennent aune conversation privée , et par eonsé

qnent ne possedent auenne autorité conciliaire. Elles
ne peuvent donc prévaloir sur les lois les plus cer

taines que nous avons rapportées, et qui ne permet

tent pas de remettre en question les décisions dog
matiques des conciles généraux 1 •

Pour nous, le grand intérét du concile de Florence

se concentre tont entier dans le célebre décret tou

chant la nature et l'étendue de la puissance pon.

tificale.

« Nous définissons que le Siége Apostolique et le

Pon tife romain possedent la primauté sur le monde

entier; que le Pontife romain est le successeur du

bienheureux Pierre, prince des Apótres ; qu'il est le

vrai Vicaire de Jésus-Christ , le Chef de toute l'Église,

le Pere et le Docteur de tous les chrétiens; qu'il a

reeu de Notre-Seigneur Jésus-Christ , en la personne

du bienheureux Pierre, la pleine puissance de pai

tre, de régir et de gouverner l'Eglise universelle,

selon qu'il est contenu et dans les actes des conciles

recuméniques et dans les sacrés canons. En outre,

nous renouvelons l'ordre des autres patriarcats tel

qu'il est contenu dans les canons, de maniere que

le patriarche de Constantinople ait le second rang

apres le tres-saint Pontife de Rorne, celui d' Alexan

drie le troisieme , celni d' Antioche le quatrierne ,
eelni de Jérusalem le cinquieme , et que tous leurs
priviléges et droits restent inviolables 2. »

1 Voir en particulier liv. 11, chapo VI.

2 Item, diffinimus sanctam apostolicam Sedem et Romanum POIl-
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Telle est cette définition, que tout eatholique vé

nere profondément et aeeepte d' esprit et de coeur
eomme une regle de sa Ioi. Oui , pour tous les ea

tholiques, le Pape possede de droit divin la primauté

spirituelle sur le monde; il est le vrai Vicaire du
Christ , le Chef de tonte l.' Église , le Pero et le Doe
teur de tons les chrétiens, et il a la plénitude de

la puissanee juridietionnelle et gouvernementale.

tificem, in universum orbem tenere primatum, et ipsum Pontificem
Romanum successorem esse beati Pelri principis Apostolorum, et
verum Christi vicarium , totiusque Ecclesire caput, et omnium
christianorurn patrem ac doctorem existere; et ipso in beato Petro
pascendi, regendi ac gubernandi universalem Ecclesiam a Domino
nostro Jesu Christo plenam potestatem traditam esse ; quemadmo
dum etiam in gestis cscumenieorum conciliorum et in sacris canoni
bus continetur. Henovantes insuper ordinem traditurn in canonibus
creterorum venerabilium patríarcharum ; ut patriarcha Constantino
politanus secundus sit post sanctissimurn Rornanum Pontificem, ter
tius vera Alexandrinus, quartus autem Antiochenus, et quintus Hie
rosolymitanus, salvis videlicet privilegiis omnibus, et juribus eorum.
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Toutefois, les conséquences de ces divins pnvI
léges ne sont pas présentées de la móme ma
niere par tous les théologiens catholiques, et nous

retrouvons ici l'opposition des deux grandes écoles

dont nous suivons avec attention les débats séculaires.
L'école que nous avons appelée l' école italienne voit
dans la définition de Florence l'infaillibilité séparée
et absolue, la monarchie pure, indivisible, illimitée
du Pontife romain. .L'autre école ne sépare pas l'in-"

faillibilité du Pontife romain de celle de l'Église, et
refuse de voir dans cette plénitude de puissance attri

buée au Pape par le concile de Florence la monar

chie pure, indivisible, absolue. Des I'ouverture de

nos études historiques, nous avons écarté la ques

tion de l'infaillibilité pontificale, pour ne l'abordcr

qu'au moment opportun. Nous la réservons encore,

et, fidele a notre plan, nous ne voulons envisager

ici que la question de la souveraineté.
La monarchie pure, indivisible, absolue, illimi

tée, est-elle une suite nécessaire de la plénitude de

la puissance apostolique dont le Saint-Siége est investi
par l'ordre divin ? En d'autres termes, la supériorité
absolue et illimitée du Pape sur le concile est-elle

afíirmée dans le décret de Florence ?Telle est la seuIe

question que nous ayons atraiter en ce moment.
Nous croyons avoir solidement établi, par nos lon

gues études des actes prineipaux des conciles géné

raux, que le Pape est leur chef et Ieur principal
mobile. Mais nOl1S croyons aussi avoir démontré
que les conciles généraux, essentiellement libres
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dans leurs délihérations et leurs votes, n' ont connu

d'autre regle absolue de leurs jugements que l'Écri

ture , la tradition , la foi de l'Église. Il est éga

lement certain que les conciles généraux ont jugé

et méme condamné plusieurs Papes, et qu'ils ont

voulu rendre obligatoires pou!' les Papes eux-mémes
certaines de leurs lois.

Ces droits des conciles généraux ont été tres-net

tement exprimes dans une loi constitutionnelle du con

cile de Constance , loi qui participe al'autorité géné

rale de ce grand et saint concile. Cette loi a été
renouvelée plusieurs fois dans ces sessions de Bale,

dont la bulle Diulum sacrum a reconnu I'rccuménicité.
La loi constitutionnelle de Constance se trouve

done appuyée sur l'autorité de deux conciles géné

raux el de deux Papes. 01' cette loi , expression de la

pratique constante des conciles généraux, consacre
•

d'une maniere authentique et officielle ces droits con-

ciliaires qui temperen! la monarchie pontificale; et

a moins de devenir articles de foi, ces droits des

conciles généraux ne pouvaient pas étre proclamés
avee plus d'autorité.

Apres quinze siecles de durée et de développe
mcnts réguliers et logiques, l'Église a done affirmé

elle-méme le caractere essentiellement et efficace

ment tempéré de la monarehie pontificale.

Mais s'il faut admettre l'interprétation que l' éeole

italienne nous présente du célebre décret de Flo

rence; s'il faut déduire de ce décret la monarehie

pure, indivisible, absolue, irresponsable du Pontife
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romain; s'il faut admettre la supérioritó absolue et

illirnitée du Pape sur le concile général, il est néces
saire aussi d'avouer que la constitution de l'Église a
été changée en l'an de gráce 1439, et qu'elle s'est

transformée de monarchie tempérée en monarchie
absolue. Il est nécessaire aussi de dire que cette
révolution s' est opérée sous un Pape qui , cinq ans

avant qu'elle s'accomplit, avait , par sa bulle Inulum
sacrum, reconnu solennellernent ie caractere tem

péré de sa monarchie, et fait acte de déférence et
méme de soumission an concile général.

On dit que le décret de Florence a aboli ceux de
Bale et de Constance. Mais les décrets des conciles

généraux concernant les matieres de la foi peuvent
ils étre abolis ? Mais en abolissant la loi de Constance

et de Bale, le décret de Florence n'aurait-il pas aboli

aussi la pratique et les act~s do tous les conciles
généraux?

Il serait donc vrai qu'en cinq ans une monarchie

de quinze siecles , une monarchie divine et par con

séquent immuable aurait subi une transformation
profonde, radicale , et changé de nature 1

Les graves et respectables théologiens qui veulent

trouver la supériorité absolue et illimitée du Pape

sur le concile dans le décret de Florence, ont-ils
suffisamment réfléchi aux conséquences inévitables

de leur systeme ? Cornment ne s'apereoivent -ils pas
qu' elles vont aruiner l'Église catholique ?

Pour nous, nous ne craignons pas d'affirmer á.

priori qu'un changement essentiel dans la constitu-
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VIt. Réserve
expri

mée dans le
décret,

Vl. Accord du
concile

de Florence
avec

les conciles
antérieurs.

tion de l'Églisc étant impossible, le décret de Flo

renee doit s'accorder avec ceux de Bale et de Con

stance, et avec la pratiquc et les actes des conciles
généraux antérieurs. Nous croirions faire un crime

en mettant en opposition le concile de Florence avec
tous ceux qui l'ont précédé, Notre devoir, au con

traire, est de montrer que tous les conciles géné
raux, régis par le mérne esprit, sont en parfaite
harmonie. Cette tache ne sera pas difficile aremplir.

Le décret de Florence affirme que le Pontife 1'0

main, vrai Vicaire de Jésus-Christ, Pere et Docteur
de tous les chrétiens, possede la primauté sur le
monde et la plcine puissance de paitre , de régir et
de gouverner l'I~glise universelle. Apres ces grandes
paroles, en viennent d'autres qui confirment les rangs
assignés par les canons aux autres patriarches, et
déclarent le maintien de leurs droits et priviléges :
Salvis prioileqiis omnibus el [uribus eorum,

Le décret de Florence contient done une réserve
formelle en faveur du rang, des priviléges et des
droits des anciens patriarches.

Cette reserve tres-considerable détruit-elle la plé..
ninule de la puissance apostolique? Non, elle doit
se concilier avec elle. Le Pape possédera la plénitude

de la puissanee apostolique, quoiqu'il soit obligé de
conserver les rangs, de respecter les droits et les
priviléges des patriarehes. La plénitude de la puis
sanee apostolique, aux termes mémes du décret de
Florence, n' est done pas illimitée , puisque cette

puissance ne peut pas abolir les droits patriarcaux.

~
({(~-S
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VIII. Réser
ves

sous-enten
dues.

IX. Les droits
des

conciles géné
;' raux
ont-ils été
réservés

aussi.

x. Disposi
tions

des Grees.

Voila done une réserve formellement exprimée
dans le décret de Florence. Mais d'autres reserves v

"
sont nécessairement sous-entendues. Le droit divin
est au-dessus du droit patriarcal, et si le second est
réservé , le premier l' est aplus forte raison. La puis
sanee apostolique , dans sa plénitude , ne peut rien
ni contre la foi, ni contre la moral e , ni contre les
institutions du Sauveur. Ces limites nécessaires, bien
loin de détruire la plénitude de la puissance apostó
lique, en sont les conditions.

Parmi ces droits divins , dont la réserve est néces
sairement sous-entendue dans le décret de Florence ,
faut-il comprendre les droits de l'épiscopat et des
conciles généra'ux tels que nous les trouvons dans
l'histoire, tels qu'ils ont été exprimes par la loi de
Constance?

Toute la question est la. te concile de Florence ,
en affirmant la plénitude de la puissance pontificale,
a-t-il voulu maintenir les droíts des conciles géné
raux, comme il a formellement maintenu les droits
des patriarehes , comme il a nécessairement main
tenu tous les droits divins?

Pour répondre a cette question , nous devons
chercher les vraies intentions du concile, qui nous
seront clairement manifestées par les dispositions de
ses membres et par la teneur méme de son décret.

Parlons d'abord des Grecs. Les évéques grecs et
l'Empereur se sont-ils montrés disposés a reconnat
tre au Pape une puissance absolue , illimitée , une
pure monarchie? Le plus savant et le plus illustre
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des Grecs présents a Florence, Bessarion , fit a ce
sujet , des la neuvieme session, une déclaration tres
explicite: « Nous connaissons, dit-il , les droits et
les priviléges de I'Église romaine; mais 'nous savons
aussi que ces droits ont des bornes ... Quelle que soit
la puissance de l']~glise romaine, elle est moindre que
celle du concile général et de l'Église universelle l. »

Dansla vingt-cinquicme session , Bessarion adressa
a ses compatriotes un discours dogmatique ou iI
posa pour prineipe fondamental que, dans le cas
d'une nécessité pressante OH d'une hérésie , l'Église
de Dieu doit s'assembler afin de décider d'un com
mun accord les doutes qui se sont produits , (1, cal',
ajoutait-il, selon les préceptes de la loi divine et des
saints Peres , tout doit étre fait en eommun, et e'est
par le consentement commun que tout doit etr,8
terminé 2. ))

Rien n'est plus formel que ces témoignages, et il

1 Scimus quidem qure sint jura et prcerogativre Romance Eccle
siro; nihilorninus scimus etiam prrerogativre ejus quos termines
habeant. .. quantacumque polleat íacultate Romana Ecclesia , minus
tamen synodo mcumenico et universali Ecclesia. Cene. Florent.,
p. ta1.

2 Quoties vera necessitas ingruat, et si aliqua oritur hreresis quod
imhecillitate humani ingenii sa.penumero inter mortales evenit ,
deberé Ecclosiam Dei unum in loeum congregatam de rebus dubiis
judicare ; ae secundum prrecepta divina. legis et sanctorum Patrum
quos jam ut sacrarurn litterarurn doctores approbavit , communi
omnium consensu senteutiarn ferre , et per hunc modum fidcm
Christianam augere , obviam cundo hreresibus , procul ab Ecclesia
Dei eas fugando. Ubique tamen asseverant iidem majores nostri,
communiter luce agi debcre ; et qurc communia sunt, communi
consensu oportere terminan. Gane. Fiorenr., p. 394.
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est évident que, selon la doctrine du théologien

grec, la souveraineté spirituelle ne résidc paso dans

le Pape seul, mais dans le Pape et le corps épiscopal,
L'empereur grec se montra fidele a ceUe doctrine

quand il se dé clara prét aobéir au concile général ,
paree qu'il était convaineu, disait-il, que l'Église ne

peut errer « lorsque, assemblée en concile, elle

décide d'un eommun accord les dogmes de la foi l. »

Il placait done la derniere autorité dans l'Église

universelle.

Mais les vrais sentiments des Grecs touchant la

puissance pontificale se firent jour encoro rl'une

maniere plus éclatante dans les conférenees sur la

primauté du Pape et dans les discnssions qui s'éle
verent au sujet de la rédaction du décret.

, Plusieurs des évéques grecs n' étaien t pas d' aborcl

dans des doctrines exactes sur la divine autorité clu

Pontife romain, et ne lui attribuaient qu'une pri

mauté d'honneur. Il fut nécessaire d'étahlir contre

eux l'origine divine de la juricliction pontificale.

L'orateur du concile, qui était un religieux domini

cain, n'eut pas de peine ajustifier eette divine juri

diction, et par l'Écriture, et par les lettres des Papes

adressées aux conciles généraux. Toutefois, dans

cette discussion, ils'abstient d'attribuer au Pape une

puissance absolue et illimitée :

« La primauté du Pape, disait-il, ne comporte

1 Sanctam Ecclesiam in sacris dogmatibus nullo modo posse er
rare, communi ac synodica consideratione utentem. Conc. Floren: ,)
p.482. .
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pas seulement l' honneur, mais encare le droit a une

certaine obéissance 1. »

La nature et l' étendue de cette autorité sont en

suite expliquées dans des termes qui peuvent étre
admis par tous les théologiens catholiques, et sans

qu'i! résulte de ces explications aucune affirmation

nette et précise en faveur d'une puissance sans li
mites. Et lorsque Bessarion demanda si l'autorité du

Pape était semblable a celle d'un métropolitain dans

sa province et d'un patriarche dans son patriarcat,

1'orateur latin se contenta de répondre que la puis

sanee papale n'était pas semblable a cene des métro

politains et des patriarehes, bornée a un territoire ,

« paree que le successeur de Pierre a une vraie supé
riorité irnmédiate sur tous 2 ,».'

Cettc courte analyse de la discussion sur la pri

mauté du Pape est tirée des actes latins du eoneile

de Florenee, reeueill is par Horace Justinien, biblia

thécaire du Vaticano Mais les actes authentiques,

que nous avons en grec et en latin, nous présentent

des Iaits plus significatifs encore. Dans la vingt-cin..

quieme session, il Y eut des débats sur la convoca...

tion des conciles généraux et sur les appels au Saint...

Siége.
Les Grecs s'opposaient a ce que le Pape pút con

voquer un concile général sans leur empereur et leur

1 Hrec prffieminentia non solum denotat reverentiam, sed potes
tatem quamdam eujusdam obedieniire. Cene. Florent., p. 1148.

2 Successor Petri habet immediatam potestatem superioris in
omnes. Conc, Florent., p. 1152.

TOME l. 31
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patriarche , et demandaient que, dans le cas des

appels au Saint-Siége , le Pape envoyát des commis

saires pour juger l'affaire sur les lieux 1 •

A ees demandes des Grees, le Pape répondit de

maniere a leur laisser supposer qu'il réc1amait sur

ees deux points une puissanee arbitraire. Il était
résolu , disait- il, de maintenir tous les priviléges de
son siége et .spécialement les appels en cour de

Rome, puisqu'en sa qualité de pasteur suprérne
e' était alui de régir l'Édise universellc. Il réclamait

<..- ~

aussi le droit de célébrer les eonciles cecuméniqnes
toutes les fois qu'il serait nécessaire , et paraissait

exiger des patriarches une obéissance aveugle a sa
volonté 2.

Les actes disent que l'Empereur ayant entendu
ce discours, désespéra ele conc1ure le traité d'union,

et ne répondit autre ehose sinon : « Préparons notre
départ 3 ».

Par cette attitude, les Grecs prouverent qu'ils
étaient bien éloignés d'admettre que l'Église pút étre

gouvernée arbitrairement. Comme la rupture était

imminente, les prélats grecs firent tout ce qu'il était

possible pour la prévenir , et proposerent une décla

ration capable de conciliar tous les droits. On recon

nut done qu'il appartenait au Pape de gouverner

l'Église de Dieu, « sauf les droits et priviléges des
patriarches d'Orient 4 »,

1 Conc, Florent., p. 502, 503.
2 lbidem, p. 503.
3 Ibidem,
4 Ibidem, p. 503.
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Au moyen de cette importante réserve, il était
clairement determiné que l'Église ne pouvait étre
gouvernée ni par une puissance illimitée ni par une

puissance arbi traire.

De nouvelles difficultés s' éleverent quand il fallut
rédiger le décret d'union. Il était dit dans un pre

miel' projet presenté par les Latins, que le Pape pos

sédait ses priviléges « suivant ce qui est déterminé

dans la sainte Écriture et dans les écrits des saints 1 »,

Quoi 1s'éeria l'Empereur, le Pape acquiert-il un

privilége paree qu'un saint lui aura écrit une lettre

de complirnents ~ Il déclara donc au Pape qu'il fallait

corriger ces paroles ou se séparer. Pour arriver a
une entente, les Latins renoncerent a faire mention
des écrits des saints dans la déclaration des droits
du Pape 2 •

.Aprcs ces contestations et ces éclaircissements, le
décret fut rédigé et adopté dans les termes que nous

avons déja rapportés.

La doctrine des Grecs surI'autoritó des conciles

généraux) leur résistance aux projets latins, qu'ils

ne comprirent pas toujours bien, démontrcnt jus
qu'a l'évidence qu'ils n'ont jamáis voulu recen-

1 Ut habeat illa juxta determinationem sacres Scripturte et dicta
sanctorum. Conc. Florent.~ p. 506.

2 An si quis sanctorum in epistola honorat Papam, excipiet hoc
pro privilegio? Própter hoc, signifieavit Popai ut hoc corrigeret,
aut de reditu ejus cogitaret. Quod audiens Papa turbatus est... At
vera Imperator cogebataliquid apponi , dicebat enim ut adderetur :
Juxta tenorem canonum, et non secundum dicta sanctórum... Conc.
Flore1it.~ p. 507.

31.
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Xl. Disposi
tions

des Latins,

naitre au Pape une puissance absoluc et iilimitée ;
qu'ils n'ont confessé qu'une puissance réglée par les
saints canons. Les efforts qu'ils firent pour sauve
garder les priviléges de leurs patriarches reposaient
sur ces principes. Pénétrés de ces doctrines, pou
vaient-ils admettre, méme un seul instant, la pensée
d'abandonner les droits des conciles généraux, bien
plus importants a leurs yellx que les priviléges de
leurs patriarches ?

Quand nous disons que la pensée d'abandonner
les droits des conciles généraux n'a pu se présen
ter a l'esprit des Grecs, ne faut-il pas tenir le meme
langage a l'égard du pope Eugene et des Latins?

Le Pape qui présidait le concile de Florence n'é
tait-il pas le méme pontife qui , pour se conformer

aux prescriptions du concile de Constance, avait
convoqué celui de Bale? N'était-il pas le mérne

pontife qui avait solennellement approuvé les seize
premieres sessions de Bale, el donné ainsi une nou
velle confinnation a la loi de Constance qui regle les
rapports des conciles avec les Papes? N'étuit-il pas
le meme pontife qui avait dú revenir sur des actes ar
bitraires, retirer des bulles injurieuses au concite, et
lui donner une satisfaction complete?

Tous ces faits étaient récents : ils étaient de la
veille. lis avaient eu dans le monde un retentisse
ment immense. La 'chrétienté était encore agitée ,

, émue, et plusieurs de ses parties étaient encore hési
tan tes entre l'assemblée de Bále et celIe de Florence.

A eette époque, l'opinion de la supériorité du



CONCILE DE FLORENCE. 485

Pape en concile sur le Pape seul, et celle des droits
du concile sur le Pape, quand le Pape se séparait du
concile, était tellement accréditée, que les partisans
les plus ontrés de la puissance pontificale étaient
obligés de la confesser. Ne trouvons-nous pas cette
opinion jusquc dans la bulle Deus novit désavouée
par EngEme IV, et attribuée ~l 1111 de ses plus zélés
eonfidents, le cardinal de Turrecrcmata P

L'auteur de cette bulle, quel qu'il soit, tres-imbu
des maximes de la monarchie absolue du Pape, et
qui lui accorde la puissance rl'abolir , comme il lui

plait , tous les jugements et statuts de ses prédéces
seurs et de tout concile, est cependant forcé d'avouer
que cette puissance ne s'étend ni auo: dogmes de
la [oi , ni auo: mesures qui intéressent le bien qénéral
de l'Église; « cal', dans ces cas, dit-il, il faudrait plu
tót ohéir au concile qu'au Pape l. »

Telles étaient les doctrines professées dans la cour
méme d'Eugene IV. Et on voudrait que, dans ces
dispositions générales des esprits, au milieu de cette
émotion encore palpitante d'un monde qui avait pris
parti pour le concile légitime de Bále , le Pape, ou
hliant les hommages qu'il avait rendus ace concile,
oubliant ses actes et ses engagements, eút cherché
afaire proclamer par les Peros de Florence la monar
chie pure, indivisible, absolue, illimitée du Pontife 1'0

main! Oui, s'il eút voulu faire abolir aFlorence ce qu'il
avait lui-méme autorisé et .consacré aBale, il serait

1 Quia tune concilii sententia esset potius attendenda. LABBE,

Conc ... t. X JI, p. 537.



xn Examen
du decret.

..

486 LA PAPAUTÉ ET L'ÉPISCOPAT.

tombé dans une misérable contradiction, et en trom

pant le monde, il se serait déshonoré lui-méme,
Telle est cependant la flétrissure a laquelle l'esprit

de systeme ne craint pas d'exposer la mémoire d'un

Pontife vénérable malgré ses fautes !
Si l'Église n'était qu'une société purement hu

maine et son gouvernement un simple jeu de la force
ou de l'intérét , on pourrait y défaire le lendemain

ce qu'on y aurait fait la veille. Mais l'Églisc de Dieu

ne doit pas counaltre ces scandaleux revirements des

passions humaines. Le concile de Florence ne peut

pas étre , n' est pas en opposition avec celui de Bále ,

tant que ce dcrnier fut légitime. Pour se convaincre

de leur accord, apres avoir sondé les dispositions

générales des esprits, il suffit de peser les termes
mémes du célebre décret.

Au point de vue qui nous occupe, le décret de
Florence se résume en ces paroles : « Le Pontife 1'0

main a recu du Seigneur Jésus-Christ , en la personne

du bienheureux Pierre, la pleine puissance de pal

tre, de régir, de gouverner l'Église universelle ,

selon qu'il est contenu et clans les actes des conciles

généraux et dans les sacrés canons l. »

Ces dernieres paroles, « selon qu'il est contenu et
dans les actes des conciles généraux et dans les sacrés
canons », signifient-elles que nous trouvons dans les

actes des conciles généraux et dans les sacrés canons
la monarchie pure, indivisible, absolue, illimitée du

1 Revoir le texte, supra, p. 472et 473.
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Pontife romain et sa supériorité absolue et illimitée
sur le concile général? Ou bien veulent-elles dire
que la plénitude de la puissance apostolique doit
étre prise selon l' étendue que lui donnent les actes
des conciles généraux et les sacrés canons P

Si on embrasse la premiere interprétation, on se
trouve ramené a une question purement et uni
quement historique ; et on est obligé d'afiirmer que
les actes des conciles qénérau» el les sacrés canons
établissent la monarchie pure," indivisihle, absolue ,
illimitée du Pape. Mais en face des faits et de l'his
toire ecclésiastique , cette affirmation est-elle possi
ble? Oui, les actes des conciles généraux et les sacrés
canons démontrent la plénitude de la puissance apo
stolique. Des actes des conciles généraux et des
sacrés canons, on déduit avee certitude, comme
nous avons voulu le faire, les priviléges divins du
Siége Apostolique : sa primauté , sa juridiction uni
verselJe, ses droits dans les conciles généraux. Mais
prétendre que de ces mémes actes, de ces mémes
canons, on peut inférer la monarchie pure, indivi
sible, absolue, illirnitée du Pontife romain, sa supé
riorité absolue et il1imitée sur les"conciles généraux,
e'est ouhlier ou méconnaltre l'histoire. Sera-ce a
Nicée, a Éphese , a Chalcédoine, au cinquieme , au
sixieme , au septieme ou huitieme coucilo , qu'on
trouvera cet empire absolu? Comment expliquera
t-on, dans ce systeme , la condamnation de Vigile et
celle d'Honorius? Parviendra - t-on a faire oublier le
coneile de Vienne et le preces de Boniface VIII?

XIII. Le vre
sens

est donné pa
l'histoire.
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Espere-t-on qu'un esprit attentif el impartial se con
tentera des subtilités par lesquelles on veut affaiblir
l'autorité des conciles de Pise, de Constance et de
Bttle?Comment écartera-t-on et Martín V et Eugene IV

. lui-mérne? Que fera-t-on enfin du canon Si Papa, res
pecté par les Papes les plus absolus du moyen flge,
les Alexandre IJI, les Inuocent III, les Innocent IV?

On voit dans quel dédalo de difficultés et de con..
tradictions on se trouve précipité par la prcmiere
inierprétation. Nous le répétons, elle ne peut se
soutenir devant l'histoire; et quand le concilc de
Florence en appelait a son témoignage, quand il
présentait les acles des conciles généraux el les sacrés
canons comme le fondement solide de la' plénitudo
de la puissance apostolique, il enseignait en méme
temps que cette plénitude devait étre entendue con
formément aux acles des conciles généraux el aua:

,
sacres canons.

XIV. Sens La grarnmaire vient en aide a l'interprétation his-
grammatical.

torique, et le sens grammatical du texte célebre que
nous commentons est entierement conforme a son
sens historique, On sait que le texte grec du concile
de Florence fait autorité cornme le texte latin. Pour
avoir le vrai sens de la phrase latine ou git la diffi
culté: quenuulmodum etiarn in gestis tecumenicorum
conciliorum el in sacris canonibus corüinelur , il est
naturel de la rapprocher du texte greco 01' le texte
gree : Y,,::x9' bY -rpOTIOY Y,,::XL glJ roi~ 7t'p~Y..rtx.or~ tW1I Oty"O'J[1.EYtX¿;JlI

O'1J1JOOWlI, Y,,::xi ev ':'oi~ iEP()i~ Y"Cl.lIóa~ al<:x.A::X[l~d.lIerCl.', est exacte
ment rendu par la phrase latine: « Secundum quod ,
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»el securulum eum modum qui et in qestis tecumenico
ruin conciliorum et in sacris canonibus continetur :
De la maniere ou de la facon qui est contenue et

dans les actes des conciles généraux et dans les
sacrés canons l. »

1 Nous avons cru que, dans une question aussi importante, il
était utile de connaítre I'opinion. des hommes les plus cornpé
tcnts, et en méme temps les plus dégagés de tout intérét théologi
que. Nous avons done posé a trois de nos plus hábiles hellénistes
la question de savoir si le scns du xcx6' 8v 'tpÓ7t0V 'XiXl EV était
mieux rendu par le sccutulum quod el Ú~) ou secundum eum mo
dum qui el in, que par le quemadmodum etiam in.

Voici ce que nous a fait l'honneur de nous répondre le savant
traducteur de la JIetaphysique d'Aristote , M. P... : « D'aprés lo
sens propre du mot 'tpÓ7tOC;, et par celui du mot xcd 3 cette place,
l'expression a une signification plus précise que ui etiani, quemad.
moilum eiiam , et équivaut, non pas a une simple conjonction ,
maís a: de la facón méme dont. Le quemadmodum latín n'a en
grec que la valeur de ~1j7t'é:p, xcx6cí., M0á7tcp. J)

Un autre savant, attaché au département des manuscrits de la
Bihliotheque irnpériale , M. C. W ... , a bien vou1u nous transmettre
la note suivante :

« La traduction latine secusuuun quod ou secundum eum moduni.
qui el in, rend parfuitement la force du greco Il est a remarquer
toutefois que le concile de Florence lui-mérne semble avoir regardé
Ie quemadmodum comme une versión suffisante des mots XctO' 8v
't'?Ó7tov. En effet l'acte original de ce concile , conservé a la Biblio
theque irnpériale de Paris (Mss grecs , ancien fonds , n° 430) et re
vétu des signatures du pape Eugene IV el. de l'empereur de Con
stantinople Jean Paléologue, ainsi que des évéques grecs et latins
cornposant l'assemblée , est rédigé danS les deux langues. Le texte
grec et le texte latin y sont placés en regard l'un de l'autre. 01'
voici la transcription littérale des deux phrases en question , telles
qu'elles sont données par cet acte :

... Quemadmodum etiam in
ge·~tis conciliorum icumenicorum
et in sacris canonibus conti
netur... 1)

ti' ~'. I \, ...
•• , XiXv OV 'tp07tOV XCH EV 'tOl~

... ......, ""
7tpctX":'lXOl:; 'tÍ/IV OlXOUll.éV ixtov c"1;-

,,, ,- t - ''1'voooiv, XCf.t 'tOle; tépOl; XCf.VOcrl ore-
Act(l.bo1VC'totl ••• "
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XV. Conclu
sion,

Des lors , il ne reste plus l' ombre d'une difficulté ;

le sens historique se trouve pleinement confirmé par
le sens grammatical, et le concile de Florenee s'ac

corde entierement avec tous les conciles généraux
qui l'ont précédé.

Le Pape possede la plénitude de la puissance
apostoliquo , parce qu'il est le chef de I'Église; paree

que sa juridiction ne connait aucune limite ni de
temps, ni de lieux , ni de personnes; parce que ses
décrets s'adressent a tous; parce qu'il conserve ses

droits dans le concile général; parce qu'il est le juge

M. C. W ... a remarqué , et le lecteur attentif remarquera avec
lui , que, dans la seconde partie de la phrase grecque du célebre
manuscrit , la préposition EV est omise, Le manuscnt de la Biblio
theque impériale est celui meme qui fut envoyé aPhilippe le Ron,
duc de Bourgogne, et qui passa plus tard de la bibliotheque de
Colbert dans celle du Rol. Mais ce manuscrit n'est pas le seul qui
reste du concilede Florence, Les savants et illustres éditeurs de
ce concile au dix-septieme siecle les comparerent, et ils adoptérent
la versión qui rnaintient Ia préposiLion EV dans les cleux membres
de la phrase. Leur autorite nous paralt décisive, Mais que l'on
conserve ouque l'on supprime l'F.'.! dans la seconde partie de la
phrase , le sens reste le rnéme. Voici ce que nous écrit a ce sujet
un troisieme savant, éleve tres - distingué de l'école d'AtM·
nes, M. T... :

« II y a dans le texte adéterminer le sens, 10 de xa.6' 8'01 't'p6-rcO\l,
2° du premier xd.

" 10 xa.(j' 8v 't'pÓ1tov. La traduction littérale est secundum quem
modusn , ad quem moilum, Le mot quemadmodum de la traduction
officielle peut et doit étre compris de la [acon que.

» 2° Le sens du premier xcd est suboruonné au maintien ou ala
suppression de la préposition EV dans la seconde partie de la
phrase. Si on maíntient f:V, il faut traduíre le prermer XrxL comme
correspondant au deuxiéme, et mettre deux fois el. Si on supprime
EV, il n'y ::J. plus de corrélation entre les deux )w.{, et le prermer se
traduit par eiiam; de sorte que le sens reste: de la ((W·n méme
que... )
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naturel des causes majeures. Mais cette plénitude de
puissance se concilie parfaitement avec les droits des

conciles généraux tels qu'ils se sont produits dans leurs
actes, etavec les prescriptions des saints canons.

D'aiIleurs, le concile de Florence, en définissant

les droits du Siége Apostolique, n'a-t-il pas fait acte
supréme de souveraineté spirituelle? L'exercice de

la puissance en est-il l' abdication? Le concile de
Florence 5'est done mis au niveau de tous les autres.

A Florence , comme dans les autres concíles géné
raux, comme dans toute I'histoire ecclésiastique, la
constitution de l'Église s'est done montrée identique
aelle-méme.

CHAPITRE XII.

LE CONCILE DE FLOREKCE.

SO~IMAIRE. - I. Profond hesoin des conciles universelIement sentí au
quínziéme siecle. - II.Motifs de celui de Latran, - IU. Question de
son cecuménicíté. - IV. La bulle Pastor ceternus. - V. Son accord
avec la loi de Constauce et la pratique des conciles généraux. _
VI. utiles éc1aircissements.

Si nous écrivions l'histoire de l'Église, nous au..

rions araconter les suites de ces grands mouvements
des conciles de Pise, de Constance, de Bale et de
Florence. La réforme ébauchée á Constance, como.

promise aBale, oubliée a Florence, n' eut pas assez
de puissance pour corriger les abus; et les scandales
du quinzieme siecle ramenersnt les mauvais jours

l. Besoin des
conciles

au quinziéme
siecle,
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du dixieme et du onzieme. L'heure des révolutions
funestes et sanglantes allait bientót sonner, et une
sinistre démonstration des dangers redoutables que
crée l'ajournement des réformes nécessaires aIlait
étre donnée au monde.

Dans cette situation violente, le besoin des con
ciles généraux se faisait toujours sentir. Leur pério
dicité , décrétée a Constance et a Bale, avec le
consentement exprés des Souverains Pontifes, Iut
réclamée soit par les évéques, soit par les rois. Ainsi,
en 1477, Louis XI lui-méme écrivit au Pape pour lm
reprocher sa négligence a l'égard des conciles, et lut
rappeler le décret de Constance qui ordonnait leur
céiébration décennale l. En 1478 et 11.79, les assem
hlées générales du clergé francais , a Orléans et a
Lyon, dernanderent l'exécution du décret de Con
stance , comrne un des grands moyens de la prosp: 
rilé de l'Église 2. Les états généraux de '1484· se
montrerent animés des mérnes sentiments 3. Personne
n'ignore que la menace d'un concile général troubla
plusieurs fois l'indigne paix Iaissée au plus pervers
des hornmes, monté, par de coupables intrigues,
sur le siége de saint Pierre 4.

La nécessité d'un concile général était si profon..
dément et si uni versellement sentie, que, dans le
conclave ou fut élu Jules 11, chaqué cardinal avait

t Hist. de l'Église gallicane, t. XVII, p. 160.
Q Ibidem, p. 161., 169.
3 Ibidem, p. :205.
4 lbidem, p. 25%.
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souscrit l'engagement de cé1ébrer un concile cecumé
nique deux ans apres son électiou , s'il devenait
pape l.

Ce fut 1'inexécution de cette promesse qui devint

un des motifs de la convocation du faux concile de

Pise> faite par quelques cardinaux a l'instigation de
Louis XII et de l'empereur Maximilien 2.

Pour déjouer les desseins des cardinaux de Pise et

des souverains qui les soutenaient ,Jules 11, se rap

pelant enfin les promesses de Julien de la Ilovere ,

convoqua en 1511, dans l' égIise de Latran, un con
cile qu'il ne put cIore lui-méme , mais qui fut terminé

par son successeur, Léon X. La condamnation du

conciliahule de Pise, des procédures contre la France,

l'abolition de la pragmatique sanction de Bourges,
l'approbation du concordat de Francois I" avec

Léon X, furent les actes principaux de cette assem
blée, Elle fit aussi quelques sages reglernents disci

plinaires,

La plus grave question qui se présente ici est celle
de savoir si ce concile de Latran a été véritablement

cecuménique. La convocation fut tres-réguliere , et

l'approbation du Saint-Siége ne lui a pas fait défaut.

Mais quoique l'Empereur, apres sa réconciliation

avec le Pape, eút envoyé au concile un ambassa
deur , Mathieu Lang, évéque de Gurk; quoique

Louis XII, apres avoir aussi abandonné l'assembIée
de Pise, eút aussi dirigé vers Rome une députation

1 Hist. de tÉglise gallicane, t. XVII, p. 375.
:2 Ibídem, p. 381 et suiv,

II. Concite de
Latran,
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d' évéques, cependant le concile de Latran ne fut

composé presque que d' évéques italiens, et en nom

bre peu considérable.

Aussi de nombreux théologiens catholiques ont

ils nié cettc cecuménicité. La liste de leurs noms serait

longue. Bcllarmin lui-méme n'ose pas affirrner d'une

maniere absolue cette ·CBcuménicité. Quoiqu'il en

adopte l'opinion, il ne hláme pas cependant sévere
ment ceux qui en doutent l.

A la suite de Bellarmin, et a son exemple, Muzza
relli ne condamne pas non plus les théologiens qui
refusent de reconnaitre cette recuménicité , paree

qu'il leur paralt difficile d' admettre qu'un petit

nombre d' évéques, presque tous Italiens, aient pu
représenter suííisamment l'Église universelle 2.

De pareils aveux, de pareilles concessions de la

part de théologiens aussi graves, ne sont possihles

que dans le cas d'une oscurnénioité douteusc. La sin

cérité et la loyauté théologiques ne permettent done

pas de ranger le cinquieme concile de Latran au rang

des concilcs d'une autorité incontestable. Mais apres

les grands conciles, apres les constitutions pontifi

cales aceeptées par l'Église, nous ne voyons rien de

plus respectable que le concile cinquierne de Latran ,
"

1 Nonnulli dubitant an fuerit vere generale. De Conc., lib. 11,

cap. XVII et XIII.

2 Post hree, si nihilominus renuant illud concilium appellare
concilium recumenicum , vim non inferam; imo, inter recumenica
concilia, quórum examen suscepi non recensebo... De auct, Bom,
Pont., t. 11, p. 444,.
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et ses enseignements doivent étre étudiés avec une

religieuse attention.

Un seul chef de ce:) enseignements intéresse l'objet

dé nos recherches. La bulle Pastor aternus ~ promul

guée dans le concile de Latran, et avec son approba

tion, pour l'aholition de la pragmatique sanction ele
Bourges, porte ces paroles: « Le seul Pontife romain,

comme ayant autorité sur tous les conciles, a le plein

droit et la puissance de les convoquer, transférer et
dissoudre ; el ce druit est évidemment établi sur les

témoignages des saintes Écritures, les paroles des

saints Pcres el des Pontifes romains, les saints canons
et l' aveu memo des concilcs l. »

De graves théologiens veulent voir dans ces pa
roles une définition expresse et positive de la supé

riorité absolue et illimitée du Pape sur le concile

général, el de la monarchie pure et indivisible du

Pontite rornain. Cctte nouvelle décision aurait aboli

les décrets des conciles de, Constance et de Bale.

Ainsi , pour ces théologiens, un concile respectable
sans doute, mais d'une recuménicité contestable,
prévaudrait a lui seul sur des conciles dont I'irréfra
gable autorité est solidement démontrée ; sur des

1 Cum etiam solum 'Pontificem Ilomanum , pro tempore existen
tern; tanquam auctoritatem super ornnia concilia habentem, tam
conciiiorum indicendorum, transferendorum, dissolvendorum ple
num jus el potestatem hubere , nedum ex sacrre Scripturre testi
monio 1 dictis sanctórum Patrurn , ac aliorum Romanorum Pontifí
cum etiam prtedecessorum nostrorurn, sacrorum canonum decretis,
sed propria etiam eorumdem conciliorum confessione manifesta
constat. LAtiBE, Conc., t. XIV, p. 311.
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V. Accord de
la bulle

Pastor avee la
loi de

Constance et
la pra

tique des
conciles géné

raux,

eoneiles qui n'ont fait autre ehose que réduire en loi

la pratique universelle des conciles généraux anté
rieurs, et transform.er en constitution synodale un

canon reeu par toute l'Église et par les Souverains
Pontifes eux-mémes l. Un concile douteux prévau

drait done non-seulement sur ceux de Bale et de Con-.
stance, mais sur tous les coneiles antérieurs. Nous

ne eraignons pas de dire qu'il y aurait la le plus

étrange phénomene que pút présenter l'histoire

ecclésiastique.

Nous plaignons les théologiens qui ne eraignent

pas de commettre ainsi entre eux les conciles géné
raux, e' est-a-diré les plus grandes autorités qui

existent dans l'Église catholique 2.

Pour nous, nous ne trouvons aucune difficulté a

concilier les paroles de la bulle Pastor ouernus, et

avee la loi eonstitutionnelle de Constance et de Bále ,

et ave e la pratique universelle des conciles généraux.

Expression de eette pratique, la loi de Constance

veut que le Pape ne puisse pas se séparer de la majo

rité eonciliaire dans les ehoses qui intéressent la foi,
l'extinction des schismes et la réforme de l'Église.

Cette loi veut aussi que le Pape puisse etre jugé par le

eoncile dans certains cas déterrninés. En quoi, nous le

répétons, la bulle Pastor tetemus contredit-elle cette

loi? Est-ce paree qu'elle affirme que le Pontife romain

a autoriié sur tous les concites? Tous les eonciles

t Voir supra, liv. III, chapo VI.

2 Nihil majus in Ecclesia concilio generali legitimo et approbato.
BELLARl\llN.
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généraux, et ceux de Constance et de Bale comme
les autres, ont reconnu et proclamé que le chef de
I'Église conserve dans le concile sa primauté, sa

prééminence, ses divins priviléges. Il convoque, il
·préside, il suspend, il transfere , il dissout le con
cile. Et, en ce sens, il a véritablement autorité

sur les conciles. Mais cette autorité n'est point abso

lue ni illimitée, et ne rend pas le Pape maitre du

concile. Mais cette autorité ne peut pas absorber ou .

supprimer les droits du concile; ces droits clairement

exprimés dans la 10i de Constance, et qui sont aussi
divins que ceux du chef lui-rnéme.

On ne prouvera jamais que la supériorité sur les

conciles, enseignée dans la bulle Pastor cetemus ~ soit
la supériorité absolue , illimitée, la monarchie pure

et indivisible. Dans ce cas seul, qui heureusement

est impossible, il Y aurai t opposition réel1e entre la
bulle Pastor auernus et la loi de Constance.

Nous pensons méme que la bulle de Léon X ne

veut point nier que, dans certains cas extraordi
naires et exceptionnels, comme , par exemple, dans
le grand schisme, le concile ne puisse étre légitime
ment convoqué sans le Pape. Nous pensons aussi

que les paroles de la bulle peuvent se concilier avec

le décret de la onzieme session du concile de Bale;

et que, dans les temps ordinaires , un Pape sage ne
suspendra pas et ue dissoudra pas un conciIe général
sans le consentement du concile lui-méme.

Nous croyons ces explications suffisantes pour
démontrer que le cinquieme concile de Latran ne

TOME l. 32
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peut pas prévaloir sur tous les autres; et que, quelIe
que soit l'autorité qu'on lui attribue, il est d'accord
avec eux.

Plaeons encore ici quelques éclaircissements qui
peuvent étre utiles. De grands théologiens ont voulu
prouver que, méme dans l'hypothese de l'cecuméni
cité du concile de Latran, les paroles de la bulle
Pastor cetemus, paroles qu'il est facile d'interpré
ter conformément a tous les précédents, comme
nous venons de le faire, ne présentent pas les
conditions des définitions conciliaires. En effet,
disent-ils , peut-on regarder comme expressément
définie une proposition sur laquelle il n'y a eu
dans le concile aucune discussion, aucun examen,
aucune délibération? Peut-il y avoir définition lors
qu'on n'a pas demandé les sutfrages des Peres , lors
qu'il n'y a pas eu un décret spécial, mais une simple
affirmation incidente dans une bulle qui avait un
objet tout autre? lIs remarquent que l'approbation
du concile tombe plutót sur l'abrogation de la prag
matique que sur les arguments de Léon X. lIs ajou
tent enfin que les paroles que nous avons commen
tées n'ont point été écrites par forme de décision,
mais par forme de narration; et qu'on ne peut par
conséquent leur _donner plus de poids qu'aux dé
crets précis et faits a dessein dans le concilede
Constance 1 •

Nous n'avons point aexaminer ici les preuves bis-

1 BOSSUET, Defens. Dedar., lib. VI, cap. XVIII; TOURNELY, De
Ecclesia, t. 11, p. 307, 308.
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toriques sur lesquelles la bulle cherche a appuyer sa
doctrine. Voici en quels- termes ces preuves sont
appréciées par le sage Tournely : ( Pour confirmer
sa these , la bulle avance des erreurs historiques GU

des faits qui ne prouvent rien. Une simple lecture
de la bulle suffit pour se convaincre de la vérité de
cetle assertion l. )

CHAPITRE XIII.

LE CONCILE DE TRENTE.

SO;rlMAIRE. - I. Nécessité du concile de Trente. - n. Liberté du
concile. - 111. Doctrine de la monarchie tempérée et le cardinal de
Lorraine. - IV. Doctrine de la monarchie absolue et le jésuite Lay
nez. - V. Hommages rendus au souverain pontificat.

La question des rapports du concile général avec
le Pape, tant débattue dans l' époque que nous ve
nons de parcourir, ne fut pas l'objet spécial d'une
décision du concile de Trente. Nous pourrions, a la
rigueur, terminer ici notre revue historique des con
ciles généraux. Cependant l'histoire de ce grand
concile de Trente nous fournit encore quelques don
nées importantes que nous ne devons pas négliger.
, 11 est certain d'abord qu'au milieu de cette déca

dence des moeurs et de la discipline ecclésiastique

1 Multa quippe in hujusce rei conflrrnatione adducit aut falsa, aut
ad rem non pertinentia , sicut legenti constare facile poterit. De
Ecclesia ~ t. II, p. 307, 308.

I. Nécessité
du eoncile de

Trente.
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qui signala la fin du quinzieme siecle et le com

mencement du seizieme ; il est certain qu' au sein des

terribles orages soulevés par les passions et les doc
trines de la fausse réforme, qui puisait sa plus

grande force dans l' absence ou le retard d-e la vraie,
il s' éleva de toutes parts, il sortit de la conscience

universelle en détresse l'appel au concile général,"

comme au seul remede capable de guérir les maux
de l'Église et de la société.

Personne n'ignore avec quelle insistance le con

cile fut réclamé par la France, l'Allemagne, l'Eu
rope entiere , par les souverains et les peuples, par

les clergés et les fideles des nations diverses. Les
protestants eux-rnémes le demanderent plusieurs

fois. Il est permis de penser que si le concile, au
lieu d' etre retardé d'un tiers de siecle , avait été ou

pu étre réuni au commencement de ces sanglantes

divisions, et avant que les esprits et les cceurs se
fussent si profondément aigris et ulcérés, de grandes
douleurs et de grands malheurs eussent été épargnés

au monde et a l'Église. Nous déplorerons toujours

que ceux qui tenaient en main les destinées des
peuples, aient cru devoir chercher d'abord dans la

politique et dans la force les moyens de rame

ner les dissidents. S'ils avaient employé leur acti
vité et leur zele a écarter les obstacles a la prompte
réunion d'un concile pacifique , peut-étre aurait-on
prévenu le schisme funeste qui brisa l'unité chré
tienne et divisa le monde religieux en deux camps
ennemis!
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Les Souverains Pontifes, méme apres la bulle de
Léon X contre Luther 1, reconnurent et proclame

rent cette nécessité du concile général. « Il ne reste

plus, ce semble, disait Clément VII dans une lettre a
Francois I", que l'uniqne remede du coneile général,
qui , dans pareil eas, a été pratiqué par nos prédé
cesseurs 2. »

Dans la bulle d'indiction, Paul III déclara que sa

premiere pensé e et son plus grand désir, depuis son
élévation sur la chaire de saint Pierre , avait été la

convocation du concile général, parce qu'il y voyait
le remede le plus efficace et le plus opportun aux
périls de la religion 3.

Comme dans tous les conciles, la liberté des déli
bérations et des votes fut entiere a Trente. Cette
liberté, niée par les protestants, a trouvé un défen

seur habile dans l'historien du concile de Trente,
Pallavicin. Il serait trop long de rapporter ici les
témoignages et les preuves qu'il donne de eette
liberté. Le lecteur les trouvera facilement dans l'ou
vrage lui-méme de Pallaviein 4.

Une longue dissertation sur cette matiere se trouve
résumée dans cette proposition qui exprime un fait
public et constant : « On laissa a chacun la faculté

pleine et entiere de suivre tel sentiment que sa con-

1 LABnE, Cone., t. XIV, p. 390, anno 11)20.
2 .Mémóires pour le concite de Trente, ann. ~ 533, p. 3.
3 In summis Christianre relpublicre periculis remedium optimum

et opportunissimum cecumeníca concilia et episcoporum generales
conventus... LABBE, Conc., t. XIV; Conc. Trident., p. 726.

4 Voir en particulier t. 111, liv. XXIV, chapo XIV

n. Liberté
des
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science lui suggérerait; et ces dispositions des diffé
rentes sessions furent rédigées a la pluralité des

• 1
VOlX • »

La défense des droits des conciles généraux et de
l'épiscopat, tels qu'ils avaient été décrétés a Con
stance, se produisit aTrente avec une entiere liberté
et une telle insistance qu' on y renonea, d'apres l'in
vitation du pape Pie IV, a renouveler le décret de
Florence sur la primauté du Saint-Siége, parce que
ce décret répugnait a un certain nombre de Peres ,
qui n' en pénétraient pas bien le vrai sens 2.

Pallavicin atteste plusieurs fois ces manifestations
éclatantes en faveur des doctrines de la monarchie
tempérée au sein du concile de Trente 3.

Mais ace sujet rien n' est plus célebre que la lettre
écrite par le cardinal de Lorraine a son agent en
cour de Rome, pour étre mise sous le~ yeux du Pape.

« Reste a cette heure , dit le cardinal, le dernier
des titres que l'on veut mettre pour notre saint Pere
le Pape pris du concile de Florence; et ne puis nier
que je suis Francais , nourri en l'Université de Paris,
en laquelle 011 tient l'autorité du concile par-dessus
le Pape; et sont censurés comme hérétiques ceux qui
tiennent le contraire; qu'en France on tien t le con
cile de Constance ponr général en toutes ses parties;
que I'on suit celui de Bale; et tient-on celui de Flo-

1 Hist. du concile de Trente, t. III, p. 710, éd. de Migue
2 Hist. du concite de Trente ~ t. IlI, p. 7;14.
3 Voir en particulier t. IlI, p. 62, 63, H8, 119, 123, 300, 354,

306, 307, 309, 313, 314, 3:20, 558.
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rence pour non légitime ni général; et pour ce, l'on
fera plutót mourir les Francais que d'aller .au con

traire. Les théoIogiens crieront jusqu'au ciel. Les
priviléges du royaume sont tous fondés et appuyés

sur cette vérité; et pour ce, telle dispute, si elle se

propose, ne servira qu'a la séparation du royaume,
qui sera son entiere désolation. Cal' de· penser que
nul prélat s'y accorde, c'est une folie. Les ambassa

deurs protesteront, et voila un beau schisme com
meneé l. »

On peut voir par cette lettre avec quelle vigueur,
et méme quelquefois avec quelle exagération les
opinions de nos peres étaient présentées et soute

nues a Trente; et cependant elles y furent res
pectées.

Le Iecteur s' étonnera peut-étre d' entendre ran

gel' parmi les conciJes illégitimes ceIui de Florence.
A cette époque, l'opinion de son cecuménicité n' était

pas encore universellemcnt admise, et quelques-uns

le regardaient a tort comme contraire a celui de
Constance. Le Saint-Siége, en temporisant, donnait

un admirable exemple de modération. Conformé
ment a ce sage esprit de conduite, Pie IV avait

décJaré pIusieurs fois son désir qu'on s'ahstint de

porter des décisions sur les rnatieres controversées
entre les catholiques.

La doctrine de la monarchie pure et absolue du

Pontife romain fut aussi proposée dans les débats de

1 Jlfémo:'J'cs Tour lr> concile de Trente J p. 506.
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Trente. Elle est toute la pensée du célebre discours
que le général des Jésuites , Laynez, prononQa dans
une congrégation générale, et dont Pallavicin nous a
conservé l'analyse l. Mais on sait aussi que ce dis
cours ne fut pas approuvé de tous, et qu'il excita de
vives réclamations de la part de l'évéque de Paris,
Eustache du Bellay,,

Quoique le concile de Trente n'ait porté aucun
décret particulier touchant la primauté du Pape, il

saisit toutes les occasions de rendre au Siége Aposto
lique les plus solennels hommages. Toujours il lui
témoigna la fidélité la plus inviolable, parlant de sa
divine autorité dans les termes généralement consa
crés par les conciles et les Peres , et réservant tou
jours ses priviléges. Ainsi il voulut offrir au Ponti
cat supréme, si violemment outragé dans ces jours
troublés, cette compensation de la piété fíliale 2.

1 Hisi. du concile de J.'~ente, liv. xvm, ch. xv ; liv. xXI,ch. VI.

2 Cono. Trident., sessio ultima, De reformatione, cap. XXI,

p. 917.
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SO:\I~fAIRE. - 1. Les conciles généraux ne sont pas toujours néces
saires. - 11.Autorité du Souverain Pontife dans l'état de dispersion
de l'Église. - llI. Autorité des évéques. - IV. Maniere dont se
forment l'accord et le consentement commun des premiers pasteurs. 
V. Exemples célebres. - VI. Adhésion tacite des évéques aux déci
sions des Papes. - VII. Dans quels cas les conciles généraux ont été
nécessaires. - VIII. Les évéques sont-ils vraís juges de la foi dans
l'état de dispersion de l'Eglise comme dans les conciles généraux?
IX. Etendue des droitsépiscopaux dans les conciles g~néraux et leur
restriction dans l'état de dispersion. - X. Le premier de ces droits.
- XI. Prenves de ce droit. - XII. Ce droít reconnu par les Papes.
- XIII. Exemples modernes de l'exercice de ce droit. - XIV. Con-
clusion de ce chapitre. - XV. Autres droits et nécessité de nouveUes
explicatlons.'

.,
Avant de déduiro des faits exposés dans ce livre

Ieurs conséquences légitimes, nous avons a étudier
l'autorité de l'Église en dehors du concile général

OH quand I'Église se trouve a l'état de dispersion.
Quelques rapides indications que nous avons présen

tées ace sujet doivent recevoir dans ce chapitre leur

développement nécessaire.
Ce serait une grave erreur de penser qu'aucune

question de foi ou de discipline ne peut étre termi

néc que par un concile général. Ces saintes assem
blées ont été jusqu'a notre époque intermittentes et

méme rares. L'Église cependant a besoin, comme

toute société, d' étre toujours gouvernée et d'avoir a
sa tete un pouvoir toujours vivant, présent, agissant.
Nous croyons avoir établi rl'une maniere solide, dans

1.Les conciles
généraux

ne sont pas
toujours né

cessaires.
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le chapitre cinquieme de notre premier livre, la né
cessité et l'existence de ce pouvoir; l.

En vertu de la primauté et de l'universalité de

lenr juridiction, les Souverains Pontifes, des la plus

haute antiquité , ont assumé la sollicitude de toutes

les Églises. Pour remplir leur divine miss ion , ils ont

pris souvent l'initiative de la décision d'une foule de

questíons touchanr le dogme, la morale, la disci

pline, le culte, les causes personnelles. L'histoire

ecclésiastique est remplie des exemples de cette ini-.
tiative. Rappelons les principaux , qui sont presque
tous contenus dans les récits que nous avons déja
présentés au lecteur. Le pape saint Víctor condamne

le premier, dans la célébration de la fete de Páques ,

une diversité d'usages qui favorisait une erreur dan

gereuse. Le pape saint Étienne résiste le premier a
l' envahissement d'une coutume nouvelle qui com
promettait l' efficacité du haptéme chrétien. Le pape

saint Denis juge seul les plaintes portées a son tri

bunal contre la doctrine d'un autre Denys, évéque
d'Alexandrie. Le pape Miltiade condamne le schisme

des donatistes. Lorsque l'arianisme veut séduire le

monde, les Pontifes romains savent préserver de ses

atteintes lafoi de l'Occident, et aident I'Orient ase

débarrasser de l'erreur. Le pape saint Damase le

premier démele et proscrit dans Macédonius la der

niere transformation de l'arianisme. Ce sont surtout

les papes Innocent, Zosime, Boniface, Célestin, comme

l'attestent saint Augustin et saint Prosper, qui triom-

1 Voir ce chapitre, supra, p. 90.
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phent de Pélage et de ses sectateurs. Les priscillia
nites ne trouverent pas d'adversaires plus redoutables
que les Pontifes romains. Saint Cyrille réserve au

pape saint Célestin la cause de Nestorius. CelIe
d'Eutychés est déférée a saint Léon. Toutes les

grandes controverses qui s'élevent plus tard sont

également portées au tribunal du Pontife romain; el

tou tes les grandes hérésies condamnées par les con
ciles généraux I'avaient été d'ahord par des Papes.

De cet ensemble de faits, qu'il serait facile de

rendre plus nombreux, il résulte que les Pontifes

romains, pour remplir les devoirs de lenr charge
supréme, conserver la foi et édifier l'Église, ont
souvent prévenu les jugements des autres évéques ,
et porté leurs sentences les premiers et seuls,

Cet exercice de la premiare puissance ecelésiasti

que a été souvent provoqué par l'antique usage de

consulter le Siége Apostolique dans les cas obscurs
et douteux, et cet usage lui-méme reposait sur la
prééminence de ce Siége. Des l'année 416, le pape

saint Innocent écrivit a Félix, évéque de Nocera:

« Il est naturel que votre charité se conforme aux
institutions de nos peres , et qu'elle nous réfere ,
comme au chef de l' épiscopat, tous les doutes qui

peuvént s' élever, afin que le Saint-Siége, ainsi con

sulté, puisse résoudre ces doutes et prononcer une
sentence certaine l. »

1 Mirari non possumus dilectionem tuam sequi instituta majo
rum, omniaque qure possunt aliquam recipere dubitationem, ad
nos; quasi ad caput, atque ad apicem episcopatus, referre; ut con
sulta videlicetSedesApostolica ex ipsis rebus dubiis, certum aliquid
faciendum pronuntiet. LABRE, Conc., t. II, p. ~ 260.
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Saint Léon, comme, saint Innocent, réclame ce

beau privilége de I'Église romaine, et demande, dans
¡

une lettre célebre adressée a Anastase, évéque de
Thessalonique, que toutes les causes qui n'ont pu
et~e terminées par les premiers juges soient portées
a la connaissance du Saint-Siége l.

Quelques siecles plus tard, nous retrouvons la
méme doctrine dans une lettre écrite a un évéque
d'Arles par le pape lean VIlI : « Si quelque question
de foi, dit-il, ou de toute autre nature, 5'éleve parmi
les évéques, et qu'il ne soit point facile de la résou
dre, qu'elle soit examinée et décidée dans une réu
nion de douze évéques ; et dans le cas ou elle ne
pourrait étre terminée par ce tribunal, qu' elle soit
référée anotre jugement apres une mure discussion 2.»

Ce ne sont pas seulement les causes douteuses et
difficiles qui doivent étre référées au Saint-Siége. La
pratique de l'Église, comme la loi ecclésiastique, lui
attribuait toutes les causes mcjeures, Citonsencore
le pape saint Innocent : « S'il nalt quelque cause
majeure, dit-il dans une lettre célebre a Victrice,

1 Si forte inter ipsos qui prresunt , de majoribus, quod absit,
peccatis, causa nascitur, qure provinciali nequeat examine definiri,
fraternitatem tuam de totius negotii qualitate metropolitanus cura
bit instruere , ut si coram positis partibus, nec tuo fuerit res so
pita judicio, ad nostram cognitionem, quidquid ilIud est, transfera-
tur. LEONIS Opera, epist. 12 alias U. '

2 Si qua inquisitio de fide vel fortasse aliarum rerum inter
episcopos causa emerserit , quee difficilius discerní possit , collectis
duodecim episcopis ventiletur atque decidatur; sin autem dccidi ne
quiverit, discussa veritate, ad nostrum judicium referatur. LABllE,

Conc., t. IX, p. 77.
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évéque de Rouen, qu'elle soit déférée au Siége

Apostolique apres le jugement épiscopal, selon les
prescriptions synodales l. » Le méme Pontife félicite
les évéques d' Afrique du soin qu'ils mettent acon

sulter l'Église romaine : « Cal' je pense, dit-il, que
mes freres et coévéques, surtout dans les discus

sions sur la foi , ne doivent pas porter leurs causes a
d'autre tribunal que celui de Pierre, auteur de leur
diguité et de leur honneur 2. »

Nous ne croyons pas nécessaire de fournir pour
chaque siecle les preuves de cette Iégislation. Elle a
été invariable dans l'Église. Maís nous ne termine

rons pas cette revue rapide sans citer encore un

monument de cette tradition voisin de notre áge.
Les évéques francais qui dénoncerent au pape Inno

cent X les cinq fameuses propositions de .ijlnsénius
commencerent leur lettre par ces paroles : « C'est

l'usage solennel de l'f~glise de déférer au Saint-Siége

les causes majeures , et la Ioi indéfectible de Pierre

demande que cet usage soit toujours conservé comme
un droit sacré. Obéissant a la loi la plus juste, nous

avons cru devoir écrire a. Votre Sainteté sur une
affaire tres-grave qui intéresse la religion 3. »

1 Si autem majares causes in medium fuerint devolutai, ad Sedem
Apostolicarn, sicut synódus statuit, post episcopale judicium, refe
rantur, LABBE, Conc., t. II, p. 1250.

2 Prtesertim quoties fidei ratio ventilatur, arbitror omnes fratres
et coepiscopos nostros non nisi ad Petrum, id est , sui nominis et
honorisauctorern, referre debere, velutnunc retulit vestra dilectio•.•
tu«, p. 1287.

3 Majores causasad Sedem Apostolicarn referre solernnis Ecclesite
mos est, quern fides Petri numquam deficiens perpetuo retineri pro
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III. Autorité
des

évéques,

Par les causes majeures on entend celles qui inté

ressent le bien généraI de la religion, et parmi ces
•

causes il est clair que celles de la foi tiennent le
premier rang l.

Si toutes les causes majeures appartiennent au
Siége apostolique, nous savons également, par notre
histoire des conciles, que ce Siége vénérable est .aussi
un tribunal d'appel ouvert a toute l'Église.

Le lecteur aura sans doute remarqué que, selon
la doctrine du pape saint Innocent I", les causes
majeures sont ordinairement déférées au Siége Apo
stolique apres un jugement épiscopal : post episco
pale judicium. C'est qu'en effet les évéques sont
juges en premiare instance des causes qui intéres
sent la foi et la religion; et, en cette qualité , soit
dispersés dans leurs Églises respectives, soit réunis
en conc!les· particuliers, souvent ils ont pris l'ini
tiative des jugements ecclésiastiques.

Il est incontestable d' abord que de nomhreuses
hérésiesont été condamnées sans conciles par des
évéques particuliers. Saint Augustin l'atteste d-une
maniere expresse dans son livre aBoniface : « On ne
peut pas dire qu'aucune hérésie n'ait jamais été con
damnée sans la réunion d'un synode. En réalité, les
hérésies pour la condamnation desquelles il a été
nécessaire de réunir des conciles ont été tres-rares.

Jure BUO postulat• .iEquissimffi huic legi obsequentes, de gravissimo
circa religionem negotio sanctitati tute scribendum esse censuimus .
.Mémoires du clerq«, t. 1, p. 222.

1 Voir, dans les Canonieu», l'énumération des causes majeures.
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Un nombre incomparablement plus grand a été pro

scrit dans les lieux mémes ou elles avaient pris nais
sanee, et ces condamnations locales ont été le signal

de leur réprobation universelle l. »

Ensebe nous fournit la preuve de l'assertion de
saint Augustin, et, dans son Histoire ecclésiastique, il

rapporte la condamnatron de nombreuses hérésies
par les éveques particuliers, sans qu'il eüt été néces

saire de réunir des conciles contre elles. Ce fut le

cas de la plupart des sectes gnostiques et de leurs

fondateurs : Ménandre, Ébion, Cérinthe, Nicolas,

Saturnin , Basilide, Carpocrate, Cerdon, Marcion, ,

Valentin, etc.". Nous ne voyons pas qu'aucun con
cile ait été réuni contre ces faux docteurs. Leurs

systemes étaient discutés et réfutés par des hommes

fidéles ala tradition apostolique , et les hérésiarques

étaient séparés de la communion des fldeles par
l'autorité des évéques.

D'apres le témoignage du méme historien, ce fut

contre les montanistes que .se réúnirent les premiers

conciles qui s'occuperent de la proscription des
hérésies 3. Nous avons déja remarqué que, dans les

1 Quasi nulla breresis aliquando nisi synodi congregatione dam
nata sit : cum potius rarissimai inveniantur, propter quas damnan
das necessitas talis extiteret : mu1toque sint arque incomparabiliter
plures, qure ubi extiterunt, illic improbad damnarique meruerunt,
atque inde per cesteras terras devitandte innotescere potuerunt.
AUGUSTINI Opera~ t. X, contra duas epist. Pelag. lib. IV ad Boni
facium, cap. ult.

2 EUSEBIUS, Hist, eccl., lib. I1I, cap. XXVI, XXVII, XXVIII,

XXIX; lib. IV, cap. VII, XI, XXIX.

3 lbidem ..lib. V, cap. XVI.



512 LA PAPAUTÉ ET L'ÉPISCOPAT.

controverses sur la célébration de la féte de Páques
et le baptéme des hérétiques, les conciles furent tres
nombreux; et des cette époque reculée, ce fut prin
cipalement dans les synodes provinciaux que se
traiterent les causes de la foi.

Avant de se séparer, ces conciles portaient a la
connaissance des évéques absents les sentences qu'ils
avaient rendues, les regles qu'ils avaient adoptées,
et leur demandaient de les confirmer par leur con
sentement. A ces communications synodales; les évé
ques répondaient par des adhésions expresses, ou
se contentaient d'une approbation tacite. Nous avons
des exemples célebres de ces communications syno
dales et de ces confirmations que se donnaient réci
proquement les diverses Églises. Dans la cause
d' Arius, Alexandre, son évéque, apres avoir con
damné la doctrine du prétre infidele , fit parL do cette
décision a tous les évéques. Théodoret nous a con
servé la lettre que l'évéque d' Alexandrie écrivit a

. .
celui de Constantinople pour solliciter son adhé-
sion, en l'avertissant que tous les évéques des con
trées voisines avaient déja souscrit a la condamna
tion d' Arius l.

L'Église romaine et le pape Corneille avaient tenu
la méme conduite dans l'affaire du schisme de Novat.
Le saint Pape avait d'abord réuni un concile a Home,
et écrit ensuite aux évéques pour les inviter a
approuver la sentence qui avait été portée 2.

1 THEODORETUS, Histor., lib. 1, cap. 11, 11I.

2 Cum Bomze congregata esset synodus in qua sexaginta quidcrn



L'ÉGLISE DlSPEHSÉE.

Ainsi se forment les jugements de l'I~glíse dis- IV. Jugement
de l'Egliso

persée. En vertu de sa primauté et de sa juridiction disporsée.

univorselle , le Pontife romain, soit seul, soit avec

son synode, prend l'initiative des décisions qui lui

paraissent nécessaires OH utiles au bien de la société

chrétienne. D'autres fois il se borne a répondre aux
consultations qui lui· sont adressées par les évéques,
OH ajuger les causes majeures déférées a son tri-

bunal supréme et les appels qu'on y interjette. De

Ieur coté, les évéques, dispersés dans leurs dioceses,

examinent et décident, soit seuls, soit unis aleurs

comprovinciaux, les questions qui naissent autour

d' eux. Jaloux avec raison de donner a leurs sen-
tences une plus grande autorité, ils sollicitent l'adhé-
sion de leurs collegues ; et l'approbation la plus pré-
cieuse et la plus utile ponr eux sera sans doute celIe

de leur chef, du chef suprérne de I'Église, du Pontife

romain, auquel il est de leur devoir strict de rap-

porter toutes les canses majeures. Par ces cornmu..

nications, ces échanges, ces confírmations, se forme,
méme sans concile général, ce consentement commun

des premiers pasteurs, qui a toujours été, qui sera

toujours la regle absolue de la foi , hors du concile

comme dans le concile.

episcopi , presbyteri vera et diaconi multo pIures convenerunt,
cumque in provinciis antistites quid agendum esset seorsum con
sullassent, hujusmodi decretum cunctis promulgutum est ... Extant
adhuc epistolre Cornelii Romanorum episcopi ad Fabium Antiochen
sis Ecclesias prtesulem missai, in quibus et Romani synodi gesta, et
omniurn per Italiam et Africam aliasque locorum illorum provin
cias sententire declarantur. EUSEBIUS, Hist. eccl., lib. VI, cap. XI.III.

TO.\lE L 33
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V. Exemples
célebres

de ces juge
ments,

En effet, si I'accord des premiers pasteurs est la

grande regle de la foi dans les conciles généraux, cet

accord sera également nécessaire, dans la dispersion

de l' Église, pou~ sanctionner la vrai.e foi. Cette né
cessité est fondée sur l'immutabilité de la constitu

tion de l'Église et des droits qu'elle consacre; et, dans

la formation de ce gTand faisceau d'autorité , la par!

principale appartiendra nécessairemcnt au Pontife

romain , hors du concile comme dans le concile.

De grands troubles ont été apaisés, de grandes

hérésies ont été vaincues par ces jugements et ce

consentement de l'Église dispersée..Nous citerons

les plus célebres ele ces hérésies qui se tiennent a
une distance infinie l' une de l'autre, le pélagianismo
et le jansénisme.

L'hérésie pélagienne faisait beaucoup de bruit,

mais avait pea de partisans. « Toutes les oreilles ca

tholiques, dit saint Augustin, repoussaient ces nou

veautés profanes l. » A cause de leur petit nombre,

le saint docteur les compare aux maximianites, qui
n' étaient qu'une parcelle détachée de la secte des

donatistes". Julien lui-méme, ne pouvant se dissimu

ler le petit nombre de ses adhérents, prit le parti

d'en tirer vanité. «La multitude des aveugles ne sert

de rien, disait-il. On doit honorer le petit nombre

que la raison, la scieuce et la liberté distinguent du

1 Lib. IV ad Bonifaoium~ cap. XII, n 32; lib. III contra Julia
numJ Gap. 1 et x.

2 Lib. 1lI contra Julianum~ cap. 1, n. 5.
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commun l. » La vraie foi cependant était préchée
dans l'univers, et il n'y avait que quatre ou cinq
évéques qui, dans un coin du monde, parlaient et

agissaient en faveur de la doctrine de Pélage.

Ene fut condamnée par divers conciles, ceux de

Diospolis el de Jérusalem en t15, celui de Mileve

en 4.16, ceux de Carthage en t12 et 416. Les actes

de ces derniers conciles furent envoyés au Siége

Apostolique, et, apres un examen attentif, Rome con

damna la doctrine pélagienne. Quand ce jugement

apostolique fut connu en Afrique, saint Augustin

pronon<;a les célebres paroles tant de fois répétées :
« Les actes des deux conciles concernant cette affaire
ont été envoyés au Siége Apostolique. Les réponses

sont arrivées. La cause est finie. Puisse l'erreur trou

ver aussi sa fin 2! » La cause était finie, parce qu'il

y avait accord de toutes les Églises adhérant aux

sentences portées par divers conciles et confirmées
par le Saint-Siége.

La méme unanimité morale se produisit dans l'af
faire du jansénisme. Cette hérésie fit naitre de grands

troubles dans l'Église de France. Et cependant les
évéques qui firent une opposition obstinée aux bulles

et aux brefs d' Alexandre VII et de Clément XI étaient

u"ne minorité presque imperceptible par le nombre.

1 Lib. 11 contra Julianum, cap. x, n. 3D et 36.

2 Jam enim hac de causa duo concilia missa sunt ad Sedem Apo
stolicam. Inde etiam rescripta venerunt. Causa finita esto Utinam
aliquando finiatur et error! AUGUSTINI Opera ~ t. V, sermo 113,
De verbis Aposloli~ cap. x, n. 10.

31.
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L'imrnense majorité , l'unanimité morale des évéques
franeais resta toujours unie d'esprit et de C02ur au
Siége Apostolique. La méme adhésion aux décisions
émanées de la Chaire supréme se manifesta dans

l'Église universelIe, et le jansénisme fut irrévoca
blement condamné par cet accord de l'épiscopat et

de la papauté , par ce consentement des premiers

pasteurs.

C'est ici le lieu de noter avec soin que, pour la

formation de cet accord et d'un jugement de l'Église

dispersée, il n'est pas nécessaire que l'adhésion des
évéques aux décisions des Souverains Pontifes se

produise toujours d'une maniere expresse et solen

nelle. Dans toutes les questions de la foi, et quand
les évéques sont obligés , en vertu de leur charge

pastorale, de se prononcer, nne .adhésion tacite de

leur part aux décrets du Souverain Pontife est entie
rement suffisante pour donner aces décrets la valeur

et l'autorité d'un jugement de I'Église dispersée.
En etTet, acause de l'assistance promise par Jésus

Christ a son Église, il est impossible d'admettre que
la grande majorité des évéques n'élevát pas des ré

clamations et des protestations si, ce que Dieu
écarte ajamais, une erreur contre la foi était renfer

mée dans un jugement pontifical. « On approllve
l' erreur a laquelle on ne résiste pas, et la vériié
qui n' est pas défendue se trouve opprimée, » dit
un saint Pape l. « L'Église de Dieu, ajoute saint

1 Error quippe cui non resistitur, approbatur; et veritas, CUI11

non defendatur, opprimitur. Corpus [uris can., disto 83, cap. Error.
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Augustin, ne peut rieu approuver, ni ríen tairo , ni
ríen faire contre la foi ou les bonnes mceurs l. »

Si on cherche la raison pour laquelle le silence des
évéques, dans les causes de la foi, ~quivaut a leur
approbation , on le trouvera dans l'unité méme de
l'Église. Ce lien sacré de la communion ecclésiastiquo
qui unit le chef aux membres, les memhres au chef,
les évéques au Pape, le Pape aux évéques , rend tous
les membres de ce grand corps solidaires. Ils ne sont
véritablement qu'un en Jésus-Christ , in nobis unum
sini; et, par conséquent, ils sont censés professer et
professent en réalité la méme foi , la mérne doctrine.

Le savant Tournely remarque que ce principe de
l'autorité du conscntemcnt tacite des évéques a été..
admis par tous les théologiens de quelque valeur ,

et qu'il n'a été attaqué, dans le dernier siéclc, que
par les opposants a la bulle Uniqenitu« 2 •

.Le méme théologien expose ensuite les caracteres
que doit présenter le silence des évéques pour deve
nir une adhésion aux définitions apostoliques. Nous
prions le lecteur de recourir au texte méme du sage
théologien 3.

L'histoire des conciles généraux que nous venons VII. Dans
quel cas los

d' étudier nous a appris que, dans les cas oú cet ac- ' concites
d d / A h f aénéraux ont

COI' es eveques avec leur ce, et ce consente- t> ils étó

ment cornmun des prerniers pasteurs, ne se sont pas nécessaires ?

1 Ecclesia Dei, ea qure sunt contra fidem, v-el bonam vitam , non
approbat, nec tacet, nec facit. Epist. 55, al. ~ ,18.

2 TOURNELY, De Ecctes., t. 1, p. 340.
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d' abord facilement établis et manifestés, et lorsque
de grands troubles ont agité l'Église et créé des pé

rils redoutables pour les ámes, la sagesse des Souve

rains Pontifes et des évéques a en recours aux con

ciles g~néraux'comme au vrai et ~u principal moyen

de terminer les controverses, et de rétablir dans les

esprits droits et sinceres la paix et l'unité.

Ainsi saint Augustin rapporte au concile de Nicée

la condamnation définitive de l'erreur des rehapti

seurs. Ainsi, apres les sentences de saint Célestin
contre Nestorius, de saint Léon contre Eutyches ,

des conciles généraux sont réunis pour apaiser les

malheureuses divisions qui éclatent dans l'l~glise.

L'histoire des autres conciles nous a présenté des
faits analogues I •

Les principes généraux que nous venons de poser
touchant les jugements de i'Église dispersée nous

paraissent d'une incontestable vérité. Toutefois, il
est nécessaire d' aborder directement une grave et
délicate question qui nalt de tout ce qui précede , et

qui est déja implicitement résolue, mais qui a besoin
eependant de nouveaux éc1aircissements.

Dans l' état de dispersion de l'Église , les évéques ,
nous l'avons vu, sont incontestablement juges en

premiere instance des questio~s religieuses qui nais
sent autour d' eux, et ils peuvent les décider soit

seuls, soit avec leurs collegues , en soumettant en

suite leurs décisions au jugement du Souverain Pon-

1 Voir supra liv. 1I, passim.
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tife. Mais lorsque le Souverain Pontife, saisi par des

consultations et' des appels, ou de sa propre et per
sonnelle initiative , promulgue ses sentences, les éve

ques, dans ces circonstances, conservent-ils leur qua

lité de Juges de la [oi , ou en sont-ils dépouillés?

S'il est quelque chose de clair dans l'histoire des
conciles généraux, e' est que les évéques y ont réel
lement participé a la souveraineté, et qu'ils y ont été
de vrais juges, de vrais législateurs, avec le Sou

verain Pontife. n est également certain qu'ils yont

examiné et jugé des questions et des causes déja
décidées par les Pontifes romains; et cette juridiction

s'est étendue jusqu'au rejet de certaines constitutions,

de certaines lettres dogmatiques des Papes, jus
qu'á la condamnation , dans certains cas, de leurs

personnes. Tous ces faits ont été étahlis dans notre

histoire des conciles; et nous avons vu que toutes
les atténuations d'une critique intéressée les laissent

subsister dans leur réalité et leur signification.
Il est certain aussi que ces droits des évéques et

des conciles généraux leur appartiennent par l'insti

tution divine ; et il est impossible d' en trouver l' ori

gine dans des concessions gracieuses des Souverains

Pontifes. Divins dans leur principe , ces droits
restent a jamais sacrés et inviolables.

Personne cependant n'imaginera que les évéques
dans l' état de dispersion , que les. évéques pris indio.

viduellement, puissent exercer tous les droits qui ont

appartenu et qui appartiennent aux conciles géné
raux. En tant qu'évéques particuliers, ils sont subor-

IX. Étendue et
restriction

de ces droits
épiscopaux.
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donnés au Pape, et lui doivent l'obéissance canoni

que. Individuel1ement ou réunis en conciles particu
liers, ils n'ont aucun pouvoir pour condamner les
actes OH la personne du Souverain Pontife. L'attri
bution d'une pareille puissance aux. évéques disper

sés serait la ruine de tout ordre ecclésiastique, et le

regne de l'anarchie dans I'Église.

Mais si tous les attributs de cette souveraineté, a
laquelle ils participent dans les conciles généraux,
ne peuvent leur appartenir en dehors de ces con

ciles, les évéques doivent conserver, et ils conser

vent en effet, les droits inhérents a leur caractere et

qui peuvent trouver une application légitime et né

cessaire dans la dispersion de I'Église; et e'est par
l'exercice de ces droits qu'ils concourent, méme dans
l'état de dispersion, au gouvernement général de

l'Église.
Nous croyons pouvoir dire que le premier de ces

droits est celui de n' adhérer aux décisions du Sou
verain Pontife qu'apres examen et avec connaissance
de cause. Cet examen ~ qui doit étre contenu dans les

bornes du plus profond respect, de la plus entiere mo
destie et d'un véritable esprit de subordination, con
siste, de la part des évéques, acomparer les décisions
nouvelles des Souverains Pontifes avec la tradition de
leurs Églises et avec les enseignements de la foi.

Ce droit d'examen ainsi entendu nous paralt une
conséquence nécessaire du droit incontestable de

l'examen conciliaire.
Dans les conciles génrraux, les évéqucs exami-
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nent librement et juridiquement les constitutions

pontificales; leur droit est alIé jusqu'a réformer

cellcs qu'ils ont jugées erronées ou dangereuses; et

on voudrait que, dans l'état de dispersión, ils fussent

obligés a rendre aux décrets émanés des Papes seuls

une obéissance avengle, absolue, illimitée! S'il en
était ainsi, i] n'y aurait aucune logique dans la con

stitution de l'Église. La raison , en effet, ne permet '

pas d'adrnettre que les évéques , membres du sou

verain par l'institution divine, puissent devenir des

instruments passifs et aveugles d'une puissance

absolue et irresponsable.

La logique est heureusement confirmée par les faits,

Rappelons d'abord que, dans les célebres contro- XI. Preuves
do ce droit,

verses sur la féte de Páques et le baptérne des héré-
tiques, de grands et saints évéqnes userent large

ment, et méme abuserent quelquefois de ce droit

d'examen épiscopal des sentences pontificales. Mais

l'abus ne détruit pas le droit. Toutefois, nous ne vou

lons le fonder ici que sur des exemples irréprochables.

Nous disons que ce droit de sage examen, qui

nous parait découler de. la dignité épiscopale, a été
pratiqué par les évéques dans des circonstances so

lennelles et décisives, et reconnu par les Souverains

Pontifes•

. Nous avons établi par des textes formels que les

évéques du concile de Constantinople, qui ~st devenu

le second concile général, avaient librement examiné la
doctrine de Macédonius, quoiqu'elle eút été déja con

damnée par le pape saint Darnase. Nous avons prouvé
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m. Ce droit
a été

reconnu par
les Papes.

que les évéques réunis encare a Constantinople par

le patriarche Anatolius, n'avaient adhéré qu' apres exa

men a la lettre de saint Léon sur le mystere de l'In

carnation, acette lettre qui fut ensuite acceptée d'une

maniere si solennelle par le concile de Chalcédoine.

Les annales de l'Église ne nous fourniraient-elles

que ces deux faits, ils suffiraient , ce nous semble, a
prouver que les éveques , non-seulement dans le con

cile général, mais hors de ce concile et dans l' état de

dispersion de l'Église, n' ont point cru manquer au
respect et a l'obéissance qu'ils doivent a leur chef

en examinant ses décrets et en n'y adhérant qu'apres

examen.

Loin de regarder ce droit comme une usurpation

et un attentat a leur suprématie, les plus grands et

les plus saints Papes l'ont reconnu, et méme en ont

provoqué l'exercice. Quand saint Léon envoya aux
évóques des Gaules cette melle lettre sur l'Incarna

tion qui fut examinée par les évéques d' Anatolius ,

que se proposait-il , sinon d'avoir le sentiment des

évéques gaulois? La réponse de ces évéques ne pent

laisser aucun doute a cet égard. « Plusieurs d' entre

nous, disent-ils , out reconnu dans votre lettre leur
ancienne foi, ce qui -les a pénétrés de la joie la plus

vive. Ils se sont applaudis de ce que leurs peres leur

out laissé par tradition des sentiments si conformes a
ceux qui sont exposés dans la lcttre de Votre Sain

teté. Plusieurs, que vos sages avis ont rendus plus

vigilants, recoivent avec reconnaissance vos salutaires

instructions, et se réjouissent d'avoir trouvé I'occa-



L'ÉGLISE DISPERSÉE. 523

sion de dire librement ce qu'ils pensent, et de parler

avec d'autant plus de confiance qu'ils y sont autorisés

par le suffrage du Saint-Siége l. »

La lettre que les évéques d'Italie écrivirent asaint

Léon, en réponse ala communication qu'il leur avait
faite aussi de son épiire, décele d'une maniere plus

nette encore I'examen épiscopal : « Votre lettre a
Flavien, disent-ils, nous a paru n'étre qu'une simple

exposition des mysteres de la foi, soutenue sur les

preuves lumineuses tirées des Prophetes , des Évan
giles et des écrits des Apótres. Elle est tout a fait

conforme a la doctrine que saint Ambroise, inspiré

par le Saint-Esprit , a enseignée dans ses livres sur

l'Incarnation, et a toute la tradition de nos peres.
C'est pourquoi nous jugeons d'un commun accord

que ceux qui ont des sentiments impies sur le mys

tefe de I'Incarnation doivent étre punis par votre

autorité d' une maniere proportionnée al' énormité de

leur fau te 2. »

1 Multi itaque in ea gaudentes pariter et exsultantes, recognove
runt fidei SUéB sensum, et ita se semper ex traditione paterna te
nuisse, ut apostolatus exposuit, jure lzetantur. Nonnulli sollicitiores
facti , heatitudinis vestrre admonitione percepta, modis omnibus se
gratulantur instructos, datamque sibi occasionem gaudent, qua
libere ac fiducialiter, suffragante etiam Apostolicre Sedis auctori
tate, eloquantur, et asserat unusquisque quod credit, LABBE, Conc.,
t.,JII, p. 1329.

2 Claruit eam plenam fidei simplicitate fulgere, Prophetarum
etiam assertionihus , evangelicis auctoritatibus et apostolicre doc
trina; testimoniis, nitore quodam lucis ac verfiatis splendore ra
diare, omnihusque sensibus , convenire, quos beatus Ambrosius ,
de incarnationis Dominicas mysterio, suis libris Spiritu sancto exci
t atus inseruit. Et quia omnia majorum Iidei, nobis antiquítus tra-
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Apres ces paroles , il ne peut y avoir aucun doute

sur la maniere dont CGS anciens évéques , dispersés
dans leurs Églises, recevaient les décrets émanés de
l'initiative du Pontife romain. S'ils donnaient leur
consentement aees décrets, e'était apres un examen
sérieux de la qucstion. Si les évéques des Gaules et
de la province de Milan souscrivirent a la lettre de
saint Léon, ce fut paree qu'ils en jug{~rent la doc
trine conforme aux sentiments communs de la foi ;

et cette conviction les décida a unir leurs suffrages
au jugement du Saint-Siége.

Les successeurs de saint Léon suivirent religieuse
ment la tradition de leur siége. Le saint pape ct
marLyr Martin I", quoiqu'il eút condamné l'hérésie
monothélite dans un concile de Latran , ne rcfusa pas
cependant aux évéques le droit de prononcer avec
lui leur jugemont sur cette méme question , décidée
par lui et par son concite. Bien Ioin de méconnaltre
ce droit, il en sollieite l'exercice, el, dans une lettre
aArnandus , .évéque de Troyes , il dit: « Confirmez
par votre assentiment ce que nous venons de statuer
pour la foi orthodoxe et la destruction de l'hérésie
nouvelle l. »

ditre , tota puritate conveniunt, domine sancte et beatissime Páter,
placuit ornnihus, quórum subscriptio subter annexa nomina pote
rit declarare, ut eos qui impie de incarnationis Dorninicre sacra
mento sentiunt, quamvis intellectus sui pravitate, a catholica fidei
veritate recedentes, seipsos dignos abjectiono fecerint, suo etiam
consensu , auctoritatis vestrre prrecedente scntcntia , damnatione
congrua persequendos. LABBE, Conc ... t. UI, p. '13:H.

1 Confirmantes atque consentientes iis qurc pro orthodoxa Ilde rt
destructione lnereticorum vesanire nuper exorta, a nobis siatutu
santo L\r¡BE, Conc., t. VI. p. 383.



L'ÉGLISE DiSPERSÉE. 525

Le pape Adrien I" avait donné sa sentence contre
Élipand de Tolede et Félix d'Urgel, qui renouve
laient une sorte de nestorianisme. Cependant Char
lemagne n'hésita pas a convoquer un synode pour
faire confirmer le jugement du Pape. Le grand em
pereur écrivit ensuite a ces deux évéques que, s'ils
n'acceptaient pas la correetion de l'autorité apostó
lique et de l'unanimité synodale, ils seraient regardés
comme hérétiques l.

Résumons tous ces témoignages par ces paroles si
precises et si fortes du pape Gélase Il , dans une
lettre écrite aux évéques des Gaules centre un anti
papo: ( Volontiers nous acquiescons au jugement de
nos freres ... , puisqu'ils sont établis par Dieu j uges
dans son Église, et que cette cause ne peut étre
trai tée sans eux 2. »

Les droits de I'épiscopat ne peuvent pas 8e perdre
dans I'Église de Jésus-Christ. L'histoire religieuse
du dix-septieme siecle nous présente une appli
cation éclatante des anciennes maximes conserva-.
trices de la dignité épiscopale et de la constitution de
l'Église.

Les évéques francais recurent avee le plus profond
respect et la déférence la plus filiale la constitution

- t Post hane vera correptionem, sive admonitionem apostolícre
auctoritatis et synotlalis unanimitatis , si non resipiscitis ah errore
vestro, scitote omnino vos pro luereticis haberi. LABRE, Cone.,
t. VII, p. 1052.

2 Libenler acquiescimus... fratrum nostrorurn judicio, qui a Deo
sunt judices constituti in Ecclesia 1 et sine quibus bree causa trae
tari non potest. Lanas, Couc., t. X~ p. 817.

XIII. E)-em
plcs

modernos do
l'exercice

du droit épi
scopal.
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célebre d'Innocent X contre les cinq propositions de

Jansénius; celle d'Innocent XII contre le livre des
Maximes des saints j celle de Clément XI contre le

Cas de conscience. Toutefois, sans s'écarter un seul

moment de leurs devoirs envers le Saint-Siége, ils

oxaminerent les questions en litige, et porterent leur

jugement sur elles. Ils ne se donnerent pas comme

de simples exécuteurs des sentences pontificales,
mais comme de vrais juges. En agissant ainsi, ils ne
prétendirent pas se constituer les arbitres des décrets

pontificaux. Ils ne voulurent pas s'élever au-dessus
des Souverains Pontifes. Ils ne fírent qu'user des

droits inhérents a la dignité épiscopale, eomme

l'avaient fait leurs prédécesseurs sons saint Léon ,
sous saint Martin, sous Adrien I", avee l'assentiment

de ces grands Papes.
Exposons en peu de mots ces faits importants,

Le 31 mai '1653, le pape Innocent Xpublia la

bulle qui qualifiait et proscrivait les cinq fameuses
propositions extraites du livre de Ja~sénius. Envoyée

en France, la bulle fut recue dans une assemblée de

prélats réunis au Louvre sous la présidence du cardi

nal Mazarin. La relation des actes de cette assem

blée, publiée par le clergé en 1655, et signée par
quarante évéques et un pareil nombre d' ecclésias

tiques du second ordre, constate en ces termes
l'examen de la bulle: ( Quant a la matiere traitée

dans la Constitution, elle était si connue de tous les
membres de l'assemblée, depuis douze ans qu'clle
avait été agitée en France , que ron n' eut point de
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peine a reoonnaltre que la décision du Pape confir

mait l'aneienne foi de l'Église, enseignée par les

Conciles et par les Peres , et renouvelée dans le
concile de Trente ... Il fut donc arrété , par l'avis

unanime de tous les assistants, que les évéques as

semblés acceptaient la bulle, et acquiescaient aux

choses décidées avec toute sorte de respect et de sou
mission l. »

Ces paroles sont la preuve d'une délibération dans

l'acceptation de la bulle. La lettre que les évéques
écrivirent au Pape pour lui rendre compte de lenr

réunion contient des paroles bien souvent citées, et

que nous devons transcrire ici , parce qu'elles sont

un hommage éc1atant a la divina autorité du Siége
Apostolique, et confirment en méme temps la néces

sité du concours épiscopal aux décisions du Saint

Siége : ce Les jugements rendus par les Papes,

disent les prélats de l'assemblée du Louvre, pour

affermir la regle de la foi sur la eonsultation des

évéques , soit que ces jugements renferment l'avis

des évéques, soit qu'ils l'omettent, sont appuyés,

dans toute l'Église, sur l'autorité divine et souve- .

raine a laquelle tous les chrétiens sont obligés par

un devoir de eonscience de soumettre leur raison.

La preuve s'en tire non-seulement de la promesse

que Jésus-Christ a faite a saint Pierre, Ibais encore

des actes des premiers Pontifes et des .anathernes

que Damase avait fulminés contre Apollinaire et

1 Collection des proeee-oerbouo: des ossemblées genérales du clergé
de Frailee) t. IV, Pieces justific., p. M.
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Macédonius, quoiqu'ils n'eussent point été condam
nés par aucun concile oocurnénique l. »

Nos évéques rappellent avec raison que la déci
sion d'un concile général n'est pas toujours néces
saire pour terrniner les questions dogmatiques, mais
que l'autorité du Pape suffit avec le concours des
évéques; et leur conduite dans cette circonstance
solennelle fut le meilleur cornmentaire des paroles
que nous venons de rapporter. Des coutestations
s'étant élevées ensuite sur la portée de la bulle pon
tificale, les évéques francais , dans trois assemblées
consécutives, agissant toujours en qualité de juges ,
déterminerent et fixerent le vrai sens de la consti
tution apostolique , et mériterent par lour zele et
leurs travaux les éloges el 'Innocent X 2.

En 1699, lorsque parut le bref d'Innocent XII
portant condamnation du livre de l'Etcplication des
ll1aximes des saints, les assemblées rnétropolitaines
furent convoquées en France, et il fut convenu
qu' elles procéderaien t par voie de jugement al'accep
tation de la sentence pontificale. Voici de quelle ma-

i Non solum ex Christi Domini nostri pollicitatione Petro facta,
sed etiamexactis priorum Pontificum,et ex anathematismis adversus
Apollinarium et Macedonium , nondum ab ulla racumenica synodo
damnatos, a Damaso paulo antea jactis, judicia pro sancienda regula
fldei, a Summis Pontificihus lata, super episcoporum consultatione
(sive suam in actis relationis sententiam ponant, sive ornittant prout
illis collibuerit) divina reque ac surnrna per universam Ecclesiam
auctoritate niti, cui christiani ornnes ex officio ipsius quoque men
lis 'obsequium prrestare-teneantur. Belat., p. 36; n'ARGENTmL Coll.
[iui., t. IlI, pars 2, p. 276.

2 D'AnGENTRÉ, Coll. [iui., t. llI, p. 279.
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niere le chancelier d' Aguesseau s'exprime sur l'exa

men qui fut fait, dans ces assemhlées provinciales, ~u

bref pontifical : « 11 s' excita une louable émula
tion entre les différentes provinces ecclésiastiques.

Chacun voulutavoir l'honneur d'avoir mieux sou

tenu le pouvoir attaché au caractere épiscopal , de

juger ou avant le Pape, QU avec le Pape, ou apres
le Pape, et le droit dans lequel sont les évéques de

ne recevoir les constitutions des Papes qu'avec

examen et par forme de jugement. Ce qu'il y eut de

plus remarquable dans ce témoignage solennel que

l'Église gallicane rendit a sa doctrine, c' est qu'il fut
placé dans un temps on nous n'avions aucun démélé
avec la cour de Rome, et oü le roi vivait dans une

parfaite intelligence avec le Pape, dont il ne crai

gnait rien et n'avait rien a craindre ; en sorte que

ce fut ala,vérité seule et non ala nécessité des con

jonctures qu'on fut redevable d'une déclaration des

sentiments du clergé si authentique et si unanime l. »

En 1706, il fut aussi procédé, par voie de jugement,
a l'acceptation de la bulle Vineam Domini, donnée
par Clément XI pour la condamnation du fameux
Cas de conscience, Enfin, les traces de la méme mé
thode se retrouven t dans les formalités qui précé
derent l'acceptation solennelle de la bulle Unigenitus,
en1714.

Dans toutes ces circonstances solennelles, le clergé

francais , sans encourir aucune condamnation de la

part du Siége Apostolique, affirrna et exerca le droit

1 Ménioires du cluuiceliet n'AGUESSAU, 1. Xlll.
To~m l.
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des évéques dispersés de juger avec le Pape et méme
apres le Pape les questions de foi. Ce droit épiscopal
fút défendu par Fénelon dans sa lettre de 1707 au
cardinal Gabrielli 1 ; et si l' explication qu'il donne du
jugement épiscopal est sujette acontestation, il n'en
maintient pas moins le principe.

Si nous sornmes parvenu a exposer c1airement
cette matiere si grave des jugements de l'Église dis
persée; s'il nous a été donné de constater solide
rnent le droit des évéques d'étre juges de la foi avant
le Pape, et de rester encore juges de la foi apres
lui, il en résu1tera, pour tout lecteur attentif, que
I'Église est constituée d'apres des principes iden
tiques, immuables, et lorsqu' elle est réunie en con
cile général, et lorsqu'elle est dispersée dans le
monde. La cité divinede l'harmonie et de l'unité
pourrait-elIe etre gouvernée par des principes con
traires et variables?

II est done certain que, dans les conciles comme
hors des conciles, dans l' état de réunion et de dis
persion, l'Église est une monarchie efficacement
tempérée d'aristocratie. Il est done certain que la
souveraineté spirituelle est toujours essentielle
ment composée de deux éléments , la papauté et

l'épiscopat.
De ces faits authentiques, il sort avec évidence

cette conséquence que, daus tous les états de I'Église,
le concours de deux éléments du pouvoir spirituel
est nécessaire pour constituer la regle absolue de la

1 Voir celte lettre dans les OEuvreB de Fénelon,
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croyance et imposer aux fideles l'acte de la foi

divine.
Les droits d'un sage et respectueux examen des

constitutions émanées de l'initiative du Pape, ne

sont pas les seuls droits généraux que l' épiscopat

puisse exercer dans la dispersion de l'Église. Il en est

d'autres fondés sur le code ecclésiastique, le canon

Si Papa et la doctrine d'Innocent IV, que nous avons

fait connaitre l. Ces droits redoutables ont été appli

qués lors de la réunion du concile de Pise. Que Dieu

écarte a jamais de son Église de pareils malheurs

ou des malheurs analogues !
La matiere si grave et si délicate que nous venons

de traiter dans ce chapitre, et, en particulier, tout ce

qui se rapporte a l' examen épiscopal des constitu

tions pontificales, demanderaient des explications

qui auraient pour but de montrer comment cet exa

men se concilie avec le respect et l'obéissance dus au
Pape par les évéques. 11 faudrait aussi établir que

l' exercice de ce droit ne fait courir aucun danger a
l'unité catholique. Ces explications ne peuvent pas

etre données en ce momento Il est nécessaire aupa

ravant de discuter, et dans son príncipe et dans ses

conséquences, la théorie de la monarchie pontificále

pure, indivisible, absolue, illimitée, Nous remplirons

cette tache dans le quatrierne livre de cet ouvrage;

et dans le cinquieme nous présenterons nos derniers
éclaircissements.

1 Supra, liv. IlI, chapo 1 et 11.

34.
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CHAPITRE XV.

RÉSUMÉ ET CONCLUSION.

SOMMAIRE. - J. Résumé de tout ce qui précede. - Il. Divin carac
tere de la constitution de l'Église. - III. Comparaison de cette con
stitution avec les meilleures formes des gouvernements humains, 
IV. Nécessité de nouveaux développements.

Dans le premier livre de ce volume, nous avons
exposé les príncipes généraux de la eonstitution de
l'Église, et nous avons reeonnu qu' en vertu de l'in-·
stitution divine la souveraineté spirituelle réside dans
le eorps des premiers pasteurs, e'est-a-diré dans le
Pape et dans les évéques. Il restait adéterminer la
vraie nature des rapports entre ces deux éléments
de la souveraineté spirituelle; et cette question, si
importante en elle-memo, et d'un intérét majeur ala
veille de la réunion d'un eoncile général, devait étre
l'objet spéeial de nos premieres études.

Les principes divins de la eonstitution de l'Église
sont dans les Livres saints; et e'est surtout dans
l'Évangile que nous pouvons lire la eharte divine
que Dieu a donnée ala société religieuse et surnatu
rclle. Quand on veut embrasser dans l'ensemble de
ses forces et dans sa vie intime eette divine institu
tion, il ne faut point apporter aeette étude des sys
temes préconeus et arbitraires. Il faut se mettre en
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présence des textes sacrés et s'efforcer d'en pénétrer
le vrai sens. Mais l'interprétation individuelle n'est

pas ici un guide sur. Pour arriver au vrai sens des

divines Écritures, il ne faut jamais les séparer de la

tradition ecclésiastique et de la vie générale de

l'Église. C'est a la tradition de l'Église, c'est a
l'~:glise elle-méme qu'il appartient de nous donner

le commentaire fidéle et authentique de la charte

qui la gouverne; et elle nous livre ce eommentaire

officiel par les actes mérnes de son gouvernement.

Les opinions des écrivains les plus vénérables , les

théories des théologiens les plus éminents, ne peu

vent jamais obtenir le degré d'autorité qui s'attache

aux actes officiels de l'Église expliquant elle-méme
sa 'propre constitu tion ..

Nous avons done pensé que ee serait surtout dans

les actes des conciles généraux qu'il nous serait

donné d' apercevoir et de saisir les vrais rapports qui

ont existé , et qui doivent toujours exister, entre la

papauté et l'épiscopat.
Une vaste carriere s'est alors ouverte devant nous:

seize siecles a parcourir, vingt-deux conciles géné
raux aétudier, non pas, il est vrai , dans la totalité

de·leur histoire, mais dans tous les faits oú peuvent

se révéler les rapports des éléments constitutifs de

leur autorité.

L'Orient a été le siége des hui! premieres assises

de la société religieuse. Ces huit conciles orientaux

nous ont offert un intérét immense, non-seulement

par la grandeur des déhats et des principaux acteurs,
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mais surtout par le naturel, et, pour ainsi dire, par
la naíveté qui ont présidé a la manifestation des
rapports entre la papauté et l' épiscopat. Alors, quoi
que les droits réciproques de la papauté et de l'épi

scopat fussent suffisamment déterminés et connus, on
ne possédait pas encore ces théories et ces systemes
scientifiques qui, dans le but louable d' éclaircir les
choses, s'exposent quelquefois a les obscurcir, et
exercent souvent une influence oú la pensée de
l'homme se méle trop a l'ceuvre divine. Pendant
la premiere époque des conciles généraux, l'in
fluence scientifique sur les rapports de la papauté
avee l'épiscopat nous paralt jouer un role restreint;
ces rapports naissent surtout de la force de l'in
stitution divine et de la tradition évangélique. Gráce
a Dieu , cette méme force se maintiendra toujours
dans la suite des siecles chrétiens pour conserver
l'inviolable unité de la constitution de I'Église; et
rien d' essentiel ne sera emprunté aux systemes hu
mains, qui tenteront plus d'une fois de lui imprimer
leur direction exclusive.

. L'histoire de ces huit premiers conciles , si solen
nene et si décisive, nous a donné une conclusion qui
nous a paru entierement certaine. Nous avons con
staté que la souveraineté spirituelle s'y est montrée
toujours composée de denx éléments essentiels ayant
chacun ~es droits et ses devoirs, la papauté et
l'épiscopat, et que la monarchie papalc a toujours
été essentiellement tempérée par l'aristocratie épi
scopale.
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Les actes des conciles tenus en Occident ont-ils
confirmé cette conclusion générale? La réponse n' est
pas douteuse pour tout homme qui aura suivi avec
attention la route que nous venons de parcourir.
Oui, les faits que nous avons rapportés sont la suite
logique et la continuation réguliere de ceux qu'il
nous a été donné de constater dans la premiere pé
riode conciliaire. Ces faits nouveaux jettent méme
une plus grande lumiere sur la vraie nature de la
constitution de l'Église; les rapports de la papauté
et de l'épiscopat se précisent et deviennent des lois
ecclésiastiques. Le génie occidental se montre ici
avec son vrai caractere de netteté, de précision, de
régularisation.

Certes, personne, ce nous semble, ne peut cohtes
ter que les conciles de Latran, de Lyon, de Vienne,
n'aient véritablement exercé la souveraineté spiri
tuelle avec les Pontifes qui les ont convoques et pré
sidés. L'approbation ·donnée par ces conciles aux

décrets portés par les Papes, est une preuve. irrécu
sable que ces conciles s'attribuaient la qualité et
l'autorité de juges de la foi au méme titre que les
huit premiers.

S'il pouvait rester le moindre doute sur la parti
cipation réelle de ces concilesa la souveraineté spi
rituelle , il serait levé par la législation du moyen
áge, Le droit canonique lui-méme soumet le Pape,

comme Pape, au jugement de l'Église, daos le cas
d'hérésie. Nous avons vu que les plus grands Pon
tifes de cet tlgO se croyaient responsables envers
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1'Église, et mettaien t de sages limites al'obéissance
qui est due a son chef supréme. La glose célebre

du canon Si Papa nous a appris comment ce canon

était interprété dans les écoles, et l' étendue qu'on

lui donnait.

La tradition conciliaire, la législation du .moyen
áge, les doctrines pontificales, préparerent les décrets

....
qui , aConstance et aBale, ont déterminé d'une ma-
niere nette et précise les rapports de la papauté et

de l'épiscopat.

Cette solennelle question naquit du grand

schisme, nous l'avons vu. Elle fut soulevée aPise,

décidée a Constance et a Bale; et les décrets qui

renferment cette décision se sont présentés a nous

avec-Ia sanction des Papes qui gouvernaient alors

l'Église. Nous croyons avoir répondu a toutes les

difficultés que l'école extreme propose pour affaiblir

l'autorité de ces décrets, de cette loi que nous avons
appelée constitutionnelle.

Mais ce qui nous a le plus frappé dans ces décrets,

c'est l'admirable sagesse qu'ils manifestent. Si les
décrets de' Constance rendent impossible la supério

rité absolue et illimitée du Pape sur le concile géné

ral, ils n'attribuent pas non plus une supériorité ab

solue et illimitée au concile sur le Pape. Le pontificat

supremo reste dans toute sa majesté , conserve tous

ses priviléges, et possede mérne sur le concile cer

tains droits déterminés. Le concile aussi reste invio

lable dans sa dignité, dans son autorité, et possede

certains droits déterminés sur le Pape lui-mérne.
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Ainsi , lorsque les temps ont amené ces développe
ments nócessaires, la sagesse de l'Église, guidée

par l'Esprit de Dieu , a consacré par une loi positive

les vrais rapports qui ont toujours existé entre les

deux éléments de la souveraineté spirituelle. L'an

tique pondération qui s'était produite dans des faits

d'une durée de quinze siecles s'est transformée en

une loi ecclésiastique, et le caractere mixte et com

posé de la souveraineté spirituelle est devenu visible a
tous les yeux. Le Pape n' est pas en tout supérieur au

concile; le concile n'est pas en tout supérieur au

Pape. Ni le Pape, ni le concile , pris isolément, ne

possedent la souveraineté absolue. Elle réside dans

leur ensemble, dans leur concours, dans leur ac

cord. L'unité est leur loi supréme comme leur force

invincible.

Selon les occurrences et les besoins variables des

temps, nous avons vu l'élément papal ou l'élément

épiscopal exercer une influence prépondérante ; mais

toujours, par une vertu secrete, ces deux éléments

sont ramenés acette unité, qui est le sceau de Dieu

sur son Église.

Réagissant contre de coupables exces , le concile

de Florence a rendu a la papauté le plus bel hom

mage qu' elle ait jamáis recu ; et cette définition
glorieuse est en parfait accord avec les décrets de

Constance et la tradition conciliaire. Dans cet ac

cord, nous avons admiré un des plus beaux triom

phes de I'unité et de l'invariabilité de la doctrine

catholique.
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Cette méme unité ecclésiastique brille dans l'état
de dispersión de I'Église, comme lorsqu' elle est
réunie en concile. La méme constitution de la sou
veraineté, les mémes principes, les mémes lois, les
mémes droits, quoique s'exercant sous des formes
et dans des conditions différentes, se retrouvent
dans l'état de dispersion comme dans l'état conci...
liaire; et tout se correspond dans cet harmonieux
ensemble de I'Église catholique.

Son caractere propre est de posséder l'autorité la
plus forte et en méme temps la plus modérée.

A la tete de cette Église se trouve un chefunique,
étendant sur elle la plénitude de la juridiction spiri
tuelle. Tous les pouvoirs nécessaires al'accomplisse
ment d'une divine mission, tous les pouvoirs d' en
seignement, tous les pouvoirs législatifs, judiciaires,
administratifs, lui appartiennent en vertu de l'ordre
divin, des paroles et des promesses du fondateur de
la religión. Il est le premier mobile des grandes'
affaires, et il y a toujours la principal e part. Au
cune juridiction dans l'Église qui ne soit subor
donnée a cette supréme juridiction; et, en ce sens,
cette juridiction est le centre d'ou émane tout pou
voir externe, comme elle est également le centre OU
tout doit étre ramené , oü tout doit aboutir 1 •

Ce centre divin est immobile et indestructible; et
si le Pape meurt, si, dans certains cas rares, il peut
étre jugé et déposé par le concile général, la pa-

1 Voir t. I1, liv. IV, chapo Ier.



RÉSUMÉ ET CONCLUSION. 539

pauté se perpétue toujours par le conciIe lui-méme ,
et sa durée est éternelle.

Et cependant ce pouvoir si grand, si fort, si re
doutable, se trouve divinement pondéré ; et, par

cette pondération, rentre dans les conditions de

la nature humaine qui n' est jamais capable d'une
puissance illimitée.

Ce Pontife supréme de I'Église voit a coté de lui,
quoique suhordonnés a lui, ses freres les autres

évéques, qui, comme l~i, sont d'institution divine,

et qui entrent en partage avec lui du gouvernement
de l'Église universelle. Si les évéques doivent au

Pape l'obéissance canonique, le Pontife souverain est
obligé, par la force invincible de l'institution et de la
tradition ecclésiastiques, de reconnaitre dans les évé

ques de vrais juges de la foi, de vrais Iégislateurs

qui ont le droit de concourir, sous son autorité , aux
actes suprémes de la souveraineté spirituelle. Il ne

doit pas leur imposer une obéissance aveugle et pu

rement passive aux décrets qui émanent de son
autorité seule; il ne peut, tant que ces évéques
conservent le droit épiscopal, les dépouiller de leur
qualité de juges de la foi. Hors du concile général,
l'acceptation par les évéques des décrets pontificaux

est nécessaire pour donner a ces décrets cette force
sóuverainement obligatoire qui sépare de l'Église les

réfractaires comme hérétiques formeIs. Dans le con
cile général, les évéques forment essentiellement une
assemblée délibérante et libre; et, sans violer cette



54.0 LA PAPAUTÉ ET L'EPISCOPAT.

liberté des délibérations et des votes, le Pape ne peut

refuser de sanctionner les décisions concernant la foi

et la réforme de l'Église, prises par l'unanimité mo
rale ou la grande majorité des évéques. Si le Pape,

ce que Dieu ne permettra jamais, il faut l'espérer,
se séparait obstinément et définitivement de eette

grande majorité conciIiaire, iI se séparerait de
l'Église, et des lors il cesserait d'étre Pape.

Telles sont les lois générales qui nous paraissent

dériver d'une histoire de seize siecles et des actes de

vingt-deux conciles génératix. Le caractere efficaee

ment temperé de la monarchie pontificaIe en ressort

avec une évidence qu'il est impossible de méeon

naitre. Répétons encore que cette monarehie est

essentiellement aristocratique et délibérative; et que
la souveraineté spirituelle étant ainsi essentiellement

composée duPape et des évéques, il ne peut yavoir

d'acte de cette souveraineté absolument certain et
obligatoire sous les peines portées contre les héré

tiques, qu'avec le concours des deux éléments qui la

composent.
Cette monarchie aristocratique se rapproche du

régime démoeratique en ce que toutes les dignités

ecclésiastiques sont accessibles a tous ; et qu' on

y est arrivé longtemps, qu'on pourrait y arriver

encore, par la voie de l'élection, comme nous l'avons
montré dans notre premier livre.

Nous croyons donc qu'il est tres-vrai de dire que

le gouvernement de l'Église est ala fois le plus con-
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centré et le plus libre, le plus fort et le plus contenu;

et le trait de la sagesse divine s'y manifeste surtout

en ce que, dans ce régime, l'absolu n'appartient

a aucune individualité humaine. Nous plaindrions

les théologiens qui ne sauraient pas lire ce grand

caractere divin dans la constitution de l'Église,

et n'y reconnaitraient pas la main divine disposant

tout avec nombre, poids et mesure.
Par son caractero essentiellement mixte et pon

déré , la constitution de l'Église se rapproche évi

demment des meilleures formes des gouvernements

humains. OIl peut facilement la comparer a la mo

narchie constitutionnelle et représentative.

Toutefois cette comparaison ne doit pas étre trop

pressée, cal' s'il y a des ressemblances, il Ya aussi

des différences, et la constitution de. l'Église est

vraiment sui generis. Le Pape est un monarque élec
tif qui possede la plénitude de la puissance aposto

lique, et qui cependant, dans certains cas extremes,

peut étre régulierement et légalement jugé sans que

la papauté recoive la moindre atteinte. Rien de pa

reil dans la monarchie constitutionnelle; elle pro

clame une inviolabilité qui n'a d'autre correctif que
la révolution.

Les évéques sont de vrais princes; leur adhésion

expresse ou tacite est nécessaire pour étahlir la loi

souveraine; et cependant ils doivent au Pape l'ohéis

sanee canonique; et 101's méme qu'ils le jugent, dans

des cas extremes, ils réservent tous Ieurs hommages
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et toute leur fidélité a l'autorité pontificale. Tous
ces grands éléments de la souveraineté spirituelle
sont durables et invincibles, paree qu'ils sont sou
tenus par le bras de Dieu méme.

En terminant le dernier chapitre, nous disions
que des développements et .des éclaircissements
étaient nécessaires pour mettre dans 1 tout leur jour
les principes que nous y avions établis. Nous devons
renouveler ici cette déclaration, en lui donnant une
plus grande étendue. Nous cioyons solides et diffi
ciles a ébranler les doctrines exposées et justi
fiées dans tout ce premier volume. Leurs consé
quences sont considérables et fécondes. Déja le
lecteur, sans doute, en apercoit plusieurs. Nous
avons voulu sonder dans sa base historique la théorie
de la monarchie pure, indivisible, absolue, illi
mitée du Pontife romain. Cette base nous a paru
fragile, et de nos études est ressorti le vrai
caractero , le caractere auguste de cette monar
chie, de cette monarchie divine parce qu' elle est
tempérée.

Et cependant une grande et illustre école pré
sente cette monarchie pure et absolue comme la
véritable institution du divin fondateur de l'Église!
Notre devoir est de soumettre aun examen respec
tueux, mais sévere , cette théorie de la monarchie
pure et absolue, et de la discuter dans son point de
départ, son principe, ses conséquences et ses der
nieres transformations.
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Alors, nous osons l' espérer de ce secours divin
que nous ne cessons d'implorer dans I'reuvre diffieile
et cependant nécessaire qué nous accomplissons ,
alors les principes posés dans ce premier volume
brilleront d'un nouvel éclat, et la grandeur des
conséquences s'imposera d'elle-méme a tous les
esprits libres et attentifs.

FIN un PRE1UIER VOLUME.
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AIOKARCIllE ABSOLCE nu PAPE. 

Do ceU'o longuo et patiente étudc s'est dégagé 

pour nous le caractcre di vin, le caractrre essentiel 

et immuable que Jésus-Christ a vonlu donner a son 

f:glise. Il en a fait une monarchie essentiellement et 

efficaccrnent tempérée d'aristocratie, on pla~~ant la 

souveraineté spirituelle clans Pierre et les Apolres, 

dans le Pape et les 6\'eques formant un senl corps. A 
la tete' de ce grand corps, le Pape conserve tOlljollrs 

ton s les droits de sa suprématie; et, sous son auto

rilé, les éveques participent véritablement á l'exer

cice de la souveraineté. 

A vant de cOlI1mencer une 11011vellc étmIe des 616-
mcnls intégrants de cette sou\orainetr spirituellc, 

pour déduire des grands faits établis toutos lelll's 

conséquences légitimes, il nous semble nécessairc 

d'exposer el, de discuter divers systemes qui se sont 

produits sur la natu re dll pOllvoir srirituel. 

Le premier, lo plus important de cos systemos, est 

sans contredit celui de la monarchie puro et absollle 

du Pape. 

Nous avons déja signalé l' existence, dans l' Égl ¡se 

catholique, d'une grande el illustre école qui fait pro

fcssion de reconnaitre et de défendre la monarrhie 

pllre et absoluc du Pontife romain 1
• Le moment esl 

venu d'approfondir ses doctrines. 

La monarchic pure et absolue n'est pas, dans I'in

tention de tous ses défenseurs, le pOllvoir arbitraire 

etdespotique d'un seul. TI est vraiqu'humainement par-

1 Voir t. lel', li\'. 11, p. 1:30. 
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lantIa monarchie pure et absolue tend naturellement 
au pouvoir despotique et arbitraire; il est vrai qu'elle 
finit presque toujours par y arriver. Mais, sous l'em

pire des idées et des sentiments chrétiens, les théo
logiens de l'école extreme ne peuvent pas attribuer a 
la monarchie pontificale, qu'ils veulent faire pure et 
absolue, ce caraclere despotique el arbitrairc. lis ne 

veulcnt pas soustraire le Pontife romain a aucune loi 
divine naturelle ou révéléc. ~ls ne .prétendcnt pas 
l'aifranchir d'aucun devoir, ni le dérober au juge

ment de Dien. 
Les intentions de ces théologiens sont done res

pectables; et toul le sens odieux qu'on peut si facile

ment aperceyoir dans ces mots : rnonarchie pure el 

absolue, ne peut lem etre personnellemen t imputé. 
Leur systeme cepenaant n'en est, selon notre opi

Ilion, ni plus vrai, ni meilleur; nons le démontrerons. 
Prise dans son acception la plus générale, la IDO

nal'chie pure et absolue est le pouyoir souverain d'un 

seul, sans aueun parlage néces,mire de la SOllve
rainelé. C'est en ce sens que 1'école italienne aflirme 

que la monarchie du Pape est pure et absolue. 11 esi 
vrai que les chefs de cette école, pour rester Gdeles 

au langage de la tradition, disent souvent que la 
monarchie papale est tempérée d'aristocratie et 
~eme de démocratie l

• Mais, comme nous le verrons, 
la maniere dont ils expliquent le role de l'aristocratie 

et de la démocratie dans l'ltglise laisse aux mams 

1 YoÍr BELL.\RlIIN, De Romano Pontifice) lib. 1, cap v. 
L 
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du Pape seul tout l'exercice de la souveraineté spiri
tuelle. eette éeole est done véritablement une école 
absolutiste; et, en rendant hommage aux pieuses 
pensées, allX intentions de ses maitres, nous croyons 
pouvoir, sans manquer a aneune convenance, la dé
signer sous ce nomo Nous l'avons aussi appelée itct
lienne, paree que l'Italie est son principal centre. 

C' est done l' école italienne et absolutisle qui sera 
l'objet de cet examen. 

Le grand et vénérable cardinal Bellarmin peut 
etre regardé comrne le chef de ceUe école. C'est ce 
théologien qui en a exposé les doctrines avec le plus 
ele science, de mélhode, de logique, de clarté, de 
précision; et on peut ajouter aussi : ayec une mo
dération relative. A la suitede ce grand esprit, 
marche une pha/ange tres-nombreuse des savants 

et pieux théologiens de toutes nations, mais princi
palement de l'Italie. Qu'il nous suffise de nommer 
ici les plus illustres parmi les plus récents : Orsi, 
BalIerini, Muzzarelli. 

Prononeer de tels noms, si justement honorés, et 
par le Saint-Siége et parmi les eatholiques, e' est dire 
ayec quel respect sincere, ayec quel profond désil' 

de rester toujours dans les bornes de la plus stricte 
justice, nous entrons dans eette grave discussion. 
Nous ne l'aurions pas abordé e si elle n'était absolu
ment néeessail'e dans l'état actuel des esprits, el au 
milieu des graves et décisiyes circonstances ou nous 
nous trouvons. 

Cette étude aura trois pal'ties : dans la premiere, 
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nous rechercherons le point de départ hislorique de 

l'école absolutiste; dans la seconde, nous discuterons 
son principe fondamental; dans la troisieme, nous 

exposerons et appr6cierons les principales consé
quences de ce principe. 

Le point de départ de la théorie bellarmienne se 
trouve dans des alfirmations sur 1'0rigine de l'apo
stolat et de l' épiscopat, affirmations qui auraient de 
vastes conséquences si elles étaient conformes a la 

vérité des faits. 

« Parmi les ultramontains, dit le cardinal de la 
Luzerne, quelques-uns croient que saint Pi erre seul 
a été établi par J ésus-Christ, et que e' est lui qui a 

institué les autres Apótres; qu'ainsi l'apostolat et l' é
piscopat qui lui a succédé tiennent immédiatement 

de saint Pierre, et seulement médiatement de Jésus

Chi'ist. Cette opinion a 6t6 produite par Turrecre
mata et adoptée par quelques autres. La contradiction 

de ce systeme a la paroJe divine est si évidente qu'il a 
été abandonn6 par la plu part des ult ramontains. Bellar
min lui-meme l'a réfutée 1 .l\fais il avanec une autre opi
nion qui n'est pas plus soutenable. Il dit qn'a la vé
rité les ApOtres avaient regu de Jésus-Christ immé

diatement, et non par saint Pierre, leur état et leur 
juridiction; mais que e' était une mission extraordi

naire et personnelle, qui ne devait pas passer a des 

successeurs; que la maniere ordinaire de la conférer 
aux éveques est qu' elle leur soitcommuniquée par le 

I De Romano Pontifice, lil>. IV, cap. XXIll. 

1I. Systemes 
sur l' origine 

de la 
juridiction 
ópiseopale. 
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Pape, de qui elle vient immédiatement : en sorte 

qu'il peut roter Oil la diminuer a sa volonté. Orsi 
n'ose pas soutenir ces prétentions; mais il ne veut 
pas non plus les abandonner. n dit que l'opinion que 
les éveques tirent Jeur juridiction du Pape, qlloique 
fondée sur l'autorité de bcaucoup de saints Peres et 
de Souverains Pontifes, n'est pas aussi eertaine que 

la suprématie absolue, l'irréformabilité et l'infailli
bilité des jugements pontificaux; qu'ainsi il ne trai
tora pas eeUe question. 

(( Benoit XIV reconnalt que l'opinion qui tait re

monter a Jésus-Christ immédiatement la juridietion 
des éveques est appuyée de forts arguments 1; mais 

il prétend que l'opinion contraire, qui la fait découler 

des Pon ti fes romains, est plus conforme a la raison 
et a l'autorité 2. » 

Rien n'est plus faciJe que de détruire le systeme 
de Turrecremata. 11 sufIit d'ouvrir et de lire I'Jh'an
gile. (e Le Seigneur appeJa ses disciples, nous dit 
saint Luc, et en choisit douze, auxquels il donna le 
nom d' A potres :l. ») Saint lean nous rapporte une 

parole du Seigneur ou il Melare lui-meme qu'jI a 
choisi les douze : I( N'est-ce pas moi qui vous ai élus 

au nombre de douze 4 ? )) f'\'avons-llOus pas aussi le 

texte célebre par lequel Jésus-Christ délegue a ses 
Apótres la mission meme qu'il a reliue de son Pere : 

1 BEr\ED. XIV, De Synodo direces., lib. 1, cap. IV, nu 2. 
2 Sur la Déclaration du clergé francais, p. 19. 
3 Luc., VI, 1 :~. 

4 JOA"!., VI, 71. 
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« De meme que le Pe re m'a envoyé, je vous cn

voic '. JI 

C'est en conséquence de cette mission immédiate 

que saint Paul déelare qu'il est Apotre, non par l'au
torité d'aueun homme, mais par celle de Jésus-Christ 

et de Dieu le Pe re : « Paul, apótre, non par le ehoix et 

la volonté des hornmes, mais par Jésus-Christ et Dieu 

le Pere 2. » Tous les autres Apótres pouvaient tenir 

le meme langage. IIs re<)Ufcnt done tous immécliale

lIJent Ju Sauveur la plénitude de la puissanee apo

stoliquc. Nous ne croyons pas nécessaire de rappor

ter ici les témoignages innombrables de la tradition 

en faveur de eette origine immédiatement divine, et 

de eeUe plénitude de la puissanee apostolique qui 

s'alliait avec la primauté Je saínt Pierre. Un esprit 

de systeme qui ne recule elevant aucune absurdité a 

pu seul créer cette chimere de l'institution de I' apo

stolat par saint Pierre 3. 

Cette incroyable hypothese, si directement réfutée 

par l'Évangile, et abandonnée par tous les théolo

giens qui se respectent, deviendrait cependant une 

vérité s'íl fallait admettre l'opinion de ceux qui 

veulent attribuer exclusivement a saínt Pi erre et a 
ses succe:sseurs l' origine de la juridiction épiscopale. 

Nous nous en convaincrons quand nous anrons ex-

" posé et di:scuté une opinion qui, pour etre soutenue 

j JOAN., xx, 21. 
2 Paulus apostolus non ah hOlllinibus , neque per hominem, sed 

per Jesum Christum et Dp,um Patrem. GALAT.) 1,1. 

3 V oir t. 1 er, li V. 1<", eh. IV. 
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par des théologiens fort recommandables, n'en est 

pas á nos yeux plus solide. 

Les théologiens de l' école absolutiste, comme nous 

le savons déja par les paroles citées du cardinal de 

la Luzerne, enseignent donc que toute la juridiction 

externe dans l'épiscopat découle uniquement eL ex

clusivement, par le droit divin, du Siége aposto

lique. Ces théologiens distinguent avec raison trois 

sortes de puissance spiriluelle dans le Souverain 

Pontife et les antres éveques. La prcmiere est eelle 

de l'ordre J c'est-a-dire celle qui a pour objet la eon

fection et l'administration des divins saCl'ements. La 

seconde ~st celle de la juridiction 'interne, qui se 

rapporte au gouvernement du peuple chrétien dans 

le for intérieur de la conseience. La troisieme 

enfin, qui consiste dans ce meme gouvernement du 

peuple fidele an {ol' extén:eul'. Ce gouvernement ex

térieur comprend tout l'exercice extérienr de l'au

torité spirituelle : l'enseignement, le pouvoit· légis

latir, administratif, judiciaire. Bellarmin affirme 

que, dans la controverse entre les théologiens catho

liques, il ne peut etre question de la premiere espece 

de puissance, qui, de raveu universel, vient immé

diatement de Dieu, et ne peut venir que de lui. La 

plupart des théologiens pensent auss! que la seconde 

espece de puissance, qui, an fond, n' est que l' exer

cice de la premiere dans le for intéricur, vient aussi 

immédiatement de Dieu. Maís ils ajontent, et avec 

vérité, que l' exercice de cette juridiction interne esl 

et doit toujours etre suhordonné a la juridiction 
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externe. Ainsi lo pretre qui a r0l¡u immédiatoment 

de Dieu, dans son ordination, le pouvoir divin de 
remettre les péchés et de diriger les ames dans le 

tribunal de la pénitence, ne peni exercer ce pouvoir 
qn'autant qu'il a re«;.m la mission du supérieur ecclé

siastique. 
Toute la discussion se concentre done dan s la 

troisieme espece de puissanee spirituelle, la juri
dietion externe qui embrasse les pouvoirs déjü men
tionnés. D'apres récole absolutiste, la eollation de 

ces pouvoirs appartient, de droit divin, exclusivement 

an Siége apostolique l. Il est vrai qne eeUe école ne 
nie pas et ne peu! pas nier que l'institution des éve
ques n'ait été attribuée, des l' origine de l'Église et 

pendant plus de mille ans, aux coneiles provinciaux, 
aux métropolitains, aux patriarches. Mais cette dis

cipline, qui a régné pendant les siecles les plus glo
rieux de l'~~glise, n'existait, selon cette éeole, que 

par une coneession gracieuse de la Papauté. La légi
timité de eette discipline reposait uniquement sur le 
consentement expres ou taeite des Souverains Pon
tifes. Et quand, par la force et la nécessité des cir
constances, l'ancienne discipline a dCt se transformer; 
quand les conciles, les métropolitains et certains 

patriarches ont perdu les droits qu'ils exergaient 
depuis tant de siecles, I'éeole absolutiste n'a voulu 

voir, dans ces mémorables révolutions, que la réin
tégration des droits exclusifs du Saint-Siége. 11 n'a 

1 Voir BELLARMIN, De Romano Pontifice, lib. IV, cap. XXII. 

IlI. Kotion 
pré"i~e 

dll sysleme. 
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fait que reprendre, llit-elle, ce qu' il avait donné, ce 

qui lui appartenait exclusivement. 
Les conséquences de eette maniere d' envisager l' ori

gine' la nature de l' épiscopat et les transformations dis
ciplinaires qui se sont accomplies dans l'Église, sont 

d'unc incomparable grayité. Source unique de la juri

diction des éveques et de leur pouvoir de gouvernB

menl, soit en dehors des conciles, soit dans les conciles 
eux-memes, le Pape, pour l'école extreme, devient le 
maltre absolu de la juridiction épiscopale. Seullégisla

teur véritable, il reste toujours supérieur aux loís dis
ciplinaires qu'íl porte; et il pent, sans etre ten u par 

ancune prescription légale, et en ne consultant que 
sa conscience, ce qui revient quelquefois a n' agir que 

selon son gré, donner' ou refuser l'institution cano
nique; étendre ou limiter l' autorité épiscopale; mo
difier les circonscríptions diocésaines; créer de nou

veaux évechés; transférer, juger, suspendre, déposer 
les évcques -me-me sans cause. En un mot, il peut 
tout sur l' épiscopat, sinon licÜe-ment) an moins vali

de-ment, excepté de décréter son abolition complete. 
Toutes ces conséquences sont acceptées et prou

vées, a leur maniere, par des théologiens extremes. 
Nous allons examiner le principe fondamental sur 
leqnel elles reposent l. 

En entrant dans cette grave discussion, nous nous 

sentons pressé de déelarer de nouveau que, par la 
grace de Dieu, nous n'avons pas le moindre dessein 

1 On pcut voir toute~ res thl~SCS dans le Traité De e}Jiscopo de 
.\r. l'abbé BOUIX. Paris, 1839. 
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de contester OH d'affaiblir les divines prérogatives uu 

f Siége apostolique, et les droits certains qu'il possede 
sur l' épiscopat. Nous regardons ces privil.éges comme 
des fruits précieux des mysteres de Jésus-Cbrist; et, 

avec 1'aide de Dieu, Dons aurions le courage de les 
cimenter par notro sang, si ce témoignage était en
core nécessaire. Mais une étude attentive de la divine 

constitution de rf~glise, et des monuments les plus 
authentiques de son bistoire, ne nous permet pas de 
souscrire a toutes les assertions de l'école absolutiste; 

et íI en est que nous reganlons commo enticremont 

fallsses et attentatoires a la sainto majcsté de l'Église 
catholfqlle. 

On ne doit pas oublier que la qu~stion que nous 
abordons a été agilée avec une extreme ardeur au 
concile de Trente. Les théories absolutistes s'y pro

dllisirent avec éclat 1; mais elles fllrent vigoureuse

ment combattues par les éveques espagnols et par 

les éveques franºais. Le cOll(~i1e , dans sa sagesse, ne 

crnt pas devoir porter aucune décision sur une ques
tion si délicate, si grosse de conséquences, el si dis

putée. Elle reste done toujours libre parmi les eatho
liques, et doit etre traitée scientifiquement. 

La célebre question se posait a Trente dans ces 

termes : Les évequcs re~oivent-ils leur juridiction 
immédiatemont de Dieu, ou seulement par l'intermé

diaire du Pape? La juridiction des éveques est-elle 
immédiatement de droit divin ? 

1 Voir le discours de taynes, IJistoire du concile de Trente, par 
PALLAVICIN, liv. XVIll, ch. XV; voir aussi les livresxvllI, XIX, XXI. 

IV. Liberté 
rle la 

discussion. 
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Cette question se trouve intimcl1lent liéc a ceHe de 
I'institution meme des éveques. Toutefois, ces dcux 
questions sont liées sans etre identiques; car on 

con~oit fort bien quc l'institution des éveques pút 
appartenir exclusivement au Pape, sans que, pour 
cela, la question de la naturc el de l' origine de la 

juridiction épiscopale se trollvtlt résolue. 
L'institution des éveques par le Pape pourrait 

n' etre que la condition et non pas la source de la juri
diction épiscopale. Cette juridiction serait conférée 
par Dicu a la condition de l'institution pontificale ; 

de meme que la juridiction supreme du Pape ne lui 
est donnée qu'a la condition de son élection par les 

cardinaux. Qu~ique les cardinaux élisent le Pape, 
personne n'a jamais imaginé que la puissance pon ti
ficale émanat des cardinaux. San s assimilcr cntiere

ment l' élection des éveques par le Pape a celle du 

Pape par les cardillaux, il est cepcndant é\'ident qu'il 
ne répugne point en soi que l'inslitution des évcques 
par le Pape, comme l'élection du Pape lui-meme par 
le Sacré Collége, ne soit que la condition et non la 
source de la juridiction épiscopale. 

Mais s'il était historiquement démontré que l'ins
titution des éveques n'a pas appartenu exclusivement 

au Siége apostoJiqlle, et qu'il ya eu, dans I'Église, 
un pouvoir d'institution des éveques, non pas indé
pendant, a Dieu ne plaise! de celui du Souverain 
Pontife, mais distinct du sien; s'il était prouvé qu'il 

ya eu, dan s l'~~glise, pendant de longs siecles, de 
nombreux éveques parfaitement légitimes, qui cepen-
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dant n'avaient regn leur institution ni directement ni 

indirectement du Saint-Siége, et que cette discipline 

existait sans léser en rien les droit.s de la primauté 

romaine sur l'institution des éveques, la question se 

trouverait résolue. 

eeUe preuve historique de l' existen ce dans I'Église 
d'un pouvoir d'institution des éyeques, distinct de 

celui qui appartient au Pape, mais non indépendant 

de sa suprématie, nous pouvons la fournir avec évi

dence et ccrtitude. 

Dans sa dissertation sur la juridiction des éveques, 

BellaI'min, apres avoir éta bli les preuves de sa doc

(Tine, vent répondre aux objections que lui opposent 

les partisans de la doctrine contraire. 11 présente en 

ces termes la dernicre : Si tous les éveques doiyent 

recevoir du Pontife romain lcur juridiction, il y a eu 

de nombreux éveques qui n' ont point été de vrais 

óyeques, car ce Pontife ne créait pas tous les éveques, 

principalement en Asie et en Afrique. Le savant car

dinal rérond qu'il n'est pas nécessaire que le Souve

rain Pontifecrée immédiatement les éveques; maisqu'il 

suffit d'une institution médiate par les patriarches et 

les archeveques. Ainsi saint Pierre a établi les palriar

~hes d' Alexandrie et d' Antioche, qui, par l'autorité 

apostoliqlle, présidaient a pTesque loute l' Asie et 

lente l' Afrique, créaient les archeveques, qui, a leur 

tour, pouvaient créer les ÚYeqlleS. 

Que le lecteur pese bien ces paroles : 

lnitio PetTus constitnit patriaTcham AlexandTinum 
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('{ Antiochenurn 7 qlli a Poniifice aucloritate accppta 
foti F ERE AsilE et Africcp prcperant 1 • 

BeIlarmin n'ose done pas aftlrmer que toutes les 

Églises d' Asie, car nous n'avons pas a nous occuper 
de l' Afrique, qui était uans ues conditions particu

lieres, que toutes les l~glises d' Asio, disons-nous, 

recevaient leurs évcquos du patriarehe d' Antioche, et, 
par son interméuiaire, uu Pontife romain. Cependant 

toute la question est la. y avai t-il oui ou non des 

éveques légitimes qui ne tenaient lem juridiction du 

Souvérain Pontife ni directement, on en convient, 

ni incliroctement par le ministere du patriarche d'An

tioche, uont l'autorité émanait de saínt Pierro? Si on 

trouve un seul évcque légitíme dans ce cas, c'est-a

dire non point indépendant du Souverain Pontife 

dans son institution, mais ne tenant pas de lui ni di

rectement ni inclirectement sa juridietion, tout le 

systemc ele Bellarmin et de son écolc croule. Eh bien 1 
ce n' est pas un seul éveque, ce sont de nombreux 

éveques qui se présentent a nous dan s ces conditions. 
Quene idée devons-nous nous faire des exarchats 

011 petits patriarcats d'Éphese, de Césarée, d'Héra

clée, de Chypre? Quelle idée devons-nous avoir du 

patriarcat de Jérusalem lui-meme? Nous arrivons icíe 

a une des questions les plus délicates et en meme 

temps les plus importantes de l'ancienno histoire de 

l'Église. 

Mais avant de commencer cet exposé, rappelons 

1 BELLAR'IIK, lk RU!Ilar/o Punlifice, lib. 1\', cap. XXY. 
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quelqnes fails capables de jeter un grand jour sur la 

question. 
JI est d'abord absolument certain que saint Pi erre 

n'a pas seul rondé des églises e~ ordonné des éveques, 

el que les autres Apotres ont été avec lui créateurs 

de [' épiscopat. En elfet, ce rurent les autres ApOtres 

qui, pen de temps arres l'ascension du Sauveur, 

établirent saínt JaCtlues, sllrnommé le Juste, premier 

éveqne d::;J{'rusalem l
. Saint Panl fonda deschrétientés 

dans les villes les plus considérablcs; et nons savons en 

particnlier, par ses divines épltres, qu'il ordonna 

Tirnotltéc éveque d'Éphrse 2, el qu'il laissa Tite en 

CJ'de pour y inslitucr des éveques 3. Saint Jérome 

atteste que saint Jean, retiré a Éphese, fonda et gou

yema toutes les églises d' Asie 4. 

Les autres A potres tinrent la meme conduite; et 

de nombreuses églises, par une tradition qni leur 

était chcrc, rattachaicnt Icur origine 11 ces fondations 

apostoliqlles. Tertnllien, parlant de ces églises apo

stoliques, nomme en particúlier Corinthe, Philippes, 

Thes8alonique, Éphese, Rome 1>. 

Parmi les Ég\ises fond~'es par les Apótres et leurs . 

disciples, une organisation générale et hiérarchiqlle 

ne tarda pas a naltre. Les Apotres ayant annoncé 

1 ErSEB., Chronk, ann. 33. 
2 [Tim., 1, 3; lT Tim.., 1, (). - 3 Tit., 1, 5 . 

. 4 TOlas Asim fundaviL rexilqlle ecclosias. De scriptoribu~ eco 
clesiastici.~, cap. IX. 

1\ Proxíma est tibi Achaia 9 habes Corinthum. Si non longe a Ma
cedonia, habes Philippos, habes Thes,alonícenses. Si potes in Asiam 
tendere, habl's Ephesum. Si aulem Italia adjaces, habes Romam. 
])e prce.~cript., cap. XXXVI. Voir aussi t. ler, Jiv. Tel·, ch. IV. 

YI. 1,1::'. lJ'o;~ 

grandes 
ml,tropolcs; 

les exarchats : 
le concile ' 
d·Éphése. 
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l'f~vangile principalement dans les villes importantes 
qui étaient métropoles civiles, et la lumiere évan
gélique ayant rayonné autour de ces principaux 
centres par la création de nouvelles Églises, les mé
tropoles devinrent cOlnme les meres des Églises de 
la province, et s'acquirent ainsi un juste titre de do
mination maternelle. L'évcque de ces métropoles 
fut d'abord nommé le premier ou le chef' de la pro
vince, d'apres le canon apostolique l. 

Ce fut le coneile d'Antioche qui, renouvelant le 
canon apostolique que nous venons de rapporter, 
donna le nom de métropolitain au premier éreque 
de chaque province 2. 

Parmi les Latins, le métropolitain était nommé 
tout simplement l'éveque du premier siége. Le eon
eile d'Elvire lui attribue la principal e autorité pour 
donner les lettres de communion 3; et celui de Laodi
cée lui donne la présidence des élections 4. 

Mais parmi tous ces métropolitains, il y en avait 
trois qui jouissaient d'une juridietion beaüeoup plus 

étendue, et embrassaient dans Icur vaste ressort des 
métropoles d'un ordre secondaire. Ces trois grandes 
métropoles, dont les titulaires re¡;urent plus tard les 
noms d'archeveques, d'exarques, de patriarches, 

1 Episcopos uniuscujusque gentis nosse oportet eum qui in ei:; 
est primus, et existi~atur ut caput. Can. XXXIII. 

2 Per singulas provincias episcopos convenit nosse eum qui in 
metropoli prffiest episcopum, eliam curam gerere t.otius provinci<e. 
Conc. Antiuch. 1, can. IX. 

3 Conc. El'ib., can. LVIII. 

4 Conc. Laod., can. XlI. 
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étaient'Rome, Alexanurie, Antioche, les tl'Ois capI
tales du monde romain l. 

Le concile ue Nicée, par son sixieme canon, confirme 

cette vieille organisation des Églises, cette an tique 

discipline et les priviléges, des trois grands métropoli
tains. Il veut que l'éveque d'Alexandrie conserve le 
droit d' ordonner tous les éveques de l'Égypte, de la 
Libye et de la Pentapole. Le meme pouvoir d'ordonner 

les éveques de plusieurs prodnces qui composaient 
l'Orient e3t aussi confirmé a l' éveque d'Antioche ; et 
tous ces droits doivent etre maintenus, paree que, dit 

le concile, l'éveque de Rome est.en possession incon
testable d' ordonner les éveques de plusieurs pro
vinces 2. 

Ce fut sous l'empire d'unc nécessité évidente que 

commen¡;a cette organisation par petites et grandes 
métropoles. Jusqu'au concile de Nicée, dit Thomassin, 

toutes les affaires ecc\ésiastiques s' étaient terminées 

dans les conciles de chaque province, et il n'y avait 
eu que tres-peu de rencontres ou il eut été nécessaire 

de convoquer une assemblée de plusieurs provinces. 

Le concile de Nicée meme ne parle que des conciles 

j Voir t. le', liv. ¡e" ch. VI. 

2 Antiqua cOllsuetudo servetur per iEgyptum, Libyam el Penta
poli m , ita ut Alexandrinus episcopus horum omnium habeat potes
tatem. Quia et urbis Romm e¡¡iscopo parilis mos esto Similiter 
autem et apud Antiochiam calterasque provincias sua privilegia 
serventur ecclesiis. IHud autem generaliter c\arum est, quod si quis 
prmter sententiam metropolitani fueret faclus E'piscopus, eum ma
gna synodus definivit episcopum esse non oportere. Conc. Nicam", 
can. VI. 

TO~IE 11. 
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provinciaux, et veut que toutes choses s'y résolvent. 
Les restes de la premie re fcrveur du ehristianisme et 
la diftlculté de réunir de grandes assemblées parmi 
les orages des persécutions avaient été les véritables 
causes de ceUe police si modeste et si pacifique. Mais 
depuis il arriva SOllvent qlle les dissensions et le 
partage des voix dans les conciles provinciaux, les 
démelés de plusieurs métropolitains Oll de plusieurs 
pt'ovinces entre elles, découvrirent l'impossibilité 
qu'il y avait de flnir tons les différends par la seule 
autoríté des conciles de la province. On eut souvent 
recours aux empereurs chrétiens quí convoquerent 
des conciles ou universels, ou au moins plus amples 
que les provinciaux, pour y juger ces causes com
munes a plusieurs provinces. Mais les évequcs me mes 
qui avaient fait intervenir l'autorité impériale dan s 
les causes spirituelles et ecclésiastiques s'aper<;urent 
des suites dangereuses que cette police pouvait avoir. 
lis s'efforcerent alors d'établir une nouvelle juris· 
prudence pour empecher que les causes ecclésias
tiques fussent portées au tribunal séculier. 

Le concile d' Antioche Mcida que les éveques, 
les pretres et les diacres, condamnés par le concile 
de la province, pourraient recourir a un plus grand 
concile d'éveques l. 

Le concite de Sardique trouva un moyen plus effi· 
cace encare de garantir l'indépendance des jugement8 

I Oportet ad majus episcoporum converti concilium, et quod 
putaverunt habere jus ad pIures episcopos referre j eor'umque 
examinationem et judicium suscipere. Conc. Antioch., can. XIIr. 
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ecdésiastiques et de consolider l'unité catholique. 
S'inspirant de la pratique des siedes précédents, il 
reeommanda la voie d'appel au Siége romain; et les 
difI'ércnds qui n'avaient pu etre apaisés ni par les 
conciles provinciaux, ni par les conciles de plusieurs 
provinces réunies, durent etre terminé s par l' autorité 
de celui a qui Jésus-Christ a confié le gouvernement 
général de son f~glise. Aussi le concile de Sardique 
motiva son décret. sur l'honneur qui est du au Sipge 

• 
de Pierro et de ses succcsseurs : « Honorons, dit-il, la 
mémoire de saint Pierre l. )) 

Ces paroles du concile de Sardique nous font suffi

samment connaltre que l' étahlissement de eeUe disci
pline, dont nous venons d' esquisser les lraits géné

raux, n'était que le développement nécessaire et 

régulier des principes memes de la constitu tion de 
I'Église. 

La primaulé de saint Pierre el de son siége fut le 
fondement solide de ce droit d'appel que le concile 
de Sardique consacra de nouveall par son autorité; 
et dans eette meme primauté, nous trouvons la source 
premiere des autres pri viléges attribués aux trois 

grands métropolitains de Rome, d' Alexandrie, d' An
tioche. 

La magnificence et la splendeur de ces trois centres 

dú monde ancien, les commodités qu'ils otfraient aux 
réunions ecclésiastiques, leur titre et leur autorité 
meme d' Églises meres ne furent pas les seules causes, 

1 Sancti Pelri memoriam hOlloremus. Gonc. Sard.,· can. IIl, 

IV, VII. 

'l. 
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les causes principales de leur prépondóranGo dans 
l'Église. Les Peres, les écrivains ecclésiastiques 
sont généralement d' accord pour reconnaltre a 
Alexandrie et a Antioche une émanation de la 
primauté de saint Pierre. D'apres ces témoi

gnages, le chef du collége apostolique, ayant 
fondé par luí-meme ou par son disciple ces trQis 

¡¡:glises, avait laissé a Alexandrie et a Anlioche un 

rayon de cette primauté qui s'étaitensuite concentré e 
aRome. Nous pourrions faire entendre iGi saín! 1nno
cent, saint Léon, saint Épiphane, saint Chrysostome, 

Eusebe, Théodoret. Qu'il suffise de rapporter ces 
paroles de saint Gélase : (( 'Quoique l'Église catho

lique, dans le monde entier, ne formo qu'un seul 
berceau du Christ, cependant ce n' est pas par les 

constitutions synodiques que la sainte Église romaine 

est au-dessus des autres Églises; malS elle a obtenu 
la primauté par l'autorité melIlo du Sauveur lorsqu'il 
a prononcé ces paroles : Tu .es Pierre ..... L'f:glise 

romaine esi donc le premier siége de Pierre. Le se
cona a été fondé a Alexandrie, au nom de Pierre, 
par Marc son disciple et son évangéliste) qui fut en

voyé en Égypte par l'ap()tre Pi erre pom y preeher 
l'Évangile et ou il consomma son marlyre. Le lroi

sieme siége re\,mt aussi son honneur du bienheureux 
Pierre, qui, avant de s'établir aRome, résida a An

tioche, ou le nom de chrétien fut donné pour la pre
miere fois a la race nouvelle l. }) 

1 Quamvis universffi per orbem catholicLC EeclcsiiC unus thala-
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De l' autorité si grave que nous venons de citer, ot 
de toutes les autres qu'on pout invoquer 1, nous ne 
croyons pas qu' on doive conclure que saint Pierre a 
été le véritable auteur des grandes divisions métro-

. politaines de Rome, d'Alexandrie, d' Antioche, et que 
ces métropoles ont été lIne institution personnelle du 
chef du collége apostolique. Cet ordre disciplinaire 
est sorti, comme nous l'avons vu, de la force des 
choses, de la nécessité; mais il a trouvé pOllf asseoir 
sa base la primauté du Siége apostolique. Ainsi le 
droit ecclésiastique est venu s'appuyer sur le droit 
divin, et il est tres-vrai de dire, en un sens, que tous 
les degrés de la juridiction épiscopale, dans les trois 
grandes métropoles de Rome, d' "~Iexandrie et d' An
tioche, ont été et sont une participation ou une imi
tation de la primautó du Saint-Siége 2. 

Maintenant nalt une question du plus haut inléret 
pour le sujet qui nous occupe. Les métropoles nom-

mus CJ¡risti sil, ;;ancla tamen Romana Ecelosia nullis synodicis 
conslitutis cffiteris ecclesiis prffilata eSI, ;;ed Evangelica voce Do
mini el Salvatoris nostri, primatum obtinuit : Tu es Petrus, et 
super ... Est ergo prima Potri apostoli sedes Romana Ecclesia. Se
cunda autem sedes apud Alexandriam B. Petri nomine a Marco ejus 
discipulo et eyangelista consecrata est, ipseque a Petro apostolo 
in Egyptum directus verbum veritatis prffidieavit, et gloriosum 
consumm avit martyrium. 'fertia autem sedes apudAntiochiam ejus. 
qem B. Pelri npostoli nomine habetur honorabilis, eo quod illic 
priusquam Romam venisset, habitavit, et ¡lIie primum nomon chris
tianorum novollm gcntis exortum est. LA8RE, Conc., t. IV, Conc. 
roman., anno 494. 

1 Voir TIIOMASSIN, Discipline eccl., t. 1, ·1 re partie, liv. 1", 

ch. VII. 

2 Voir THOMASS1~, Discipline eccles., t. ler, p. 60.. 

. .. ,,1 
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mées plns tard patriarcats d' Alexandrie et d' Antioche 
embrassaient-eHes dans leur ressort toutes les l~glises 
de ces régions? En particulier, le patriarcat d'An

tioehe renfermait-il foutes les Églises de l'Orient? 
Qu'on relise avec aUention le canon de Nicée qlli 
consacre les droits des anciens patriarches. Apres 
avoir dé,terminé ceux des grandes Églises de Rome, 

d' Alexandrie et d'Antioche, il ajonte: « Que, dan s 
les autres provinces, on conserve les priviléges des 
1:' l· 1 t.g ISCS .» 

Quelles étaient ces autres provinces, ces autres 

Églises, ces priviléges dont parle le saint concile? 
Thomassin, dans le chapitre III de son premier 

livre, remarque qu'il y avait des métropoles qui n' é

taienl pas des démembrements de plus grandes et de 
plus (lllcieJlIlPS métropoles 2. 

En efret, nOllS trollvons dans les actes du premier 
concile général de Constantmople un canon qlli fait 
une mention expresse de ces métropoles qui n' <!taicn t 

pas cnglobées dans les trois grandes : « Que les 
éveques qui sont hors du diocese ne visitent pas les 
Églises sitllées en dehors de Ieurs limites, et que les 

]~glises ne soient ni confoneluesni melécs. ;"ais, 
selon les regles établies, que l' éveque el' Alexan
drie güuverne seulement l'f~gypte, que - l'ó\eque 

de l'Orient prenne soin du seul Orient, en conservant 
tons les honneurs de la primauté d' Antioche consa-

1 Apud... cffiteras provincias sua privilt>gia servcntur ecclesiis. 
rid. superius, p. ·17. 

2 TIIOllASSIN~ Discipline ecc/és., t. le,·, p. 19. 
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crés par le concile de Nicée. Que l' éveque de la pro· 
vinco d'Asie gouverne uniquement les Églises qui 

appartiennent a cette province. Que l'éveque de la 
province du Pont prenne soin seulement des .Églises 
de eette provinee, comme cclui de la province de 

Thrace des Églises de la sienne l. » 

Rappelant les canon s de Nicée et se fondant sur 
leur autorité, le concile de Constantinople reconnait 

les trois grandes métropoles primitives: Rome, 
Alexandrie, Antioche, et leur adjoint trois autres 

m6tropoles plus petites, moins importantes san s 
doute, mais dont les priviléges devaient etro respec
tés d'aprcs les ordres du granel eoncile de Nicée. Ces 

}~glises étaient celles de l'Asie, du Pont, de la Thrace, 
c'est-a-dire les métropoles d'Éphese, de Césarée, 

d'Héraclée. Ces trois petites métropoles, d'apres le 
concile de Constantinople, n'étaient pas soumises a 
la juridiction du grand métropolilain d'Antioche, 

dont l'autorité se trouvait circonscrite dans rOfient 
proprcment dit. 

1 Episcopi qui extra direcE'sim sunt, ad ecclesias qua: extra ter
minos eorum sunt, non accedant, neqllE' confllndant et permis
ceant ecclesias. Secundum regulas constitutas, Alexandriae qllidem 
episcopus ea qua: sunt in EgypLo tantum gubernet. Orientis au
tem episcopi, solius Orienlis curam gerant, servatis honoribus 
primatus ecclesiae Antiocheme qure in regulis Nicrenae synodi con
tinentur. Sed et Asiana: direcesis episcopi ea qm~ sunt in Asia, et 
qUffi ad Asianam tantummodo direcesim perlinent, gubernent. 
POlltici &utem episcopi Ponticre tanLum direcesis habeanl cllram; 
Thracire vero ipsius tantummodo Thracia:. LABBE, Conc., t. 11, 
Conc. Constaflt. 1, can. 1I. 
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Sous la discipline en vigueur du temps du premier 
concile général de Constantino pie , a coté des trois 
grands patriarehes, il en existait done de po ti ts, 
dont t1'ois nous sont déja connus, el sur lesquels 
les trois grandes métropoles, dont la fondation est 

attribuée a saint Pierre, n' exen;aient pas le meme 
empire que sur les Églises do leur reS501't. 

Les personnes init.iées a l'histoire ecclésiastique 
savent que ces trois petits patriarcats sllbsisterent 
jusqu'au concile de Chaleédoine. Envahis peu a peu 
par les patriarches de Constantino pie , qui cherehaient 
a se former un 1'essort patriarcal, leurs priviléges fu
rent enfin abolis ou plutot réunis a cellX de l' Église 
de Constantinople, ear aueun droit ne peut se perdre 

dans l'Église de Jésus-Chtist. CcHe réllnion se tit du 
consentement des titulaires, dans le coneile do Chal
eédoine l. 

Depuis eette époque, les areheveques d'Épheso, de 
Césarée et d'Héraclée ne conserverent plus que le 

titre et le rang de patriarehes. 

Les trois petits patriarches que nous venons de 
nommer n' étaient pas les sCllls métropolitains exemp
tés de la juridiction du patriarche d' Antioche. 

Au concile d'Éphese, il s' éleva un débai trcs-eu

rieux qui montre que le métropolitain de Chypre 
prétendait au meme rang et a la meme autorité. 

Ce métropolitain affirmait qu'il avait le droit de se 
faire ordonner par les éveques de son 11e ; de les or-

1 LARRE, Conc., t. IV; Conc. Calched., c~n. XXV!IT. 
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donner aussi sans aucune participation de l'éveque 
<1' Antioche, et que ce droit remontait a l' origine ue 
son f~glise. 

Les éveques d' Antioche contestaient ce droit, et 

disaient que les éveques cypriotes ne s'étaient sous
traits 11 l'obéissance qu'ils uevaient au siége d'An
tioche qu'a cause de la longue domination des ariens 

sur ceHe Église, et du sehisme qui en avait été la 
suite; mais que la paix et l'unité ayant été rétablies, 

ils uevaient rentrer sous son autorité. Alexandre, 
archeveque d'Antioehe, porta eette cause au tribunal 
du Saint-Siége; et le saint pape Jnnocent le, donna 

raison au patriarche ti' An ¡ioche, et ordonna aux 

éveques de Chypre de renlrer dans l'ancienne obéis
sance qu'ils lui devaient l. Mais cette affaire ne fut 

pas tenninée par cette décision. Les éWlques de 

Chypre réclamerent de nouveau leurs droÍts devant 
le concile général d'Éphcse. lIs uemanuerent le 

maintien de leur ancienne liberté, et protesterent 
que e' ('lait eontre les eanons apostoliques, contre les 

décrets du concile de Nieée, eontre la coutume, que 
l'arehevequc d'Antioehe prétendait au droit d'ordon
ner 1eur métropolitain et les autres prélals de leur 

He. Ils assurcrent que depuis le temps des Apótres, 
jamais l'archeveque d'Antioche n'avait fait des ordi

nations dans leur He, el que ce pouvoir était unique

ment réservé au concile de la provinee 2. 

j LARRE, Conc., t. III; INl'iOCENTÚ Epist. 18, alias ::1.4, ch. 11. 

~ Vi cogere volucrunt, et subjicere sibi sanctos episcopos insulal 
contra apostolicos canon es et definitiones sanctissimal Kic::enal 
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Telle était la qucstion posé e devant le concile 

d'Éphese. Quelle fut la décision de la sainte assem

hl(-e? Il admit les úYeques de Chypre a la preuve de 

lem droit, et ordonna que si ce droit était prouvé, 
ils resteraient dans Icm indépendance. 

« Si ce n'esL pas une ancienno coutumc, dit le 

saint synodo, que l' évéque el' An lioche rasse les 01'

dinations dans l'ile do Chypre, comme I'afl1rment los 

tn\s-religieux personnages qui ont porté l' a fhli re an 

concile, les évequcs de ClJypre gardoront leur droit 
intaet el inviolable selon les canon s et les aneiennes 
eoutumcs l. )) 

« Quoique la résolution du concile d'l~phcse fltt 
conditionnelle, dit Thomassin, l'histoire néanmoins 

nous apprend qu'elle cut lieu , et que les Églises de 

Chypre dememerent aV7QX{rrX1m, c'est-a-dire libres 

et indépendantes, n'ayant point d'autre chef que 
lem propre métropolitain 2. J) 

11 existe des prcuves de eette indépendance jus

qu'au rligne de I'empercllr Zénon. 

Ainsi voila un concile général qui a décidé qu'il 

synodi. .... ordinandi jus ad se rapere attentat, pnBter ranones el 
consuctudinem, quéC jam olirn invalúit.. ... A saneti, apo,Loli,; num
quam possunt ostenrfere, quod adfuerit Antiochcnus el ordimn-erit. .. 
Sed synodus nostral provincial congregata constiLuelJat melropoli
tanurn. LABBE, Conc., t. 111; COIlC. Ephes., aet. nI. 

1 Si non est vetus mos, quod epiocopus Antioche[Jus ordinet in 
Cypro, sieul libellis et proprius vocibus docuerullt religiosissimi 
viri qUÍ ad sanctam syIloctum accesserunt, habebunt jus suum 
intactum et invÍolaturn qui s8nclis in Cypro ¡1ficsunt ecclesiis, 
secundum canones sanctorum Patrum et veterem consuetuctinem. 
Conc. Eph., act. VII. 

2 THOMASSIN, Discipline ecelés., t. ler, p. H2. 
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pouvait y avoir, et qu'il y avait en eITet des Églises 

possédant depuis les temps apostoliques le droit in

dépendant d'ordination, e'est-a-dire ne recevant pas 

l'institution canonique du Saint-Siége de Rome, ni 

directement par lui-meme, ni indirectement par les 

patriarches d' Antioche ou d'Alexandrie. 
Nous ne dirons qu'un mot sur le patriarcat de 

Jérusalern. L' origine apostolique de ecHe Église est 

un des faits les plus certains de l'histoil'e primitive 

de I'~:glise. Clément d'Alexandrie, selon le rappor! 

d'Eusebe, dit que Pierre, Jaeques et Jean ne contes

terent ras sur le droit de la primauté, mais qu'ils 

cédórent lous l'épiscopat de Jérusalem a saínt Jae
ques l. 

Le llleme Eusebe raconte qu'apres la mort de saint 

Jaeques, les Ap6tres lui donnerent ponr suceesseur 

Siméol1, qui était aussi parent du Seignellf; qu'apres 

Siméon il y eut quinze éveques circoneis, et que 

leurs successeurs furent des gentils convertis. Cepen

dant eeHe v('nél'able Église subit une éclipse apres la 

prise de Jérllsalem. lElia, hat.ie a e6té des ruines de 

la cité infidl-Ie, parut ne plus elre ni la ffieme ville ni 

le meme éveché, el fut soumise á la métropolc de 

Césaréc et an patriarcat d'.\ntioche. 

Le cOl1cile de Nicée lui ·reconnuL une préséance 

d'honncur, sans I'afl"ranchir de eette subordination. 

1 Quamvis ipsos Dominus ciDtcris pr,Btulisset, non idcireo de 
primo honoris gradu ¡n ter sr contcndissr, sed Jacohum cognomine 
Justum llicroso\ymorum cpiscopum elegisse. EllSEB.) !list., lib. 11, 

cap. l. 

VII. 
Le patriarcat 

de 
Jérusalem. 
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"Iais apres le rétablissement de Jé>rusalem, les éve
ques de la ville nouvellc voulurent reprendre leurs 
traditions, leurs droits interrompus, mais non éleints, 

selon eux. lis les réclamerent sans sucd~s par l'organo 
de Juvénal elevant le concile d'Éphese. lIs furent 

plus heureux a Chalcédoine, et ce concile mit fin aux 

longues contestations qllÍ existaient entro les éveques 
d'Anlioche et ceux de Jérusalem, en attribuant a ce 
dernier les trois Palestines et le cinquit~me rang pa

triarcal. Ainsi l'Église de Jérusalem fut rétablie dans 
ses droits de siége apostolique. 

C' était sur ce titre glorieux de siége apostolique, 
c'est-a-dire sur une origine dérivant immédiatement 
d'un Apótre, que se fondait l'autonomÍe tant de Jé

rusalem que des petits patriarcats dont nous avons 

raconté rapidement l'histoire : Chypre, Éphese, Hé
raclée, et probablement Césarée. 

Chypre faisait remontor son origino a saint Barnabé, 
qui porta dans cette He les premiers rayons de la 

foi. 
Éphcse, avec toute sorte de raison, ratlachaÍt ses 

commencements a l'apótre saint Jean. Eusebe nous 

dit que l'Asio élait échue en partage a cet Apótre, 
qu'il habita longtemps a ÉpMse et qu'il y mourut 1 • 

Nous avons dója rapporté le témoignage de saint 

Jérome atteslant que saint lean avait fondé et gou
verné toutes les Églises d' Asie. 

L'Église de Thrace et la métropolo d'Héraclée, so-

1 EUSEB. Hist., lib. 1lI, cap. 1, ,í. 
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Ion une tradition fort autorisée, ont eu pour fonda

teur l'apolre saint André. 
Les origines de la métropole de Césarée sont plus 

obscures; mais 11 est bien probable qu'il y avait la 
aussi quelque trace de l'autorité apostolique. 

Ces petits patriarcats comptaient un grand nombre 
d't~glises. Ainsi l' exarchat d'I~phese et celui de Césarée 

avaient onze provinces; celui d'Héraclée en possédait 
six; el toutes ces provinces renfermaienL de nom

breux díoccses. 
L'autonomie, l'autorité trcs-étendue de ces pa

triarches provenaient, au moins pour la plupart 
d' entre oux, comme le remarque Thomassin 1, d'uno 

certaine participation a la juridiction universelle de 
l'Apotre anquel ces ~:glises rattachaient leur origine. 

Ces priviléges aussi, pour quelques-unes, pOllvaient 
émaner d'anciennes coutumes fondées sur le droit 

apostolique ou légitimement prescritos. Ces coutumes 

particlllieres existaient sans doute avec le consente
mont des Souverains Pontifes. Mais la conduite et la 
décision du concilo d'ÉpMse, dans l'affaire des éve
ques deChypro, ne permettent pas de généraliser cette 
explication et d'aflirmer que tous les droits des petits 

patriarchcs n'étaient que des concessions des Pon

tifes romains. L'archeveque d' Antioche, dont l'auto
rité patriarcaleétait regardée comme une émanation 

de la primauté de saint Pi erre , réclamait des droits 

1 Discipline ecclés.} t. ler, p. 60, 6,1 ! 6~, H4, H6, H1 , H2, 
277,28:2, :287, 396; t. Il, p. 7,19, et surlout J, 1-17. 



IX. 
I :onclnsion. 

30 MOKARCHIE ABSOLUE DU PAPE. 

que les éveques de Chypre, se fondant sur une pos
session apostoliqllc, rcfllsaient de rcconnaltre. Nous 
avons vu qu'il était soutenu dans ses prétcnlions par 
le pape Innocent ler, et que ce fut malgré le juge

ment du Pape que l'archeveque de Chypre fut main

tenu dans son indépendance. Si les droils des éveques 
de Chypre avaient été considérés comme une simple 

concession du Pa pe, en présence de la décision 

d'Innocent, la conduite du concile d'Éphcsc serait 
inexplicable. 

Il est tout aussi difficile de considércr les droits 

des petits patriarches comme une émanation de la 
primauté de saint Pierre lui-meme, a moins de 
prétendre que tous les droits des Apótres eux-memes 
et leur juridiction universelle venaient de saínt 

Pierr~, et que cet ,Apótre n'a pas été seulement le 
chef, mais encore véritablement le fondateur et le 

mailre absolu de l'apostolat. On serait ramené ainsi 
au systeme anti-évangélique, anti-historiquc, au sys
teme absurde de Turrecremata, abandon né par lous 

les théologiens graves. Nous avons dit que le sys
teme de la juridiction médiate ramenait forcément 

celui de Turrecremata, et on en voil ici la preuve. 
1I y a done eu dans l'Église un pouvoir d'illstitu

tion épiseopale distinet de celuí qui appartenait au 

siége de saint Pierre. Les anciens exarques, plus 
tard le patriarche de Constantinople en tant qu'il 
les représentait, l'éveque de Jérusalern lorsqu'il eut 

été rétabli dans ses priviléges primordiaux, pos sé
daient un droit. apostolique d'institution épiseopale 
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qui lem était propre. Si, par le schisme et la domi~ 
nation des infideles sur les territoires de ces patriar

cats, ces droits out c.essé d'etre exercés, ils ne sont 
pas perdus, ear dans l'Église aucun droit divin ne 

peu t se perdre. Ces droits, selon la doctrine de Tho
massin, ont fait retour a l'Église universelle. lis sont 
confiés a la garde du Siége apostolique, et déposés 
entre les mains du Souverain Pontife. lis pourraient 
revivre le jour ou prendrait fin la puissance tyran
nique qui tient sous son joug ces provinees, autrefois 
florissantes. Le ledeur n'a pas oublié avec quel soin 
lous les droits des anciens patriarches, et, par 
conséquent, ceux que le patriarche de Constan
tinople possédait ,comme représentant des anciens 

exarques, ont été réservés par le concile général de 

Florence. 
Répétons-le done, comme expression légitime d'un 

fait certain : il y a eu dans l'Église un pouvoir d'in

slitution épiscopale quí se distinguait de celui du 
Siége apostolique, et qui se plagait a coté de lui. 

Toutefois, ce pouvoir distind n'a jamais été, ne 

pouvait jal1lais etre indépendant de eeluí du Souve
rain Ponlife. Le sueeesseur de saint Pierro pos sede , 
de droit divin, une puissanee principale dans l'insti

tution des éveques, Boit que ceUe institution émane 

direetement ou indireetement de lui, soit qu'elle se 

donne a coté de lui. Nous ne tarderons pas a le 
démontrer. 

Les faits que nous venons de recueillir nous 
déeouvrent tout ee qu'il y a d' erreur et d'illusion 
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dans le point de départ historique de la théorie de 
la monarchie pure et absolue du Pape. Il ne sera 
jamais démontré que le Pape seul áit joui du privi
lége apostolique de l'institution des éveques. Le 
contraire est solidement établi. C'est done poser la 

monarchie pure et absollle dll Pontife romain sur 
une base [ragile que de l'asscoir sur ce principe ex
clusif. Dans sa chute, ce privilége entralne les con

séquences extremes qu'une école veut en tirer. Kous 
le yerrons bientót. 

CHAPITRE 11. 

Vlíl\lTABLE ORIGINE DE LA JURIDICTION ÉPISCOPALE. 

SO)[MAlRE. ~ 1. Yraie lIature de l'institution dcs évcqucs, el véri
tablc origine de la jnridiction épiscopalc. - n. Opillioll dt~ T1w
massin et preuvcs traditioIlllclles. - IlI. Réponsc au:-.. objections. 
tirées <le certains raisonnements tliéologiqucs. - IV. Examen de 
plusieurs textes célebres des saints Percs. - V. Conclusion. 

Le faH considérable que nous venons d'exposer 
n'est pas seulement la ruine d'Ull systeme excIusif; 

il nOllS donne encore la vraie nature de l'institllLion 
épiscopale, soit qll' elle vienne dll Souverain Pontife r 

soit qu'elle émane des priviléges apostoliques con
servé s dans certaines J~glises. 

Nous avons déja remarqué que s'il était établi so

lidement que l'institutioll des éveqlles a toujours ap
partenu exclusiyement au Pape, de droit divin, la 
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question de savoir si la juridiction divine des éve

ques est immédiate ou médiate ne serait pas résolue, 
car l'institution canonique par le Pape pourrait n'etre 
qu'une condition de .1' exercice de cette jnridietion, 
et se coneilierait ainsi faeilement avec son origine 

immédiatement divine .. M;ais s'il est prouvé, comme 
nous croyons l'avoi!' fait, que l'inslitution des éveques 
n' est pas, de droit divin, un privilége exclusif du Saint

Siége; s'il est prouvé qu'il ya eu de nombreux éveques 
qui ne tenaien t pas leur mission du Saint-Siége ni diree

tement ni meme indirectement, quoiqu'ils restassent 
toujours, memo dan s lour institution, subordonnés a 
sa puissance, la question de l' origine et de la nature 

de la juridietion épiseopale so trouve résolue. 
En efTet, le fondement principal du systeme de la 

juridiction médiate étant le droit exclusif d'institu

tíon des éveques par le Pape, et ce droit cxclusif 
ayant contre luí le témoignage certain de l'histoire, 

par ce seul fait le systeme se trouvc ébranlé; et on 
voit apparaitre dans sa majesté divine la véritable 
origine de ]a juridiction épiscopale. 

La nature de cette juridiction est essentiellemont 

une; et la juridietion donnée par ]e Souvel'ain Pon
tife ne peut pas etrc essentiellement ditfércnto do 

celle que donnaient autrefois, que pourraient donner 

encare, si les conditions de leur existen ce se tron

vaient rétablies, les ancicns exarques. Toute la ques

tion se réduit done a savoir quelle était la vraie 
portée de l'institution et de la mission eonférée par 
les exarques apostoliqlles. eette institution était-elle 

TO~IE JI. 3 
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considérée comme la source, on selllement comme la 

condition de la juric1iction épiscopale? 
Nous ne croyons pas qu'on puisse cite!" un seul 

Pere, un seul écrivain ecclésiastique dans l'antiquité, 
qui aient pensé que les nombreux évcques des patriar
cats de Jérusalem et des ex.archats d'Éphese, d'Héra

dée, de Césarée, de Chypre, recevaient leur jl1ridic
lion d'une autre main que de eelle de J ésus-Christ 
lni-meme. La mission donnée par le métropolitain ou 

le eoncile provincial, la confirmalion acconlée par 
l'exarque ou par le patriarche n'étaiont, aux yeux 

de cctte antiquité, que la condition et non point la 
source de la juridiction épiscopale. Dans ces temps 

primitifs on ne trouve pas trace du sysleme de la ju
ridiction médiate, qui, d'apres Bossuet, a pris nais
sanee au treizieme siecle l. 

(( Toute la tradition des Conciles, des Peres, 

des éerivains ecclésiastiques, nous apprend, dit 
Thomassin, ceUe vérité constante, et autrefois incon
testable, que les éveques ont été institués par 11ne 

autol'ité toute divine, pour etro les vicaires de Jésus
Christ meme dan s leurs dioceses, les successeurs des 

Apotres et les successeurs memes de saint Pi erre 
dans un sens tres-véritable, qui n'emp(\che ras que 

le Pape ne soit, en un sens encore plus propre et 

plus particulier, et avec une étendllc ct une pléni
tude bien plus grandes, le successeur du chef et du 

prince des Apótres 2. )) 

j lJe{ensio Declar.> lib. VIII, cap. n. 
2 THmUSSll'i, ])iscipline ece/és.> t. IH, p. 368. 
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Écoutons d'abord les Constitutions apostoli

ques : « l' éveque est apres Dieu comme un Dieu 

terrestre. Que l'éveque ait la présidence, puisqu'il 
est honoré d'une dignité tonte divine qui lui donne 
le pouvoir de gouverner le clergé et tout le peuple 
fidéle l. » 

Cette dignité toute divine dont l' éveque est re

vetu permet-elle de distinguer en lui un pouvoir 
d' ordre d' origine divine, et un pouvoir de ju ridic
tion d'origine humaine? 

fiJ¿?le écho de eette tradition apostolique, saint 
Cypriell enseigne que Jésus-Christ est l'auteur de la 
juridiction des éveques, COIllIlle de ecUe des Apótres; 
que e' est Dieu qui fait les éveques, e' est-a-dire qu' iI 
leUt' démne toute leur puissance. « Que les diacres 

se som iennent que le Seigneur a ehoisi lui-memo les 

Apótres, c'est-a-dire les éveques et les prélats, 
tan(lis que ce sont les Apótres qui ont établi les 

diacres pour etre les ministres de l' épiscopat et de 

l'l~glise. Que pouvons-nous contre Dieu, qui fait les 
éveques ~? )) 

Sans nier la primauté du S;lint-Siége, mais aussi 
sans di:stinguer entre le caractere et la juridiction, 

1 Qlli episeopus est , hie post Deum Deu,: terrenus. Episcoplls 
vobis prJ)sidl'at, ul, dignitate Dei ('ohonestatus, qua clerum sub 
potestate oua tenet et toti populo prmest. Lib. 11, cap. 26. 

2 Mcminisse debent diaconi qlloniam Apostotos, id est episcopos 
el prJ)po;;itos Dominus elegit; diaconos autcm Apostoli sibi consti
tuerunt, episcopaLus sui el Ecc1esice ministros. QlIod si nos aliquid 
audere contra Deum possumus qlli episcopos facit, elc. Lib. JII, 

Episl. !l, alias 65. 
a. 
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saínt Jér6me affirme que la dignité épiscopale est la 

meme dan s tous les éveques, y eompris le Ponlife 

romain, paree que les éveques sont tous successellrs 

des Ap6tres et qu'il n'y a qu'un apostolat et qu'un 

épiscopat : (( Que l' éveqne soit aRome ou a Gubbio, 

qu'íl soit a Constantínople OLl a Reggio; qu'íl soit a 
Alexandrie ou a Tanis, sa dignité et son sacerdoce 
sont les memes. .;\i les riehesses ne rendent un 

éveque supérieur a l'autre, ni la pauvreté nc le 
constitue dans un rangO inférieur. Jls sont tous SllC

cesseurs des Ap6tres l. ~~ Si 00 pese bien la force de 

ees paroles : la dignité et le sacerdoce sont les memes 
dalls tous les éveques, saos exception du Souveraio 
Pontife lui-meme, 00 reconnaltra facilement qu'elles 

ne peuvent se concilier avee le systt3me de la juri

dietionomédiate, qui établit non-sculemcnt une diffé

rence d'autorité, mais encore uoe dilIérence de qua

Jité entre l'épiscopat et le Souvcraio Pontifical. 

Nous ne croyoos pas nécessaire de lllultiplíer des 

témoignages qu'on trouve réunis dans l'illustre Tho

massin. Il est certain que le systemc de la juridietion 

médiate o' était pas conou daos les plus beaux siecIes 

de l'Église, alors que Rome eomptait pl'esquc <iutant 

de saints que de pontifes; alors que l'Église pOllvait 

se glorifier des Athan ase et des Hilaire, des Basile et 

1 Ubi(:umque fuerit cpiscopus, sil"c HOlllm sive Eugubii, ,ive 
Constantinopoli, sive Rhegii, 8ive Alexandrice, sive Tanis, ejusuem 
merit.i, ejusLlelll eol el sacerdolii. pfJlenlia divitiarum et paupertatis 
humilitas vel sublimiorem vel inferiorem episcopum non facit. 
Cmlerum omnes Apostolorum successol'es sunt. Epist. (Id Evan
geltun. 
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des Allgllstin. L' épiscopat était regard.é comme divin, 

eomme immédiatement divin dans toutes ses facultés, 

dan s toutes ses puissances. La juridietion extcrne 
paraissait aussi nécessaire a l'éveque, aussi surnatu

relle que la puissance de l'ordre, que la juridietion 
interne. On ne pensait pas qu'il put y avoir entre 
ces choses une différence de qualité, et on coneluait 
avee raison que tout ce qui constitue la puissance 
épiscopale est de JésLls-Christ et vient de lui immu
diatement l. 

Sans doute le dívin fondatem de l'Église n' est pas 
l'autcUl' de la division de son territoire en divers dio
ceses. Sans uoule le divin Maltre n'élit pas visible

mcnt le nomel éveque, ne désigne pas le eonséera
tem, n'assigne pas a I'élu le diocese qu'il doit régir. 

C' est a l'I~gIise, e' est au Souveraill Pontife que" tous 

ces pouvoirs appartiennent par la nature meme des 

choses, et par la volonté de Jésus-Christ; mais ces 
pouvoirs ne sont, ne peuvent etre, nous le répétons, 

que les conditions nécessaires de l' exercice de la ju
ridiction épiscopale, et non la somce de eette juri
diction. 

Non-seulement l'antiquité ignore le systeme de la 

juridietion médiate, mais elle lui est eontrairc et en

seigne formellement la doctrine opposée; on vient 
de le voir. Que reste-t-il done au systeme pour se 

soutenir? Des raisonncments bien faciles a réfuter. 
Ainsi, de ce fait que l'Église est une monarchie, l'é

cale ahsolutiste veut conclure que toute juridietion 

1 Voir l. lel', ¡iv. ler, ch. IV, VI. 
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doit partir immédiatement du Pape, parce que, dít

elle, dans uné monarchie toute autol'ité civile et 

politique émane du souverain. Voici de quelle ma

niere Bergier répond a cet argumeht : «( Le gouver

nernent de l'Église n' est ni une monarchie pure ni 

une aristocratie, mais un mélange de l'une et de 

l'autre; et en cela il est plus parfait et moins sujet 

aux inconvénients. Daos une monarchie meme, le 

pouvoir du souverain peuL etre plus ou moins étcnduo 

Lorsc)llC dans l'origine il a été restreint par des lois 

fondamentales, par des formes inviolables, par de:,; 

pouvoil's intermédiaires et perpétuels, le souverain 

ne cesse pas pour cela d' Ctre monarque; il s' ensuit 

sculement qu'il n' est pas despote l. )) Bossuet ajoute 

que nous n'avons pas le droit de juger du gotlver

nemont de 1'}1~glise par des assimilations aux gouver

nements hllmaios; et que, daos ceUe maW're, nous 

ne devons prendre pour guides que l']~criture et \a 
tradition 2 o 

Vn autre raisonnemcnt tiré de ce que la juridic

tion peut etre séparée du caractere 'épiscopal, ll'est 

pas plus solide que cclui que nous venons de dé
truire, cal' le mallre souverain de l'~~glise lui donne 

le droit de faire tou! ce qui est nécessairc, scloo les 

circonslances, a son bon gouvernemen t 3; el il in-

1 Dict. de Theo/., arto Juridiction. 

2 Defens. Declaro, lib. VIII, cap. xv. 
3 On fait ordinairement remonter á Innocent III cette séparalion 

du caractere épi:icopal el ele la juridictiono Ce pontife, pour les rai
sons les plus sages, aLtrihua le premier la juridiction 11 des pr61ats 
qui n'élaient pas encora consacrés. 
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vestít de la juridictíon le sujet désigné quand s'ac

complissent les formes de l'institution canonique; de 

meme qu'il confere au Pape la supreme puissance, 

quand il est régulierement élu par le sacré collége. 
On cherche enfin une derniere preuve dans quel

ques textes des. saints Peres qui semblent dire que 
le siége de saint Pi erre est la source unique de l'au

torité épiscopale. 
Transcrivons d'abord ces textes célebres; on yerra 

ensuite bien faciJernent qu 'ils ne peuvent pas prouver 
les ¡Ilese:, de l'écoJe absollltiste. 

Nous avons en premier lien les parajes du pape 
saint Innocent : (( Pierre esL la source du nom et de 
la Jignité épiscopale ..... L' épificopat et toute l' au

tori té q ui lui est attachée tirent de lui son ori
gine ¡. » Nous avous ce texte Je saint Optat de Mi
leve : « Saint Pierre a dti, ponr faire concevoil' le 

pr6cieux avantage de l'unité, etre mis au-Jessus des 
alltrcs Apotres, et recevoir seul les cIefs du royaume 

des cieux, (¡ui devaient elre ensuite communiquées 
anx autres Apotres 2. )) Saínt Grégoire de N ysse nous 
dit aussi que ( Jésus-Chl'ist a donné aux éveques, par 

le ministere de Pierre, la clef des hiens célestes 3. » 

1 >\rbit.ror O¡¡llll'S frall'es el cOl'piscopos no~tros non nisi ad Pe
lrll!ll, id est ,mi nominis el honoris auclorem referre debere. Resr,r. 
lnn. ad GOneiliar/! Mi/ev.; Conc., t. JI , p. 1287. 

2 Bono unitatis beatus Petrus préBferri Apostolis omnibus meruit, 
et cla\es reg-ni cmloruIIl commllnicandas cmteris solus accepit. 
OPTAT. :\hLEV., Dio schism. DU1lft!., Adv. Patm., lib. YII. 

o Per l'elTum episcopis dediL claves cmlestium bonorum. GREG. 

:'\yss., t. 1II, p. 3H, edil. París. 
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Saint Césaire d' Arles, clans sa requete au pape Sym
maque, adresse a ce pontifo ces paroles : « Pllisque 

. l'épiscopat prend son origine dans la personno de 

l' apotre saint Pierre, il fallt que Votre Saintetl~, 

par ses sages. déeisions, apprenne clairement aux 

Églises partieulicres les regles qu' elles doivcnt ob
server J. » 

Nous terminerons ces citations par ces passagcs de 

sClint Léon : « Si Jésus-Christ a vouln que les autres 

prinees de l'Église (les Apótres) eussent quelque 

choso de commun avec lui (Piorre), c'cst toujours 

par Picno qu'illeur a donné ce lIu'il no lenr a pas 

refusé ..... Jéslls-Christ a accordé allx alltres Apótres 

le ministere de la prédieation, de telle maniere qu'i1 

est plaeé prineipalement en Piene, et que les dons 

se sont répandus sur tout le eorps, en prenant leur 

souree dans Pierre eomlllo dan s le chef 2. » 

S'iI fauí prendre a la 1ettre les paroles que nous 

vonons de rapporter, en particlllier celles de saint 

Léon, iI faudrait. en conclure que saint Pierrc a élé 

1 Sicut a persona beati Petri apostoli, rpiscopatus 3umlt 101-

tium, ita necesse est ut di~ciplinis competentibus sanctítas vestrd 
singulis ecclesiis quid observare debcant evidenterostendat. CiESAR. 

ARELAT. Libell. ad Symm.; Cone., t. IV, p. 1294. 

2 Si quid cum eo commune creteris voluit e,.se princiribus, mm· 
quam nisi per ipsum (Petrum) dedit quidquid aliis non negavit. 
Sermo in anniv. assum. ejusdern, Sermo 1Jl, cap. n. Sed hujus 
mUlleris sacramentum ita Dominus ad omnium Apostolorum offi
cium pertinere voluit ut in beato Petro Apostolorum omnium 
summo, principaliter collocarit, atque ah ipso, quasi quodam ca
pite dona sua velut in corpus omne di!Tunderet. Epist.1 0, ad Episc. 
prov. Vienn., cap. l. 
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le fondateur de l' apostolat, et que la juridietion des 

autres Apótres est émanée de lui. O,', ce systcme est 

évidemmcnt contraire a la sainte Éeriture; et il est 
abandonné el réfuté par les plus graves théologiens, 
entre autres par Bellarmin. n faudrait en conclure 

que saint Pierre a été le seul instituteur de l'épiscopat 
dans l'~:glise, et que l'autorité épiscopale émane de 

saínt Pi erre seu1. Or, nous I'a\,ons prouvé, ce second 
systcme est aussi contraire que le premier et a I'Écri
ture el aux faits les plus certains de I'histoire ecclé

siastiqlle. Les Apotres ont fondé des Églises et in
sfitué des éveqlles, eomme saint Pi erre et avec sain/; 

Pien'c; et, d'apres la conduite et les décisions du 
concile général d'Éphese, nous savons qu'il y a eu 
dan s l'Église eles évequcs qui ne devaient pas leur 
origine ni directement ni indirectement allx succes
seurs de saint Piel're. 

Si le ser'ls absolu que semblent présenter les pas
sages que nous venons de rapporter n' est pas admis
sible, eomment doivent-ils etre interprétés? 

D'abord, quant aux paroJes de saint Léon, le 
cardinal de la Luzerne n'hésite pas a y voir une 

exagération oratoire ou une erreur. ( Disons-Ie done 
nettement : ou la pl'oposition de saint Léon est une 

exagél'ation, comme on en voit souvent dan s les dis
cours oratoires, et dont spécialement saint Léon, 

entralnó par sa brillante éloquence, présente beau
cour d' exemples, et, si cela est, comment peut-on 

en infórer son opinion? ou elle est véritablement 
l' expression de sa doctrine, mais d'une doctrine 
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{;ontraire a la tradition; d'une doctrine que les ultra
rnontains eux-mcmes, pom l'adapter a Icur systeme, 

sont foreés d'adoueir ou plutOt de changer, et des 
JOI'S ii est néecssaire de l'abandonner franehement l. » 

Les autres paroJes, eelles de saint Hilaire, de saint 

Grégoire de N ysse, de saint Optat et de saint Inno

eent, ne présentent pas de difficulté sérieuse. POIlf les 

bien entendre, il suflit de se rappeler que l' épiscopat 
a eommencé dans Pierre; et q1le, pOlll' fonder l'unité 
de son Église, le Seigneur lui a donné d'abord les 

cle¡:~, qu'il devait ensuite communiquer lui-meme allX 
autres ApOtres. II suffit de se rappeler qlle Pierre a 
été le chef de l'apostolat et de l'épiseopat, et qu'en 

eette qualité il a en la part principal e dans la fon

dation et le gouvernernent des Églises. Par la créa
tion des grandes métropoles U' Antioehe, d' Alexan

drie, de Romo, presque tout l'épiscopat érnane di
recternent ou indirectement de saint Pierre, et son 

autorité s' étend sur les Égliscs elles-memes dont l' ori
gine, d'apres le coneile d'Éphcse, pent ou doit etre 
rattachée aux antres Apótres. 

Cette interprétation dos textes que nous avons 
transerits, senle en harmonie avec des faits incontes

tables, la~sse dans lem inviolable majrsté ious les 

droits du, Siége apostoliquo, eL confirme en meme 

temps ceux de l'épiscopat. 

t Declar. du clergé> p. 37. 
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CHAPITRE IIJ. 

DROITS DU SAINT-SIÉGE SUR L'Il'iSTI'flITION DES ÉVEQUES. 

SO.\ll\lAIRE. - I. L'illstitlltioll des évcques, quoiqu'elle n'ait pas tou
jours été un privilége exclusif du Saillt-Siége, n'a jamais élé ni pu 

ctre indéllcndante de son autorité. - 1I. COU)) d'o·il sur l'allcicllne 
discipline. - IlI. Confirlllation par le Saiut-Siégc des élcclions et des 
ordinatious t'piscopales. J,cUres de comTlluuion. Excrcice direet uc 
l'au(orift' i'vntiJlcalc. -- IV. ConSt'qucllccs des fails établis. - V. L'au
CiCIlIlC discipline existait-clle par llue simple concessiou gracieu~e 

ups Souycraills Pontil('8? - VI. JA'gitimité des trani'foTInations disci
plinaircs el de la discipline actndle. - VII. Résumé de la doetrine 
de C(;S trois chul'itres. 

Nomo vennns de démontrer, par des preuves di

rectes et par des preuves indircctes, que la juridic

tion épiscopale esl immédiatement divine, de quelque 

part que lui vienne l'institution canonique, qui n' est 

et ne peut elre qu'une condition nécessaire de l' exer

cice de celte j uridiclion. Nous avons prouvé aussi que 

l'institution des éveqlles, qnoiqu'elle ait appartenu 

prineipalement au Sainl-Siége, ne Ini a pas toujours 

appartenu exclusivement. Nons avons ajouté que ces 

institutions épiscopales, qui no venaient pas du Saint

Siége ni directcment par lui-meme, ni indirectcment 
par les patriarches d'Alexandrio ot d'Antioche, 

n' étaient cependant jall1ais úulépendantes de son auto

rifé supremo etuniverselle. C'est le point capital qu'il 
s'agit maintenant de juslifier. 

Si saint Pi erre a (:té établi par le divin Maltre chef 

.. 

1. L'institution 
épiscopale 

n' est jamais 
indépcndante 

du 
Sainl-Siégc. 
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du coW;ge apostolique, son successeur esl le chef 

de tout l'úpiscopat, et tout ost soumis, uans l'Église, 

ü son autorité supreme. 
D'aprós ce principe, les éveques, qui pendant les 

premiers siecles etdans de nombreuses Églises étaient 

établis en vertu d'un droit particulier, d'un droit 
apostolique héréditaire, consacré par d'anciens ca

nons el par des coutUl1IOS universellement approu
vées, n'étaient pas, no pouvaient pas Otre indépon
dants uu Saint-Siége. 

Cette subordination n'existait pas sellJement quant 

a l' excrcice de leur puissance, mais aussi quant a 
són origine; et nul no pouvait devenir éveqlle indé
pendamment de l'autorité du Saint-Siége. Comment 

cette autorité du Saint-Siége, comment son droit 

général sur l'institution des éveques s'exeryaient-ils 

dans ces temps reculés ? 
Pour répondrc a ceUe question, rappelons, en 

peu de mots, et sans craindre quelques répC>titions, 
les actes successifs qui concouraient a la création 

dos éveques : l' élection, la consécration, la confir

mation. 
Fondée sur l' excmplc et la tradition apostolique, 

l'élection, comme nous l'avons vu, n'était que le 

moyen de connaltrc ceux qu'une vocation divine ap

pelait an ministere des autels l. 

Nous savons, par de nombrcux exemples et par les 

témoignages expres de saint Cyprien que, dans les 

1 Voir t. ler, ¡iv. ¡er, ch. IV eL VI. 

• 
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trois premiers siecles, l' élection des éveques se fai~aiL 

en préscnce de tout le peuple et du clergé, par les 

évéques de la provinee, juges et arbitres de l' élection 1 • 

Ce fut d'aprcs eeUe tradition apostolique que les 

coneiles postérieurs réglerent l' élection des évéques, 

et, en conservant aux fideles et au clergé une juste 

part dans l' élection, en rendirent les éveques de la 

province les snpremes modérateurs. N0US pour

rions citer id les conciles de Nicée, el' Antioche, de 

Constantinople, d'Éphese, de Chalcédoine; qu'il 

sufflse de rapporter ce texte dll concile de Laodicée : 
(( Que les t-véques soient élus par le jugement des 

métropolitains et des éveques voisins 2. )) 

La pré:,;idence de ces éveques comprovinciaux ap
partenait naturellement a lem chef, au métropoli

tain; el son consentement exprcs était nécessaire a 

la validité de l'élection. Nous lisons dans le coneile 

de Nieée : (( Le grand concile déclare que cclui-Ia ne 

peut etre éveque qui aurait été élu sans le consente

ment du métropolitain:\. )) 

I Propter quod diligcnt!'r de traditiono divina, el aposlolira ob
servatione sc:rvandum est el lenendum, quod apud nos quoque el. 
fero prr provincias universas tenetur, ut ad onlinationes rite ccle
branr!ils, ,Id eam plebl'm, cui praepo;<itus ordinatur, episcopi ejus
dem provinci¡B proximi quique conveniant, el episcopus deligatur 
plebe pr¡t',ente, qua: sillgulorum vitam plenissime Ilovit, el 
uniuscujuoqllC acllllIl de ejus comersatione perspexeril.. Lib. 1, 

Epist. G7, el alibi. 
2 el episcol'i .iudicio melropolitanorum et corUlIl episcoporum 

qui circumcirca sunt. proyehantur ad ecclesiasticam potcstatem. 
LABRE, Cone.,· t. Il. 

3 Illud generalill'r clarum est, quod si quis praeter sentenliam 
mctrnpolitani fuerit factu,.; l'piscopus, hUllc magna synodus dcfi-
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Kons apprenons par le second concile de Cal'thage 
qn'en cas d'absence du métropolitain, on nfl pou
vait consommer l'élection « sansson consentement 
par écrit l. )J 

D'accord ave e les conciles, les Souverains Pontif'es 

proclament et confirment les droils des métropoli
tains; et nous avons des décrétales de saint Sirice, 

de saint Innocent, de sainl Léon, écrites dan s ce 
hut 2. 

Ordinairement, apres l' élection, le nouvell'lu était 
consacré par le métropolitain assisté des h'er[ues 

électeurs; et la mission lui était conf('r('o par ou 
avec la consécration elle-meme, et n'en était pas dis
tinguée. 

Au-dessus des métropolitains assemblés, ou au
dessus des conciles provinciaux, il y avait, nous le 
savons, les grands et les petits patriarches qui exer
gaient une alltorité légitime sur les élections et les 
ordinations épiscopales. Nous avons rappol'té ce cé

lebre canon de Kicée qui ordonnait que les ancions 
droits des trois grands siéges, et les priviléges des 
alltres Églises, fussent inviolablement respod(~s. 

Ces droits et ces priviléges consistaient en ce que 
les éveques de Rome, d' Alexandrie, d' Antioche, et 

des autres grandes Églises apostoliques, conllrmaient 

et ordonnaient eux-memes les métropolitains de leur 

nivit episcopum esse non posse. LABBE, Canc., L 1I; Conc. Nicmn., 
can. VI. 

1 Sine ejus préBccpto. Conc. Carl/¡. JI, can. XII. 

2 J:-¡XOCE:-'"f. Epist. :2, r. 1; LEOX. Epist. 1)9, 02. 
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ressort, et se réservaient le droit d' approuver et de 

confinner les élections et les consécratiops raites par 
les métropolitains, chacun dan s sa province respec
tive. Une lettre du pape Innocent le" a A¡exandre~ 
pveque d' Antioche, nous apprend que telle était la 
coutume de I'Église romaine; et il est bien probable 
qu' elle était imitée en cela par toutes les autres 
Églises l. 

Sous I'empire de cette discipline générale, com
Illcnt s'exer0ait cettejuridiction universelle du Saint
Siége quí ne permet pas yu'un seul éveque soit créé 
dan s le monde catholique sans son autorité? 

~ous avons déja établi que l'antiquité la plus res

pectablc considérait les prérogatives des grands siéges 
a'Alexanarie et d'Antioche comme uno émanation de 
la primauté de saint Pierre. Cette participation a 
l'autorité du Saint-Siégo ne faisait ras sans aoute de 
ces grands patriarches des légats du Siége aposto

lique, comme le furent plus tard les métropolitains 

de Tbessalonique et en général les primats de ¡'Occi
dent. Mais elle établissait entre les trois promiers 

siéges un lien tres-étroit; et la subordination des 
denx grandes Eglises orientales a celle qui possédait 

1 Arbitramur, frater eharissime, ut sieut metropolitanos auetori· 
tate ordinas singulari, sic et cffiteros non sine permissu et con
scientia tua sinas episcopos procreari. In quibus hunc modum 
recte servabis, ut longe positos litleris datis ordinari censeas ab 
his, qui Ilunc eos suo tantum ordinanl arbitratu : vicinos autern, si 
mstimas, ad manus impositionem tUffi gratim statuas pcrvenire. 
Quurum enim te maxirna expcctat cura, prmcipue tuum debent 
mercri judicium. Epist. 18. 
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incontestablement la plénitllde de l'autorité de saint 
Pierre élait hien établie. 

Mais nous avons démontré aussi qll'il y avait de 

nombreux éveques qlli ne recevaient pas leur mission 
épiscopale' d'aucllne de ces trois grandes l~glises. Par 

quel moyen s'exen;ait done, et sur ces Églises auto

nomes, et en général sur toutes les Églises, le droit 

du Saint-Siége touchant l'institution des éveqlles:l ' 

Nous disons que ce droit se manifestait et s'oser

<¿ait surtout par la confirmation des élections el dos 

ordinations canoniques, qui résultait de l'acceptation 

des lettres de communion, que tous les paLriarches, 

les exarques et les primats devaient écrire au Sou

verain Pontife an moment de leur installation. 

Qnoiquo ces lettres de communion, se Ion Thomas
sin 1, ne continssent pas une demande expresse de la 

confirmation des dignités dont étaient re\'etus cenx 

qui devaient les écrire; quoique meme, toujours se
Ion Thomassin 2, elles parussent porter le simple ca

ractE~re d'une civilité religieuse et d'nne respectuellse 
déférence que les premiers de ious les éveqttes rendaient 
ti leuT chef, ces leUres n' en donnaient pas moins lieu 

a tout l'exercice de la suprématie pontificale. 

Par l'acceptation de ces lettres, le Pape reconnais
sait que dans l' élection et la consécration du nonveau 

patriarche, du nouvel exarque, dll nouveau primat, 

tont s' était passé régl!-lierelllent et confol'mément aux 

I Discipl. ece/és., t. I1, p. 720. 
2 Di"ci[l/. ece/és., t. II, p. 7i{j, 
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regles de la foi et de la discipline; el ainsi il confir

maít le nouveau prélat dans la possession de sa di
gnité. n pouvait, au contraire, infirmer toute son 
autorité, tous ses droits, par le refus motivé de ces 

lettres, qui impliquait le refus de la communion du 

Saint-Siége. 
Que telle fut la portée de l'acceptation ou du refus 

des lettres de communion, nous en avons des preuves 
des le quatrieme eL le cinquil~me siecle. Ainsi, lorsque 
Nectaire, encorenéophyte, eut étó élu éveque de Con

stantinople, dans le premier concile général de cette 
ville, l'emperenr Théodose lui-meme envoya une dé
putation au pape Oamase pour lui demander cette 

[ettre de communion qui devait confirmer l'élection 
du patríarche l. Aínsi saínt Léon le Grand déclare 

qu'il a, en faveur de la paix, approuvé l' élection 
d' Anatole pour Constantinople et celle de Maxime 

pour Antioche, quoique l'une et l'autre élection 
fussent entachées de nullités canoniques2

• Il serait 

faeile de multiplier des exemples pareils. 
n est done prouvé que les Papes, par l'accepta

lion des lettres de cornmunion, confirmaient les 
élections des grands et des petits patriare hes , quí 

eux-memes, ainsi confirmés duns leur autorité, in
stituaient les métropolitains. Ceux-ci, a leur tour, 

donnaient l'institution aux éveques de leur res-

I Formalam huíe a Sede romana dirigí regulariler depoposcit, 
qU<B ejus sacerdotium roborare!. BONIFACII Epist. 15. 

2 LEON. Epist. 78, al. 54; Epist. 80, al. 53. Conc. Ca/ched., 
p.6i3. . 

TmlE II. 4 
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sort. AillSi étaient reliées entre elles tOlItes les 

Églises. 

Cet exposé suffit pour justifier la seconde partie de 

notre these, et démontrer que, sons le regne de la 

premie re discipline, comme sous celui de la disci

pline actuelle, l'inslituLion des é\"(~qlles n'a jamais 

été indépendante de la juridiction imiverselle clll 

Pontife fOmuin. 

A l'appui de cette these si nécessail'e, on pOllfrait, 

au bcsoin, invoquer l'intervcntion directe des Papes 

dans les contestations qui s'élevaient au sujct des 

élections épiscopales. L'histoire de l'~=glise occiden
tale en présentc plusieurs exemples célebres. l\fais 

eette suprématie pontifieale ne s'excn;ait pas seule

ment en Occident. Pcndant que le monothélisrne 

ravageait l'Orient, le pape saínt Martín envoya un 

légat pour établir des én~ques, des pretres, des 

diaeres, ou le besoin s'en faisait sentir: ( Wltez

vous, dit le ~aint Pape a son légat, de corriger ce 

qui doit l'etre; établissez dans toutes les vilIes qui 

dépendent des siéges de Jérusalem et d'Antíoche des 

éveques, des pretrcs, des diaeres. Nous vous en don

nons l'ordre en vertu de l'aulorité apostolique qui 
nous a été comrnuniquée par le Seigneur dans la 

personne de saint Piene, prince des ApOll'CS. ~ous 

vous donnons ceUe mission ü eause de la difficulté 

des temps eL des ravages des ennemis, et pOllr ne pas 

laisser périr dan s ces régions l'ordre sacerdotal I • )) 

1 Ut sic properans in Domino, ea qu¡e desunt corrigas: el consti
tuas per OIllllem civitalem earum qUiD sedi tum Ilierosolymitame 
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On voit par cet exemple célebre quc l'inlcn-ention 

directe des Souverains Pontifes dans l'inslitution des 

évequcs était toujours amenée par des circollstallces 

ex lraordinaires, el par les nécessités les plus Íl?pé

neuses. 

Sans porter la moindre atteinte aux droits divins 

du Siége apostolique non-seulement sur la juridiction 

épiscopale, mais encore sur l'institution meme des 
évcques, nOlls venons de ramener a sa véritable 

soulce le' pOllH)ir ('piscopal. II vient imméJiatement 

de j\,-olrc-Seigneur JéslIs-Chrisl; il est immédiate'ment 

divin dans toutes ses facultés, soit qu'on considere en 

lui la pllissance slIrnalul"clle conférée par l'ordina

tion, soit qll'on l'envisage comme puissance de gou

verne'mcnt au for interne ou au for externe. Sous ce 

dorniel" a~pccl, l"aequisitioll el l'cxercice de eette ju

ridiction sont soumis, par l'ordre divin lui-meme, a 
des comlitions de suhordination a la puissance du 

chef sllpreme de l' Église. 11ais celte subordinalion 

nécessaire no rend pas le Souverain Pontife maltre 
absolu de la juridiction épiscopale. 

Émanéc directernent de Jésus-Christ, cctte juridic

tion ne peut elre exposée aux coups d'une puis

sance discrélionnairc et arbitraire. S'inspirant de ceLte 

tum Anliochence subslInl, t'piscoplls el presbyteros el diaconos : 
boc tibi omnilllodo facere pr¡ecipil'nlibllS nobis, ex apostoJica allc
torilate, qme dala esl nohis a Dumino per Pelrllm sancti:,simum eL 
principem ApoSlolorum, propler angustias temporis Iloslri eL pres
surmn gentium; nc n~quc in linem in illis partibus delicia! sacer
dota!i, decori" cximius oruo. LAllIlE, Cone., t~ VI; l\IARTlN. 1. 
Episl. [jo 

lV. 
Conséquenc(' 

ues 
faíls elablis. 



G2 .MONARCHIE AnSOLL"E DU P,\PK 

sagessedivine qni a formé le gouvernernent de I'Églisc, 

la puissance pontifieale sur la juridietion épiscopale 

ne 5' exerce qne selon toutes les regles divines el ccelé

siastiqucs. Elle n' est donnée OH retirée, limitre OH 

étendue, que selon les lois de la justice, les preserip

tions canoniques, et pour le bien de l'Église. 

Ainsi se trom"e entiercment renversé un principe 

tres-eher a des eanonistes extremes, qui ne craignent 

pas d'affirmer que le Pape, conférant la juridiction 

épiseopale, en est le maltre absolu. 

Le meme principe conduit ces Ihéologiens a con

sidérer ton te l'ancienne discipline, qui réglait l'usage 

de la juridiction épiscopale, comme une simple 

grc\ce des SOllverains Pontifes. Opposons iei de suite 

quelqucs réserves ~l une doctrine que nous tliscute
rons a fond plus tard l. 

L'ancienne discipline, qui attribuait, dans la me

~ure que nous venons de déterminer, I'institution des 
(>veques aux conciles provinciaux, aux métropoli tains 

et aux patriarches, eonférait aussi a ces coneiles el 

ú ces métropolitains d'autres droits non moins pré
cÍeux pour eux. Dans la mesure d'une sage subordi

nation au Pontife romain, la fondation des nouveaux 

évechés; I'union de plusieurs évcchés en un; la sé

paration de ceux qui avaient été unis; la divisioIl 

d'un éveché en plusicurs; la translation du siége 

('piscopal d'un lien a nn autre; la faculté de transférer 

les éveqllcs; de rccevoir leur démission; de juger 

1 Voir le chapitre x de ce livre. 
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leurs causes, avec dl'oit d'appel au tribunal supreme 

du chef de l'Église ; tous ces pouvoirs que les révolu
tions des. ages eL les dispositions de la Providence ont 

concentrés peu a peu dans le Siége apostolique, ap
pal'tinrent d'abord et pendant de longs siecles aux 
conciles provinciaux et aux métl'opolitains. 

L'école extreme ne veut voir dans ces droits et ces 
anciennes couturnes que des concessions gracieuses 
et révocables a volonté des Souverains Ponlifes. 

Une étude attentivc de l'histoire ecclésiastique, 

cornrne des vrais principes de la constitution de l'É
glise, permet-elle d' accepter sans réserve ces asser
tions? Elles n'ont pas plus de solidité que celles qui 

veulent attribuer exclusivement au Saint-Siége I'in-· 
stitution épiscopale. 

Érnanée des nécessités providentielles, des principes 
évangéliques et des droits apostoliques, I'ancienne 

discipline, dont nous avons esquissé les principaux 

trails, fut consacrée ou meme en partie instituée 
par les conciles particuliers et les conciles généraux. 
Sans doule les conciles généraux furent présidés par 

les Papes qui eurenf la principal e part dans leur cé
lébration, et qui en confirmerent les canons. Les dé

crets des conciles particuliers ne devinrent jamais 

des lois générales sans le consentemen t des Souverains 

'Pontifes. Mais peut-on inférer de ces faits que les 
Papes aient été jamais maitres absolus des conciles ? 
Nous invítons les canonistes absolutistes a prouver 
que les conciles d' Antioche, de Laodicée, de Nicée, 

. de Sardique, d'ÉpMse, de Chalcédoine, ces célebres 

V. Vraie 
nature 

de l' ancienne 
discipline. 
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conciles qui par leurs décrets ont confirmé, rl'glé, 

consolidé l'ancienne discipline, n'agissaíent, ne dé

crétaíent qu'au nom du Souvorain Ponlifo. Tans ces 

décrets, nous l' avons vu, sont souscrits par les éveques 
en leur qualité de juges et oe législateurs. 

L' anciellno discipline reposait done non -se1l1ement 

sur le consentement des Souyerains Ponlifes, Illais 

encore sur l'autorité de l'l~glise lllliverselle. Aussi, 

biell loin de se regal'der comllle les arbit res yolon-

.. taires et les maltres absolus do cos lois conciliaires, 
les Souverains Pontifes faisaient profession rlll plus 

profond respect ponr elles, et donnaient I'exemplo de 

leur obscrvation la plus exacte. Quand le 'premier 

concile général de Constantinople voulut élever 1'6-

\eyue de eeUe yille impériale Hu-dessus dos pall'iar

ches d' Alexandrie et d' Antiochc et lui donner lo 

secoml rang dans l'Églif'e, sur quel ll10tif le pape 

saínt Damase fonda-t-il son opposition a cctte di'ci

sion? Sur les canoIls de Nicée. Nous le ~avons par 

l'exemplc du pape saint Léon, qui, refusant de sanc
tionner le nouveau décret de Chalcédoine en faveur 

ue Constantinople, prononc;ait ces graves paroles : 

« L'ordro élabli dans I'Église par les canons de Ni

cée inspirés du Saint-Esprit, ne peut périr daos au
cune de ses partics [. » 

Et saínt Grégoire le Grand regardait-il ces droits 

consacrés par ces conciles généraux comme de pures 

1 Tanquam ... illa Nicamorum canonum pcr Spirilum vcre sanctum 
ordinata conditio, in aliqua unquam sit parte solubilis. EjJisl. 53. 
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concessions de ses prédécesseurs, quand il déclarait 

qu'il vénérait les cinq prerniers conciles généraux a 
¡'égal des saints Évangiles eux-memes ? 

Est-il donné a un hornrne, tant s0it peu familiarisé 

avec l'antirpJité, de conce"-oir un Pape rnodifiant, 
changeant, abolissant la disci pline universelle, sans 

autre motif que sa volonté, eL confisquant a son 

gré les droits des patriarches, des primats, des métro

politains, des conciles provinciaux? Une pareille ten
tative eut-elle dé' possible'} Ces hypotheses sont-elles 

supportables: Et cependant les principes de l'école 
absoluliste contiennenl ces d!'plorables conséquences, 

pnisque eelle école ne craint pas d'affirmer que tous 

les clroils anciens n'ont eté que des concessions gra

cieu~es eles Papes, loujours révocables a lem volonté : 
lus illud (uit ab initio el sempcr a Papa revocabilc [ . 

Nous n'ignorons pas que de graves écrivains ecclé

siastiques et des Souverains Pontires ont voulu faire 

úmanor de la primauté de saínt Pierre toutes les pré

rogativos des patriarches, des primats, des mélropo

lítains 2; et il est tres-vrai, clans un sens, que toute 

supériorité d'un évcque sur d'autres évequcs pro

vient par émanation ou par imitation de la pl'imauté 

de sainL Pierre. Mais nous ne croyons pas qu' on puisse 

inférer de eette glorieuse origine que les autres Ap&-

1 Voir M. BOUlX, De episcopalu, t. Ier, p. 483 11 203. 
2 NICOLAUS 1 ad Consultat. Ralg., cap. XCXIlI; PlUS VI, In res

ponsiune de nunciaturis, cap. IX, sect. 1; H¡1iCMARUS, t. II, p. 408, 
432; INNocENT, III Epist. 451.; BE:-IEDlC, XI Extrav. comm., 
lib. 1, t, III, caiL IIl. 
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tres n' ont pas eu la puissance dc fondcl' de vraies 
métropoles ecclésiastiques; de les rendre dépositaires 
d'une partie de leur autorité universelle, en les 

snbordonnant toujours a la suprématie du chef de 
l'apostolat. 

Soutenir le contraire, ce scrait aller, comme nous 
l'avons démontré, contre des faits av6rés et certains 
de l'histoire de l'Église. Mais quelle que soj! l'origine 

des degrés juridictionnels étabJis dans l' épiscopat, 

ceHe organisation a été an moins sHnctionnée par 
des lois générales quijamais n'ont pu elre abolies par 
des volontés arbitraires. 

Ainsi, de quelque maniere qu' on l' envisage, le 
principe absolutiste ne peut soutenir un examen sé

f1eux. 

De ce qui précede, ilne faudrait pas conclure que 
nons regardons les révolutions disciplinaircs qui se 
sont opérées dan s la snite des ages comme illégiti
mes. Loin de concevoir le dessein d'usurper les droits 

anciens des métropolitains, des conciles provinciaux, 

des éveques, Jes Papes s'en sont montrés constamment 
les protecteurs, les défenseurs; et lorsque des néces
sités évidentes et le bien généralde l'Église ont in

troduit peu a peu ces grands changements qui ont 
concentré dans le Siége apostolique les droits exercés 

par les primats, les métropolitains, les conciles, les 
Papes et les conciles généraux, en secondant ces 

mouvements des choses ecclésiastiques, n'on! fait 

que suivre la marche de la divine Providence et lui 

oMir. 
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Nous souscrivons de tont camr aux graves et saintes 
paroles de Thomassin ; « Ces changements uníversels 

de poli ce dans l'Église, aussi bien qne dans les États, 
ne dépendent nullement de la volonté des particu
liers. C' est la Providence toute-puissante de Dien qui 
les fait ou qui les permet. e' est a nous a nous y sou

mettre, et a nous accommoder meme a sesaccommode
ments. Quelque part que l'éside la principale autorité 
des chefs et de lajuridiction ecclésiastique, puisqu' elle 
r éside tOlljOurS dans les successeurs des Apótres, 
l'important est qu'eIle soíl administrée selon les loís 
saintes de la jnstice et de la vérité, et que 1'0n n'llse 

ni des rigneurs ni des condescendances dll droit, que 
selon l'ulilité évidente ou les pressantes nécessités de 
l'Église l. » 

Il parait utile de résumer en quelqlles propositions 

la doctrine établie dans ces trois chapitres. Elles 

peuvent se ramener a ces termes: 

La juridiction externe des éveques esi immédiate

ment divine, comme le pouyoir d'ordre, comme la 
juridiction interne; et ils sont véritablement vicaires 

de Jésns-Christ et Sllccesseurs des Apótres. 
La mission canoniqne ou l'institution est la condi

lion nécessaire de l'exercice légitime de tout pouvoir 

épiscopaI, de tou te juridiction épiscopale . 
. CeUe institution n'a pas toujours appartenu exclu

sivemcnt au Sonverain Pontife. 
Les droits des ~:glises apostoliques antres que 

1 THOMASSIN, D,jscipl. ecclés., t. ler. p. 36~. 
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Rome, Alexandric, Antioche, Ollt fait relom a l'Eglise 

universelle et au Pape, paree qu'aucun droit divin el 

apostolique ne peut se perdre dans l'Église. 

L'institution des éveques, de quelques mains <Iu' elle 

vienne, ne peut jamais etre indépendante des Sou

verains Pontifcs. La confirmation des éveques, qu'ils 

n'instituent pas par eux-memes, directement ou in

directement, lem appartient de droit divin; eL il n'y 

a jamais CIl d'évequc légitimc qui n'ai! éll' accepté 

expressément ou tacitement par le Pape. 

L' ancienne discipline concernant l' ('Iection, la con

sécration et la confirmation des éveques, n'était pas 

une simple concession des souverains Pon ti fes , révo

cable a volonté. 

Toutefois, les ch.mgements disciplinaires ont été 

nécessaires, sages; et, par conséquent, la disci

pline actnelle est conforme aux vrais intércts de 

I'Eglise. 

De ceUe légitimité et des droÍts généraux du Saint

Siége, il suit que ríen, dans ceLte discipline, ne pour

rait etre modiflé qu'avec le eonsentement et par 

l'autorité du Souverain Pontife. 

Imméeliatement divine elans leurs dioceses respec

tifs, la juridiction des éveques 1'est également lors

qu'ils sont réunis en concile général. ti.!, eomm~ 

successenrs des Apotrcs, et par une participation a 
leur jurieliction universelJe, ils sont, par le droit 

divin, jugos et législateurs avec le Pape et sous son 

autorité. Ce granel privilége de 1'6piscopat ressort 

avee trop d'évidencc el de sa divine inslitution, el 
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(le notre histoire des conciles généranx, pour qu'il 
soit nécessaire d'y insister davantage. Il lenr donne 
le droit ccrtain, en vertu de lenr caractere, de prendre 
part <nI gonvernement général de I'Eglise, soit dans 
les conciles, soit hors des conciles : Posuit episcopos 
regere Ecclesiam Dei l. 

1 l\OllS croyons f,lire plai,ir au lectellr en pla<;;ant ici, SOllS ses 
yeux, ]'cxtrait suivant d'un canoniste célebre, Ilolgeni. OIl y yerra 
qu'il enscigno allssi l'origine immédialement divine de la juridic
tion univer:iollu dr5 (\\[\r¡llCS, et de leurs droits dan s les conciles 
gén(}ral1x ; 

II Corpo episcopalr slIccedc veramentc al Collegio apostolico, 
ed ha tlllta (¡!leIla potesta di gillrisdizione sopra la ehiesa univer
sale, col Ilmilcgio ancora dclla infallibilita, cbe avova il Collrgio 
apastolico. Di ql11 nasce una imporlcllltissima distinzionc nella giu
risdizioIlU cpi:icopale, che d('(' diyidersi in qittrisdizione Ul\"IVERSALE 

sopra tulla la Chiesa, eu in yiurisdi:iollc PARTlCOLARE sopra una, 
Ó ¡¡iti dioce~i determinate : aboiamo esposta quesla distinzionc in 
addirtro. l.a giurisdizione universa[e non si esercita, ne pua eserci
tar~i rlai ve"covi se non unitamenle cogli altri, e col loro Capo il 
Papa, faeentlo corpo e collegio, o dentro o filori di Concilio: ab
lJiaml) di ciiJ una giu~ta idea in un Senato sanano, nel fjuale i 
senatori divisamentt' ctln"idewli non conllllandano, ,ne po,sono com
mandare alla Repl¡j)lil~a, qualltllIJque commanuino sovranamente 
quando furmano seIlalo. Questa uuiversal giurisuizione e aIlnessa 
per i:;tituzione di Gesü Cristo al carattere cpiswpalc, f' si confe
risce da Dio immediatamente ad ogni yescuvo nella sua ordina
zion". BOLGEi'íI, l'Episcopatu, partR 11. cap. 1, n° ,164. 

l\"ei YeSCÜ\ i, ultre la giurisdizion particulare sopra la loru diocesi, 
dee considcrar,i una giurisuizilJn uIliversale sopra tulla la Chiesa. 
Mi spiego. 1 yeseo, i considerali , non ciascuno da se, ma uniti in
sicme, e semprc nell' uniune, e ,:,olto l'autorita del Papa, loro 
Capo, formano quello che "j chi,¡ma Corpo episcopale, il quale suc
cede in tutLo rigor de' termini al Cullegio aposblico, e il quale pos
siede l'episcopato in tulla la sua llÍenezza, uni"ersa ita, e sovraniLa, 
como fu i~,titllito) e conferito da Gcsu Cristo. InfaLti un .escovo 
consideralo ua se, benche sia giudice della fede, non e tultavia 
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Enfin, la derniere et la plus importante eonclusion 
de toute eette dissertation, e' est que l'Esprit-Saint, 
immédiatement préscnt aux enfants de l'adoption 
divine, eommunique immédiatement ses dons diyins 

au Souvcrain Pontifc, aux éveqnes, a l'Églisc nniver
selle, et qu'il est véritablement rame qni al1lmc ce 

grand corps. 

infallibile nelle sue decisicni; e quanlunque sia le¡:;islaLore nelIa 
disciplina, nondimeno le sue leggi non harlllO vigore) e non 
obbligano fuori della sua dioccsi. Ma quando Ei considera tullo il 
Corpo de' vescovi ó adunato legittimamente a geucral Conci
lio, ü anche disperso per la Chiesa; allora le decisioni di fede 
emanaLe da que sto Corpo sano decisioni infallibili, e le leggi di 
disciplina obligano tutta la Chiesa. Ciascun vescovo nelI' alto, e in 
,igore deHa sua ordinazione, entra ad esscr mcmbro del Corpo 
episcopal e , e per consequenza entra in diriLto di govcrnare, e am
maestrare tutta la Chiesa, quando sara in unione con tutti gli altri, 
e formera Corpo cogli altri. Questa e quella che io chiamo giuris
diúone universale in ciaseun vescovo, e che e distinta onninamente 
dalla particolar giurisdizione sopra le dioccsi, e il popolo a,.;srgnato. 
Questa giurisdizione particolare si conferisce da! Papa immediata
mente: quella universale si conferisce da Dio ipsieme col caratlere 
episcopale, al quale va annes::!u. 1 tre vescovi Barse, Eulogio, e 
Lazaro citati di sopra, i quali furono ordinati soltanto ad honorem, 
erano veri yescovi di cara Itere, benché non avcssero giurisdizione 
alcuna particolare sopra qualche determinato popolo ; e contultociü 
avrehbero potuto sedere in un Concilio generale a decidere, ed a 
comandare come gli altri vescovi. E sappiarno effeltivamente dagli 
Atti de' Concilii generali e pi\¡ lontani e pi\¡ yicini a noj, che y' in
tervennero di tali vescovi senza popolo, e vi sederono giudici, e 
legislatori come gli altri. 

Renché l'universal giurisdizione spiegata di sopra voglia dirsi che 
da Dio si conferjsca ai vescovi irnrnediatamerde; tuttavia la sovrana 
potesta della Chiesa pub legittimamente impedirne I'esercizio , 508-

pendendo un yescovo, o deponendolo dal ve,covato. Di queste pene 
canoniche abbiamo molti esempj ncH' antichita. BOLGENI, l'Episco
pato) parle la, cap. VII, nOS 95 el 97. Act. x, ¡¡8. 
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En touL ce qlli précMe, nous croyons avoir tenu 

le milieu de la vérité entre ceux qui nient ou amoin

drissent les droits du Saint-Siége, et ceux qui les 

exag<'>rent. 

CHAPITRE IV. 

L'I:'iFAILLlnILlTt: .\IIS0LUE, SÉI'.\IIÉE, PERSO.'<.'<ELLE DU PO.'<TIFE 

1I0~lAIN. 

SO\¡,rAIIIE. - l. Príncipe fondamental du systeme de la monarchie 
purc et ahsolue du Pontife romain. - n. Incomparable gravité de 
ectle queslion. - IIL .Elle est déjil résolue pour nous. - IV. ~éces
si!¡i cppcndalil d'un nouvcl exalucn. - V. Vrai sens de l'illfaillihilit~ 
ponti¡¡(~ale. - VI. Ce qu'il faut cntclldre par l'infaillihilité absolne, 
sépal'l'e , pel'sonnelle du POlltife romain et doctrilHl de Bellarmill. 
- VII. Identité du systcme de l'ínfaillihilité absolue et de celui de 
la monarchic ahsolue. 

De ce point de départ historique, que le Pape pos": 

sede seul une juridiction immédiatement divine, 

I'école absollltiste fait sortir les plus vastes consé

q\l8nce~ qni, a leur tolH', deviennent les principes 

généraux de ses théorics. Déja nous les avons rapi

clement signalées ; notre devoir maintenant est de les 

cxposcr el de les discuter. 

Le premier, le plus important de ces principes est 

eelui de l'infaillibilité absollle et séparée, personnelle 

du Souverain Pontife. En traljant ces mots, notre 

plume cst. émlle! Quellc illlmcnsc, quelle redoutable 

1. I'rincil'e 
du 

~ystéme. 
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question se présente a nous! D'une incOlllparable 

gravité, d'une incomparable Jélicatesse dan~ [ous les 

temps, elle le devient surtout a ce jour, ycille d'un 

concile génl'l'al, appelé sans doule ú (1 iscnter el peut

elre a rpsoudre ce problcme tallt agité, ce pl'obll'Ille 

que les sicclcs nous ont légué. Dans les écolcs, dans 
l'Égli:sc el meme dans le IIl(mde, celle qlle~li()n, au 

milieu du mouvement des nations modernes, a encore 

le pouyoir de passionner les plus nobles e~prif:.;, indice 

cerlain ele sa grandeur el des pllissantes conséljllcnces 

qu'elle contient. 

En dfet, ceUe question est celle meme de la sou

veraineté, la plus importante de toutes celles que les 

natíons, en tant que nations, sont appelées ü résoudre. 

L'Eglise n' éehappc pas a ecHe loi; et pour elle aussi, 

la question de la souveraineté est la question 

vítale. 

Dans toute société, le vrai sOllverain, quelles que 
soient sa nature et ses conditions, est celui qui porte 

les lois irréfragables, qu'on ne peut violer sans ren

verser tout l'ordre politique. En ce sens, on peut 
dire, si l'on veut, ave e Joseph de Maistre, qu'il faut 

accorder une apparence d'infaillibilité a la souverai

neté meme politique, afin que les soeiétés hnmaines 

jouissent de quelquc stabilité. 

Mais, dans la société spirituelle, dans I'Église qui 

commande 11. la raison el dirige la conscienee, l'infail

libilité n' est pas simplement une su pposition ; elle esl 

un attribut nécessaire de la souveraineté ; elle est un 

de ses caracteres essentiels. De eeUe intime liaison de 
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la souveraineté ~piritueUe avec l'infailJibilité, il suil 

que, dan s l'Église et pour l'Église, la question d'in

faillibilité est identique a ceHe de la souveraineté. Le 
pouvoir infaillible est le vrai pouvoir souverain. Que 

peut-il y avoir, en efret, au dela et au-dessus de 
l'infaillibilité? 

Si le Pape possede l'infaillibilité absolue, séparée, 
personnelle, le Pape possede la souveraineté abso
lue. La Illonorchie de l'Église est pure, indivisible; 
le Pope es! un IIlonarque absolu, et le plu~ absolu qui 

fut jamais. 
Amellée ú ces termes, la question, nous osons le 

dire, est déja résolne pour nous, el pour le lectcur 
attenlif du premier volume de cet ouvrage. 

lne Illonarchie divine, la monarchie pontificale, 

qui admet nécessaircment et de droit divin une aris
tocratie divine, ['aristocratie épiscopoJe, a la partici

pation du pouvoir supremc législatif, est-eHe une pure 

monarchie, une monarchie indivisible? Des monar
ques de droit divin, les Papes, qui ont vu leurs dé

cisions dogmatiques et solennelles librement exami
nées, librement discutées, librement acceptées dans 

les conciles généraux, sont-ils des monarques abso

lus? Des Papes qui, dans certains cas, ont été léga
lement jugés, condamnés ou absous par les conciles 

généraux, se présentent-ils a l'histoire comme des 
monarques absolus ? 

Nous croyons que tous ces faits décisifs ont été 
solidemcnt établis dans notre reyue des conciles géné

raux et de leurs rapporls avec les Papes i et s'i1 reste 

III. 
La (juestion 

est 
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encore quelques difficultés a éclaircir, elles le seront 
dans les chapitres suivants de ce livre. Mais déja nous 
regardons nos conelusions des livres second et troi

sieme comme certaines; déja nous croyons pouvoir 
affirmer de nouveau que la souveraineté dans l'Église 

est complexe et composée de deux éléments inté
grants, dont l'un, quoique subordonné al' autre, n' en 
est pas moins partie essontielle de ceUe souveraineté. 

Lo Pape ne possede donc pas la son veraineté pure, 
indiYisible oL absolue. Et si l'infaillibilité est identique 
a la sonveraineté, le Pape ne poss6dc pas l'infailJibi

lité absolno et séparée. 
La question est donc implicitement résolue; mais 

son importance extreme demande une étude spéciale 
et approfolldie. Nous allons y entrer, en implorant, 

du fond de notre Cffiur, la lumicre divine, plus que 
jamais nécessaire a notre faiblesse. 

Chef supreme de l'f~glise et de l' épiscopat, le Pa pe, 
en vertu des divines promesses, possede l'infaillibilité 

lIuand il décido les quostions do foi avec le conCOllrs 
de ses freres et eoj uges, les éveques catholiques l. 
L'infaillibilité est done un privilége du souverain 
pontificat, puisque le Pape, et lo Pape soul, a toujours 

le droit et le ponvoir, dans les questions de foi, de faire 
parler et agir l'épiscopat, de concerLer avec lui les 
décisions snpremes. Prise dans ce sens, l'infaillibilité 

pontificale ne pent faire UIle questioIl pour aucnn 

catholique. ~ous admettons d'esprit et de cren!' ceHe 

1 Voir t. ler, liv. 1I et III. 
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infaillibilité du Pape conjointe a celle de l'Église. Nous 

exposerons cette doctrine; nous la dómontrerons de 
notre mieux; nous la proclamerons avec bonheur, 
quand le moment sera venu 1. 

lei, nous sommes uniquement en présence d'un 
systcme d'école. L'école est illustre; le systeme est 

soutenu par de grands esprits .. !Hais quelle que soit 
l'autorité des noms qui le·protégent, ce systcme reste 
discutable.Il n'a pas le droit de se soustraire a l'exa
meno 

Nous venons de dire que ce systcme consiste a 
affirmer l'infaillibilité absolu(', séparéc, pcrsonnellc du 

Pontife romain. D'abord, que faut-il entendre par 
ectte infaillibilité absolue, séparée, personnelle? 

Parmi les théologiens de l' école absolutiste, nous 
n'en eonnaissons pas, nous l'avons déja dit, de plus 

respeetable et de plus autorisé que Bellarmin. Ce sera 

done surtout la doctrine de ce grand homme que nous 

examinerons avec tons les égards qui son! dus a une 
mémoire aussi vénérable. « Tous les catholiques con

viennent que le Pontife romain, considéré comme 
doctenr privé, dit Bcllarmin, pent errer meme dans 
les qucstions universelles dn droit et qni concement 

la foi et les mmurs; et qu'il peut err~r par ignoran ce, 
comme il arrive quelquefois aux antres docteurs 2. )) 

1 Voir liv. v, ca. IV, Y. 

2 Pontificem Romanum, ut privatllm doctorem, errare possc, 
etiam in qUffistionibllS jurio univcrsaliblls tam fidei quam morum

J 

idqlle ex ignorantia) nI aliis doctoribus interdllffi accidit, omnes 
catholiei cooH'niunt. De Rom. Pont., iib. IV, cap. 11. 

TOJIE 11. 
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Ainsi voila Ull point fix.e, J' apres Bellarmin lui

meme, et quoi qu' en disent eertains tlléologiens 

extremes de son école : le Pape peut errer comme 

doeteur el personne privée. La question est de savoir 

si eette faillibilité, apanage inséparable de la nature 

humaine, se retrouve dans le Pontife comme pon tife, 

c'est-a-dire consiJéré eomrne personne publique, 

COlIlIIW pasteur et Joeteul' de tous les chrétiens, et 

Jans l' enseignement qu'il auresse a l'Église univer

selle touchant la foi et les In ceurs. 

Bellarmin n'hésite pas a affirmer que le Pape, 

considéré a ce point de vne, est infaillible. Cepen

dant il semble d'abord mettre certaines conditions a 

eette infaillibilité. Ainsi il vent que le Pape, qn'il 

prononce sa sen ten ce dans le concile ou hors du 

eoncile général, ne procede jamais qu'avec maturilé, 

aprós un sérieux ex.amen des qllestions, et en pre

nant conscil des personnes doctes qui son.t autour de 
lui. L'illuslre théologion ost bien loin, sans Jou[e, de 
placer l'infaillibilité dans les conseillers du Pape; elle 

ne l'éside qu'en lui, dit-il. 1lais il affirme en meme 

temps que le Pape es! tenu Lle prendre tous les moyens 

humains que la sagesse conseille pom s' écIa i rrr et 

arriver a la vériLé. 

S'il négligeait ces moyens et ne portail pas uans 

ses déeisions supremes la science, la sagesse, la pru

dcnce qu' elles demandent, Bellarmin avouc qu'il 

serait sujet a l' erreur. Toutefois, comme eette infailli

bilité eonditionnelle pourrait etre contestée et s' éra

nouirait facilclllcnt, il ajoute qu'il est impossiblc que 



PRlNCIPE FOKDAl\lENT AL. 67 

le Pape « fasse témérairement une définition l. » Car 

Dieu qui a vouIu la fin veut aussi les moyens néces

saires a la fin. « En etret, dit Bellarmin, il serait peu 

utile de savoir que le Pape ne peut se tromper quand 

il ne fait pas de définition téméraire, si nous ne sa

vions pas en me me temps que Dieu ne permettra 

jamais qu'il fasse des définitions téméraires 2. )) Re

marquons bien iei, avant d'aller plus loin, que Bellar
min met en tbese ce qui esi en question, et qu'íl 

tomoe dans uno naío pétition de príncipe. En etret, 

il s'agit de sayoir si Dieu a vouln ré.ellement accorder 

an SOllverain Pon life I'illfaillibilité absolne et séparée, 

et ce n' ost pas résouure la question que de supposor 

eette volonté en Dieu. 
Par c(~tte supposítion, les conditions que Bellarmin 

chorche d'abord a meUre a l'infaillibilité pontificale 

s' évanou!ssent pour le public chrétien, pour les 

é\cques comme pOUl' les fideles. Personne n'a le droit 

de s'informer si ces eonditions ont été observées: per

sonne n'a le uroit d'élever le moindre doute a cet 

égard. L'infaillibilité condilionnelle dn Pape uevíen t 

en réalité et pratiquement l'inf.aillibilité absolue. Elle 

est ('galée de toul point a celle de l'Église elle-meme, 

a cetLe infaillibilité absolument eertaine et incontes

table qui porte avec elle-meme ses conditions. 

1 Non posse flefi ut Pontifex tem:~re definiaL. De Rom. Ponti{., 
¡ilJ. IV, cap. 11. 

2 Parum autell1 prodesset scire Pontificem non erraturum quando 
non temere d~fllliat, nisi etiam sciremus non permissuram Dei pro· 
videntiam ut ille telllere definiat. De &m. Puntif., lib. IV, cap. n. 

5. 
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Cette infaillibilité absolue, le Pape la possede-t-il 
en tant qu'il est le chef de l'Église et des prerniers 

pasteurs? en tant qu'il forme avec les prerniers pas
teurs une unité moral e ? Ou bien, en vertu des divines 
promesses, la tire-t-il de lui-meme, de lui seul, de 
maniere que l'infaillibilité découle du Pape sur l'Église 

et le concile général ? 
Sur ce point capital, BelIarmin est fort explicite 

lorsqu'il affirme que « toute la solidité des conciles 
généraux légitimes ne provient pas en partie du 
Pontife et en pa.rtie du concile, ~LUS DU PONTlFE 

SEUL 1_ )) 

Nous n'examinerons pas ici si Bellarmin est tou

jours bien conséquent avec lui-meme, et si l'idée qu'il 

donne de l'autorité des conciles généraux, dans son 
livre Des Conciles J peut facilement se concilier avec 

la doctrine gui fait dépendre du Pape seut toute leur 
infaillibilité 2. 11 reste qu'il enseigne tr¿~s-nettement 

ceUe doctrine dans son traité De Romano Pontifice. , 
Ainsi, d'apres Bellarmin et son école, le Pape, 

considéré en dehors du corps épiscopal, en dehors 
du concite général et séparément de lui, possede, par 

lui-meme et par lui seul, le divin privilége de l'in
faillibilité. Le Pape jouit done du privilége de I'infail
libilité séparée, comme il jouit de celui de l'infaillibi
ti té absoluc. 

Nous n'affirmons pas que tous les théologiens de 

1 Totam firmitatem conciliorum legitimorum esse a Pontifice, non 
partem a Poutilice, partem a concilio. De Rom. Pont., lib. IV, cap. 111. 

2 De concitiis) lib. 11, cap. 1, et alibi. 
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l'école italienne professent sur le point qui nous oc
eupe des doctrines aussi absolues et aussi exclusives 
que ceUes de Bellarmin. Nous n'avons a nous enqué
rir ici que de la théorie de l'iIlustre cardinal. 

CeUe infaillibilité ahsolue et séparée que Bellarmin 
attribue au Souverain Pontife s'étend-elle a tous les 
actes, a toutes les décisions, a tous les décrets éma
nés de l'autorité pontifical e ? 11 résulte d'une longue 

dissertation sur des erreurs attribllées a trente-cinq 
papes J que le théologien romain ne réclame l'infailli

bilité que ponr l'enseignement qu'il appelle « entie
rement apostolique et solennel 2 »). 

Que faut-il entendre par cet enseignement ex ca

thedra? On sait que les théologiens de l' école ita
lienne sont (oín d'etre d'accord sur les conditions et 

les signes de cet enseignement. Les uns disent que 

l'enseignement ex cathedra est celui qui est conforme 
a I'Écriture et a la tradition. Les autres que c'cst 

cclui qui procede d'un mur examen et de sages con

seils. Ceux-ci exigent que le Pape jouisse d'une liberté 
entifwe d' esprit, et prie avec ferveur avant de pro
nancer sa sentence. Ceux-la veulent qu'ill'env'ironne 

d'une grande solennité, qu'il emploie certaines for

mul~s, el frappe les opposants des plus redoutables 
censures. Nous reviendrons sur ce sujet d'une 

extreme importan ce , et nous expliquerons plus tard 

I Celle dissertation occupe les ch. Ylll, IX, X, XI, XII, XIII et 
XIV du liv. IV De Romano Pontifice. 

2 Plane aposlolicum el ex calhedra. De Rom. Pontif., lib. IV, 

cap. XIV. 
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ce qui constiluc, selon notre opinion, le véritable 

enseignement eco cathedra l. JI s'agit uniquement 

en ce moment de chcrchcr l'idée juste et c.ompletc 

dn systeme de Bellarmin. 

NOtls avons vn que le grand théologien, tont en 

reconnaissant que le Pape, avant de prononcer ses 

décisions, doit prendre tous les moyens humains de 

connaitre la vérité, ne rait pas cependant dépendre 

l'infaillibilité pontificale de la constatation de l'ohser

vation de ces sages regles, puisque son systhne 

¡'oblige a supposer qn'elles seront tonjours obscr

vées. L'infaillibilité, pour lui, deviendrait incertaine, 

par c.onséquent inutile, s'il pomait s'élever le 

moindre doute touchant l'observation par le Pape 

de toutes les regles de la prudence. Pour étre con sé

quent avec son rigoureux systcme, Bellannin ne 

peu! distinguer les jugements em rathedra que par 

l'objet meme de ces jugements. En cl'autrcs termes, 
Bellarmin admet et doit admeltre qu'jl y a juge

ment ex cathedra toutes les fois que le Pape enseigne 

toute l'Église dans les choses de la foi et des 

mceurs·2
• La plupart des conditions et des forma

l¡tés demandées par les théologiens de l' école i/a

lienne pour les jugements ex rathedra) tendant .par 

1 Voir le ch. xn de ce l¡vre, eL ¡jy. Y, ch. 1 el v. 
2 Summus Pontifex, cum totam Ecrlesiam doceL, in his qu~ ad 

ildem pertinent, nullo casu errare pntrst. De llom. l'ontif., lib. IV, 
cap. 1II. Non solum in decretis fidei errare non po test Sllmmus 
POlltifex; sed neque in 1mB~eptis morum qU¡B toti Ecrle;;i,p pne
scribuntur; et qua' in rebus necessariis ad salutem, vel in eis qum 
per se bona, vel mala sunt, Vl'rsantur. lbidem, cap. Y. 
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lem nature a rendre chacun juge des jugements 

dn Pape, ne peuvent entrer dans le systeme de 

Bellarmin. 11 aura souvent recours a ces condi

tions, á ces formalités, pour échapper aux graves 

difficultés qu'on a élevées contre plusieurs décré

tales et bulles des Souverains Pontifes. Mais l'esprit 

de son systrrne le ramimera toujours .3. ses affir

mations absolues. 

On pourra maintenant, nom3 l'espérons, se faire 

une id(Íe exacte de ce que nous entendons par l'in

fail/ibilité absoluc el séparéc du Pape. L'infaillibilité 

abso/ne, c'est l'infaillihi/ité sans condition, 011 avec 

des cOlldilions que personne ne pent ni ne doit véri

fier. L'infaillibilité sl~parée, e'est l'attribution de ce 

divin privilégc au Pape, en dehors de tont concours 

des éveques aux McisioIlS pontificales, qne ce con

cours soit antécédent, concomitant on sllbséquent; 

qll'i/ soil exprcs ou tacito. 

eetle infaillibilité absoluc et séparée étant attachée 

non a la personne humaine, an Pape en tant 

qu'hornme, nons l'avons Vti, mais ü la personne pon

tificale, an Pontife, devient, en ce sens, personnelle. 

L'infaillibilité absolne et séparée est clone, en meme 

temps, personnelle. 

Apres avoir dégagé antant qu'il est en nous I'idée 

fondamentale de la théorie bellarminienne, nous 

pOllvons aftlrmer de non vean et maintenir avec une 

certitudo entiere que celte théorie de l'infaillibilité 

absolno, séparée, personnelle du Pontife rornain, est 

idolltique a ceHe de sa monarchie pure, indivisible, 

VII. 
L'infaillibilit,: 

ahsolue 
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absoluc. 
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absolue. Si le Pape possede l'infaillibilité absolue, 

séparéo, pcrsonnclle, répétons-Ie encore, le Pape est 
le 'plus absoln des monarques. 

Les preuves de la théorie bellarminienne sont em
pruntées a l'Écriture et a la tradition. Nous allons les 
examiner avec toute l'attention el le respect que 
demande la.gravité de ces questions. 

CHAPITRE V. 

EXAMEX DES PREUVES DU SYSTJ~ME ABSOLI: TmÉES DE r:t:rRITUI\E 

SAIXTE. 

SO:\lMAIRE. - J. Notre méthO!le. - 11. Premier texte : Tu es Petrus. 
- IJI. Seeond texte : Rogavi pro te "!tI non drflciat fides tua. -
IV. Troisieme texte : lIasce oves. - V. Application des deux llIé
f.hodes d'isolcllIent el dc rapprochclllclIt des tcxtes. - VI. Hésultats 
positifs de la méthode eomparatiye. - Y JI. Confirlllalion dr ces ,.é
sultats par l'histoire des conciles généraux. - VII}. Yraíe théorie de 
l'indéfectibilité. 

Les textes saerés sur lesquels de graves éerivains 
veulent fonder la.. théorie de I'infaillibilité absolue, 
séparée, personnelle du Pontife romain; ou, en 
d' autres termos, sa monarehie pure, indivisible, ah
solue, eontiennent-ils, d'une maniere éviclente et eer
taine, les conséquences qu'on veut en déduire? Et, 
s'ils ne les contiennent pas, qucI esl leur vrai sens, 
leur portée légitime? Tel est le sujet immédiat de 
nos recherches; . mais ayant d' entror clan s eette dis
cussion, nous devons nous expliquer tres-ncttement 
sur la méthode que nous allons suivre. 
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Les tbéologiens de 1'6eole de Bellarmin, et surtout 
los théologiens modernes, lorsqn'ils veulent établir 
leur tbese favorite, pronnent successivement les 
toxtes des divines Écritures qui 1eur paraissent 
propres a la démontrer, isolent ces textes, rai
sonnont sur eux en leur appliquant une logique 
abstraito, sans tenir d'abord compte de l'ensemble 
des textes analoglles, de leurs conséquences 16gi
times, de I'interprétation que l'Église elle-meme 
on donn 3 par les actes des conciles généraux, et de 
l'expórience historique. Apres avoir établi leurs rai
sonnements, ces théologiens cherchent, il est vrai, a 
concilier leurs conclusions absolues avec I'ensemble 
des textes sacrés, comme avec la tradition elle
memo. Mais ils se sont placés d'abord a un point de 
vue isolé, abstrait, exclusif; et ce point de départ 
peut ot doil exercer une inlIuence décisive sur leur 
procédé d'investigation et sur les résultats de lems 
recherches. 

Nous ne suivrons pas eette méthode d'isolement des 
textes et de raisonnements abstraits sur leur teneur. 
Nous croyons cette marche dangereuse. Pour avoir 
le vrai sen s des text~s sacrés, nous ne les isolerons 
pas des textes analogues et de l' ensemble qu'ils pré
sentent. Nous ne tirerons pas d'un texte isolé une 
conclusion qui pourrait etre opposée al' enseignement 
résultallt de l' ensemble meme des textes. Nous n'in
terprétel'ons jamais un texte concernant la divine 
autorité de l'Église, que d'une maniere conforme a 
la nature meme de la conslitution de l'Église, telle 

I. Notre 
méthode. 
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qu'cUe s'est authentiquemcnt développée dans la 
suite des siecles et par les actes des conciles géné

raux. Quand nous chercherons le vrai sens des di
vines promesses faites a l'Église, nous nous mettrons 

toujours en présence de l' expérience historiquc, paree 
que nous voyons dan s l'expérience l'onsoignemont 

de la divine Providence. 
Ainsi, dans toutes les discussions des textes, nous 

avons une base solide et des points de départ tres
fixes. Chaque texte sera interprété d'apri's l' c~prit 
qui résulte de I'ensemble des textes; d'apres la V!";:¡ie 
nature de la constitution de l'Église; d'aprc>s les 
faits de l' expérience historique. 

Notre méthode d'interprétation est done essentiel

lement une méthodc de rapprochement et de compa
raison des textes sacrés; une méthode de vérification 

des résultats obtenns et par la loi el le caraelcrc gé

néral de la constitution de l'I~glisc, et par les le<;ons 
de l'cxpél'icnce. 

Nous sommes bien loín, grace a Dieu, d'oublier 
ou de méconna1tre la grande loí qui, dan s l' explíca

tion des divines Écritures, ne permet pas de s' ('car
ter de l'interpl'étation commu~e et générale des 
saints Peres. Nous n'avons adopté les interprétations 

que nous allons présenter que paree qu' elles nOl1s 
paraissent conformes ü la tradition; ot co poinl im
portant sera vérifié el prouvé dans le chapítre quí 
suit immédiatement celuí-ci. 

Le premier texte qUÍ se pr('8ente a nous est 
oeluí sur lequel repo:-ent la primallté dll Saint-Siége 
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et ses divins priviléges. Déja nous l'avons cité, déja 

nons en avons déduit l'autorité du Pontife ro
main l. Transcrivons encore ici ces divines paroles 

adressées a saint Pierre : (( ... Je te dis que tu es 

Pierre, et que sur eeUe pierre je hatirai mon Église, 
el les portes de l' enfer ne prévaudront pas contre 
elle. Et je te donnerai les elefs du royaume du Ciel; 
et tout ee que tu lieras sur la terre sera aussi lié au 

Ciel, et tout ce que tu délieras sur la terre sera aussi 
délié au Ciel 2

• )) Ces paroles, comme nous l'avons 
ét<lbli, concedent a saint Pierre et a ses successeurs 
la primauté et I'uniyersalité de la juridiction spiri

tuelle, lbignées par le symbole des clefs, ou par le 

pomoir ele lier et de délier, pouvoir qui renferme, 
avec la mission de l'enseignement, la puissance lé
gislative, jl1cliciaire, administrative; et ces grands 

pouvoirs sont donnés a cause de la profession ele foi 

solennelle qne Pierre vient ele faire. 

En conférant a sain t Pierre et u ses successeurs, 

sous le symbole eles clefs, 1me primauté el une pléni
tude d'universelle juridiction, ces divines paroles 
constituent-elles en faveur de Pi erre et de ses succes

seurs une monarehie pure, indivisible, absolue, 
selon l'interprétation 'de l' école absolutiste? Non, 

puisque ce pouvoir de lier et de délier, e'est-u-dire 
la. puissance législative, judieiaire, administrative, 

eomme la mission de l'enseignement, est donné 

1 T. 1'>', Ji \. let' , eh. v. 
2 i\IATTII., XVI, '16,17,18, '19. 
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aussi aux au tres A potres et a leurs successcurs, sans 
aucnn détriment, il est vrai, de la primauté du Saint

Siége l. CeUe primauté suffit pour conserver, dans 
la constitution de l'Église, le principe monarchiql1e; 

mais cette extension d'une partie des pouvoirs sou

verains aux Apotres et a leur succession, écarte a 
jamais de ceUe Église la monarchie pure et indivi
sible. Et nous avons vu l'histoire des conciles géné
raux donne!' a la logique des textes sacrés une confir
mation éclatante. 

Non-seulement le divin Maltre conferc a saint Pierre 
et a ses successeurs celte juridiction premiere et uni
verselle qui n'en est pas moins un pouvoir souve
rain, quoiqu'on ne puisse voir en elle une pure mo

narchie, mais encore il présente an genre humain 
cette foi de Pi erre et cette juridiction premiere et 
universelle comme le premier fondernent !l'une 

Église élerneIle et invincible 11 toutes les puissances 

de l'erreur et du mal. 
Les pouvoirs puhlics sont les fondements des so

ciétés civiles et politiques, paree qu'ils donnent a ces 
sociétés ]' ordre, la justice et la paix. La société spiri
tuelle fondée par Jésus-Christ est soumise a ceUe loi 
de toute société; et le pouvoir supreme qui la régit 

lui sert aussi de fonuement, paree qu'il enseigne, 
juge, gouverne cette sociétó. 11 est son lien, il est 

son centre. Sa force principale réside en lui. 

Mais si les pouvoirs publics 'lui soutiennent les 

1 )[ATTH., XVIII, " , ·18; XX\"lll, 19. 
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sociétés purement humaines sont fragiles et péris

sables comme ces sociétés elles-memes, le pouvoir 
spirituel, fondement d'une soeiété éternelle, devra 
durer autant qu'elle. 

11 y aura done toujours a la tete de l'Église de 

Jésus-Christ une suecession de Souverains Pontifes, 
qui rempliront les fonctions de leur charge supreme 

en ~nseignant et en gouvernant la société religieuse. 
la tradi tion des Peres, comme nous le verrons, est 

unanime a proclamer la nécessité et l' éternclIe' duré e 

de cette suecession. 
De cette nécessité et de eeHe éternité du pontifi

cat, s'ensuit-il que chaque Souverain Pontife, quand 

il parlera seul, sera toujours et nécessairement a 
l'abri de toute faiblesse, de toute erreur dans son 
enseignement dogmatique et solennel , de toute chute 

dans sa foi publique? En un mot, s'ensuit-il qu'il pos
sédera lo privilégc de l'infaillibilité absolue, séparéc, 

personnelle, comme le veut l'école extreme? Selon 
ses docteurs, ce privilége est absolument nécessaire a 
chaque Pape, car sans lui il ponrrait errer dans un 
décret dogmatiquc et solennel, et des lors la foi de 
Pi erre périrait, le fondement de I'Église croulerait, 

et les promesses divines se:aient menteuses. 
Remarquons fout de suite que si, d'une part, ce 

privilége crée an profit du Souverain Ponlillcat une 

monarchie pure, indivisible, absolue; et que si, 
d'autre part, la monarchie de l'Église, d'apres l'en
semble de l'institution évangélique et d'apres ses dé
veloppements historillues, est véritablement une mo-
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narchie tempérée, ce privilége !erait en opposilion 
avec la vraie nature de la constitution de l'Église. 
Cette opposi~ion nous avertit de chereher allx divines 
prornesses un sens plus en harmonie avec l'institution 
meme du divin MaUre. 

Les divines promesses garantissent l' éternelle durée 
de la roi etdu pouvoir de Pierre dans la succession 

de Pierre, l'éternelle durée du pontificat. Ce sont. des 
prolllesses de solidité el ele durée pour I'institution 
que lé Seigneur fonde; rien de plus, rien de moins. 

Il est évident d'abord que la mort naturelle des 
Papes n'empeche pas la durée du pontificat supreme, 
paree que la succession est renouée au JT\ornent 

meme oú elle a été interrompue. :Mais le Pape peut 
etre frappé de mort légale comme de mort natnrelle; 
et cette mort légale arrive par la chute dallS l'hé

re'sie. n est certain, selon Bellarmin, que le Pape 
peut se tromper quand il n'enseigne pas ('J) callwdra. 

NOlIs avons rapporté les tex.tes du droit canonique el 
des plus grands Pontifes du moyen age attestant la 
possibilité de l'hérésie chez un Pape l. Nous verrons 
bienlüt les plus graves théologiens affirmer, avec Bel

larmin, que le Pape peut tomberdans une hérésie 

privée; que cette hérésie privée peut devenir pu
blique; que des ce moment le Pape, déchu du Souve

rain Pontificat, doit etre déposé par le concite géné
ral 2

• Ce raít d'ailleurs de l'hérésie privée d'un Pape 
s'est vérifió dans la chute de Libere; el il n'est pas 

1 Voir t. ler, I¡v. III, ch. 1) II, III, IY, el liv. ll, ch. x. 
2 Voir 11'3 ch. IX, x, XI de ce meme ¡i\TE'. 
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nié meme par ceux qui ne veulent pas reconnaltre 

dans les leUres de ce Pontife un jugement solennel. 

Dans ces cas de mort légale, la succession pontifi

cale reprend son cours avec le successeur du Pape 
dé posé , el elle reste aussi enliere et aussi pum que 

dans le cas des morís naturelles. 

En serait-il autrement si le Pape, infidele el tombé 

dans l'hérésie, voulait l'introduire daos un enseigoe

ment uogmatique et solcnnel ? Qui pourrait en ce cas 

l'empecher de faire un décret conforme a son opinion? 

Sans doute le scandale serai t plus gramI, le danger 

des ames plus reuouíable. Mais, a ce mal extreme, 
si Dieu le permettai t, ce Cjui, nous l' espérons, ll'<:lrri

vera jamais; ü (;e mal extreme n'y aurait-il aucun 

remede dans l'(mlre ordinaire de la Providence? el 

Dieu serait-il obligé de [aire un mirade pour arreter 

les efTels de la liberté humaine et pom conserver son 

Église '! Cotte Égliso ne possl'ue-t-elle pas l'Esprit 

divin ? ne possóde-t-elle pas uans sa constitl1 lion les 

moyens de conjurer tous les périls qui peuvent la 
mena(;er? 

La foi pontiticale sera-t-elle altérée par une eITeur 

passagere et Lientot (;OlTigée; par une erreur qui ne 

pourra prendre dans la tradition pontificale aucune 

consistan ce ? J.a succession pontificale sera-t-eHe 

briséo par l'infidélité d'un Pape qui, par cette infidé

lité, s' exclura lui-mem8 ele cette succession ? 

Le pape Vigile donne un d6crel solennel pour décla

rer orthodoxe un livre que le cinquiemeconcilegénéral 

condamne comme renfermant les plus graves erreurs 
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contre la foi. La sentence du concile frappe d'excom
mnnication tous les défenseurs du livre flétri, et ce He 
sentence atteint le Pape lui-meme. Si le Pontife 

n'avait pas révoqué son Constitlltum)' s'il n'avait pas 
adhéré an concile et confirmé ses décisions, déposé 
a jamais du Souverain Pontificat, il aurait subi la 

mort légale; mais la chaine de la succession aposto
lique n'aurait point été rompue par cette mort. Cette 
chalne aurait été rcnouée a son successeur l. 

Honorins, dan s ses trop célehres leUres allX pa
triarches orientaux, favorise ou enseigne l' erreur 
monothélite. Ses lettres et sa mémoire sont con
damnées, dans les termes les plus séveres, par trois 

conciles généraux et par les Papes qui régnerent 
apres lo sixieme; mais déja l' erreur d'Honorius avait 
été réparée par ses successeurs immédiats. Honorius 

ne fut qu'unchranche tomhée de cet arbre immortel 
de la Papauté, tOlljOurS alimenté par la séve de la 
vie 2 

Engone IV fulmine contre le concile de Bale, lors
qú'il était encore légitime, des hulles pIeinos d'ana

themes. lile dé ciare infidcle a sa mission, coupahle 
des plus grands exces, ennemi de l'Église, et annule 

ses .actes principaux. Bientot apres, une nouvelle 
bulle révoque les premieres, proclame la lúgitimité, 
l'autorité, la sainteté de ce concile réprouvé 3! 

Ces trois cxemples suffisent sans doute pour prouvel' 

1 Voir t. le" liv. Il J ch. VII. 

2 T. ler, liv. 11, ch. VIU. 

:J T. ler, liv. 111, ch. Vln, IX) X. 
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qu'il ya dans l'ltglise une force divine conservatrice 
de la papauté. Ala rigueur, on ne peut nier que l'er

rcur ne puisso se montrer dans un Pape, mais elle ne 
prendra jamais racine sur le Siége apostolique. Lors

que l'Église aura signalé l'erre.!r et averti le Pontife, 
l'erreur sera corrigée 011 par le Pape lui-meme qui 
se sera trompé, ou par son successeur, ou par l'auto

rité du concile général. Ainsi le premier fondement 
de l'~:glise, la foi et l'autorité pontificales, resteront 
toujours durables et solirtes. Ni la mort naturellc, ni 

la mort légale des Papes ne pourront ébranler ce fon
dement; et les promesses divines auront toujours 

leor effet. Elles se yérifieront sans ancune atteinte a 
la vraie consLitution donnée par Jésus-Christ a son 

~~glise. 

On nous objectera peut-etre ¡ci que nous so mm es 

hors de la question, puisqne l' école de Bellarmin 
n'appliql1e les promesses divines qu'anx jugements 

ex cathedra du Siége apostolique, et qu'on peut con
tester ce caractere au décret de Vigile, aux lettres 
d'Honorius, aux bulles d'EugEme IV. 

En prenant les jugements e:XJ cathedra dans le sen s 
pro posé par l'école de Bellarmin, nous croyons avoir 
prollvé qu'aucune des conditions demandées ponr 

ces jugements ne fait défaut au Constitutwn de Vigile. 
Étudiées sons tous les rapports, et comparées 

aux. plus célebres lettres dogmatiques des anciens 

Papes, celles d'Honorius portent le meme caractere 
dogmatique et solennel. Le défaut d'uIle sanction 
pénale ne détruit pas plus ce caractere dan s ces 

TO~IE H. 6 
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lettres, qu'il ne l'enlcye au décret du concile des 

Apotres. 
Enfin, il nous a semhlé impossihle que tout lecteur 

attentif ne reeonnút pas <Jans les bulles InsCTlIlabilis 

et In arcano d'Eugene IV un jugemeni revelu de 

toute l'autorité qu'un Pape pent donner ~l ses déci

SlOns. 
Nous ne sommes done pas sorti de la question; 

nous y sommes, au contraire, strictcmcllt resté. 

Lcs preuyes que nons ayons données pour dé

montrer le caractere rlogmatique et solenneI des ju

gements pontificaux que nous venolls de citer, ne 

nous sont pas personnclles. Elles ont été ¡m:'sentées 

par un grand nombre de savants et pirux tf¡(oologiens 

dont nOllS pourrions cilcr les noms, tons dOlJlinés a 
une incomparable hautcur par eelui de BOSSllet. Si 

ces preuves n'apparaissen¡ pas an lecteur dans toute 

la force qu'eIles possedent, il devrait, pour rester 

dans les limites de la sagesse et de l'impartialité, 

leur reconnaitre au moins un tres-haut degré de pro

babilité. Ce qui parait vrai a un génie allssi vaste, 

aussi profond, aussi juste, anssi pUl' que celui de 

Bossuet, peut-il elre faux de tout point? Mais ectte 

probabilité grande, qn'on ne peut refllSedtl'opinion 

de théologiens nombrellX et ~xacts, ne permet a per

sonne d'affirmer, d'une maniere absolnment cer

taine, qu'il n'y a jamais eu d'erreurs dans l'enseigne

ment dogmatique et solennel de quclques Papes. Et 

en présence de l'impossihilité de cette dénégation 

absolue, n'est-il pas également impossiblo de tirrr 
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du lex.te sacré les eonclusions absolues que I'école 

extreme vout y yoir? 

La divine Providcnce, qui conduit les uestioées 

do l'Église, nOllS donne donc elle-meme, par les 

chutes ot les fautes qu'olle a permises, le vrai sens 

des divines promesses. 
Ce SCllS est en coro justifié par la contradiction 

frappanLe ou so trouvo entrainéc l'intcrprétation qui 

veut déduil'c do ccs promesses l'infaillibilité absolue, 

séparéo, pcrsonnellodu Pontife 1'Omain. 

NOlls aVOllS HI qne, d'apr¿~s Bellarmin lui-meme, . 

le ;,;cul on;,;eigncI1lcol garanti par les divines pl'O

messcs est l' enseignemcnt e.e caihedra; e' cst-il-dire, 

selon lui, l' enseigtJclIlont le plus solcnnel du Saint

Si0gc. }Iai,;, en ectie lllatiCl'C, pourquoi ues degrés 

daos la solennitl'! Des que lo Pape parle comIlle 

Papo, ot uécide des questions qui apparlionnollt a la 

foi e( a la moralo, son enseignement ne s'adresse-t-il 

pas, par sa nalL/re, a l' Égli~e ? N' est-il pas uni rersel 

et solennel par ~a naturc? Pourquoi, des lol's, col 

ellseigncruolll no serait-il pas sous la protection des 

di\'ines promesses? Qui posscdo le uroit d'en borner 

les efl'e(s, et de les restreindrc a11 seul enseignement 

solennel re\ Ctu de certaincs eondiLions, de certaines 

formules? Oú trouve-t-on ces conditions, ces formes, 

ces formules dalls le texto sacré? Si les divines pa

roles aceordent an Pape I'infaillibilité absolue, séparée 

et personnelle, ecHe infaillibilité doit COLlvrir tous 

les rnseignemenls, tons les artes du Pape en tant que 

Papo ot dalls l'exercice de su charge supreme. 
6. 
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Les distinctions que l' on fait entre tel ou tel degré 

de solennité dans l'enseignement pontifical ne sont 

done. pas conciliables avec la majesté, l' étendlle, la 

souveraineté des promesses divinos, prisos comme on 

ven t les entendre. 
11 faut bien le dire, plusieurs des conditions exi

gées pour l' enseignement e;1) cathedra, comme, par 

exem pie, celf os qui fon t dé pendre l' infaillibilitédes 

conseils qui environnent le Pape ou des formnles 

qu'il emploie dans ses jugements, semblent n'avoir 

été imaginées que pour échappor a des objections 

accablantes. Impossible de nier le caractere vraiment 

pontifical et solennel du décret de Vigile, dos leUres 
d'Honorius, des bulles d'Eugene IV. Que fait-on alors 

dans le but d'écarter des conséquences redoutables ? 
On cherche a établir que ces décisions manquaiont 

do cortaines conditions, de cortaines formalités dont 

les divines promesses ne font aucune mention l. 

Nous croyons avoir prouvé que, meme en so pla

<¡ant au point de vue de ces conditions et de ces for
mes, les décrétales que nous avons citées étaient des 

jllgements dogmatiques et solennels. 
La vraie nature de la constitution del'f~glise, l'expé

rience des siecles, les idées les plus dignes de la Sa

gesse divine, démontrent done qu'il no faut pas 

chercher dans les promesses divines faites a saint 

Pierre et a ses successeurs, par les célebres paroles : 

Tu es Petrus, l'infaillibilité absolne, séparée, person

nelle du Pontife romain. 

1 Voir meme livre, ch. XII. 
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Ces promesses garantissent l' éternelle durée du 
Siége apostolique, premier fondement de l'Église; 
elles garantissent que la succession pontificale restera 
toujours dans la vérité catholique, et ne pourra etre 
altérée par l'infidélité passagere d'un Pape. Notre
Seigneur Jésus-Christ donne él son Vicaire le moyen 
infaillible de remplir dignement sa charge supreme, 
en lui conférant le droit d'appeler, dans les circon
stances graves,]e concours de ses freres les éveques. 
n met dans les mains de son Ég]ise le remede assuré 
contre les erreurs et les scandales possib]es d'un 
Pape infideJe l. 

Par ces dispositions de la divine sagesse, par les 
soins de la Providence, l'Église romaine, siége de la 
papauté, se trouve aussi solidement établie dans la vé
rité. Elle n'accepteraet ne professerajamais l'erreur. 

Ainsi il est pourvu a la sainteté inviolable, a l'en
tiere solidité de l'Église, a l'indé~ectibililé du Saint
Siége et de l'Église romaine, sans que toute la vérité 
soit placée dans un seul homme et ne soit placée 
qu'en lni. La foi pent périr dans un Pape; elle ne 
périra jamais dan s la papauté. 

Il nons reste a écarter une dernicre objeetion. Si 
un Pape, dans son enseignement dogmatiqne et so
lennel, pent errer, tous penvent errer, dit-on; et 
des lors l'f~glise et la papanté périelitent et peuvent 
périr. Ce raisonnement nous parait aussi juste que 
eenx-ei : Tous les chefs de famille peuvent etre de 
mauvais peres; done, la famille est impossihle. Tous 

1 Voir, pour une objection, p. 149 et le chapo XI. 
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les chef:, des nations peuvent elre el' affreux. tyrans; 

done les nations sont impossibles. TOllS les homl1les 

peuvent etre méchants, voleurs et assassins; done 

l'humanité est impossible. 

Qui ne voit que ces raisonnements extremes ne 

prouvelll rien ? 
Apres avoir rt>fléchi a la doctrine que nons \CllOnS 

de lui pJ'ésenter, le lectenr pourra pcut-etrc p(;n(~trer 

la heallf(' et l'exactitude de I'image employt>e par le 

divin jlaltre, pour figurer son l~gljsc, dans les paroles 

de la promesse. Cette Église est un granel éditlcc flne 

le divin architecte batít et fait repose!' sur le fonde

ment de Pierre et de sa succession. Les Apotres 

aus:,;i et lcurs successeurs entrent sans doute dans ce 

fondement; mais Pierre et sa succession en sont la 

plus profonde et la principale a:;sise. Ce fondemcnt 

porte l'édifice, et la ~oJidjté du fonderncnt est u('ces

saire il eelle de l' édifice. }lais l)§difice aussi protége 

le fondement; et si le fonclement n'(·tait pus abrité 

par l' édifice, il serait Lientol décomposé 80US I'in

finenee des intempéries atmosphériqlles. La solidité 

dll fondement n'empeche pas d'ailleurs que quelques 

picrres ne pnissent s' en détacher et tomber. Aimi le 

fondement et l'édifice forment un tont qlli se soutient 

par lui-me.me et qni s'appuie par tontes ses parties. 

Le pouvoir papal est la condition principale de la 

force) de la durée, de la vie de l'Église.l\'fais, dans 

certaines circonstanees, I'Église elle·meme soutient 

et protége la papauté. 

TeHe est la loi de toute vie organique; tels sont 
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les enseignernents de l'histoire; et la vérité de l'image 

divine se trouve ainsi entierement confirmée. 
Nous croyons avoir prouvé qu'on ne peut déduire 

du premier texte, invoqué par l'école absolutiste a 
r appui de ses théories, l'infaillibilité absolue, séparée 
et personnelle du Pontife romain, pas plus qué sa 
monarchie pure, indivisible, absolue. l..'éternelle du
rée, l'indéfectibilité de la papauté, l'indéfectibilité de 
l'Éslise ::omaine, sont les seules conclusions qui pa
raissent en harmonie avec l' ensemble des textes sa

crés, avec la vr~ie nature de la constitution de 
l'Églisc, ayec l'expérience historique. 

Le sccond tex.te que nous devons étudier est eelui 
de saint Lue: « Simon, Simon, Satan vous a demandés 
ponr nms cribler comme on oriLle le froment; mais 
j'ai pri(\ pour toi, afin que ta foi ne défaille paso 

Lors done (Iue tu auras été converti, confirme tes 
freres l. » 

Déja nons avons présenté les célebres paroles : 
Confirma {ratres luos~ comme une preuve de la pri
mauté de saint Pi erre et de ses successeurs 2. Tonte 
la question iei est de savoir si les divines paro les que 
nous venons de transcrire en leur entier confE.went 
aux snccesseurs de saint Pierre, avec la primauté et 
l'universalité de la juridiction, l'infaillibilité absolue 
et séparée. 

Les divines paroles attestent que le Seigneur a 

1 Luc., XXII, 32. 
2 T. Jrr, Jiv. 1"', ch. Y. 

Ill. 
Le seconc! 

l("te. 
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prévu une chute de saint Pi erre ; qu'il a príé pour 
lui afin que sa foi ne pérísse pas dans ceUe épreuve; 
qu'il a obtenu sa conversion, et qu'il donne au con
verti la mission ou le commandement de confirmer 
ses freres dans la foi. 

On se demande d'ahord si, lorsque Píen'e entendít 
ces grandes paroles, il était déja élevé a la dignité de 
chef du collége apostolique et de Souvcrain Pontife. 
Cette dignité lui était annoncée et promise; maí" en 
était-il déja revetu? De graves écrivaíns répondent 
négativement, el ils induisent de ce que saint Piene, 
dans ces circonstances, n'était encore qu'un hornme 
privé, qu'on ne doit rien préjuger de sa chute contre 
sa succession pontificale. Ces théologiens ne s'aper
<)oivent pas, sans doute, que si on ne peut rien con
dure de la clmte d'un hornrne privé contre la sue
cession pontificale, on ne peut rien inférer aussi, 
en faveur de cette sllccession, des prornesses faites a 
l'homme privé. Dans ceUe hypothese, les paroles 
rapportées par saint Luc ne s'adresseraíent qu'a saint 
Pierreet ne luiconféreraientqu'un privilége personnel. 

;\lais quoique les saints Peres interpretent de di
verses manieres les paroles de saínt Luc, il est cerlain 
qu'ils sont généralement d'accord a étendre aux suc
eesseurs de saint Pierre le précepte et la promesse 
que renferme le texte sacré. Les successeurs de saint 
Pi erre auront, comme saint Pi erre lui-meme, le de
voir de confirmer leurs {l'eres dans la {oi; et la (oi des 
successeurs de saint Pierre, comme eelle de saint 
Pierre lui-meme, nc pél'ira paso 
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L'application des paroles du Seigneur a la succes

sion pontifical e ne peut donc etre contestée par au
cun catholique. La question est de savoir dans quelle 

mesure elle doit etre faite. 
D'abord il est certain qu' on ne peut attribuer aux 

suecesseurs de saint Pierre, dans toute sa perfection 
et son étendue, le don accordé a I'Apotre seul. 
Écoutons saÍnt Augustin : « Quel est l' objet de la 
priere de Jésus-Christ, si ce n'est la persévérance 
finale de saÍnt Pien'o ~ Quand iI demande pour cet 

"\ putre que sa foi ne périsse pas, que demande-t-il, 
sinon une volonté tres libre, tres-forte, tres-invincible, 
tres-persévérante dans la foi I? » 

Le don de la foi accordé a saint Pi erre est donc 
celui d'unc foi tres-parfaite, non-seulemont exté

rieure, mais surtout intérieure, de la foi la plus ferme 

unie a la charit'é la plus vive; d'uno foi qui, sans le 
préserver de tOl1te infidélité, de toute chute, lui don

nera la force de se relovor, de réparer sa faute, de 
devenir l' exemple et l'affermissernent de ses freres 
les autros Aputres. 

Tous les théologicns graves qui admettent sans 
difficulté que les Papes pcuvcnt lomber dans l'hé

résie privée, dans l'infidélité; qu'ils peuvent perdre 

I Quid rogavit nisi perseverantiam usque in finem?. .. Quando 
rogavit IH' lides ejus deficeret quid aliud rogavit, nisi ut haberet 
in Iide liberrimam, fortissimam, invictissimam, perseverantissi
rnam voJuntatem? Lib. De corrept. et grat., cap. "1 el VIII. Voyez 
aussi SAIl'\T CHRYSOSTOME, Humil. 83 in Matth.; S. LEON., Serm. 
tert. de anniVM"Mrio die assumptionis sure. 
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la roi et etre du nombre des réprouvés; tous ces 

théologiens ne peuvent attribuer a la succession 
pontifical e le don parfait accordé ~ saínt Pierre. 

Ces théologiens semt donc obligés d'admetire cer
taines réserves, certaines restrictions dans les pro

messes divines, en tallt qu'elles s'adressent aux suc
cesseurs du chef des Apotres. 

Ils se llornen! ú dire que le privilége accordó aux 

Pontifes rOl11aim, en "ertu de la prii~re de J(~sus

Christ, consiste en ce que le Pape, comOle pape, ne 
peut rien enseigner contre la foi l. 

Mais ne peut-on pas répondre a ces respectables 
théologiens que la condition des successeurs de saint 

Pi erre ne peut etre meilleure que ceUe de l' ApOtre 

1 u i-l11crn e ? .Notre-Seigneur Jésus-Christ n'a pas donné 
a sa priere l'efret de préseryer saint Pierrc d'une 

chute puhlique, d'une chute lamentable dans la foi 1 

parce que Dieu respecte la libert.é de l'homme, 
Au moment le plus solennel qui se soit présenté dans 

toute la durée des temps, au momcnt ou le mystere 
du salut universel allait s'accomplir, Pierre, chef du 
collége apostolique, rcnia trois fois son Maltre 1 Par 

l'efret de la divine priElre, iI se releva promptement 
de ceUe chute profonde; illa pleura amerel11ent, et 
son amour pour son }laltre ne fit que s' accroltre par 

l' ardeur mell1e de son repentir. 
S'il faut suivre l'analogie, ne doit-on pas dire que 

la priere du Seigneurne préservera pas plus les Sllcces-

1 Ut ipse, tanquam Pontifex, non possit unquam doeere aliquid 
contra ftdem. BELLARm"us, De Rom. Pontif., lib. ¡Y, cap. 111. 



DISCUSSIO:\" DES PREUVES. 

seurs de saint Pierre de toute faute publique contre 
la foi, 4.u'e1le ne ¡'en a préservé lui-meme? Mais ces 
fautes, comrne ceHe de saint Pierre r seront passa
geres, bientót réparées, et ne pourront nuire au sou
verain pontifica!. 

Ici, on ohjecte que la faute de saint Pierre fut eeUe 
de ¡'hornrne privé et non pas ceUe du Pontife, et 
que par conséquent on ne peut ríen en conclure 
contre l' enseignement pontifical. 

ectte réponse nOllS rarnene a la premiere interpré
tation, qlle nous avons écartée comme contraire a la 
tradítion des PCres; a cette interprétation qui, ne 
rapportant la priere et les promesses de Jésus-Christ 
qu'a la personne de Pierre, ne permettrait plus de 
les étendrc a sa slIccession. 

~laís il est incontestable que saint Pierre était, en 
ce moment, choisí et désigné cornme le chef du col
lége apostolique et de l'Église. 11 est incontestable 
que le di dn Sauveur, a ceHe heure si solennelle, a 
celte heure oú il allait fonder son f~glise en versant 
son sang ponr elle, ne pouyait pas voir en Pier:re 
l'hornme seu\. II voyait en lui le chef de ses Apótres, 
pnisqu'il lui donnait le précepte partieulier de confir
mer ses frf;res; i1 voyait en lui lous ses successeurs .. 
Peu importe que saint Pierre, des qu'il était consi-

. déré par le Seigneur comme le chef de son Église, 
n'eút pas encore reou tous les don s spirituels qni 
lui étaient réservés. 

Le Seigneur priait pour le chef; il priait pour les 
successeurs de ce chef, sans donner a sa priere l' effet 

• 
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de préserver Pierre, de préserver ses successeurs de 
toute chuto publique dans la foi. 

On insiste, ot on dit que Pierre, en renonyunt a 
Jésus-Christ, n'a pas enseigné l'Église, n'a pas fait 

une définition. Ces distinetions désespérées sont-elles 
dignes de la gravité théologique? Disons-le, puisque 
nous y sommes foreé par des systemes outrés : saint 
Pi erre u plus fait qu'une définition errollée) puisqu'il 

a !'enié publiquernent l' atlteur ot le cOllsommalpul' de 
toule {oi! Ce renoneement, tant pletiré et si glo!'ieu
sernent réparé, n'était-il pas un enseignement indi
rect eapable de produire des effets funestes, si Dieu 
n'avait pas tiré de eotte faute un plus grand bien? 

L'histoiro évangélique vient donner ainsi a la priere 
du Soigncur la porté e réelle qu'il a vouIu lui aeeorder. 
~Iais ee n'est pas sculement 1'histoire évangélique qui 
nous conduit a la véritahle interprétation dn texte 
sacré. L'histoire de l'Église nous présente des faits 

analogues a celuí que les évangélistes nons racontent. 
Personne, sans doute, ne niera la relation intime 

ql!'il y a entre le commandement donné a saint Pierre 
et a ses suecesseurs: « Apres votre conversíon, confir

mez vos freres » , et la priere qui précede le comman
dement : (( J' ai prié afin que votre foi ne périsse paso » 

01', comme la priere du Seigneur est tonjours efIicace, 
la maniere dont le précepte a été rempli par plllsieurs 
snccesseurs de saint Pi erre nous déCOllvre allssi l' é

tendue et la portée de la priere. Tous les successeurs 
de saint Pi erre onl-ils égalernent bien rempli le pré

cepte ot la rnission de confirmer leurs {reres dans la 
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{oi? Cctte question est d'une solution facile. Qu'on 

vellille bien remarquer d'abord que ce précepte ~ 

uno tres-grande étendue et se rapporte généralement 

il tout ce qui intéresse de pres ou de lo in la eonser

vation du dépót de la foi. 

Quelque opinion que ron embrasse ~ur lo earaetere 

plus ou moins dogma tique et solennel du déeret de 

Vigile, des 10Ures d'Honorius, des bulles d'Eugeno IV, 

iI est au moins incontestable que, dans toutes les eir
constan ces , ces Pon tifes n', ont pas confirmé leurs freres 

dans la foi. Quand Vigile décrétait l'orthodoxie d'une 

leUre qu'il devait eondamner ensuite comme impie et 

hérétique, confirmait-il ses freres dans la foi? Qualld 

Honorius se déclarait uni d' esprit et de cceur avec 

l'hérésiarquc Sergills, confirmait- iI ses freres dans la 

foí? Qnand Engene offensait un eoneile qu'il devait 

-déclarer ensuite légitime et saeré J confirmaiL-il ses 

frer('s dans la foi ? Qlland Libere souscrivait la for

mule au moins suspecte de Sirmium; quand il aban

donnait saint Athanase, dont la canse était alors si 

intimement liée a celle ele la foi, confirmait-il ses freres 

dans la foi I? Quand Joan VIII, s'élant laissé tromper 

par les artífices de Photius, portait aUointo a l'au

torité du hnitieme concile dans le but de rendre le 

siégo de Constantinople a cet homme si dangereux 

po Uf la foi, confirmait-il ses freres dans la foi 2? II 

reconnut et répara sa faute; mais elle avait été com

miso. Quand eles bulles c{\]ebres de Boniface VIII et 

1 LIBERII PAP,E Episto/re apud HII.i\RIUM. 

2 L\BIlE, Cone., t. VIII, p. Hl:J el H78. 
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de Kicolas nr, qui tOllchaient aux maticres de la foi 

ou des meeurs dureni etre expliqué es ou révoquées 
par leurs successeurs, peut-on dire que les prellliers, 

dan s ces cas particllliers, avaient rempli (fune 

malliere irr{'procl!able en tout le de\ oir ele lenr 
charge supreme 1 ? 

Ces faits ne prouvent-ils pas que le Sam-eur, tou

jours exaucé dans sa priere, n'a pas demandé' pour 
les succcsseurs de saint Pi erre I'impeccabilité dans 

l'aceomplissement de leurs devoirs relatifs a I'exposi
tion, a la défense, a la eonservation de la foi ? De la 

seule priere du Seigneur, personne n'a done le droit 
d'inférer l'infaillibilité absolue, séparée, personnelle 
du Ponlife romain. Ce privilrge, qui changerait la 

nature de la conslitution de l'Église, n' est pas néees

saire a la conservation du Saint-Siége. Nous l'avons 
Vil, nOilS allons le voil' encore. 

Le Scigneur impose aux succe:::seurs de saínt Pierre 
le devoir de confirmer leurs (reres. JI lem obliont el 

leur ofTre toutes les gnlces et tous les llloycns néces
saires pour remplir ce granel devoir. Toulefois, ces 

secoms divins ne suppriment pas la liberté humainc. 
Les Papes resteront hommes elans l' exercice de It~1If 
auguste el supreme ministere; mais la Providence 

veillera sur son Église. Jésus-Christ a promis que la 

1 La bulle Unarn sanctarn et la bulle G/ericis la"icos, l'une expli
quée el l'aulre révoquée par le pape Clément V, dans ses bulles 
l11eruit et Quoniam; la déerétale E,riit de l\icolas lIl, expliquée 
el cmuite révoquée par Jean XXII dans les bulles Ad condilurem, 
e [U/t ¡¡¡ter nÚllnullos el Qu'¡a quorurndaln.-Corpus juri,; canonici. 
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foi de Pierre ne périra pas; il a demandé a son Pere 

l'inébl'anlable solidité de eette foi. CeHe divine priere 
aura son plein effet. Quelques erreurs, quelques 
fautes, quelques faiblesses passageres, fruits naturels 

de la défaillance humaine; quelqueserreurs, quelques 
fautes, quelques faiblesses passageres, toujours Tépa

rúes et corrigées, ne pourl'ont troubler ni la puretó de 

la foi pontificale, ni le courant de sa tradition uans sa 
suite eí ::ia constance; ne pourront altérer la foi indú

fectible de l' ~~glise romaine. En permettant quelque

fois ces erreurs et ces fautes, le Seigneur Jésus-Christ 
pronve que si ses viraires sont des hOll1mes, sa main 

divine soutient toujours le Sou verain Pontificat, 
COIl1me l']~glise dont il est le faite; eL, dans l'éclat de 
vérit(i que l' enseignement pontifical présentera au 

monde, les taches de l'humaine faiblesse s'effaceront 

et disparaltront. 
Le second texte illYOqLlé en faveur du systcme de 

l'infaillibilité ahsolue et séparée du Pontife romain, 

nous pl'ésente un sens parfaitement aIlalogue a celui 

du premier. L' un et l' autre .révelent le dessein de 
l' éternelle Sagesse de conserver les institutions di
vinos, sans arracher aux conditions de notre nature 
aucune individualité humaine, prise isolément. 

Trouvera-t-on, dans les dernieres paroles adressées 
a saint Pierre par le Sauveur apres sa résurrection, 

la démonstration que cherche l'école extreme? Le 
divin Maltre voulut reudre a Pierro, d'une maniere 
authentique et solcnnclle, le rang supreme et le pri
vilége qu'il avait pu perdre par une faute déja pleu-

IV; Troisicme 
texte. 
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rée, expié e et pardonnée. Alors s'élablil entre le divin 
Maitre et son premier Apotre ,cet admirable et émou

vant dialogue, que nous lisons dans le chapitre 
vingt-unieme de l'Évangile de saint Jean : 

« Jésus dit a Simon-Pierre : Simon, fils de lean, 

m'aimez-yous plus que. ne font eeux-ci? » II lui ré· 
pondit : « Oui, Seigneur, vous savez que je vous 
aime. » Jésus lui dit : « Paissez mes agneaux. » 

Illui demanda de nouveau : « Simon, fils de lean, 
m'aimez-vous? {( Pierre lui répondit: {( Oui, Seigneur, 

vous savez que je vous aime. » Jésus lui dit ; ( Pais

sez mes agneaux. » 

Il lui demanda pOUl' la troisieme fois": ( Simon, 
fiIs de J ean, m' aimez-vous ? » Pi erre fut touché de ce 

qu'illui demandait pour la troisicme fois : ( l\I'aimez
vous? » Et il lui dit : ( Seigneur, vous savez toutes 
choses, vous connaissez que je vous aime. )) Jésus lui 
dit : ( Paissez mes brebis l. » 

Déja nous nous sommas servís, avec toute la tra

dition des Peres, des paroJes divines : « Paissez 
mes agneaux ... paissez mes brebis », pour établir la 
primauté de saint Pi erre et de ses successeurs, leur 
juridiction universelle sur les éveques et les pretres, 

sur les pasteurs et les fidNes. Cependant il serail diffi
cile de voir dans eeUe gracieuse et touchante image 
du pasteur l'idée de l'empire absolu et illimité. Le 
pasteul' n'est pas toujours nécessairClllcnt le maitre 

du troupeau. San s doute les brebis doivent ('couter et 

I JOANN., XI, '15,16, n. 
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suivrc sa voix. Mais lui aussi est tenu de les condllire 

dans les palurages salutaires. 

II en reyoit le commandement expres, avec toute 

la grúcü nécessaire pour l'accomplir. :\lais cette grace 

ne le rendra pas nécessairement impeccable dans 

l'exel'cice de la charge pastorale. Qu'on remarque 

surtout que les brebis dll bercail de Jésus-Christ sont 

des ctres raisonnables, gui rendent a tous les pasteurs 

el an Pasteur sllpreme une ob0Íssancü raisonnable : 

ratlonaúilc ob:>clj¡úum. Cette obéissance raisonnable 

est-clle une obéissance avellgle, ahwlue, illimitée? A 

eette question, nous n'ayons cl'autre réponse que 

celle du code canoniquü lui-m(\¡lle, r{'ponse conforme 

a la doctrine de grands eL de saints Papes. NOllS avons 

déjú rapporté ceUe ¡oi ecclésiastiqlle, nous avons 

ex posé eeUe doctrine. Nous prions le lecteur de se 

reIllémorcr ces choses l. 

On ohjectera peut-etre que le ranon Si Papa ne 

parle pas de l'enseigncmellt ca; cathedra. Nous dirons 

que la g(\néralité des termes ne perme! ras d'inlro

duire de dislinction dans cclte loi, et que personne 

n'a le droit d'imposer llne ob(·iscoance ab~olne el illi

milée, lorsque la loi elle-meme faít des réserves et 

de~ exc('ptions a l' obéissance. 

Cepend:mt, ce ne serait qu'en s'appllyant sur la 

n{'cessité d'llne obéissallcc ab~ollle, aveugle et illi

rnitéc a tons les enseignements des Papes, en tant 

que Papes, qu'on pourr<Jit déullire dn texte : Pasee 

1 T. J,·r, Jiv. ITI, ch. 1, l/. 

TO}\E ". 7 
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OI'{'S, l'infaillibilité absolue, séparée, personnelle du 

Pontifr roma in. Ce texte ne fournit done ras la (M

monstralion de ce svstcme. 

Nous avons dit, en commen«;ant ce chapitre, que 

la méthode (l'isoler les textes sacrés, pour rai

sonner sur ces textes isolés, d'a¡m's une lop:ique 

abstraitc qui ne tic'nl pas compte de l'ensemble des 

textes et de rhí~toire, est plcine de dangers. Qn'il 

nous soit prrmis de dOIlller iei un e'\.emple des incon

vénicnts de eeHe méthodej et cet exemplc, HOUS 

l'espérolls, sera une llOU\ elle el po:-;itiye confirmation 

de la doctrine expos(e dans ert o 1l\Til gl' . 

En isolant les textes qui ont fond(; I'alltorit(. de 

saint Pierre el dll souverain Pontifical; en les consi

dvrant s(.pan'ment de l'ensembleque présentent l'in

stitu tion ('vanp:l·liqnc et 1'histoire cecl('siastique, les 

tlléologiens extl'(\nw~..; arriYCllt logiquement a l'infa11-

lihilité absoluc el séparée, a la monarehie purc, indi

visible, ahsolue du Pontife romain. 

}Iais les divines paroles adl'8ssées a saínt Picrrc el 

a ses suceesseurs, ces divines paroles que nous venons 

de COIllIllcnter ne font pasdisparaitre les antres parole:;; 

ac1ressées aux autres Apotros el a Icurs succ('sseur.". 

Les Apolres, ot, clans lellrs personncs, Jellr~ sue

cesseurs, onl été appcl('s par :;;aint Paul : /im!lc1/l(,lI[ 

de I'Église l. Ils ont re911 aussi le pouvoir de her r! de 
délier 2. La plénitude de 1 'Esprit-Saint lem a (~té con-

j E¡;!¡., 11 ,20. 
2 M.\TTlI., XYIlI ,1, ·18. 
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fér88 l. Tls remettent et retiennent les péchés 2. Enfin 
tous les pOllvoirs spirituels leur sont accordés, lors

qu'ils re<joivent l'ordre d'enseigner et de baptiser 

toutes les nations; et, dans l'accomplissemcnt de 

eeUe suhlime rnission, I'assistance eontinuelle de 

Jésns-Christ leur est solennellement prornise 3
• 

Si, conformément a la rnéthode d'isolernent, on 

séparait les paroles adressées aux Apotres de eelles 

({ni ont rté elites, en particulier, a saint Píen'e, aquel 

résllltat arriverait-on? 1I serait impossible sans 

doute de ne pas voir dans le pouvoir de lier et de dé

lier, de remettre et de reten ir les péchés; dans la 

pu issance. universelle et éternelle d' enseigner, de 

régénérer et de gouverner la société ehrétienne, avec 

la promesse solennelle de l'assistance divine conti

nuelle; il serait irnpossi blc, disons-nolls, de ne pas 

voir, clans ces magnifiques prérogatives, la sonvrrai

neté ahsollle, l'infaillibilité absolnc. ~Iais, des lors, 

il fandrait an"si nécessairement conclure que Jésus

Christ a mis a la tete de son Église un corps aristo

cratiquc, et que la son veraineté pure et a bsolue 

comme l'infaillibilité absolue elle-meme appartienncnt 

a eette aristocratie. L'!~glise scrait done une grande 

répnbliquc aristocratiqne, possédant tous les aLtri

buts el' une pllissance absolue , illimitée , infaill i ble. 

Mais, d'autre part: en isolant les paroles adressées 

1 JOANiX., xx, 21 , 22. 
2 JO.\.:I!N., xx, :23. 
3 .i!.\TrÓI., XX l' 1Il , I~J) 20. Vui!' ¡'enocmlJle des LexLe~, t. ler, 

liv. II, eh. ¡el'. 
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á saint Pi erre et a ses suceessenrs, on est eondnit a 
la monarehie pure, indivisible, a l'infaillihililé abso-

lue du Ponlife romain. . 

S'il Callait suivrc jusqn'an bont ces méthodes in té

ressées et exclusives, il faudrait done affirlllcl" que 

Jésns-Christ a établi deux souveraillctés dans son 

Eglise: la monarchie pure, indivisihle, ahsoluc, du 

Pape infaillible; l'aristoeratie souveraine, illimitée el 

absohie des éveques infaillibles .. \lais eette consé

qucnee serait absurde. Dans toute soeiété, il no pout 

y avoir qu'rll1e sOllveraineté, un seul sOllverain. 

Quoiqu'elle puisse etrc eomposée de plusieurs (-lé

ments, la souveraineté est essentiellemcnt .une. Telle 

est la loi néeessaire ele toule constilntion socialo; et 

eeUe [oi a été reconnue ct"respectée par tOllS les lé

gislatcurs, qu'ils se soient montrés dans leur ceuvre 

grands ou médiocres. 

Certes, qui paurrait Sil pposer que la Sagesse di

vino, ~ource de tante raison, aurait méconnu, dans 

la eonstitution dc la société spirituelle, la loi établie 

par elle-molIle pour servir de base a toute société? 

n n'est pas permis dc s'anctcr, memc un sel1l in

stant, a une hypothese aussi eontraire a la raisan 

humaine, aussi injurieuse a la sagesse divinc. 

La m(-thode d'isolement des textes, et dcs eon

clusions absolucs qu'une logique eAclusive peut tirer 

de cel isolement, est done eondamnéc par ~cs résltl

tals. Tout théologien qui s'alfranehit des prCojllgés 

el' éeole et de l' esprit de parti doiL l' abandonner; a 
ectte méthode fausse et dallgcreuse, il doit sllbsti-
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tuer la vrale, la sage méthode qui rapproche les 

textes au lieu de les isoler, qui les combine au lieu 

de les séparer; cette méthode seule peut conduire a 
des résultats légitimes et nous dévoiler la vraíe na

ture et la grandeur de l'institution évangélique. 

Quelle témérité comparable a celle de séparer ce que 

Jésus-Christ a uni! Cest le divin :Maitre lui-meme 

qui nous donne le principe de la vraie méthode in

terprélative de la charte divine qu'il a octroyée a 
son Égli~e. 

Quand le Sauveur a donné les pouvoirs spiri

tuels aux Apotres réunis, quand il leur a fait les 

divines promesses, Pierre était avec eux, Pierre était 

au milieu u'eux ou plutot a leur tete. II n'a pas révo· 

qué sans doute les priviléges particuliers qu'il avait 

déja accordés a Pien'e seul; mais quand il a étendu 

aux Apotres réunis les pouvoirs souverains, les pro

messes souveraines, il a déclaré d'une maniere bien 

évidenle son intention de fonder un corps souve

rain sons un chef unique. Il a monlré qn'il voulait 

composer la souveraineté qui uevait régir son Église 

d' éléments complexes, el manifesté le desscin d' éla

blir une monarchie tempérée d'aristocratie. A ce 

point de vue, tout se congoit, tont s'explique facile

ment dans l'instilution évangélique. Les contradic

tlons que foní naltre des Vlles' partielles et incom

pU'tes disparaissent; et une belle harmonie se révele 

a l'intelJigence. La divine Sagesse, qui afondé l'orure 

physique du monde sur le poids, le nombre et la 

mesure, a écarté de la constitution de son Égli.se 

V l. Uésultats 
po~itifs 

de la 
méthode 

comparative. 
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tout ce c¡ni est extreme et violento Le divin Maitre a 

rapproché et fonJu ensemble l' élément monarchique 

el l'élC>ment arist0cratique. Il a eréé un monarque 

paree qu'il a voulu l'unité. :'I1ais, en lui réscn ant les 

prí\ilt'tíes incommunicables de la primauté, il a vou!u 

lais~er dans son reuvre le sccau des divines har

monies; et pour réali8er ce ~rand elessein, iI a útendu 

a un corps, a un eollége aristocratique, une partie 

des droits et eles pOLlvoirs cOllstitutifs de la :-:OllYerai

nefé spiritllelle. Ainsi iI a uni les melllbres au chef, 

el conslitué un corps vivant, un organj~me vivant. 

Le gouyernement de l' Église est done une grande 

unité morale. A eette unité moral e le divin Maltre a 

tout donné, tout pl'omis, tout soumi~. 

II luí a tout dOllUé : « Toute puis~anee m'a été 

dounée an eiel et Sllr la terre; allez, en~eignez, hap

tispz loules les naLiolls l. » 

11 luí a tout promis : (( Je suis avee vous jusqu'il 

la consolmuation des siecles ~. » 

Il lui a tout soumis : (( Celui qui vous écoute m' é

coute ... Que celui qui n'écoute pas l'Église soit re
gardé commeun payen eL un publicain :J. ))' 

Si le dessein et la fondation de eette grande unité 

moral o de gouvernement spirituel ressortent avec 

une entiere évidence des paroles et des acles de 

l'HornUle-Dieu; si on tombe forcérnent dans I'absurde 

en lui attribuant un autre dessein et une autre cori

duite, il faut nécessairemenl. reconnaitre allssi que 

les plus hautes prérogatives de la souveraineL6 spi-

I MATTH., XXVIII, 19. - 2 Ibiclem, 20. - :,: ¡bitlem, XVIII, ·17. 
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rituelle appartiennent, de df0it divin, a eelLe grande 

unité morale de gouvernernent, a Pierre et aux 

Apótrcs, au Pape et aux éveques. 01' l'infaillibilité 

certaine et absolue est la plus haute prérogative de la 

souverainetó spirituelle. Tout en eonservant ses di

vins priviléges, sa primauté, sa juridietion univer

selle et pleine, le chef de l'Église ne participera done 

a l'infaillibilité certaine et absolue qu'aulant qu'il 

formera une grande unité ave e les éveques; et eeux
ci, a Icur tour, nc prenc!ront part au divin privilége 

qu'alltant qu'ils seront unis an Pape. 

Telles sont les conséqllenees rigoureuses du rap

prorherncnt et de la eomparaison des tex.tes sacrés 

sur lesqucls repose la l:onslilulion de la souveraineté 

spil'it.udle. 

Ces conséqllenccs on t été cont'acf(~es par les actes 

de \'ingt conciles gélll'raux; ces conséquences ont 

été vérifiées par l'histoire. La déltlonstration hnmaine 

ne peut aller plus loin. 

En interpuélanl, a la lumiere de l'institlltion évan

gélique prise dans son ensemble, et a eelle des faits 

de r histoire ecclésiastique, les paro les qui sonL le 
fondement de ['autorité pontillcale, nOlls venons 

de consta ter que le divín Jlaltre a pouryu a l' éter

nelle durée et a l'entiere solidité du Siégo apostolique 

et de l'Église romaine. Quelques explications nou

vellos sont peut-etre nrcessaires ieí pour mettre dans 

son plein jour la doctrine que nous venons d'exposer. 

Cette doctrine suppoS'e évidernment qu'il y a une 

distinetion a faire entre le Siége apostolique el la 

Y1!. 
Les conc.iles 

généJ'lIux. 

VIII. Yraic 
théoTie 

de J'indéfecli
biliU,. 
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personne qui occupe ce siége, 8elon la parole de 

saint Léon le Grand : Aliud sunt sedes, aliud sI/ni 
prmsidentes l. 

T011S les pouvoirs spirituels sont donné:;;, toutes 

les graces divines sont flccordées a la per~onne du 

Pontife. Mais il reste homme, c'est-il-dire libre et 

peccable. NOlls savons eommenl Jósus-Christ pour

voit a l'immor/alité de la suceession pontificale, 

quand il permct qu'un Pontife en particulier n'ae

complisse pas fidelernent ses devoirs relalifs au dópot 

sacré de la foi. L'erreur est promptement rrpal'('e, 

promptement corrigé'e; el la success\o\\. 'P()\\t\~kü\e 

conserve toujours la vraie foi. 

Sans llu'il soit porté aueun changcment essentiel 

aux eonditions de l'in(lividualité hUluaine, la papauté 

est done une personne morale, immortelle, éternelle, 

invincible, infaillible. ~'est-il pas évident que ees 

grands priviléges doivent appartenir a la slleeession 

et non pas aux illc1ividus, puisque ces pri\"ilt'ges ne 

sont que la solidité ou la durée de l'institution? 01', 

la dllrée n'est pas dans les individus, qui passent, 

mais dan s la succes3ion, qui se perpétue. 

Il en est de la papauté corn:ne il en serait de 

la royauté, si la royauté avait des prol1H'sses di

vines d'élernelle durée. Le roi mourrail de mort na

turelle, il pourrait etre frappé de mort légale; la 

royauté serait immortelle. 

L'indéfectibilité pontiticale n' est done que la suc

cession immortelle et invinci):¡le des Papes. Il y aura 

1 LEOXIS Epist. 53, el Epist. 52.. 
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lOlljours des Papes, eL toujours des Papes ense1-

gnant la vl'aie foi. 

On dit done avec raison que l'indéfectibilité C:lp

partient au Sióge, parce qu'elle appartient a la sue

cession Oll a J'institlltion. JI y a done dans J'institu

lion et dC:lns la succession plus que dans les individus; 

il y a plus dans le Siégc que dans la periSOnne qui 

l'occupc, et les paroles eitt'es de saínt Léon sont exac

temen t \Taies: Aliud sunt spdes; alilld sunt pra;sidellles. 
Celte indéfectibilitó de l'institlltion de la papauté, 

ou dc la slIceession du Siógc aposlolique, couvre et 

protégc l' l~gl ¡se romaine. CeUe Église n' existe que par 

ses éveqllcs, souverains pontifes de l'Église univer

selle. Qlloique eelte Église rec;oive les noms glorieux 

de mere et de maUre¡;se, personne sans doute n'ima

ginel'a que la juridiction universclle appartienne au 

clerg(~ et aux fideles de l'Ég:lise romaine. Cette juri

diclion est l'attribut essentiel de ses óvcques. 'foule

rois, comnw eeUe Église romaine est le siége de la 

papauté, tomme elle reslera toujours sous l'autorité 

de l'immol'telle sueees~ioll de ses Pontifes, elle sera 

toujours préservée el' erreur dans la majori té de son 

clergr et de ses fideles, ct elle parlicipera ainsi a l'in

faillilJilitó pas:sive de l'Église uni\-erselle. 

Il est évident que eeHe indéfectibilité de l'Église 

romaine tient á l'indéfcclibililé meme de la sueees

sion el de l'instit.ution pontificales. 

Nous retrouvcrons [outes ces nér;8ssaires et impor

tantes distinctions dans la tradition ecelésiastique, que 

nous allolls étudier. 
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Ajoutons que si, dans la JiscussioIl qui préceJe, 
nons n'ayons pas reproduit tous les raisonnements 

que l'école extreme emploie pour tirer Jes textes 

sacrés J'infaillibilité absoluc, séparée, pcrsonnelle 
du Pontife romain, e'est qu'il nous él paru inutile 

de réponJre a des raisonnemenls dont n011S dé

truisions toutes les hases. Cette meme remarque 

trouvera son applicalion aux raisonneIllenls lju'on 

veut faire aussi sur les textes Je la traJition. 

CIIAPITRE VI. 

LES TRAOlTIO~S DES PÉRES ET ÉCRIVAIC'iS ECCLÉSIASTIQUES. 

so,nIAIRE. - J. Application (k la métbode comparativc. - n. La 
questiOll ct a,cn dl's théologicns de l'école italicnne. - IIl. Saint 
lrénéc. - IY. Tcrtullien. - V. Saint Cypricll. - n. Saint Am
broh;e. - VII. Saint Jénlme. - Yllr Sainl Augustiu, -l.\.. Saint 

Picrrc Chrysologuc. - X. Saillt Yillcellt O" Ll\rins. - .\.1. Les SOll
vcrains Pontifcs. - XII. Saiut Léon le Grano. - XIlI. Sainl Gélasc. 
- XIV. Saint Grégoire le Grand. - X \'. Saint Léon IX. -
XVi. Conclusion. 

La méthode d'isolement des textes et des raison

nements abstraits sur leur teneur, est appli(jll{'ü SOll

vent aux témoignages de la tradition, comUlO aux 

paroles des divines Éeritures. Dans l'un et l'autre 

eas, les résultats sont fautifs, et on n' arrive pas, par 

cette voie exclusive, a l' intelligence parfaite de la 

tradition, pas plus qu'a eelle des l~critures saintes. 

Il est faeile de eomprendre, en e[et, qu' on s' expose 

a l'erreur quanu ou argumente sur un pél:3Sage tiré 
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u'un Pere sans tenir compte suffisamment de l'en

semble de la doctrine de cet éerivain, de l' esprit 
général oe son époque, et des faits dominaLeurs OU 
se révclent la vie sociale de l"Église et la vraie nature 

de son gouvernement. 

Quimt a nous, dans l' étude que nOus allons faire 

des témoignages que la tradition a rendus a l'au

torité pontificale, fiJClo a notre méthode, nous rap
proeherons toujours, de la doctrino généralo de 

l'écrivain, do la constitution de l'Église, et des faits 

de son histoire, les textes que nons aurons a in ter

préter. 

La qlle~tion qui se présentc a examiner est eelle 

de savoir si les Peres et les écrívains ecclésiastiques 
des dix. premiers siecJes ont admis et enseign6 l'in

faillibili [r" séparr~e, absolue, personnelle d u Pontife 

romain; soit, en d'autres termes, sa monarchie pure, 

indivisible, absolue. Les sages théologiens de I'école 

italicnne r;ollviennent que ces doctrines ne se trouvent 

pas d'une maniere expresse et formelle dans les úr;rits 

des Peres de ces premiers ages. Mais ils affirment 

qu'elles y sont contenues (rune maniere équiva

lente. Selon ces théologiens, les Pe res auraient posé 

des prúmisses don t l'infJillibilité absolue, séparée, 

personnelle, et la monarehie pure et absolue du 

Pape seraient les conséquences logiqnes, les dúvc

loppemenls nécessaÍres l. 

1 Ego vero ut recte et :;apicnlor agarn, non assercro positi\'e pne
surnattl l]llocl sententiam infdJliLilitatis Ponlificiffi expresse prirno
rurn Siecu lorulIl Patres docuerinl; sed lamen absque ulla hresita-

11. 
L~ c¡nesLion. 

.hendes 
Lh601ogiens 

ilalicns. 
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C'est déja un aveu fort grave, ce nous semhle, que 

de reconnaltre que les doctrines fa vorites de l' école 

italienne ne se lisent pas exprcssémeut dans les 

saints Peres, et qu' on ne peut les déduire de Icur 

enseigncmcnt quo par voie de cOllséquence. Ce pro

eédé logique peu! etre souvent légitimc, sans doute; 

mais il peut amener aussi des résultats auxquels les 

écrivaills qu'on prétend interpréter n'avaicnt jamais 

pensé. 

Lo seul moyen, selon notre opinion, d' éehappor a 
l'arLitrairo des conséquences, c'est de rester fiddes 

a la méthode d' ensemble et de eomparaisoIl que 

nous avons adoptée. 

Au point de vue de eeUe méthode, seule légitime, 

nous ne craignons pclS d'affirmer d'avance que si 

les saints Peres nous fournissent ele nombrcllx et 

éclatants témoignages en faveur de la prilllauté, de 

l'uni\ersalité, de la pléllitudc do la juricliclion pon

tificale, de l'indé'fectibilité du Si{-ge apostolique, ils 

sont contraires, par I'ensemble de leurs doctrines, et 

par raspeet général de lour époque, au systeme de 

l'il1faillibilité absolue, séparée, personnelle, comme 

a celui de la monarchie pure, indivisible, absolue dn 

Pontife romain. 
1IJ. Le premier texte qui se présente est celui de saint 

Saiut Iréll;L'. 

tione affirm~lJo, quocl ¡psi ca principia l'L semi na jacuerinl, qUffi 
clcinde palllalim cvoluta in ulJeriol'l'llI eognitionClll pJ'imatus POTI
tificii tum quo Id suprulJam juri,clicliOllPm, tum quoad illfallibilem 
do~endi auelorilatern dl'lliqup eXc.r8\erunt. :\luzzARELLI, De auGt. 
Rum. Ponti(.> t. }tl', p. ·14(; el 147. 
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Irénée. Déja nous en avons cité un fragment dans 

lo premier volume de cet ouvrage. Il est néccssaire 

maintenant de le transcrire en son entier : 

« Ccux qui veulent connaitre la vérité n'ont qn'a 

consid(~rer dans le monde entier la traditioh des 

Apótres manifesléo dans toules les Églises, el nous 

pouvons. faire l' ('nullj(>rafion de ccux qlli, dans les 

I~glises, ont M(' illstit.ués hoques, et de leurs suc

cessC'l1l'sjllsqu';'1 nc)]]s, lesqucls lI'ont rien enseigné ni 

connu de co qlle revent les hl'r6Iique~. :\lais comme 

il sCl'ail trop long, dans un ollvrage eomme cdui-ci, 

de rapportcr les successiolls de toules les }:glises ¡ 

nous mon trons la lraclition et la roi annoneéc aux 

hommes par la snccession parvenlle jusqu'a nons de 

la grande, anfiqllo ]~glise de ROlllo, COllnlle ele tons 

el l'onuée par les glorienx Apótres Pierre el Panl. 

Par lit nous confondons tous eeux qui, par mauvaise 

complaisanee, par vaine gloire, par nveuglemenl, par 

opinion eriminellc, moissonnont oú ils ne doivent 

pas, ear il est nécessaire qne tonte Église se réunisse 

a eelle-Ia, ~l cause de sa pl'incipale puissanee; c'est

ü-dire quo de tOllS les calés les fideles re~'oivent la 

trmlition venl1e et cOllscrn:'e depuis les Apotres. JJ 

Saitlt r n'n6e fait ensuito l' énumération des Papes, 

depuis saínt PiplTe jnsqu'i1 saint Éleuthere, qui 

occupait alors lo siége de Rome, ot íl poursuit : 

« Pa!' cet ordre et par cette sneeessíon, la tradi

tion qui est dans l'1~glise dcpuis les Apotres et la 

prédicalioIl de la vérité parviennent jusqu'a nOllsi 

el c'('sl la marque certaiuo que c'ost la meme foi 
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vivifica trice qui depuis les A potres jusqu' a présent 
s'est eonservée avee la vérité l. )) 

Reprenons et pesons les paroles les plus impor

tantes de ce texte célebre. 

Le saint éVeqllO de Lyon place la vérité dans la 

tradition des Apotres, rnani{estée dans (oules les 

Églises. l\Iais afin d'abréger celte recherche de la 

vérité, il f'nseigne qu'il sllffit, pOllr eonfondre 1'er

renr, do eonsnlter la fraditúm et la /'01: annon('prs aux 

hornmrs par la surrcssion de l'Églisc rnmainc. II ajoutc 

QU'l:Z est néressaire q1/C toutes les Églisl's r:t lous les 

1 Traditiün~lll itaquc Apostolorum in toto mundo manifostatam, 
in on~ni Ecclesia adest res¡Jicl'l'e ümnibus <Iui vera yclinf, videre. 
E[ habemus annmnerare cos qui ab Apostüli;; inslituti sun! epi::copi 
in Eeclesiis, el sucees,ores eOl'um usque ad nos. qui nih:l [¡de do
cuerun!: IIp<¡Ue cognoverllnt quale ah iis dl'liralur ... Sed qtloniam 
,alde longum e"t in hoe lali YDlumine omniulfl Ecclesi¡¡rUlll enume
rare sllcces~.iones. IT'axim;e, el allliquissimée, el omoihus cognilffi, 
a gloriosissimis duobus apostoli5 Petro el l'auJo ROII:,e futldalre el 
constitu!;e Eec!e,üe, e3m quam hahel ab 1\p0510Ii,; tr;¡rliiioncIll, el 
allnunlialin1l hominlbus IldeIll per successione:, episcoporllm pcrve
nientes usque ad nos ir,dicantes, confundimu,; omnes eos qui quoquo
modo, \e] per sui p/arenliam IlIa/am, vel yanam gloriam, vel per 
ca'citatem et maJan1 sen len lii!l11 , pr;eter l/uam quod oportet colli
g'unt. Ad hanc enim Ecclesimn. propter potiorem (al. jlotentiorem) 
principalilalern, necesse est omllcm convenire Ecclesiarn, hoc est 
eos qui sunt undic¡uo firie/es; in qua sempcr ab his qui sllnl undí
que conservala es! ea (IWD ab Apostolis est tradiLio. FUIldarlles igiltll' 
I't inslruentes beati Apostoli Ecclesiam Lino episcopatum adminis
trnnd;e Feclesia: tradiderunt... Lum aulem succe"ússet Anicc,to 
Soter, nune duodecilllo loco episcopatum ah "\po~Loli~ habel Eleuthe
rius. Hae ol'dinaLione eL successionc, ea qua' esl ab Apostulis in 
Eer.lesia tra<litio, el 'eritatis prreconatio jlel'Ycnit lIs1]lle ad no,;. 
Et est plenis,'Íma ha:e ostcnsio unam et eallldem viliflcid,nccm f1dern 
esse, qua in Ecclesia ab Apostolis lIsqne nune sil COnS8l'\'ata, ('( 
lfadita in .... eritale. IRjENEUS Adv. hmreses, lib. 111, cap. 111. 
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fidelrs s' Qeeol'denl avre elle, a cause de sa principauté 

suprrieure, et paree que les {ideles de tautes les Églises 

conserL'cnt en elle la tradition apostolique. Il enseigne 

en fin que e' est par l' ordr!? el la suceession de ses éve
ques que cette tradirian apostoll:que el la prédieation de 
la vérilé parviennent jusqu' a nous /' et il trouve dan s 

cet ordre et eeLfe sllcces"ion la marque certa1'ne de la 
eonservation de la {oi v1'vi{ianfe. 

Il est ll<,cessaire de eondure de ces paroles, comme 

déj¿1 nOllS l'avons fait, que, d'aprcs saint Irénée, les 

éveques de Home, successellrs de saint Pi erre et de 

saint Paul, possedent une vraie principauté dans 

l'J~glise universelle; ql1e l'tglise romaine, en parti

culier, conserve la \raie foi sous la succession ot 

l'autorité de ses Pontifes; que tous les fideIes doivent 

res ter en communion avec cette Églisc; et que la 
sueccssion (le l'enseigncment pontifical, c'est-a-dire 

¡.;on antiqnité, sa perpétuitf\ son invariabilité, sont 

les marques de la vraie foi. 

Voi13 certes des conclusions que tous les catho

liques acceptent et professent ave e amour, 

~Iais l'óveque de Lyon aftirme-t-il que cet éveqne 

de Rome, ce prince de l'Église uni\erselle, est un 

monan¡ue ahsolu? Aftirme-t-il que, daos ancune cir

constance et pour terminer de funestes controverses, 

il ne sera jamais nécessaire de consulter cette trad,i

tion de l'Église universellc, oü il place lni-meme la 

vérité? Enseigne-t-il qu'il ne sera jamais néeessaire 

de comparer ceUe tradition avec celle de I'Église ro

maine el avec les enseignC'Ulents de ses Pontifes? Saint 
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Irénée aurait uOIlccondamnó· ti'avanco la eonvoeation 
ol la conuuite de tOllS les eoneiles gPlH)raux! Jl auntit 
donné d'avance un démonti a saint U-OIl le (;raml, 
avouant quo les jugements uogrnatiques dll Pape, ac
certés, apres examen, par les éveques, étaíent plus 
pleúls ou a\aient plus (l'autorité que les jugelllcnts 
du Pape seu! l? Saint Ir(~nre a-l-i! aftlrmó qlle c:!l(l(lue 

Papo ,;'ac(l'littera IOlljouJ's fidelement de ~a dtargc 
• supréme, et qlle fons les décrets des Pa pes, meme 

dogmatiques et so!ellIlels, seJ'Ollt loujour~ conformes 
a la \Taie tradition de lem J~glise, ü la vraie ¡(Ji! L'é
veqne de Lyon aurait done donn(\ d'avance 1In dé
mentí a saínt Léon JI attestant ql1'I1onorius, (( par une 
trahiso!1 profane, ou en suivant une tradition pro
time, s'étaitefforeó de renverser la foi immaeulée 2

.)) 

Cortes, personne n' osera clire que les fideles étaient 
tenus de se conformer an'\. déeisions de ce Pape; et 
ce fail seul (~carte l'idl~e de eeUe monal'ehie ahsolue 
qu'on ne craint pas d'altrilmer a sain! 11'('n(~(~. 

N'oublions pas entin que la eontrovcrs8 de la c6)(-
bration de la fete de Púqlles fut agilt'e clll tcmps 
me me de saint Trénée; qu'il y prit unc grande part 

pom modérer le zele do pape saint Vietor; el (Ille 
ectte question ne fut enticroment. termin(>e, COIllme 

!lons l'avons vu, quc par le eoncile de ~~iet'e 3. 

On le \oit : quand on mel en reganl ele la consti
tution de I'!~g!ise et des faits les plus (~clatants ele 

1 Yoir t. le!, liv. n, ch. Y, p 20'>-
2 'toir l. le'·, liv. n, ch. \1II, IJ. 291. 

~ Voir l. le .. , liv. l!, chap. 11, p. ,11)2 a 160. 
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son histoire, le texte que nous examinons, il est im

possible d' en déduire le systeme de l'infaillibilité ab

solue et personnelle, de la monarchie pure etabsolue 
du Pontife romain, a moins de prétendre que saínt 

Trénée avait une doctrine différente de celle de son 
époque eL des siccles postérieurs. La vérité est, on 

peut l'afTirmer sans hésiter, que le saint martyr de 

Lyon n'avait pas meme l'idée de la puissance et des 

priviléges qu'on veut tronver dans ses paroles. 

Saint Jrén6e, en affirmant les priviléges certains 

de l'Église romaine, n'en reconnalt pas moins l'anto~ 

rité de la tradition uni ver~elle. Il appartenait a Ter
tuHien de mettre dans tont son jour ceHe antorité. 

Il suffit de lire le traité des Prescriptions pour re

connaltre que le doctenr africain place la regle abso

lue de la foi, non dans J'enseignement. senl de I'I~glise 

romaine, mais dans cclui de tontes les Églises apo

stoliques. 11 rend un bel hommage a l'f:glise romaine 

par ces paroles : « Qu'elle est heureme ceUe Église 

donL les Apótres ont répandu tonte leur doctrine ayer' 

lem sangl Voyons ce qu'elle a appris, ce qu'elle a 

enseigné, ce qu' elle a concerté a\ec les ~=glises afri
caines l. » ~lais, avant d' écrire ces paroles, il avaít 

dit: « O vous 4,ui sur l'a(Tairc de votrc salut voulez 

user d'un examen légitime; parcourez les Églises 

apostoliques 00. président encore les chaires dan s 

lesquelles ont siégé les Apótres, ou se conservent en-

lIsIa quam felixEcclesia cui tolam doctrinamApostoli cum sanguine 
suo profuderunt!". Virleamus quid dirlicerit, qud docuerit, cnm 
Africanis quoque Ecdesiis contesscrarit. De prmscript., cap. XXXYI. 

TOME n. 8 

IL 
Tl'rtllllien. 
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core leurs lettres authcntiqucs <¡ui rappellent le SOIl 

de leur voix et qui représcntent leurs personnes l. )) 

Il avait dit encore : l( 11 est constant que tonte doc

trine qui s'accorde avec ces Églises apostoliques, 
meres et sources de la roi, doit etfe réputée la vé
rité 2. » 

Rien n' est plus clair : Tertllllien, avec son sirc!e, 

faisait consister la rC'gle de la foi dan s la tradition 

communc ct universelle des Églises apostoliques. 

Cette doctrine n'exclut pas la primauté et I'autorité 

légitimo de I'Église romaine; mais pourrait-elle suh
sister avec le systeme de I'infaillibilité ahsollle, sépa

rée, personnelle, de la monarchie indivisible du Pap.e? 

Les témoignages rendus par saint Cyprien an Siége 

apostolique sont plus explicites que ceux de Tertnl

lion, aussi Leaux que qmx do saint Irénée. NOllS les 

a\üns dPjil cités textuellement; nOllS prions le leetcnr 

de les relire 3. Kous nons eontenterons ici de les ré

sumor : 

Saint Cyprien appelle I'Église de Pi erre I'Égli:ie 

principale, d'ou est sortie l'unité dll saeerdoce. 

Quoiqne Jéslls-Christ, aprés sa n;surrection, ait ac

c'ordr a tous ses Apótreo: une plIissance égale, dit-il, 

1 A~c qui voles euriositiltcm melius exercere, in ne~olio sallltis 
tme , pel'curre Ecclesias apostolicas, apud quas ip5m adhuc cathe
drce ,\poslolorulll suío loeis prée3ident; apuu qua s ip,;¡c outlwnliCée 
littcrm eorum recitanlur, sonantes vocem, el reprmsentaates fa
cieen lIniusclljusque. De prrescript., cap. XXXVI. 

,.2 Si hmc ita sunt, constaL proinJe omnelll doctrinarn, l¡U;e Cllm 
illi,; Eeclesiis apostolicis, malricibus pt ori~inalib\ls ndei conspirrt, 
veritati deputandum esto De prce'cript., cap. XXI. 

;] Yoir t. ler, liv. IH, eh, Y, p. lua. 
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cependant, pour faire régner l'unité, il a établi une 

chaire, et il a voulu que l'originede eette unité prit 

son commencement en un seu\. Tout commenee dans 

l'unité, et la primauté est donnée a Pierre afin qu'il 

n'y ait qu'une Église du Christ et une cháire. Plu

sieurs pasteurs, ,un seul troupeau qui doit etre gou-

verné par un consentement unanime. , 

Ce texte eélebre fournit un puissant argumcnt, 

nous l'avons vu, en faveur de la primauté, de l'uni

ycrscIJe juridiction du Pontife romain, de I'incléfeeti

bilité de la foi romaine. l\Iais eomment en déduire 

I'infaillibilitl) absolue et séparée de cahaque Pape, ou 

sa monarchie absoluc;l Ce son! les dernicrcs paroles 

du texte <¡ui nous donnent toute la pensée de se.int 

Cypricn : PastoJ'es swl.! mnnesy sed grex llnus o8tendi
tur qlli al, apostolis omni/ws LlIwnimi consensiollc P((S

catu/'. Ce concert commnn des premiers pasteurs 

clans le gouverncment de la société spiritnelle n'cx

elnt pas sans cloute la primanté pontifieale; mais 

pout-il se concilier avec l'infaillibililé séparée et la 

domination absolue? 

D'ailleurs, la conduite de saint Cyprien a l'égard 

du Pape sainl Étienne, dans la question de la rebap

tisation, expliquerait et confirmerait, au besoin, sa 

Lloctrine. Si le martyr de Carthage avait reconnu les 

priviléges CJu'une éeole extreme veut attribuer au 

Pape seul, il se serait mis en rontradietion avec lui

meme, par sa rósistanee an décret solennel de saint 

Étienne. Or un pareil reproche ne luí a jamais été 

adressó par ses contemporains et par les écrivains 
8. 
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des premiers siecles. Bien loin de le mettre en oppo

sition avec lui-meme, saint Augustin et Vincent de 

Lérins ont excusé le saint martyr par ce motif que, 

de son temps, 1'erreur des rebaptisants n'avaít pas 
été éclm·rcie et décidée par 1'autorité supreme et irré· 
fragable de l'}<~glise universelle l. 

e' est en traitant de la regle de la foi, ou de la con

stitution de I'Église, que les Peres dn second el dú 

tl'oisieme síecle ont exposé leur doctrine sur 1'allto

rité du Siége apostolique. Dans leurs commentaires 

des textes de saínt Mattbieu, de saint Luc et de saint 

Jean, qui ont trait ü saint Pierre, les Peres des ages 

suivants ont eu occasion de faire connaitre leur foi 

aux di vins privil('ges accordés au· chef du collége 

aposfolique et a ses sucecssours. 

Saínt Ambroise enseigne que ( Pierre, en vertu 

de eette parole : Sur cette pierre j' édifierai lIlon 

~=glise, a étó étahli uocteur ua;s I'Église 2. » 

De ce droit d'enseignement universel attribué a 
saint Pierre et a ses successeurs par saint Ambroise, 

s' ensuit-il que, selon la doctrine de I'éveque de MÍ
Jan, chaque Pape remplira toujours son ministcre 
d'enseignement sans faiblesse aucune, sans erreur 

aucune? Rien n'autorise une pareille conclusion. 

Saint Jérome écrit au pape saÍnt Damase qu'iJ veut 

resteruni a la chaire de Pierre, fondemontde I'Église. 

1 Voir t. le,', liv. Il, ch. 11, p. 1 ,ji a ·161. 
2 Pelrum in Ecdesia magislrum esse constitutum, dicente Do

mino: Super hane petra m r.cdificabo Ecclesiam meam. AllBROSII 

Opera., t. JI, serrno 62, De tempare. 
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n ajoute que tous ceux qui mangent l'Agnean pascal 

hors de cette maison sont des profanes; que tous ceux 

qui veulent moissonner hors de ce champ sont des 
dissipateurs et n'appartiennent point au Christ, mais 

a l'Antechrist. Enfin, il demande au Souverain Pon

tire d' éclaircir ses doutos el de fixer sa foi sur la 
question des hypostases l. 

En honne logiqne, ces belles paroles de saint Jé

r6me n' expriment que les senliments de tous les ca

tholiques a f'égard dn Saint-Siége. Tous les fideles 

regardent la Chaire de Pierre comme le fondemen! 

de la religion et le centre de la communion ecclésias

tique. Aucnn d'eux ne consentirait jamais a sortir 

de cefle tmité. Tous les catholiques savent que de 
tout temps le Saint-Siége a été consulté sur les ques

tions de doctrine, e( qu' 011 a toujours eu la confiance 

que ses réponses seraient conformes a la vérité. Saint 

Jér6me n'ignorait pas, commB il l'attesle lui-meme 

dans sa lettre au pretrc MarI', que la foi du Saint

Siége était celle de la majorité des Églises 2. 

Ce n'est done que par des conséquences forcées 

qu'on peut déduire des paroles que nous venons de 
rapporter la doctrine de l'école extreme. 

1 Ego beatitudini tUffi id est catbedrffi Petri) communione con
socior; super illam petram ffidificatam Ecclesiam scio. Quicumque 
extra hane domum Agnum comederit, proranus est ..... Quicnm
que teeum non eolligit, spargit; hoe es!. qui Christi non es!., Anti
ehristi est... Quamobrem obtestor beatitudinem tuam) per eruei
tlxam mundi salutem) ut mihi, epistolis Luis. sive t~e'mdarum) si ve 
dieendarum hypostaseon detur auctoritas. HIERONYMI Opera, t. 1; 
Epist. Hi, alias ;;7, nO 4. 

2 HIERONYMI Opera, f .• 1, p. 4:2. 
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Déja nous avons eu l' occa~ion d' cxposer celle de 

saínt Augustin sur laconstitlltion de I'Église. Quand le 

granel docteurd'Hippone a excusé la résistancedesaint 
Cypricn au décret du pape saint Étienne par ce motif 

que !Ia ql1estion en litige n'avait pas encore été jugée 

par un concile général; qllund il a reconnu que 

les donatistes, condamnés par le Pape, pouvaient 

recourir au concile gélléral, quand il a aflirm0 que 

l'hérésie pélagienne était définitivement proscrite 

par le jugement des éveques, confirmé par Home, 

avee l'assentiment de l'Église uniyertlclle; il a évi

oemment déclaré qu'il meUait le Pape avec les 

éveques au-dessus du Pape toul seu\. CeHe doctrine 

exclut, ayer la monarchie pur€ et indivisible du pon

tife romain, son infaillibilitl, absolue el srparée, qui 
n'est qn'llne autre forme de la monarchie absolue. 

Tous les passages Olt saillt Allgustin rcnd 110mmage 

au Siége apostoliqne et proclame ~es droits et son au
torité, doivenf donc e(re entendus d'aprcs la doc

trine générale du saint docieur ,et des lors ils ne 

peuveflt fournir an systemeabsolutiste un argument 

sérieux. l. 

IX. Le lecteur n'a1.1ra pas -ouhlié peut-etre une ¡cUre 
Saint Pierre 
C.hrysologue. tres-remarquable écrite par saint- Pierre Chrysologue 

a Eutychi'-s, leUre que nous avons citée duns l€ cin

quieme chapitre du second livre de cet ouvrage 2. 

Le saint éveque de RaYennc exhorte Eutyches a se 

1 Voir t. ler, liv. n, ch. lI, p. Hi8, et ¡iv. IJI, ch. XIV, p. ,)14. 

515. 
2 Voir t. ler, p. 2H, 215. 
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soumettre au jugement du Saint-Siége, ( paree que, 

dit-il, Pierre, qui viL toujours eL préside dans son 

sirge, enseigne la vraie foi a ceux qui la cherchen t. )) 
On n'a pas manqué de conclure de ces paroles que 

saint Pierre CbrysoLogue croyait a J'infaillibilité 

ahsolue, séparée, personneUe du Pontife roroain. 

Mais la conclusion est-eHe renfermée dans les pré

misses? Saint Pi erre Chrysologue parle de l'enseigne

ment du Saint-Siége, et il est certain que cet ensei

gnement, dans sa constance et sa suite, prechc au 

monde J'éternelle yérité. On ne prouvera jamais que 

saint Pi erre Chrysologue, pas plus qu'aucun de ses 

contemporains, ait eu Jans l' esprit l'idre précise de 

l'infaiJlibilité perwnnelle de chaque Pape. 

;\lons ayons un irrécusable 1l10nument de la doc

trine de cet tlge dans un 0crit c('lebre oil la question 

de la regle de la ¡oi se troU\-e traitée ('(XJ pro(esso, nous 

voulons parler du CommonÜoire de saínt Yíncent 

de Lérins. Cet ouvrage eÍ'if trop eonnu pour ql1'il soit 

nécessaire d'en exposer iei longllement les principes. 

NOllS nous contenterons de rappeler deux faits il'ré

cusabl-es: 

Premier fait: Vincent (le Lrrins, cherchant les 

caractrres de la vraie foi et les moyenf' de la recon

naitre, ne dit pas un mot de l'infaillibilité pontifieale; 

Seeond fait: il assigne comrne marque de la vraie 

doctrine de I'Église, I'unirersalité, l'antiqllité, le 

consentement. 

L'universalité est la foi que l'Église professe dans 

tout l'univers. L'antiquité est la fidélité a conserver 

x. 
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les sentiments authentiques des saints Peres. Le 

conscntcment est la définition de tous ou de' pl'csque 
tous les éveques. 

En cas de nOllveauté ou de division, le sage de 

Lérins veut qu' on préfcre anx sentiments particuliers 
l'intégrité el l'universalité. Il met all-dessus de tont 

les décrets d'un concile général, s'il en existe. Sinon, 

on doit s'attacher, dit-i1, a ce qui approche beau

coup dll conciJe général, c'est-a-dire allX sentiments 

conformes des nombJ'eux el grands mUllrcs l. 

Telles sont, en abrégé, les regles de Vinccnt de 
Lérins. Elles placent au premier rang l'autoritó du 

j In ipsa item eatholica Eeelesia magnopere eurandum est ut id 
teneamu~ quod ubique, quod semper, quod ab ornnibus eredi
lum est. 

Hoe es! etenim oyere proprieque eatholieum, qU<B ipsa vis no
minis, ratioque declarat, quod omnia fere universaliter eompre
hendit. Sed hoc ila dernuIll fiet, si sequamur uni\ersilatem, anli
quilalem, eonsensionem. Sequernul' aulem universitalem hoc modo; 
si hane unam tldem veram esse fateamur, qllam tota per orbem 
terraruUl eonfitetur Ecclesia. Antiquitatem vero ita, si ab bi,; sen
sibus nullatenus reeedamus, quos sanctos majores, el patres cele
brasse manifestum est. Consensionem quoque idem, si, in ipsa 
yetustate, omnium vel certe pene omnium sacerdotum pariter et 
magistrorum definitiones, senlentiasque sectemur. YINCE1\"TII LIRIN. 

Commonit., cap. II. 
Si quando pars contra universitatem , noYitas contra l'etuslatem, 

unius vel paucorum dissentio I contra omnium, vel terte mullo 
plurium calholicorum eonsensionem rebellaverit, prmferant partís 
corruptioni universitatis integritatem; in qua eadem universitate , 
novitatis profanitati antiquitatis religionem. Itemque in ipsa \"elus
tate, unius sive paucissimorum temeritati primllm omnillm ge
neralia I si qua sint, uni versalis Concilii decreta prmponant. Tum 
deinde, si id minus est, sequantur, quod proximum est, mllltorum 
atque magnorum, consentientes sibi sententias magistrorum. Ibidem, 
cap. XXVII. 
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concile général et de l'Église. Et si ces principes 

laissent Jans toute leur intégrité les droits et les pri

viléges de la primauté romaine, ils ne seront jamais 

ramenés au systeme de l'infaillibilité absolue et 

séparée, de la souveraineté indivisible et absolue de 

chaque Pape. 

Or il est certain que Vincent de Lérins exposait 

dan s son livre la doctrine commune de son temps. 
Plus que tous les atltres pasteurs et docteurs, les 

SOLl\'erains Pontifes étaient tenus de proclamer les 

droits di\'ins de leur siége supreme. lis n'ont pas 

failli ;) ce grand devoir, et nous avons recueilh avec 

respect les paroles des Célestin, des Léon, des Gélase, 

des Hormisdas, des Agathon, des Nicolas, des 
Adrien, dans les lettres qu'ils écrivaient aux conciles 

généraux ou a l'occasion de ces conciles l. 

Les partisans de l'infaillibilité absolue et séparée 

cherchent lem doctrine dans ces vénérables témoi

gnages. Nous avons prouvé que si ces témoignnges 

attestent 11 tous les siecles la primauté et l'indéfecti

bilité du Saint-Siége, ils ne peuvent servir 11 fonder 

le systeme de la monarchie pure, indivisible, absolue, 

et par conséquent celui de l'infaillibilité absolue, 

séparée, personnelle du Pontife romain, quand on les 

rapproche des conciles généraux et qu'on les inter

prete d'apres les actes et les doctrines de ces 

saintes assemblées. 

Tous ces nobles témoignages rendus a l'autorité 

I Voir t. lel', Jiv. 11, ch. IV, V, VI, VIII, IX, x. 

:\ l. Les Sou
ve .. ains 

Pontifes. 
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u postolique, tons ces nobles témoignages écoutés 

avec faveur et approuvés par les conciles, n'ont pas 

empeché ces memes conciles de délibérer librement 

sur les enseignements émanrs des Papes, de ne les 

accepter qu'avec connaissance de cause, d'en rejeter 

plllsieurs. Cette conduite des conciles nous donne le 

vrai sens qu'ils atwchaient a ces témoignages ponti

ficaux. lis ne pouvaient pas y approuver la doctrine 

de l'infaillibité personnelle, sans etre en contradic

tion avec eux-memes; et s'ils n'y yoyaient pas ceUe 

doctrine, e'est qu'elle n'y était paso 

Il est encore d'autres témoignages pontificaux tres

célebres, qu'il est utile de transcrire. 

Dans un sermon souvent cité, saint Léon assure 

que (( le Seigneur a un f'oin particulier de Pierre; e'est 

pour la foi dé Pierre qu'il supplie, COlllme si I'état de 
tOU5 elevai! elro plus a8suré quund I'esprit du chef 

n.e Berait pas vaincu. Dans Pi erre donl: la force de 

lous est garantie, et le secours de la grace di\'ine e&t 

tel1ement ordonné que la stahilité qwi, par Jé8U5~ 

Christ, est attribuée a Pierre, est par Pierre eonférée 
aux Apótre:il 1, » 

Ces belles paroks rec;;oivent leur application duns 

l'éterneUe durée du supreme ministere confié a la 

I Specialis a Domino Prtri cura suscipitur; et pro fide Pclri 
proprio supplicatllr; tanquam ~Iio['um status certiof' sil futurus, 
si mens principis victa non fucrit. In Petro ergo omnium fOl'ti1udo 
munitur; el rli,ina:) gratice ita onlirwtm' ,lUxiliulIl, ut til'lllilas 
qllm per C]¡rislum Pell'O tribuilur, per Petrulll ApoSlolis confcratur. 
LEO:\'. Serm. 3, alias 4, in armi¡;l!rs. asswl1ptionis SWJl. 
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succession de saint Pierre. )lais peut-on en tirer les 

conclusions aLsoluos que l' école extreme veut en 

déduire, lorsqu'on voit saint Léon lui-meme recon

naltl'e dan s leconcile général un jugemerlt plus aulo

risé que celui du Pape seul l
; avouer que ce -que 

Dieu avait d'abord défini par lui avait été ensuite 

confirmé par l'irrétractable assentiment de la frater
/lüé, et que dans ce He unanimité se trouvait la 

marque de ¡'assistance divine 2 ? 
Saint Gélase affirme « que le Siége apostoliquc a 

grand süin d'é\'iter toute faute, afin que la gloriellse 

confe~sion de saint Pierre, qlli est le fandement solide 

de tout I'univers, ne donne pas la plus petite entré e 

a l'impiété, et ne se laisse souiller en ancnne ma
niere. Car ú un teI malhem arrivait (ce qu'a Dieu ne 

plaise 1 et ce que nous croyons avec confiance 

ne pouvoil' arriver), de quel fl'ont üseriol1s-nous nüus 
élevel' contre les errenrs des antres :1 ? » 

Par ces parüles, saínt Gélasc rappellele devoir des 
Souvel'ains Pontifes el' (',iter ayec le plus grand süin 

I el pleniori jurl.icio omnis error possít abolerí. LEO:'>. Epist. 
ad conciliabulllill Ephes. CUI/c. Ca/eh., pars ~a. 

2 Qum (Deus) nostro prius ministerio dennierat, fralernilatis 
uniwr';LB irretractabili firmmit as"cnsu : ul \ ere a SI) prodis~e os
tendel'et quod prius a prima omnium ,cde forrna tll m , lotius chris
tiani orhis judicium recepisset. LEOT'(. Epist. (Id ThPOdofptum. 

3 Hoc est quoo Sedes apostolica magnopt'fe cavel, ut quia 
mundo radix esL Aposloli glorim-a ('oJlfe~,io, nulla rima pravitatis, 
nulla prorsus contagione maculetur. :\alll ~i \ qUüd Deus avertal, 
quod flcri non pos~e confidimus) tale aliquid proveniret, linde cni
qU<l1ll re,istere au.deremus crrori, \el unde correctioncm er-ranti
hus poseereIllus? GELASU Epist. (Id impero Anaslasium. LARBE, 

COllC., t.IV,p.1183. 

XIll, 
Saint Gélase. 
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toute erreur dans lenr enseignement, loulo faute 

dans leur gouvernemcnt; et il atteste sa ferme espé

rance que l'accomplissement exaet el fidele de cc 

devoir préservera les Pontifes romains de toute chute. 

Mais il y a loin d'une espéranee a une certitude 

aLsolue. Done, anenne eonséquence rigoureuse en 

faveur du systeme que nOllS diseutons ne peut etre 

tirée dll texte de saint Gélase. 

NOllS dirons la meme chose de celui de saint Gré

goire le Grand, ou il enseigne que toute la solidité 

de I'Église est appuyée sur celle du prince des Ap6-
tres, dont la fermeté d'esprit est fignrée par son nom 

de Pien'e l. Cet hommage a la primauté et a l'indé

fectibili té du Siége apostoliqne est digne de cebú qni 

l'a rendu. Mais comment y reconnaltl'e l'infaillibilitó 

aLsolue el séparóc de chaqne Pape, lorsqlle saint 

Grégoire le Grand lui-meme a mis au rang des Évan

giles le tinquieme concile général qui avait condamné 

et le pape Vigile et son Constituturn l. 

Dans les temps plus modernes, les Papes ont con

tinué la tradition de lems prédécesseurs_ Ainsi saint 
Léon IX atteste que la foi de Pierre n'a jamais man

qué; il croit qu'elle ne manquera jamais sur son 
Siége, et que Pi erre raffermira toujours ses frores 2. 

1 Quis nesciat, sanclam Ecclesiam in A postolorum principis soli
dilate firmalam, qui firmital em meIllis t.raxit in nomine, ut Petrus 
a petravocaretur. S. GREGORIJ l\fAGXI, Epistal. adEulagium Alexan
drinum. LABBE, Canc., t. V, p. 1281, 

2 Nimirum SOlllS est ¡Ile (Petrus) pro quo, ne defireretfides ejlls, 
Dominus et SalvatoI' asserit se I'ogasse, dicens : Rogavi pro te, etc. 
Quae venerabilis et eflicax oratio obtilluit, quod hactenus fides 
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Nous proelamons avec ce saínt Pape que le Siége 

de Pierre est invincible et éternel. Nous disons avec 

lui que le Saint-Siége ne cesse point d'affermir dan s 

la foi ceux qui chancellent; nous entendons ces 

expressions, empruntées a la lettre de saint Agathon 

al! sixieme concile général, dans le meme sens que 

ce saint Pape les a entenuues. 01' elles signifient, 

dans la leitre d' Agathon, que la suite et la succession 

de saint Piel'fe s'acquitte de ce devoir; mais non le 

Pape qui s'isole, puisque le concile sixieme, avec 

I'assentiment du Siége apostolique, alJait condamner 

la doctrine d'Honorius l. Rien !lonc encore ici de dé

cisifpoUJ' lesyslcme de l'infaillibilité absolue etséparée. 

Nous ne prétcndons pas, sans douto, avoir clonné 

toute la tradition des dix premiers siecles. Un vo

turne entier y suflirait a peine. Mais nous croyons 

avoir rapporté les témoignages les plllS significatifs, 

et nous pouvons aflirmer que ceux que nous omet

ton s ne disent paspllls ql1eceux que nous citons. Nous 

arrivons ainsi au onzieme et au dOllzicme siccle sans 

renconlrer un seul témoignage positif, incontestable, 

en faveur dll systeme de I'infaillibilité absolue, sépa

rée. personnelle du Pontife romain. Tous les toxtes 

des saints Peres el des écri vains ecclésiastiques de ces 

Petri non defecit, nec defectura creditur in throno illius usque in 
sreculum smculi. Sed confil'mabit corda fratruffi .... , sicut usque 
nunc confirmare non cessu\it. L\DDE, Cone., t. IX, p. 975; LEO~. 
Epist. 5 ad Petrum Antioch. Comparer la lettre de Léon IX a la 
lettre d'Agathon. LABBE, Conc., t. VI, p. 636. 

I Voir t. Ier, liv. ll, ch. VIlf. 

XVI. 
Conclnsion. 
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temps recu16s proclament unanimem::mt. la primaulé, 

l'universalité, la plénitude de la juridiction pontificale; 

l'éternelle duréc, l'indéfectibilité de la papauté; l'in

violable pureté de la foi romaine. ;\'lais, pOLI!' en tirer 

des cons6quenccs plus étcndues, ponr en déduire la 

doctrine d'infaillibilité absolue et séparée, il fauL 

viulenter un peu les textes les plus impqrtants,_ et 

s' exposer a faire di re aux vénérables écrivains ce gui 

n'était pas dan s leur pcnsée, meme ce qui était 

contraire Ü leur pensée. NOllS venons de le pl'OlI\'er 

par des exemples qui nous paraissent d0cisifs. 

Dans eette revue rapide de la tradition des pre

miers siecles, le lecteur, sans doute, aura élé frappé 

de l'antiquité, de la généralité, de la persistance de 

ce langage ecclésiastique, qui, pOUf désigncr l'auto

rité pontificale, emploie prcsque toujours ces mots: le 
siége de Pie/Te J' la chaire de Pierre; l' Église de Pie/Te; 

la fui de Pierre; l'Éylise romaine. La généralité et la 

constan ce de ces expressions prouyent évidemment, 

pOLlr tout hornIne judicieux et impartíal, qu'il yavajt 

en elles, non une métaphore, mais le sentiment pro

fond de la différence qui existe entre les Papes en 

tant qLl'individLlS, et la personne morale de la Pa

pa~lté. Si les grancls hommes que nous avolls entendus 

avaiout été ,~oJlvaincus que Pi erre était v6ritablemollt 

et réellement présent dans chacuo de sos successeurs 

comme dans sa succession, ne l'auraient-ils pas dit 

clairement? L'intorprétation de l' école extrl'lIIo lour 

prete un faux réalisme; et substitue ce réalisme a 
une grande et bello concoption moralo. 
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CHAPITRE VII. 

SUIT¡': DE LA TRADlTION ECCLÉSIASTIQUE. 

SOl\lMAIRE. - l. Commencements de la doctrine infaillibiliste.Saint 
Bernard et saint Thomas d'Aquin. - 11. L'antique tradition perpé
luée par le codc ccclésiastique el Gratiea; par Innoccnt III et Inno
cent TV. - UI. Les conciles généraux du moyen age. - IV. La 
granrleur du Pontirical , cause de la nouvelle doctrine. ~ V. Déca
denco. - VI. l'icrre d'Ailly, G2rson et les décrets de Constancc. -
VIL Injustes accusations coatro I'ierre d'AilIy el Gersoll. - nn. Dé
claratinns ennciliaircs el lcur,; gravp.s CO!l';¡\IIucnces. - IX. L'él\ole 
ifalienne; l'~/\()le de l'aris. BOSRuet. 

Nous touchons a !'('pollue oú on croit trouver des 

témoignages plus formels a l'appui du syslcme de 

l'infaillibilité absolue, séparée, personnelle. On ri te 

ordinairement saint Bernard et saint Thomasu'Aquin 

lui-meme en favenr de cette doctrino. )[ous croyons 

inutile, pour notre huL, d'entrer dall5 la discussion 

des textes de ces grands et saints docteurs. On trou

vera un examen approfomli de ces textes dans Tour

nely 1 el dan s Bossuet 2. Ces deux théologiens veulent 

prouver que les paroles de3 ueux saints uoctcurs 

peuvent etre interprétées dans un sens tres-modéré 

et nuIlement cxclusif de la doctrine qui place la son

veraineté spiritnelle et par conséquent l'infaillibilité 

absolue dans le Pape el dans les (\yeques, formant 

l'nnité du gonvernement spirituel. 

I De Eccles'ia) t. II, p. 218. 
2 Defensio Declar .• lib. X; cap. XVI. 

l. Cumm0l1r8-
mer.t ile la 

rlocLriIlp 
infaillibilistr,. 
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Quoi qu'il en soit, et eut-on prouvé que saint Bel'
nard et saint Thomas d'Aql1in appal'tiennent réelle

ment a une doctrine quí plus tard a élé ceUe de 

grands et de nombreux théologiens, nous ne voyons 
pas quelle conclusion décisive on pourrait tirer de ce 

rait. 

En serait-il moins vrai qu'au douzicme el au trei

zieme sicclo, et parmi les contemporains les plus aü-· 

torisés de saint Rernard el de saint Thomas d' Aquin, 

on rencontre les témoignages les plus formels cont1'e 

la doctrine de I'infaillibilité absol ue ot sépa¡:éo ti II 

Pontife romain. Elle est niée dans le code ecclrsias

tique, qui parnt dans le douzicme sic'cle, avoc 

l'approbation des Souverains Pontifes. Déja plusieurs 

fois nous avons cité le célebre canon Si Papa l. Il est 

inutile de le reproduiro ici. Mais il sera bon de placer 

sous les yellx du lecteur des paroles do Gratien, qui 

ne laisscnt aucun doute sur la vraie doctrine de I'au

teur du Décret. Apres avoir rapporté une lotlro du 

pape sain t Léon le Grand, sur l' obéissance due aux 
Souverains Pontifos, il y lIIet ce commentaire : (( Ces 
paroles doivent elre entendues deii décisions et des 

décrétales, dans lesquelles on no trouve rien de con

traire aux précédents décrets des Peres, ni aux pré
ceptesde l' Évangile 2. » 

J Voir t. 1", liv. I1I, ch. le1', p. 355. 
2 Hoc intelligendum cst de illis sanctionibus vel decretalibus 

epistolis, in quihus nec prmcedentium Patrum decretis, nec Evan
gelicis prmceptis aliquid conlrarillm invenilllr. Dccr. Gratiani, 
disto XIX, cap. Vil. 
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Ces ,paroles ont sufti, et avec raison, a Cano pour 

ranger Gratien parmi les théologiens contraires a 
r i nfaillibilité du Pape 1. Ainsi, dans le recueil des 

lois qui gouvernaient alors l'Église, dans le manuel 

de la législation ecclésiastique, l'infaillibilité absolue, 

séparée, personnclle du Pontife romain, était. non

seulemcnt inconnue, mais formellement niée. 

Cefte meme négation se fait lire dans des paroles 

célebres du grand pape Innocent III, paroles que nous 

rappellerons uu lecteuf a cause de lenr importance, 

et quoiqu'il les connaisse d('ja. Si Innocent perpétue 

ayec saín la Il'aditíon de ses prédécesseurs sur la pri

mauté et I'indéfectibilité du Siége apostolique, il est 

loin de s'aUri!mer et d'attribuer aux autres Papes le 

privilégc d'infaillibilité que réclame pour eux I'école 

exlTeme. « La foi m'est el'autant plus nécessaire, dit

il, qu'ayant Dieu seul pour juge de mes autres fautes, 

le seul erime d'hl'résie me soumet au jugement de 

l'~:glise 2. » Innoc:ent reconna!t done qu'il peut tom

ber dans l'hérb.;ie el cncourir les peines portées con [re 

eUe par l'Église. illais peut-etl'e ce sera comllle homme 

privé et non c:omme Pontife que le grand Pape se 

dédare sujet aux défaillanccs humaines? Sa lett1'e a 
Philippe Auguste, qui lui avait demandé la dissolu

tion de son premie1' ma1'iage, ne laisse aucun donte 

a -cet égard. e' est au Pape que la demande royal e 

avait été présentéo; e' cst lo Pape, e' cst Innocent en 

1 De loeis thenln[Jieis J lib. VI, cap. VlII. 

~ Sr'r!llo [[ in consecratione Ponti{tcis. 
TO~]E 11. 9' 
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tant que pape flui répond au roí: (( Si j'osais statu81' 

sur cette affaire sans la clélibération d'un concile g{'né-

1'al, outre l'ofTenso do Diell el l'infamie que je pour

rais encourir, je m'exposerais a perche ma digllité, 

comme ayant usé d'un pOllyoir de dispense qlli ne 

m'appartient pas l. )) 

Dans [' exercice de 5a eharge snpreme et dans des 

dC'cisions qui louchenL a la regle eles m<rurs, lo Pape, 

se!on Innocent, peut done commettre les fautes les 

plus graves, et subir la peine de la dC'posilion. 

La meme doctrine se 1'elrouvc dan s le tmisil'me 

discours prononcC' (Jour l'anniversaire desaconsécl'a

lion : ({ L'Église romaine, dit Innocent, pe11t ren

voyer le Pontife rOlllain, pour cause de t'orni('ation 

spirilllelle, c'est-a-dire s'il tombe dans l'illfiddité (le 

]' errcur 2. » 

JI cst évident qu'Innocent parle ici du Pontife et 

non de ['!lomllle. C'cst en elfet le Pontife ({ui est ['(,

pOli\: de l'Église romuine. Innocent manil'este encore 

sa pensée plus clairelllent qlland i[ ajoute : (( Je ne 

croirais pas facilclllent que Dieu permette que le 

Poulife roma in erre dans la foi, paree que le Seigncur 

a prié pour [ui en prianL pour Pi erre :l. )) Dans la pen

sé'e d'Innoeent, il est done bien inconte~tahlem(,llt 

q11estion du Pontife el non de l'l!OllllllC; el si le grand 

Pdpe espere que Dieu préservera toujo1li's le PouÜfe 

1 lK;,\OCENTII n¡ Episl., lib. xv , q)i~t.l OG. 

~ Serma lIT in consl'cratiolle POli! il. 
;j Seono JlIin cun,'ec/'. 
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d'erreur dans la foi, iln'ose pas l'affirmer d'une ma

niere absollle. 

Apres des témoignages aussi formels, nous osons 

dire, HOUS : Innocent 1II ne croyait pas a l'infaillibilité 

absolue, séparée, personnelle du Pontife romain, pas 

plus qu' a sa monarchie pure, indivisible, absolue l. 

Les memes conclllsions doivent etre tirées, ce 

nons semble, du passage 00. Tnnoeent IV, avec l'ap

plalldisscment universeI de ses contemporains, déter

mine les limites de l'obéissance due au Pape. Quand 

il suppose qu'un ordre dn Pape, mandatum, peut 

contellir une hérésie, iIne pouvait admettre l'infail

libilité absolue du Pontife romain 2. 

Ces deux grands norns d'!nnocent IV el d'Inno- 1Il. 
Les conciles 

~ent IJ[ 1l0US ramenent naturellement aux conciles généraux 
.• 1 '1\.T . • I dUIlloyenage. g('lIl'ranx. (11 moyen age. ~~ous avons esqUlssc eur 

h istoin~ dalls le prellljer YOIUlIle de cet ouvrage. 

:Kous croyons y avoir démontré que ces coneiles oc-

cidentaux ont étó des assemblóes souveraines, comme 

les huit premie!':'; conciles; nOl1s croyons avoir dé-

monlré que les éveques y ont vrritablement exereé , 

sous l'autorité du Pontife romain, les droits de 

la s011veraineté; et de ce grand fait nons avons 

conclu liue I'Église, a eetle rpoqne, était véritable-

ment IIne monarchie tempérée, comme dans les siecles 

antérieurs. 

La monarchie temp(;rée exclut la monarchie ah-

1 He\'oir Irs tl'xtes lalins, t. le,' liy. 111, cJ¡. [er, p. 357. 

2 Voir t. lel", Ji\'. HI, ch. Il, p. 360, 36,1. 

9. 
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solue, et, par conséquent, l'illfaillibilité absolue, 

séparée, personnelle du Souverain Pontife, infaillihi

lité qui n' est que la forme la plllS absoluc de la 

monarchie absolue. L'histoire et les acles de tous les 

eonciles du moyen áge, depuis le premier de Latran 

jusqu'a celui de Vienne, sont les témoins les plus au

thentiqlles de cette tradition qui conserve la vraie 

notion de la souveraineté spirituelle. Serions-nous 

réduits a ce seul témoignagc des conciles généraux, 

pendant la période du moyen age, ce témoignagc sc

rait plus que suffisant pour balance!' celui qu'on cs

saye de tirer de quelques passages, plus ou moins 

hien compris et bien interprétés, des plus graves et 

des plus savants écrivains de cet age l. Ne cessons 

ras de le répéter : en fout ce qui concerne la nature 

et les droits de la souveraineté spirituelle, les vrais 

témoins de la tradition sont les actes des eOll(~iles 

génét:aux. Toutefois, nous venons de prouver que la 

doctrine des plus grands Papes du moyen úge, d'ac

cord ayec le droit public de eeUe époque, donnait a 

nos conclusions une confirmation éclatante. 

Quancl on recherche les causes pOUl' lesquelles la 

doctrine de I'infaillibilité absolue et séparée semhle 

prévaloir dans une partie des écrivains ecdésiast.iques 

des douzicme et treizieme sieeles, on croit la trouver 

dans l'incomparable grandouI' que le pontificat su

preme revetait a celte époque. Les Grégoiro, les 

"\.Ioxandre, les Innocellt, malgré dos faute:,; qu'on 

1 Yoir L. le" liv. 111, ch. 1, 11, 1lI. 
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peut reprocher bien plus a leur temps qu'a leurs per

sonnes, fment les maitres et les bienfaÍteurs du 

geme humain. Lorsqu'un tel éelat de génie et de 

,ertu brillait sur le treme apostolique, on ne lui mar

chandait pas I'autorité; on était naturellement porté 

a la lui attribuer dans son absolu; et e' étaient ces 

grands Papes eux-memes qUÍ, supérieurs a leur pro

pre grandeur, savaient rappeler les limites de leur 

puissan~e, maÍntenaient et perpétuaíent la traditíon 
des doctrines modérées. 

Mais les choses humaines ont toujours leur retour. v. Décadence. 

Cette grandeur OU s'était élevé le P?ntificat a force 
de g(>nie et de vertn, devinf un piége pour luí. Les 

passions humainús amenerent les jours de la déea
dence, et le grand schisme vint montrer au monde 

l'atTaiblissement qu'avait subí la papauté des Gré

goire et des Innocent. 

A des maux extremes, il fallut chereheL' un souve

rain reméue. Les conciles de Pise et de Constance ré

tablirent dans I'Église l'ordre et la paix. Le genre 

humain n'aura jamais assez de rceonnaissance pour 

ces saintes assemblées, qui montl'el'ent tout ce qu'il y 

a, tout ce qu'il peut y avoir de force réformalrice et 

rénovatrice au sein d'une Église immuable. 

La question de la souveraineté spirituelIe et de 
l'infaillibilité pontilleale ne pouvait manquer d'etre 

élevée et agitée a eeUe époque et dans ces coneiles. 
Les grandes lumieres dll concile de Constanee, Pierre 

d'Ailly et Jean Gerson, nierent harrliment et la mo-

narehie pure et l'infaillibilité sóparée et personnelle 

VI. 
Pi erre d'AilIy, 

Gerson. 
Décrets 

de Constance. 
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du Pontife romain l. NOlls n'avons pas a entrer iei 

dans l' exposé particlllier de lem doctrine. Plllsieurs 

des points de cctte doctrine demanderaient de notre 

parí quelqucs résel'ves. ;\Iais ji est incontestal,lr que 

eette doctrine se produisit ayec le plus grand éclat 

devant les Peres de Constance qui représenlaient 

I'Église llniverseJle. TI est incontestable que ces doc

trines, dans leur esprit g(olll'ral, obtinrent la favenÍ' 

marquée du eoncile. Les doefrines con[rajres s'y 
Illontl'erent aussi, mais ti midement, et en sr reniant 

elles-memes 2. Les dl'crets célcLres sur la Imissance 

ecclésiastique promulgués dans les quatricrue et cin

quicme sessions, furent évidemment r6digés sous 

l'inllllence de Piefl'e d'Ailly et de Gerson. 

Ccs décrets, en obligeant le Pape a ne poinl se sé

parer du concile généralié'gitime en tout ce qui con

cerne la foi, excluent, par voje de conséquence 

nécessaire, l'infaillibilit(o séparée et absolue du 1>on

tife rOl11ain, comme sa uominatioIl absolue sur 

l'Église. Nous ne croyons pas qn'il soit néccssail'c de 

démontrer longuement une assertion évidente par 

elle-meme. 

Des théologiens modernes n'ont pas craintd' a vancer 

que Pierre d'Ailly eL Gerson étaient les inventellrs 

de la doctrine de la faillibilité du Pape; et alor:s il 

n'e:st pas d'injures que ces écrivains n'accumulent 

contre la mémoire de ces grancls et sainls personna-

I Voir GERSOXlI Opem, t. ler, JI; el panni les O'uI/'es de Ger
son; les écrits qui nous resten! de Pierre d'.\illy. 

2 Voir t. ler, ¡iv. I1I, ch. v, p'. JOL 
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ges. I\ faut etro étranger a l'histoire ecclésiastiqlle et 

<lUx. monnments de la tradition, ou sons le poid" de 

passions Ihéologiqnes qui ne laissent aucune liberté a 
l' espri t, pom acensor de nouyeauté la doctrine gé

nrrale de Pierre d' Ailly et de Gerson. Quoi 1 avant 

Gerson et Pierre d' Aill Y le déeret de Gratien n' exis

tait-il pas? N' était-il pas dans toutes les mains ? Ne 

faisait-il pas loi pour tont le monde? Le canon Si 
Papa JI' i:~tait-il pas, en particulier, commenté dans 

les écoJes, et n'avolls-JlOUS pas encore les ,commen

taires qu'on y ajoutait. ? Conforme a l'esprit de eolte 

lrgislilfion, la doctrine cl'Innocent IV, celle d'Inno

cent m, (jtaient-clles illconnlles au quatorzieme et au 

quinzii;me sit\;le? Les actes eles conciles généraux 

sOllmeltant a un libre examen les décisions dogma

tiqucs é'ma[l('os des Papes sellls, acceptant ou reje

tant ces jugcmonts solon qu' ils paraissaient allx P¿;res 

conformes ou contraires a la \Taie foi, ces actes, di

sons-noll::', étaient-il~ enti(\rement ignorés dos 111(0-

logiens de Constan ce :l Pieno d'Ailly et Gerson n'é

taient done point, cortes, emharrassés pour Tattacher 

leur doctrine a une tradition imposanlo ot dL'cisive, 

quoique, selon l'esprit do lCUT tcmps, ils chercha:-sont 

surtout lellrs prouves dans une métaphysique seolas

tique . 

. Ne craignons done pas de dire qu'lln esprit de 

parli, se rofusant a l' óvielence historique, peut seul 

expliquer, sinon exeuser, les injustes aecusatiom 

qu'on é'16ve encore alljourd'hui eontTo des hommes 

dignos du respect llniversel. 
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Dans le premier volnme de cet onvrage, nons 

avons démontré l'fficuménicité des qllatrieme et cin

qnieme sessions de Constance. Les raisons que l' on 

met en avant ponr la con tes ter sont d'une faiblesse 
évidente l. l'IIais enfin, aurait-on prouvé que ces dé

crets ne possedent pas ceUe supreme al/torité, il lenr 

en resterait encore assez pour fournir aux doctrines 

modérées un argument puissant et meme ~lécisif. 

Impossible a tout homme sincere et attentif de res

treindre la portée de ces décrets aux temps de 

schisme et aux Papes donteux, puisqu'il y esi ques
tion de la foi et qu'il y est déclaré que le Pape es! 
tenu d' accepter les décisions de tout condle ,qélléral en 

matierc de ¡'oi. Nous l'avans déja remarqué, eeUe dé

cision est incompatihle avec le systeme de l'infailli

bilité aosolue, séparée, pcrsonnelJe Jn Pontife ro

main. Mais si ceUe infaillibilité est un privilége Jivin 

qlli lui appartient eL que personne, par eonséquent, 
n'a le droit de lui contester, il en 1'ésulte que les dé

erets des quatriéme et cinquiemo sessions de Con
stance sont injurioux au Pape et violent ses droits 
divins. 

Dans ce cas, ces décrets appelaiont n6cessairemont 
une protestation et de la part des Souverains Pontifes 

et de la part Je la rnajorité des éveques : (¿¡.ME sunt 

contra fidem ant bonos mores nec probat) nec {acit , nec 
tacet Ecclesia, dit saint Augustin. 

Cetto protestation nécessaire s' est-elle élevée, 

s'est-elle fait entendre? Qu'on en donne des preuves 

1 Voir t. ler, liv. IlI, ch. V, v!. 
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concluantes. On parle de certaines ditlicultés sllsci

tées par lean XXIII dans sa fuite et par ses partisans. 

1\'Iais ces di(ficultés ont-elles empeché ce malheuretix 

Pontife de reconnaitre, en définitive, l'recuménicité, 

l'infaillibilité du concile de Constance, et de s'e sou

mf~ttre a son autorité l? 
On dit que Martín V a exclu de son appl'Obation 

du concile de Constance les quatriéme et cinquieme 

sessions. Mais qu' on donne de cette exclusion des 

prellves certaines. On les cherche en vain depuis 

quatre siccles ~! Quoi! Martín V aurait voulu aíl'aíblir 

l'autoritú des décrets Sllf lesquels reposait la Iégiti

rnitú de son élection! Aquel hornrne, dégagé des pré

jugés d'0cole, le persuadera-t-on? 

Supposons un moment que Martín V, une fois 

pape, n'ait plus été aussi favorable aux décrets qui 

favoriserent son dévalion qu'il J'était avant de l'ob

tenil'. Si ces décrets étaient vraiment attentatoires a 
l'inviolahle dígnité, aux droits divins du souverain 

pontificat, }Iartin V devait-il, pOllvait-il se contenter 

d'une réserve ('quivoque ? Ne devait-il pas protester 

énergiquement et faire expliquer les décrets dans un 

sens orthodoxe ? Oil sont ces protestations et ces ex

plications? 

Et la majorité des éveql1es a-t-elle jamais mani

festé, nous ne <1irons pas une opposition aux décrets 

sacriléges, mais le rnoindre doute sur leur légitimité, 

sur leur au torité, sur leur vraic porté e ? 

1 Voir t. le', Jiv. IIl, ch. Y, p. 395. 
2 lbidem, p. 396 et suivantes. 
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Et Eugene IV, ql1and il a rrvoqlló les bulles vio

lentes el. diífamatoires qu'il avait lancées eonln'l le 

eoncile de Bt\le; lorsque, par la hulle Dwlwtl, il a 

reCOnnu I'recllm('nicitl', la parfaile légilimilé, I'aulo

rité de ce eOllcile jusqu'ü sa seizieme session, a-t-il 

protesté contre ces dpcrels de Constan ce que le con

ciJo de Bttle renouvdait sans cesse en les lui oppo

sanl? 

Pour expliquer Eugéne' 1\' , on ose répNer encore 

que ce POlltife 11'('lait pas libre dans ces circon

stances, et qu'il élait sous le poids de la pel/I'. }rais 

quoi! Dieu donne an Pape I'infaillibilité el il ne lui 

donne pas le comage d'elre infaillible? Voilü eepen

dant jusqn' oú on ahaisse la théologie, pour soutenir 

des sy:-;temes ex.tremes l. 

1I est done eertain que des cl(oclarations eonriliaires, 

eXclllSi\es de la dodrine de !'inf"aillibilité ab~olue, 

sépan'e, per80nneile du Pontife l'oIllain, se sonl pro

duites au quinzi(~me si(\cle, a\ ee l'applaudisselllent 

universel, avee J'assentiment ele l'immense majo

ri lé eles éveques, ~aIlS exciter aucune protesta tion 

corta in e de la part des Souvcrains Pontifes; et C~ fait 

prodigieux s'est renOllvelé deux fois en un dcmi

siccle. 

11 ya la un argnment que nous livrons ú la médi

tation la plus sérieuse des th(~ologiens sillcl'rcs lJui 

cherehent la vérité avant loul. Si la doctrino Üe 1'in

faillibilité absolue, s{>pa r('e, personndl~ du Pa IW ost 

1 I\e\oir l011i ce CJui COllcr,nw k ('oncí]l' de Bit!f' rt E(I;.:i~IlC IV, 
1,.1'<1', ¡iv. IlI, ch. YIII, IX, :\. 
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la vérité, I'Itglise, au quinzieme siecle, a appromé 

OH toléré l'erreur. Bevant cet argument, tons 18:3 

textes qu'on peut invoquer en faveur du systclIle, 

toutes les citations qu'on peut faire perdent leur va

lcur, et la vraie tradition de l'Église revet une force 

et un éclat nouveau. 

Nous ne ponrsuivrons pas plus loin cette revue de 

la tradition des Peres. Pour nous, la question se 

trouve tranchée par l'autorité des conciles du quin

zicme si(\cle; nous avons voulu llIontrer seulement 

que, mérne en dehors des questions d' 02cuménicité 

débattues entre les lhéologiens, la tradition des doc

trines llIodl'rées se maintient, et va meme en gagnant 

plus de poids et d'autorité. 

A partir du quiuzil'llle siecle, les deuxéeoles, eelle 

de I'infaillibilité ahsolue,s(>par(>e, personnelle, eteeUe 

de l'infaillibiliLé condilionnelle et conjointe; celle de 

la 1Il0narchie pure, indivisible, absolue, et eelle de 

la monarchie templ'r(>c el composée, se dessinenl de 

plus en pi u:,; et formulent leurs doctrines avec plus de 

precision. lous les grands noms th(>010giq118s se ran

gent sous l'un ou l' antre de ces deux drapeaux. 
Nous n'entrerons pas dans une Nudo qui otrri

rail au théologien un immense intéret, mais qui nous 

conduil'aiUl trop de longueurs. Disons seulementque 

l'école italienne arrive a son apogée avec Bellarmin , 
tanLlis lIuo celle de Paris ne jette son imlllortel éclat 

qtl'avec Bossuet. Avant et a[Jr(~s ce sublime gl'nie, la 

Franee resta toujours le foyer des doctrines modé-

. n"es. Jamais elle n'abandonna les honnos traditions 

IX. Les deux 
écoles. 
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de Constance et de l'école de Paris. Des faitséclatants 

le démontl"cnt, malgré de petits accidents d'école 

don! Oll cherche en vain El faire des événements. 

Pendant le qllinzicme siccle, le clergó frauyais ne 

cessa d'invoquer la périodicité conciliaire, comme le 

régime disciplinaire le meilleur et le plus conforme 

aux vrais intérets de I'Église.· Ce meme clergé ne 

voulut pas reconnaltrc tout de suitc l' alltorité du 

concile deFlorence, paree que son cecuménicit(~ ne Ini 

paraissait pas d'abord certaine; el paree qu'il croyait, 

par erreur, que les décrets de cette sainte assembléc 

portaient (ltteinte a des doctrines qlli lui étaient 

chc'res. A Trente, il souLint ces memes doctrincsavec 

une invincible fermeté; et le dix-septieme siecle ne 

fit gucre que recueillir l' héritage des i¡ges préc('dents l. 

Mais tout en repoussant des doctrines qu'cllc rcgar

dait comme incompatibles avec sa tradition, son his

toire, son génie, la Franee se montra toujours le 

pays le plus fermerncnt attaché, le plus dévoué au 

Si('ge apostoliquc; et a la fin du dernier sic'ele, le 

clergé fran(.;ais donna au monde les témoignages les 

plus héroi·ques de cette foi, de ce dévouement. On 

pent dire que si le grand clergé fran<;ais est toujours 

resté fidele aux doctrines qui veulent modérel' eL 

tempérer l'autorité pontificale, c'est qu'il a vu, dans 

ce tempérament, lé vrai moyen de rendre cette auto

rité plus respectable et plus aimable. 

1 Voir t. ler, ¡iv. 1II, ch. XI, XII, XIII, XIV. 
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CHAPITRE VIII. 

TRADITION DES COC'iCILES GÉNÉRAUX. 

SOMMAIRE. - I. La tradition des concites généraux drmande une 
attention particuliüc. - JI. ~om-el examen du formulaire d'Hor

misilas. - TIJ. Retour sur le fait d'Jlonorius. - IV. NouVl'I examen 

du décrctde Florcllcc. 

Quiconque étlldiera s8rieusement et profondément 1. Attention 

1 1'1 . t' 1 '\' , . particuliére es <lcles et liS Olfe (es eonel es generaux, arnvera ü la tradition 

inévitablement a eette conyietion que la tradition de des conciles 
généraux. 

ces saintes assemhlées n'est roint favorable a11 sys-

terne de l'infaillibilité absolue, séparée et personnelle 

au Pontife romain. Commentune monarchie essentiel-

lement, efficacernent tempérée (1' aristocratie, pourrait-

elle elre en memetemps l/Ile monarchie ahsolue? Com-

ment les éyeques, en jugeant les doctrines et memc 

les prr50nnes des Papes, ont-ils pu reconnaltre et 

proclamer lem infaillibilité séparée et perwnnellc : 

Tous les droits divins du Saint-Siége ont toujours été 

ponr les t'wequcs aussi saerés, allssi inviolables que 

les Icms propres. Mais ont-ils pu donncr a ces droits 

pontificallx une exteusion, un caractere ahsolu qui 

auraient annulé ou du moins diminué lcurs propres 

droils ? 

Cependant l' école extreme 'icuL chercher dans la 

t.radition des eonciles ;lPllÓnH!X des preuves a l'appui 
de sa doctrine. 
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Elle ne se eontentr ras d'il1\'oqucr la tradition des 

Peres, elle a recours au~si a celle des conciles.ll nOllS 

semble que notre hisfoire des rapports de la papauté 

avec l'épiscopat, dans les conciles généraux, r(>pond 

d'aYance a tOlltes les a:-;serlions de l' école a bsoJu Liste. 

NOLlS IlOUS hornerons done ici a quelqnes courtes 

ohseryations. 

Les preuves de l'ínfaillibilité absoluc, srparée, 

pel'sonnelle du Pon life romain, cmprunt('es a la (I'a

di lion des eonciles, sont tirées de cer(ai ns tt'moi

gnages rend liS an Siége apostolique, soit par les Peres 
dans les conciles, soit par les eonciles eux-memes. 

Nous avons rappor!é les plus importants de ces 

l01110ignages dans nofre hisloire dcs conciles l. Nous 

píions le ledeur de les relire, depllis les parolc~ du 

10gat Philippe, au concilc d'Éphó:se, jusqll'¡/ la Jeltre 

df~ saint Ignace au pape c\dJ'ien II; depuis la sentence 

port(·c a Éphese contre Nes(orius, jusqu'aux lettres 

synodaJes éCl'ites par les divers conciles aux Papes 

quí les avaient présidés. 

Xous dirons de ces témoignages ce que 11011 S avons 

dr ja dit des lettres adressées auxconciles gén('l'aux par 

les Souverains Pontifes. Qu'on rapproche ces paroJes 

des actes de ces conciles et des enseignemellb qll'il:" 

renfermenL, on y reconnaitra san s donte mee hon

hellr une éclatante proclamation des droils di\ins dll 

Saint-Siége et de son ind0fectibilit6; rnais Oll u'y tl'OU

vera pas une profession de foi de l'infaillibilité ahso-

1 Voir t. lcr, li 1'. H ei I!l. /lIlSÚiII. 
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lue, sóparée, personnelle OU Pontife romain. Nous no 

croyons pas nécessaire de reproduire íci une argll

menlation que nous avons Mja plLlsieurs fois présen

tée, et que nous venons de rappelersommairement. 

11 sera copendant utile de nous arreler enCOfe un 

instant a deux documents vénérables, qu'on donne 

comme des preuves démonstratives du systeme que 

nous di~cutons. NOllS voulons parler du formulaire 

t!'Hoflllisuas el du décret de FJorence. 

l\ous aVOI1S d0ja fait l'histoire abrégée uu formu- JI, Xouvel 

lairc J'Horwisdas. NOLls avons dit qu'il fut accepté et dll ~~~:~~aire 

I J ., '1 e f d'Hormisdas, approuvé par e lllltlerne conCl e général. e ormu-

!aire po~e trabore! la conlli!ion essentielle dll salut, 

<[Lli es! de fjr¡rde/, la regir' de la (oi et de /le s' écarter 
ell ¡,¡en dfS COllstitlltions divincs et de ccl/es des Peres. 

JI dédare oIlsuilo que la religion es{ Im~iours conser-

VI;C PU!'C, et la sailltl' doctrine tO/ljolll'S annoncée 

¡fans le Siéye aposloli(ll/e; r¡u'en lai se {rouce l'-inf'tgre 

et vraie solidité de la Teligion chrétienne. Ap6 s <n'oir 

con~laté ce faíl, les signataires du formulail'8 ajou-

tent: qn'ils nI' veulent point se séparer de celle (ui et 

de celle doctrine; !ju'ils adoptent 1'/1. {out tOldes les con-

sfitu60ns des PeTes, et principalement celles des saints 
Prlllli(('s l'mnains; (IU'ils J'I?strnt lidelrs en [out á la l'oi 
apostolú¡lle el obéissent a tous ses décre{s,. el qu' ils /le 

!'éeitc/'ollt poiilt dans les sainls mysleres les noms de 

eeux r¡ui se sorLt sé¡)(/,rés de ht colII/JwniulI de l' Église 

catholir¡ue, e'est-a-rlire qui ne sont pas d'accord avee le 
Siége apustolique l. 

I \'oír I(~ texte cIItier, t.ler , p. 3,19. 



1 H l\IO)lARCHIE ABSOLUE DU PAPE. 

La premiere question qlli se présente est celle de 

savoir si le formulaire qu'on vient de lire exprime 

un rait ou pose un prineipr. Les signataires se bor

nent-ils a affirmer que jusqu'a leur époque I'l~glise 

romaine et r enseignement de ses Pontifes sont restés 

purs de toute erreur clogmatique, eL que e' est á cause 

de eette perspvérance ficlCle qu'il faut obr'ir aux pré

ceptes des Pontifes romains, et regarder la eornmu

nion avec le Sirge apostolique comme le vrai signe 

de la catholicité? Dans ce cas, nuBe inductioIl pour 

l'avenir ne pourrait sortir du formulaire. 

Mais tout lecteur attentif de cet important doeu

ment, tout lecteur qui le comparera avec l' ensemble 

de la tradition ecclésiastique, restera convaineu qne 

le formu~aire dépasse le rait et exprime un principe. 

Ce principe, e' est eelui de l' (jternelle dmée de la foi 

et de l'au/orité pontificale; de lel nécessité d'obéir a 
tous les préeeptcs des Peres et principalemen t a ceux 

des Pontifes rornains; de rester entierernent tide'le ¡'t 

la roi apostolique; et de placer le vrai signe de la 

catholicité dans la cornlIlunion avec le Siége aposto

lique. Ces príncipes du formulaire sont ceux de tous 

les eatholiques; el lous les en~urs ficlc'les seront tou

jours prets a les proclamer. 

1\111is ost-il nécessaire de voir, dans ce formnlaire, 

l'infaillibililé absolue, séparée, personnelle du Pon

tife romain? L' école extreme le vcut ainsi, et assurc 

que le forrnulaire n'est pas :-:usceptihle d'une alltn) 

interprétation. Si le Si("ge apostoli(]uc, dit-elle, an

nonce tOlljOurS la \Taie doctrine; s'il faul oh('ir Ü 
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tous ses préceptes, chaque Pontife, dans tous ses en
seignements dogma tiques , doit etre infaillible. Eh 

bien, nous ne craignons pas de dire que les Papes 
qui avaient drcssé le formulaire, que les éveques et' 

le concile huitieme qui I'accepterent, l'approuverent 
et le signerent, n'auraient point admis ces consé~ 

quences absolues. Remarquons bien que" dans le 
formulaire, il es! toujours question du Siége aposto
lique ou de la succession pontificale. Remarquons 
que les constitutions des Papes ne sont jamais sépa

rées de celles des Pe res et des constitutions divines. 
Ce soin de rapprocher des constitutions des Peres 

ecHes des Pontifes I'omains a sa raison sans doute. 
Les auLeurs, les signataires du formu laire, affirment
ils qu'aucun Pape n'enseignera jamais d'apres un 

esprit particulier; qu'aucull Pope, meme dans ses 
préceptes dogmatiques" ne s'isolera jamais et de la 

tradition de son Siége el de la tradition de l'~=glise 

universelle? Non, certainement. Les auteurs et les 

signataircs du formulaire ignoraient-ils, pouvaient
ils ignorer que Vigile, en s'isolant du cinquit':lme 

concile, avait donnó une cvnslitulion dogrnatiq1le qu'il 
fut obligó de retirer? Les Peres du buitieme con
cile, qui renouveh':lrent la condamnation d'Honorius, 

ignoraient-ils qu'Honorius, en s'isolant, avait ensei

gné l'erreur dans ses lettrcs Jogmatiq1les? Certes, ni 
les auteuI'S ni les signataires dn formulaire ne pou

vaient et'ne vOlllaient imposer l'ohéissance au décret 
de Vigile, aux lettres d'Honorius. Et cependant ces 
documents étaient dogma tiques el. contenaient des 

TO.\IE 11. 10 
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préeeptes formeIs I ! lis exceptaient done de la vraie 

tradilion et des vrais préeeptes apostoliqucs et le 
uécret de Vigile el les lettrcs d'Honorius. Qu 'on ne 

eherehe pas ¡ei un refuge dans la Jislinction des 
jugements ex cathedra. eetle dislinetion ét~lit entie
rement ineoonne des anciens eL en parliculier des 

Peres du huitieme concile. tes signataires du formu
laire profesS€nt d'adhérer a toutes les cOllstitl1tions 
apostoliques, e' est-a-dire a toutes eelles qui méritent 

véritablement ee llOID; ear, de fait, ils exceptent 
nécessairement et le décret de Vigile el les Jcltrcs 
d'IIonorius, qui contenaient tres-certaincment Utl 

précepte ecclésiastique et voulaient elre des comtitu
liolls aposloliqucs. Done, ils n'adlllettaient pas que 

chaque Pape, quand il s 'isole, ne peut errer meme 
dans des constitl1tions dogmatiques et solennelles; 
done ils n'admeUaient pas, l'infailJihilité absolue, 

séparée, pe rsonnelle cIu Pontifc romain; et ils n'atta
ehaient l'indéfcclibilité dans la foi qu'a la sllccession 
pontificale et non a la personne de chaql1e Pape. 

Nous avons exposé la maniere dont le formulaire 
fut acceplé et approuvé par le huiticme coneile, et 

établi que dans eeHe approhation le eoncile n'avait 
pas abdiqué ses droits, ni reconnu la mOllarehie 
pure, indivisible, absolue du Ponlife rOlllain 2. n est 
tout na1urel alor'S que le formulaire ne contienne pai' 
une pro[esslon de foi sur l'infaillibilité absolue et 

1 Voir L. ler 1 liv. Il, cJ¡. VII, VIII. 

2 Voir t. le" liv. JI, ch. x, p. :32tL 
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personneUe. Ainsi le concile se montre parfaitement 

d'accord avec lui-meme. 

Nous venons de rappeler encore la chute et la 

condamnation d'Honorius. Nous cr:oyons avoir 

exposé tres-complétement ce fait et ses consé

quences '. Cependant nous trouvons ici l'occasion de 

combler ce qui pourrait paraltre a quelques esprits 

une lacune. Nous n'avons rien dit, en efret, de la 

justification d'lIonorius tirée de eeUe assertion que 

ce Pave, en condamnélnt les deux volontés en Jésus

Chl'isl, ne parlait que de deux volontés contradie

toires, c'esl-a-dire de la contradiction de la volonté 

humaine, inclinée au mal depuisJa chute originelle. 

Cctle explication est si formellement contredite par les 

leUres d'HoIlorius, que n011S u'avions pas cru devoir 

lui oonnrr un seul lllOment d'attention. Honorius 

prononce que {( ni J'l~critllre ni les conciles ne nous 

autori~ent a enscigucr cn Jéslls-Christ une OH deux 

volonL6s. )) Il enseigne que les divúws .Écrilures '1IOUS 

apprennenl clairement qu'il y a en ..Jésus-Christ del/X 
natufes; mais qu'un f/e pellt, sans ú¡cptie, lm déduire 

une ou deux 'l:olontés 2. 1l est clair comme le joU!' 

qu'Honorius parle dans ces passages des volonlés en 

lant qu' ellesapparLicnnent aux deux na~ures de 

Jésus-ChrisL eL non des qualités de la volonté hu

maine; eL il déclare ncttcmcut qu'on n'a pas le droit 

d'affirmer et de croire deux volontés de nalures; en 

d'alltres termes, qu'on n'a pas le droit de cruire qu'il 

I Voir lo le1', li\'. I1, ch. VIII, 

:! Voir les lexles t. ler, p. tS8, 2t;9. 

1 Q. 

1(1. Hct01l1 
sur le f.lit 

d'l!ullorÍus. 
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y a en Jésus-Christ une volonté divino ot une· vo

Ion té humaine 1 Nous pensons qu'il ost inntile d'ajouter 

aueune réflexion. Nous dirons seulement que les nou

veaux apologistes d'IIonorius, pom juslifier sa doc

trine, lui mettent dans la bouehe une aeeusation d'irn

pié té con tre les catholiques : oUÍ, si lem défense est 

légitime, Honorius aurait aeeusó saÍnt Sophrone et 

fous les eatholiques d'attribuor a Jósus-ChrÍst une 

volonté contradictoire, c'est-a-dire une volonLó in

c\inée au mal! 

Le célebre dócret de Florence qui résume tout J' cn

soignement eonciiiaire SUr' l' autoritó et les droi Ls de la 

papauté, est-il plus déeisif pour l'infaiUibilité absolue, 

séparóe, personnelle, que le formulaire (l'Hormisdas? 

Le coneilo de Florenee définit. quo : « Le Siége 

apostolique et le Pontife romain poss{~dent la pri

mauté ullivorselle; que le Pontife romain est le sue

t'osseur de Pierre, prinee des Apótres, le vrai vicaire 

de Jésus-Christ, le chef de toute l'~:glise, lo pe re et 

le doeteur de tous les ehrétiens 1. ») 

Ces litres magnifiques expriment les droits divins 

du Souverain Pontife. Mais impliquent-ils l'infaillibi

lité absolue, séparée, personnelle? Oui, dit l'éeole 

extreme, cal' le Pape ne peut posséder ces titres et 

ces droits qu'autant qu'il est infaillible pcrsonnelle

mento En effet, eornment peut-il etre chef de I'Église, 

páe et doeteur de tOllS les chrétiens·, si, dan s un 

moment donné, il enseigne l'errcm? 

Nous répondons que les nohles qualités de vicaire 

1 Voir le texte t. 1", Ji\'. 1Il, ch. XI, p. \.ít, n.l. 
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de Jésus-Christ, de pere et de docteur des fideles, 
n'impliquent point par elles-memes l'infaillibilité, 

puisque tous les éveques sont vieaires de Jésus
Cbrist, peres et docleurs de leurs diocésains. 11 est 

vrai, 01 nous le proclamons bien haut, le Pape est par 
excellence le vrai vieaire de Jésus-Christ, le pere 
et le doeteur universel. Mais ces grandes préroga
tivos ne le mettent pas a l'abri de la mort naturelle; 

illes perd par la mort naturelle. Peut-il los perdre 
aussi par une chute dans I'hérésie et par la mort légale 
qui s' ensui t ? Le déeret de Floronce no l' affirme pas , 
il est vrai; mais il ne le nie pas; il n'en dit rien. 

On objeete iei que si le pe re et le doeteur de tous 
les ehrétiens enseigne l' erreur, il entrainera dans l' er
reur tous les ehrétiens, qui sont obligés de lui oMir. 

Déja nous avons rencontré eeUe objeelion, et elle 

n'a pu nous aneter. Nous répondons d'abord que 

l'Église, assistée par l'Esprit de vérité, ne pent jamais 

se Jaisscr entrainer dans l'erreur; nous répondons 
en seeond lieu que véritablement lons les chrétiens 

sont tenus d' ohéir, et d' esprit eL do cceur, an Son

verain Pon tifo ; rnais que eette ohéissance a ses 
limites, déterminées par le droit ecclésiastique 
lui-meme, et par la doctrine des plns grands et des 

plus sainls Papes l. 

On réplique en disanf que, dans ce cas, ce seront 
les inférieurs <¡ui feront la loi an supériour, les en

fants an pere, les diseiples an maitre, et que la con
fusion et le chaos s'introduiront dans l'~~glise. 

I Voir t. ler, liv. 111, ch. 1 et 11. 
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Si f'Éslise était une monarchio pure, indivisihle, 

absolue, eette objection pourrait avoir 8a valeur. 

Mais le divin Maitre 1'a constituée sur une antre 

ba3e. Nous avons reconnu, par l' C-tude de l'l~van~ 

gile et par celle des conciles générau x, que la mo

narchie ecclésiastique esl essenticIlement tempér('e; 

et que les éveques, de droit di,in, participrnt, 80118 

la primauté dtf Pape, an pOllvoir sOlnerain, au 

pOllvoir d'emeignen1f'nt, al1X pOllvoirs JC>gislatif ef 

judieiaire. NOU8 avons reC01l1i1l qlle les pr(rogalives 

les plus hautes, l'infaillibilité ab~olul1lellt certaille, 

ayaient été donnres aceite union, a ce conr-err du 

Pape avee les évcqucs; et que le Papo, avee les éyc

ques, est sllpérienr all Pape tont seul. Le Pape doit 

done rester toujours uni a rC-piscopat, commn J'(~pi

scopat an Pape. Si le Pape s'i~olc, il pout se tromper, 

mClTle dans son enseignell1cnt dogrnatiqlle et sol en

nel, eommo les Í'vegues pOllrrairnt se tromper s'ils 

se séparaient de la papallté par un schi~me. 'follte

fois, la fante que le Pape commeftrait en s'isolant ne 

ferait pas perdre au:\. é\cqlles, qui rcsteraient toujours 

unis au Saint-Siége, leurs droits de co-::;()uyeraineté; 

l'Esprit-Saint n'abanclonnerait pas I'Église, et l'l~gljse 

trouverait les moyeos d'ayertir le Pape el de con

se1'\'er la foÍ. Dans ces eirconstances rriliqlles, que la 

Providence a rendllcs el rendra toujonrs si rares, 

le Pape, epIÍ écollterait l'Église, éconterait .Trsns

Christ IUÍ-meme, el obéÍrait al! sou\erain "JalIfa. 

On voit done que, dans la constitution de I'É,~.dise, 

essentiellement complexe el eompos(;e d'éléments fluí 
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se ponderen!, tous les droits ne sont pas d'un roté, 

tous les devoirs de l'autre, mais qu'il y a une réci

proeité de droits et de devoirs. Le Pape a ses droits, 

les évequcs oot les leurs; et e' est dans les actes des 

conciles gí'néraux que ces droits se sont manifestés 

et affirmés. Cette réciproeité de droits et de devoirs 

fournit la solution de la difficulté qu'on n 011 s 

oppose. Si Dieu pern;18ttait que des faits analoglles 

a coux do Vigile, d'Honorius, de Jean XXIII, 

d'Eugrn3 IV se renouvelassent, l'Égliso saurait résis

ter; le eoneiie góriéral saurait prendre les mesuros 

consonatrices; et copendant il n'y aurait jamais 

ancune révolte dans I'Église, et lous les droits du 

souvcrain pontificat rcstcraient inviolables [. 

On objcctcra peut-l~tre, en dernier lien, que le 

Pape no s'isolera jamais du corps épiscopal et pro

eédcra Loujours a\cc le concours de l'Église. Dans 

ce cas, on afflrmerait non l'infaillibilité du Pape, mais 

son impeceabilité, ot la question changerait entie

rement de face. 

Quoi qll'il en soit, cm doit voir qll'aucuno néces

sité logique ne nous oblige a déduire du décret de 

Floronce l'infaillibilité absoluc, séparée, personnellc 

du Pontife romain. 

Apres les parajes que nous vcnons de commen

ter, le décret ele Florencc ajoutc qlle « le Pontife ro

main a le piein pouvoir de paitre, de régir et de gou

verner l'Égliso universelle, solonqu'il est contenu dans 

les actes des coneilcs générallx el les sacrés canons. )) 

I Voir le ch. XI. 
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i\""ous eroyons avoir démontr·é que eeHe plénitude 

de pouvoir n'est point la monarchie pure, indivisible 

et absolue l. Nous ne revicndrons pas a cctte dé·· 

monstration, qui confirme l'interprétation que nOlls 

venons de donncr de la prcmierc partie dll déeret. 

S'il reste encore quelques difficultés au sujct des 

eoncíles géoéraux, elles seroot levées, nous l' espé

rons, dans les chapitres suivanfs. 

CHAPITRE IX. 

SUPÉRIORITÉ ARSOLUE DU PAPE SVR LE CO:SCILE GIlNÉRAL. 

SOMl\1AIRE. - L Premiere eonséql1efl(~e du systemc absolu. - 11. Doc
trine de la supériorité absolue du eoncile général sur le Pape. -
III. RéfutatiolI de ectte doctrine. - IV. Doctrine de la supél'iorité 
absolue du Pape sur le concilc général, et raisons générales eOIl Ire 
elle. - V. Contradietions de crtte doctrine. - VI. Examen de son 
principal argnllH'nt tiré de la confirmatioll des conciles gélléraux par 
les Papes. - VJI. Exposé historiquc. - VIII. Conséqucnces de cet 
cxposé. - VIII. Caractere et utilité des confirmations solemwlles. -
IX. Résumé et conclusion de ce chapitre. 

Du príncipe de la monarchie indivisible et absolue, 

du principe de l'infaillihilité pontificale séparée et 

personnelle, l' école extreme déduit des consóquences 

qui achCvent sa théorie, et mettent dan s tout son 

jour le caractere qu' elle veut donner a la monarchie 

j YGir t. ler, liv. IlI, ch. XI, p. 472 il 4\)·1. 
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de l'Í~glise. La premiere de ces conséquonces, c' es! 

la supériorité absolue du Pape sur le concile général. 
A l'égard de la question de la supériorité du Pape 

sur le concile général, ou du eoncile général sur le 
Pape, nous croyons avoir tenu le milieu de la vérité. 
Guidé par la lradition et les actes des conciles géné

raux; appuyé sur des faits qui sont des lois pour 
I'Église, nous avons cru pouvoir affirmer que le Pape 
ne posscde pas une supériorité absolue et illimitée 

sur le concile, ni le concile sur le Pape. 

La doctrine de la supériorité absoluc du concile 

général sur le Pape nous a paru, nous paralt dépour
vue de vérité. Cependant eette doctrine, d'apres 

BcIlarmin, est encore un objet de discussion libre 
pour les catholiques 1; et iI range parmi les défen

sems orLhodoxes de cette opinion Pierre d' Ailly, 
Gcrson, Almain, le cardinal Nieolas de Cusa, le 
Panormitain, Zabarella ou le cardinal de Florence, 
et plusieurs aulres 2

• A la liste de Bellarmin, on pour

rait ajouter, dans les temps plus modernes, d'autres 
noms également respectables. 

Toutefois Bcllarmin ponse qu'apres le décret du 

1 Usque ad han e diem qucestio supercst etiam inter catholicos. 
BELLARMINUS, De conciliis, lib. 11, cap. XIII. 

2 Idem asserunL cardinalis Cameracellsis, .Joallnes Gerson, Jaco
lius Almainus, el alii nonnulli in suis tractatibus De potestale Ec
e/esire. Item I\icolaus CUS31l1lS in tractatu De concordia canonic~, 
lih. H, cap. "II; I'anormilanus, inl:a]Jite Significasti, ex tracto De 
electiune, el ibidem magister ejus cardinalis Florentinus; ítem 
Abulen~is, in eap. xnn lUatth., qu<cst. 18, et quidam alii. De 
conciliis, lib. IJ, c~p. XI". 

II. Supériorité 
absolue 

du concile 
sur le Pape. 
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cinquicmc eoneile de Latran sur lps droits du Pape 

relativement allX concile~, on ne pellt sontenir sans 

témérité la sllpériorit(~ du eoneile sur le Pope, et 

qu'au eontraire celle du Pape sur le coneile est 

presque une vérité de foí l. 11 reconnait, il es! vrai, 

qn'cm ne pellt pas prouver d'une maniere ahsolnment 

certaine 1'(X'cuménicité dll einquieme concile de 

Lotran; et que, dans tous les eas, le Jécret ele I.atran 

tOllchant la sllpériorité dn Pape sur le cOllcile n'ap

pal'tienl pas a la foi. Quant a nOllS, nous cl'oyons 

avoir démontré qu'il ya des raisons trcs-forlcs contre 

l'recuménicité dll cinquieme concile de Latran; el, 

que dans l'hypothcse de cette fficuménicité, le M

eret touehant la pllissance <in Pape n'établit pas 

une supériorité absolue el illimitée du Pape sur le 

eoneile, mais bien ulle sup(riorité uéterminc'e el eir

conscrite dans certaines limites 2. Et ainsi les cen

~ures de Bellarmin, dont on peut eerles contester 

!'autorité, n'atleignent pas uu toul les doctrines que 

nOlls professons. 

Celles ues anciens th001ogiens qui ont soutenll la 

sup0riorité absolue cln concile sur le Pape, mauquent, 

nOLlS osons le dire, d'e-.:actilude et ck solidit(·,. En 

efret, ces doctrines s8mhlen t quelrluefois <J llribller 

tonte l'autorité spiritudlc et tOIl~ les pri\il('ges divins 

a l'Égli~e prise dans sa totalité. D'aprc:o ce systcme, 

le Pape n'aurait qu'une puissance déll'gu(>e et mi

nistériclle; et cette puissance ne s'cxel'cerait qne 

1 De c01'lciliis, lib. TJ, ('~lp. xnI. 
:! Vuil' l. !"'", li\. IJI, chapo XII. 
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sur cbaque ~:glise en particulier, et non point sur 

l'f~glise entiere rénnie en concile général. Dans ces 

assembl('es représentatives, l'Église reprendrait toute 

son antorité, et le Pape lui serait entierement subor

donné. On reconna1lr ici la distinetion scolastique 

qui attrihlle la puissance sllpreme an Papo SliT l'Église 

distributive et non colleclive surnpta. 
Nous ne prétendons pas certes que les théologiens 

dont nOllS avons prononeé les noms vénáés aient 

sciemment et volontairement cnseigné une doctrine 

qui fend a déplacer le pouvoir spirituel an protlt de 

la commnnauté ehrétienne, et a constitner f'Église 

en républiqllc aristocratiqlle OH démocratiquc. Non, 

jamais ces grands hommes n'ont admis les doctrines 

anti-monarchiq ues que nous avons eomhattues, que 

nons combattrons encore l. ~ous nOl1s bornons a 
dire que les théories de ces anciens théologiens sur 

la sOll\"eraineté spiritnelle ne semblen t ni assez 

approfondies, ni assez múries. 

PonI' nous, fldele á la tradition de la vraie doctrine, 

núus avons établi que le pouvoir pontifical, rommo

lepouvoirépiscopal, étaient d'origine immédiatement 

divine; que le Pape e&t le vrai "icaire de Jéslls-Christ, 

el qu'il possede l'universalité eL la plénitude de la 

juridiction spirituelle. eeUe puissance s' étend sur 

rÉglise dispersée et Sllf r Église assemblée, et la 

distinctiol1 du dislribntire et <111 rollective) pI'ise dans

un sen s ahsolu, est dépourvuo do fondemenl. 

1 Yoi!' t. \el', liv. 1''', ch. I1I, et le ch. XIV de ce ¡iv. IY. 
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Et ccpcndant de ce qllC le Pape possede dans le 
concile et sur le concile ses droits et ses privil('ges 
divins, nous n'en concluons pas qn'il a sur lui une 
supériorité absolue el illimitée, nous n'en concluons 
pas qn'il es! maItre abwlll dll coneile. CeHe doctrine, 

pour nous, est allssi pel] fondée que eelle de la 
supériorité absolue du concile sur le Pape. 

Comme nous venons de le dire, eeUe doctrine de 

la supériorité absolue du Pape sur le concile repose 
sur le principe de l'infaillihilité s('parée et person
nelle, qui lui-meme n'est qu'une forme du principe 

plus général de la monarchie pure, indivisible, abso
lue; ceUe doctrine n'est qu'llne conséquence de ces 
principes. Si, dans notre étude historique des con

ciles généraux, nous sommes parvenu a démontrer 
solidement que la monarchie pontificale est essen

tiellement el efficacement tempérée par l' aristocratie 
épiseopale; si, d'autre part, nous avons démontré 
aussi que l'infaillibilité absolue, séparée, personnelle 

du Pontife romain n' est point un privilége qu' on 
puisse dédl1ire avec certitnde ni de l'Écriture ni de 
la tradition; qu'il ne peut se concilier avec l'institution 

évangélique prise dans son ensemble, et qu'il a eontre 
lui des faits certains de I'histoire et de l' expérience, 

nous avons détruit la base dll systcme qui veut 
rendre le Pape maitre absolu du concile général. 
Tontes les preuves directes de ce systeme, ton tes les 
preuves til'ées de l'Écriture el de la tradition, se 

trOl.J.vent done déja discutécs; et nous ne croyons pas 
nécessaire de revenir sur ces démoIlstralioIls. 
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Pour confirmer ces preuves, il suffira de montrer 

ici combien le systeme que nous examinons est peu 

d'accord avec lui-meme. 

Écartons d'ahord tout matentendu. - Nous pro

e1amons avec les défenseurs de la supériorité absollle 

du Pape sur le concite que, dans les temps ordinaires, 

il n'y a pas de c.:oncile général sansPape.Par laforee 

meme de l'institution évangélique, par le droil divin, 

et d'apn~s les précédenLs des concites généraux, le 

Pape possede incontestablement le droit de convoquer 

le concile, de le présider, de le diriger; il a le pouvoir 

de le suspendre, de le transférer, de le dissoudre; il 

doit le confirmer. Tous ces beaux priviléges lui 

donnent sans doute une supériorité sur le concile, 

mais IIne sllpériorité déterminée. Entre celte sllpério

rité incontestable et l'empire absoln que l'école 

extreme vell t lui attribuer, il Y a un ahlme. Ainsi, 

dans une monarchie constitutionnelle, dn droit que 

possede le chef de I'Élat tie convoquer le parlement 

riational, de le faire présider, de le dissoudre, il ne 

suit pas ciu tout (iU'íl en soit le maltre absolu. L' école 

extreme ne peut donc tirer auclln avantage d'un 

principe reconnu par lous les catholiques; et sa théo

rie va inévitablement écholler contre des obstades 

insurmontables. On va en juger . 

. Nous venons de diro que c'est au Pape a convoquer 

le concile général. Cefte regle sOllffre cependant des 

oxceptions que l' éeole extreme est obligée de re

(~onna1tre el d'admettre. Ainsi Bellarrnin n'ose pas 

11 íel" d' une maniere apsoluc l[ue si un Pape refusait de 

v. 
Contrddictioll' 

de cp 
systemp. 
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convoquerun concile reconnu nécessaire, ce concilene 

put etre réllni sans lui. 11 espere avec Tllrrecremala que 

Dieu ne perrnettra pas qn'lln Pape rnécotlnaisse it ee 

point son d evoir . .Mais enfin, le cas arri vant, Bellarmin 

veut que le Pape soit tmité comme suspect d' Itéróiie 1 • 

Si l'accusation d'hérésie contre le Pape s'accré

dile; si son gouvernement dégéncre en tyrallnie in

supportable; si ses rnreurs déprav{>es sont incorri

gihles, le droit de convoqller le concile sans le Pape 

devien t bien plus cerlain, selon BellarIlliu ~. C' es! aux 

cardinaux a faire cclte convocation OH aux é\eques 

a se réunir dans un meme lieu; et le concile doit 

déposer le Pontife coupable d'hérésie, QU du moins 

l'adrnoncster, s'il reste ineorrigible dans ses rnmurs 

criminelles. Ce concilc, il est vrai, n' est point un 

concile parfait qui puisse porter des décrels de foi, 

mais il a toute l'autorité nécessaire a la conservation 

du somerain pontificat a. 

Il est évident que? par·ces aveux, Bellarmin fait 

I Si nihil horum fieret, posse eum haberi tanquam suspectum 
de héeresi; nam, ut dicitur Dist. 83, can. Error, qui errori mani
festo non resislit. cum posset et debeat, eam approbare censetur. 
f)e conciliis, lib. I, cap. XIV. 

2 Quarta causa (c,elcbrandi concilii) esl S\lspicio Iw:~re,is in Ho
mano Pontifice, si forte accideret, \'el etiam tyrilnnis incorrigibi
lis. Tune enim deberet congregari generale conciliulll, vel ad 
deponendllm I'onlificem, si inl eniretlll" hacreLicus, vel cerle ad ad
monenoum, si in moribus videretur incorrigillilis. Iúitlem, cap. IX. 

3 Ecclesia Bine dubio babeL allctoritatcm ,ibi prol idendi de ca
pile, quamvis non possit sine capite staluere de mullis ..... Porro 
concilium i"tud imperfectum fieri poterit, si \el inrJicdtur a colle
gio cardinalium, \el ipsi per se cpiscopi in locum unum conve
niant. De conciliis, lib. I, cap. XIV. 
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fléchir la t1léorio de la monarchie absolue el de la 

supél'iorité ahsolue du Pape sur le concile. S'il est 

des cas ou le concite général peut etre légitimement 

convoqué sans le Pape €t me me contre le Pape; s'il 

est des cas ou le Pape peut etre admonesté, et meme 

déposé par le concile général, le principe absolutiste 

ne se soutient plus. Un absolutismequi souffre de 

parcilles exceptions se détruit lui-meme. 

Mais le courcmt traditionnol eL les exemples de:" 

concile;; génénlUx ¡roposent a Bellarmin des aveux 

pluf' signifiealifs encore. Le grand théologien reco[J

nait sans h¡"siter que les éV8ques, dans les eonciles 

généraux, sont de vraü juges, et non de simples COI1-

seillers l • .Tous les acles, toute I'hi510ire des conciles 

grnérallx, luí font une nécessité absolue d'aftribller 

aux éV811UCS ecHe qualité, eette autorité de y'uges. 
eette flualité de juges dans les éveques, et la liberté 

d'examen qu'o\lo implique nécessairement, portent 

BeHarmin jusqu'a reeonnaltre, une (oís) que les in

strucLions que le Souverain Pontife peut donner aux 

éveques, pour diriger leurs délibél'ations, ne les 

obligent pas el qu'ils ne sonl pas tonus de les suivre 2. 

Bellarmin reconuait également que le vrai décret du 

concile est celui qui est fait par la majorité conciliaire 3. 

1 Dr, candliis, lih. 1, cap. XVII!. 

2 Non tp,nrntur epi,copi in concilio sequí iIIam instructionem, 
lllioquio non essent judices, neque eS'ient libera suffragia. De cone., 
lib. JI, c~p. XI. 

3 Est alltrm \prum decrelum qllod lit a majori parte, alíoqllin 
nllllUlll esset !egilÍmum concilii decrellllll, CUlll semper aliqui 
dissentianL lbidem. 
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:\Iais, tout en faisant de pal'eils aveux, l'illustre 

théologien n' en persévere pas moins dans !'la théorie 

favorite : celle de la supóriorité absolue du Pape sur 

le concile. SCIOll lui, les éveques, en cOllcile gC~lléI'aJ, 

ne sont assurés de ne point errer dans les causes de 

la foi qu'autant qu'ils suiv0nt les instructions ponti

ficales; et le Pape conserve toujours le droit ue eas

ser et d'annuler les décrets de la majorité l. Ces 

assertions, difficiles a concilier avec celles qui pr6-

eedent, reposent sur le prineipe de l'infaillilúlité 

absolue du Pontife romain, que nOlls avons dis

cutée. 

Il n'en reste pas moins certain, d'apres l'aveu de 

Bellarmin, que les évcques sont vrais j.uges dan s 

le concite général. 01', le vrai jnfle est essentielle

ment un h01llme qui examine et discute librement les 

causes dévolues a son tl'ihunal et qni les décide 

llniquemcnt selon ses Jumieres, el sa conscience diri

!.jée par la loi. Si une autorité quelconque interviellt 

entre sa conscience et la loi pour lui dicter une opi

nion', lui commander un arret, sur-le-champ il dé

ehoit de son rang de juge; il cesse d'etre juge. DOlle, 

si le Pape peut imposer une décision uux. évcqucs 

. l'éunis en concile général, ceux-ei perdent ulle auto

rité qui se concentre entierement et ex.clusivement 

dans lo Pape. Le Pape seul reste juge; le Pape seul 

esl. jage. C' est la une contradiction pal pable oú viellt 

allontir le systeme de la supériorité absolue da Pape 

I De conciliis, lib. 1I, cap. XI, el lib. 1, cap. XVIll. 
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sur le concile général. Point de milieu : ou il faut rc

tirer aux éveques 1eur droit do vraú juges, dans les 

conciles généraux, ou il faut refuser au Pape le pou

voir de Jour imposer ses décisions. Mais en prenant 

le premier parti, on méconnalt la 'traditíon con

stan te de t01lS les conciles généraux; on est forcé 

do nior OH de dénatllrer des faits incontestables, de 

fouler anx pieds des droils vingt fois séclllaires; 

et on dorme a ses propres principes un démenti 

éclatant l. 

La meme contradiction reparait, SOllS uno autre 

forme, quand 011 affirme que le Pape a le droit de 

cassor el d'annnler les décisions régulieres d'un con

cile gén('raI. Lo concile général est ossentiellement 

une asseml¡){>e souveraine I un tribunal supreme 

dont les arrcts légitimes sont irréformablos. Toute 

l'histoire dos concilos l'alteste. Pour contester ce 
fait et ce principe, il faudrait d'abord otracer toute 

cette histoire. ~Jais comment une meme assemhlée 

pout-elle etre a la fois souveraine et dépondante 2! 

Ce caractere de souveraine autorité dan s le conciJe 

général est tellement frappant, il s'impose avec une 

telle puissance a tout honune qui connalt les monu

menls de l'histoire ecclésiastique, que llellarmin est 

obligé de lui rendro hOIllmage, tout en l' effat¡ant au

tant qll'il pent. Le vénérable théologien ne fait pas 

difiiculté do reconnaltre que le Pape avec le concile 

général est supérieur au Pape tout seul; que l'auto-

1 Voir infra, ch. XII. 

2 Voir infre, p. 17f~, 171), ,17G,177, OS, et ch. XI. 

T011E 11. 41 
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rité du Pape jointe a celle dn concile général est su

périeure a celle du Papo soul l
• 

Mais il prétend que cette plus grande autorité 

n' ost qu' extensi ue et non pas intensive, Celte el isti nc

tion n'cst qu'une subtiIit6 scolastique, qlli scmble dire 

qllul:lue ehose, et qui, an fond, ne dit rien. 

L'autorilé sUprt3me, en maticre religiellse, cst le 

droit d' obliger la consei ence, Bellarmin "eu t-il di re 

que le Pape, réuni au concile général, possede un 

droit d'obliger les consciences plus certain, plus 

incontestable que lorsqu'il esi SGLlI ;> Des 101''', i! d6-

,truit son systeme de la supériorité absoluc dll Pape 

sur le concile. Prétend-il, au contraire, que le Pape 

avec le concile no possede pas un droit d'obliger les 

consciences plus grand que lorsqu'il est seu!? Alo1's 

on doit cesscr de parler de plus grande autoriló; car 

il n'y a, Jans le concilo, de véritable au[orité que 

celle du Pape. 

L' exomple que Bellarmin choisit pour rendre sa 

distinctiou intelligible se tourne contre son systeme, 

ce semble. La création, dit-il, n'est pas un plus grand 

hien que Dien tout senl; et cepcndant, par la créa

tion, 11 ya extension d'etre dans le monde. Oll ¡¡out 

répondre qn'il ne s'agit pas d'elre mais d'rllll{)rit(· et 

qu'íl ne paraLt pas raisonnahle de (lire qn' il ya pI tIS 

d'autorité en Dien, parc3 qu'il osL créatenr. 

Il est facile de le yoir, ce systeme se soutíent mal. 

1 Si accipiatur Eüülesia ÜUIl1 P,lpa, tune, ut alia,; dixim'," ) ma
jor e~t alldoritas K:cle,iil3 eXlelhi\'e qUdlll Paln~ so'iu3., illtell~ive 

ai¡[ern (B,[ualis. De conciliis, lib, ll, cap, XIX) et cap. XIII. 
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On lui cherche un nouvel appui dans le droit que 

possCde le Pape de confirmer les décrets des conciles 

généraux. Il n'y a de concile vraiment général que 

celui (lui est approuvé et confirmé par le Pape. Done, 

dit-Gn, toute l'autorité du concile général émane du 

Pape; done le Pape est maltre absolu du concile gé

néral. 

N"ous voila done amenés a examiner et a discuter 

ceUe grave qlleslion de la' confirmation du concile 

gl'néral par le Pape. Kous en avons dit qnelques mots 

dans les livres précédents. Le moment est venu de 

I'approfondir. 

11 importe u'aboru de se faire une juste idée de la 

signitlcation du moL confirmer, dans le langage ecclé

sia~tique. Tou! homme qui a parcouru avec quelque 

altcntion les monUlllcnts de I'histoire de rf~glise sait 

tres-bien que souvenL les égaux el memc les infé

rieurs confinnent les décrets de leur::; supérieurs. 

Ain:::i llOUS lisons dans une foule de monllments ecclé

siastiques que le symbole eL les décrets de Nicre ont 

élé confirmés non-seulemen t par les conciles géné

raux de Constantinople, d' Épllese, de Chalcéuoine, 

mais encore par ues conciles particuliers, tels que 

ceux de Sardique, de Jérllsalclll, etc. l . 

. Le concile de Nicée n' est pas le seul conc.ile géné

ral confirmé par des conciles particllliers. 

Dans le reeueil des leltres écrites, apres le cOllcile 

de Chalcédoine, a l'empereur Léon par les éveques 

I SOCIIAT., li!J. 11, cap, xx el XXIV; lilJ, IY, cap. XII. 

H. 
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qu'il avait consultés sur l'autoritó de ce concilc, nous 

trouvons plusieurs [ois cette formule, OLl d'autres 

:o:emblables : « Nous consentons aux décrets des 

saints Peres, que nous confirmolls par notre foi et 

notre confession l. » 

Si des coneiles généraux ont dé contirmés par ues 

{'yegues et des conciles particuliers, nous ne devons 

plus nous étonner que les décrets des Souverains 

Pontifes aient été aussi confirmés par des conciles par

ticuliers. Le pape Hilarus, disciple et successeur de 

saint Léon, tint lln concile a Rome en 465. Apres 

que ce Pape eut prononcó les décrets, tous les 

éveques et les pretres s' écrierent: « Nous confirmon~ 

pt nous enseignons la meme cilose 2. JJ 

Dans le troi:,;i!'~Ille cOIlcilc de Rome, sous sain t Gré

goire le Grand, ce saint Pape nt un discours auquel 

tOllS les éveques répondirellt en ces termes: « Nous 

C'Onfirmons ce que Votre Béatitude ,ient d'établir;¡. J) 

Personne n'ignore que les Papes ont souvent con
firmé les décrets de leurs prédécesseurs. 01' un Pape 

n'est pas supérieur a un autre Pape. 

Il nous semble inutile de produire d' autres exem

pIes ou d'autres faits; eL nous croyons pouvoir 80n-

·1 Ego et omni~ Ecclesia Dei sic sapimus, et in consensu n08ll'0 
,;unr;lorurll Palrum defillitione,; fide el drvota confessione firtllmnus. 
L.\BBE, Conc., t. IV, [131''; 3"; C01lc. CIl/ch., C3p. XXXI, p. 911. 

~ Ah uni versis episcopis rljcl~m pst : Sententias fralrurn Ol1lnl:'S 

sequimur, omnes cOll!irmamus, et obSl:'l'vondas esse decernimus. 
L\lHlE, Cune., t. IV, p. 1063, 106i. 

;¡ QUID nUlle statuit beatitudo vl:'stl'a firmamus. LABBE, Cone., 
'. \', p. ¡608. 
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clur~ de ces confirmalions des jugements des supé

rielll's par les égaux et les inférielll's, qu'il esl impos

sible de voir dan s ces confirmations des actes 

d'autorité supérieure. 

Ces éveques, ces conciles particuliers, qui confir
rnaient les décrets des Papes ou des conciles généraux, 

ne prétendaient pas donner a ces décrets une force 

qu'ils n'avaient paso lIs n'exprimaient done par ces 

formules que leur eonsentement ou leur soumission a 
ces actes ecdésiastiques. 

JI est, évident aussi que les conciles génóraux qui 

confirmaient les décisions des eoneiles préeédents, 

que les Papes qui mnfirmaient les décrets de leurs 

prédéeesselll's a vaient pOlll' seul but, dans ces confir

mations, de renonveler et de maintcnir les décrets 

antérienrs. 

On ne doit done pas attacher toujours an mot de 

confirmation l'iMe d'nne puissance supél'ieure. Ce 

mot, dans le langage ecclésiaslique, est done tres

vague et susceptible de plllsieurs sens. Quelle est sa 

vraie signification quand il s'agit de la confirmation 

des eonciles générallx par le Pape? 

Cette signification doit ressorlil' des actes et des 

circonslanees oit le mot est employé. n est done né

cessaire de rechercher dans les actes des eonciles 

générallx ce qui se 1'apporte a leur contirmation 

par les Sóuverains Pontifes. 

Le concile de Nicée est présidé par les légats du 

pape sain t Sylvestre. Les aetes sont sOllscrÍts en ces 

termes par ces memes légats : (( Osius, évéque de 

"ll. Exposé 
l;;slorique. 



166 MO~ARCIllE ARSOLUE OU PAPE. 

CordOlle en Espagnc, dit : ~ra foi est conforme a ce 
quí vient d'rtre défini. Yitu::: et Vincenl, ¡¡relreS de 
Home, dirent: Au norn de nolre véné'rable Pape et 
saín t éveque Sylvestrc, I101lS croyons a llssi el notlS 
souscrivons a la définition qUl vient el'erre rorrl~C l.)) 

Ainsi arruyés sur l'allloritú du corps ('piscopal 
représenté a Nicée, et sur celle dll Pape présen t par 
ses I{>gals, les d('crets du saínl cOllcile oblinrorit 
sur-le-charnp force ele loi elans I'Églisc, et n'curcnt 
aUCUll bcsoin el'une confirmation particlllióre (111 

Saint-Siége. 
Le seconcl concile général ne nous oITre rien (lui 

ait v0rita.hlement trait 11 la question qlli nous occupo. 
Ce concile n' était pas d'abord et par lui-memo mcu
ménique, puisqu'il était composé des sellls Orientaux. 
Ses d('crets, par con;:él)lIcnt, devaient etro lillrrlllcnl 
disclltés eí librement acceptés par lo Papo el ::oon 
concilo. C'est ce qui ent liell, et ce fllt relte libre 
adhésíon du Pape et des éveques occidontaux quí 
donna au concile de Constantinople lo caractcre et 
l'autorité cecumén;ques 2. 

A l~ph¿'se, les choses se paSSE\rent comme elles 
s'élaienl passées a ~iré8. Les légats du Saint·Siég8 
donnercnL leur consentement OH leur confirrnation a 
ce qui s'était falt avant lem arrivée, cornrne ú ce qui 

1 O"ius episcopus eÍ\ ilatis COflll1bell~i" pro\ incia) lIispaniac> di"il: 
Ita credo, sicn" superiu;: i'criptum est. Vitus el Yillc('ntiu;; prns
byteri IHbis Roma; pro \cnerabili "iro Papa e~ epi,o.copo nostro 
sancto Syhestro, subscripsimus, ita credentcs, sicul SUP) a scrip
tum esto LABDE, Cúnc., t. 1I, p. 50. 

• Voir t. le" liv. 11, ch. 111. 
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se fit en leur présenee. Les Peres, de leur coté, i'e 

contenterent d'envoyer au pape Célestin une relalion 

du concile sans lui en demander une confirmation 

nOllvelle. Hans sa réponse, le Pape regarda si bien 

eelte affaire comme entierement consornmée, qu'il se 

borna uniquement a féliciter les Peres sur le succcs 

pIein et entier de leur entreprise l. 

L'éeole extreme croit trouver a ChaIcédoine le 

triomphe de sa cause; elle se trompe. Dans leur re

lation iJ ~aint UOIl, les éveques de Chalcédoine de

mawj¡"rrnt-ils la rOll(1'rmalion de leurs décrets sur la 

foi: ~on. Commont iJUl'aienl-ib pu se eroil'o obligés 

a uemanLlel' colle confirmation eux qui, arres l'exa

mClI juriJique le plus solennel, se glorifiaient d'avoir 

adoptó 1;) doctrine du Pape; dl! Pape, disaient-ils, 

(( qui, on sa qualité de chef, avait présidé lem as

sem bl60 el y ayait assislé en c~prit 2? )) 
I1s savaient done qu'ils rtaient parfaitement unis 

au Saint-Sirge. Aussi les J¡5crets de Chalc6doinc tou

chant la foi el la drposition ele Dioscore furent immé

diatement e"écutés, comme rovetus de touto la forco 

de jugements définitifs. 

Il est done bien eertain que les Peres do Chalcé

doine, pas plus que ceux d' Éphese et de Nicre, n' ont 

demandé an Pape une nouvelle confirmation de leurs 

drcreis dogma tiques. Cepenc1ant il est eertain que 

1 Voir t. Ip,', lil'. 11, ch, ¡Y. 

2 QU:llUS tu quidem, ,icut mernbris caput, pneeras in bis qui 
tuum !.PIH11:<lnl ordinem .... Qui :;pirilu pi alsens eras. LABBIl, Conc., 
t. IV, p, 833 et scq. 
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saint Léon a donné eeUe conflrmatioll. QueHe fut la 

raison do cette condllite? C'ost saint Léon lui-m(~me 

qui va nous l' apprendre. Cornrne ce saint Pape n' 3yait 

pas vouln recevoir le vingt-huitieme canon, q uelqucs 

personncs malintentionnées en prirent occasioll elo 

répandre le bruit qn'il n'approuvait pas le concile de 

Chalcédoine. Saint Léon, pour dissiper ce faux brllit, 

(-criyit en ces termes aux éveques du concile : 

« J'adresse eette lettre a tous eeux de nos rn~res et 

collegues dans l'épiscopat qui ont assisté au :<Hint 

concite de Chalcédoine, atln de confondre les fausses 

interprétations qu'on a données malignemcnt ü notre 

condllite en voulant faire croire que nous n'approu

vions pas les décrels de foi publiés unanimement par le 

concile ... Que tous les fid(~les saehent done que, non

seuloment nous aVOllS coneourn avec vous par I'en

tremiso des légats qui tenaient notre place a faire ces 

décrets, mais encore que nous approllvons tous vos 

actes synodaux, ce qu'il faut onlendre seulement de 

ceux qui conccrnent la foi l. » 

On conviendra sans doute qu'nne eonfirmation 

t Ne ergo per malignos interpretes dubitabile videatur, utrurn 
qme in synodo Calchedonensi per unanimitatem vestram de !ldp 
statuta sunt, approbcm; h:?ec ad omnes fralres el cocpiscopos 00,;11'05, 

qui pr<Edil'to concilio interfuerunt, scripla dire,j, lJua~ gloriosis
simus et clementissimus princeps, sicut poposci, in notiliam ves
tram mitlere pro catholic<E fidei amore dignabitur. Ut el fraterna 
uni\'ersitas, el ornniurn fidelium corda cognoscant, lile non solum 
per fratres qui viccm mea m execuli sunl, sed etiam per ¡¡pproba. 
tionem geslorum synodalium, propriam \'olJiscum iniís:ie senten
tiam, in sola videlicet lidei cansa (quod sa~pe dicendum est). 
LABBE, Conc., t. ] V, p. 881 , 882. 
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donnée uniquclllcnt pour (( confondre quelques in

terprétations fausses et malignes )) ne prouvc pas du 

tout que les décrets fussent incertains auparavant; 

mais plutOt que saint Léon crut devoir la donner afin 

d'affirmer et d'inculquer davantage ce qui était déjü 

eertain et émané d'une autorité souveraine et irré

fragablf'. 
Nous avons dir que le vingt-huiti¡ime canon relatif 

aux nOllvclles prérogatives dn siége de Constanti

llople fut rejeté par le Pape. Mais on ne pent rien 

inférer de ce fait relativement ~ la qllestion présenle, 

puisque le concile lui-mt\me n'avait pas vouIu prendre 

a ce sujet une r6solution définitive, et avait laissé la 

décision au Pape. (( On a réservé ü Votre Sainteté 

d'autorisfll' et de confirmer ce canon )), éerivait le 

patriarche ;\natolillS au pape saÍnt téon l. 

D'allleurs ce gran u Pape, en anllulant le vÍngt

huiti(\me canon de Chalcédoine, se fondait sur l'auto

rité des décrels de Nicée, que les Peres de Chalcé

doine ne pomaient abolir, malgré l' opposition du Pape 

et des Occidentaux. Les canons de Kicée ne peuvent 

etre abrogés sur aueUll point, leur disait saint Léon, 

et tont ce c¡ui sc trouve contraire a cc concile es! 

des lors nul et san s autorité i • 

. 1 Epist. Anal. in eoll. Holslenii, pars 1", eap. XXII. 

2 De ellstodiendis quoquc S8nctorum Patrum statutis, qU:F in 
synodo :-'¡ica~na inviolabilibus sunt fixa decretis, observantiam vestrce 
Sanetitatis admonco, ut jura eeclesiarum, sicut ab i!lis treeentis 
decem eL oeto patrihus divinitus inspiratis sunt ordinata, perma
neant. LADDE, Conc., t. IV, p. 884,886. 
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Qlloique l'adhésion clll pape Yigile 3UX tlrcrets du 

cinquicme concile ait tlonné aceite assrmhlée le ca

ractereinconleslabledel'cecuménicité, tout théologien 

attentif se gardera bicn de préscnlcr la décrétale de 

Vigile, par laqllelle il adhéra al! cinqllieme concile, 

comme 1me preuve de la sllpérioril6 absollle du Pape 

sur le condlc. 

Dans ceUe décrétalp, Ir Pape fait l'hllmble aveu de 

ses fautes et de ses errelll'S, confessc qu'il a e1l tort 

de se séparer du concile, rétracfe son prorre drcret 

pour embl'asser celui du concile. Cm'tes il y a dalls 

ce fait la prem-e écIatante que la confinnation ¡J'rm 

concile par un Pape n'esí pas néccssail'ement un acte 

de supériorifl\ el C(u'il pent porter, an contraire, le 

caracterc el le scean de la déoférence et de la sou

mi~sion l. 

Le sixi¿lme concile général, présidé par les légats 

clu pape Agalhon et dirigé par scsinstructions, envoya 

des copies de sa drfinition de foi aussit6t qu'ellc eut 

étl~ dressée a toutes les I~glises patriarcales, CeUe 

copie portait la signature de lous les éveques et de 

I'Empereur, qui fit une ordonnance pour l'exécntion 

immédiate des décrets du concile. 

CcHe conduite prouve que le concile regardait 

l'autorité de ses déerets fondée sur le consenlement 

unanime des légats et des Peres comIlIC absolurnent 

cerlaine el. irréfragablc avant loute noU"velle confir

mation; et si, dans lenr relalion du concite auressée 

au pape Agalhon, ils demanden! une con/irmal1'on de 

1 Voir 1. ler, Jiy, 11, ch, VIL 
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leun; décrets, eeUe confirmation ne pouvai( etre pour 

eux ql1'lIn moyen de plus de faire éc\ater l'accord 

déjil (>lalJli entre le chef de l'Église et les éveques. 

Les paroJes de ces éveques ne peuvent laisser aucun 

donle snr leur pensée : « Éclairés par le Saint

E~pril, disent-ils au Souverain Pontife, et dirigés par 

vos instructions, nous avons repollssé les dogmes 

corrompus de l'hérésie ..... Dans un pal'fait accord 

de C(l~UI', de paroJe et d'action, el avec le secours de 

n<;;;prit \ i \ itianl, nous avons porté une définilion 

pllre de iOll te crreur, certaine, infaillible; nous a vons 

fait briller a\'ec vous l'éclatante lumiere de la foi 01'

thoc!osr, el nous prions Votre Sainteté de la confirmer 

de llOl1yeaU par vos honorahles rescl'its ¡. )} 

JI est (>, idull! que des éveques <¡ui déclarent Icur 

unanintc d('finition, naie, certaine, infaillible, inspi

rée du Saint-Espril, ne pouvaienl avoir aucun doule 

snr son earactere immédiatemcnt ohligatoire, 

Lp septir'me cOlleilc génl"ral ne llelllanda pas au 

Saint-Sil'gc une nouveIle eonfirmation de ses dl'creLs. 

L'accord le plus parfait avait régné entre les légats 

du pape Adrien, fideles a Icur mandat, eL les PCl'es 

du concile. 

Sans d(>roger a son autorité souveraine, le huiLicme 

1 Sic nos sancto Spirilu illustrati, w;;traque instituti doctrina, 
i rife;; I a clcgulUta impietali,; depu~jllllls, .. et corde nos, el lilJgua, el 
manu cOl1lcnirntes, omnis errari" expe/lcLll, <.:erlamque nec fallen-
tcm di'ftnitionrm, \Ílifici Spiritus ope, edidilllus ... Orlhodox<B fidei 
splc:JdidJLll luccm yolJiscul1l ciare préCdica\irnus ... Qualll ut ilerum 
per llOnor<JlJiJía vestra rescripta confirmetis, \ c,tram oramus pater
llaUl ,;anclilutern. LADDE, Cune.) t. VI, p. 'IOiG. 
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cOllcile grllrral ne fit autrc Ghose qu'cxécuter les 

jugemcnt:-; des papes Nicolas ler et Adrien II contre 

PhOlÍllS. 11 n'avait dOllC pas hesoin d'uue nouvelle 

confirmation. 11 la demanda cependant en ces termes: 

« Que Votre Sainteté, illstmile de la parfaite unani

mit? qlli a régné parmi nous daos le saint concile, 

en preche la doctrine avec Ull nouvean z(>le, comme 

étant la sienne propre; fin' elle la confirme par ses 

i:iaintes onlonnances, afin que la parole de vérité se 

fasso enLendre dans les autres Églises par votre mi

nistere, et qll'on y rec;oive les décrets équilables que 

non s avons publiés 1 • » N' est-il pas clair que les Póres, 

sons le nom de confirma/ion) ucmaudent uniquement 

au Saint-Siége de publier et de faire exécuter les dé

crets qui youaient (1' eLre rendus? 

La qllestion de la confirmation ne pouvallt elre 

sonlevée au sujot des concites que les Papes ont pré

sidús en persollne, nons ne devons pas 1l0US aneter a 
ces conciles. 

La bulle de confirmation donnée en faveur du Gon

cile de Pise par le pape Alexandre V ne prouve pas 

que les décrets de ce concile manquassent par ellX

memes d'antorité, pnisqne l' élection d' Alexandre 

était basée sur la validité de ces memes décrets. 

1 Igitur libenter oppido et gratanter imitatrice Dei sanditale 
ve~tra omnium nostrum cooventumll et nniversalis hujus atque 
catholicce synodi consensum et eunsonantiam recipiente) ¡medica 
eam magis, ae veluli propriam, ae sollicitius cunfirma eoanr;elicis 
prmceptioniblls et admonitionibus vt'slris; ut per sapienlisO'imum 
magisterium vestrum, etiam aliis universis Ecelcsiis persone! et 
sllscipiaLur verilalis verbum et jllstiLiaJ decretum. LADDE, COIlC., 

t. VIII, p. 1169. 
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Le concile de Constan ce ne demanda pas une con

firmalion de ses décrets au pape Martin V, qu 'ji 

avait (In et qlli lui resta toujours si profondément 

uní. A l' occasion d'une dispute soulevée par les am

bassauellrs polonais, nous a\'ons vu que ce Pontife 

décima verbalement qu'il ne confirmait que les dé

eret::; de foi publiés synodalement, c' esl-a-dire dans 

les sessions générales, el non tout ce qui s' était fait 

dan s les congrégaLions partiClllieres; et eette eonfir

mation lui parut si peu nécessaire, gu'il ne la donna 

pas par une hulle authentique. 

Les décrets de Bale jusqll'il. la quinzierne et seizierne 

session ont eu par eux-memes une autorité si certaine, 

que le pape Ellgene IV fut obligé de s'y sonmettro el 

de révoquer les bulles qu'il avait publiées pour dis

soudre le concile. 

Une simple lecLure de la dernicre session du con

cile de Trente nons apprend que les Peres de ce coneile 

qui, dans lems décI'ets, s' étaient toujours mis d' accord 

avee les légats un Saint-Siége, étaient profontlément 

convaineusde l'aulorité souveraine de ces memos dé

crets, avant toute nouvelle confinnation du Souverain 

Pontife. Immédiatement apres avoir demandé eeUo 

confirrnation, ils firent entendre les acclamations 

snivantes: « Le cardinal de Lorminc: Le saint et sacré 

cóncile recuménique de Trente; confessons sa foi; 

observons a jamais ses décrets. Réponse : Corifessons 

a jamais sa foi; observons El jamais ses décrets. Le 

Cardinal: Nons croyoIls tons ainsi; nons avons tous 

les memes sentiments. ~ous sonscrivons tous d'un 
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meme accord et d'une meme affection; c' est la foi 

de sain t Pierre el des :\potres; c' est la foi de tous les 

catholiques. Répollse: NOllS croyons tOllS ai nsi; tels 

sont nos sentiments; nous y souscrivons (OLIS. 

Le Cardinal: Qll'en adhérant de tout notro cmur 

a ces d6crets, nous soyons rendus dignes d' obte

nir de Dien miséricorde. Réponse : Que cela soit 

ainsi; que cela soit ainsi. Le Cardinal : Anatlü~me 
a tous les hérétiques. Réponse: AnaLhcmc, ana
theme 1 ! » 

Pouvait-il y avoir, dans des évcques f[lIi manifes

taient de tels scntiments, le moindrc doutc sur 1 'au

torité définitive de leurs décisions conciliaires? 

Comme eelles des eoneiles précédents, la demande de 

cOl1firmation qu'ils adressent au Saint-Sirge ne pou

vait avoir d'autre but que de faire briller Je plus en 

plus la vérité de lem doctrine, certaine et in6bran

lable par elle-meme. 

D'apres l'exposé qui précede, iI nous paralt eer

taiD que le concours libre et spontané du Pape et de 

I'unanimité moral e des éveques aux décisions conci

liaires est le fait ordinaire qui ressort de l'histoire 

des conciles généraux. L'adhésion du Pape aux dé
erets eonciliéJires, de quelqlle maniere gu'elle se pro

duise, soit par la fidélité des l(~gals a exécuter le 

mandat pontifical, soit par la présence et I'approba
lion personnelle du Pontife, eette adhésion, tlisons

nous, a toujours été regardée comme une condi Lion de 

I Conc. Trid. sess. xxv. 
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l'recuméllicité. Mais áussitót que cet accord entre le 

Pape et les éveques s'e:;t manifesté dans les dernieres 

définitions et résolutions conciliaires, le concile ac

quiert une autorité irréfragable. 

La nécessité de ce consentement du Pape aux 

décisions conciliaires, quoique ce consentement soit 

essentiel a lonr antorité définitivo ot incontestable, 

n' est cependant pas la preu ve de la supériorité absolue 

du Pape sur le concile, comme le voudrait l' ócole 

extreme. En elfetce consenlement, ou, ponr nons 

senil' du langage ecclésiastique, ceite confirmation, 

quand tout dans le concile s' est passó régnlierement 

el canoni quement, no sora pas refusée, ne pourra 

pas ólre refusée. Des que le concile général, quoique 

sous I'autorité et la direction du Pape, reste essen

tiel/ement libre dans ses délibérations etses votes, il 
est contrarlictoire d'admettre, comme [ait régu:ier, 

que lo Pape, s'i} se montre fidele aux précédents 

et aux loís constituti\es des concíles généraux, 

veuiHe ou puisse confisquer une liberté qui doit lui 

. etre sacrée et inviolable. 

La dodrine que nons exposons iei, qui est eclle du 

concilc de Constanco, nous I'avons vu, tire de son é\i

denco tant d'autorité, qu' elle osl admiso 01. onseignée 

par les plllS sages théologiens de l'école romaine. Nous 

citerons Duval, qui, dan s ces pJ.rolos, nous donnc la 

raison de la ¡oi que nous rappelons: « Un concile roCll

ménique, légitimementassemblé ot qui procede suivant 

les saints canons, regoit l'infaillibilité non du Pape, 

mais du Saillt-Esprit qui le dirige en vertu de l'ordre 
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établi par Jésus-Christ et de la promesso faite ü son 

Église de 1'assister toujours par son Esprit ... Le Pape 

cst done obligé de consentir et de se soumettre aux 

décisions d'un tel concile sur la foi et sur les ma~llJ'S. 

S'ensuit-il de la que le Pape doive le regardeI' 

comme supérieur? Non, et ce n'est pas au concile 

qu'il obéit, mais seulement a la vérité révélée par le 
Saint-Esprit l. )) 

Malgré ceUe resfriction, cet aveu n' en contient 

pas moins la réfutation du systeme de la sup6rioritó 
absolue du Pape sur le concile général ~. 

Le devoir imposé au Pape de sanctionner et de 

pronlUlguer les décisions d II concile, ne rend pas 

impos~ihle tout conflit entre le Pape et le concile. 

~OLlS en avons vu des exomples célebres clans le 

cinqllieme concile et dans celui de Bale. Dans ces 

deux mémorablcs circonstanees, Vigile eL EllgEme, 

le premier soos le poids d'une excommunication 

générale, le second sous celui' d'une procédure 

poussée trcs-loin, rétracterent et révoquerent, quoi

que soutenus tous les deux par une minorité d' óve

fIues, les doctrines, les actes, les décrets solennels 

1 Concilium cecumenicum legitime coactuIII, el legitimo modo 
procedens, non a Pontifice, sed a Spiritu sanclo siiJi assistenle, 
slIam infallibilitatem habere ... Re"pondeo verum cssc [(~lll'ri Ponü
ficem concilii generalis legitime congregati el proceden ti s lam in 
ftde quam in moribus, senlentiffi consentire et slare, ut ait Sotus 
loco citato, 110n quasi sit inferior concilio, cic¡ue talll[uam supc
riori oberliens, sed ut obediens leritati per Spiritulll sanctum ccr
ti,;gime n:welatffi. De suprema Rom. Ponlif. potes/ate, p. G3!~ ad 536. 
roir Jacobatius, De concilio, lib. IX, p. 386. 

2 Voir infra, ch. XI, p. 202 et suiv. 
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qu'ils avaient opposés d'abord aux deux conciles. 

Ces Pontifes firent véritablement envers ces conciles 

des actes de déférence et de satisfaction " 

Si Dieu permettait que de pareils conflits fussent 

renouvelés, ils s'apaiseraient, ils se termineraient 

par les memes moyens; et les choses pourraient 

rester en suspens jusqu'a la réconciliation définitive 

du Pape et du concile. 

Mais est-il permis de supposer que tout confli t entre 

un Pape et un eoncile général pourrait ne pas avoir 

une issue aussi pacifique que ceux qui s' éleverent entre 

Vigile el le cinquicme concile, entre Engene et le con

cile de Bale avant le schisme? Est-il permis de suppo

ser qu'un Pape refuserait obstinément de sanctionner 

les décisions régulicrcs et Il('cessaires de la grande 

majorité eonciliaire ? 
Quoique peu vraisemblable, eeUe supposi tion ce

pendant n'est pas entierement inadmissible, puisque 

nOllS venons de voir Bellarmin avouer, avec les théo

logiens les plus considérés a Rome, que le Pape peut 

devenir un tyran insupportable, se rendre slIspect 

d'hérésie, tomber dans l'hérésie OH dans I'infidélité. 

Ces malheurs pub\iiS pourraient avoir lien dan s le 

concile, comme hors du concile, et a l'égard d'une 

doctrine condall1née, comme a l' égard d' une doctrine 

qui devrait l'etrc. Nous a\'ons déja dit que, dans ces 

reuoutahles éprenves, les décrets de Constance pour-

raient recevQir Icur application 2. Le Pape hérétique 

1 Voir t. ler, liv. n, ch. VII, el liv. 111, ch. VllI, IX eL x. 
2 Voirl. ler, liv.m, ch:vl, xv. 

TOME 11. 
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ou du moins suspeet d'}¡rrésil' par ;.oon opposition 

irréconciliable a la grande majoritó cOllciliaire el a 
ses décrets, le Pape voulant exereer une domination 

violente et tyrannique qui mettrait toute l'~=glise en 

péril, le Pape infldéle encourrait les peinef' canoni

qnes; et, s'i1 était dépos(', un antre Pape qui saurait 

tout pacifler sernit immédiatement élu, paree que 
I'Église ne pent jarnai~ etl'e un üorps saIlS tete l. 

Qu'on ne nous objecte ]las iei que le Pape, pom 

se (lNenclre, pomrait disf'oudr(~ le eoncile. 

Cette faculté de dissollltion, qui appartient al! Pape 

dans les temps ordinaires, lui serait d'un faible se

cours dans ces circonstances, cal' le conflit entre le 

Pape et les évec¡nes devrait etre vidé, et il ne pour

rait l'tlre que par une nOll\'elleconvocation de 

concile, c¡ui ferait renaltre la ditriculté. 

JJais J'(;pétons ici qu'il faut espérer que nieu ne 

permettrajarnais une pareille désolation de ¡.;on }~glise; 

et si nous admettons un moment la possibilité de pa

reils malheurs, c'est uniquement pour nous rendre 

un compte rigoureux de la const.itution de l'~~glise. 

Quand, dans un concile général, tout a été déeidé 

d'un accord cornmun entre le Pape et les évequrs, OH 

lorsque les conflits ont été apaisés par des voies pa

cifiques, la confirmation solennelle qui peut interve

nir, comme celle que Pie IV accorda au concile de 

Trente, est un acte utile quoique non nécessaire. 

CeUe confirrnation nouvelle, disons-nous, n' ('st ras 

nécessaire, puisque plusieurs concilcs généraux s' en 

1 Voir infra, ch. XI. 
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sont passés, nous venons de le voir; mais elle peut 

etfe utile. En eifet, elle a pour hut de constater de 

nouveau, de faire éclater a tous les yeux l'accord par

fait du Pape avec le concile; de recommander, avec 

une solennité nouvelle, les doctrines définies; de 

publier et de faire exécuter les décrets portés. Enfin, 

au hesoin, eeUe confirmation solennelle certifie au 

monde que le concile a suivi en tout l'ordre cano

nique et qu'iJ est 'a I'abri de toute nullité; et ainsi 

clle est tr¿~s-u[ile a le\'er tous les doutes qui pour

TaÍenL exister sur l' <rcllménieité d'un concile, et elle 

en forIlle le témoignage final. 

La conGrmation papale qui intervient apres la 

cloture n\gulii~re d'un eoncile, est donc un aete de 

la primalJtú et de la juridiction universelJe du Sou

verain Pontife. JJais évidemment elle n'est pas la 

preu\e d'llne domination absolue Sllr le concile. 

Résumons en quelques mots la doctrine justifiée 

dans coL important chapilre. Le Pape est supérieuT 

au concile général paree qu'il a seul le droit, dans 

les temps eL les circonstances ordinaires, de le con

voquer, de le présider, de le diriger, de le suspcndre, 

de le transférer, de le dissoudre, de le confirmer. Ces 

grands el di ,ins priviléges ne lui uonnent ccpctHlant 

pas l'empire absolu sur le concile, puisque les éve
qnes, qnoiqlle snhordonnés an Pape dans le concilc 

comme hors du cOIlcile, ont le droit divin d'examiner 

eL de discuter librement tou tes les questions dévo

lues a leur tribunal. Les déerels dogmatiql1es et so

lennels du Pape, tant qll 'ils ne 80nt ras devenu8 
12. 

eonc1usion. 
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regle absolue de foi par l'aceeptation de l' épiscopat 

dispersé, ne font pas exception au principe général; 

nous le savons tres-certainement par I'hi:,;toire de 

tons les conciles généranx. Lorsque tout l'ordre ca

noniquc a élé religieuscment observé dans un concile 

général, c' est-a-dire lorsque tous les droits et tous les 

usages de ces saintes assemblées ont été scrnpulcu:

sement respectés, nOllS sommes assurés que l'Esprit

Saínt, présent an milien du concile, parle par l'llna

nimité morale ou la grande majorité conciliail'e; ct 

tout Pape pénétré de ses devoirs ne se séparera jamais 

de eeUe grande majorité. Il en adoptera et en conflr

mera l6s décisions. L'histoire et la logique nous ont 

appris quelles pourraient etre les suites funestes d'uu 

eonflit entre le Pape et le concile. 

S'il était permis de faire l' hypothcse d'lln parlage 

(~gal des voix et des votes dan s un concile général, 

!lOUS dirions que, pour ce cas, la vraie méljorit<" serait 

ave e la partie qui aurait le Pape a sa tete. :.\Iais l' expé

rience a prouvé que, dans les coneiles généraux, les 

décisions ont toujours été prisesa la grande majorité 

ou a l'nnanimité morale des sllffrages. Ce fait, llOllS 

osons le dire, eoutien tune loi; et Dieu ne permettl'a 

pas que, dans les choses nécessaires au salut, les 

décisions régulieres du concile général ne réunissent 

pas la grande majorité des voix. 

Nous venons dan s ce chapitre de confirmer el d'ex

plíquer la doctrine exposée dans tOllt cet ouvrage. 

On reconnallra, nous l'espérons, qu'elle est d'accord 

avec elle-meme. D'alltres d óveloppements, d' a1l tres 

esplications sont cependant encore nécessaircs. 
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CHAPITRE X. 

DOMINATION ABSOLUE DU PAPE SUR LES LOIS ECCLÉSIASTIQUES. 

SOMMAIRE. - I. Seeonde conséquence du óysteme absolu : le pape, 
maUre absolu des canolls. - n. Sens de eette doctrine. - IlI. Ori
gine de eeHe doctrine. - IV. Enseignement contrairc des Pontifes 
Tomains.·- V. Ponvoir de dispense. - VI. Dictature. - VII. Abro
gation d€s lois ancienncs et établissement de lois nouvelles. -
VIII. Lois et coutumes des Églises particulieres. 

De la supériorité absolue du Pape sur le concile 
généra[, les théo[ogiens de ['école extreme concluent 

qu'il est au-dessus des canon s , qu'il est maltrc des 

canons. 
Disons d'aLord pour l'honnel1l' de ces théologiens 

qu'ils n'étendent pas eeUe dominationabsolue du 
Pape ni aux (;anons qlli reglent la [oi, ni a ceux qui 

ne font qu' exprimer les ¡ois divines, naturelles et 

positives. Une pareille puissance serait le renverse
ment de toute raison, de tou te religion. Les eanons 

sur lesquels ces théologiens venlent donner au Pape 
l'omnipotence, sont eeux qui reglent la discipline 
générale de l'Église. 

~leme dans cet ordre, ils ne prétendent pas que 
les Papes puissent s'affranchir sans péché des saintes 

lois émanées de leurs prédécessellrs eL des eonciles 
généraux. Ces lois ont pour eux, disent-ils, une 

autorüé (hrective, qu'ils ne peuvent méconnattre sans 
se rendre coupables. devant Dieu. Ces théologiens 

1. Seconde 
conséquence 

du 
systéme. 

11. Sen s 
de 

cette doctrinr. 
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nirnt senlement que ces lois impo~ent au Pape une 

oútigalion légale. Au fol' cxt6rieur el cu présence Je 

r~:glise, le Pape, selon cette doctrine, u'est pa::o ::;Oll

mis de droit aux lois disciplinaires. II en esl ;111 con

traire le maltre irresponsable. Ji pmIt les modifier, les 

abolir, les c}¡ang:er selon ses vues pcrsonnelles, et sa 

volonlé devient ainsi, dans cel ordre, la loi suprt'rne. 

Cette proJigieuse doctrine a fait son apparitioll 

dans le moude au milieu du douzit'JlH~ sit"cle; OI! est 

bien étonn6 de la trouver dans un alltellr (lui se pl'O

nonce tres-nettement, comme 1l0US I'avons VII, contre 

l'infaillibilité du Pape. Nons lisons dan::; Gratien ces 

paroles : « L'Égli::oe romaine imprime anx canon s leur 

droit, leUf autorité; mais elle n'y est pas sonmise ... 

De l1leme que Jésus-c:Juist, maltre de la loi, a bien 

voulu se soumettre a la loi, ainsi les Souverains POIl

tift~s se montrent respect ueux enH~rs les canons (Pi 'ils 

out faits ou (lui ont dé faits par (falltres uyec leur 

autorité; et ils s'humilient jllsqn'a les observe!', afin 

de donner aux autres l'exemple de ce qu'ils doivent 

faire. Les Papes, en eITet, font voir quelqnefois par 

lcurs ordres, par lellrs d!"crets ou alltrcment, f/lI'ils 

sont les maltros el les auteurs des canons. AllX an

tros, est imposre la néces~ité de lenr obt'ir. Dan:.; les 

SOll\'erains Pontifes, au contraire, ré~ide l'alltoril(·t!c 

le~ obseryer, afin que, s'y conformant eux-m(~l1les, 

ils montrent aux autres a ne pas les mépriser, a 
l'exemple dll Christ, qlli a regll, pour les sanclifier, 

le~ sacrements clestinés a son É;..;li~e. Il fau t done que 

le premier Siége observe ce Cjll 'il a Ol'tlonnl' par ses 
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décrets, non par la nécessité d'obéir, mais par l'~u
torité de commander 1. II 

Tout en réservant l'obligation de décence et de 

conscience, il est ímpossible d'affirmer 'plus crument 

l'omnipotence du Pape, et sa puissance absolue el 
illimitéc sur les lois ecclésiastiques. On a remarqué 

que Gratien avance ces maximes de lui-meme, et sans 

citer, contretoutesses habitudes, aucun garant 2. Ce ca

noniste avait d' exccllentes raisons pour ne pas che1'

cher dans l'antiqnit( des auto1'ltés en favenr de sa 

nouvelfe doctrine,car ceHe antiquité lui est entiere

ment contraire. Jlettons done en regard des maximes 

de Gratien les enseignements des Pon tifos romains 

eUX-mellleS, depuis les premiers ages jnsqll'au trei
zicme siecle. Qu'ils nous apprcnncllt ce qu'ils pen

saicnt des saints eanons, et s'ils se regardaient 

comme leurs maltres. 

1 Sncrosancta Romana Eeclrsia jus el auctoritatrm sacris cano
nibus impertitur, sed non pi,; alligatur ... Ita ergo canonibus auctori
tatem prlCstat, ut soipsam non subjiciat eis. Ser! sicut Christus qui 
legem dedit, ipsam legem earna:iter implel iL. .... sic et summal 
Scdis Pontifices canonibus si ve a sn SiH' ah aliis sua aucloritate con
ditis relerentiam exhihent : ol ois se humiliando ipsas custodiunt, 
ut aliis obsenandos exhibeanl . .'íonnumquarn \ero seu juhendo, 
sru (]pflniendo, seu aliler d{!endo, se decl'etomm dominos et con
dilores es"e oslendunL. b pralmissis ergo ca¡litulis, aliis imponituf 
necessitas obsequcndi : Summis YOfú Pontiflcibus ostendilul' inesse 
aucloliías obsenandi, ut a se tradita ob"eflando, a!iis Ilon con
témnenda demonslrenl, e>,emplo Chrisli qui ;;acrarncnta, qUal 
Ecclesial senanda mandal jt, primo in seipso susccpit, ut ea in 
seipso sanctifkarel. Oportet ('rgo prilllam Sedo m , ut diximus, ob
servare ea (] ualdecernendo mandüYit, non necrssilate obsequendi, sed 
auclorilale impcrliendi. Decr. Grat., pars ::la, causa xxv, qUalSt. 1'. 

2 Def'ms. Declar., lib. il, cap. n. 
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.Les Papes que nous allons citer ont-ils reconnu 

dans les saints canons une simple direction pom leur 

conscience; ou bien des lois vérilables leur imposant, 

en présence' de I'Église et du monde, une \éritable 
obIigation légale? Telle est la Cjuestion. 

Enseigncmellt 
des Pontifcs 

Nous allons emprunter au cardinal de la Luzerne 

cette revuo rapide de la tradilion pontificale. 
romains. 

« Éeoutons d'abord le pape Zuzime. 11 déclare, au 

sujet de la prérogative du sirge d'Arlcs, que l'auto

rité meme du siége de Rome no pcnt faire de eOIl
eessions ou changements eontre ces statuts des Pe res. 

Car, parmi nous, dit-il, l'antiquité, dont le rcspeet 
a été sanctionné par les Peres, subsisto sur (l'iné

branlables raeines l. Ce n'est pas du seul devoir de 

eonscienee que parle .ce Ponlife : e' est le pouvoir 

meme d'aecorder ou changer, eontre les statuts dos 
Peres, qu'il déelare no pas appartenir au Saint-Siége. 

Saint Célestin Ier prononee ces graves paroles : Que 

les regles dominent sur nons. Ne les dominons paso 

Soyons soumis anx canons, en observant leurs pl'é

eeptes 2. Rien n' est plus formel contre les théologiens 

extremes et pour nons. Ils veulent que le Pape do-

• mine les eanons, et saint Célestin déelare qu'il ne los 

domine paso Nous soutenons que le Pape est dominé 

1 Contra statuta Patrum, et sancti Trophimi reverentiam .... con
cedere, vel mutare, ne hujus quidem sedis possit auclorilas. A(lud 
nos enim inconvulsis radicibus ,ivil antil[uitas, cui statula Patrum 

• sanxere reverentiam. ZOZUII Epist. VII, ad episc. prov. Narbon. 
et Vienn. 

2 Dominentur nobis regulée, non regulis dominemur. Simus sub
jecti canonibus, cum canonum préecepla servamus. S. COELEST1-

NUS 1, Epist. ad epise. lllyrici. 
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par les canons, et saint Céleslin dit, en pro pros 

termes, la meme chose. 

Saint Léon, tres-zélé pour les droits de son siége, 
enseigne que les Peros de Nicée ont formé des lois, 

des canon s ecclésiastiques qui doivent durer jusqu'a 

la fin du monde; q\l'ils vivent par leurs constitutions, 

et parmi les Romains et dans tout le monde; que si 

jamais quelqu'un a la présomption de statuer autre

ment, son ordonnance sera cassée sans délai; que ce 

qui a été universellement institué , pour l'utilité per

pétuellc, no doit C>prouver aucun changement, aucune 

variation; que les bornes posé es par les Peres, pour 

le bien commlln, sont fixes et permanentes l. Il n'y 

a la ni restriction ni exception. Les canons dictés par 

le cancile de ::\fic6e ne peuvent etre changés par 

aucune pmssance; si saint Léon avait cru que le 

droil d'abroger ces canon s fUt réservé a son Siége, 

il n'allrait pas manqué d'apporter cette exceptian. 

Le coneile de Chalcédoine ordonne que les regles 

publiées par les saints Peres dans les cOIlciles anté

ricurs conserven! {oute leur force 2. Elles la per-. 

1 Sancti ¡\Ji el. venerabiles Patres qui in urbe Nic<Bna, sacrilego Ario 
curo sua impietate d~mnalo, mansuras u,qlle in finem mundi leges 
ecclesiasticorum canonum cOllCliderunl: et apud nos et in toto orbe 
terrarum in Fuis eon-tilulionibus vivunt. Et si quid usquam aliter 
quam iJJi statuere pnesumitur, sine cunetatione cassatur; ut qU<B ad 
perpetuam utilitatem generaliter instituta sunt, nulla COlllIEutatione 
varientur. Nee ad privat.um trahantur commocluro, quce ad bonum 
sunt cummune prcefixa: el lfIarH-mtibus terlllinis quos constituerunt 
Patres, nemo in jus tendal atienum. S. LEO"'., Epist. LXXXI. 

2 Regulas a sane lis Patribus in unaquaque synodo usque nUDC 
prolatas propriulfl robur obtinere decernimus. ConGo Chale., acto xv, 
can.!. 
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draient le jour OU un Pape vonurait ou pourrait les 

abroger. 

Le pape Gélase Ier déolare qu'il est astreint, par 

la dispensation nécessaire des ehoses , ut circonvenu 

dans le gouvernemen t uu Siége apostoliqlle, de ma

niere a pesel' tellement les décreis des Pórcs et les 

préceptes de ses prédécesseurs, que si quclqllefois 

la nécessité eles temps demande, pOUI' le rétablisse

Il1ent des Églises, quelque rclachement, il doit, usant 

d'une exaeteconsidération, le moel rrer aufant Cjll 'jI esl 

possible, afin de ne pal'a1trepas excédeI' cnti¿'rcrnen tIa 

teneur des anciennes regles 1. Gélase reconna)t son 

obligation de se conformer aux canons, tcllement 

qu'il n'y met qu'une exception, et qu'il ne connal! 

d'autre motif, ponr y déroger, que la nóecssité de la 

restauration des Églises; encore, dans ce cas, iI esi 

tenu de modérer antant qn'il est possibIe l'exercice 

de ce pouvoir. 

Le pape Hormisdas dit que dissouure les canon s 

est pécher con tre la religion 2. 11 ne se croyait donc 

. pas en droit de les dissoudre. 

Le pape Agapet déclare qu'il ne présume, en quoi 

j Necei'saria rerum dispensatione constringimur, el Apo-tülicm 
Sedis moderamine convenimur, sic canonum palernorulIl d,'creta 
librare, et rétro prm;;ulum, dec()~sorumque nostrorum priccepta 
metiri, ut quce prceoentium necessit~s lemporum restauranlli" Ec
clesiis relaxanda depüscit, adhibita cÜllsiderdtiünc di:igenti, quan
tum fieri potest, temperemu,; : quo nl'C in lotllf1l ('orm3m anll'l'io
rum videamur excedere reglllarum. GELASll Epist. IX, rapo 1, arl 

erise. Lucanie. 
2 Canone~ soll·ere, in rcligionem comrnilterc o,;t. IIOI\~I¡';D.f: 

!ndicu!t¡s. 
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({ue ce soit, aller contre les regles et les constitutions 

ancicnnement définies; qu'aucune circonstance, au

Clln égard pour les personnes, ni meme la considéra

tion de l'autorité séculiere, ne peuvent le lui faire 

faire. Il reconnait que, par la considération du juge

ment divin, illui est néce5saire de conserver inviola

blement tont ce que l'autorité synodale a décerné 1. 

n est impossible de rejeter plus formellement que ne 

le fa it ce Pontife, le pouvoir absolu qu'on a voulu 

aUribuer a ses suecesscurs. 

L'a veu de sain t Martin ler n' est pas moins formel. 

Nous ne pouvons pas dissoudre les canons, nous qui 

sommes les gardiens et les défenscllrs, non les t1'an8· 

gre~sellrs d~s eanoIlS 2. 

Uon III répOllllaif aux députés de Charlemagne : 

A Dieu ne plaise qllejeme prNercallxPcres du concile 

de Chalerdoinc 1 A DicLl ne plaise meme que je pré

tende m'égaler a eux 3! Voilit une déclaration bien 

forlllelle de la suprriorité des canon s des concilcs sur 

le Pape. 
Uon IV Melare qu'il n'a pas eu le pouvoir de 

1 In l1ul1o ronlra l'risccls dcfiniti0l1CS, constiuta, \el regulas pro 
ql1alibpt onaO'ione , vel 8uh clljllO'curnqne persnn;B re,pectu venire 
pra',,;ulllimus. Nec lpnacilalis ,lllUio. Ilec siBcl1!aris allctoritalis callsa 
hoc facere nos credemlls. Sed, di\ ini rOIlsÍ(lPralione jlldicii, Ilecesse 
nohi~ e,;t, Ijuidqliid sancla sYllodalis drcrr:\Ít aueloriias inliolabi-
1iter cll,;lorJim. Ar;AI'E1T~, ppis!. YI, ad C!psorium Arelat. 

2 Canono;; eccJrsiaslicos solverr: non pOSSlll1l11S, qui defensores 
el (:Ilslode,; ranOlllllll Sllmus, non transgrc,;sores. JlrfAl\TINUS 1 I 
epist. IX, ad l'alltaleonem. 

;¡ Ego non illis l'atrihllS Ch~lcerJor:ensibus ab'iit ut me praeferam" 
serJ cti¡¡m illliu absit ne cOCBquarc préeSUm'lIll. S. LEO lIi, ad 
legatos Caroli magni. 
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ehanger les bornes posées par les Pcres l. D' 011 a pu 

venir, depuis lui, ee pouvoil' a ses successeurs? 
Nous avons une éprtre de Charles le Chauve a 

Adrien 11, laquelle avait été rédigée par Hincmar, OU 
iI est dit que le Saillt-Siége ne peut pas etre conlraire 

a Iui-meme 2. Il le deviendrait en voulant abroger 

des canons 4u'il a sanctionnés. 

Sylvestre II assimile l'autorité des canons dictés par 

l'Esprit de Dieu a celle de l'Évangile, des Apotres, 

des prophetes; et il regarde les décrets du Siége apo

stolique comme loÍs commllnes de l' t~glise, paree 
qu'ils ne sont pas contraires a celIe-lit 3. Il serait diffi

cile de marquer plus positivement deux. choses : 

l'inébranlable fix.ité des canons, et la nécessité que 

les décl'ets pontificaux. n'y Boient ras eontraires. 

Nous avons meme, quelques années aprcs le décret 

de Gl'atien, une lctlre d'Innocent III, OU il déclare 

que tout ce qui est tenté en dérogation des saints 

eanons soÍt eassé, et n'ait aueune force. n le veut, 

paree que l'autorité de I'Église universelle 1'y pro
voque et 1'y engage 4. Voila done encore les saints 

j Non potuimus prmfixos Patrum terminos immutare. Epist. ad 
Lothar. Il. 

2 Quod Sedes Apostolica non po test esse ,ibi contraria. Epist. 
Caroli Calr;i inter O pera HINC)IARI. 

3 Sit lex communis Ecclesim catholicm, E\'ange1ium, Apostoli, 
prophelffi, canones Spiritu Dei constltuti, el Scdis Apostolicffi 
decreta ab his non discordantia. SVLVEST. JI, Epist. ad Seyuirmrn. 

4 Qum in derogaliollc sanetorum canonum attnntanLur, tanto 
potius infringi volumus et ca re re robore firrnitalis, qu~nlo <lUclo
ritas uniyersalis Ecclesim, eui pncsidemus, ad id n05 provocal, el 
induciL. b;o.;oc. lII, ltb. IlI; Epist. H5, ad GalltllarenSeJl! areh, 
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canons reconnus irréfragables , a cause de l'autorité 

supreme de l'Église universelle. )) 

A rres ces citations et ces réflexions, le savant car

dinal ajoute : « De tout ce que je viens d' exposer, deux 

choses résultent: la premiere, que dans tout le cours 

des onze premiers siecles de J'Églis€ il n'existe au

cun vestige de la prétention actuelle que le Pape, 

maitre absolu des canons, peut, a son gré, les dis

soudre tOIlS; la seconde, que dans ce long intervalle 

on trouve nn gJ'and nombre de monuments, spécia

lernent d'aveux drs Papes, qui déclarent qu'ils n'ont 

point le pouvoir de changer et de casser ses canons, 

mais qn'ils sont tenllsde les suivre dansle gouverne

mcnt de I'~~glise, non-seulement par devoir de con

:-;r:ience, mais par lIne obligationlégale l. )) 

A ces témoignages si frappants et si décisifs de la 

doctrine constante eL invariable du Saint-Siége pen

dant les donze premiers siecles, joignons la formule 

du serment que les Papes pronoIl<;aient au jour de 

leur inauguration : « .Te prornets d'honorer et de vé

nérer fidelement les sainls conciles universels; d'en

seigner ce qu'ils ont enseigné; d'observer ce qu'ils 

ont stalnó; de condamner de cceur et de houche 

ce qu'ils ont condamné ... de garder les sacrés canons 

et les constitutions des SOllyerains Pontifes 2
• )) 

1 Declllmtiun du clergé, 11'0 partie, ch. IX. 

2 ProfIteor me sancta uni"er"alia conci ia .... usque ad unum api
eem immlltilata sorvare, parí hOllore el vener~lione digna habere; 
el qum prmdic<lverunt el,talué'rnnl omnímodo sequi el prredicare; 
qU<Bqlle cfJnd\'mnaverunt, condemnan~ ore el eorde .•. saeros cano
no.' et Saerol'Um PontíficllLl1 constiluLa cllsLodire. Liúer diurnus 
Pun/if., 1'. ~tI el 321. 
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Ce serment prouve sans dOllfe qlle les Pa[l('s des 

siccles postél'ieurs, commc ceux des premiers, se 

croyaient ohligés par la force légale attachée aux Jois 
ecclésiastiqnes. 

Ainsi s'évanouissent ces maximes excessiyes quí 

tendcnt a clonncr au gouyernemenl du Souycrain 

Pontife le caractere de I'arbitraire et dll bon plaisir, 

et a remIre odieuse l'autorité la plus nl-cessaire et la 

plus Yénérable qui soit clans l'f~glii'e. Pne des pl11s 

grandes gloires du clergC~ franvais, sans con trodi t , 

e'est d'avoir toujours ropoussé, toujours cOlllhattu 

énergiqllement ces funestes et dangereuscs maxirncs, 

et de leur avoir toujours opposé l'inviolable autorité 

des saints canons. 

Ccpcndant, quelque inviolable que soit cefte auto

rité, il faut bien reconna1tl'e, etil estreconnll par fout 

le monde qu'il peut nallre des circonstances qui ren

dent dos dispenses nécessaires. Le législateur n'a pu 

tou t pré\oir; et qlland des exceptions deviennent 

nécessaires, on peut raisonnablement prc'wmer que 

le législatour les aurait admises lui-meme s'i¡ les eut 

connucs. La uispcnse n'est done pas l'aholition de 

la loi; elle n'en est qu'une sage et Mnigne inlerpré

tation, qui lui dorme meme une force nouvelIe : ex
ceptio confirmat regulam. 

le pOllyoird'aeeorder ces dispenses nrcessaires ou 

utiles appartient naturollement au chef suprt'>me de 

l'Église; a eelui qui étant le gardioll des saints ca

non8, est mieux plaeé que personne pour juger dans 

quels cas on doit ou on peut en auoucir la rigllcur. 
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Ce pouvoir de dispenser peut, dan s eertains cas VI. Dictature. 

extremes, se transformer en une vraie mais passa-

gere dictature. En vertu de la plénitude de sa puis-

sanee, le Pape peut se mettre momentanément au-

dcssus des lois positives, lorsque le salut des Églises 

demande ces proc6dés extraordinaires. La légitimité 

de eette dictature, dans une évidente nécessit6, a été 

reconnue parle plus grand ennemi de l' arbitraire dans 

le gouvcrnement de l'Église, par le plus puissant dé-

fenseur des canons, par Bossuet lui-meme. « Nous 

accordons, dit-il, que le Pape pent tout dans le droit 

ecclésiastiqne, lorsque la nécessité le demande l. )) 

~lais, me'me dans ces nécessités extremes, Bossuet, 

d'aceord avec la raison, ne veut pas que le Pape 

puúse tout sans ¡oi el sans mesure : Non ita sane ut 

omllla sine lege moduque possit 2. 

La diclature, qlli commence avec la npcessité, finit 

avec elle; et an sortir de ces crises, les canons re

prennent lenr empire légitime sur l'Église et sur le 

Pape lui-memo. 

Des principes que nons vcnons de pose!", il ne faut 

pas conelnre eependant que le SOllverain Pontife n'a 
pas la puissance d'établir les lois nouvelles qui pen-

vent elre demandées par les besoins de l'Église, et 

d'abroger les lois anciennes qui ne répondent plus 

a CBS meme:;; besoins. 

La discipline ecclésiastique n' est pas, de sa nature, 

1 Concedimus enim in jure quidem ccclrsiastico, Papam nihil non 
posse, cllm Ilcco,.'sitas id post u laret. Defms. Declar., lib. n, cap. xx,. 

~ Deféns. Declar., lib. )., cap. XXI i lib. 11) cap. XVI. 

VII. Lois 
llouyclles. 
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invariable. De grands changements disciplinaires se 

sont opérés dan s le passé par la force des choses, 

par l'autorité des Souverains Pontifes et de I'Église. 

L'avenir peut en amenor encore; et ils seront légi

times quand ils auront en leur faveur ce He meme 

autorité. 

Dans ces graves circonstanccs, le SOllverain Pontife 

s'inspirem toujours <iu véritable esprit de la législation 

ecclésiastique, comme des vrais intérets de l'Église; 

et il sera toujours le premier et le principal juge de 
la nécessité ou do I'utilité de cos dJangements 1, 

e'est sur ce caractcre variable de la discipline ec

clésiastiquc que se fondent principalomont les théo

logiens pour accorder au Papo un ompire absolu sur 

les canons. -'Iais c'est ici que se montrent clairement 

la faiblesse et meme la contradict.ion do lour doctrine. 

Les lois dogmatiques tirent sans doute leur carac

ter e immuablc de leur nature, mais aussi de l'auto

rité souveraine et infaillible qui les décrl.!te. Les lois 

disciplinaires,. qui, par leur nature, n' ont pas la 

meme immutabilité, émanent cependant de la meme 

autorité; et, tant qu'elles sont en vigueur, elles doi

vent etre observées par tous avec un rospect profond 

ot une fidélité inviolable. 

Si les Souverains Pontifes doivent gouverner 

l'Église universelle conformément aux canons faits 

par l'Esprit de Dien et consarrés par le respect gé

néral du monde cntier, il E'st aussi de la grandeul' du 

Saint-Siége de laisser subsister les lois et les cou-

1 Voir supra, p. 5'21157. 
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turnes des ~:glises particulieres, quand ces lois et 
ees coutumes sont établies du consentement du Sain t
Siége et des Églises l. Le respect de ces coutumes 
vénérables des Églises particulieres a été inculqué de 
la maniere la plus frappante par les conciles de Nicée, 
d'ÉpMse, de Chalcédoine : Suis privilegia serventur 
Ecclesiis ~ dit le premier de ces saints conciles 2 _ Le 

grand Pape saint Grégoire s'inspirait de cette tradi
tion, quand il éCl'ivait a un éveque de Carthage : « Si 
nous sommes attentifs a défendre nos priviléges, 
nous n'avons pas moins de zele a maintenir les droits 
de chaque Église. » Et dans un autre endroit : ce A 
Dicu ne plaise que je viole les décrets de nos Peres, 
au préjudice d'aucun de mes confreres; car je ne 
pourrais troubler mes freres dans la possession de 
leurs droits, sans me faire tort a fDoi-meme 3. » 

II n'est jamais inuLile de rappeler ces grandes 
maximes et ces grands exemples de la liberté 

ecclésiastique. 

t QUal Sedis Apostolical et Ecclesiarum eonsensione firmentur. 
Detens. Declar., lib. n, cap. XII. 

2 LABBE, Cone., t. lI, Gonc. Nic. 
3 Sicut ah a\iis nostra exigimus , ita singulis sua jura servamus. 

GREG. MAG., lib. 111, Epist. 48, al. 29. Absit hoe a me ut statuta 
majorum consacerdotibus meis in qualibet Eeelesia infringam: quia 
mihi injuriam facio, si fratrum meorum jura perturbo. Ibidem, 
lib. H) Epist. 52) al. 37. 

TOME" • 13 
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CHAPITRE XI. 

IRRESPOXSATlILlTÉ ABS01,UE Dll pAPE. 

so:\nrAIRE. - 1. Troisii'me conséquenec du systcme absolu : le Pape 
n'a pas de juge sur la terre. - n. Les antiqucs maximcs sur I'inué
pClluancc absolnc de la ~crsonnc du Pape de ton! jUgCIllCIl! cccl"~ias

ti'lues ct lcur Hai seus. - U/. Les lllaXilllCS alltiques sur l'namcn 
des uécrets pontificanx el kur "rai scns. - IY. Doctrilws dt·s théo
logieus de I'école romainc sur les cas oÍ] il est pen"is de juger le 
Pape. - V. Les traditious el ¡es [ait, mneiliaires d"passcnt les aveu:\. 
des théologiens cites. - VI. Condnsion. 

L'école extreme a déduit de la tiupériorité abtiolue 

du Pape sur le concile général et sur les lois ecclé
siastiq ues une troisieme conséquence, qui consiste a 
afIirmer que lQ Pape n'a pas de juge sur la terreo 
Qnoique la solution de cette question soít déja 
implicitement renferméc dans les conclusions des 
deux chapitres précédents, il est cependal\t mkes
saire de lui accorder une attent.ion spéciale, afin de 
ne rien laisser d'incomplet dans ces graves maticres. 

L'affirmation de l'imnmnité absolue du Pape de 

tout j ugemcnt ecclésiastique doit paraltre bien 
étrange au lecteur qui a étmlié notre histoire des 

conciles généraux et suivi avec attention les discus
sions précédentes. Cepcndau t il est nécessaire de 

soumettre a un examen direct eeLLe noU\ elle these, 
qui complete la théorie de la monarchie absolue. 

Pour établir cette tbese, les théologiens extremes 
ont recours a plusieurs maximcs J'ul1e haute allti-
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quité. Notre premier devoir ici est de rappeler et 

d' expliquer ces maximes. 
Remarquons d'abord que ces théologiens, en affir

man t leur principe, veulen t dire que ni la ;personne 
ni les detes du Pape ne peuvent etre Boumis a aueun 
jugement ecclésiastique. Nous serons done amené 
a discuter successivement ces deu"- points de VUB. La 
premicre maxime invoquée esto célebre dans l'anti~ 

quité, et se traduit dans eeUe formule: Prima sedes 
a nemillc j/ldicatur. 

eette maxime se Irouve, pour la premiere fois, 
eroyons-nous, dans les actes d'un concile de Si
nuesse qui aurait été réuni contre le pape Marcellin, 
aceusé d'avoir ofIert de l'encens aux idoles pendant 
la persécution de Dioclétien. Les aetes de ce coneile, 

que nous n'a\'ons pas dans leur entier, et dont l'au
thenticité n'est point certaine, attestent que le Pon

tite romain a été citó, interrogé, convaincu par té
moios du crimequ'on lui reprochait et séverement 
réprimandé. Toutefois, aprcs ¡'aven sorti de la hOLlche 

du Pontife repentant, le concile lui aurait róservó de 
prononeer lui·mcmc la sentence finale, paree que le 
premier siége n' est jUf/é par personne 1 • 

En admettant tous ces faits comme certains, qu' en 

résulterait-il en faveul' de la doctrine absolutiste? 

Rien, puisqu'il res lera toujours a déterminer si 

l'f~glise universelle et le concile général llont compris 

dans cette maxime. Le coueilo partieulier de Sinuesse 

t LABBE, Cone., L 1''', p. 940 a 0 D. 

13. 

11. Anliques 
mal(lmCS, 
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n'avait certainement pas l'autorité nécessaire pour 
porter contre le Souverain Pontife une sentence 
judiciaire. 

Nous trouvons des faits plus certains dans les con
ciles de Rome sous le pape Symmaque au commen
cement du sixieme siecle. Il n'est pas nécessaire de 
rappeler tout ce qui se fit contre ce Pape, injuste" 
ment accusé de plu§lieurs crimes. Il suffit de dire 
que des éveques italiens, convoqués par Théodoric, 
déclarerenl plusicurs fois que la cause du Pape doit 
etre abandonnée au jugement de Dieu, principal e
ment en raison de la dignité du Saint-Siége. Les 
éveques italiens, et le pape Symmaque avec eux, 
approuverent meme l'apologie écrite en faveur du 
Pon ti fe par le diacre Ennodius, oú nous lisons 
ces paroles : « Dieu a voulu que les causes des 
antres hommes fussent terminées par des hommes; 
mais il s' est réservé a lui seul de juger l' éveque 
de ce Siége. 11 veut que les successeurs de Pi erre 
ne soient obligés de prouver leur innocence qu'a 
lui seul, et ne soumettent ce qui se passe dans 
]'intérieur de leur conscience qu'a l'examen de Celui 
([ui en peut pénétrer tons les replis l. )) 

Ces paroles présenteraient un sen s tres-absolu, si 
elles n'étaient expliquées et corrigées par d'autres 

1 Aliorumforte hominum causas Deus voluerit per homines termi
nare; Sedis istius prrosulem suo sine qU<Bstione reservavit arbitrio. 
Voluit beati Petri Apostoli successores ccelo tantum debere inno
centiam, et subtilissimi discussoris indagini inviolatam exbibere 
conscientiam. LABBE, Conc., L IV, p. ·13;;.2. 
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paroles du meme Pape et du meme concile : « Nos 
prédécesseurs, dit Symmaque, avec l'approbation 
des éveques, ont souvent décidé et statué dans des 
conciles que des brebis ne doivent point reprendre 
leur pasteur, au soin duquel elles sont confiées, ti 
moins qu' il ne s' écarte de la vraie (oi~· ni former au
cune accusation contre lui, sinon pour cause d'injus
tices mani{estes l. » 

La qucstion de savoir si le Pape n'a pas de juges 
sur la terre est done résolue plutót affirmativement 
que négativcment par les déclarations de Symmaque 
et des conciles romains qui se tinrent sous son ponti
ficat. Qll'on remarque d'ailleurs que ces conciles ro
mains n'étaient que des conciles particuliers qui tres
certaincment n'avaient pas juridiction sur le chef de 
I'Église. Leurs déclarations devraient-elles ctre ad
mises sans le correctif qu'ils y introdllÍsent eux
memes, on ne pourrait rien en conclure contre les 
droits des conciles généraux, si solidement établis 

par lems actes. 
Sous le pontificat de Léon III, nous trouvons des 

faitsanalogues a ceux que nous venons de rapporter, 
et qui ne méritent pas de nous arreter. 

Ainsi les maximes antiques qu'on invoque n'ont 

été émises que pour dénier aux conciles particuliers 

1 Est enim a multis anteeessoribus nosLris sYIlodaliter de ere
tum atque firmatum, ut oves qme pastori suo eommissal fuerint, 
eum nee reprehendere, nisi a recta fide exorbitaverit, prmsumant; 
nee 'ullatenus pro quacumque re alia) nisi pro sua injustitia, 
aecusare audeant. LABBE, Cone., t. IV, p. 065. 
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le júgement du Pape, et ne peuvent, en bonne 10-
gique, s'étendre allX conciles grnéraux, donll'his

toire nous présente dos fait~ on opposition absolue 

avec ces maximes. 

Il serait bien ótrange ot hion inexplicable que ces 

conciles généraux, qui ont jngé plusiours Papes, se 

fussent interdit ü eux-memcs co jugcment. C' c~t co

pendant ce que voudraicnt filire admettre crrtains 

théologicns, quand ils ill\orplcnt Ú l'apJlui de lcm 

théoric le vingt et unihne canon du IllIitiblll' con
cile gí"néraL Nous l'avons rapporté texluellenJcllt 

dans notrc histoire de ce concile l. Nons invitol1S le 

lecteur a le relire. Qu'il nous soit permis do répéter 

qn'il est facile de se convaincre, par la senIo inspee

tion du texte, q~Je le concile autorisa l'enquete judi

ciaire contre le Pontife romain : Oportel venerab1:liter 
el cum convenienti reverentia de proposita questione 
sciscitari 2. Et on voudrait qn'ayant permis ou or

donné une vraie procédure, dans les cas OU il s'éle

verait des accusations contre l' J~glise romaine et le 
Pontife romain, il eut interdit d'une maniere absolue 

le jugement! Mais pourquoi l' informationJ si jamais 

olle ne doit aboutir a un résultat? 

Non; l'interprétation dn vingt-et-uniemo canon 

du huitibne eonci1e íJar \\')';; théo\ogiens de \'école 

extr~lllo n' est pas sérieuse. 

n fundrait raisonner comme nous yenons de le 

1 Voír t. ler, lív. ", ch. x, p. :33.'3. 
2 L.\BBE, Conc., t. VllI, p.1 110. 
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faire, dans le ('as meme ou le concile n'aurait pas, 

par ses actes, expliqué sa 101. Mais quand on le voit, 

dan s la session meme ou il vient deporter son Mcret, 
renouveler en termes énergiques la condamnation du 

pape Honorius, quel doute peut-il res ter encore sur 
sa pensée et le í'ens de sa loi? Le concile a vouIu, 
par son canon, tl6trir de nouveau les indignes pro
cédés de Photius envers le Souverain Pontife, les ré
bellions de ce fanx patriarche, qui, a r exemple de 

Dioscore, avait osé excommunier le Pontife 1'0-

main. 11 a voulu próvenir le retour de parejls 
~calldalcs. :Yfais on ne prouvera jamais qu'il ait eu 

!'intention de s'interdire a ¡tú-meme le jugement 

du Pape, dans les cas extremes 00. il pourrait devenir 
néce:-saire, 

De meme qu'on cite certaines maximes de l'anti
quité ([ni, mal entendues, semblera¡ent soustraire la 

perRonne des Papes El tout jl1gement ecclésiastique, 

on rapporte aussi divers textes qui, pen judicieuse
ment interprétt';s, paraltraient conuamner tout exa

men des décrets pontifieaux. Ces textes sont em
pruntés a divers Papes, entre antres a Boniface ler, 
Innocent le" Boniface ll, Gélase, Nicolas Iel', NOl1s ne 

rappellerons que deux de ces textes, paree que ceux 
qu'on pourrait invoquer encore n'en disent pas da
vantage. « 11 n'a jamais été permis, clit Boniface 11 

dans un concile de Rome, cl'agiter de nüUYeau des 

questions Jéja décidées par lo Saint-Siége aposto
lique 1, » 

I NIlJllq\wm Jiellit. d8 co rursus, quod semel stalutum est ab 
ApostoJica Sede, lraetari. ¡,ARRié, Canc., L. IV, p. ,1705. 

1Il. Autres 
maxlme~, 
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Dans une lettre célebre déja citée, le pape Gélase 
dit « que le Saint-Siége a droit de juger toute Église, 
san s qu'il soit permis a personne de juger apres sa 
sen ten ce l. » 

Si les défenses de Boniface et de Gélase s'éten

daient a tom: les cas et comprenaient meme les con
ciles généraux, il faudrait dire, comme déja nous 
I'avons remarqué, que les troisi¿>mc, quatriemc, cin

quieme, sixieme, septieme et huitieme eonciles 

recu,méniques ont fait des entreprises illicites en SOll

mettant a un examen juridique plusicurs décrets et 

décisions des Pontifes romains. Il faudrait aCCllser 
ces saintes assemblées de rébellion et d'usurpation. 

Cm'tes, telle n' était pas la pensée des Ronifaee, des 
Gélase, de tous ces saints Papes, qui portaient aux 
conciles généraux, conformément aux sentiments de 
saínt Grégoire le Grand, une vénération égale a ceHe 

qu'on doit a~x saints Évangiles eux-mémes! Il est 
done impossible d'admettre que Gélase el Boniface, 

dans les paroles que nous venons de citer, aient 
voulu s'élever absolument au-dessus des conciles 
généraux. lis ont voulu exprimer seulement ce qui 

plus tard a été tres-claírement expliqué par le concile 
de Constanee et ratifié par Martín V: que le Pape est 

juge de toutes les Églises particulit~res, et que bien 

1 Quod de omni Ecclesia fas habeat judicandi, neque cuiquam 
de ejus Iiceat judicare judicio. GELAS., Epist. 1:~, ad episc. 
Dard. Conc., t. IV, p. 4203. Sur l'ensemble de la dodrine du pape 
Gélase, voir le chapitre que nous lui avolls cOllsacré, t. ler, liv. JI, 

ch. VI. 
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loin de pouvoir casser et annuler les décisions du 
premier Siége, aucune de ces Églises ne peut se 
soustraire a son jugement l. 

On voi t par ces exemples combifm il est facile, en 
rapprochant des actes des conciles généraux tous les 
textes, de les ramener a leur véritable sens. 

Le systeme de l'immunité absolue du Souverain 
Pontife, ce systeme qui n'a pas de vraies racines 
dans l'antiquité, comme on vicnt de le constater, se 
trouve aussi en opposition avec la doctrine de graves 
et nombreux théologiens appartenant a l' école ro
maine clle-meme. Ces théologiens n'hésitent point a 
soumettre au jllgement du concile général le Pape 
qui tombe dans l'hérésie. Donnons de leur doctrine 
un apefliu rapide. 

D'ancicns théologiens, parmi lesquels Suarez 
compte Turrecremata et meme Jacobatius 2, pensaient 
que le crime d'hérésie faisait déchoir, par lui

meme, du Souverain Pontificat, le Pape qui ces
sait d'etre Pape sans qu'il flit besoin d'aucune 
sentence de déposition. Mais on ne tarda pas a re
connattre qne cette doctrine était pleine de dangers. 
En effet, si le Pape était dé posé , ipso {acto, par 
l'adhésion 11 l'hérésie, l'Église ne serait jamais as 
surée d'avoir un vrai Pape; et, son s ce prétexte que 

-le Pape peut etre hérétique, chacun se cl'oirait en 
droit de mépriser ses décrets. Les inconvénients de 

1 Voir t. ler, liv. 1lI, ch. VII, p. 4:27 et suiv. 
~ SUAllEZ, De fide, disputalio x, sectio VI. 

IV. Théolo
giens 

de J'école 
romaine. 
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rette doctrine, pour l'honneur du Pontificat, comme 

pour la paix et le hon ordre de I'Églisc, Maient pal

pahles. Le célc]¡rc cardinal Cajetan ensei!.~na done 

que le Pape n'es! pas rléposé par le seul fait de l'hé

résic, l1lúis qu'il doil etre déposé, et lju'il appartient 

an eoneile général, rt'uni par les cardinuux ou par 

les éyec¡ues, de décJarer l'hérésie du Pape el d'opérer 

sa (léposition 1. 

Bellarmin pense, eorome Cajetan, que le concile 

généraJ a le droit et lE' devoir de déposer un Pape 
hérétique 2. 

Suarez a suivi ces deux maitres; et l'opinion de la 

nécessité de ia décJaration conciliaire pour opérer 

la dé'position du Pape hé'rétique, est devenue le -sen

ti illent géné'ral ele l' pcole. 

:\Iais, s'il en est ain8i, le coneile, dan s ee cas, est 

supérieur uu Pape, puisque e'est luí quí doit l'accll

ser, le citer, le juger; et tous ces actes supposent 

é..-idernment, dans la eirconstanee au mOlllS, une 

juridietion sllpérieure. 

Contre cette conséquence évidente, les théolo

giens romains se débattent de leur mieux; et il n' est 

pas ele subtilités auxqllelles ils n'aient reeours pour 

Ini éehapper. D'apres Cajetan, le concile n'est pas 

snpérieur an Pape qu' il dépose, paree que su sentenee 

n'a d'autre eITet que de dissoudre l'union qui existe 

1 CAJETAKUS, Auctoritas PaplJ! el cuncilii cOIII}Jarata, cap. xn, 
XVII, XVJlI. 

2 BELLAIUIDíIIS, De conciliis, lib. 1, cap. IX. 
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entre la personne dn Pape et la Papauté l. Selon 

Snarez, le concile reste inférieur au Pape, paree 

que e'est Jésns-Christ lui-meme qni le dépose dans le 

concile 2. 

Un antre théologien, plus résolu et peut-etre aussi 

plus conséquent, prcnd le parti de soutenir que le 

Pape, meme comme parliculier, no peut pas devenir 

hérólique; que meme, comme homme, il ne peut pas 

se tromp'2r dans les matieres de la foi 3. Si ces pro

digieux paradoxes no son t pas catégoriquement 

affirmés par les Ihéologiens graves que nous venons 

de nnrmn('r; si ces théologiens n'osent aller aussi 

loin que Pip:hius, ils rangent. cependant parmi les 

croyances picu~c" eelle qui attribue au Pape, meme 

COIlUflC Jodeur parliculier, j'infaillibilité. 

1 « Il ya, di! Cajetan, trois ("ho,es rJ¡ms le Pape, ir saroir : 
la papalltl:, la personne rlll Pape, Pierre, par f'xPlllpln, ct 
l'uniulJ de la papauté ;1\ ce Pierre ... de bquellr union il résulte que 
Pierro esl Pape ..• En desl iLuant un Papr, soit qu'il renonce de 
lui·mómc ir c!'tte digniü;, Ol! qu'on le elé¡!ose et qu'un le ehasse, 
on ne délruit ni la papauté ni l'icrrr, mais seulement l'uniun qui 
est entre Pierre et la jJllpautL'. Lor~ dune qu'j[ s'agit de desliluer 
un Pape, on eloit tOlljüur,; ave:ir elevaut le,; yeux Gc[te regle .pleine 
de "agrs::e rt de bon ~p,ns, lju'il n'es\' pas n¡'rp-"airc d'a\oir une 
pui:,sanee supérieure 11 eclle du I'a¡w, mais ~culcmcnt a l'unionde 
l'ierre avce la papaulé. » Auctoritlls l'oflcr, cap. xx. 

2 « L'Í~glbe, dit SlIurcz) en déposant un Pape héréLique n'agirait 
pas rOIllllle étanl au·dessus de luí, mais ellE' déelarprait juridique
ment) du COrisentement meme de hS¡ls-Christ> qu'un tel est héré
li'jue, et tout ü fail indigne d'Nn~ Pape; el dans le meme instant 
ce Pape serait ipsu (aclo déposé ililmécliaLctllent par Jésus-Christ. )} 
Ve fide, disp. x, sec\'io YI, n° ,10. 

3 PI(;J11U,;, Assert. hierar. ecc/es., lib. n, cap. XIV, X\'l. 
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Mais cette croyance ne peut etre imposée a per
sOl1ne; et il reste certain, pour tous, que le Pape 
tombé dan s l'hérésie, que le Pape devenu hérétique 
est soumis au jugement du concile. Par conséquent, 
la maxime que le Pape n'a pas de juge sur la terre 
est fausse, dans sa généraIité. 

Mais l'hérésie ei"t-elle le seul cas ou le Pape soit 
justiciable du concile? Jean XXIII n'était point héré:" 
tique; el cependant iI a été déposé par le concile de 
Constance. Eugene IV n'était point accusé d'hérésie, 
et cependant il a été menacé de déposition par le 
concile de BaJe; et, pour éviter ce malheur, iI a 
donné au concile toute satisfaction \. 

Nous avons prouvé que Jean XXIII n'était pas un 
Pape flouteux. Bellarmin lui-meme reconnait 4u'il 
était vrai Pape 2. Personne ne conteste la légitimité 
d'EugEme IV .. 

Les vices et les scandales de Jean, son opposition 
secrete a la réforme de I'Église, furent les vraies 
causes de sa déposition. Eugene fut menacé du meme 
sort paree que les Peres de BAle le croyaient ennemi 
du concile et de cette réforme si nécessaire et tou
jours éludée. Et qu'on n'objecte pas que Jean avait 
pl'omis d'abdiquer si le bien de l'Église l' exigeait, 
car Eugene n'avait pris aucun engagement de ce 
genre. Il est done permis de penser que tout Pape 
qui imiterait la conduite de Jean XXIII ou d'Eu-

1 Voir t. ler, liv. IJI, ch. v et VIII. 

2 De conc¡liis, lib. 1, cap. VIII. 
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gene IV pourrait etre soumis comme ces Pon ti fes au 
jugement de l'Église. 

Aussi des théologiens fort dévoués aux préroga
tives de l'Église romaine admeUent·ilsd'autres causes 
d0 dépositio)1 du Pape que celle de l'hérésie. Ap
puyé sur ces paroles de la glose: « L'opiniatreté est 
une hérésie 1 », ils prétendent qu'un Pape sean da
leux et incorrigible dcvient suspect d'hérésie et qu'on 
peut des lors procédcr contre lui jusqu'a la sentence 
détlnitive. eeue doctrine fut soutenue dans la cour 
memo d' Eugene IV par plusieurs théologiens, parmi 
lesquels on compte Rosellis 2. 

Jacobatius lui-meme ne parait pas fort éloigné de 
cette opinion lorsqu'il admct qu'un Pape incorrigible 
peut facilement se rendre suspect d' hérésie 3. 

n faut cependant remarquer que l'immense majo
ritl) des théologiens de l' école romaine ne reconnait 
d'autre cause de déposition du Pape que l'hérésie. 

Toutefois, ces théologiens ne désarmen(pas entie
rement l'Église vis-a-vis d'un Pape opiniatre dan s de 
grands scandales. Duval nous parait résumer leur 
doctrine, lorsqu'il enseigne qu'un Pape dont les vices 
scraient dangercux pour l'Églisc, et qui refuserait 
de s'amender, apres avoir été averti par les prélats, 
pourrait etrc accusé et dénoncé au concite général 
Téuni sans sa parúcipation J non pour le déposer, 

I Gloss., in capiteSil'apa, disto 40. 
2 HOSELLUS, Monarchia, Tract. de forme! eligendi Pa}Jam. 
;¡ JACOIIATIUS, De concilio, lib. IX, p. 425. 
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maJs pour le corriger efficacement : at cfliracius 
currip'iatur l. 

Bellarmin indique un mItre moyen (le se Mhar

rasser d'un Pape dont la tyrannie dcviendrait into
lérable et créerait de graves périls pour l'Église. 

Meme clans ce cas, il ne veut pas attribuer au concile 

génél'al le pouvoir de déposer le Pape; mais, si les 

aclmonitions respectlleuses et modestcs deviennent 

inutiles, il Melare licite le recours a la force eL aux 

armes. Il pro pose la résistance armc'e contre le Pape 

ennotlli de l'Église; et il légítime cet usage de la 

force par ce motif q ne ceUe insurrcction n' es! pas WI 

acte d' autorité 2. 

On croit rever en lisant cos paroles. Ain~i, a une 

procédure régnlicre el pacifique contre un mauvais 

Pape, BelIarmin préfl~re I'appel a la force des armes, 
sans craindre les excós auxquels il expose. Jl croit 

ainsi sauver l'honneur du Souverain Pontificat. 1\Iais 
il oublie, ce qu'il a reconnu un pen plus hant;~, que 

le huitieme concile général a autorisé les procédures 
contre le Pontife romain; ces procédures qn'il veut 

remplacer par les VOles de fait, par les VOles VlO

lentes! 

I DUYAL, De suprema Rom. Pon! i(¡cis polestate! pars IlI, 

qUffiSt. x. 
2 Nec tamen hinc sequitur non licore resistero Pontifici Eeele

siam destruenti; licet enim Ollm servato. rCY81'cntia adlllOllere, eL 

lllodeste eorripere, repugnare ctiam vi el armb, si EL:clesialll de
struere velit. Ad resistendul1l et vim repellendam, non reqllirilur 
ulla auctoritas. De conciUis, lib. JI, cap. XIX. 

3 De Gonciliis, lib. 1, cap. IX. 



EXAMEN DES CONStQUENCES. ::lO 7 

Voila ccpendant OU r esprit de systemc conduit les 
théologiens les plus vénérables I 

II résulte de l' exposé précédent que les théologiens 
de l' école italienne admettent que le Pape peut et 
doit Cire déposé, en cas d'hérésie privé e par le con
cile général. Peu importe que la sentence Boít tksti
lutive ou seulement déclarative) des qu' elle est néces
saire a cet effet. Dans les cas des grands scandales, 
des scandales dangereux pour l'Église, les plus graves 
théologiens de l' éeole romaine accordent, au inoins, 
au concile généralle droit de citer, de r6primander, 
de corriger le Pape. Quoique, selon ces théologiens, 
le eoncile ne pllisse pas aller, dans ces cas, jusqu'a la 
déposition, les droils qu'il exerce n' en sont pas moins 
redoLltaj¡lc~, puisllu'ils peuvent mettre le Pape dans 
la nf'cessité d'abdiquer. En présencc de ces aveux, 
de ces doctrines, la maxime que le Pape n'a pas de 
jnge sur la terre est véritablement insoutenable. II 
est (ogaleIllcnt incontestahle que le eoncile gén6ral, 
quand il dépose un Pape, ou quand il le répri
mande, raít acte de juridiction supérienre. Les 
subtilités au moyen desquelles de graves théolo
giens veulent échapper a eette conséquence, Re 

peuvent pas arreter un esprit sérieux. 
Ainsi se trouvent confirmées de nouveau les con

clusions de nos deux chapitres précédents. 
Qlland on cherche comment des théologiens tres

partisans de la monarchie pure, indivisible, absolue 
du Pontife romain, ont été conduits a des aveux, a 
des doctrines qui évidernment ébranlent leur théorie 

V. Les 
traditions 

et les 
faits dépassent 

les aveux. 
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favorite, on reconnalt qu'ils y ont élé amenés, non
seulement pal' les événements du quatol'zieme et du 

quinzieme siecle, mais surtout par les prescriptions 
du droit publie, les traditions des écoles du lUoyen 
age, et les exemples des conciles généraux. Le canon 

Si Papa) eomme déjil. nous l'avons plusieurs fois re

marqué, soumet le Pape, en cas d'hérésie, au juge
ment de l'Église; el Innoeent III et Innoeent IV ont 

reconnu de la maniere la plus expressc cette sou
verainé autorité. La Glose) qui reproduit la dodrine 
des écoles, veu! que l' obstination d' un Pape dans 
une vie seandaleuse soit équivalente a l'hérésie. 
Enfin, dan s l'histoire des conciles généraux, on 
trouve une application éclatante des principes du 
droit public l. 

Mais les principes du droit public el les traditions 
des conciles généraux n' ont-ils pas une portée bien 

autre que celle des doctrines que nous venons 
d'exposer? 

Dans le canon Si Papa) l'homme n'est pas distin
gué du Pontife, ni l'enseignement privé du Pape 
de son enseignement. solennel. Les conciles géné

raux ont non-seulement jugé la vie privéc d'un 
Pape, comme le concile de Vienne jugea celle de 

Boniface VIII, et le coneile de Constan ce celle de 
.Tean XXITI 2; mais ils ont toujours discuté librement 

et jugé les déerets dogmatiques el solennels des 

1 Voir t. ler, liv. II et JII, passim. 
2 Voir t. ler, liv. 111, ch. Ill, V. 
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Papes; ils ont rejeté et condamné plusieurs de ces 
décrets, comme dans les cas de Vigile, d'Honorius, 
d'Eugene IV 1 • Les droits conciliaires ont été énoncés, 
nous l'avons vu, et dans le canon vingt et uniéme du 
huitieme concile, et dans les décrets de Constance. 

Les droÍts du concile général ne se renferment 
donc pas dan s les limites que voudraient leur assi-, 
gner les théologiens que nous venons de citer. Et 
ce sont ces droits séculaires; ces droits plusieurs fois 
appliqués, plusieurs fois aftirmés; ees droits qu' on ne 
peut contester sans nier la sainteté de l'Église, qui 
fournissenl la vraie et complete solution des ques
tions délieates que nous venons d'agiter dan s ce 
chapitre. Il nous semble que tout. esprit juste doit 
préférer I'application des déerets de Constance aux 
insurrections armées de Bellarmin. 

Si on nous opposait encore ici l'objection que, dans 
ces eas, les inférieurs jugent leur supérieur, nous ré
pondrions de nouvean que eette ohjection est sans 
force dan s le systcme de la monarehie tempérée, oil 
les droits des individus, et des corps qui composent 
la souveraineté absolue, se mesurent par I'institution 
primitive, les précédents historiques, les lois positives 
el celles de la conservation sociale. Nous pourrions 
rappeler l' exempie de saint Pierre, averli el, hlamé 
par saint Paul; el ajouter qlle les théologiens de l' école 
romaine, qui reconnaissent au concile généralle droit 
de juger le Pape, dallS certains eas déterminés, 
doivent résoudre la meme diffieulté. 

1 roir t. J", ¡iv.JI, ch. Vil, VIII; ¡¡v. 111, ch. YllJ. 

TOME n. U 

VI, Conclu· 
sion. 
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CHAPITRE XII. 

l\"OUVELLES DIFFICUI,TÉS CO:\"TRE J.E SYSn::~IE \BSOLG . 

. SO)DIAIRE. - 1. Natllre et eonditiolls des jUgClllClliS ex calf¡ed)"~.
lf. Les éy~ques, vrais jllges da~s lrs cOJlciles gélléraux. - lIT. :\é
ccssité morale, dans eertains cas, des C()[lciks g¡'dúaux. 

Plusieurs questions, qui oot éL6 trail6eS d'une ma

niere incidente dans les chapii.res précéllents, doi

vent se représenter ici et y recevoir les d6veloppe

ments nécessaires. Nous y serons exposé a C{llel<¡ues 

répétitions; mais l'imporiance exlréme dos maticl'es 

sera notre excuse auprcs du lecteur. 

La premiero de ces quesLions esl celle de la nature 

et des conditions des jugements e:XJ co,lhrdra. Cette 

dislinction entre les jugemenls du S,Iiul-Sié:;e qui 

poss(~dent ce caractere et ceux qui ne l' ont pas, est 

le pivat qui porte toute la théorie de l'infaillibilit6 

absollle, sóparée, personnelle du Pontife romain . 

.Nous a vons étudié eeUe théorio en ello-l1ll~IIJe; 

nous l'avons étudiée dans ses preuves eL dans ses 

conséqllences principales. Dans ceLte 6lutle, nOllS 

avons fait une coneession considérable a nos I'espec

tables adversail'es. NOllS leur avons g6nórolement 

aceol'dé que l'objet memo el. les condiLions tle:; jllge

ments ex calhcdra étaient clairement, unanimeulelJt, 

cerlaillement. et authentiquement COllIlUS et déter-
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minés. l\Jais s'il en était autrement, si les plus 
graves difficultés surgissaient devant le théologien 

qni cherche de bonne foi, dans les limites du sys
teme absolutiste, la vraie nature et-Ies vraies condi. 
tions des j ugements eX) calhedra; s'il lui était tres

difficíle, pellt-etre impossible de se former une notion 

précise, conséquente, satisfaisante de ces.choses; il 
résulterai t de ces difficultés un nouvel el redoulable 
argumcnt contre la théorie de l'infaillibilité absolue 

el séparée elle - meme; et cet argument v iendrait 
corroborer tous ceux. que nous avons déja présentés 
a la méditalion du lecteur. 

Nous avons v u que Bellarmin cherche a détermi
ner la nature desjugements eX) cathedra7 bien plus 
par leur objet que par leurs conditions; et que, pour 

sortir d'tmc situalion dont cet esprit si pénétrant 
voyait sans doule les inconvénients, il affirmait sans 
hésiter que, toutes les foís que le SOllyerain Pontife 
prononce un jugement cx) ('alhedra) on est certain 

d'avance de l'observation exacte et fidele des condi
tions de ces jugements. El celte conflance absoluc 
est fondée, selon Bellarmin, sur cette vérité, que 
Diell ne veut pas la.fin sans les moyens. Nous avons 
fait .remarquer que ccUe assertion de Bellarmin n' é

tait qu'un paralogisme, une vraie pétiiion dI'! prin
cipe. Nous n'y reviendrons pas l. 

Mais on ne se débarrasse pas comme l'on veut du 

redoufable probleme qui nalt de la nature et des 

1 Voir le chapitro IV de ce meme livre. 
H. 
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conditions des jugcmcnts ea; cathedra. Bellarmin lui
meme y est forcément ramené; nous l'avons aUSSI 
remarqué. 

Pour poser ce probleme dans son étendue, nous 
emprunterons au cardinal de la Luzerne une eourte 
et lumineuse dissertation. 

« Les .théologiens qui soutiennent J'infaillibilité 
du Pape, embarrassés des erreurs OU sont tombés 
quelques Souverains Pontifes, ont recoms a une dis
tinction. lIs distinguent trois cas : le Pape écrivant 
en son nom personnel et comme docteur privé; le 
Pape enseignant, mais non pas avec toute la solen
nité de son autorité; enfin, le Pape enseignant ave e 
tonte l' autorité et toute la solennité de son siége; 
e'est ce qu'ils appellent parler eee cathedra. Il y en a 
bien eu quelques-uns qui ont prétendu que le Pape 
meme, parlant comme docLeur particnlier, possMe 
l'infaillibilité. Mais ecHe opinion est universellement 
abandonnée. tes partisans de finfaillibilité recon
naissent que ce privilége n'est pas attachéa toute 
décision émanée du trone pontifical, que l'individu 
revetu du supreme pontificat est sujet a erreur, et 
peut meme tomber dans l'hérésie tant qu'il n'a pas 
pris les formes essentielles qui l'en garantissent. lis 
disent que e'est seulement lorsqu'il a pris ces pré
cautions solennelles qu'il enseigne ea; cathedra, qu'il 
prononee avec infaillibilité, et que ses décisions sont 
irréfr.agables pour toute l'Église. Telle est l'opinion 
ultramontaine. 

» Le sysl{:lme ultramontain, que le Pape est infail-
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lible, mais seulement quand il p'arle ex cathedra, 6t 

non autren'lent, peche en deux points essentiels, par 
sa nouveauté et par sa versatilité. En premier lieu, 
s'il n'était pas né dans ces derniers temps, on en 

trouverait des traces dans l'antiquité ecclésiastique. 
Cette que~tion: Quelle est l'autorité infaillible a 
laquelle tout fidele doit soumettre sa croyance? est 
la plus importante qui puisse exister dans la religion, 

puisque c'est d'clle que dépend toute la foi de 

I'Église. On a done, dans tous les temps, dli savoir 
positivement, enseigner publiquement ce qu'il est né
eessaire de croire a ce sujeto Or, dans aucun mo
nument aneien il n'est fait aucune mention de cette 
importante distinetion. Je ne dis pas encore icí ce 
que jc Illonlrerai par la suite, que jamais l'antiquité 
n'a attribué au Pape la prérogative de l'infaillibilité. 
Ce n'est pas de cela qu'il s'agít actuellement. Je dis, 
et ce fait ne sera pas contesté, que dans aueun des 

nombreux décrets que nous possédons des siecIes de 

l'Église, on ne trouve rien qui indique ceUe diffé
rence du Pape infaillible quand e' est ex cathedra qu'il 
parle, et du Pape sujet a erreur quand il parle autre
mento Les Peres et les docteurs de ces temps, si 
zélés pour l'instruction des peuples, si ardents pour 

le maintien de la foi, si empressés ü prendre tous les 
les moyens de la propager, de la fixer, de la conser
ver, auraient-ils manqué d'apprendre an peuple le 
principe sur lequel il devait former sa foi, de lui in

diquer le cas ou il était obligé de se soumettre aux 

décisions pon tificales, le cas ou il n' y était pas tenu. 

.; I 
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Nous voyons souvent les hérésies anciennes con

damnées par les Papes. Si ces censures pontificales 

tiraient leur force de ce qu'el1es étaient renuues cx 
ratltedm, aurait-on négligé d'cn faire mention pour 

en faire sorlir lúute l'autoriLé '} Les Peres qui fai::iaiont 

vaJoir ces conoamnations auraient-ils omis ccHe 

essentÍelle circom;lance? Les hérétiques eux.-memes 

qui se soulevaient contre ces conJamnations, n'au

raient-ils pas illcidenté sur lo fail, si les déaels 

étaient ou n'étaient pas ex cat/¡rdra, comIllO fonL les 
ultramontains de nos jours pour pallier les en Cllrs 

GU sont tombés plusieurs Papes? ecUo dislinclion 

était done inconnue aux temps aneiens, et elle a été 

imaginée dans les temps modcrnts pour se tirer d' une 

insoluble objeclion. 
» En seeond líeu, le príncipe de r ínfaillibilité du 

Pape, uniquement Jorsqu'il parle ex cathedm, alllait 
dó Ilon-seulement elre établi positivement par la 

tradition, mais encore elre cJairement expliqué. Le 

principe régulateur de la foi doit etfe aussi évidem

ment défini que les articles de la foi, puisque e'est 

de ce dogroe fondamental que dépend la certitude de 

la fixité de tous les autres. La condition essentielle 

a l' infaillibilité, les caracteres auxquels on doi t re·. 

connaitrc le Pape parlant ex calhcdra, le Pape faillible 

ou infaillible, doivent si nettement etre déterminés, 

que les· fideles ne puissent pas s'y tromper, et ne 

soient pas continuellement exposés, Oll a prendre 

pour d'irréfragables vérités ce qui peut ('lre des 

erreurs, ou a regarder corome des opinions erronÍ'es 
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des dogllles définis paf l'infaillible autorilé. n pst 

conlnhe a la raison de prétendre qu'un priyilége 

aussi hors c!.e l'ordre commun, aussi essenliel au 

mt:liníien de la foí calholique, est attaché a une con

dition) mais a une condition qui n'est fhée par 

allCUO fi'glernent, et que ron n'en puisse produire 

auenoe explic3tion dormée ayec autorité, meme dan s 

les temps modernes. 11 y a plus, les docteurs ultra

montnins, d'accord sur l'infaiJlibilité du Pape parlant 

e,r cOlhfdra, ne, sont pas d'acord sur ce qui eonslitlle 

le Pape parlant. AifJEi, les UDS le font dépendre d'une 

chose, les ¡.mIres el'une aulrei et ce guí, seJon eux 

tou~. doit fixcr invaria blemcn~ toutes les opinions 

(lan~ une meme croyance, est abandonné parmi eux 

ú la fluctllalion de lems diyerses opinions. D'autres 

diseot que pader (,;L' cotlu:dra cst parler conformé

ment a I'Écriture et allx c:mons. Si c'est la ce que 

l'on vellt eOlendre, l'infa i.llibilité n'esL pas un privi

IégP du Pape. L'I~('riture et la tradition étant d'irré

fragables orades de la vérilé, tout hommc q ui y 
conformc son langagc nc peut pas etre dans l'erreur. 

D'ailleurs, ce qui est l'objet des contestatioDs ne peut 

pas elre le caraetere de \' autorité qu i les jllge infailli

blement, et on a Vll dans tous les temps les hérétiqlles 

prétenelre avoir pÚllr eux l'f:criture et la tradition. 

)') Il Y a des ul!ra!llontains qui reconnaissent le Pape 

parlant ex cathedra, quand e'est apres un mur exa

men. Mais com~ent pourra-t-on savoir le degré 

d'aUenlion qu'il a apporté a son décrct, et y recon

naitre le caractere auquel est attachée l'infaillibilité? 
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Ceux-ci veulent que le Pape parle ex cathedra quand 
il fait une décrétale; ceux-Ia., quand il répond a des 
consultations; quelques-uns, quand il publie une 
bulle affichée, comme il est d'usage, aux portes du 

Vaticano 
)) Mais l'opinion la plus commune parmi les mo

dernes ultramontains attache l' enseignement ea; 

cathedra aux conseils dont le Pape s'environne. 
Me/chior Callus rapportc l'opinion de théologiens 

qui disent que si jamais le Pontife rornain a erré dans 
des définitions de f0i, c'est qu'a vant de prononcer 
son jugement il n'a pasapporté toute J'attention qu'il 
devait, qu'il n'a pas.suffisamment examiné /a chose, 

qu'il n'a pas consulté ceux qu'il fallait. Si vous leur 

objeetez que le Siége aposlolique ne peut pas errer, 
ils avouent qu'il ne le peut pas, mais ils disent que, 
sous le nom de Siége apostolique, on entend non le 
Souverain Pontife seul, mais lui en tant qu'il fait ce 
qui appartient a. sa chaire; c'est-a-dire, en tant qu'il 

procede non par ses seules lumiiwes, mais avec \e 
conseil d'hommes pieux et savants. Ainsi, par le 
jugement du Siége apostolique on entend, non ce qui 

est prononcé par le seul Pontife romain) secretement, 
malicieusement, inconsi.dérément, ou meme avec 

l'avis d'un petit nombre de personnes favorables a 
son opinion, mais ce (~ui QfocCde de lui avec le con

seil de beaucoup de personnes sages, et la chose 
ayant été précédemment p}einement examinée l. 

I Ac sunt etiam qui non ob",c,\1r~d\c,¡m.t (1\100., si quando Romanus 
Pontifex in definitionc fidci erravit, inde évenil'e potuit, qllod non 
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)) Le cardinal Orsi a, sur les conseils qui conferent 
au Pape l'infaillibilité, une opinion qui ne s' écarte 
pas de celle de Canus. Dans l'endroit de son ouvrage 
ou il entreprend de répondre aux raisonnements de 
Bossuet sur la chute d'Honorius, il établit d'abord 
que de tou~ temps il y a eu des formalités observées 
par les Pontifes romains pour publier leurs constitu
tions dogmatiques; qu'ils ne définissaient rien avec 
solennité sans avoir consulté le clorgé de l'Église 
romain3, et, si l'alfaire était importante, sans avoir 
assemblé un concile des éveques d'Jtalie, ou au moins 
des provinces voisines de Rome. Il dit que les formes 
employées pOur donner aux décrets pontificaux le 
caractere d'autorité supreme ont pu varier selon les 
temps, mais qu'on ne doit regarder comme défini
tions dogmatiques quo eelles qui sont conformes a 
1'Ilsage du temps. 11 argumente de la pour dire que, 
n'y ayant al/cuno trace qu'Honorius ait as:::emblé un 
concile, ou tenu une assemblée publique et solen
nello du clergé de Rome, ses leUres favorables au 
monothélisme ne sont pas écrites ex cathedra. 

tantam quantam debehat adhihuit diligentiam, ante quam sen ten
Ljam proferret, quoniam, vel rem non plene examinavit, vel non 
eos quos oportebat consuluit. Quibus si objieias Apostolicam Sedem 
errare in fide non posse, fatentur id quidem, sed aiunt Sedis 
Aposloliem nomen, non solum Summum Pontificem significare, sed 
ipsum ut faeít ea qUiD ad eatbedram speetant, hoc esl quatenlls non 
ex SUO, sed ex eonsilio bonorum virofum et doctorum procedit. Ita 
Sedio Apostolieae judieia inlelligi, non qu<r. occulle, malitiose, ineon
sulte, per solurn rornanurn episeopurn, aut etiam eurn paueis sibi 
favelltihus proferuntur, sed qu::e ah eo, ex eonsilio plurimorum viro
rum sapientiumque, plene prius re examínata prodettnt. De auctor. 
Canc.} lib. v. 
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)~ Celle pal'lie du systcme n'est pas d'acrord 3vec 
le principe qui lui. :;;ert de fondement. Ce fonde
ment est que Jésus-Christ a dOlH' saint Pierre de 
l'j'1faillibilité lorsgu'il lui a dit : R()grl'á Jiro /(' y 

Petrc, ut non drfirial fides tua. i'l"OllS CJ'oYOI1S, 

fontre les u ltramonta i l1s, q De e' cst non de]' i nfailJi
hilité, mais de l'inMfectilJilité, que Jésus-Cbri'3t a in
vestí saint Plerre par res paro!es; mais nous prmsons 
3\'eC eux que ces paroles concement saínt 1'icrre el 
tous ses successeurs comme ne fajsant avee lui qu'une 
seule personne, ainsi que le dit BOSSllct. ::\Iai" elles 
concernent ses successeurs, comme lui-mémc; elles 
n'ont pas, relaLivement a eux, un aulre sens qlle par 
ra prort h lui. Or, le pri vilége que\conque quc Jésus
Christ a so1\icité pOllf Pierre et pour toute la suite 
de S3 sucecssion est purement personnel : ('e n'est 
ni cl'lln conseil, ni de tels conseils qlJe le divin l\Jaltre 
le fait dépendre; JI n'en fait aucune mention dans 
ces paroles. Est-il raisonnable d'imaginer qu'en eon
férant l'immense prérogative de l'infaillibilité, ill'ait 
alfaehée a une condition, sans dire un seul mot de 
eeUe condition. 

» Orsi prétend que les formes, c'est-a-dire les con
seils néeessaires pour que le Pape enseigne e,y ca

thedra et avec infaillibi1ité, vélrient selon les tcmps; 
J('>sus-Cbrist a done, selon luí, attaché l'imporlant 
privilége de l'infaillibi'ité a une formalit() qui d;¡ns 
le temps antérieur serait ielle, dans le temps pos té
ricur serait telle autre. JI est absurde de croire qu'il 
cM livré a de tclles v3l'ialions une institutioll dont 
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;1 aurait faiL dépendre l'immuable fh,ilé de sa foi; 
d'ailleurs, que l'on nous dise quel!e est l'aulorité qui 
a prescrit ('es changements successifs? quelle est 
celle qui aurait pu les prescrire? 

» L'opinion de Canl's, et des lhéologiens dont il 
s'aulorise, est quc le Pi:lpe définit ex cathedra et est 
ilÍf;)illi~)le seulement quand il a pleinement examiné 
la chose eL consulté Le:lUcoup d'hommes pioux, 
sa.'ants,et q ui ne soient pas favorables a son opinion, 

)) Ce sy~télIlc est absolument. insouleoable, il est 
ll(;('(,~;,,;)iro (JllC l'autorité infaillible soit distinguée par 
des caracU'res auxqnels ceux qui sont tenus de se 
::;oulllcUrc nc puissent se trompero Or, comI!lent los 
fiJdes Jlourron [-il;; sayoir ayec q uelle matu rité le 
Pape a procédé a /'examen de I"aíl'aire, si ses con
seii:; Ollt ou ll'ont pas été nombreux, s'ils éiaient 
eomposl;s d'hommes plus ou moins savants et pieux, 
si ces cOllsoillers n'étaient pas des pel'sonnes favo
raLles a l'opinion clu Saint-Pere ou trop complai
santes pou!' elle? Et qucl vasto cl13mp on ouvre aux 
hérétiq nes pour combattre les décret.s q ni les con
damnellt 1 

)) Or:si veut que les lettres d'Honorius n'aient pas 
été Cerites ca; culhcdra et avec infaillibiliLé, parce 
qu'il n' y a aUCUlle trace qu'j l eut consulté l' Eglise 
romaine; mais ailleurs il pr6tend (ce dontje démon
trerai la fausset6) que l~s lettres de saint Célestin a 
sainL Cyrille, sur le nestorianismo, et de saint Léon 
a saint FlavicIl sur l'eutychianisme, ont été des déci
sions irl'éfragables auxquelles se son t soumis respec-
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tueusement, comme a des loís supérieures, les con
ciles d'Éphese et de Chalcédoine; 01', il n'existe des 
con'seils, dont ces deux grands Pontifes ont pu usor, 
pas plus de vestige que de ceux qu'a pu el1lployer 
Honorius. 

» Le meme cardinal exige, pour que le Pape défi
nisse ex cathedra, que ce soit avec solenniLé, et 
apres avoir consulté l'Église romaine, mais il ne dit 
ni en quoi consisto cette solennité, ni quelle partie 
de l'Église romaine le Pape est tenu de commlter 
pour enseigner ex cathedra. 

» Illaisse cela dan s le vague, et cependant co serait 
la chose. quí devrait etre fixée avec le plus de préci
síon; et cependant encore, non-seulement dans le 
droit, ce point essentiel n'est nullement réglé, mais 
dan s le fait, la pratique des Papes n'a sur cela rien 
de stable. Nous voyons les Souverains Pontifes se 
conduire diversement dans les diverses' affaires, 
meme les plus importantes: taniót ils prefinent l'avis 
de tous les cardinaux, tantót ils ne consultent qu'un 
petit nombre d' entre eux, quelquefois ils formont des 
Mngrégations ou i1s font entrer soít des éveques, 
soit des théologiens; soit des jurisconsultes; toutes 
les décisions rendues de I'une ou de l'auire de ces 
manieres, les ultramontains nous les donnent cornme 
des oracIes irréfragables, auxquels nous devons nous 
soumettre, de meme qu'a ceqx de I'Évangile. 

» Enfin, nous disons aux ultramontains: De deux 
eh oses l'une : les conseils dont, selon vous, le Pape 
est tenu de s'environner pour enseignor ex calhedra, 
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sont-ils composés d'individus certains, revetus de 
telles et telles qualités ? ou est-il au pouvoir du Pape 
de choisir les consulteurs qu'il juge les plus capables 
de l'éclail'er? Dans le premier cas, vous devez nous 
dire quels sont ces hommes établis pour apporter au 
Pape le privilége de l'infaillibilité: déclarez-nous 
quelles sont les q ualités qu'ils doivent posséder, 
citez-nous les lois qui leur conferent ce vénérable 
pouvoir, nommez-nous les docteurs qui le leur attri
buent. Dans le second cas, nous vous proposons ce 
second dilemme : le Pape est-il faillibIe ou infaillible 
dans le choix de· ses consuIteurs? Si vous le dites 
sujet a erreur, iI faut que vous alliezjusqll'a soutenir 
que l'erreur dans ses choix le préservera d' erreur 
dan s ses décisions, et que ce seront des ignorants, 
des errants, des impies, qui le rendront infaillible; 
si vous le soutenez infaillible dans ses choix, vous 
commencerez par lui attribuer une infaillibilité indé
pendante de tout conseil, et cela pour qu'il se 
procure une infaillibilité dépendante de ses conseils. 

» le suis bien persuadé au reste que le Pape est 
tenu de prendre des conseils pour s'éclairer dans les 
importantes et quelquefois délicates décisions que sa 
supreme dignité le met dans le cas de prononcer. 

lJ Le gouvernement de l'Eglise est un gouverne
ment de conseil. 

» Si tont éveque, pour l'administration de son dio
cese, est tenu de s'assister de conseils, a plus forte 
raison celui a qui est imposée la charge d'administrer 
toute l'f:glise y est-il strictcment tenu. Mais c'est une 
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obligation de cons(~ience, et non nn moyen d'inrailli

hLlité. La pr\~caulion proscrite pour éviter de se 

tromper ne'confie pas le grand privilége de ne pon

voir se tromper. 
)) Je résume main tcnan t ce que je v iens d' Nab';r 

dans ce chapiire. La distinction entre le Pape in

f~lilli!Jle lorsqu'i¡ enseigne ex calh('dm, et sujet a 
errellr quand il parle autremeut, l"tlll lles principaux 

fondl'lTlcnts du s~'stt'me de l'infaillibilité pt~che par 

toules sortes de raisons. 

)) Elle n'aaucun fondement dans I'Écriture et aucun 
rappol't aux prümesses faites par Notre-Seigneur ú 
saint P¡erre. 

)) EUe a été inconnue atonte I'antiquiié, el avant la 

pré-lenlion des Papes a l'il1faillibililé, on n'en voit le 

plus léger vestige ni dans les lois de l'Église, ni dans 

les écrits desdocteul"s. 

)) Elle ne présente pas une idée précise, et n'a jamais 

été neitement expliquée. 

)) Les théoJogiens ultramontains ne sont pas d'ac

cord entre eux, et se div ¡sent en di verses opinions 

sur ce q ui la constitue. 

)) Ceux ql1i la font consister dans les conseils dont 

le Pape s'assiste ne déterminent pas quels sont ces 

consei1s, de qni ils sont composés, par qui ils :sont 

choisi:s, par quclles ¡ois ils ont été él¡¡blis et réglés. 

)) En un mot, celte dislinclion laisse dans le vague 

ce qui de'vraít etre le plus neltcment c]0fini, le plus 

clairement connn de tOllS les fieleles l. )) 

j Deelar. du clergé, "ro partir" ch. IY. 
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Telles sont les réflexions d'un savant et pieux c<tr
dinal' sur les systemes de CalIU"; et d'Onii. Ces ré
flexions pement également s'appljqller a cdui de 
F('nelon, qui pl'ésente, plus particlllierement eocore, 
rincollvl~"i.ellt de meLtre l'Église romaine an-dessus 
de ses PO[\iifes. A ces réflexions, nr.ms ajoulel'ons 
quclques obsenaLions. 

Si, rOL:r échappcr aux diffic,¡[Lés de l'opinjon 
qui aIl"dJC J'JfJí"ailld)jl;¡é pontificale aux cooseíl" que 
le P;lpC doit de.11ander, on se 1301 ne a la placer, 
aycc de glJve.3 autoriLés, dans c(,J',aúws (ormes des 
jll~emellLs ponii!icaux, OH voit naiLre de nouvelles 
di [lit u I f ('s. 

Ces formes, appdées a jouer un si G.and rf,Ip" se 
rl1mÓnPllt aux c')fldi.íOIlS sui\anles. L[~ Pape [Ioil dé
cla rel': 10 q l1e la \:{, lité (!<',(i () i e e~L c¡di l'P me nt elln; e tille 

dalls I'Éclilllle ct dt1llS la Tladi,ioll; 2· qne la d011-
nition est adressée a Joufe rf:3Iise; 3° que tOllS les 
fidl'les sont obliSés de la c,'oire sons peine d 'anal heme 

Nous sommes bien lojo de contesler l'ui;l¡té de ces 

1 l\I. de la Luzerne, évor¡uc de Langres, [ut un des plus saya ~ltS 
et des plus rodoutables advcrsaires dll ~t.:hisme amoné par la Con
stilutiol! eivile du clergé. il pass'! dix-nc,lf ans en exil; et ce lung 
t(,lllp~ fui rpmpli par l'eturJe el I'exercice de la charite la plUS su
blillle, en;(; cardinal en ,18'17, il publia, en IS::H, l'ouvragc dont 
ou yient de lire un exlrail. Lt'o restes rnorlels du picux el sa\aqt 
cardinal re[lus.enl dan s les eaveJUX de eeLle 63:Iisc des Carilles, a 
Paris, qui renferme les reliques do nos glnricllx mariyrs de la foi 
et du Sail!l-Sil\ge. L'épitaphe de 1 illustro cardinal se termine par 
ces moL.s : Amplcxus eUln, q-ui secundum doctrinam est, fidelem 
scrmonem, potens factus est exhortari in doctrina sana, et eos, qui 
contradicluil, lll'[jllere. 
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formes daos les jugements des Souvcrains Pontifes. 

Mais ce que nous ne comprenons pas également, e' ost 
que l'infaillibilité dépende plus de l' observalion de 
ces formes que du fond meme des jugements. JI est 
vrai, sans doute, que la validité des jllgements des 
tribnnaux ordinaires est soumise a J'observation de 
certaines formes essentielles; mais le fond est tou,:, 

jours plus important que la forme, et si le fond est 

défectueux, les formes ne ponvent pas en couvrir la 
nullité. Il en serait autrement des jugements pontifi

caux, s'il est vrai, comme le venlent les plus graves 
théologiens de l' école romaine, que le Pape n' est pas 

infaillible dans tous ses jugements méme dogma ti
ques, mais seulement dans ceux qui revOtent les 

formes énumérées. En ces cas, la forme évidemment 
prévaudrait sur le fond, puisque ce serait elle qui 
donnerait au fond sa valeur; et ainsi l'infaillibilité 

serait attachée plus a la forme qu'au fondo f~trange 

résultat, peu en harmonie avec l' étendue des pro
messes divines et avec la sagesse qui a formé la con
stitution de I'Église! 

Si le divin MaHre a donné a son Vicaire le privi-: 
lége de l'infaillibilité absolue et séparée, ce privi

lége, répétons-le encore, est personnel, et il s' étend 
a tous les enseignements dogmatiques du Pape, que 
ces enseignements s'adressent a l'Église in di recte

ment ou directement, qu'ils saient accompagnés de 
certaines formules ou qu'ils ne le soient pas. Mais 
contre cette"extension illimitée de l'infaillibilité ponti

ficale s' élevent des objections historiques invincibles, 
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et c'est précisément pour les surmonter qu'on a ima
giné cette théorie peu solide des jugements ex 

cathedra. 
On aurait tort de nous objecter ici que les difficnltés 

que nons opposons a la théorie des jugeníents ex 

cathedra peuvent se retourner contre les jugements 
de l'Église elle-meme. Tons les théologiens recon
naissent qu'il faut certaines conditions pour con
stituer Lne définition dogma tique de l'Église, et 
nous avons eu occasion de rappeler ces con di
tions '. Mais aucun vrai théologien ne faít dépendre 
l'infaillibilité de I'Église de ces conditions, qui ne 
sont que le moyen qu'elle cmploie pour nous faire 
connattre le sens et la porté e de. ses décisions. L'in
faillibilité de l'~~glise s'étend a tous ses enseigne
ments dogmatiques et moraux, a tous ses enseigne
ments qui perpétuent la révélation divine, quelle que 
soit la forme de ces enseignements. Il n'en est pas 
de meme du Souverain Pontife, puisqu'il est reconnu 
qu'il peut errer meme dan s ses enseignements dog
matiques, quand iI ne parle pas ex calhedra. 

Disons encore un mot d'une derniere condition de 
ces jugements ex cathedra~ et qu'on place dans la li
berté du Pontife. Il est bien clair que toute violence 
matérielle rendrait nuls les jugements que la force 
arracherait au Pontife. Mais peut-oIl admettre que le 
Pape puisse subir une contrainte morale? Cette con
trainte morale ne serait que la défaillance du courage 

1 Voir t. ler, p. 4-10. 
TOlIE n. 45 
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pontifical sons l' empire de eeHe indigne faihlesse 

qu' on appelle la pcur. COIlllllent admettre que Dieu, 
qui rend, dit-on, le Pape rl3tticipant de son infailli
bilité absolue, lui retire ]e courage néccssaire ü 
l'exercice de ectte divine prérogatiye? ~'y a-t-il ras 

lit une nouvelle eontradiction? C'est une triste excuse 
des erreurs des Papes que de Jire qn'ils ont manqué 
du courage moral! 

On \oit done que la théorie des jugeI1lonls ex 

cathedra re<,;ue dans l' écolc exLre!ne est sujette aux 
plus graves, aux plus illSUrrl10ntables diJIlcu!t{>s; et 

cependant e'est sur celte théorie que repose eclle de 
}'infaillibilité absolue et séparée el u Pon tifo rOlIlain. 

Ajoutons une deJ;nicre réflexion. Qnand le Pape 

juge ex cathedra, il est infaillible, dit-on, e' esi-u-dire 
qu'il est un monarque absolu. Quand il ne juge pas ex 

wthedra, n' étant r1us infaillible, il ne peut plus etre 

monarque absoln. Done l'Église, en meme temps, est 
et n' est pas une monarehie absolue 1 Quelle eonfusion 

de notions! quel mélange de régimes incompatibles, 
propre seulement a produire le désordre social 1 Et 
ce serait sur ee chaos que reposerait la souveraineté 
spirituelle ! 

Nous dirons dans le livre suivant quelles sont les 
vraies conditions de l'infaillibilité pontifieale et des 
vrais jugements ex cathedra. 

Des diffieultés non moins graves que celles que 
nous venons d'exposer naissent de eertaíns príncipes 
reconnus et professés par tous les théologiens. Elles 
méritent. toute notre attention. 
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Tons les théologiens reconnaissent que les éveques 
sont juges de la foi et que les conciles généraux sont 

quely llcfois moralement nécessaires. Or, avec le sys
teme de l'infaillibilité absolue et séparée du Pape, 

les éveques ne peuvent conserver toujours leur qua
lité de juges de la foi, et les conciles généraux sont 
inutiles. 

Dans les conciles généraux, les éveques ne sont 
pas de simples conseillers du Pape, mais de véritables 
juges. Ce principe, nous le répétons, est reconnu for

mellement par l'universalité des théologiens romains, 
el nous pouvons citer en sa faveur spécialement 
Melchior Canus, Bellanl1ill, Or8i, Muzzarelli. Mais 

comlllcnt subsistera-i-il avec le systcme de l'infailli
hilité absolue el se'parée uu Pape? 

Remart[uons d'abord que ce qui force les 111éolo
giens absolutistes a reconnaitre dans les évet[ues 

réunis en concile général la qualité. de juges et de 

vrais juges, c'esi l'nniversalité, la constance, l'auio
rité de la tradiÍion ecclésiasti(lue. Dans t011S les con
ciles généraux, nous avons Vll les éveques délibérer, 
voter, llurler, agir, signer en qualité de juges l. Nous 
nous sommes appliqué a mettre dans tout son jour 

ce grand fait, reconnu, du reste, COIlllne nous venons 
de le dire, par ceux meme qui auraient inléret a ]e 

contester. Nous ne saurions trop insister sur ce P9int: 

tous les conciles généraux ont été des assemblées vé
ritablement délibérantes, et les éveques s'y sont 

j Yoir t. ler, liv. 11 et IIJ, passim. 
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toujours montrés de véritables juges. Or, la qualité 
do jugo présente une nature fort distincte, fort 
nette, fort déterminée, et pleinement acceptée dans 
le langage et le bon sen s publics. « Qu'est-ce qu'un 
juge? se demande l'illustre cardinal de la Luzerne. 
e'est un personnage revetu de juridiction, donnant 
dan s le tribunal, non pas un simple avis qu'un autre 
soit maltre d'adopter ou de rejeter, mais un suffrage 
proprement dit, un vote juridictionnel quí est re
cueilli et compté pour former, concurremment avec 
ceux de ses co-juges, le jllgement résllltant de la plu
ralité des opinions. Ils nc sont pas juges, les simples 
consulteurs et assesseurs que 1'on voit dans quel
qlles tribunaux employés a discuter eL a éclairer les 
quesLions. On connalt aussi des tribunaux ou, soit a 
raison de l' age, soi t a d' autres ti tres, des personnes 
n'ont que voix consultative : eeux-Ia encore ne sont 
pas juges; c'est. détourner les mots de leur signifi
cation, c'est intervertir les notions que de recon
nailre le titre de juges dans des personnes a qui on 
refuse le suffrage proprement et véritablement 
délibératif 1. )} 

Ainsi, d'apres toutes les regles du langage humain 
et du sens commun, il faut nécessairement attacher 
a ce titre de juge le droit du sutfrage délibératif; et 
ce q~e la logique demande se trouve entierement 
confirmé par l'histoire. Répétons-le encore; olli, 
tous les conciles généraux ont été des assemblées 

1 Déclu,r. du clergé> 1 re partie, eh. YI. 
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d6libérantes; et les éveques y ont toujours eu voix 
délibérative. 

Lorsqu'un concile général est réuni, si le Pape 
n'a pas prononcé avant le concile, ou ne prononce 
pas dans le concile un jugement solennel sur la ques
tion débattue; s'il laisse cette question a la décision 
du concile, nulle difficulté ne se rencontl'e, et, dans 
ces circonstances, les éveques exercent évidemment 
1eur qualité de juges, et prononcent 1eur jugement 
dans toute la liberté de leur conscience. 

Mais si [e Pape a fait un décret dogmatique sur 
la question dévolue au concile, comme le cas est 
arrivé presque toujours, alors nait une inextricable 
difficuIté pour les théologiens infaillibilistes , et nous 
allons voir a quelles contradictions i[s sont conduits. 

Dominós par une suite de faits allthentiques et par 
une tradition irrécusable, ils sont obligés d'attribuer 
aux éveques, meme dans ce cas, la qllalité de juges, de 
vrais juges. Mais d'un autre coté, ils sont contraints, 
par leur doctrino do I'infaillibilité abso[ue et séparée 
du Pontife romain, de refuser aux éveques, réunis en 
conci1e, un ex.amen sérieux, libre, juridique des 
constitutions pontificales. En otret, devant une déci
sion absolument infaillible, absolument irr6fragable, 
il n'y a qu' a se soumettre. L' obéissance passive, 
aveugle, absolue, est le seu 1 parti logique, le seul 
raisonnable. Par quel artifice, par quel tour de force 
pourra-t-on conserver aux éveques, tenus, d'apres 
le systeme, a celte obéissanee passive, aveugle, ab
soIue, leur qualité de vrais juges, e' est-a-dire leur 
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droit délibératif? Ce droit délibératif, qui seul eon

stitue le juge, se transformera SOl1S la plume de nos 

théologiens absolutistes en un droit d'aeccplation 

du jngement pontifical, droit qui se confondant avec 

un de" oir absolu ccsse d' etre un droit; en llll droit 

d'rclaircir, de corrohorer, d'expliquer les drcisions 

supremes, droit qui fait eles éve(l"eS et du concile 
gén0ral de simples COIllmontateurs des paroles pon

tificales. 
Les plus gén¡Srenx vont jusqu'a acconler aux 

év<"ques el au concilo général le (lroit d'interprrter 

les décrets du Pape. Mais ce droit est conlraire a 
lellt' prineipe, puisqu'il n'appartient l¡U'aU !f'gisla

tcur lui-meme d'interpréler souvorainement la 10i 

qu'il a faite. 

Done, avec le systeme de l'infaillibilité absolue et 

séparée du Ponfife romain, le droi t traditionnel et 
inamissible des éveques d'(Me de vrais juges dans le 

coneile, de concomir véritablement et juridictionnelle

ment, par un vote délibératif, aux décisions communes, 

ce droit précieux s' évanouit et disparalt. Le nom est 

conservé, la chose est détruite. Mais avec ce droit, 

étcrnel dans l'Église, s'écroule un principe admis par 

toute la théologie, que les éVl'ques dans le concile 

sont de vrais' juges et non de simples conseillers. 
Abandonner ce principe, c' est sortil' de la tradition; 

le maiutenir, concurrermnent avee le i"vsteme infail

libiliste, c'est tomber dans une contradiction évi

dente. 

Ainsi se venge des systcmc;,; intércssés, la grande 
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tradition conciliaire; ainsi protestent les droits au
gustes de l'épiscopat, qui s'unissent si harmonieuse

mcnt, dan s le plan divin, tel qu'il se déroule par une 
histoire de seize siecles, avec les droits non moins 

augustes du Souverain Pontificat lui-meme. 
Remarquons ici que lorsque le Pape a prononeé 

son jngement avant le concile et que ce jugement a 
été indubitablement accepté par l'Église universelle, 

il n'y a pas proprement d'examcn conciliaire, mais 
une nouvelIe promulgation de décrets revetus par 

eux-memes d 'une autorité irréfragable. 
S'jl est ele principe, en théologie, que les éveques 

dans le concile général sont de vrais juges avec le 
Pape, il ne resí pas moins, comme déja nous l'avons 
dit, que les conciles généraux ont été et peuvent 
etrc cncore moralement néces:Suires. Nous avons vu 

cette nécessilé des conciles reconnue dans toute la 
chrétienté, au moment oa se sont réunies ces saintes 

assomblées. Lors de la convocation des conciles de 

Nicéc, d'Éphcse, do Chalcédoino, do Constantinople, 
et, plus tard, des conciles occidentaux, la néces

sité de ces réunions étail proclamée par les Papes, 
par les évcques, par le clcrgé, par les fiddes l. On 

voyait, dans .ces comices généraux, le moyen le 

plus efficacc de terminer les controverses, de pa
éifier les esprits, de rétablir l'unité, de réformer 

la discipline et les m~urs. Eh bien, dans le sys

teme de l'infaillibilité absolue et séparée du Pon-

j Voir t. ler, liv. II et 111, pa;;sim. 
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tife romain, la nécessité des conciles généraux ne se 
con/ioit plus, et toutes les raisons qu'on en donne 
sont illusoires. 

En effet, s'il est vrai, comme le systeme l' exige, 
qu'il suffise au Pape, pour ne pas se tromper daus 
ses décisions dogmatiques, de consulter ou son eon
seil ordinaire, ou les éveques isolément pris, eom
ment prouvera-t-on qu'il est obligé dans certaines 
cireonstanees, de eonvoquer une vraie assemblée 
délibérante; en d'autres termes, qu'il est tenu d'avoir 
recours a ce moyen si diffieile et si laborieux du 
concile général? 

Bellarmin lui-meme s'efforee de lever eette diffi
culté en ces termes: « Les définitions de la foi dé
pendent principalement de la tradition apostolique 
et du eonsentement des Églises; et pour connattre 
sur une question disputée le sentiment de toute 
l'Église et la tradition eonservée par les Églises, le 
meilleur moyen n'est-il pas de réunir tous les éve
ques, afin que chacun expose la coutume de son 
Église I? » L'illustre théologien donne done pour 
raison majeure de la nécessité des concites généraux 

que « les définitions de la foi dépendent principale
ment de la tradition apostolique et du consentement 

1 Definitiones de fide pendent prrecipue ex traditione aposLolica 
et consensu Ecclesiarum : ut autem cognoscatur do orta aliqua 
qurestione, qure sit tolius Ecclesire sententia et quam lraditionem 
servent Ecclesire Christi, non est alia melior ratio, quarn si in 
unum convelliant episcopi, ex omnibus provinciis, et l¡uisque 
referat Ecclesire SUffi consuetudinem. De Rom. Pontifice, lib. IV, 

cap. VII. 
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des Églises. » D'apres cet aveu du pieux cardinal, le 
consentement des Églises est done la regle principale 
de la foi. Mais alors on ne voit plus la raison de l'in
faillibilité sépar-ée du Pontife romain. Des que le con
sentement des l~glises s' est produit, l'infaillible et irré
fragable autorité s' est prononcée; et l' obéissance de 
l'esprit et du creur devient un impérieux devoir. 
Quelles sont done l'utilité, la nécessité de l'infaillibi
lité absolue et séparée du Pape? Veut-on la main te
nir, malgré les aveux significatifs qu'on vient d'en

tendre? persiste-t-on a soutenir que le privilége de 
l'infail1ibilité ne peut jamais étre séparé du Pontife 
agissant comme Pontife ? Alors le concile général, a 
son tour, devient absolument inutile. Le Pape n'a 
besoin que de conseillers. 

Telles sont les incohérences auxquelles sont con

duits les plus graves théologiens lorsqu'ils veulent 
concilier le systeme de l'infaillibilitó absolue et sé

paré e du Pontife romain avec le principe certain et 
universellement admis de la nécessité des conciles 

généraux dans certaines circonstanccs ! 
Si le consentement des Églises, consensus Ecclesia

mm, est la principale regle de foi, le concile génél'al, 
quí est le meilleur moyen de faire éclater et de con

stater ce consentement, est quelquefois nécessaire. 
Máis cette autorité du concile rend inutile l'infailli

bilité absolue et séparée du Pape. 
Si, au contraire, l'infaillibilité absolue et séparée 

du Pape est admise, elle ate au concile général sa 
principale, sa vraie raison d'etre. Il devient inutile 
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et il pourrait etrc nuisiblo. Il ost vrai que ceUe con

séquence extreme HOUS force de sorlir uu gl'and cou

rant traditionnel, el nous oblige a prendre en pitié 

la sagesse de nos peres, qui, lorsqu'ils avaient sous 

la main le remede facile a tOllS les mClllx, le cher
chaient bien loin et a grancls frais ! 

Les autres raisons qu'on a voulll donner, (laris le 
systeme infaillibiliste, de la. npcessit(, des conciles 

généraux, ne méritent pas uno grande attcntlon, 

paree qu'elles sont ou dérogatoires ¡\ la dignité de 

ces saintes assemblées, clont on no f~¡jt plus qll'unc 

éclatante parade, Oll d'uno notahle in!'uilisance. 

Ainsi le motif tiré de l'utilité des cOl1scils (!lIe les 

évct{ues peuvent donner au Pape, repose sur une 

base essentiellement fautive, puist{ue los éveques 

sont de vrais juges et non ras de simples conseillers. 

Dans le cas ou le Souverain Pontifo n'aurait besoin 

que de conseils de la part des éveques, il peut les 

obtenir par des procédés plus simples et plus faeilcs 
que la convocation d'un eo~cile géIll~ral. 

L' exemple de saint Pierre et des ApOtres, qui, 

nonobstant leur privilége personnel d' inspiration ~ 

n'en réunirent ras moins le premier concilo jlour 

décider la question des observan ces légalos, ne 

prouve pas du tout la possibilité de concilier l'infail

libilité absolue et séparée du Pape avoc la nrcessité 

des conciles généraux. Loin de la, cot oxemple 

prouve en sen s contraire, puisque les Apotrcs, sa

chant que leur privilége personnel d'in~piJ'ation et 

d'infaillibilité ne pouvait passer a lems succC'ssours, 
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ont voulu donner aux siecles futurs, dan s le concile 

de Jé!usalem, la forme la plus parfaite du gouver
nement ecclésiastique. 

CHAPITRE XIII. 

L'UíFAILLIBILITÉ DOG~IATIQUE ET LA SAINTETÉ }IORALE. 

so~nTA /RE. - I. L'infaillihilité absolue du Pontife devient celle de 
1'11OJIllllC. - n. en mirade est néccssaire. - JJI. Son étendue. 
- IV. SailJlcté morale, wndition de l'infaillihilité pcrsonneJlc.
V. n<'sullu' de l'hisloirc mOl'ale de la Papaulé. - VI. Séparation de 
l'infaillihilé et de la sainteté. - VII. Examen de deux ohjections. 
~ VlfT. Lt1 llliradc que la théoric exige est inutile. - IX. Conclu

sion de e.e c.hapitre. 

~ous vcnons de présentcr cont1'e le systcmo de 
l'infaillibilité absolue et srpar6e du Pontife romain 

des diiIicultés dont il est facilo a tout théologien 
attcntif de reconnuilre la gravité. Il en est d'autres 

encore, dignes de la plus sérioLlso méditation. 
Dans le systeme iLalieIl, nnfailliLilité, comme nous 

l'avons vu, n' est point attribure a l'homme, mais au 

Pontife. Toutefois, comme l'homrne ne peut se sépa
rer ou Pontife, comme le Pontife est un homme, 
meme dans l'exeróce le plus solennel de sa charge 

supreme, il en résulte néeessairement que l'infaillibi
lité du Pontife devient eelle de l'homme. D'apres le 

syst&meJ l'homme est infaillible en tant que Pontife; 

I. L'jnfailli
bililé 

elu Pontifc 
<levient 

celle 
c!0- I'hornrne. 
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c'est done l'infaillibilité de l'homme-Pontife qu'on 

affirme. 
Mais pour que I'homme soit infaillible, e' est-a-dire 

pour qu'il devi?nne partieipant d'un des attributs de 
Dieu, il faut un vrai miracle. 

L'infaillibilité du corps des premiers pasteurs, I'in
faillibilité de I'Église, exigent sans doute aussi un 
miracle de l' assistance divine. Laissée aux seules forces 
naturelles, l'Église, pas plus que l'humanité, ne se
rait infaillible. Cependant comme il y a plus dans 
l' humanité que dans l'individu; comme iI peut y 
avoir, comme il y a souvent plus de lumicre, de 
sagesse, de force, dans une assemblée que dan s cha
cun des membres qui la composent; on con90it que, 
selon les lois qui régissent la nature humaine, ce don 
de l'infaillibilité, s'il devient nécessaire aux dcsseins 
de Dieu, soit plus a sa place dans une collection 
d'hommes, dans un corps constitué, que dan s un 
individuo 

Mesurons l'étendue du miracle néeessaire pour 
élever l'individu, l'homme-Pontife, a ce sublime 
attribut de l'infaillibilité personllelle. La plus haute 
sainteté ne le confere pas, ear les plus grands 
saints peuvent se trompero Une disposition toute 
partieuliElfe de la divine Providence est iei néces
saire. 

En effet, pour etre préservé de toute erreur doc
trinale dans ses jugements dogmatiques, iI faut que 
le Pape, au moment oú il prononce sa sentenee, 
soit a l'abri de toute iguorance, de tout pl'éjugé, de 
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toute prévention, de tout oubli, de toute distraction, 

de toute précipitation, de toute faiblesse et de toute 
pass ion d' esprit; en un mot, il faut qu'il soit doué 
de l'impeccabilité philosophique. 

:\'Iais ce n' est pas tout. Quand on veut scruter 
le dernier fond du jugement de l'homme, on ne 

tarde pas a reconnaltre que la sainteté morale, quoi
qu'elle ne donne pas l'infaillibilité par elle-meme, 
est logiquement une condition de l'impeccabilité 

philosop'aique. Les passions déréglées du Cffiur de 
j' homme, son égoi'sme, l' orgueil, l' ambition, I'inté
ret, lous ces penchants dépravés qui engendrent le 

péché, n' exercent-ils pas une influence souvent 
prépondérante sur des jugements doctrinaux, 
ou se melent presque toujours des éléments per

sonnels? 
Ne peut-on ras dire, d'ailleurs, que la pureté mo

rale du Chef supreme de I'Église intéresse presque 

autant le hien spirituel des fideles queTexactitude 

et l'orthodoxie de sa doctrine? Ne peut-on pas dire 
que les scandales d'un mauvais Pape seront presque 

aussi funestes a l'Églisc qu'une e~reur dans son 
enseignement ? 

Allssi la liaison de la sainteté morale avec l'infailli

bilité personnellc a été jugée si naturelle, que des 

l'époque oú nous voyons paraitre le systeme de l'in
faillibilité personnelle, nous voyons naitre aussi celui 

de la sainteté essentielie du Pape. 
Ce dernier systeme se trouve accusé tres-nettement 

dans les Diclalus faussement attribués au pape Gré-
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goil'e VII I et dans plusieurs éCl'ivains de ceUe époque, 

en particulier dans Othon de Freisingen. 

1\1ais ce systeme n'a pn se maintenir devant 

l' évidence des faits; et comme ces faits sont 

pleins des plus graves enseignements, nous eroyons 

devoir en mettre sous les yeux du lecteur un C011rt 
tableau. 

L'histoire de la papaut!', dans son ensemble, offre 

le plus grand, le plus consolant spectacle, le plm; pro

pre a COllstater l'aeeomplissement .de~ divines pro
messes. Qucllc suite glorieuse d' Apotres, de martyrs, 

de saints, de grands hommes! Prenez un catalogue 

des Souverains Pontifes; quelle I~glise a rendu a 
Jésus-Chl'ist un témoignage du sang comparable a 
crlui de ceUe snccession de martyrs sur la chuire de 

Pi erre ? Trois siecles de Papes martyrs! Les fonde

ments de cette Église ne pOlIvaient etre cimenlésavec 

plus de puissance; et toute la grandcuI' future du 
pontificat est déja renfermée dan s ce berceau 

sanglant. 

l' éclat de la sainteté égale celuí de la force chré

tiBllne. Que de sainfs dans cet auguste catalogue! 

et avec quel respect on baise ces noms vénérés! 

La doctrine est a la halltenr de la force et de la 

sainteté. Quelle doctrine mettra-t-oll all-dessus de 

1 Quod Romanus Pontifex, si canonice fueril ordinalus, merihs 
beati Petri, indubitanter eUicitur sanctus, testan te sancto Ennodio 
Papiensi episcopo, ei multis sanctis Patribus favenl ihus, sicut in 
decretis beati Symmachi Papee continetur. LAB~E, Conc., t. X, 
p. HoL 
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celle des Léon et des Grégoire? L'ame ost saisie d'une 
allrniration profondo quand e11e se représente cefte 
fidélité inviolable, cette constance de dix-neuf siedes 
a conserver et a défendre le dépot sacré de la meme 
foi et de la doctrine la plus sublime! Quelle école a 
jamais pu se van ter d'une pareille suite, dans un aussi 
parfait enseignemcnt ? 

La puissance ,d'organisation se montre au niveau 
de celle de la doctrine, et la force d' expansion n' est 
pas moindre que celle de conservation. Los travaux 
de la papauté, pour réaliser dans l'Église une sage 
discipline, et pour étendre dan s le monde le regne 
de Jésus-Christ, ne s'arrCtcnt jamais, ne s'épuisent 
jamais; ceUe fécondité ne connalt pas de vieillesse. 

Assisc sur le roe immuable qui la porte, l'Église 
romaine sai1 cependant adaptcr son action aux états 
divers de l'humanité, et correspondre a ses besoins 
changcants. 

Nous renon¡;ons a décrire la succession de ses 
bienfaits, car il faudrait raconter toute son his
toire. Elle a sa part essentielle et principale dans 
tout ce que lo christianisme a fait pour édairer, régé
nérer, moraliser, élever, con soler la race humaine. 
A vec le concours de tous les grands éveques des qua
trieme et cinquieme siedes, la papauté aurait achevé 
l' muvre commencée de la régénération sociale et con
servé la civilisation et l'empire romain, si ce monde 
avait voulu se laisser parfaitement pénétrer par 1'es
prit chréticn. Quand ce monde fut condam~é a périr 
sous les coups des barbares, les Papes, aidés des 
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éveques, surent conquérir, transformer ces sauvages 

vainqueurs, et préparer la civilisation nouvelle qui 
devait remplacer l'ancienne. Le role de la papauté au 
moyen age s'éleve a une admirable grandeur; et mal
gré tont ce qui put s' y meler de faiblesse humaine, 
il n' épuisera jamais l'adrniration des hornmes quí 

comprennent que la gloire de Dieu et la réalisation 
de l'idéal évangélique forment le but le plus noble 

des sociétés humaines. A la Renaissance, la papauté 

s' environna de l' éclat des arts antiques, pour ap
prendre aux hommes qu' elle accepte tou tes les formes 
du beau comme tous les príncipes du vrai. Dans les 
temps modernes enfin, au milieu des plus graves dif
ficultés qu'i[ ait jamais rencontrées dans sa longue 
cardere, le Souverain Pontificat reste fidele a sa di

"ine mission de conser\'ation du dépot sacré de la 
foi catholique. Il tient tete a la philosophie éman

cipée, a la science qui, fiere de ses nobles progl'es, 
eroit trop souvent pouvoir se passer de la foí. Enfin 
le retour imprévu qui se fait vers son autorité néces
saire, ainsi que ses conquétes nouvelles attestent la 

. puissance de vie quí toujours l'anirne. 
Si la liberté moderne parait l' étonner 1 il est perrnis 

de penser qu'il n'a pas dit encore son dernier mot 
sur ces grandes transformatíons du monde. 

Sans nous flatter d' avoir esquissé, meme légEll'e
ment, la grandem: moral e de la papauté, nous croyons 
pouvoir dire que cet ensemble réalise les promesses 

divines a~tant que le comporte la nature humaine. 
Ce grand, ce consolant spectacle ne doit pas ce-
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pendant nous dérober entierement la part de faiblesse 
humaine qui s'est montrée plus d'une fois dans la 

• plus ~ainte des institutions. En gardant inviolable 
le respect dli au Souverain Pontificat, ne crai
gn9ns pas d'arréter un instant notre regard sur ces 
phases défaillantes de sa grande histoire; car cette 
étude renferme aussi de salutaires le~ons. 

Nous passerons rapidement sur ces pages que nous 
voudrions etfacer. Mais Dieu, quand il a permis des 
scandales dan s son Église, a eu des raisons dignes de 
son infinie sagesse; et jI ne nous est pas interdit de 
les rechercher. 

la fin du neuviemc siecle, tout le dixieme et la 
premiere moitié du onzieme, otfrent une des époques 
les plus lamentables des annales humaines. C'était le 
regne de l'anarchie, de la violence et de la barba
rie féodales; et il n' est point étonnant que l'Église 1'0-

maine elle-meme se soit ressentie de cet état du 
monde. 

Dans ces temps malheureux, les factions politiques, 
a Rome, se rendirent souvent maltresses des élections 
pontificales; la violence, la simonie, les intrigues de 
femmes impudiques les déshonorerent plus d'unefois; 
et les Pontifes dont les noms sortirent de ces urnes 
coupables furent trop souvent le scandale du peuple 
chrétien. 

Malgré les reproches adrcssés a leur élection, on les 
regarda cependant comme de vrais Papes. Mais ce ne 
Curent pas seulement les Papes dont l' élection avait 

TOME 11. 16 
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été accusée de violence ou de simonie qui donncrent 

de grands scandales. 
A la fin du neuvieme siecle ,~~tienne VI, dans un • 

concile, condamna son prédécesseur, le pape For
mose, paree qll'il avait été transféré do l'óvcché de 

Porto au siége de Romo, et uédara nulles le3 ordi
nations qn'il ayait faites. A ces condamnations cano

niques, il ajouta eL'indignes violences sm; le cadavre 
de Formose, trop connues dans l'histoire. Les suc

cesseurs d'Étienne, et, en particulicr, le pape 
lean IX, révoqul'rcnt tous les actes el' J~t.ionne el de 
son concile contre Formose. Et ma/gré cclte ré/¡a

bilitation, ce malheureux Pape eut encore, a ce qu'il 

parait, de nouvelles condamnations a Sl1 bir de la 

part de Sergius IlI. 
On voit que ces Papes n' étaient guere jaloux de 

se Il1cttre d'accord cntre eux sur des points quí 
intéressaient infiniment la discipline ecclésíastique el 

le bien de la religion. 
Si ,Étienne VI avait sévi contre un cadavre, le pape 

Christophe se rendít plus criminBl encore par sa 
révolte et ses attentats contre son pl'édécesseur, 
Léon V. 

La moralité de 'Sergius 1lI, que nous venons de 
nommer; celle de lean X, celle (le lean XI, seront 

toujours un probleme pour l' hisloil'o, ma/gré les 
efforts qu'on a faits pour réhahiliter leur mémoire l. 

1 Notro intenlion n'est pas d'examinor ici et de cOlllparer les 
témoignages de Luilprand et ue FlodoarJ.Les <-:hroniqucs du dixieme 
siecle el des siecles suivants) au !lloye!l üge, font nallrc des ques-
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Celle de Jean XII sera éternelleq:¡ent flétrie dans 
l' Église. On ne pent lire sans borreur le détail tres
pn?ClS et tres-circonstancié des crimes de ce Pape 
de dixhuit ans, dansla relationque rnous .avons du 
concile de Rome qui le déposa l. Ce concile parti
culier n'avait pas" il est vrai, l'autoriténécessaire 
pour juger et'condamner un Pape, memedu carac
tere de Jean XII. Mais d'aussi grands seandales peu
vent peut-etre excuser, sinon justifier l'irrégularité 
de cette procédure; et il est peu de preuves plus 
frappantes de la profonde confusion qui régnait 
alot's, que la tenue de cet autre concilede Rome, ou 
l'imligne Pontife, rentré dans sa capitale apres 
deux mois d'absence, condamna, sans justifier sa 
condnite, ceux qui l'avaient déposé, et le Pape qu'ils 
avaient voulu lui substituer. 

l\pres le déplorublc pontificat de Jean XII, les 
me mes causes qui avaient porté le tl'ouble et le 

tionsde Gritique hiotorique qui nB nous paraissent pas rpsolues 
par les travaux récents de nos hiq,orÍcns ecclésiastiques. Il scm
hiera toujours étrange que, pClldant de longs siecles, des Papes, 
qu'on nOU5 présente aujourd'hui preSl¡Ue comme des sainLs, aielll 
éUl regardés comme de grands ¡;riminels, el qu'il8 aicnt été flétris 

par la main meme du grand annaliste de l'Église romaine, Baro
nius. Qu'il nOU8 suffise de faire remarquer ici que pour infirmer 
des témoignages contemporains et trés-positifs, quoique pouvant 
étrc cmpreinls d'exagÚations el melés d'errcurs, il ne suffit pas 
de citer des épitaphes, des veTS, a la louange d'un Pape inculpé; 
de rapporter des lrtlres de respect quí luí ont ét,é écrites par de 
sain!s personnages, ni me me de rappeler certaines bonnes actions 
quí lui sonl aLLribllées. La critique sérieuse procede d'une autre 
maniere. 

I LABBE, Conc., t. IX, p. 648. 

46. 



244 MONARCHIE ABSOLljE DU PAPE. 

désordre dans l'Église romaine continuerent leur fu

neste action. De bons Pontifes i tombcrent victimes 
des factions poli tiques ; des antipapes étonnerent le 
monde par 1eur bassesse et leurs forfaits. Enfin des 
jours meilleurs commencerent a luire sous les ponti
ficats de Grégoire V et de Sylvestre 11. 

Le mal cependant n'était pas encore vaincu. Les 

premiers Papes du onzieme siecle n'offrent, il est 
vrai, rien de bien remarquable. ])lais bientot les 
comtes de Tusculum ressaisissent leur pllissance dan s 

la Ville éternelle, et le pontificat parait devenir 
comme une propriété héréditaire de cette famille. Ce 
désordre aboutit enfin au plus grand scandale dont 
I'Église ait eu a gémir. Un pere criminel achete le 

Souverain Pontificat pour un enfant. Benoit IX s'as
sied a douze ans sur la chaire de saint Pierre, qu'il 

déshonore par tous les vices et toutes les turpi
tudes de la jeunesse la plus dissolue. Le mal est a son 
comble dans l'Église. Il y eut des provillces 00 on 
vit des pretres et des éveques, enhardis par les 
scandaLes que donnait le Pape, se marier, et laisser 

leurs benéfices a leurs enfants comme un héritage. 

L'empereur, de son coté, vendait lesévechés par ava
rice. L'étrange pontificat de cet adolescent débauché 
dura cependant pres d'une douzaine d' années; et iI 
est compté parmi les vrais Papes. Les Romains tOllte
fois s'en lasserent el le chasserent. Reniré aRome 
par la force des armes, il ne tarda pas a se démettre, 
pour s'abandonner plus librement a ses coupables 

plaisirs; et il céda le trone au pretre Gratien, (lui 
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était animé des intentions les plus chrétiennes. Gré
goire VI, eroyant reconnaitre que son élection n'était 
pas entierement pure de ces pratiques simoniaques 
qui désolaient l'Église, renOD/ta bientot au souverain 
pontificat. Alors, disent les auteurs contemporains, 
iI ne se trouva personne, aRome, digne d'occuper 
la premiere place; et l' éveque de Bamberg, Saxon 
de naissance, fut élu Pape d'un commnn consente
ment. Les regnes de Clément 11 et de Damase 11 du
rrrent pen; et a la mort de ce dernier, le saint Pape 
Léon IX fut éIevé sur la chaire de saint Pierre. 

Le monvement de réforme commencé par ce 
pon tifo ne devait plus s'arreter, et tout préparait 
Grégoire VII. 

Avec cet imIlloríeI réformateur, avec ce saint Pon
tife, eommence une ere aussi glorieuse que la précé
dente est triste et affiigeante. Si nous racontions l'his
toire de la papanté, en rappelant les grandes réformes, 
les grandes Iuttes, les grandes choses qui rempIirent la 
seconde moitié du onzieme, tont le donzicme et tont 
le treizieme siecle, nous aurions des réserves a faire 
sur certaines doctrines, sur certains faits qni se pro
dllisirent. Mais, comme a cette grande époque le 
bien l' emporta de beaueoup sur le mal, nons ne sa
vons iei que nOllS incliner devant le génie el les ver
tus d'un Grégoire VII, d'un Alexandre III, d'un Inno

cent IIJ. 
La translation du Saint-Siége a Avignon, au com

mencement du quatorzieme siecle, quoiqu'elle eut 
ses excuses, quoique plusieurs des Pontifes qui rési-
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derent dans ccUe ville fran<jaisc aient été vénéra

bIes par lenrs ven.us, cette translation, disons-nons, 

re&tera tonjours une faute, et formera une tache 

dans l'histoire de la papallté. Le dcvoir de la rési

dénce s'impose, de droit naturel et divin, aux 

Papes comme al1X antres éveques; et il ne faut pas 

s'Monnel' que la violation de ce devoir, pendant pres 

d'un siecIe, ait atti1'é sur I'Église les plus grandes 

calamités. 

Le falal schisme dll qllinzit"me sii~cle SOl'tit dc la 

résidence d'Avignon, comme l'efI'ct de sa cau"e. 

Durant ces déplorahles divisions, on ne vit ras i'ieu

lement de grands scandales dans l'Église romaine; 

l'institution ello-meme de la papau1é sembla faire 

défaut a l'Église, puisqlle pendant pres de guarante 

ans on disputa sur la légitimité des préte~dants, et 
qll'ii n'y eut pas de Papo universellement et ineon

lestablement reconnu. L'Église romaine, pav ses fu
nestos divisions, s' était telIement affaiblie qu' elle ne 

put trouy.er en elIe-meme le' remede au mal 'luí 

la désolait l. Comme nous l' avons dit, ii fut néccs

saire que l'Église lIniverselle a11M au secoms de 
l'Église romaine; et la conspiratlon de toutes les 

forees ecclésiastiques, dans les conciles de Pise et 

de Constance , put senle rétahlir l' ordre et la paix. 

Les historiens qui, de nos joms, s'efforcent de 

prouver qu'Urbain VI et ses successeurs, lloniface IX, 
lnnocent VlI et Grégoire Xll, fureni les sculs Pon-

1 Voir t. leT, liv. 111, ch. IV, Y, YI, VII. 
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tifes légitimes, se montrent amis pen jndicienx de 

l'Église romaine. Si ces quatre personnages ont été 
ue vrais ot légitimos Papes, il faut reconnaitre et 

avouer que quatre Papes certains ont' sacrifié le bien 
de l'Église a lour intéret personnel. Ces quatre Papes 

ne pouvaient se dissimulel' qu'ils étaient méconnus , 
méprisés, hals par la moitié de l'Église. Ils ne pon
vaient raisonnablement espérel' de soumettre l'obé
dicnco eootraire, et l' expérienee démontra d'une 

mani¿'ro palpable eette impossibilité. Quel était done 
le devoir d'un vraipasteur, dans des eireonstances 
parcillcs? La conscienee chr6tionne répond sans hé

si ter : J)' abdiquer et de s'immoler pour le salut de 
I'J~glise et des fidCles. Ce devoir ne fut pas eompris! 

"\vanL ot arre's ecHe tristo époque, avant et apres 
tous ces seandales, le bosoin de la rMorme de l'Église 
in copile rt Ú1 'IIlrmúris se 1'aisait impériousernent sen

tir; et ce vo~u de rc'forme l~tail , delmis la fin dn trei
zicme si(:cle, lo cri qui s' 6chappait de la conscience 

de tous les hommes de hien. 

Les exemptions exagérées, les l'éserves, les expec
tatives, los annates, la collation extraordinaire des 
bénéfices, los taxos do tout genre que la cour 1'0-

maine prélevait, étatent devonuos la souree d'abus 
nombreux et e1'1ant8 l. 

,L';1me ost saisie d'une 'amere douleur lorsqu'on se 

représente avec quello insistance la réforme fut de
mandée a Vienne, a Constan ce , a B~.Ie, et meme a 

1 Voir I'Hist. de I'Église gallicane, par LONGUEVAL et BERTHIER. 
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Florence; et avec quelle facilité elle fut a peu pres 
éludée partout 1 Aussi cet ajournement indéfini de la 
vraie et complete réforme prépara a la papauté, 
malgré son légitime triomphe de Florence, de nou
veaux malheurs. 

Nous plalions parmi ces malheurs une série de 
pontificats qui occuperent la ehaire apostolique pen

dant la seconde moitié du quinzieme siecle et la pre

mi ere du seizieme. 
Quoique déchue d'une partie de son inlluence po

litique, la papauté , avec ses immenses richesses et 
son immense pouvoir, était devenue le point de mire 
des plus violentes ambitions. Ces ambitions pouvaient 
se faire jour au sein de eette dépravation profonde 

qui forme le caraclere général de la fin du quinzieme 
siecle et du commencement du seizieme. La cour 1'0-

maine ne sut pas se préserver entierement de eeUe 
corruption générale. A partir de la mortde Nicolas V, 
le pontificat supreme sembla subir une sorte d'édipse 

moral e qui se prolongea, avee des phases et des alterna
tives diverses, jusqu'a l' époque du concile de Trente. 

L'histoire ecclésiastique reprochera toujours a 
Calixte III d'avoir tiré de la vie séeulicre, pour l'éle

ver au cardinalat et le combler de bénéfices eccIé
siastiques, son indigne neveu, Lorenzo Lensuoli ou 

Borgia, qui plus tard devint' Pape sous le nom triste
ment célebre d' Alexandre VI. Lé népotisme, eette 
plaie honteuse du pontificat dans le quinzieme eí le sei

zieme siecle, ne pouvait etre inauguré d'une maniere 

plus mena<;ante. Sixte IV suivit et dépassa Calixte IH. 
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Ses prodigalités envers ses neveux, qu'il ellJ'icllit et 
dota au détriment du domaine de I'Église; sa faiblesse, 
en particulier, pour ce jeune moine, pour cet insensé 
Pi erre Riario qui, devenu a vingt-six ans cardinal, 
patri~rche de Constantinople, archevéque de Flo
rence, étonna Rome et l'ltalie par un luxe inoul, et 
tomba victime de ses débauches; toutes ces erreurs 
d'une déplorable administration seront toujours re
prochées a ce Pape. Mais sa passion pour l'agrandis
sement de sa familIe eut des suites encore plus mal
heureuses; et l'alliance de ses neveux avec les Pazzi, 
qui assassÍIl(~~rcnt au pied des autels Julien de Médicis, 
laissel'a toujours planer une ombre funeste sur la mé
moire de Sixte IY. 

Ce ne furent pas ses ncvcux, mais ses propres en
fants, issus d'un mariage contracté avant son entrée 
dans le sacerdoce, qu'Tnnoeent VIIT éleva au rang 
des prinees. Toutefois, les fautes des Calixte, des 
Sixte, des Tnnoeent devaient bientot s' offaeer devan t 
les hontes du pontificat el' Alexandre VI." 

C' est . une triste consolation a ces hontes, de 
dire que Borgia restera toujours sous l'inculpation 
d'une éleetion simoniaquc. Toutes les accusations 
d'infamie et de scélératesse ont été accumulées 
sur la tete de ce Pontife. ~lais n'y aurait-il d'in
contestáblement établi que son aveugle affection 
et ses criminelles condescendances pour son fils 
César; la facilité avoc laquello il lo dispensa des 
vamx les plus sacrés, lorsqu'un intéret de cupidité 
et d'orgueille demanda; l'approbation qu'il donna, 
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puisqu'it en profita-, a toutes les cruautés, a toutes 
l~s perfidies de ce général des armées de l'Église, 

qui, en paraissant la servil', ne cherchait qU'il satis

faire son insatiable amhition; ces griefs sufliraient 

pour faire condamncr a jamais Alexandre VI, ct j)ar la 

eonseience chrrticnne, et par la justice de l'hisloire. 

Si J ules II se montra animé de vucs plus géné~ 

reuses, plus désintére!'sées (Iue ceHes de son prédé

ccsseur, personne ne youclra voir le digne vicaire 

de Jésns-Christ dan s ce politic¡ue implacable, dans ce 

généraI d'armée. Jllles poursuivait un 1mt légitime; 

mais ious les moyens qu'il eIllployaiL {>taicnl-ils 

irrl'prochables ~ 
11 est tont aussi difficile ele reconnaltre le véritable 

esprit l-vallgélique dans les mflgnificenees un peu 

pai"ennes de Ll:lon X, dans les Jwhitudes séculi¿'res de 

sa conr; dans l' égoi'sme sans scrupule de sa poIiti

que. Ce n? Maient pas des Papes du caractóre de JnleslI 

011 de Léon X llui pouvaiellt conjurer l'orage pret a 
fondre sur une chrétienté déchue: 

Adrien VI comprenait cesnéccssités de son temps; 
mais iI ne lui [ut pas donné d'accomplir les réformes 

qu'il méditait. Clément VII fit une derniere et eruelle 

expérience des déeeptions ameres que rencontrera 

tout Pape qui poursuivra 1me poli tique tont hu_maine. 

Avec son successeur Fal'ncsc, qui prit le nom de 

Panl IlI, le népotisme releva un mornent sa tete hi

dense. On vit encore un Pape tout oceupé a créer des 
grandeurs princieres a ses enfants et petits-enfan ts. 

Pierre-Louis, qui devint duc de Parlllc et de Plai-
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sanee, fut massacré par ses snjets, qui ne voulaient 

plus Suppol'ter ses débauehes" sonavarice, sa cruauté. 

Et e' étai ten faveur d'un tel homme qu'un pere'aveu

glé ne craignait pas de morceler les domaines du 

Saint-Siége! Mais les malheurs de l'Église faisaient 

enlendre leurs réclamations plus pressant'es que 

jamais. Paul ITI lui-meme, :IU milieu des soins et des 

chagrins de sa politique domestique, dut convoquer 

le concile de Trente. 

Avec ce concile commence une ere nouvelle; et 

Pie V [era bientot briller sur le trone apostolique cet 

éclal. de saintelé qui sera toujouJ's son véritable or

nement. 

Dans !'exposé historique que nous venons de pré

senter an reC'teur, n011S nous somIllCS attaché a ne 

proJuirl' (Jue ues [ai Is certains el généralcment avoués 

par des t'crivains catholiques, qlli se croient obligés de 

Laire, de dissimuler OH ele contester les fautes des 

Papes. Quoique nOlIS nous soyons renfermé clans des 

bornes étroites, nOllS en avons assez dit pOllr établir 

que l'histoire n'a pas seulement quelques reproches 

a adresser a del/ce 011 (mis Papl's, comme le veulent 

leurs apologistes systématiques; mais qu' elle a la dou

leur de constate1' qn'il ya en, dans la Iongue úe de 

la papauté, des époqucs trcs-réelles de décadence. 

Nous avons vu au dixióme , au onzieme, au guatof'

zicme, au quinzicIlIc, au scizil'llIe siecle, se produire, 

pendan! des périodes de temps considérables, des 

séries de fautes et de ~candales portant le meme ca

racLr'~J'e; el, jI e:-;t hien (~Yiclent fIlie la série des',Papes 
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dont nous avons rappelé le souvenir n' a pas rempli fide
lement lous ses devoirs dan s ces temps malheureux. 

Les scandales que nous avons dit signaler ont été 
déplorés, avant nous, par de saints Papes; et notre 

langage n'appl'Oche pas de l'énergie de celui que 
tenait Adrien VI, dans une lettre célebre adressée ü 

l'empereur Charles-Quint l. 

Nous savons tout ce qu'on peut et doit dire 

pour démontrer que ces désordres n'on1 pu nuire 
a la sainteté de l'f~glise catholique. Dans ces temps 

d'épreuve, I'Églíse universelle et l'Église romaíne 
elle-meme renfermaient des saints qui, par la 
bonne odeur de leurs vertus, corrigeaient les eff'ets 

déléteres des mauvais exemples partís de ce lieu saínt 
d'ou ne devrait émaner que I'édification publique. 

Nous savons que I'índignité du ministre ne nuít point 
a l'efficacíté du saint ministere. Nous n'ignorons pas 
que plusieurs des Papes aquí on peut adresser de 
graves reproches ont faít briller, au milíeu de lenrs 

désordres et de .leursfautes, de grandes et belles qua
lités, et qu'ils ont faít souvent des actes utiles a 
l'Église, honorables pour leur mémoire. Dans l'his
toire de la papauté, le bien surabonde; il en forme 
le caractere général. Mais la dissonance du mal n'en 

est que plus vive. et plus fl'appante. On a remarqué 
aussi avec raison qu'aucun des mauvais Papes que 

1 Scimus in hac sancta sede aliquod jam ab annis multa abomi
nanda fui8se, abusus in spiritualibus) excesBUS in mandatis) el 
omnia ~enique in perversum mutata ... Instructio Adriani FI, 
apud RAINALDUM, t. XX, p. 365. 
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nous avons nommés n' était tombé dans l'hérésie, 
et ne l'avait en rien favorisée. Et ee fait est une 

preuve de l'assistanee que Dieu aeeorde a son Église 

dans ses plus mauvais .jours. 

Cette apologie d~ Saint-Siége et de l'Église, sous 
le regne des mauvais Papes, est pleine de vérité et 
de raison. Mais elle laisse subsister un fait absolu
ment eertain : e'est que la sainteté mOl'ale n'est pas 

un don néeessairement aeeordé a chaque Pape, e'est 
qu'il ya eu et qu'il peut y avoir des Papes tres-scan

daleux, trcs-eoupables, tres-eriminels. De ee fait, il 
faut nécessairement eonclure que, dans l'hypothese 
de I'infaillibilité personnelle, eette infaillibilité est 

séparée de la sainteté dans le Pape. Le Pape 
possede, par un privilége divin, l'impeccahilité 
philosophique ou I'infaillibili té dogma tique , et il 

ne possedo pas I 'impeccabilité morale, ou la 
:sainteté. 

Cependant, nous croyons l'avoir prouvé, la secondo 
impeceabilité est logiquement une eondition de la 

premiere. A ne consulter que la logique, ne faut-il 
pas di re que pour etre infaillible, on doit etre vrai
ment saint, e'est-a-dire dégagé de toutes les passions 
et affections déréglées qui exercent tant d'influence 

sur le jugement, surtout dans les cho:ses morales? 
"11 est vrai, ot nous I'avons remarqué, la sain

teté, quoiqn' elle paraisse une condition de l'infailli

bilité, ne la confere pas par elle-meme. Un 'sain! 
n'est pas a l'ahri, par sa sainteté seule, d'nne foule 
d' errCllJ'S. 

VI. Sépara
tion de 

I'infaillibilité 
et de 

la sainteté, 
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Pour rendre ún liaint Pape personnellement In

faillible, Dieu devra faire un grand miraclo dont nous 
avons mesuró l' étendne. Ponr rendre un Pape péchcur 
personnellerncnt infaillible, il devrá faire un bien 
plus grand miracle encore; puisijuo ce miracle pro
duira 1'infaillibilité au sein du pécht"; puisque co mi

racle séparera la sainteté de l'infaillibilité ,c'cst-a

dire amfmera un efIet sans lo concours d'lIne cause 

qui semble naturello a son évolution. Ce mirade 
sans doute est possible a Dieu; mais son eITet, qui 
est la séparation de l'infaillibilité ot de la sainteté, 
il faut bien l'avouer, élorllle et confond la mison. 

Ne répugne-t-il pas a la raison comme a la con
scienco de croiro ot d'aíIlrmer qu'un Joan XJI était 
infaillible? qu'un Benolt IX élait infailliJJlc? qu'un 

Alexandre VI était infaillible? 
}lais peut-etre nous objeotera-t-on ici que dans 

l'Église l'infaillibilité est aussi séparée de la sainteté. 
Cette objection, qu'on le remarque bien, irait direc

tement contre un principe de foi, contre ce principe 
que l'Église estessentiellement sainte et qu'elle en
gendre toujours des saints. L'infaillibilité tlans l'É
glise est essentiellement unie a la sainteté. Nul doute, 
par conséquent, qu'un concile général, qui repré
sente l'Église universelle, ne renferrnc aussi des 
saints; et ce n' est pas un vaÍn titre que cclui de sainl 

et de sacré, que l'on donne toujours ü cesassembléos. 
Personne, il est vrai, n'a le droit de dire que tel 

ou tel membre de cette assemblée est un saint, pas 
plus qu'il n'a le droit de dire f{ll'il est infaillible. 
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)lais nous sammes tous certains que la sainteté et 

l'infaillibilité résident dans ceHe unité collectivo, 

parce que J('sus-Christ y est présent. Ainsi se vérifle 

ce plan de la divine Sagesse, de nepoint sóparer 'ce 

qui doit etre uni, et de ne point meUre ,dans il',in

dividu ce qui n'appartient qu'a l'ensemble at a 

l'unité. 

Une autre objection qui se présentora pent-etre a 

l'esprit du lecteur sera écartée avee la meme facilité. 

L'efficacité dcs.sacremenls, pour le bien général 

des fidcles, ne dépend pas, dira-t-on, de la sainteté 

des ministres. qui les conferent. Il y a done la une 

vériLable séparation entre l'insLrumont de la sanctifi

caLion et la sainfet(; qll'il prodnit. n en sera de 

memo, et ponr les memes ll1otifs, du don de I'infail-

1ihilil(~ accordé a un mauvais Pape, a un Pape pé

chenr. 

~()Us r(>pondomi quo co rapprochement es! fautif. 

L'indigne ministre des divins sacrements contient

il en lui-meme, et dans sa porsonno, la gnice que les 

sacrements conferenfJ IJ a 18 pOllvoir de confection

ner et d'administrer les sacrcments, el co pouvoir 

est indépendant de son état ll1oral. Mais ce sont les 

sacJ'omenls qui contiennent eL cOIllll1uniquent la 

sanctification, Lo ministre n' est que la cause instru

mentalo.; la cause principale est l'Esprit divin lui

meme. Ainsi, la sanctification n' est jamais séparée 

de la grace qui la produit. 

11 n'en serait pas ainsi dans le Pontife indigne, s'il 

fallait admettre son infaillibilité personnelle. Ce Pon-
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tife indigne ne serait pas un simple instrument, une 
cause purement instrumentale de l'infaillibilité. Elle 
résiderait véritablement dans ses pensécs, dans ses 
jugements, dans ses volontés. Oieu opérerait sur les 
facultés personnelles du Pon tifo indigne un vrai mi
raeJe pour le préserver de l'erreur, en laissant sub
sister ses causes principales; et ainsi réellemont l'in~ 
faillibilité serait en lui séparée de la sainteté. 

Dieu sans doute est maltro de ses don s ; mais un 
pareil miracle est-il dans l'anatogie de la marche 01'

dinaire de sa providen~e surnaturelle? 
Et ce prodigioux miracle qui changcrait los con di

tions individuelles de la nature humaine; ce prodi
gieux miracle qui séparerait ce qui de sa nature 
semble inséparable; ce prodigieux mirade qui ren
drait participant d'un des plus beaux attribnts divins 
un pécheur, un réprouvé peut-etre, serait un miracle 
inutile; cal' Oieu donne au Pape, dans l'ordre qu'il a 
établi pour son Église, le moyen assuré .de ne point 
se tromper dan s ses jugements dogma tiques , s'il 
veut user de ce moyen. Cette doctrine sera exposée 
dans le livre suivant. 

Nous ne pensons pas que personne puisse conte.ste\' 
la modération des assertions précédentes .. :\Iuis que 
pourrait-on répondre de solide au logicien intrépide 
qui raisonnerait de cette maniere: 11 est évident pour 
moi que l'infaillibilité personnelte du Pape suppose, 
comme condition naturelle, et son impeccabilité 
scientifique et son impeccabilité morale. II est évi
Jent pour moi que la sainteté morale du Pape esl 



GRAVES DIFFICULTÉS. 257 

aussi nécessaire a l' Église que son infaillibilité dog

matique, puisqu'elles s'appellent et se supposent 

récipl'oquement. D'un autre coté, je suis cer

tain, non-seulement que tous les Papes n'ont 

pas été des saínts, mais qn'il y a en dans l'his

toire de la papauté des époques de vl'aie déea

denee morale. De ces faits incontestables, je eon

cius a priori el san s autre examen, que Dieu n'a 

pa;5 voulu accorder au Pape I'infaillibílité absolue, 

sépan',e, personnclle, puisqu'íl luí en a refusé la 

condition. Pour que eette conclusion /ogíque fUt 

ébranlée á mes yeux, il me faudrait des preuves 

cerlaincs d'ulIC v%nté divine d'aecorder un privi

Irge prodigieux sans une de ces conditions naturelles. 

Les pl'euves de celte volont6 divine, je les ai de

mandl'cs en vain a I'Écriture et 11 la tradition. Contre 

cette hypothese, au contraire, je trouve dans I'his

toire des conciles généraux des faits certains attes

tant que l' erreur s' est glissée dans l' enseignement 

dogmatiqne et solennel de plusieurs Papes. 

En dernier lieu, je eonclus que l'ínfaillibilité abso

Ine, la sainteté absolue, comme la pllissance absolue, 

ne peuvent etre le prívílége d'aucun indívidu faíble 

et pécheur, ne penvent etre l'apanage néeessaire 

meme de la plus haute et plus vénérable dignité qui 

soit sur la terre : le Souverain Pontificat. Ces grands 

dons ne se trouvent que la OU Díeu a voulu les dé

poser : dan s son Église, dans le corps des premiers 

pasteurs unis a leur chef supreme. 

TO"!' 11. 17 
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CHAPlTRE XIV. 

SYST.bms ARISTOCRA'nQ\..ES. 

Sü-'IMAIRE. - I. etilité d'Ull rapide examen des sys[(\Ulf'S aristoera

tiques. - lL Richcr. - 111. i\larc-Adoinc de DO/JIinis. - IY. :\icolas 

de Honthcim ou Febronius. - Y. Jugemf'nt général sur res sys
tellles. 

Apres avoir discnté, selon nos forees, le systeme 
de la monarchie pure, indivisible, absolue cIu Pontife 
romain, il nons parait nécessairc de donner un a pergu 
général d'un systeme qui se tient a I'opposé et qlli 
place la souveraineté absolue dan s J'aristocratie 
épiscopale, combinée plus ou moins avec l'élément 
démocratique. 

Ce systeme, émané du protestantisme 1, a été cé
lebre au dix-septieme et au dix-huitieme siecle. Ses 
anteurs principaux et ses principaux défenseurs 
furent Richer, syndic de la Faculté de théologie de 

Paris, Mare-Antaine de Dominis, archeveqne de Spa
latro, et enfin Nicolas de Hontheim, éveque de }lyrio
phite, plus connn sous le nom de Febronills. Notre 
intention n'est pas du tout d'exposer et de réfuter 
complétement les doctrines de ces écrivains. Un pa
reil travail exigerait a lni seul un voJume. Heurellse-

j Yoír t.lo", liv. le" ch. 1, 111, IV, \', YI, nI. 
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roent ce travail n'est pas a faire; il a été fait et bien 
fajt '. 

Nous nous proposons seulement de donner une 

idée générale de ces systemes, afin que le lecteur 
puisse reconnaitre avec quel soin nous nous efforQons 

de nous éloigner de tout exces, et combien les doc
trines exposées dans cet onvrage se séparent des 

~rreurs professées par les auteurs que nous avons 
nommés. 

Les doctrines de ces trois écrivains sur re gouver

nement de J'Église sónt, comme nous l'avon~ dit) un 
mc'lanp,e des systemes aristocratiques et démocra
tiques, et ont pour Lut ultérieur d'amoindrir et de 
rahaisser la sainte et divine autorité du Pontife ro·-
malO. 

Ric:her, suivi en ceja par Dominis et par Hontheim, II. Ricbcr. 

part de ce prineipe que le divin fondatcur de l'Église 
a donné les clcfs, c'est-ü-dire les pouvoirs spirituels, 

la juridiction spiritnelle, a la eommnnauté chrétienne, 
a l'f:.glise. DéposiLaire de cette puissance divine, 

l'Église délegue les pouvoirs spirituels aux éveques 
et an Pape, qui n'ont qn'unc autorité ministérielle 
el qui ne pcuvent jarnais obliger les fideles sans le 
eonsentement de ceux-ci. 

Richer fait done l'Église a l'image de la soeiété 

politique; comme pOLlI' cclle-ei la souveraineté poli
tique réside dan s la nation, jI veut placer dans 

J Consulter en particulier contre Febronius, Pey, Auto1'ité des 
drux puissances> t. n; et ZACCAIITA 1 Anli-Fe/¡ronitls vindicat¡IS. 
Nous croyons cependant qu'il eSe utile de mettre ici une note dé-

17. 
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l'Église la sonverainet6 spirituelle. On voit lont de 

suite le coup essentiel llue Richcr porte a l'autorité 
du Pape et des éveqnes, et combien ce systeme est 

contraire aux divines Écritnres et a la tradition ecclé-

taillée po nI' mieux faire connaitre ces s)stemes dangercux ; 
L'ouvr¡¡ge de Richer est inlitulé : De ecclesiasticu et politica 

po/estafe, in-1o , Paris, /16H. Cest un pelit volume qui n'a guere 
(¡u'une einqllantaine de pages. 

Voici la proposition fondamcntale qui ouvre .el níSUlll8 l'ouvrage. 
Chrislus fund¡llIuo Ecclesiam priu" immediatiu,; alque CSSf'Il

tialius claves sive jurisdictionem loli dedil Ecclc:-,i;(' quam Petro 
seu quod eodem rediL, claves contlllil Ec(·le"ü.c 111, i el' unum 
ministerialiter exercerenlur. Quanrloquid8ll1 Lola jllri,;diclio el'eie
siastica primario proprie ae essentialiter Eecle;;j¡e co[)venil : Ho
lIlano autplll Pontifiei atque alii" ('pi,copis instrumentaliter millis
(erialiter rt quoau exeeutionem lanlull1. 

Voi('i 1('5 C'orollaires ; 

1° Ecclr~ia esl· jlolitia lllollarelIica, ad linem supernaturaJelll in
stitula, regimine ari"tocratico l(,lllperata a summo animal'lllll Pas
lore Domino no,tro. 

2° Divus Petrus est solLlmlllodo di"pensilLor el caput ministe
riale : Christus autem caput csscntiale per qucm et proptcr quem 
substat Ecclesia. 

3° In Ecelt'sia status a regimine distinguitur : nam status monar
chicus est tum ad unitatem atque ordinem vindicandum cum ad 
execlltionem eanonum; r('gimen vera aristocralieum propter soli
dalll providentiam, efficax eoncilium el eOllstiLutiones eorumdem 
ranonum. 

<\,0 InfalliLilis potestas deeernendi aut consliluendi canones penes 
Ecelesiam est aut generale concilium illllm repnesentans. 

50 Frequpns c~lebratio cOlleiliorum est simp:iciler el absolute 
llecessaria ad Ecclesiam lllrlius sanetiusque rpgendam. BuIJm vero 
PI. decrel.¡¡les Summorum Pontifiellm nequar¡uam obligant. 

6° PleniLudo auclol'itatis Pontifici<B dennitur primo arl Eeclesias 
partic\dares sed nequaquam ad Eceleeialll univeróalem, seGundo <lU 
executionem canonum, minimo v('ro ar! in"t.itutioncm. 

l" Quanqllam Ecc!esia unicum ca¡Jul essf'nliale (Christum)llOlJeat, 
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siastique. Richer, san s doute, veut conserver l'épisco
pat et le Souverain Pontificat, mais en ne laissant 
dans leurs mains qu'une autorité impuissante. 

Dominis alIa encore plus loin que Rieher dans l'at- 111 Domir.Í>i. 

nihilominus in ralione lé'xercilii atqlJe executione regiminis a Papa 
el a principe politico differenter gubernatur. 

L'ouvrage de Dominis porLe Cfl titre : De republica ecclesias
tica, 11;17. n est partagé en dix hITes, qui tous renferment douze 
chapiLres. 

Les propositions sui vantes semblent le mieux résumer la pensée 
de cet écrit. 

LlVRE PREMIER. 

CIIAPITlIE II. loter ministros Christi, ut pateat monarchiam 
nuJlarn essc, rnunus Apostolorum omnium ministeriale lanLum 
fuisse dernonstraLlIr. 

CHAPITRE I11. Apostolos omncs in omni offieio et munE're apo
stolieo ae in ornni poteotatc fuioso inter se pares el, omnino requales. 

CnAPITlIE V. Pctri majoraLus totus redueitur 3d [{'tatem potissi
mum et vocationem , etc. 

CIIAPITRE YL Hlé'vclatio Petro nullum dat primatum. 

CIIAPITRE XII. Nen monarchicum sed aliquo modo esL aristoera
ticum regimen Eeelesim. 

Deus Spiritum toti Ecclesüp promisit, non aliquando ipsum cer
tis personis sive cerlo generi personarum, puta solís presbyteris 
aliisl e e'ericís, ad ministeria ecclesiastiea deputatis, sed ipslIm 
voluit ess~ per omnes, lícet non per singulos, ditfusum. Et con
sensus totius Eeelesüe in aliquo articulo non minus intelJigitur in 
laicis quam etial}l in preshyleris eL prmlatis : sunl enim laiei in 
Ecclcsia, imo ctiam ex Eeclesia, ipsiusque solictam eL majorem 
partem conslÍluulit. 

UVRE 11. 

CHAPITRE ler. Sir,ut ApOSloli simul et in solidum aristocratice 
"uram gerebant Ecclesi~ eum poLestale mquali et universali, ita 
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taque contre les droits du Siége apostolique. La 

puissance ecclésiastic¡ue est aUSSl pour lui essen
tiel/eroent une délégation; et il rcnverse alJtant 

qu'il le peut la roonarchie pontificale au pl'ofit ele 

epi seo pi omnC5 simul ot in solidum eamdem regunt Ecclesiam sin
guli cum plena potestate. 

CUAPITRE VI. Episcopos ,O\unes ,pque yicarios e,se Chrisli el" in 
(loteslale Ecclesice inter se jure divino prorsus :equales. 

CUAPITRE VII. Episcoporulll polcslalem cel'tis loci,; non esse 
arctatam. 

CHAPITI\~~ VIlJ. Episcopos ah rpi;:copis ereari, ordinill i, mili i. 

Eral ergo eL es, Ecclesia (Holllana) priL·('i¡ na nohi:il~[(', ('"i~ti

matione, nomine eL dignitalis aucloritatc, non l'cgilllinls el jllris
rlictionis principatu. 

LIVRE VII. 

CHAPITRE rIJ. Coneilillm sua propl'ia eoncilial'i Clllctorilate infal
libilis judex (idei E¡;clcsim non e:,;L 

Plus au¡;toritatis non habe! conciliulll gt'nerale quam non gene
ral" quodcunque nioi qualenus plus videnL oculi qualll oculus el 
quatenus probabile esl (sed non necessarium) p1ures melius senLire 
quam panciores. 

II établit ensuite qu'a propremenL parler il n'y a jamaís aUCUll 
concile vraiment fficuménique, atLendu qu'il randrait pOU\' cela 
l'Église uní verselle, éveques, prétres, la'iques; puís iI terminl:' par 
eette conclusion vraimellL subvprsive de foute autorilé : Coneilíum 
igilnr etiam generale si deSl-ituatur aut sacr<r Scriptune auxilio uui 
clara eSl, ant fida' antiquitatis [¡do test.imonio nihil c('rti potesL 
propria auctoritale statuere, el, si staluat, mille periculis errorum 
se exponit, neque Ecclesia conciliaria decreta Lanquam ¡¡dei (oBrtos 
articulos admittere debet : ilIlO ea lcnclur respuere nisi sacra 
Scriptura yel antiquitate stahilita fuerint. 

El- de ce derniel' point chaque Églitie, dl<lClIl1 sera juge : allssi 
au chapitre suivant mct-il en lhe3e : "-'cclesiwll )tun esse Úl /il¡"¡· 
cont-rove'rsiis judicem veritatis sed lhesaumm el testelll. 

Le litre de ]'ouYrage de Hontheim esl : .Ju-'tilli Fd¡ronii juris-
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I'aristocratie épiscopale. Le Pape, d'apres l'arche
vequo intldeIe, nepossedequ'une primautéd'honneur, 
et ce privilége ne provient que du droit ecclésias
tiquB. Les éveques, égaux entre eux,sont tous les 

consulti de statu Ecclesice et legitima potesfale Romani Pontificis 
Uber sinflularis. 

C'es! un livre tout en citations; il renferme neuf chapitres, dont 
les deux prcmiers surtout sont consacrés au pouvoir pontifical: les 
titres m~m~ des paragraphes en résument l'économie. 

CnAPITHE ler, § 5. Formam Ecclesice non esse mOllarchicam ex 
Scriptura sarra demonstratur. 

~ 6. I1 se compose de quatre propositions importantes: 

4 o l'otcsfas e/avium ulliversitati Ecclesice a Christo data esto -
Lui-mcmr f'1plique ain~i cette proposilion : Clavium potestatem 
uni\wsitati Ecclc;;im propl'ie el ita transcriptam esse nt illa per 
ejus mini,.;tros pro sua cujnsque pOl'lione ae inter hos per Summllm 
Pontificem exerceatur. 

~o Illam pütestatem Eeclesia per ,uos ministro,; exercet. 

3° Inter quos Romanus PonLifex primarius quidem es!. 

4° Nihilo tamen minuo; univer~itati suhordinatus. 

CHAPITRE IJ, § 1er . Quamvis in Ecelesia non siL monarcha pro
prie dictus, indo tamen non se'¡Uitllr in ea neque pl'imaLum esse 
neque primatem. 

§ 2. Fundamentum hujlls primatus ost bonum unitatis in 
Ecclesia. 

§ a. Primatus hic Petro primum a Christo immediate, deinde 
humana aucioritate J Pe tri scilicct aut Ecelesiae, Romano Pontifici 
fuit creditus. 

!:i 4. Communiter agnoscitur quod quanquam penes Summum 
Pontificem solum legislatoria potestas respectll universalis EcelesiaJ 
non resideat, nihilominus in magna eongregandorum generalium 
conciliorum difficultate condere possit leges generales easque toti 
Ecclesiae proponere observandas, non ante tamen vim habituras 
quam commlllli sellSU fllerillt r~ceptaJ. 
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égaux du Pape; la souveraineté spirituelle appartient 

uniquement et entierement au corps épiseopal, qui 

n'a dan s le Pape qu'un simple président. Toutefois 

eeHe souveraineté, que Dominis attrihue au corps 

épiscopal, reste en définitive subonlonnée au juge
ment de ehaque Église et meme de chaque fidCle. 

IY, Febronius, Nicolas de Hontheim n'est peut-etre pas alié aussi 

loin dans I'erreur que Dominis.l\Jais le principe de la 

souveraineté de la commmiauté clJrétiennc, celui de 

la délégation esscntielle de la puissance épiscopale et 

de la puissance pontificale, dominent toute sa théorje 

pt en forment l'elTcur radicale. La primauté du Pape 

n'est, pour l'évcque de Myriophite, que d'institution 

humaine. eette primauté si amoindrie donne cepen-

Au 8 8 : Sll1l11nllS POllt ¡(e,r: haúrf jus, ulliversaJis ECCLESLE 
~OMlNE, Jpges aliaqu8 obsen-anda proponendi ... 

Id facit, non suo Jure, sed univer::mJi,; Ec:cJesü.c nomine proin
'deque ab hujus voluntale pendet an has ut su as veJit ágnoscere. 

El il faudra un assentiment universel : Parum firma est il\orum 
sententia qui a p'urima parte episcoporum definilioni Romani 
Pontificis extra conc,ilium adllé.erenliUlll, ultimalum el irrefraga
bile judicium constitui existimant. 

Concilia generalia absolute neces:;aria esse. 

§ 9. Principatus Summi Pon\ifieis non est lam jurisdictionb 
tju8m ordinis et consociationis. 

Il revient sur ce meme sujet au chapitre V, ~ 4. AmpJa quidem 
aucLoritas non tamen jurisdietio proprie talis Romano Pontifici in 
omnes Ecclesias competit. 

Le chapitre III a pour titre : De illcrernenlis jurium Primallls 
l10mani illorttmque ans'is fum (orlttitis el inrwcuis IUln son/ibas. 

Celte nornenclalure de proposilions suffira, nous l'pspérons, pour 
jusLifier pleinement les eondamnations prononcécs eonlro Richer, 
('onlre Dominis, el contre Fébronius. 
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dant au Pape, selon Nicolas de Hontheim, une juri
diction uni\erselle dan s l'f~glise, juridiction qu'il 
explique a sa maniere, 

Le Pape, dit-il, peut faire des lois pour toute l'É
glise, mais au 110m de l'Église elle-meme) et sous la 
condition expl'esse du consentem'ent universol. Avec 
un pareil principe, il est évident que le Pape ne pos
sede pas une autorÍté et une jllridiction vél'itables, 
et qll'il TI'est qu'un simple mandataire. 

A vau L Febronius, Quesnel s' (-tait efl'orcé de donner 
,crédit allx doctrines favorites de Rieher. Voici com
ment il les appréciait : « ecUe proposition géné
ra le que les c!e(s ont été données a l' Église est 
41'une considél'atioll d'autant plus grande quo, 
d'une par!, elle es! la sOllrce de touto l'économie 
(lu corp~ mystiqlle de Jésus-Christ, le titre pri
mitif de Ron ministcre, le fondement. de touto la 
juridiction do I'~~glise, la racine de l'llníté sacer
dotale, la regle de la conduite des pastcllI's, la 
'hase de la discipline, la súret{' de la concorde el de 
la paix l. )) 

Les doctrines de Richer et de Qucsnel exerceront 
la plus grande iufluence sur ce partí parlementairc 
qui, dans le dorniel' siecle, mit tout en ceuvre pOUl' 
amoindrir et paralyser l'autOl'ilé spil'ituelle. La consti
ttition civile dn elergé en France, le regne du josé
phismc en Allemagnc furcnt le triomphe momentané 
de ce systeme. Elles tl'ouverent encore un défenseul' 

1 ()Euvres de QI;v'Si\'EJ., 7" mémoire, p, 69. 
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habile dan s M. lVIaultrot, qui, plus tard, reconnut son 

erreur; et de nos jours, elles ont inspiré un écrivain 

qui a laissé dans les sciences philosophiques un nom 

respecté, M. Bordas-Demoulin 1. 

\. Jugeme~:. Les progres du véritaLlé esprit t;atholiquc et du 

véritable esprit de liberté nOllS paraissent reléguer 

dans l'impuissance des doctrines qui n'ont jamais 

compris ni les vraies condilioIlS de l'autorité, ni eelles 

ele la liberté. 

En efI"et, les systcmes donL nous venons d' csquisscr 

les principes déplacent l'autorité que Jéslls-Christ él 

étaLlie pom gouverner son ]~glise, LOllleversent ~a 

di vine constitntion, détruisent l' esprit d' ohéissancc 

c:hrétienne, rendenL impossibles l'ordre eL l'l/llité, el, 

par conséquent, la vraie liberté. Tontes les dodrines 

établies dans notre ollvrage sont une réfutation de 

ces faux. et dangereux systcmes. 

i :\lAULTROT : Les dJ"oits du second ordre; Les pretres jlt[Jl?s de 

la {oi; Dé{ense de Hichel". M. BORD.\s-DEMOULIN, Les l)ouvoirs 
constituants de l'tgl/s!:. 
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CHAPITRE XV. 

CO:;'CLCSIOl'i. 

SO:VIMA IRE. - J. Résumé de tout le quatrieme livI'c. - H. Décla
ration. 

Lesades eL les lois des conciles généranx nons ont I nésumé 
llu quatriémc 

donné, dans le premier yolnme de cet onvrage, la livro. 

naíe COllstitutioll de I'Église. Nons avons constaté, 
par lln pxposé ílurlc de l'histoire de vingt conciles 
gén6raux, que la constitution de l'Église est une 

monarchie cflicacemcnt tcmp6J'l'o d'aristoeratie, lar-

gemcnL onverte'elle-meme a la démoeratie. Le Pape 
est ce IlJOllarque qui regnc el gouverne; le corps 

épiscopal esi cefte aristocratie qui participe a la son
veraineté et qui se recrute sans cesse dans les rangs 
du sacerdoce et parmi les fideles. 

Avant d'apprécier commc elle doit l'etre tonto la 
grandenr et la beanté de eette institution divine, nons 
avions <'t faire une vérification importante des prin
cipes établis. 

Une grande et illustre école amrme que la monar

chie pure, indivisible, absolue du Pape, est la véri

table institntion de gouvernement laissée a l'Église par 
• son divin fondatenr. 

Quoique cette affirmation nons parút en opposition 



'268 )1O~Al{ClIlE ARSOLUE m:: PAPE. 

directe avec les actes des conciles· g('néranx, \"l'rita

bIes interpretes de la constitution de I']~glise, nous 

avons dú cependant la soumettre a un sérieux 

examen. 

Nous venons d'aceomplir eeUe tache, qui présen

tait de graves et nombremes difficultés. 

11 fallait d'ahord sonder le point de départ histo-. 

rique de celte théorie. JI consitite a affirmer que toute 

juridiction spirituelle émane dll Pape sur l'I~glise; 

OU, en d'autres termes, que la juridiclion spirituelle 
du Pape est seule de <1roit di1iin immédiat.. NOlls 

avons prouvé que la juridiction des éveques est aussi 

immédiatement de droiL divin, mais toujours subor

tlonnéo ü celle dn Sonverain Pontife. 

De cette premiere affirntation, l' école aLsolt~iste 

dédnit son grand prineipe de I'infaillibilité absulue, 

séparée, personnelle du Souverain Pon ti fe ; ou, en 

d'autres termes, sa monarchie puro, indivisible, 
absolue. 

Nous avons dti chercher et discuter toutes les 

preuves parlesqnelleson veut démontrer un principe 
qui parait en opposition évidente avec les actes des 

coneiles général1x, et par conséquent avec la \Taie 
constitution de l'Église. 

L'Écriture sainte, la tradition des Peres et eelle 

des conciles out été successivement interrogées ayec 

le plus grand soin. Nous avons reconnu que l'Écri

ture et la tradition étaient lo in d'offrir des arguments 

concluants en favenr du príncipe de la théorie aL;o

lutisto, et que la doctrine qni résnlte de la compa-
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raison des textes entre eux et du rapprochement des 

textes et des faits, confirmait pleinement les condu

sions de notre premier volume. 

n ne suflisait pas d' étudier en lui-meme le principe 

fonda mental de la théorie absolutiste, il fallait aussi 

en peser les principales conséquences. Nous croyons 

avoir prouvé que ces conséquences, peu d'accord 

avec elles-memes, étaient condamnées par des faits 

authentiques el. certains. 

Enfin d'insurmontables difficultés, tirées du fond 

meme et des conelitions essentielles ele la théorie 

absolutiste, IlOUS ont démontré que eette théorie 

était loin de posséder la solidité que ses partisans lui 

attribuenL 

En derniel' lieu, nOllS avons dli séparel' nos doc

trines de toute solidal'ité avec des systemesjllstement 

Ilétris. 

Dans ccUe longue discussion m'ee des adversaires 

que n01ls hOllorons , nous croyons n' elre jamaís wrti 

des bornes d'un respect sincere et d'une équitable 

modération. Si un seul mot blessant ponr une mé

moire vénérée nous était échappé, nons le retirans 

d'avance. Guidé par le seul amour de la vérité, nous 

avons VOUlll nous tenir éloigné de tOllt excrs; el nous 

metlons une pleine confiance dans les doctrines mo

dérées que nons avons embrassées et défclldues. 

Nous reconnaissons avec bonlieur que les grands 

et pieux théologicns qui se sont faits les défenseurs 

des doctrines que n01ls avons discutées, n'ont été 

inspirés que par l'amour le plus profond et le plus 

11. Dél'íara
tion. 
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sincere de l'Église et du Saint-Siége, et par une con
fianee sans bornes dans les divines promesses. 

Nous demandons a Dieu de confirmer ces senti
meDts dans notre propre cceur; et· nous espérons 
prouver, dans le livre sllivant et dernier, que s'il 
peut res ter entre freres des dissentiments scientifi
ques, iIs sont unanimes dans lem fiMIité al'ÉgIise et 
au Saint-Siégc. 



LIVRE CIl\'QCrEllE. 

~IONNRCHIE TE1~l'PÉRÉE DE L'·ÉGLISE. 

CHAPITRE re. 
TllÉORIE DU COUVERNEMENT ECCLÉSIASTIQUE. 

S03DJAIRE. - l. X(~c{'ssité d'une vue d'ensembJe de la constítution 
de I'Églisc. - JI. Son caractére généraJ. - IIl. Regle ahsolue de la 
loi. - TV. rdéal de perfection réalisé dans la conslitution de l'Église. 
- V. l.a l'apauté. - Vi. Vépiscopat. - VII. Conciliation des dl'oits 
de I'épiscopat ¡¡,ce le dc\"()ir de l'ohéissal1('c. - VIII. Le concile gé
nt'ral et SOIl caraett're. - IX. Accord de l'autorité et de la liberté.
X. Dernicr ,cen.'! de epttc diyine économic. - XI. Vraie condition 
de l'illfaillibililé pOllljliealc. - XII. Vraie natllre des jllgements ex 
miliedru. - X!TI. COIlc1usioll. 

La discussion contre une théorie exclusive el 

étl'oite étant a peu pres épnisée, il nous est permis 

de retourner sur nos pas et de reprendre notre ex
posé au point oú nous l'avons laissé a la fin du troi

sieme livre. Dans cette premiere étude, nous avons 
vu la constitution de l'Église sortir de l'Évangile et 

dévcIopper, pendant l'Ille duré e de seize siecles ot 
dans vingt assises générales de la société chré
tienne, les éléments, les principes, les lois de la sou

v.eraineté spirituelle. La discussion précédente' nous 

a fait pünütrcr encare plus avant dans l' essence in

time de eeHe di,ine constitution, et nous avons pu 
écarter les systemes q11i tendent a altérer son carac-

I. :'iécessitA 
d' embrasser 

(]'Ilne 
sellle vue 

la constitution 
de I'Eglise. 
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t8re. Préparés par une Iongue méditation historique, 
dégagés des soins et des préoccupations de la polé
mique, nous pouvons essayer d'embrasser dans une 
seuIe vue l'institution chrétienne, et d'en contem
pler toute la grandeur el toute la beauté. 

Au froníon de cet édifice bati par la main de 
l'I1omme-Dieu, nons lisons de gl'ands mots róvéla

teurs de cette sagesse divine qui en a con\;L1 el exc

cuté le plan: souveraineté composée, infaillibilitl' 
eomposée, pondération rrciproque. 

En effet, deux élémen ts également essen/irls r 

quoique le sccond soit nécessairement suhordonné 
áu premier, concourent, par une action réciproque, 

a la constitulion de la souveraineté et a la formation 

de l'infaillibilité. La nécessité de ce concours de la 
papallté et de l'épiscopat pour élablir la n\gle ah

solue de la foi, ou pour produire l'aete supreme dc· 
la souveraine et infaillible autoritp, ressort avec une 
évidence cntiere de nos travaux, de nos recherches, 
de nos dédllctions précMentes. Ce résultat est te11e
menl certain, que tout catholique quí récite le sym
bole n'attache sa foi qu'a l'l~GLISE 1, c'est-u-Jire a 1'u

nité morale du corps des premiers pasteurs; et eette 
llnité ne s'établit que par l'accord el le consente

ment du chef avec les membres, el de~ membres 
avec le chef. Si un dissident veut rentre¡' dans le 
sein de l'Église, on n'a le droit de lui demander qye 

1 Credo sanctam catbolicam Ecclesiam. Sym[¡ole des .1p(ltre8. 
Credo in unam, sanctam, calholicam et apostoli0am Eccle5iam. 
Symbole de Nicée et de Constantinople. 

• 
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de erOlre a l'Église; et tout arbitre sage des con
sciences n'imposcra l'acte de foi di vine qu'aux dé
cisions émanées de l'autorité de l'Église elle-meme .. 

La regle absolue de la foi ne peut elre douteuse, ne 
peut etre contestée; et quels que soient les dissenti

ments scientifiques, il faut, dans la pratique, tou
jours en venir a la regle reconnue par tous. Les 

théologiens qui se montrent les plus zéJés partisans 
de l'infaillibilité absolue et séparée du Pontife 1'0-

main sont cepcndant obligés de reconnaitre et d'a

voucr que la regle absoluc de la foi est dans cette 
autorité de l'f~glise. 

Un des plus vénérables théologiens de nos jours, 

le savant Pe re Péronne, recteur du Collége romain, 
apres avoir employé tous ses cfforts a établir la these 
de l'infaillibilité absolue et séparée du Pontife 1'0-

main, se fait cette objccLion : Si cette infaillibilité est 
certaine, il faut done regarder comme hérétiques tous 
ceux qui refusent J.'obéir aux décisions dogmatiques 

du Saint-Siége, tant que le consentement de I'Église 
ne s'est pas manifesté'! Le respectable théologien ré
ponel que cela serait, si l'infaillibilité pontificale avait 
la certituele el'un arlicle de foi. Mais, ajoute-t-il, 

comme cette infaillibilité ne repose que sur une cer

tilude scientifique et n'est point encore définie par . 
l'Église, il s' ensui t que les rNl'actaires aux défini-

tions pontificales ne sont pas déclarés tout. de suite 
hérétiques {ormels. Ils ne le deviennent qu'apres 
l'adhésion de l'~=glise au jugement du Pape 1. 

1 Non intelligilur quomodo censeri et haberi non debeant ut 
TOmo: 11. 48 
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Il est impossibJe, ce nous semble, de reeonnaltre 

plus formellement que le refus d' obéir aux décisions 

dogma tiques du Pape, avant l'acceptalion de l'l~glise, 

ne rend pas les réfraclaires hérétiqnes formels, c'est~ 

a-dire véritablement héréti(!ues, quelque coupalJles 

qu'ils puissent elre dans lem résistancc. Mais re

conna1Ll'u qu'ils ne sont pas h6r6tiques, t'es! a\on~r 

qn'ils n'ünt pas violé la regle essentielle de la foi ea

tholique; e' est avouer trcs-explieitement que,.i usqu' a 
ce jOUl', la rógle essentielle de la foi calholique esl 

dans l'accord et le consentement des prelliiers pas

teurs avec leur chef. Le savant thl'ologien illlpose iei 

silence a tOllt esprit de systeme ponr rester dans le 

grand courant de la traditioIl apostolique, perpé

tu elle , universelle de l'Église. Nos déductiolls /10 pou
vaien! etreconfirmées parune autorité pim; imposante. 

La souveraineté spirituelle eL J'infailliLilité, son 

apanage nécessaire, étant composées de deux 616-

h::eretici, etiam ante consensum lotius Ecclesim, qui refragantur 
dogmatieis Pontificum definitionibus, si h::e reipsa infallibilcs es
sent.. .• Respondetur : Si ejusmodi infalJibilitas pontificia cer!" 
esset apud omnes certitudine fidei, concedo; si certa tanLum sit 
eertitudine qu::e exurgit ex vi demonstrationis, nego. Cum enim adhuc 
impune inter calholieos ipsos qUiCSlÍo hiCe agitctur, nullaqllP ex
pressa seu formalis cirea eam prodicrit dcfinitio) inde lit \JI nun 
statim v.eluti formales h::erctici refractarii deelarentur, doncc ad 
P;J;llifieiam definitionem tacitus aut expressus Ecclesi<e COllscnsus 
accessel'it. CUIll enim hic aceesserit, ex unanimi calholicurull1 doc

trina ell'ugium quodlibet intercipitur. Ceterum contumaces ¡lIi jam 
rei sun! eoram Deo et eoram Ecclesia, atque ob agilatam lIane con· 
iroYel'siam sola requiritur formalis dcclaratio, ut abscindantul' a lu· 
tius Eccle3i::e corpore in foro externo. Prcelectiones theúlogica' , D" 
Rom.Pont., cap. IV, t. VIII, p. 521, [;;l2, [;'23 ; édit. de Louvain,1 ~ 13, 
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ments essentiels, et ces pouvoirs souverai-ns se re

erulant sans cesse dans les rangs de la démocratie 
chrétienne, il en résulte que le régime eeclésiastique 
présente ee mélange et cette eombinaison de ees 

trois formes gouvernementales qui, selon les maitres 
les plus élevés de la politique humaine et selon Bel
larmin lui-meme, forment le plus parfait des gouver
nements l. 

La sagcsse divine a done réalisé tout d'abord, 
dans la constitution de l' Église, cet idéal de perfee

tion relative, altqnel la sagesse humaine n'arrive 
(lu'apr¿'s Ics le~ons de l'expérience et par les travaux 
da gPllic. 

Il esi facito en etret, quand on envisage dans son 
ensemblc la constitution de l't:glise, de reconnaitro 

qn'c1le r(~ulliL toutes los conditions de l'ordre, de 
J'unit¡\ de la Jllr()C, et tI'une sago liborté. 

Riell n' est plus allguste que ce pouvoir monar

ehique placé par le divin Maltre a la tete de son 
Église. Ce pou\-oir es! la conJition nécessaire et 
éternelle de ceUe unité, forme essentielle el'une so

cié té divine, comme de tout ce qui es! vrai et de 
tout co qni est beau. Les priviléges divins accordés 

a la papauté, pour la remIre apto a l'accomplisse

ment de sa mission divine, sont a la hauteur de cette 
mÍssion elle-meme. Nous n'avons pas la prétention 

1 Xos vero ... ex tribus simplicibu3 formisgubernationis, monar
chiam c<Btel'is anLeponimus : quamr¡uam propter naturm humanm 
corruplioncm, utiliorcm csse censcmus hominibus hoc tempore 
mon;¡rchiam tempcratam ex aristocratia et democratia quam sim
plicem monarchiam. Ve Romano l'Gntifice, lib. 1, cap. I. 

t 8. 

• IV. ldéal 
de pcrfcction .• 

V. 
La Papaulé. 
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de donner ici une énumération complete et par le 
détail de tous ees priviléges. Nous dirons, en g6-

néral, que le Pape possede tous les pouvoirs consti
tutifs d'une vraie monarehie spirituelle et divino. 

Successeur de saínt Pi erre et vrai vieaire de Jésus
Christ, il perpétue dans le monde enlie .. , par l'insti
tution canonique qu'il donne ou qu'il confirme, le mi

nistcre des Apotres dans la pcrscinne des éveques; et 
il est ainsi vraiment pere de tous les fideles. Garclien 

de la foi et de la discipline ecclésiastique, il procure 
dans le monde entier l'observation des saintes re

gles en tempérant leur rigueur, selon l'exigence des 
circonstances. Docteur de ton s les chrétiens, il pro

pose, il définit la vraie foi, et condamne les erreurs 
qui lui sont contraires. Ses enseignements s'adres

sen! a toutes les Églises, a tous les fidóles, et ne con
naissent aueune limite de territoire ou de nation. 
Quand le bien de l'Église le demande, il décrete les 
lois nouvelles utiles ou nécessail'es. De son tribunal 

supreme, ouvert aux appels de tous les fid81es, res
sortent les causes majeures. Par un concert et une 

entente réciproques, il regle les rapports de I'Église 
avee les princes et les peuples. Il convoque, préside, 

dissouf, confirme les conciles généraux. Enfin, rien 
d'important ne doit se faire dans l'Église sans sa 

participation. 
Le Souverain Pontife réunit done, dans leur plé

nitude, les pouvoirs d'enseignement, les pouvoirs 
législatif, judiciaire, administratif. Par l' exercice dI' 
ces pouvoirs, il est le fondement de l'Église et lo 
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centre de son unité, Ce fondement ne sera jamais 

rbranlé, ce centre ne sera jamais déplaeé. La su e

cession des Papes sur la ehaire de Pierre forme eette 

personne mOl'ale du Pontificat qui 1'este1'a étern!")lIe, 

immllable, infaillible, inyincible comIne I'Église elle

meme, Et ceUe puissance divine de du1'ée e1 d' éte1'

nelle victoi1'e vient a la Papauté du privilége qn'elle 

possede senle d'interroger tous les successeurs des 

Apótres, tout l' épiscopat; de l'appele1' autou1' d' elle, 

de délibérer avec luí, et d'agir ainsi, comme le dit 

Rossuet, avec la (orce du tout. 

El ici nous voyons apparatt1'e le caracte1'e le plus 

auguste el le plus di ,in de ceHe monarchie, son ea

raclóre de composilion. Dans l'ordre des choses mo
rales et sociales, l'unilé n'esf vraie et n'est puissante 

que paree qn'elle est en meme temps muItiplicité, 

L'unilé (fui n' est qu'un seul homme est fausse et abu

"iye; Dieu ne la vent pas. Aussi ce n' est pas celte unité 

stérile qu'il a constituée dans son Église. Apres avoir 

fondé la priman té de Pierre et de ses suceesseurs, le 

Seigneur étend au eollége des Apotres une partie ~es 

pouvoirs souverains; et quaml, an mornent de quit

ter la terre et de dérober aux hommes sa présencc 

visible, il institue définilivement l'autorité qui doit 

le remplacer dans le monde jusqu'a la fin des sie

eles '0 il adresse a tont le collége apostolique les 

paroles sublimes qui tombent de sa houche di

vine, les ordres qu'il intime, les promesses qn'il fait 

entendre : « AlJez, enseignez, baptisez tontes les 

nations; apprenez-Ieur 11 garder ma doctrine et mes 
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préceptes, et je suis avec vous jUS([U' il la conSOffi

mation des temps l. )) 

Pi erre était au milieu des Apotres; il était ü lem 

tete. 11 entendit les divins commamlements; il re('llt 

les divines promesses. :Uais il n'entendit pas seul 

les commandements divins; il ne re~ut pas seniles 

divinos promcsscs. Les Apótres les enten(lirent, les 

re~mrent aver luí. Les commandements et les préJ

messes étaicnt adl'essés au corps constitué des Apt>

tres, a l'unité morale de Pierro et des Apótres, ti une 

unité n1llltiple. Conformément ;'¡ sa divine S1)!eSSl', 

le Seigneur a done youlu, le Scif:íneur a done fondt· 

une souveraineté complexe, une monarc(¡io com

posée et temp6rée par sa constitut.ion elle-imJme. 

Les Apótres eomprirent la pcnsée de lcnr "'Taltre. 

Individuellement subordonnés a Pierre, ils n'en for

ment pas moins avec lui l'assemblée someraine qui 

porte les décisions supremes. Pierre préside et di

rige; mais il n'est pas le maltre absolu. La délibéra

tion et le vote restent libres, et le décret est porté 

au nom de tous, paree que tous sont assistés par 

l'Esprit-Saint 2. 

Ainsi sera présentée an monde la forme la plus 

parfaite dn gouvernement ecclésiastique. 

Tous les conciles généraux, avec les modifications 

que comporte le déwloppement historiquc des 

grandes institutions, reproduiront fide1cment le 

1 !\fATTH., XXYlII, -19, ;10. 

2 Act. xv, 1-31. 

• 
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type sacré du concile des Apotres; et la souverai

neté spirituelle conservera étemellement le caractere 

composé et tempéré que son divin fondateur a voulu 

lui imprimer. 

L'f~glise n' est pas, ne peut pas etre toujours réunie 

en eoneile général; mais son earaetere esscntiel doit 
se retrouver dans }'6tat de dispersion comme dan s 

celui de réunion. Si, réunie, elle est une monarchie 

complexe et tempérée, dispersé' o, elle ne pe!lt etre 

une monarchie pure, indivisible, absolue. Pour ac

quérir leur derniere force et devenir regle absolue 

de foi, pour faire perdre aux réfractaires leur nom 

cllcur ql!<Jlité de catholiques, les décrets émanés du 

Si("?-;"(: apostolique doivcnt avoir l'adhésion expresse 

Ol! tacite de l't"piscopat. Nous venons de le consta

ter; et la se trolIVO la preuve que l'Église, dans l'état 

de disporsion, consene, de raveu de tous les théo

logiens s<:lges, le caradore de la mona1'chie vé1'itable

mení tempérée. 

L'obéissance est relative a la nature et ü l'étendue 

de l'autorité" Si le Pape ne possede pas la mona1'dlie 

puro el absolue, il n' exigo pas uno obéiss<:lnce 

aveugle, absolue, illimitée. 11 est dCt certainement a 

tous les d('crets pleinement apo¡;toli!JlIes une obéis

sance filiale, une vrritahle ohéissance d' esprit et 

de cmur. l\Iais la papauté elle-memo, ayec cette 

admirable sagesse et cette modération qui la guident, 

él déterminé les limites (le l'oh¡:>issan"ce qu'elle ré

clame, en publiant elle-memo, dans lo Codo ecclé
siastiquc, coUe ¡oi Si Papa, que nous avons déja 
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rapportée et expliquée plusieurs fois l. Des Souve

rains Pontifes, Adrien 11, lnnocent 1II, lnnocent IV, 

ont prononcé des paro les que nous devons re
garder comme des confirmations et des commCll
taires authentiques de cetle loi qui rend l'obéissancc 

raisonnable 2. Et certes personne n'osera soulenir 
que les fiueles étaient tenus d' obéir a la Constitutioll 
do,gmalique de Vigile et aux Lettres dogmatiqul's 
d'Honorius 3, pour ne citer que ccs deux cxemples. 

Ce serait done oublier ces le<,'ons et ces exemples 
que de nous objeeter ici que les Papes exigent une 
obéissance absolue' a lous leurs déerets. Nous 

répondrions que les Papes n'ont généralcment de

mandé ceUe obéissanee que dans les eas oü, d'aprcs 
le sentiment unanime de tous les théologiens ortho
doxes, ils avaient incontestablement le droit de 
l'imposer ". 

Nous ne pensons pas qu'il soit utile et honorable 
pour personne aujourd'hui de rajeunir ce vieux 80-

phisme : Le Pape est infaillible paree qu' on lui doit 
l'obéissance absolue, et on lui doit l'obéissance ab
solue paree qu'il est infaillible! 

Successeurs des Apótres, héritiers de eette portion 
de la puissance apostolique qui devait eonstituel' 
l'épiscopat, revetus de la plénitude du saeerdoce, les 

1 Voir l. la, Jiv. 1lI, chapo I. 

2 Voir t. leT, Jiv. JI, chapo x, et JiL III, chapo 1 el II. 

3 Voir t. leT, líy. 11, chapo YIl et VIII. 

4 Nous avons cité, en particuJier, les exemples du pélagianismc 
et du jansénisme, t. ler , liy. 111, ehap. XIY, Consulter la hulle de 
CJément XI: VinPlfm JJomini. 
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éveques re'ioivent imméeliatement ele Jésus·Christ et 
leur caractcre et leur jurieliction. Aussi le Souverain 
Pontife, le chef ele la sainte hiérarchie, a toujours 
donné et elonne encore aux éveques le nom sacré 
de (rercs; et la pJupart eles titres qui lui sont sage
mBnt réservés aujourel'hui étaient autrefois com

muns aux mlÍres éveques, car il n'y a qu'un seul 
épiscopat, possédé solidairement par tous eeux qui 
sont élevés a ceUe elignité, selon la belle paroJe de 
saint Cypricn 1 • 

tes pou voirs que l' éveque tient elu elroit divin , 
duns le diocese qui lui a été assigné, ne sont el ne 

·peuvenl {jIre limités que pour l'ordre et le bien gé
néral de l'Églisu; mais celte sage limitation est né
eessaire, paree que I'J~glisc n'cst pas une collection de 
priocipaulés indépendantes. 

Toutefois, la puissance de l' éveque n' est pas en
W'lremcnt restreinte elans les limites ele son terri

toire. Héritier des A potres, il suceede i.t la partie 
transmissibJc de leur juridiction universelle. 

Ce dl'oit est inhérent uu caracll're épiscopal, et 
c'est en vertu de ce droit que l'éveque siége daos les 

coneiles généraux en qualité de juge; et que, hors 
des coocilcs, il peut participer encore an gouverne
ment général de I'ÉgJise. 

Tout ce que nous résumoos iei a été solielemeot 

étabJi clans la suite de cet ouvrage, et nous croyons 
avoir le droit d' affirmer ceUe doctrine. 

I Epi,;copatus unus est, cujus a singulis in soJidum pars tenetur. 
lJe unifate Ecclesi(J!. 
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Cette grandeur de l'épiscopat s'allie avec la subar
dination au Pontife souvel'ain, successeur de saint 
Pierre et chef de l'l~glise nniverscllc. L'éveque 

dépend du Pape, et dans son ('leclion, et dans son 
institution, et dans son gouvernement. Le Pape con

firme l'élection, donne l'institution, dirige eL sur
veille le gOllvernomont. V éV¿\(Iue doil compte au 

Papo de son administration, et il Irouvo en lui le 
juge supremo de sa doctrine et de ses actes. 

Ce sont les dispositions de ce/te sn1Jorelinalioll ({ui 
rendent l'Église une et forte. Elle pr(>scnte v('rila

blement au monde rimage de eetto citr' divine oú 
regne l'harmonie par la liaison et la corresponelance" 
eles par/ios au tout. 

Comme témoignage et eomme gago ele eette su
hordination, l'éveque, dans la cérémonio de sa con
sécration, [ait un serment solennel d'obéissance au 

Pape. Mais comme dans l'Église l'obéissance est tou
jours raisonnablo, il promet l'ohéissanee cnnonique, 

e' est-a-dire l' obéissance réglée par la loi. Et afin que 
ce earaetere d' obéissance réglée soit manifeste, 
l' éveque, dans son serment, fait la réserve express e 

de tous ses droits, de tous les droits de l' épiscopat : 
salvo meo ordine 1 • 

Ainsi, d'aprcs l'intention do I'Églisc et du Souve
rain Pontifc qui imposent le serment, el el'aprcs la 
déclaration de eelui qui le prononce, l' oh('is~ance 

1 I'apatum Romanum et regalia Sancti I'etri adjutor eis ero ad 
retinendum et defendendum, salvo meo ordine, contra ornncm 
iJominem. Pontificale Romanara, forma jUl'JIlH'Illi. 
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promise ne pri\~e l'éveque d'aucun des droits inhé

rcnts au caractere et a la mission épiseopale. 

Commont lo plein exercice de ces droits peut- nI, 

'1 oJo 1 b dO ° d l' / A ' COIlciliation 
1 so conCl ler avec a su or matIon e evoque des droit, 

1, b'o 1" A ° d °t el des deyoirs au PajJe, avec O Clssance que evoque Ol au deI'éve'lllP, 

Pape? 

leí nalt IIne question des pJus graves et des plus 

délicales; ot, en cherchant a la résoudre, il nous 

sera donné, nous l'espérons, d'admirer plus que 

jamais la (livino Sagesse dans la constitution de 

l'Égliso. 

Dans les monarchies constitutionnelIes et mixtes, 

les citoycns qui sont membres de la représentation 

na[ionalc pl'cnnent Ulle part réelle et ircs-efficace a 
la SOI1\ eraínoté, selon les lois di verses des peuples, 

et l'es!ont cependant snbordonnés au monarque. 

Leur participation a la sOLlverainotL! ne les affranchit 

pas de l'ohéissance au..x lois, de la ficlélité au some

rain al/quel souvent ¡Js s' ell"a rrCIlt par sern18nt. , t'> 0 

Sans assimiler entieremont le régime ecclésiastique 

a ces gouycrnomcnts politiques, nouti pouvons ce

pendant nous aidel' de ces rapprochements pour 

mieux comprendre comment l' éveque pont eLre a la 

foís sOllmis au Pape et membrc du souveraino 

Les droits que Ini conflTe ce dernier titre, ces 

droils qu'il résorve exprossément dalls son serment 

d' obéissance, sont déterminés par la l1ature do 

l'institution évangéliclue, par la tradition et par la 

pratiqllc constante dos conciles recuméniqueso CeUo 



:284 JIONARCIllE TEMPÉRÉE DE L'f:GLlSE. 

pratique constitue un orclre de faits qui deviennent 

de vraies lois constitutionnelles eL qui, a Constance, 

sont arrivés a une formule précise l. 

n faut efface)" l'histoire des conciles généraux d'un 

bout a l'autre, OH bien les accuser tous d'llsurparion 

et de violation des regles les plus saintes, si on re

fuse aux éveques rrunis en eoncile général le droit 

essenlicl d' examiner, de discuter ¡ibrement les lettres 

et les constitlltions dog'll1aLiques des Papes; le droi t 

de délibérer el de voter selon lem conscience; le 

droit plus redoutable de juger, en certains eas déler

minés, les actes et meme la personne du Pape l. 

Veut-on, ponr sauver I'honneur du SOllverain Pon

tificat, que la personne justement condmunée par le 

concile général soit déj;j déchue de sa dignité 

supreme? Nous ne ferons ancllne diff1culté de l' ac

cordel', pourvu qu'on avoue aussi que la juridic

tion conciliaire s'exerce contre l'homme qui exté

rieurement est encore revCtu du souverain ponti

ficaL 

'foutefois, cette juridiction el son exercice ne 

donnent pas au concile une supériorité absolue sur 

le Pape, puisque le concile est tenu d' élire ou de 

faire élire immédiatement un successenr au Pontife 

déposé; puisque le concile ne doit et no peut rien 

statuer d'imporlant dans l'ordre de la foi, sans le 

consentement ou la présomption du consentement 

1 Voir t. ler, \iv.m, chapo v, n, ,JI. 
2 BELLARM., De conc., lib. 1, cap. IX, el les aulres autorittis 

citées dans le livre précédent, chapo XI. 
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du nouveau Pontife. Ainsi se trouvent conservés et 

protégés tous les droits divins de la primauté pon ti
ficale l. 

Nous nous contentons de rappeler, en ces quelques 

mots, les concJusions de nos travaux antérieurs, 

paree que nous ne voyons pas de difficultés bien sé
rieuses dan s eeUe matiere. 

Quand la question est posée comme nous venons 

de le faire, la eonciliation des droits de la papauté 

et de ceux de l' épiseopat est faeile. Elle s' opere 

aussi tlélnS des eirconslanees qui, an premier 

ahord, paraissent moins s'y pretero ~ous voulons 

parler de l'état de dispersion de l'I~glise, et de 

,'exercice du droit épiscopal de co-souveraineté que 
cet Mat comporte. NOllS eroyons avoir prouvé que 

l' éveque, tlans cet élat de dispersion de l'Église, con

serve les droits essentiels a son earaetere; et parmi 

ces droits nous ayons eomplé eelui d'UD modeste 

examen des questioDs traitées dans les décrets 

émanés de l'initiative pontifical e 2. Kons avons 

ajouté que nous montrerions plus tanl comment ce 

tlroit se conci\iait avec le respcct et l'obéissanee que 

r éveque doit au Pape. Le moment est venu de nous 

cxpliquer a vec toute la neLteté possible sur ce point 

d'une extreme délicatesse, et qu'on peut eonsidérer 

eomme une des elefs de la seienee de la eonstitution 

eecJésiastique. 

Lorsque le Pape porte un décret dogmatique, plu-

1 Voir, supra, ¡iv. IV, ehap. IX. 

1 Voír t. le" li\'. 111, clwp. XI\". 
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sieurs cas peuvent se présenter. II arríve soment, 

comme dans les aITaires du pélagianisme el dn jansé

nisme, que l'épíscopat a raít connaltrc ~a doctrine 
avant que le Saint-Siégc ait donné SOll jugement. 

Quelques éveques ont d'ahord condamn{~ I'crreuri 

leurs coll~'gues se sont associl'S a ecHe condamnation 

par uno aclhésion ex presse 011 lací te; le Pape a pro,: 

mulgllé sa sentonce conforIuémont au sonliment gé

néral de l'épiscopat. Il e:o:L évident que, dans co cas, 

la qucstion en litige a été décidóe souyeraínement par 

le eoncours de l'épíscopat et dn Saint-Si¡"ge, par 

l'autorité meme de I'Église, eL qU'Ull P' orlue parti

culier, comme un simple fid(~le, n'a plus qu'a se sou~ 

meUre el a obéir. 

::\lais il pent arriver, iI est arri"ré en effet, que 
le Pape, usant, dans l'intéret de la véritl, et du bien, 

de son droit incontestable d'initiative absolno, a 

prévenu le jugement des éveques et porté, le premier 

et senl, une sentence dogmatique. Dans ce eas, nous 
l'avons prouvé, l'éveque n'est point dépouíllé de son 

droít de juge de la foi avec le Pape et son s son auto

rité. Comment va-t-il user de ce droit et en conciliar 

l' exercice avec le respect et l' ohéissance qu' ii doit an 

chef su preme de l'Église? 
Il faut d'abord écarter l'hypothese, heureusement 

peu vraisemblable, d' une hérésie manifeste con tenue 

dan s le document pontifical. Si ce malheur, flue 
Dien écartera toujours ele son Église, il faut l' espp. 
ror, arrivait, aucun évcque ne serait ¡solé dans 

ses réclamations. De tonte part il s'éli'verait, comme 
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nous l'avons dit, une protestation qui avertirait le 

Pontife. Le Pontife averti corrigerait son erreur, et 

. imiterait Vigile retirant son Constitutum) Eugone IY 
nh'oquant ses bulles, quoiqu'ils fussent placés l'un 
et l'autre dans des conditions moins extremes. 

Grace a Dieu, de pareils exemples ont été rares 

et le seront toujours. Un Pape sama généralement 
se préserver des erreurs palpables, des injustiees 
manifestes. Mais il pcut naltre tant de questions 

obscures: difficilos, douteuses! Le Somerain Pontife 
croit devoir les décider seul, el il est incontestable
IlJent dans son droit. L'éveque use du sien en exa
minan t rcspectneusement, ~t la lumiere de l'Écritme, 
de la (raJitioll générale, de la tradition particuW.lre 
de son I~glise, la question jugée par le Pape. 

Si, par ce sage el modeste examen, il arrive a l~ 
conviclion de la vérité de la sentencc ponlificale, 
aueulle (lifficult6 ne se pr(>sente. L' éveque puhlie 

eette sentence, y allhól'e en Ulotiyant son aclhésion, 

et unil aiusi son jugement a cellli de son chef. 

7\lais si l'ével¡ue, soit 4u'il se trompe, soit qu'il ait 
la raison de son coté, difIere d'opinion avec le Sou

vcrain Pontife, que fera-t-il"? 
. II cst absolnment certain d' abord qu'il ne pent, 

tI'auellne maniere, s'élcver au-desslls dll Pape; qu'il 

nepeut le juger ni seul, ni avee ses eollegues dans 

fles conciles particuliers. 
Ce jugement serait un attentat contrc le droit in

violable du pontiflcat et le renversement de tout 

l' orcl.re ecclésiastique. 
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n est également certain que, dans ces malieres 
douteuses, la présomption est entieremenL en faven]' 
uu premier supérieur, uu chef supreme de l'Église. 
Animé de l' esprit chrótien eL sacerdotal, l' éveque ne 
méconnaltra pas la sagesse de ce principe, el; per
suadé que ses convictions peuvenl le tromper, il 

s'abstiendra ue tonte opposition, et, inclinant sa rai
son devant eelle du chef de l'I~glise, il ex.ét;utera 

fidelement le manuat apostolique. Ayant ainsi satis
fait a ce que demandenL l'Inuuilit(\ et l'obéissance, il 
écrira au Souverain Pontife pour lni cxposer avec 
modestie ses diffieultés, ses doutes et ses réserves, 
toujours résolu a aceepter les dérisions de l'Église et a 
lui res ter inviolablement sonmis d'csprit eL de cceur. 

Si de nombreuses Iettres, dictées par les memes 
réserves, arrivent al! Pape; si de ceHe maniere 

l' épiscopat, dan s sa généralité, aCCL!se un dissenti
ment sérieux avec son chef, nul uoute que le Pape 
ne convoque un concile général, ou tontes les ques

tions soulevées seront librement discutées et sage
ment résolues. 

Si, au contraire, l'éveque dissident se trouvait a 
peu pres isolé dans ses respectueuses observations; 
si l'épiscopat, dans sa majorité, adhérait saos róser"e 
au jugement pontifical, 1'autorité de l'~:g¡jsc, l'a11to

rité dn Souverain Pontife et des éveques se manifes
terait clairement; et alol's la soumission el l' obéis
sance deviendraient un devoir striet ponl' tout le 

monde, pour les éveques comme pour les fidcles. 
Les propositions que not:s venons d'énoneer nous 
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paraissent des conséquences rigoureuses de prin
cipes certains. Supprimez l'examen épiscopal, et des 
lors vous donnez un démenti aux conciles et aux 
éveques qui 1'0nt exercé, aux Souverains Pontifes 
qui I'ont reconnu, et vous transformez en une mo
narchie pure et absolue une monarchie tempérée, de 
droit divino Laissez l'examen épiscopal sortir des 
limites que nous venons d' essayer de lui tracer, 
vous introduisez dans l'Église le désordre et le chaos. 
Tous les théologiens reconnaissent que, lorsqu'un 
Pape porte une loi discipIinaire, iI n'en presse pas 
l'acceptatíon de maniere a oter tout examen aux 
éveques. lis affirment meme que l'éveque peut sus
pendre l' exécution de la loi qui lui parait avoir de 
graves inconvénients, et soumettre au Souverain 
Pontife des observations respcctueuses. Si on n'exa
gere pas les droits du Saint-Siége, si on veut se tenir 
dans le certain, il nous paralt clair que les memes 
principes peuvent s'appliquer a l'espece que nous 
traitons, c' est-a-dire a un décret dogmatique émané 
du Pape seul. Et cependant nous n'allons pas jusqu'a 
accordcr a l'éveque la faculté de suspendre la puhli
cation du décret apostolique. Le droit d'oLservations 
que nous lui réservons suffit a sauvegarder les prin
cipes et a conserver le caractcre tempéré de la 
monarchie pontificaIe. 

OI). le voit, le concile général est la solution de 
toutes les difficultés qui peuvent naltre entre l'épi
scopat et la papauté. Ony arriverait infailliblement 
par la voie que nous tragons, sans avoir recours a 

TOllE n. ~ 9 

VIII. 
L~ Con~ilc 

général. 
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l' appcl individuel, moyen dangereux et prohibé dans 
la discipline actuelle de l'Église. Le concile général 
d~nne au Souverain Pontife et aux éveques l' exer
ciceplein et facile de tous leurs droits. Toutes les 
questions qui se rapportent a la convocation des 
conciles et aux droits conciliaires ont uf'jil été traitée~ 
par des principes certains et d'apr(\s les aveux 
memes des théologiens de l' école italienne; nOUf\ 
n'avons pas a revenir ici sur ces matÍ<'res l. }Iais le 
lecteur n'oubliera pas les lec¿ons de l'histoire conci
liaire, ni les enseignements des plus graves anlorités; 
et il reconnaitra san s peine que la constitution de 
l'Église permet de résoudre toutes les difficllltés, el: 
offre des remedes a tous les maux 2. 

Ce n'est pas seulement le dénouement des plus 
graves complications qlli peuvent surgir dans le gou

vornement de l'Église' que le concile général nous 
donne. On a vu qu'il ost le grand moyen de ter
miner les plus difficiles eontroverses, de pacifier les 
esprits, de corriger les abus, d'introduire les sages 
réformes, en un mot, de vainere le mal et de faire 
triompher le bien. Et c'est un immortel honneur 
pour I'Église catholique que sa représentation la plu~ 
parfaite, l'expression de son autorité la plus haute, 
la manifestation la plus puissante de sa vie, se trou
vent dans une assemblée de discussion el d'examen, 
dans une assemblée délibérante et souveraine. RJ§pé-

1 Voir t. Ter, ¡iv. JI, chapo ~I, el liv. III, chapo xv. 
2 Voir supra) liv. IV, chapo IX, x, XI. 
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tons done, comme résnmé des considérations précé

dentes, ces belles paroles de Bellarmin : Nihil est 
majus generali concilio, legitimo et approbalo l. 

Le lecteur maintenant reconnaltra peut-etre que 
nous avons pu dire avec toute raison que la consti
tution de l'Église réunit toutes les conditions de 

l'ordre, de l'uniLé, de la durée et d'une sage liberté. 
Rien d' extreme, d' excessif, de violent dans cette 
admirable constitution. Du droit pontifical bien en
tendu on ne fera jamais 80rtir un pouvoir absolu, 

illimité, entierement irresponsable. "Qu droit épisco
pal pOllssé meme a sa derniere limite, on ne yerra 
jamais naitre un danger réel pour 1'nnité catholiql1e. 

Les deux éléments divins de la souveraineté spiri
ritul'lle se pond¿'renL réciproqucment, sans qu'il soít 
portt~ aucuno altcinte a leurs droits divins, eL eeHe 

pondération réciproquc est la condition meme de 
l'éternolle durée de l'Église. Quelle autorité a été 

jamais plus environnée de respeet, d'obéissanee el 

d'amour que le Souverain Pontifical! Et, dans ces 
cireonstances extremes, heureusement si rares, ou le 

Pontife par ses fautes pent perdre son rang su
preme, l'autorité du pontificat ne reste-t-elle pas 
sacrée et inviolable pour tous? Affranchie des 

fragilités humaines, elle en devient plus vénérable a 
tous, plus apte a remplir Sa lIlission d'unité et de 

conservation. Et l'évcque qui use de son droit rigou
reux, mais qui se tient fortemen t attaché a la foi du 

1 De conc., lib. JI, cap. IV. 

~9. . 

IX. Accord 
de la 

liberté avec 
l'autorité. 
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Saint-Siége et de I'Église, ne sera jamais pour elle 
un objet de scandale, un ferment de division. Le 

respeet, l'obéissanee, la paix, l'ordre, l'unité, l'in
violable autorité, sont done assurés au sein d'une 

liberté étendue mais contenue. 

Le problcme de l'accord de l'autorité avec la li
berté est done résolu dan s I'Église catholique. La 

grandeur, la beallté, la divinité de sa eonstitution, 

éclatent dans cet accord. La Sagesse diyine a fait 
vraiment une ceuvre digne d' elle! 

Le sentiment d'admiration que nous venons d'ex

primer pour la Sagesse divme 'lui brille dans la con
stitution de l'Église e~t légitime sans doute. Et ee

pendant le dorniel' seeret de ectte di vine éeonomie 
ne s'est pas eneore entierement dévoiló ¡'¡ nos 
ycux. 

Nous aVOhs dit, au commeneement du quatrieme 

livre, que nous étions bien loin, gniee a Dieu, de nier 
l'infaillibilité du Pape ramenée a sa vraie eondition. 

Ce n' est point l'infaillibilité en elle-meme, e' est plutOt 
un eertain systeme d'infaillibilité que nous avons dis

cuté. Nous avons combattu le systeme de I'infaillibi

'lité absollle, séparée, personnelle, et nous eroyons 
lui avoir opposé des raisons solides et décisives. Mais 

la doctrine de l'infaillibilité eonditionnelle et eon
jointe a eelle de I'Église nous paralt eertainc et né

cessaire. e' est un sentiment fort rópandu dans 
I'Église eatholique, que eelni de l' infaillibilité ponti
ficale. Ce sentiment doit avoir une raison d' elre; il 
doit s'appuyer sur un fondement solide. Ce fonde-
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ment n'est pas la théorie scientifique de l'école abso
luliste; nous croyons l'avoir prouvé. Il doit exister 
cependant. Oli est-il? 

Nous l'avons dit : celui-Ia est infaillible a qui Dieu, 

par une disposition particuliere de sa providence 
surnaturelle et en vertu meme de I'autorité qu'illui 
confere, donne le moyen certain d' etre infaillible. 
Or le Pape, et le Pape seul, a toujours le droit de 

consulter l'Église ou le corps des éveques; et quand 
les circonstances le permettent, il a Loujours le droit 

non-senlement de consulter l'épiscopat, mais celui 
de le convoquer a une délibération solennelle, a un 

\ote solennel. U. sont les condilions absolument cer
laines de I'infaillibilité pontificale. Et cette assertion 
¡¡-[-elle quelque chose d' étrange et de nouveau? 

L' assistance di,ine, qui conserve l' éternelle pureté 

<le la foi el de la religion, n'est-elle pas promise, de 

la maniere la plus certaine, aux premiers pasteurs 
réunis avec leur chefI? Saint Léon n'a-t-il pas consi

déré l'accord des heques avec le POlltife romain et 
du Pontife romain avec les éveques comme la mar

que assurée de la protection divine;!? Le cinquieme 
eoncile général n'a-t-il pas formellement dé ciaré et 

cléfini que le grand moven de connattre la vérité 

1 Ego vobi:lcum sum usquc ad consummationem sreculi. 
M.\TTH., XXVIII, ::lO. 

~ Gloriamur in Domino .... ut vere a se prodiissc ostenderet quod 
prius a prima omnium sede formatum, loLius orbis chrisliani judi
cium recepissct; ut in hoe quoque capili membra coneordent. 
LEO."!. Epist. 93, alias 63. Voir l .. le", p. :238. 

XI. Vraic 
conditioll 

de 
l'infaillibilité 
pontificalc. 
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était, pour tous, la réunion des freres eí leurs déli

bérations pacifiques 1 ? 
Dans toutes les grandes eontroverses, n'a-t-on pas 

invoqué la réunion du Pape avec les éveques, \' examen 
et la délibération en commUIl, comme la ,oie la meil
leure et la plus sure pour arriver a une solutioll hell

reuse de tontes les difGcultés, de toutes les qllestions? 
Souvent des honulles vénérables ont cOllscillé allX 

Papes de ne point porter des lois nouvelles sans le 
concours du concilc général 2. 

Bcllarmin lui-m(\me a reconnu, sans par(11tre se 

soucier s'il était en cela bien d'accotd avec luí-llJeme, 

que la marque la plus asslll'éc de rentiere appli
cation dll Pape a la recherche de la yérité et de la 
justice était la comocation du concile général 3. 

Qlland il pl'onon<,;ait ces paroJes, BeIJarmin était 
1'écho d'un des plus grands maitres de la science théo

logique au quinzicme siccle, d'un des derniers doc

teurs de l'Église, de saint Antonin, archeveque de 
Florence. On ne saurait trop méditer ce texte oil iI 
révele sa pensée : 

1 I\ec enim polest in communibus de fide disceptalionibus aliter 
vcritas manifestari, cum unusquisque proximi adjutorio indiget. 
LABDE, Conc., t. V; Conc. Constullt. 1I, p. 563. Voir aus~i notre 
t. ler, p. 260, :!61. 

2 Voir t. le" liv. IIl, chapo 111, p. :376. 
3 Et si sunt aliqui catholici qui existimanl Ponliliccm errare 

posse) illi lamen dicunl tune SOIUlll posse errare, quando non 
adhibet omnem diligenliam : al cum gcncralc concilium COllloca
tur, sine dubio adhibet omnem diligentiam in re illa invcstiganda: 
quid enim amplius facere potest? Ergo saltem tunc omnium con
sensu non crrabit. De conc., lib. 11, cap. 11. 



THÉORIE. 295 

( te Pape, comme particulier et agissant par son 
mouvement propre, peut errer dans la foi ... Mais Dieu 

a réglé les choses de maniere que le Pape, s'aidant du 
conseil et demandant.le secours de l'Égliile univer
selle, ne peut errer, selon cette parole : ( J' ai prié 
)) pour vous. 1) En efIet, il est impossible que l'Église 
universelle embrasse une hérésie comme un dogme 

de foi, elle qui, étant a jamais l' épouse de Jésus
Christ, n'a ni taches ni rides l. 11 

Nous n'avons pas a exposer ¡oi l'ensemble do la doc

trine de saint Antonin, ni a rechercher si dans d'autres 
passages de ses écrits il se prononce pour I'infaillibilité 
abso[ue et personnelIe du Pontife romain, et pour sa . 
supériorité absolue sur]e concile général. Il nOU8 suffit 
pleinomont de constater que, d'apres l' enseignement 
expres du saint uocteur, le recours du Pape a l'assis
tance de I'Église, et par conséqucnt l'union du Pape 
ayec l'l<:glise, sont le moyen le plus certain de la 
vérité et de l'autorité des jugements pontificaux 2. 

1 Contingere posset, quod Para h¡eretieus e,set, et vellet hrere
tieastatula comIere; quod si contingeret, dcficeret fides Petri, qtiia 
·non esoet qui in hoe easlI posset resistere, nee teneretur Eeclesia 
statulis hreretieis ejus ouedire. Videtur ergo, in hoe casu saltem, 
lieitum es se ad aliquem arpellare. Ad illud dieendum sieut prius, 
<¡uod licet ut per,¡ona singularis ex motu proprio agens errare pos
set in fide ....... lamen ulens consilio el requirens adjutorium uni
versalis Ecclesire, Deo ordinante, qui dixil: Ego rogavi pro te, etc., 
non polest errare. Nee potest esse quod universalis Ecelesia acei
¡¡ial aliquid tanquam catholicum I./uod t'st héBreticum, quia Eccle.
sia universalis, qum c;;t sponsa, el criL scmper, el est non habens 
maeulam neque rugam. A:'iTONINI Summa, lIla pars, tito ~3. De 
cone. universali, cap. 1lI, p. 1278. 

2 Un mot prononeé dans une eonversalion privée, mot forl mal 
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Cette doctrine de saint Antonin, cet accord de 
Bellarmin avecle saint docteur, sont dignes de l'at
tention hi plus sérieuse de tous les esprits sages; car 
ces aveux considérables rendent, ce nous semble, 
inntile tont le systeme de l'infaillibilité séparée et 
personnelle du Pape, tout le systeme de sa supério

rité absolue sur le concile général. Les prodigieux 
efforts qn' on a faits pour soutenir ces systcmescourcnt 
risque de devenir une peine perdue. 

En eífet, si le moyen'le meillenr, le plus rertain, 
ou meme, an fond, le Hai et I'llnique moyen de 

compris et plus mal rapporté encore ,es!. de\'enu pour une reyue 
romaine, la Civilla caltoliea, le sujet de grands travaux eL de vas
tes recherehes. L'exeellent éerivain de eeUo revue, croyant, it ce 
qu'il parai!., que tout notre ouvrage roulait sur la doctrine de saint 
Antonin, s'esL empres~é de nous donner de eelle doctrine un long 
eommentaire, et de faire exécuter de savantes explorations sur 
les textes origínaux du sain!. docteur. Dans le silenee de notrc 
cabinet, nous nous sommes permis de sourire de tant d'effroi, de 
tant de bruit, de tant d'efforls. L'exeellent éerivain de la revue 
romaine yerra maintenant quel usage nous avons prétendu faire 
de !'auloritó de saint Antonin, et que toute la peine qu'il s'est 
donnée est entierement perdue; car jamais nous n'avons voulu 
traiter de I'ensemble de la doctrine du saínt archeveque; et I'unique 
texte que nous citons est incontestablemcnt authentique, r]'apres 
l'aveu meme du nouveau critique. 

Dans son travail précipité, I'écrivain romain s'est permis bien 
des licences. Ainsi, dans une histoire du eoncile de B<lJe et au 
sujet de la bulle Dudum sacrúm d'Eugene IV, il renouvelle I avec 
un a pro pos parfait, la théorie des restrictions mentales. Cel~ 

le regarde. Ainsi enCOFe il adrcsse de violentes injures it Bos
suet.. Que l'excellent écrivain se souvienne que des injures ne 
sont pas des raisons. NOllS le renYoyons 11 un de ses pi:res el con
freres, it Mllzzarelli, dans son traité De auctor'Ítate ]{omani l'ontificis, 
pour apprendre comment il cOllvient de parlpr dé' Bossuct et de 
.discutrr avec lui. 
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l'infaillibilité est le concours et l' assistance de l' épi

scopat, de l'épiscopat juge avec le Pape des ques
lions de foi, il est évident que le Pape n' est pas 
infaillible tout seul. Si l'aide et le concours de l'épi
scopat procurent au Pape son plus beau privilege, 
celui de l'infaillibilité, il est évident que le Pape ne 
possede pas sur le concile une supériorité absolue. 

Pour échapper a ces conséquences, dira-t-on que 
le Pape n'a pas besoin de recourir a raide de l'Église. 
lorsqu'il se s'ent suffisamment éclairé? Mais, dans les 

grandes con troverses sur la foi, dans les questions 
qui intéressent gravement le bien général de la reli
gion, qlJef Pape pourra se croire suffisamment éclairé 
tant qu'il n'aura pas pris le moyen certain, le moyen 
infaillible que Dieu lni a préparé pour former ses 
jugements el ses décisions ? 

Dira-t-on encore que le Pape, apres avoir consulté 
l'1~glise, restera libre de prononcer sa sentence selon 

ses vues personnelles ? Dans ce cas, il se séparerait 
de l'f~glise, parce qu 'illa croirait dans ]' erreur. 11ais 
qui osera soutenir que l' t:glise, consulté e par le Pape, 
peut errer dans la foi? Ce serait anéantir toutes les 
promesses divines. 

Non, rien ne peut diminucr la portée, la force . 

des aveux que nous venons de recueillir, et tont 
théologicn qui voudra rester aussi sincere que saint 

Antonin, aussi sincere que Bellarmin, sera obligó, a 
un moment donné, de [aire les nl(~IlleS aveux. 

l'Hais que de livres, que de controverses ces aveux 

ne permettent-ils pas de supprimcr? Et nous sommes 
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amsl ramenés, par une voie trcs-courte, au vrai 
caractere, au caractcro composé et complexo de la 
souveraineté spil'ituelle. 

Il est done certaio, de toute maniere, que le vrai 
moyen mis el la disposition du Pape pour donoer a 
ses d6crets le plus haut degré de force et d'autorité, 

le caractere d'infaillihilité incontestable, est le rocours 
aux cooseils et aux votes du corps épiscopal. 

Le Pape, ii est vrai, ne peut pas toujours convo
quer un concile général, mais il peut toujours con
sulter I'épiscopat. Les I'épooses qu'il recevra des 

éveques, pris isolément, ne formeront pas sans doute 
le vrai jugement du corps épiscopal. Dans ces cir

constances, les 6veques seront plutót des conseillers 

que des juges. ~Iais si, aprcs cette consultation, le 
Pape croit devoir porter une sentence conforme a la 
généralité des opinions mallifest6es par les éveques, 

quel poids ectte sentence n'aura-t-elle pas? L'adhé
sion juridictionnelle et définitive de l' épiscopat ne 
lui fera pas défaut. 

La divine Providence a done mis véritablement el 
la disposition du Souverain Pontife le moyen facile 
et assuró de res ter toujours dansla vérité et la jus-

< liee, e' est-a-dire d' etre infaillible dan s ses j ugements 
dogma tiques et moraux. Cal' on ne doit pas sl1pposer . 

que le Pape veuille s' ócarter du sentiment général 

de l'Église, soit que ce sentiment se manifeste dans 

un concile général, soit qu'il se déclare dan s l' état 
de dispersion. 

N' oubiions pas de rappeler ¡ci ce que nous avons 
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dit, que, dans les temps ordinaires, le Pape seul, en 
vertu de sa supreme autorité, a le droit de consulter 
l'Église, de la réunir, de la faire délibérer et voter 
sous sa présidcnee; et qu'ainsi, seul, il dispose de 
l'infaillibilité sur la terreo 

n nous semble qu'avee ces données, ríen n'est 
plus facile que la théorie des jugements cm cathedra. 

Au milieu de la diversité .el meme de la eontradie
tion det; systerues proposés pour déterminer les eon
ditions des jugements em cathedra~ un point est re

connu par tous les théologiens : e'est que le Pape 
cst obligé, sous peine de forfaire a ses devoirs les 
plus ~acr(;~, de prcndre le meilleur moyen, le moyen 
le plus ccrtain de procurer la vérité de ses jugements. 
;\"ous osons défier qui que ce soit de nier cctte propo
sition. }lais, d'aprcs rayeu des plus graves théolo
giens, d'apres la pratique de l'Églisc, d'apres l'ordre 
prO\idenliel et la nature des cllOses, le vrai moyen, 
le moyen le plus certain pour le Pape de donner la 
vérité a ses jugements, e' est le eoncoul's de l' Église 
et de l' épiscopat. Nous osons encore défier quí que 
ce soít de nier eeLte secondc pl'oposition. Si nos 
deux proposiLions sont certaines, leur eonséquence 
est inévitable, et il est clair comme le jour qu'il n'y 

a de vrais jugements cm cathcdra que ceux qui out 
en leur faveur le eonsentement de l' Église. 

O j~glise de Jésus-Christ, que vous etes belle dans 
votre unitó muItiplc! En vous róside l'autorité de 
Jésus-Christ. Cette autorité est entiere daijs son vi-
eaire, mais elle se trouvc aussi, quoiqu'a un degré 

XII. Vraie 
nature 

des 
jugements 

ex cathedra. 
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moindre, dans ses freres, les éveques. Le coneert 

mutuel de ces premiers pasteurs forme la plus haute 

et la plus certaine manifestation de eeHe aulorité. 
O Église de Jésus-Christ, vous etes Haiment un 

corps "ivant, une ame "iyante; la vic divino circule 
en vous! Heureux ceux gui contemplent le signe de 

Dieu sur votre front! Devant cette lumiere, ils voient 
tomber les sysLemes étroits de la sagesse humaine! 

1'\011S venons de remplir la tache que nous nous 

étions imposée dans ce chapitre. ~OllS venons de 
présenter une vue d'ensemble de ecHe C'onstitution 

de l'Église, qui nous a permis d' en rechercher la 
grandeur, d'en contempler la beauté. Puissent-elles 

etre comprises et goúLées par tous les hommes 1 Kous 
c1'oyons etre resté dans la doctrine la plus irrépro
ehable. San s nous rendre solidaires d'allcune déela. 

ration, ni d'aucune formule, sans nous inféoder d'une 

maniere étroite a alleune éeole, nous perpótuons la 
tradition et la doctrine qui nOllS paraisscnt les plus 
conformes a l'antiquité et a la vraie scienee. Et si 

cette doctrine bien comprise et sagement développée 
contenait la conciliation des divers systcmcs, élait 

apte a donner une noble el entiere satisfaction au 
sentiment catholique, pouvait procurer la paix. des 
esprits et l'union de tous les chrétiens, il faudrait en 
rendre a Dieu les plus vives actions de gr.lce. 

En proposant la doctrine présentóe dans ce dernier 
paragraphe, notre intention n' est pas, grace a Dieu, 
de po1'ter le moindre blame sur le passó, ni d'indi

quer, de notre autorité priYée, une regle pour l'avc-
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nir. Notre pensée ne sera enticrement complétée que 

par le dernier chapitre de ce livre. Nous prions le 
lectcur bienveillant de n'arreter son jugement défi
nitif qu'aprcs avoir pris connaissance de ce dernier 

chapitre. 

CHAPITRE 11. 

L'ULTRAMONTANISME )IODEII:SE. 

SOMMAIHK - 1. Le clergé fran~ais a la fin du derniel' siec1e et <lans 
la prclllierc moitié <lu <lix -neuvieme. - 1I. Un nouvel esprit.
Uf. te com1e Josrph de Maistre d le but qu'il se pl"opo¡,a dan s ses 
rcrits. - IV. Sa théorie de la souveraincté et ses contradictions. 
- V. Ses rfforts pour établir la ll1onal'chie et l'illfaillibilité absolues 
du SOllwrain l'ontife. - VI. Les faits contraires iJ. la théorie. -
YIf. Aveux précienx. --- VIII. Défense de Bossuet et du clergé fran-, 
~ais. - IX. Le livre De ri;glise ga!licalle. - X. Couc1usion. 

La doctrine que nous venons de résumer dan s le 

dmpitre précédent n'appartient pas excluúvemcnt 
au clergó fran<;ais. Elle a été cnscignée et professée 

par des théologiens de toutes les écoles, de toutes 
les nations l. Mais on peut dire qu' elle a eu en France 
son foyer princi pal, ses plus illnstres défenseurs; et 
]'école de Paris surtont en a perpétué le nohle cnsci

gnement. Les ¡;véques, les théologiens, les eorps en

seignants fran<;ais, se sont attachés a cette doctrine 
paree qu' elle leur a paru la plus vraie, paree qu'ils 

j On cite ordinairemenL parmi ces théologiens étrangers Antoine 
de PaleJ'me, le cardinal Zabarella, le cardinal !\icolas de Cusa, 
Alphonse Tostat, Alphonse de Castro, le pape Adrien VI, etc. 

l. Le clergé 
fran~ais . 
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ont vu en elle la véritable expression des divines 

révélations et de l'ancienne et universelle lradition. 

Cette doctrine, qui a présidé pendant des siccles a 
toute l'éducation du clergé frangais, a imprimé a son 
caractere une dignité particulicre, et a fait de ce 

grand clergé le cllampion le plus édair{>, mais en 

memo temps le plus ferme et le plus dévoué de l'au

torité et des droits du Siége apostoli(lue. L' épiscopat 

frangais, le clergé fean<;ais, qui s'étaient Illonlrés pen

dant le quatorzieme et le quinzieme siccle ardents 
partisans des réformes nécessaires, ne donnlTent 

pas moins l'exemple d'un inviolable attachemcnt an 

centre de I'unité, quand la tourmente du scizicme 

vint désoler l'Église, lui enlever la ll10itié du 

monde eL précipiter dans I'infidélité tant d'épisco

pats illustres 1 Ce meme clergé sut opposer aux sé

ductions du jansénisme la plus imposante majorité. 

Et lorsque les doctrines parlementaires eurent an
fanté le schisme constitutionnel, l'Église gallicane 

eut la gloire, qui lui reste propre et particuliere, de 

voir surgir de son sein une légion hérolque de con

fesseurs et de martyrs des droits du Siége aposto

lique. Oui, tous nos confesseurs ont souffert pour le 

Pape, tous nos martyrs sont morts pour le Pape. 

Qllelle autre Église lui a rendll un pareil témoignage? 

Nos éveques exilés offrirent memo au SainL-P¿Te un 

holocauste pout-etre plus difficile que celni dll sang, 

lorsque, sur une invitation dll pape Pio VII, ils lui 

envoyerent les démissions de leurs siégcs épiscopallx. 

Apres avoir édifié l'Europe par lellrs vertus apo-
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stoliquos, nos confesseurs rentrerent sur le sol de la 

patrie pour y retrouver leurs freres et travailler de 
concert avec eux au r.établis~ement de eeHe Église 

gallicane purifiée par sos malheurs, et tiré e de ses 
ruinos par les mains d'un pmssant et glorieux con
quérant, et d'un pieux et sage pontife. Autant qU0 

les circonstances le permettaient, tous ces confes

scurs do la foi de Jésus-Christ étaient jaloux de re
nouer toutes les traditions de notre Église; et forts 

du térrlOignage d'amour et de fidélité donné au Saint
Siége arce tant d'éclat, ils se croyaiont plusautorisés 

que .jamais a res ter dans les limites de leurs peres. 
Aussi, dans le premier ticrs de ce siecle, les doc
trines du clergé frangais trouvcrent de dignes et 
d'illustros défensenrs. Dans l'impossibilité do rappc
ler Lous les souyonirs qui mériteraient de l'etro, qu'il 

nOllS Boit permis au moins de prononcer avec une 
vénération profonde les noms des cardinallx de la 
Luzerne l, de Bausset 2 el d'Astros :l. La science théo

logique, l'élégance du style, l'inviolable honneur et la 
fermeté du caracLcre , désigneront toujOUfS ces trois 
noms aux hommages de la postérité. Elle fut heu
reuse l'influence qll\ exenta ce pieux et éloquen t 

éveque d'Hormopolis, qui sut ramener a la foi chré
ticnnc tant d' intelligellccs d' élite" . ~ous nous inclinons 

1 Sur la Déclaralion de l'assemblée du clergé de France en 1682, 
par le cardinal DE LA LUZERNE. Paris, ·1831, 

2 ¡¡isloire de Bossuet, par le cardinal DE DAUSSET. París, 1817. 
;¡ L'Église de France, par le cardinal n'AsTRoS. Toulouse, ~84·3. 
4 Les vrais principes de I'Église gallicane, par FRAYSSINOUS 1 

éveque d'lIermopolis. París 1 ·1826. 
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avec amour et reconnaissance devant la gloire de ce 

martyr de la charité et, dn devoir épiscopal, dont le 

nom vivra a jamais dans tOllS les cmurs catholiqnes et 
fran<jais, le vénérableAfl're l! Tousces honlInes, grands 
par l'esprit, par la foi, par los (üuvres, avaient en 

pour maltre on pOllr ami un homme plus grand peut
etre qu' eux tous el devant Dieu et devant l'histoire, 
Émery, supérieur général de Saint-Sulpice 2. 

De quello phalango de théologiens \énérables ce 
vrai pretre de Jéslls-Christ, ce nouvelOlier, ce se
cond fondalenr de la société de Saint-Snlpice, n'était

il pas entomé! Quels dignes successeurs n'a-t-il pas 
laissés! Nous no pourrions redire tons ces noms, sans 
faire l'histoire de notre Église dans la premiere moi

lié de ce siccle 3. 

Eh bien, tons cos nobles esprits étaient disciples 
de Bossnet et se faisaient gloiro do l' Otre. Tons joi

gnaient au respect le plus profond, a l'amour le plus 
tendre pour le Siégo apostoliqne, le culte do ces sages 
et Cortes doctrines qni conservent le caractcre tem
péré de la monarchie ecclésiastique, et qui unissent 

1 De l'usage et de l' abus des opinions controversées entre les ultra
monlains el les gallicans, par Mgr AFt'I\E, archeveque de Paris; 
1845. 

2 Vie de M. Émery, neuviéme supérieur gélléral de Saillt-Su!
pice, par ~L GOSSELIN. París, 1861. 

3 Nous ne pouvons cependant nous dispenser de citer ici les tra
vaux si appréciés de M. GOSSELIN, en particulier son li vre Pouvoir 
du Pape au moyen áge) París, ·1845; et son Histoire littéraire de 
Féllelon, Paris, 18~3. 1l.appeJons aussi les ouvrages classiques du 
yénérable Bouvier, éveque du :\Jans, 
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toujours ce que Jésus-Christ n'ajamais voulu séparer, 
le Pape et les éveques. 

L'Église gallicane était done dans la paisible pos

session de ses doctrines, et s' effor<;ait d' accomplir au 

milieu de grands et difficiles obstacles sa mission de 
salut, lorsqu'un nouve! esprit a soufflé sur elle et 

semé dans ses rangs des divisions et des troubles. 
L'ultramontanisme moderne est un événement 

tres-eonsidérable, divers dans ses origines, complexe 

dan s ses éléments. Nous n'avons pas du tout la pen
s6c d'en faire ici l'histoire. n nous para!t cependant 
utile et meme nécessaire d'exposer ses doctrines 

;mr la constitution de I'Église, d'en rechercher le ca
ractere et le hul; d'examiner s'il apporte quelque 
élément nouveau a la controverse agitée dans les 
écoles catholiques. 

Deux grands esprits, deux grands écrivains, ont 

été les fondateurs de l'ultramontanisme moderne, le 
comte Joseph de Maistre et l'abbé Félicité de La

mennais. Il est nécessaire de consacrer une étude 

particuliere a chacun de ces deux personnages. 

Le comte Joseph de l\faistre avait re9u de la 
Providence un génie vaste, élevé, pénétrant, ca
pabln d'atteindre aux dcrnicres profondeurs des 

ehoses, et de remire toutes ses pensées dans une 

langlle aussi original e que vive et brillante. Témoin 

et victime des catastrophes politÍl.fLlcs et des trans

formations sociales qui signalerent la fin du dernier 

siecle et le commencement du nUtre, Joseph de 

:\Taislre fut amen¡' ú concentrer toute sa puissance de 
TOll1-: 11. 20 

JI. Un nouwl 
esprit. 

111. Le comlc 
.Jos0ph 

de 'laistrc. 
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réfloxion, tonto sa sagacité d'observation, sur les pro
blemos philosophiquos, religienx, sociaux, politiques, 
qui s'agitaient dan s ceUe incroyablo melée des choses 
hnmaines el divines. Pénétré de cetto foi chrétienne 

et monarchiqne qn'il avait reºue de 80S peres, et qui 
s'était affermie dans son esprit par tontes les recher

ehes de lascience, J08eph de ~Iaistre voyait avec la 
plus profondo douleur l'Europe entralnée vers l'ín
crédulité et vers l'anarchie. Il s'imposa la grande et 

difl1cile mission de travailler a la restauration du 
principe de foi et d'autorité. 

Esprit essentiellement et éminernment poli tique , 
melé anx grande8 affaires europécnnes par ses fonc
tions diplomatiques aupres de la cour de Saint-Pé

tersbourg, Joseph de lUaistre se posa d'abord a lui
me me le grand probleme de la souveraineté dans 
1'ordrc divin, dans l'ordre religieux, dalls l'ordre 
social. L' existence du IDal sous le gouvernemcnt 
de la souveraine Sagesse et de la Puissanco 

infinie, sous le gouvernemon.t de la Providence, 
appela les ID€ditatious les plus profondes du philo
sophe de Chambéry, et il lui a été donné de jeter 

quelqllefois de magnifiques clartés sur ce reJoutab\.e 
problelllc, et sur plusieurs questions de philosophie 

religieuse qui s'y rattachent. 
Mais les affections et les aptitudes de cet éminent 

penseur le portaient surtout a considérer le coté pra

tique des ehoses, ou du ruoins ce qlli revetait a ses 

ycux ce caractere. Il ne lui suffisait pas de réagir 
contre la philosophie (Iu dix-huiti(:~me siecle; ce qu'il 
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voulait avec antant d'ardeur que la restauration de la 

roi anlique, c'61ait le rétpblissement de la vieille mo

narchie chrétieune. Nul n'en connut mieux les gran

dems, les beautés; uul n'en déplora plus amerement 

les abus et la décadence 1. Mais quoiqu'il ne fÜt pas 
d6ponrvn du sentiment des transformations providen

tielles qui s'opéraient dans le monde, au milieu des 

erreurs les plus condamnables et des violences les 

plus criminelles 2, Joseph de Maistre voulut conser

ver a tout prix, pour les grandes nations catholiques, 

le principe de la monarchie pure et absolue 3. Toute

foís il ne méconnut pas entierement l'impérieux. 

hcsoin de liberté qlli travaille les nations modernes 

et les pOllsse Ú des révollltions trop souvent stériles. 

Joseph de .:\faislre proclame qu'il est juste de cher

cher des garanties contre les abus possibles de la 

souveraincté . .:\fais, dans l'honneteté de ses pensées, 

il veut limiter et contenir la sOllveraineté sans la dé

truire. Condamnant toute insurreclion d'une maniere 

absolue, rcfusanL aux comhinaisons des formes poli

tiques la \'ertu de produirc la poudération des pou

voirs, il est conduit a chereher ses garanlies contre 

la Iflonarchie royale dans la monarchie pontificale. 

La dictatllre politique des Papes, la théoeratie du 

moyen t¡ge lui apparatt cornme l'idéal des sociétés 

chrétiennes. LiJ. il eroit trouver toutes les conditions 

1 Yoir les Cansidrirations sur la France, et les Leitres, passim. 
~ Voir su Correspondan ce diplomatique. 
3 COIl~idéraliolls sur la France el Leitres. 

'20. 
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de l'ordrc et meme eelles de la liberté, qu'il réduit 

ü la dose la plus minee. 

Ce n' est pas le lieu d' examiner et de discuter 

les spéculations philosophilluCS et historiques par 

lesquelles Joseph de Maistre veut jnstifier ce régime 

théocratique, ql1'il regarde comIlle la pure émanation 

de l' esprit chrétien. 

11 Hons suffit de constater iei un fait hors de tonte 

eontestation : pour appuyer la monarchie royale 

absolue sur la monarchie pontificalo, Joseph de 

J'Iaistre a été conduit a considérer la monarchie pon

tiflcale COIl1me essentiellement et nécessairement 

absolue. 

Le philosophe publiciste a employé a la démons

tration de ccUe thése, qui lui tenait intlnirnent a 
ereur, toutes les ressonrces de son érudition et de sa 

dialec~ique.A-t-il introduit quelque él(!ment nou

veau dans la question? A-t-il réussi dans son dessein? 

Tel est l'objet du court examen que nous allons 

faire. 

L'illustre auteur du livre Dt¿ Pape~ partant de ce 

principe que les vérités théologiques ne sont que des 
uérúés générales, mamfestées et divinisérs dans le 
r:ercle religieux 1, cornrnence par établir q lIe l'infail

libilité dans l'ordre spirituel, et la sonveraineté dans 
l'ordre temporel, sont des mots parfaitement syno

nyrnes. Il ne demande pour l' É,r¡liseinfaiUiúle aueun 

privilége particulier. n demande seulement (IU' elle 

1 Du Pape> t. ler, p. 2. Pari~, ,1830. 
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jouisse du droit eommun a toutes les souverainetés 
possibles, qui toutes agissent néeessairement eomme 

infaillibles. « Car, ajoute le philosophe publieiste, 
tout gouvernement est absolu; et, du moment 011 
l'on peut lui résister sous prétexte d'erreur ou d'in
justiee, iI n' existe plus l. )) 

Quoique Joseph de Maistre sembJe réduire iei l'in

faillibilité de l'~~glise a une simple nécessité d'ordre 
public, comme d'ailleurs il est bien loin de nier les 

promesses et I'assistance divines, accordons-lui son 
granel principe et le point de départ de,sa théorie. 

L'infaillibilité étant done identique a la souverai
neté, pour savoir Ol! est I'infaillibilité dans l'f~glise, 
il ne s'agit que de déeouvrir Ol! réside la souverai
neté. Or, dit Joseph de l\Iaistre, s'jl y a qllelque 
cho~c d'évident pour la raison et pour la foi, e'est 
que I'J~glise universelle est une monarchie. 

Tous les vraii5 théologiens eonviennent de ce grand 
prin~ipe. Mais ils ajoutent aussi qlle ce réghne mo
narchique est suffisammenl {empéré d' arislocralie, 
pour qu'il soit le meWellr et le plus parfail des gOll
'vernements. Joseph de Maistre ne fait aucune diffi

cuIté de reconnaitre ce earaetcre tempéré de la mo

narchie ecclésiastique, et ce sont ses propres paroles 
que nOllS venons de rapportcr 2. 

La liaison des idées devait le conduire naturelle
ment a chercher quel est le rule de l'aristoeratie 
{'piscopale dans le gOllYerneIIlent de l'1~gljse, et COIll-

1 Du Plt¡le, t. 1"', p. 2. 
2 Du l'upe, t.. Ter, p. 4. 

.: 
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ment ['élémcnt monarchique S') t'l'Quee suffisamment 

tempéré pa¡' l'élément arütocratú111C pour en (aire le 
plus par{ait des gouremel1tenls. 

Joseph de Maistre ne procéde pas d'une fcH,'on 

anssi réguliere. Trois pages apres avoir étaLli les 

principes que nous ,eJlons de rappelcr, il ('crit ces 

mots : ({ Il serait superfln de parler d' nri!:ito<:ratie, 

cal' n'y ayant jamais eu dan s I'l~glise de co¡,ps qni ait 

en la prétention de la régir sous anellne forme 0lce

tive ou héréditaire, iI s'ensuit que son gouvcrnerncnt 

est llécessairement monardlÍ(llle, toute autl'e forme 

se trouvant rigollrensement exclllc l. » 

Tello est done la maniere uon! Joseph do Jlaistre 

tempere, des le déhut de son livrC', la monarchie de 

l'Église. Sans s'inquiéter s'jl est d'accon1 avcc lui

memo, et en ouLliant le principe qu'il viont de poser 

ave e l'univeJ!salité des théologiens catholiques, il faíl 

tout d'abOl'd la monarchie de l'I~gIise pure et absolue. 

Est-ce la nécessité métaphysique, esL-ce une lo§igne 

supérieure gui le condnisent a identifier ainsi la 80U

veraineté avec la monarchie p.ure et absolue'~ Non, 

puisqu'il a reconnu Utl peu plus haut que la souve
raineté a des formes dilférentesJ el qu' elle ne parle pas 
a Constant?'nople comme a Londres 2. 

Il a meme qualifié d' AmJlUARLE, dan8 sa Correspon

dance, la forme que la souveraineté prend a Lon

dres :. ( II faut etre bien aveugle et Lien injuste, 

1 Du Pape, t. le1', p. 7. 

~ D¡¡ Pape, t. 1"1', p. %l. 



L'ULTllAl\IONnNIS~1E MODERNE. 31-1 

dit-il, pour envier a la Grancle-Bretagne le pouvoir 

et l'influence bien légitimement dus a son génie, a 
son admirable constitutiQn et a son esprit public 1 ». 

Voila une constitlltion politique ou la souveraineté 
est composée d'éléments complexes, et qui mérite' 

cependant l'admiration du monde! Cette constitu
tion est sans doute bien pres de réaliser l'idéal de la 

perfection des gouvernements humains. La souve
raineté n' est done pas nécessairement la monarchie 
pure et absoIue. Aueune loi métaphysique n'autorise 

donc Joscph de l\faistre, d'apres ses propres aveux, 

tI aftirmcr que la monarchio pure et absolue est la 
forme néeessaire de tout bon gouvernement. 

De quel étonnemen t n' est - on pas saisi lorsque 
cnsuite on entend l'auteur Dll Pape y aprps une dis

cllssion de deux ecnts pages, résumer ainsi sa doc
trino: (( Tout rameno aux grandes yérités établies. Il ne 

peut y avoir de société humaine sans gouvcrnement, 

ni de gouvernement sans :iouveraineté, ni de souve
raineté sans infaillibilité; et ce dernier privilége est 
si absolument nécessaire, qu'on est forcé de supposer 
l'infuillibilité meme dans les souverainetés tempo

relles, ou elle n' est pas, sous peine de voir l' associa
tion se dissoudre. L'Église ne demande rien de plus 

que les autros souverainetés, quoiqu' elle ait au-des
sus d'elles une immense snprrÍorité, pnisque l'infail

libilit6 est, d'un coté, humainement supposée, et, de 

l'autre, divinement promise. Cette suprématie indis-

1 MJmoires politiques et corresponrlance diplomatique de Joseph 
de M(/istre, publiés par AI.BERT lkA"C 1 p. 278. 
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pensable ne peut elre exereée que par un organe 
unique : la diviser, e'est la détruire l. » 

De ces paroles et de eelles que nous avons eitées 
d'abord, faut-il conclure qu'il est également vrai 

. pour Joseph de 1laistre, <l'une part, que la sOllverai
neté ou l'infaillibilité pela avoir des (ormes di/Táenles, 

qu'elle peut elro composée d'élémenlsdivers, cornme 

dans l' admirable constltution a~lglaise e1. dans eelles 
qui luí ressemblent; et, d'autre part, que la souverai
neté ou l'infaillibilité ne peut éll'e exercée que par 1111 

organe wlÍque, el qlle la diviser e' est la détnJÍre? 

Ce ne sera done qu'en se mettant en contradiction 

avec lui-rncrne, cornIlle avec les faits et avec I'his
toire, que Joseph de l\1aistre pourra faire de la mo

narchie pure et absolue une nécessité métaphysique 
et politiqueo Et cependant la théorie de celte nécessité 
servira de base au ¡ivre Du Pape! 

Les faiblesses d'un grand esprit nous apprendront 
du moins que ce n'est pas par la voíe d'une logíque 
absollle qu' on peut arríver a déterrniner le vrai siége 

de la souveraiñeté et de l'infaillibilité dans I'Église. 
JI fallt, avant tout, consulter l'Écriture et la tradi
tion. Joseph de Maistre n'a pas méconnu entierernent 

eeHe nécess-ité. Mais, sans manquer au respect dú a 
ce granel homme, nous eroyons pouvoir Jire qu'il a 

porté dans cette étude sa théoríe toule faite ele la 

souveraineté el de l'infaillibilité. 
Si l'auteur Da Pape n'étaiL pas partí d'une théorie 

I Dl¿ Pape, t. lef, p. 1 ~¡3. 
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précongue et édifiée sur une métaphysique tres-con
testable, il aurait reconnu que le premier devoir de 

l'écrivain qui assume la tache hardi~ et difficile de 
déterminer le vrai caractere de la monarchie ecclé

siastique, élait une élude sérieuse des conciles géné
raux. La doit en elfet se dévoiler la vraie constitution 
de I'Église; a moins qu'on ne prétende que les catho
liques, apres dix-huit sicclcs et vingt conciles géné

ral1x, ne savent pas encore ou réside la soU\'eraineté 
spirituelle. Quel homme scnsé pourra ('roire que 

ces yingt coneiles généraux n'ont pas connu les 
droits réciproqlles de la papauté et de l' épiseopat? 

11 doit done suffire d'une étude attentive de l'his
toire de ees saintes assemblées pour déterminer ces 
droits. 

Josepl! de Maistre a consaeré quatro chapitres de 
son premier livre a eeUe étmle. }fais il procede dans 

cet examen arce de telles allurcs, qu'apres l'avoir 
suivi avec attelltion on se demande si réellement il 
avait In tes aetes de ces conciles, dont iI parle ave e 
une légeret(~ merveilleuse. 

Nos pl'écédents travaux nous pcrmettront de dis

cuter hrievemenl les appréciations de Joseph de 
jiaislre. 

En commen¡¡anl cct examen critique, nous prions 

le lccteu!' de ne jamais perch'e de vue l'ohjet essentiel 
de touto la démonstration du philosophe savoisien. 

Il veut eL doit prollver que la monarchie du Pape est 
purc, indivisible, ahsolue, puisque son systeme de 
l'infaillibilité absolue et séparée repose sur l'identité 

V. Etrorts 
en favenr du 

systéme. 
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de la sOl1veraineté el de l'infaillibilité. Josepil de 

)laistre a-t-il prouvé que la monarchic ponlifieale est 

pure, iudivi:,;ible, absolue, do d1'Oit Jivin et ecelé

siastique? Toute la question est la. 

Partant do ce princípe que la souveraiueté doit 

loujours etre vivaute et agissante, Joseph de lUai::>tre 

veut établir d' abonl, ave o le::> res::>ources de sa mé-. 

tapbysique politiql1e, qne le gouvernement de !'J~glise 

ne peut appartenir aux eonciles géuéraux, qui ont 

été jusqu'ici des assemblées inlermittenlcs, rare~, 

diftieiles a réunir [. 

Quieonque a étudié avee süin ia eonstitution de 

I'Église, yerra sans peine et de suito que eette pre

rniere assertion est en dehors de la vraio que::>tion. 

11 ost tres-vl'ai sa11S doute que le gouvcrnoment or

dinaire de l'Église ne se trouve pas dans les conciles 

généraux, qui ne sont pas et ne penvent pas eLre 

tOlljOur::> réunis. Il est tres-vrai que le gouvernement 

ordil'laire de l'Église appartieut ·au Pape. Mais, de 

meme que le gouvernemeut extraordinaire de l' Église 

u' est point exereé par les éveques sans le Pape, de 

meme le Pape ne gere pas le gouvernement ordinaire 

saus aueun concours des éveques. En l'absf'ncc des 

conciles généraux, le gouvernement pontilieal ne 

devÍent pas nécessairement une mouarchie pure el, 

ab:30Iue. Nous avous prouvé que le'3 éveqlH's, dans 

l' état de dispersion de l'Église, conserven t lenr droit 

divin de concourir a son gouvernement, sans aucuu 

I Du Pape, t. leT, Ji'!. 1, chapo II. 
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détriment de la primauté, sans aucune tliminution 

de la su prématic pontiHcale l. 

:NOIlS dirons done avec Joseph de i.\laistre que, 

san s le Pape, il n'y a pas de gouvernement de 

l'Église, soit hors du concile général, soit meme 

dans le concile général. Nous proclamerons aussi 

haut que Joseph de l\Iaistre que, sans le Pape, i1 n'y 
a pas d'Église ni meme de religion chrétienne 2. 

Mais de cette néeessité de la monarchie pontificale 

on ne déduira jamais légiLimement la souveraineté 

puro, indivisible, aLsolue du Pontife romain. La 

mótaphysique pure, redisons-le, n'est pas ici un 

guide Sltr. L'I~critllre et la tradition peuvent seules 

nous róvóler la naie nature de l'institution chré

tienne. Les eCforls de JO:-ieph de .J;Iaistre pour entrer 

dans eelie voie positive, (lui senle peut aboutir a un 

résullal cerlain, ne nous paraissent pas heureux. Il . 

corunWl1ce par poser commo un axionie que les 

conciles généraux tiennenl toute leur autorité de 

leuY' chef 3. Mais, certes, I'axiome n' est pas éyident 

par lui-meme; et au lien d'une assel'LÍon tranchante, 

l'auteur Du Palie ulIl'ait dú donner de bonnes prcuves. 

Il aurait dú, ~e semble, scruter profoodémellt l'ori

gine de l' épiscopat et l' lIi:,;loi1'e des conciles géné

raux pom justiüer son assertion. Il se contente de ce 

raisonnement: Il n'y a pas de concile S1.\ns le Pape, 

puisque c' est au Pape ü le convoquer, a. le présider, 

J Voir t. ler, lív. 1Il, chapo XIV, eL L. II, liv. 11', chapo l. 

2 Voir t .. ler, liv. 1, chapo 111 et V. 

:1 Du Pape, t. ler, [.L 19. 
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~l lo confirmer. Done le Pape ost absolument supé
rieur au concile, done il possóde la monarchie pure, 
indivisible, absolue. Funeste illu!"ion ele l'esprit de 

systeme 1 Ce grand philosophe ne s'apergoit pas qu'il 
raisonne avec la meme justesse que celui qui clirait : 

11 n'y a pas de parlement britannique sans le roi de 

la Grande-Bretagne. Done le roi d' Angleterre est 1111 

monarque absolu; done la monarchie anglaise est 
pure, indivisible, absoluo! 

Joseph de :\[aistre aime heaucoup a comparer la 
constitution de I'Église a celle de I'Angleterre 011 de 

l'ancienne France. n veut que les conciles génl>raux 
soient le parlement ou les états généraux de J'J~glise, 
et ces comparaisons ont leur incontestable véritG. 

Mais elles tournent en réalilé contre le systóme ex

posé dans le livre Du Pape. Qui pourra trouver, en 
effet, la monarchie pure et ahsolue dans la constitu

fion angla'ise, et meme dans celle de l'ancienne 
France, si on attribue aux états généraux, comme le 
veut Joseph de :\laistre, un vrai pouvoir législatif? 

Pour déduire de cette maxime, vraie pour les 
temps ordinaires, qu'ü n'y a pas de concile S(WS {I' 

Pape, la monarchie pure etabsoluedu Pape, il faudrait 

que les Papes possédassent incontestablement le droit 
de faire la loi au concile, de lui imposer leurs décrets 

et leurs volontés. Il faudrait que les conciles n' eus

sent, dans aucun cas, le droit de juger les Papes. 
Dans ces conditions, les concilos ne seraient que des 

assemblées consultatives; et le systeme de Joseph de 

~Iaistre se soutiendrait sur une base solide. 
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Mais c'est ici que les faits viennent écraser la 

tbéorie. 

NOllS osons interroger la conscience du lecteur. YL Lr.s faí:,. 

N' est-il pas vrai, lui dirons-nous, n' est-il pas vrai, 
d' apres ce témoin incorruptible et irrécusable qu' on 
appelle l'histoire, que les conciles généraux, canoni
quement constitués, ont toujours été des assemblées 
libres et souveraines, qnoique présidées? La liberté 

des débats conciliaires, memo sur les décrets émanés 
(le l'autorité des Papes et adressés an concile, n'est

elle pas invinciblemeni pronvée par les actes do ces 
<l~semblées? Les éveques n'ont-ils pas toujours pris .,. . 

le Litre de j L1ges de la foi dans le concile? N'y ont-ils 
pas excrcé une vraie jnridiction? Les votes n' ont-ils 
pas toujours été porté s ú la majorité des suffrages? 

Quel esprit sériellx pourrait admeltre que ces 
droits vingt fois séculaires n'ont élé quedes conces

sions gracieuses des Souverains Pontifes? Et cepen

dant il faut se résigner a le di re , ou abandonner la 
these favorite! 

Toutes les raisons historiques que Joseph de 
.\laistre met en avant pour la soutenir ont été déja 

discutées dan s notre hisloire des conciles généraux. 
Nous croyons superfln de l'eproduire ici les argn

ments qu'il renouvelle et les réponses que nous leur 
avons faites d'avance. Que le leeleur veuille hien 

rapprocher notre arguIl1entation de eelIe de l'¡llustre 
(;erivain l. 

j Voir en particulier, dans le premier volume I l'histoire des 
concilc~ d't~phé"c, de Chalcédoinc, du C'inquiéme cOlluile gélléral, 
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Nous nous borllerons a une seuIe remarque. 
Joseph de Maistre proc,lame plusieurs ·fois et avec 

raison qlll'un des plus grands crimcs aon1 une soeiété 
humaine puisse se reno re coupable, e'est la violation 
de la souveraineté. Eh bien, si jous les uroits des 

conciles g6néraux. viennent des Papes; si les Papes 
possMent une sllpériorit{> absolllO sur le eoneile gé

néral; si la souveraineté pontillcale es! indivisible 

()t illimitée, I'f:glise a méeonnu, outragé, violé 

ectte souvcraincté; l'liglisc méconnalt, outrage et 
viole tons les jours eeUe souveraineté! En effet, 
il n'cst pas possible ue nier la eondamnalion dlJ 

pape Vigile par le cinquieme concilc; eelle d'Hono
¡'ins par les sixieme, septicmc eL huitieme. Il n'est 
pas possible de nier le jugernent uu concile de 
Vienne sur Boniface VIII; la sentence du concilc 
de Constance contre Jean XXiii; le proces contre 
Eugene IV par' le concile de Bale. De quelque 
maniere que ces faits soient expliqués, ils sont 
incontestables. Il est également. incontestable que, 
dans toutes ces circonstallces, ces conciles géné
raux ont agi par leur propre autorité. ~Iais si Vi

gile, Honorius, Boniface, lean, Engene, étaient des 

monarques absolus et absolumcnt inviolables; s'ils 

dorninaient les conciles qui les ont jngés de toute 
la supériorité d'une souveraineté qni n'a de 

comple a rendre qu'il Dieu; si les éveques de ces 
conciles n'avaient d'autres droits, il l'égard dc:-

(lu dixieme; et ce\le des conciles de Constance, de Bale et dr 
Florence. 

.. 
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Papes dont ib se sont faits les juges, que celui de les 

écoufer et de lem ohéir; disons-Ie., ces éveques, ces 

conciles se sont renduscoupables du plus g'rand for

fait qui puisse etre commis dans une ffiCiété régu

lit~rc, celui de lese-majesté. lis ont méOíil:'DBU,OU

tragó, yiolé la souveraineté divinement ins:tituée, 

et porté sm' elle une main sacrilége. 

Et par qui cet épouvantable erime a-t-il été com

mis? Par sept conciles généraux légüimes! Parees 

concilm, généraux que saint Grégoire le Grandvéné
mil a l' égal des Évangiles ~ par ces conciles généraux 

qui !:iont, d'apn\s Bellarmin, tout ce qu'il y a de plus 

grand dans l' Jiglisc. Maís ce ne sont pas ooulernent 

sept. conciles généraux qui se son! rendus C0iupables 

du plus granel des forfaits. Tous les concilesgénéraux 

venus arres ceux que nOU5 avons nornmésont re

connu l'autorité des premiers. TOllS les conciles gé

néraux sont solidaires les uns des autres; tous se 

donnent une confirmation réciproque. A partir du 

einqllieme, tous les conciles condanment le Consti
tuturn de Vigile. A partir du sixiéme, tous les con

ciles condarunelll les leUres d'IIonorius. A partir du 

dix septieme, tons lesconciles condanment la conduite . 

de Jean xxnr. L'Église universelle, EOlidaire des 

conciles génl'raux, l' est allssi des procédHres et des 

jugements dirigés par eux contre plusieurs Papes. Si 

ces jugements constituaiel\t la violation des dreits 

les plus sacrés, la plus criminelle des révoltes, c'est 

]'~~glise qlli s' en e~t rendne et qlli s' en rend tous les 

jours COl! pn ble ! 
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Vaila certes une conséquence capable de faire re

culer les plus intrépides défenseurs de la monarchie 
pure et indivisible, de la souverainelé absolue des 
Pontifes romains, de leur supériol'it() illimitée sur le 

concile général, de leur infaillibililé séparée. 

Un systeme qui renferme des conséquences aussi 
destructives de la sain teté et de la di vinité de 
l'Église ne peut etre vrai. On ne pen! renfermer la 

science dans ce cercle étroit. Il faut en sortir, 

eL proclamer avec l'histoire et la tradition, comme 

avec l'Évangile lui-meme, le caractl're t8lnpéré de la 
monarchie pontificale, le caractcre complexe de la 
souveraineté et de l'infaillibilité dans l'Église, eL (enir 

également fermes et les droits de la papauté et ceux 
(le ]' épiscopa t. 

YI! .\vrux. Joseph de Maistre a sembJé reconnaltre ce qu'il y 
a d'excessif eL d'arbitraire dans sa théorie, lorsqu'il 
a écrit ces paroles: « On peut dire néanmoins, dan s 
un sens tres-vrai, que le concile universel esl au

dessus du Pape; car, comme il ne saurait y avoir de 
concile de ce genre sans Pape, si on vent dire que le 
Pape et l' épiscopat entier sont au-dessus du Pape, 
·ou en d'antres termes que le Pape seul ne peut reve

nir sur un dogme -décidé par lui et par les é\eques 

l"éunis en concile général, le Pape eL le bon sens en 
demeureront d'accard 1. » 

Ajoutez a cet ave u que les lois de la discipline 

générale, tant qu'elles sont en vigueur, imposent an 

j Du Pape, t. ler, p. 25. 
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Pape une véritable obligation légale, et vous serez 

bien prcs de la vérité complete ot de la vraie notion 
de la monarchie ecclésiastique. 

Évidemmont, Joseph de Maistre n'est pas toujours 
d'accord avec lui-meme. Malgré la hauteur de ses 
affirmations, il dévoile quelquefois le peu de confiance 
qn'il a dans ses théories absolues. Nous citerons un 
exemple frappant de ses hésitations dans une page 
qui termine une dissertation ou il amis toute son éru
dition et toute sa logique : « Quand ces vérités (son 

systcme) seraient moins incontestables, ii- le serait 
toujours que toute décision dogma tique du Sainl-Pere 
doit faire 10i, jusqu'a ce qu'il y ait opposition de la 
part de l'Église. Quand ce phénomene se montrera, 
nous verrons ce qu'il faudra faire; en attendant, on 
devra s' en tenir au jugement de Rome 1. » 

N'esl-il pas évident que cette modesto conelusion 
est bien pou en harmonie avec la superbe assurance 
des précédentes affirmations ? La conscience de 1'il

lustre écrivain lui disait sans doute qu'il n'avait pas 

épuisé la matiere, et qu'il pouvait y avoir une part. 
essentielle de vérité dans ces doctrines modérées, 
repoussées avec tant de fierté. 

Par ces aveux, Joseph de Maistre compromet les 
avantages, il est vrai, bien plus poli tiques que lhéo

logiques, qu'il prétend retirer de la souveraineté 
absollle et de l'infaillibilité séparée du Pontife ro

main. n présente aux princes ce He autorité comme 

1 Du Pape, t. ler, p. i 95. 

TO.UE 11. 
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le moyen court et racile de meUre fin aux contro
verses théologiques; el, a ce sujet, il parle de Ce1:\ 

controverses avec une légcreté capable d'étonner et 
de scandaliser la foi l. Sans le secours de son sys

teme, ces eontroverses ont éLé terminécs, pendanr 
dix-neuf sieclcs, pour les vrais filklcs. La sainte el 

nécp~saire alltorité du Pontife roma in n'a aucun be· 

soin récl uu surcrolt de puissance qu'un systl'me in:
tércssé veut lui attribuer. 

}lais quand on exagere sans mesure ecUe auto
rité nécessaire, on appelle des objecrions nouvelle~ 

et biert redoutables. Les princes el les pCllples ~,' 

demanderont naturcllcmcnt quel renü'de [louna 
etre opposé aux abns de ce pouvoir pontifica] 

qu'on \eut élever au-dessus de tout. Voici de quelll' 
maniere l' auteur du Pape résout cetto ohjection. 

Apres J'avoir habilement écartée pour les catholiquet-, 
il dit : 

« Quant aux hOlllllles qui, par naissance ou par 
systeme, se trouvent hors du cercle catholique, s'ils 
m'adressent la meme question : Qu'est-ce qui arre/era 
le Pape? jo leur tépondrai: Tout: les canons, les 
lois, les coulumes des nations, les, souverainetés, le:, 

grands tribunaux, les assemblées nationales, la pres

cription, les représentations, les négociations, le de-

1 « QII'il se présente une de ce~ qllestions de métaphysiqlle 
divine qll'¡1 faille absolument porler a la dé~ision rlll triIJllnal su
prellle; notre intérét n'est point qll'elle soil décidée de [elle 011 
telle maniere, mais qu'elle le soit sallS retard et "ans apile!. )) /)1/ 

Pape, t. ler, liv. 1, chapo XIX. 
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voir, la crainte, la prudence, et par-dessus toul 
l'opinion, reine du monde J. ») 

Certes, s'il fallt en venir ainsi a s'armer de TOUT 

contre le pouvoir pontifical dan s certaines circon
stances, n'est-il pas insensé de lui attribuer, sans 
aucune nécessité, la souveraineté absolue, l'infaii
libilité séparée? La Sagesse divine a su ordonner 

l'Église sur un plan meilleur que celuÍ de Joseph de 
Maistre. 

Nous venons de caractériser, autant qu'il a été en 

nous, J'élément nouveau que Joseph de Maistre a 
VOUlll introduirc dans la célebre controverse qui di
vise l' GcoJe. Ce! élément se réduit au principe de 

l'utilité el surtout de l'ulilité politique, et se rattacho 
aux th('ories méta physiques el politiques du grand 
esprit l[lli a écril les Sm'rées de Saint·Pétersbourg et le 
livre J)n Pape. S('paré de ces théorics, ce principe 
perd sa valeur, et ces théories elles-memes son! pJIlS 

brillantes que solides; nous avons essayé de le prou
ver. Qtiand Joseph de Maistre quitte le terrain de ses 
tl¡6ories pour abordcr ceJui ti e la théologie proprement 
dite, il perd toute originalité et n'est plus qu'un 
écho affaibli de l' école ¡talienne. NOIJS avons disculé 

avec ses maltrcs toutes les grandes thcses théolo

giques qu'il prétcnd rajeunir. 11 est inutile de revenir 
sur ces discussions. 

l\Iais avant de prendre congé de l'illustre écrivain, 

e' est pour nous un devoir de lui demander comptc 

J Du Pape. t. ¡er, p. ,189. 

24. 
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de ses procédés envers l'Église gallicane, son clergé, 

ses tradítions et sa plus grande gloire, dans ces der

niers siecles, Bossuet. 

Notre intention n'est pas uu tout de nous occupel' 

ici des doctrines parlemenlnires qui nient la réalit{> 

du pOl1voir spiritl1el ou qui le subordonnent au pou

voír politiqueo Ces graves questions se présenteront 

quand 1I0US traiterons des rapports de l'Église avee 

I'État. 

Nous ne voulons pas non plus entrer dans les 

questions que sOllleve l'histoire de la D(~clara tion 

de '1682 envisagée comme acte. Nous sOllscrivons 
volontiers an jugement que Bossuet en a porté 

lui-memo, lorsqu'il a dit qu'il l'abandonnait, et 

qu'il n'entreprenait pas de la défendre: Abeal 
ergo declaratio qua libuerit, non mm lnendnm susce
pimns) . 

Nous savons que ceUo Déclaration a été plusieurs 
fois ímprouvée et anllulée par les Souveraills Pon

tifes, et nous professons le plus profond respect pour 

ces décisions supremes. 

La doctrine exposée et défendue dans notre livre 

est indépendante de la Déclaration de 1682, et elle 

se réduit a l'affirmation du caractcre véritablement 

et efficacement tempéré 4e la monarehie pontificale. 

Cette doctrine a été généralcment professée par le 

clergé fran Itai s , et elle a trouvé dans Bossuet son 

organe le plus autorisé. 

1 Defensio Declarationis conventas cleri gallicani .. prawia dis
sertatio, parag. ~ o. 
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eomment une doctrine qui salisfait a toutes les 
conditions de l'unité religieuse eomme a ceHes d'une 

sage liberté eeelésiastique, comment une doctrine 
nécessaire el, propre a concilier a l'Église catholíque 
le respeet et l' affection de tous, a pu étre méeonnue et 

combattue par Joseph de' Maistre, nous avons cher
ché a l' expliquer dan s ce chapitre. Joseph de Maistre 
était eapable sans doute de eomprendre et de goMer 

le génie du grand défenseur de cette doctrine. Tou
tefois, ce qu' on peut appeler le libéralisme ecclésias
tique de Bossuet ne poinait plaire a un écrivain quí 
s' était donné la mission de restaurer la vieille mo

narchie européenne en appuyant l'absollltisme royal 
sur J'absolutisme pontifical. Bossuet devenait done 
naturellement le grand ad versaire théologique de 

Joseph de Maistre. 
11 est vrai que le libéralisme ecclésiastique de 

Bossuet contraste ave e cet absolutisme poli tique que 

le grand hornme professe comme son siecle. Ce 
caractcre particulier du génie ele Bossuel, qui unis

sait ainsi des choses bien contraires, ne parvient pas 
cependant a lui ramener les sympathies de Joseph 
de .l\faisíre. 11 sent en Bossuet le plus redoutable 
antagoniste de cet absolutisme pontifical dont il 

s' est épris. 11 ose done diriger tous ses coups contre 
le' géant, et, tOllt en conservant, en général, a 
1 'égard du grand homme, les formes du respeet et 

de l'admiration, il n' est pas de critique amere, 
violente Oll railleuse qu'il lui épargne. 

Qui voudra croire qu'un des premiers reproches 

• 
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adressés par Joseph de :\laistre a Bossuet consiste a rae
cuser «( D'AVOIR MANQl'É L'IDÉE DE L'Il\'FAILLIBILITÉ l. » 

Ainsi le vainqueur du protestanti~me, I'incompa

rabIe docteur qui a écrit les Con{érences avec Claur1e, 
l' Histoire des varialions el r E;l'position de la doctrine 
calhal1·ql.le, n'avait pas l'idée juste de l'infaillibilité! 

Et ce qu'il ya de plus prodigicux, e'cst que Joseph 

de :\Iaistre ose aftinner que, d'apres Bossuet, « -la 

doctrine de l'infaillibilité n'a COIllInencé qu'au qua

torzieme siccIe 2. )) Il est vrai qu'en écriyant ces 

belles dlOses notre critique déclare sans faQon « que 

le bon sens laique a le droit de ~ourire en lisant 
Bossuet 3. » 

}Ierveilleux aveuglement de I'esprit de systeme ! 
Dans les pages qui nous fourni:;sent ces cilations, 

Joscph de :.\Iaistre a accnml1/é des sophismes qu'un 

mince éleve de logique serait capable de signaler 

et de condamner. Mettant en principe ee qui est 

en question, des le début de son livre, il attribue 

au Pape seul l'infaillibilité qui, de l'aveu de tous 

les catholiques, appartient a l'Église. Ainsi, iI 

se trouve conduit a preter a Bossuet Jes opinions 

contradictoires et extravagantes! Le han scos, qu'il 

soit laique ou ecclésiastique, nc sourira pas ici, mais 

il s'indignera. 

ParlmJt du principe de la complexité de la sou

veraineté spiri tuelle, essenticllement com posl~e du 

1 DuPape, t. ler, p. H. 
2 ].',idem, t. le" p. 13. 
3 lbidern, t. ler, p. H_ 



L'ULTB.AMON'L\l\IS~IE MODERNE. 327 

Pape et des éveques; parlant de ce principe évidem

ment contenu dans l'f:criture et vérifié par une Ira

dition de dix-sept si&cles, Rossuet a su accorder a la 

monarchie pontificale lout ce qui lui est du, sans la 

fairc dégénérer en monarchie pure et absolue. C'est 

la théorie de l'indéfeclibilité ou de I'infaillibilité roo

ralement entendue qui renferme les éléments de 

eelle coneiliation nécessaire. Donnons eneore un 

apef/¡u de eette théorie. 

La sueeession des Papes ne finira qu' avec le monde. 

La primaut{>, la plénitude, I'nniversalité de la juridic

tion spiritucIle, appartiendront tonjours an Pape; le 

Siégo apostoliquc sera toujours le fondeme~t et le 

centre de J'Égli~e universelle. l\Iais le Pape n'est pas 

lout I'ppiscopat, pt son -'::glii'e particnliere n'cst pas 

l'Église universellc. La souveraineté absolue a (>té 

donnée, les promesses les plus magnifiques ont été 

faites a la grande unité composre dl1 Pape el des éve

ques, de l'1~glise romaine et des Itglises particulicres. 

De eette souveraineté de I'unité eomposée, il résulte 

qu'il devra y avoir action f{;ciproque du Pape sur les 

t'veques et des é~eqnes sur le Pape. Le Pape ama le 
({roit et le devoir de confirmer ses freres dans la roi: 

1Iais s'il ne remplissait pas fidMement ce devoir, il 

pourrait, dans certains eas déterminés, etre averti 

pár les évec¡lIes, cOllune saint Pierre le fuI par saint 

Pau!. Comme saint PielTe, le Pape averti se rendra 

ü la voix dc la YlTi«' el de la ju:,tice. Mais s'illa mé

connais~ait, s'jl s'ohstinait clans l'h('résie, ce que Dieu 

1Ie permottra jamais, il fallll'espérer, il pourrait etre 
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jugé par un coneile général, et un nouveau Pape S8-

rait donné a l'Église. 

Par eette mort légale, la sueeession pontificale ne 
serait pas pllls interrompue que par la mort natu

relle des Papes. eette sueeession resterait invineiblf', 

et l'Église romaine eonserverait toujours l'inviolahle 

pureté de sa foi. 

Telle est, dans ses traits prineipaux, la théorie de 

l'indHeetibilité ou de l'infaillibilité moralernent en

tendue de la papauté. Demander davantage pOllJ" 

elle, e' est lomber néeessairement dans le systemc de 

la monarchie pure, indivisible, ahsolue, systeme 

aussi ~ontraire a l'Écriture qll'i! la tradilion. Aecor

del' moins a la papauté, lui refu:3er ecUe indéfeeti

bilité, e' est nier la perpétuité de la prirnauté divine 

du Siége apostolique; e'est ruiner le fondernent de 
I'Église. 

Toutes ces nécessités ont été parfaitement eom

prises par le grand éveque de Meaux, et il a su 

trouver la véritahle harmonie de tous les droits et de 

tous les intérets. Qui eroirait que ectte vaste el lurge 

coneeption du plus grand génie théologiqlle des 

. temps modernes n'attire que le dédain et le persif

flage de Joseph de Maistre'? Il n'y voit que des sub

tüités indignes de Bossuet 1 J des subtil'ilés que la eOIl

seienee seule avec elle-mihne repousse) paree qu' elle n'y 

comprend rien 2 • 

1 Du Pape, t. Ior, p. 101. 

2 Ibidem, p. 102. 
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Le me me parti pris fait commettre a Joseph de 
I\laistre une révoltante injustice. 

Personne n'ignore avec quelle énergie Bossuet a 

toujours repollssé l'arbitraire dans le gouvernement 

ecclésiastique. C'est en vue d'écarter de la cité 

de Dieu ce fléau redoutable, que le grand éveque, 

avec toute 1'Églíse gallicane, appelle sans cesse le 

regne des canons. Cette invocation a l' ordre, qui au

rait dit satisfaire un vrai génie politique, n'arrachc 
a Joseph de Maistre que cette exclamation : « Il faut 

avoir le courage d'avouer qu'il (Bossuet) est un peu 

fatigant avec ses canons, auxquels il revient sans 
resse l. » 

L'auteur ti/( Pape parle souventet meme avec une 
atfectation visihle de la politique ecclésiastique de 

Bos:suet, et des ménagemcnts dont le grand homme 

savait user dans l'intéret du bien. Pour nous, foute 

la politique eeclésiastique de Bossuet se trouve dans 

ces lignes, qui seront l' éternel honneur du véné

rabIe éveque et devant l'f:glise et elevan! la postérité: 

« l' ai toujours eu dans l' esprit qu' en oxpliquant 

I'aulorité du Saint-Siége de maniere a en oter tout 

ce qui la fail plulót craindre que révérer a certains 

esprits, eeUe sainte autoritt'" sans ríen po ['(1 re , se 

montre aimable ti tout le monde, meme aux héré

tiquos et ti tous ses ennemís. Jo dis que le Saint-Siége 

ne perd rien dans les cxplications do la France, 
paree que les ultramonfaills nH~tneS conviennent que, 

1 DlIl'ape, I.ler, p.l01. 
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tlans le ras on elle mel le concile an-desms dll Pape, 

un pen! proc:éder contre le Pape, en disant flu'il n'est 

plus Pape; de sorle qu'a uai dire nOlls ne dispu

tons pas tan! clu fonU" que de l' onlre de la proc(-dure; 

et il ne scrait pas difficilc de démontrer que la pro

cédure quc nous établissons étant restrcintc, comme 

j'ai fait aux cas du concile de Constance, est non~ 

sculement plus canonique et plus ecclésiastil{ue, 

mais encore plus respectucuse envers le Saint-Siége 

et plus favorable a son autorité. ~lais ee qlt'il y a 
de principal, e' est que les eas auxquels la France 

soutient le recours du Pape au coneile son! si rares 

(lU'a peine en peut-on trOll\'er de "rais exemples en 

plusieurs siecles; d' ou il s' ensuit que e' est servir le 

Saint-Sit'ge que de rédlli re les disputes a ces cas, et 

e'est, en monlrant un remede a des cas si rarcs, en 

remIre l' autorité perpétuellcment cllere a tout l'uni
,ers l. J) 

~lais qu'on pese surlout ces graves paroles, qui 

forment comIDe le résumé de la pensé e intime de 

Bos.suet dans la rédaction de la Déclaration de '168:2, 

ct dans la composition du grand ollvragc qu'il a 

l'crit pour en défendre la doctrine. 

« NOllS vouIons dévoiler le secret de la Dc'cla/'alion 
(Iu clergé de Franee, savoir, que les évequcs franfiais 

n'ont fait auelln déeret contre l'infaillibilit6 du Pape, 

:,ur laquelle on dispute si vivement dans les 6coles. 

Ils se sont tenus loin de ees expressions et de ces 

1 Lef;lre cw cardinal el'Es/fijes, 1. XLIV, p, 242, 



L'ULTRAl\lQNTANISME l\IODERi\E. 331 

querelles de récole. Principalement attentifs a ~a 
pratique, ils ont voulu seulement établir en principe 

qu'en mettant de cOté la question scolastique et sub

ti le dont il s'agit, tous les théologiens catholiques 

s'accordent a reconnaltre que les décrets du Saint

Siége ne, sont point regardés commc irréformables et 

n'ont point leur pleine autorité avant le cpnsente

mení de I'Église. Ce príncipe posé, la question de 

l'infailUJilité devient purement spéculatiye et tout 

a fait inlltile. Si ron veut expliquer en ce sens la 

décJaration du cJergé de Franee, je suis persuadé 

que les é\cques n'y mettront aucun obstacle l. )) 

Aprés avuir conquis sur l'hérésie les plus glorieux 

triolllplles, llossuot, par la sagesse de sa doctrine et 

de su conJuite dans l'assellluléc de 1682, rendit a 
l'Église de nou \ eaux sen ices. n empecha de grands 

malheurs, que le bon esprit de Louis XIV n'aurait 

peu t-elre pas sllffi seul á écarlor. Cependan t des 

'théologiens étrangel's souleverent llne yiolenle tcm

pete contre le grand é\eque et le c10rgé fran<¡ais. A 
un débol'dement inou'i J'outrages, Bossuet opposa la 

sérélli té de son ame, la soliJit(, de sa suience, la 

plJis~ancc de sa logique. Ríen ne put le faire sortir 

de eotto modération, de ce ferme hon sens, de cet 

esprit de cOIlciliation qlli étalent le trait particlllier 

de son grnie. II n'y avait dans son granel cceur que 

l'aUlOUl' de la véritC', de ]'Église, de la paix ecclé

siastiLJue. Les paroJes que nous venons de tran

scrire on 8eront tOlljOUl'S le magnifique lémoignage. 

1 C()/,I'ull. Ur«'ns., parag. 8. Gallia orillad.) parag. :lt. 
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. A vec infiniment plus d' esprit que les Dubois, les 

Charlas, les Roccaberti, Joseph de Maistre a e11, de 
nos jours, lc courage de reproduire leurs injustes el 

violentes accusations. 

C'est surtout dans le livre De l'Église gallicane I 

que cet écrivain laisse ¿clater ses passions, eL une 

profonde anilIlosité contrc Bossllct et eontre le 

dergé frallgais. Dans le livre Du Pape il ganle quelque 

mcsure, il n'en connalt plus clans celui de l'Églisp 

yallirane,. et e'esl sans douto ponr pouvoil' donner 

libre cours a sa col ere qu'il a imprimé a part ce 

vohune, qui dcyait elrc dans son premier dessein la 

suite et le complément Du Palle. Jamais les sen ti

mcnts, la doctrine de llosslIct n' on t ét(o présentés 

sous lIn jour plus f'allX. Jamais plus d'injurcs n'ont 

été adressécs au clergé franc;ais. 
Que fout homme impartial qui lira le livre De 

t' F.glise gallicane veuille bien lire aussi l' Histoirc d~' 

Rossuel par le cardinal de Bausset. Qu'il rapproche 

et compare les récits et les jllgements des deux écri

vains sur l'affaire de la régale, l'assemblée de 1682, 

cellc de 1700; et nons ne doutons pas que, me me 

en n'adoplant pas toutes les apprécíations du Sdvant 

eal'dinal, il ne rongisse des exces et des emporte

ments de Joseph de Maistre. 
Il nous est impossible d'entrer iei dans le dMail, 

car il faudrait fairc un livre pour réfulm' celui de 

Joseph de Maistre. Nons citerons un seul exemple de 

ces révoltantes inj ustices. 

1 Paris 1 1829. 
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Paw.ant des craintes d'une flétrissure du livre de 
la Dé(ense, craintes que Bossuet aurait témoignées 

dans sa derniere maladie, Joseph de Maistre ose 
(~crire que, si le récit de l'éveque de Troyes est vrai, 
Bossuet est mort protestant l. Joseph de Maistre ne 

pouvai t ce pendan t ignorer que l' ouvrage de Bellarmin, 

De Romano Pontifice, qui est une si grande autorité 

aujourd'hui a Rome, a élé mis a l' lndecc par ordre de 
Sixte V, et qu'il y est resté deux ans, comme n' étant 
pas assez favorable au pouvoir pontifical. 

Sans manquer au respect dú au Saint-Siége, sans 
cesser d' etre catholique, sans devenir criminel, 
Bossuet pouvait done eraindre pour son livre des ri

gueurs qui n'avaicnt pas été épargnées a celui meme 
de BeIlarmin. 

L'accusation, que la pass ion voulait rondre atl'Oce, 
n'est donc quo puérile et retombe sur son auteur. 

Le livre de la Dé(ense, qlle .Toseph de )laistre 
n'avait fu probablement qne dans les auteurs qui ont 
youlu le réfuter, puisqu'il en dén:::ture la doctrine 

essenticlle 2; le livre de la Dé{ense, yue Joseph de 
Maistre ne craint pas d'appelerlltl maavais livre 3, 

un ¡ivre misérable 4, se termine par ces saintes pa

roles: 

« Apres ayoir mis fIn a mon entreprise, il ne me 

reste plus qu'a dirc un mot de moi-meme. 

I De /'É,glise galliwne, p. 2:U ,232, ':B:1. 
2 De l'Église gaUicane. Voir en parliclllicr de la page 287 a 292. 
:l Page 208. 
1 Page 335. 
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» Je commence donc par déclarer, et je plllnds 

Dien a témoin, que personne dans le fond de son 

creur ne respecte plus que' moi l'autorité et la ma

jesté du Saint-Siége et des Souverains Pontifes; 

et jo suis assnró que ceux qui examineront cet ou

vragc sans prévention me feront la justice d'en etre 

periS~!Udés. 

)) En eífet, je n'ai d'autre des~cin (1ue de rendre au 

Saint-Siége, ayec un esprit d'éqllité et de paix, loute 

l'autorité qui lui appartient de droit, que l'antiquitr' 

a unanimement reconnue, et qui ne lui pelll etl'e con

testée. 1'ote en meme temps allX ennernis de I'J~glise 
les vains et faux prétextes dont ils se servent pOllr 

rendre ceUe meme autorité odieuse a tOllS les chré
tiens. 

» Je propose a tous les catholiqlles ce qu'il ya de 

plus certain, de plus vrai, de plus conforme a toute 

raison, afin qll'ils s'arrctent dans un juste milieu, et 
qu'ils ne se montrent point trop outrés de part et 

d'autre. 

)) Je mets a couvert les théologiens, et surtout les 
éveques de France, qu'on tache de rendre suspects 

du reproche injuste qu'on leur fait de vOlJloir dimi

nuer J'alltorité du Saint-Siége; et je démontre, al! 

contraire, par les ahtorités et les exemplcs les plus 

authentiques de l'antiquité eccléiSmstiqlle, que ces 

éveques mettent tout en sureté par lem doctrine. 

)) J'avertis avec respect, et j' exhorte en momo temps 

l'I~glise de Rome, a suivre l'exemple de Pierre mar

chant sur les eaux avec confiance, quoique avec 
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lremblement. Je cache mon nom, qui no rendrait pa:

ma ,cause meilleure, non par honte ni par craink 

(Díau le sait), prCt a le déclarer toutes les fois qUl' 

j' aurai líen d' espérer un examen légitime et cano

ni que ; mais ayant lieu de craindre qu'on n'agisse en 

cette oc casio n par un esprit de prévention ot de 

haine, je me dérobe pour ainsi dire a la fureur de 

mes adversaires, de peur quo les traits uont ils s'cf

foreent de me percer ne retombent sur eux-meme:o. 

Enfin, quoi qu'il arrivc, jo porle sans crainte et avcc 

confiance celto cause devant le tribunal de Jésu~

Chrisl; et si le Saint-Siégo, commo juge équitable 

et non partia!, en attendant la décision de l'Église, 

imposr silenee aux deux parties, je promets d' obéir 

avec juie. 
)) Enfin je déelare a tonte la tcrre que jü vellx ,ivre: 

et mourir dans le süin de l' Église catholiquü, soumis 

a l'autorilé de I'Église romaine, uu Saint-Sirge, et 

de notre Saint-Pcrc le pape Innocent XI, ü présent 

ré3nant. Que Diell nOLlS rCQoi\e dans eette foi, que 

Pierre, qu'Innocent XI reeonnaissc en moi la plus 

humble de ses bl'ebis, wupirant pom la paix de 

l'Église, poussant sans cesse jusqu'au eiel les vceux 

les plus ardents, afin qu'il daigne abaisser ü ses picds 

la hauteur et la folle vanitó du sieclü, <'tussi bien que 

la puissanee barbare et redoutable des Turcs, et tout 

l' orgneil de l'hérósie et du schisme) en quelque ]iell 

qu'il se puisse cacher. 

» Je finis en conjurant ce granu Pape de ne pas 

sou (['rir que sons son pontificat l'Église romaine ,re-
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jette des sentiments aussi orthodoxes que eeux que 

je viens de proposer, et je le dis hardiment, des 

sentÍments aussi modérés et aussi paeiHques. » 

Ces immortelles raroles, qui firent verser des 
Jarmes a Louis XIV, ont porté dans votre ame, hono

rable lectcur, une émotion ,Profunde! Ayez mainte

nant le courage de lire la traduction qne Joseph ele 
:\faistre nous donne de ce testament théologiqllc: 
« Bossuet, pour aillsi dire dans son testament théo

logique, nous déclar~ que (( le Pape n'a pas droit 

)) d' examiner et de décider les questions théologiques 

» qui peuvent s'élever dan s l'Église, et que toute son 

» autorité se borne a imposer ~ilenee anx parties 

» litigantes, en attendant un concite yénéral'. )) 
Décidez, leeteur, si l'aveugle passion peut pous

ser plus loin l'oubli de la vérité el de la justice! 

Pour sauver, dit-il, l'honneur de BosslIet, Joseph 

de Maistre a recours an moyen désespéré de nier 

l'authenticité de la Défensc. Mais aquel homme in

struit espere- t-il faire illusion? 

Si Bossuet a été traité d'nne maniere aussi outra

geante, le clergé franc;ais ne pouvait pas etre mé

nagé. Sans doute Joseph de Maistre est forcé plus 

d'une fois de lui rendre hommage. IL parle (( du ca

ractere droit et noble, de la conscience savante , du 
tact sur et délicat du sacerdoce franc;ais. ») n céle

bre ses vertus , son intclligcnce, sa fidélité épl'otlvéc au 
Saint-Siége et a l'Église 2. 

, De l'Église gallicane, p. 231. 
2 De l'É!Jlise gallicane, p. 339. 
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Mais alors un grave probleme s' offre an lecleur 

attentif. eomment un clergé aussi éclairé, aussi ver
tueux, aussi dévoué, a-t-il pu tomber dans ces com

plaisances criminelles, dans ce servilisme abject a 
l' égard du pouvoir poli tique , dans ces insolentes 
réserves a l'égard du pouvoir pontifical que Joseph 

de Maistre lui reproche en termes si amers? 
Nous ne prétcndons pas justifier en tout et tou

jours le clcrgé fran<;ais pendant les dix-sepLieme et 
dix-huitieme siócles. -'Iais si ses doctrines sont aussi 
condamnables que le veut Joseph de Maistre, si son 

attitude générale est aussi répréhensible , n'est-il pas 
contradictoirc de lui allribuer tant de lumieres, tant 
de vertus? 

Joseph de :\faistre n'a jamais voulu comprendre ni 

la vraie doctrine, ni la vraio mission du clergé fran
gais. Si son systcme el. ses passions le lui avaicnt 
permis, il aurait rcconnu que le sacerdoce franc¡ais, 

en professant les doctrines de la monarchie tempérée 
de l'Église, en défendant les droits de l'épiscopat 

('ontre des systemes d' école, a bien mérité de la reli
gion et de la papauté. 

11 aurait reconnu que son attitude générale a l'é

gard de l'l~lat, du pouvoir politiqlle, n'était que l'ap' 
plication des plus sages principes; et que, dans ce 
glorieux ensemble, les faiblesses humaines s'effacent 

et disparaissent. 
Joseph de Maistre s'éleve avec raison contre les 

procédés d'nne magistrature digne sans doute, par 
de grandes lumii'res et de grandes vertus, du res-

TO~IE II. 22 
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pect nn~versel, mais qui trap souvent, cédanl a des 
préjugés hérl'ditaires, s'effon;ait d'lIsurper ou d'en
traver la juricl ietion ecclésiaslique. Tou tefüis, no se 
rend-il pas coupable de torts analognes a C011'1: des 
parlements, lorsque lui, laiquo aussi cl de plus ui
plomate, vout [aire des legons de théologie it Bll~suet, 
a tout le clergé fran¡;ais, et trancho avec une hau
teuI' el'orade infaillible les ((uestions les plils graves, 
les plus d(dicates? 

Joscph de l\Iaistre invite sans fa«;on le dcrgr fran
Gais el aIJdiqller ses dor{r·ines odieHses 1; illlli promot, 
a cette condition, qu'il aura sa part dan s la restau
I'ation mOn<lrchiquc 2. tes évC-neIIlenl~ ont prouvé el 
prouvcront peut-etre encore que Jo:,cpb de JJaistre 
ne connaissait véritablement ni son {pOllue, ni la 
mission du clergé [ranGais. Il nOllS est perniis u'es
pérer que le c1ergé fran9ais,. en reslant fid¿~le au\: 
doctrines de ses ancetres, sorvira ntilemonL la grande 
restauration chrétienne et morale qui n'est que l'ex.
tension du regne de Dieu sur la terre.~ 

A pres cette trop longue dissertation, le lecteur sera 
préparé a entendre le jugement définitif que Josepb 
de Maistre porte contre l' asscmblée et la Dédara
tion de 1682. 

(( Cette époque est a mes yenx. le granel an;¡lhi.'nw 
qui pe:-;ait sur le sacerdoce frangais, l'(Jcto le pltlS 
coupable ¡¡prés le schisme formol, la sOllrce fC-conde 
des plus grands maux de I't:glise, la cause de l'af-

1 De l' Eglise gallica11e> p. ;:¡44. 
~ Ibidcm> préfacc, p. v, ('1 Ji\'. 11, '·¡"lJl. "{"JI. 
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faiblissement visible et graduel de ce grand corps; 

nn mélange falal et unique peut-etre d'orgueil et 

d'inconsiM'ration, (l'audace el de faiblesse, enfin 

l'excmple le plus funeste qui ait été donné dans le 

monde catholique aux peuples et aux rois 1. » 

ln homme vénérable, un savant théologien, éve

que el cardinal de la sainte Église romaine, répon

dra a Joseph de Maistre : « L'assemblée de ,1682 est 

I'époque la plus mémorablc de l'histoire de l'Église 

gallicane. e' est eelle 011 elle a jeté son plus gTand 

éclaf; les principes (ju'clle a consacrés ont mis le 
sceau a ectte longue suite de serviees que l'Église de 

Francc a rendlls a la France. 11 peut sans doute elre 

pel"lllis ;'¡ 1II1 é\ eque de ramener avee complaisance 

ses rc~ards sur un tablean qni rappelle des litres 

honorables pOli!' le corps donl il est membre ~. » 

Ponr nOl!S, sans relloncer Ü nos résenes sur la Dé

dal'alion de 1682, nous inYitcrons le leeteur a ehel'

cher la véritl' entre ces jugemenls extremes; et nOllS 

affirmcrons une dernicre fois que la doctrine de la 

Déclaration, entendue comIlle Bossuei l'cntend, n'a 

point dé entamée par la science et les raisonne

rnents de I'autcur Dn Pape et De l'Église gallicane. 
Plli~se le t(>moignagc du sang rruda al! Siége 

apostoliqllc, dans le jour des grandes óprcuves, par 

le clcrgé formé it J'école de BOSsllet, faire naltre un 

sallltaire remords al! cmur de;; clétractcurs de notre 

I~glise et de son granel doctcur! 

I {)e /'J¿qli~e gallicane, p .. U8. 
~ Vi,· de Ros,ud, par le earuinal DE GAUSSET, t. II, p. 155. 

22. 
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En résum6, l'iIlustre auteur des livres Dn Pape et 

De t' Église gallicane n'a apportó aucun élément vrai

ment nonveau a la grande controverse débattue entre 

l' école de Bellarrnin et celle de Bossuet. J oseph de 

"J'Iaistre s' est donné la mission de restaurer dans le 

monde le principe de foi et d'autorité. On ne saurait 

I rop applaudir el ce noble dessein; mais ce dessein 

u'était pas entiercment pur de vucs et d'intérets po:... 

litiques. Pour servir la grande cause qu'il voulait 

défendre et les intérets qui lui étaient chcrs, 

.Toseph de NIaistre a consacré ton tes les forces 

(¡'un génie brillant a faire triompher, dans ronlre 

religieux et politique, dans l':f=glise et dans l'État, 

)e principe de la monarchie la plus ahsolue. Ce 

príncipe lui-meme n'était que l'applicalion d'llne 

I héorie paradoxale et contradictoire de la souverai

neté. L'ame - générale de toute cette philosophie 

religieuse et poli tique fut une réaction passionnée, 

exeessive, aveugle, dangereuse eontre la soeiété mo

derne. Sous eette influenee, eette philosophie devait 

nécessairement meler le douteux an certain, le faux 

;tU vrai. Ce mélange malheureux ne pouvait que 

diminuer l'autorité du vrai, et compromettre la lmis

;-',lDce du bien. 

--,----_ .. _-------
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CHAPITRE lB. 

L'ULTRAMONTANiSME MODERNE, SUlTE. 

SOMMAIRE. - 1. M. de Lamennab et son e.araelere. - JI. IJ est le 
vrai fondatcur de t'ultramontanisme en France. - IJI. Son but poli
tique et religicux. - IV. E,amen de sa doctrine théologique.
V. Attaque violente contre le clergé fran~ais et la Déc.laration de 
j 687.. - VI.Vrai sens de ectte déclaration. - VII. Injuste critique. 

- VIIT. Rien de nOU\'eau dans la discussion. - IX. l\Iéthode de 
i\I. de j,aIllcnnais. - X. L'école ultramonlaine et son esprit général. 

Un hommo d'un osprit aussi brillant que celui du i. M. (1<' 1.;-

comle Joscph de Maistre a eu, de nos jours, sur le 

c1ergé eí les affaires ecclésiastiques, Une influence 

peut-l~tre plus considérablo oncore que celle de l'au

teur Du Pape ot des Suirécs de Saint-Pétersbourg. Nous 

voulons parlor de l\f. de Lamennais. Le point de dé

part de ces doux. hommos iIluslros fut lo meme : une 

réaction ardenie contre l'incrédlllité, la révolution, 

l'anarchie sociale. Ils y porlerent los memes vues, 

les memos intérets, on peut dire les me mes passions. 

1\-1ais un ~ens pratique, que l'esprit de syslemo et un 

entrainement passionné n'altéraient pas toujours, 

contenait dans cerlaines hornes l'ame alliere et bouil

lante du comto de Maistre, landis que M. de Lamen

nais, s'attaclJant par une indomptable logique aux 

théories qu'il s' était faites, ne reculait devant au

cune conséquence des principcs qu'il posait avec plus 

n]('lljl;t!:;-. 



de hardiesso qU(~ de jl1stesse. ecHo ardeur ~ans nH

sUI'e de spéclIJation, qui n'anllt foi !]ll'en LIno lo;:;i(lue 
absolue, dérobaiL ir JI. ele Lalllonnais IOllt un roté 
des eh oses lmmaines, et le pn;ripita, tlllrant sa IO;lgliP 

carricro philosophiyuc, clalls les CXCL'S les plus cléplo
rabIes et les plus contradictoires. 

L'hol1llllc qui, pour micux assurer lo IriompllO de 
la [oi ej, de la grúc(!, <l\ait COOllllencó par liio!" la rai
son et la nature, a ¡ini par diviniser celto r¡¡ison 
eL ecUe nature. L'écrivaiu quí a\ait (,(;¡l~ac]'(;, 

penrlant plus de cinquunle ans, le:, pllls plljs~;ll1if'~ 

facultes el une éloqucnce incolllparable ü la clNl'n~e 
du chrislianisme catholique, s'ost tOllrné, dalis Je~ 

dcrnicTes années de SOl ,ie, eonire lout ce l[lI'il avai! 
aimé, adoré, ser\'Í, et, lliant tout ce qu'il a,ait af
firmé, s' osI éteint dans la nuit rJ' un Yag'Ul~ pan th('jsl1w. 
Nous ne connaissons pas, dans J'l¡istoire dos défail
lanees humaincs, une chute plus profondo, un plus 
grand scandale, une legon plus funeste de scepti
cisme léguée au monde. L'auteur de l'Essai SIlr l'in
différence religieuse défendant de placer sllr sa tombe 
elJacée le signe de la foi et de l' espérance rhl'{>tiennes, 
présente a un monde saisi d'élonnement el d'dl'roi 
le plus douloúr-ellx des spectacles ! 

Sonder eeHe existence tonrmentée, en st:Ívre les 
phases diverses, montrcr COllHlleIlt cel éeri\ aiu a été 
conduit a ces lamentables eontradietiolls ([ni ¡'¡tent a 
SOft llona t<mt prestigc, a su vio toute uuiV' ot [Otile 

aulorilé U1orale, te1le n' es! pas la t~cil e q Ile nOll~ 

avons a remplir ieí. 
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M. de Lamennais est bien plus encore que Joseph JI. OEU\TO 

de l\Iaistre le véritable fondateur de l'ultramonta- de M. de La-
melln3i~. 

nisme modorne. Cest lui <¡ui, foulant aux pieds les 

IradiLioIls de I'Église de Fmnce, et déversant l'insulte 

a la sage~se de nos Peres, a voulu inoculer au jeune 

clergó l' esprit lhéocratique et l' esprit absol utiste. Il 
a travaill6 a cette <Buvre avec une incomparable ar

deur pendant les dellx tiers de sa vie, et ceUe <Buvre 

a survécu a la condamnalion et a la défection a ja

mais cléploral.Jle de son auLeur. lH. de Lamennais a 

mis d.lns colte ceuvre son génie tout entier. En l'étu

diant, nOllS pourrons nOlIS rendre compte des fai

blesscs de ce génie, qui n'ont d'égales peut-etre que 

son ('r,lat. La 1lI('·thodo de :\J. de Lamennais, dans 

eette soule ql1es!ion, nOllS donnera la clef de ses 

f'xci's, t~e ses erreurs, de ses inconséql1ences, de ses 

COIlI radict ions, et, sans faire une 61ude sPI)ciale de 

sa p!lilosophieetde sapolitique, nons pourrolls peut

etro apcrce\oir les causes profomlos des égarements 

de ce noble et malhemcllx esprit. 

Dan8 son <Euvre ultramontaine, ~I. dc Lamennais, 

nous l'avons déja dit, a pour,;uivi dellx objets prin

cipallx : la I'estauration, ou pluto! I'inauguration de 
la théocratie et de l'absolntisme universe!. Comme 

Hons I'avons fait pom Joseph de }laistre, nOllS ren

,-erroIls au volume suivant tout ce qui se rapporte ú 
la prell1iere entreprise. 

Qui croirait que l'¡¡potro de la démoeratie la plus 

extreme, qllo lo publiciste clont les théories politiques 

ont rait recule!' meme des assemblées répuhlicaines, 

JII. But poli
tique 

et rcligieux. 
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a commencé par professer les doctrines les plus 

excessives de l'absolutisme royal, qu'il a présenté au 

monde comme le plus parfait des gouvernemeuts? 

Qu'on relise le premier chapitre du livre intitulé: ])e 

lu religion r:onsidéréc dalls ses rappol'ls avec l' ord re 

poZitique et civil, on y yerra qlle :\1. de Lamennais 

regardait alors toute monarchie tempér6e el composée 

eomme une aristocratie ou une clémocratie dégnisées, 

et par conséqllent comme un syslcme plcin d'illu

sions, de rnel1songes el de dangers. A ce point de 

vue, la constitution anglaise, qui a forcé l'admiration 

de Joseph de l\Iaistre lui-meme, n'est plus qu'un dp

testable régime dont )1. de Lamennais pródisait) en 

'1826, la ruinp imm/lIente. La constitution fran¡;aise, 

telle que l'avaient faite les chartes de ,1 S 1,i· et de 

1 S30, était .eneore bien plus défectlleuse aux yeux 

de M. de Lamennais, paree que, derriere eeHe faible 

barriere, il n'y avait, disait-il, qu'une démocratie 

san s frein. La cadueité des choses hllmaines et les 

passions poli tiques pourraient donner, dans certaines 

eirconstances, un semblant de véritó aux th60l'ies ele 

31. de Lamennais, sans justifier le moins dll monde 

son agression systématique contre le prineipe Int~Jl)e 

de la division et de la pondération des pouvoirs, 

contre l'idée meme de la souveraineté tempérée et 

composée. La persévérance des peuples a ponrsuine 

cet idéal, meme au miliell de nombrcllses déceptions, 

prouve que cet idéal n'est qu'une révélation de la 

raison et de la sagesse politiqueo 

II y a done hien peu de vraie philosophie, de Hai 
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sens poli tique dans l'hostilité dll philosophe bretoll 

contre le príncipe meme de la division et de la 

pondéralion des éléments const~tlltífs de la souve

raineté. 

e'est dans cet ordre d'idées, et dan s ce besoin 

d'absolu qui fourmenfait M. de Lamennais, que nous 

croyons saisir l' origine de ses erreurs touchant 

la constitution de l'Église. Comme il la repoussait 

de l'Etat, jI a ,ouln bannir de l'Église la monar

chic composée. JI a vOlllll concentrer tonte la souve

rainet6 spiritueIle dans le senl Pontife romain. Mais, 

pour aniver a ce résultat, M. de Lamennais a été 

conduit ü méconnaltre la vraie nature de l'institution 

évang(>/iqne, eL it défigurcl' complétement la doc

trine d Ll derg6 fran0ais, eelle de llossuet et de SOIl 

école. 

Cest dans le ehapitre sixic'me dll livre que nOlh 

aVOllS déjh nommé J que M. de Lamennais cherche 

l' origine et la na[ure du pouyoir pon tifical. Regardan t 

alOl's la monarc:hie pme, imliYisible, absolue comIllO 

la formo la plus parfaite dll poU\oir, il veut que la 

monan:hie spiritnelle possrdp toutes ccs condilions, 

el il les chel'che dans l'l~\'angile . 

.Mais l'aulcur du'livre De la Tcligion altribue au 

divin fondateur de l']~glise une conduilc bien pru 

digne de la sagesse d3 Dicu. 

JI eit.e d'abord les textes cólébrcs sur lesc¡uels 

1 De la re/igiun considerée dans ses rapports avec l' ordre politiljue 
I't de d. 1'8ris, ,1826. 

I Y. ])(¡, trHIf! 

th¡"olugiqut' • 
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est fondée l'autorité de sain!; Pierre el de 80S suc-
cessenrs, 

M. de Lameunai-:, avec tous les cath()lique~, fait 
dériver de ces di"ines paroles la monarclJic du Pontife 
romain, la primauté, l'llniversalitl>, la pl('nilndc de sa 
juricliction. Toul,e la qucstioll esl de savoir si, (lam.; l'in

tcntion dndi\'in 'iattre, la monarchir de son "icairc csl 
pure, indi\isilJle, absolut'o Ponr d('monlrer que celtc 
monarchie po~scele ces qualilés, il uo snflit pas ele 
faire reman]uer que PielTe ('Iait seul qllane! les pri\ i
l(ges supremes lui out été accordés, el que ks rlI)ns df' 
niell) comflle le di l si bien BOSSllet, S~llt sa liS /'rpelifalU'l'. 

Si le Seigneur avait voulu c!oTlncr a Picrl'e unc :-;()flYC

rainet(- absol1l8 el indivisiblr, amail-il ('I('ndu une 
partir des pOllvoirs sOll\erains allX aufres Apotres? 
Aurai I-j[ don nC- aux ~\ p()fres r(-unis a \'C(~ Piene, et 
sous sa prill1anté, les pouvoirs qu'il a\ ait accorcl(os ü 
Pierre? Se serait-il' servi, dans ces concessions, des 
m8111rS paroles qu'il avait adressées a Pierre ? Le grand 
précepte ele l'obóissance chrétienne soumetlrail-illes 
fideles a l'autorité collective de Pierre et des Ap(')trc:-;~) 

Dans l'ensemble dc cctte création divine se 1'6\01e 
!a \Taie nafure ele l'institution évang(·lique. Lr parti 

pris peut senl y voir la monarchie pure, indi\isible, 
alJsoluc. Attribuer ce dessein au SauHur, C'C5t le 
meltre en contradiction avec lui-meme. 

Pour SallVel' eette conlradiction, il fallt nécessai
rcmcnt dire que les magniflqlle,; parolt's {\(ll'ess(\('s 

an Collóge apostoliquc ne dOllncnt (J'¡HlI]'cs droits 
anx ~\potl'es ({118 celuÍ cl'obéir ü sainf Pierre. jlais, en 
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présellce des [Jaroles de Jésus-Chrisl et de!'- fails í"Yan

géliqlles, qui pcut nier que les Apotres n'aient par
ticip(~ anx pOllyoirs soHyerains ? 

La conslitution du Collége apostolique est devenuc 
celle de n~glise. C'est done en vain que ~1. de La

mcnnais cherche 11 étayer son systbue sur les paroles 
du divin ~la!tl'e. 

H(\las! !'homme, le pretre q~Ji voulait rditier l'exa

g-ération du [lOU\ oir pontifical sur les promesses de 
rJfol1lmc-llicu, dey;¡it, qnclques annres plus tard~ 

nicr J(\s!ls-Christ el uafuLle!' son yicaire! Pour un 

espri t ;llI~si cxl rt'nle, la sagesse de nos peres ne ue
\ait ('tre que filihles~;e, erreur, trahison. Comme le 
derg;\ fra"i,'ai,', d'aceord a\re la tJ'adilion antiquc et 
l1l:i\('r~ellc', ll'a jalllais adlllis la lllonarch¡e pure el 

abso]ue du Ponlirc romain, les uoc:lrines de ce clerg0 

se prC'selltaienl u'l'lIrs-mtl!llC~ anx COllpS de ~L df' 

Lanwnnais. 

La HC'dara ¡ iOH de 1 (¡R'2 d('\ in tI' ohjet de se" tll'cla

mations les plus passionnl'cs. :\OllS a'011" drjü faít 

tontes nos r('senes sur eeHe e('li~hre Déclaratioll con
sicl(;rre COIllIlll' ocle. Mais nOllS sommes bien loin 

ll'adrneltre que la doctrine qu'elle reuferme ml'rite 
tOHS les anal [¡emes que M. dB Lamonnais ¡ni pro

digue. ~\ppr('ciant le premier article al1 point de vue 

de son syskme 1héocratique, il l'inculpe d'alhéisme 

politiqueo NOLlS discuterons en leur lien ce systéme 
ef ces accusations. 

Les trois antros articles concernent le pouvoirec
r1(~siastiqlle. 11::: sont ainsi exprimés : 

Y. Yiolent~ 
pol(~miqll~. 
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n. « La plénitude de pnissance que le Saint-Siége 

apostolique et les successeurs de saint Pierre, vieaires 

de Jésus-Christ, ont snr les eh oses spil'ituelles, esl 

telle que, néanmoins les d('crets du saint concile 

CBcllménique de Constance contenus dan s les sessions 

rv el V, approuvés par le Saint-Siége apostoliquc, 

confirmés par la pratiql1e de tonto l'f~glise et def; 

Pontifes romains, eL observés rclisieusement dans 

tous les lemps par )']~glise gallieane, demeurent dans 

tonte lenr force et vertu; et l'I~glise de France n'ap

prouve.pas l'opinion ~le eeux flni donncnt atteinfl~;'¡ . 

ces décrets OH qui les affaiblissent, soutenant que 

leur autorité n' csi pas bien étaLlie ~ qn'ils ne son t 

point approllYés, 011 qu'ils ne regardent que le 

temps un schisme. 

III. « Ainsi il fauí régler l'!lsagc de la puissance 

apostolique en suivalllles canons faits par l'esprit de 

Dieu et consacrés par le rcspect général de tout le 

monde : les regles, les IllU'urs el les constitntions 

re<;ues dans le royanme et dan s I'f~glise gallicane 

doivent avoir leur force et verln, eL les usagcs de nos 

p(~res demeurer inébranlables; il est meme de la 

grandeur du Saint-Siégc apostolique que les lois el 

coutnmes étahlies dll consentement de ce Siége 

respectable el des Églises subsistent invariablement. 

IV. « Quoique le Pape ait la principale part dans 

les questions de foi, et que ses décrels regardent 

toules les Églises, et chaqlle I~glise en particulier, son 

jugement n'est pourtant pas irréformable, a moins 

que le consentement de l'f~glise n'intcrvienne. )) (Dé-
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daration du clergé de France tOllchant la pllissancl' 
I'cclésiastl:que du '19 mars 11682.) 

Pour quiconque a éludié les traditions de notre 

l~glise et do l' école do Paris, conformes a 1'antiquo 

tradition; pour quiconque a médité les écrits de nos 

grands docteurs et s11rto11t ceux de Bossuet, il est 

dair que les trois articles qu'on vient de lire n'affir

ment aulre chose que le caractere e{fieacement tem

péré de la monarchie ecclésiastique on pontificale. 

Les décrets de Constanee, dont l'autorité est procla

mée par' Jo second article, n'établissent pas, comme 

n011S ravons prouvó 1, la sup6l'iorité absolne du con

cile génél'al sur le Pape. Le Pape conserve dans le con

eile et sur le concile tous les I1roits do sa primauté, 

.\fais cos I11'0its divins ne vont pas jllsqu'a le rendre 

maitre absolu du concile et do ses délibérations. 

Toujollrs los décisions des conciles généraux ont été 

port0es libroment, et a la grande majorité des voix. 

Lo coneile de Conslance a constaté ce fait en décla

rant que le Pape était soumis au concilo pOUl' tout ce 

qui tonche la foi, la réforme de I'Église el l' extinc

tían dos schismes. 

En d'autres termes, le coneilo de Constance a déclaré 

(¡ne le Pape, dans lo caneile général, était obligé de 

prononcer les décrets concernant la foi 01 la réforme de 

l'Église, conformémont au vote de 1'11nanimité morale 

un de la grande majorité conciliaire, lorsqlle dan s le 
• 

I'oncile tout s'était passó régulierement et canoniqne-

I Yoir t. Ier,liv. lB, ehap. v, VI, nI. 

y 1. YrJi ~t'!l'" 

de la 
Dél·larar.i()!~ 

,k lílR~. 
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ment. Ce déeret n'a pas empeehé le memo concile 
de rondre le plus bel hommage a l'autorité du Sou
verain Ponlife; nous I'avons VII. 

Le quaLriemo mticIl' , qui paralt le plus dllr, Il'cn

seigne eependant pas autre ehose, sinon qlle le jil
gcment dll l\)po seul ne Jevient. ocluí de rl~glise que 
par J'assentiment nH~llle de l'l~glisc 01\ di! corps ües 
premicrs paslcurs. En of1'et, dan:; une monarchie tenl
pérée et compos(>e, il n'y a r]'aete de,fluÍtif de la sou
veraiueté <¡u'aver.: el par le eoncour~ des (,I:;menls qlli 
la eomposent. Identique a la souveraineté, l'inrailli
hilité ne se trouve done, d'nDe: mUllic'l'e cllti('TCIilf'llt 

certaine, que dans lr:s actes uJemc,~ de eelle SOLlve

railleté. 
Telle ost, au fond, la doctrino de la Drdaration. 
Elle se horne ú concerver inviolable, nous le rt'pé

tOllS, le curad ere tempéré de la monarchie de 
l'Égiise. Le Pape ne possccle pas une souveraineté 
absolue sur les éve(jues, pas plus que les éveques 
ne la possedent sur le Pape. lIs ont. leurs droits 1'08-

pectifs émanant des divines Éeritures, el manifesté~ 

dans la vie de 1'1~3lise et dans l' histoi re des conciles 
généraux. Ce n'est que par le concours du Pape et 
des évcques que la souveraindé spiriluelle imposo 
la foi. 

M. de Lamennais, qui mettait la forco do son génie 
dans l'absolu de ~os théories, étai~ incapahle de 
comprendre ces sages lempóraments ¡Jo la consti
tution de l'Église. Aussi osl-il conclui! Ú lknaturer 
la doctrine de la Déelaration. I1 <tf'firml' qllr la n,;('J;l_ 
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ration enseigne la supériorité absolue du concite sur 

le Pape, la souveraineté absolue des éveques. D'apri's 

la Déclaration, selon lui, l'Église est une république 

aristocratique, et le Pape est dans la dépendanee 

absolue des éveques l. 

II est cependant obligé d'avouer que eotte doctrine 

est forrnellement repoussée par toute notre f:glise, 

par la faculté de Paris, comme par t' épiscopat fran

<;ais; par Cerson cornme par Bossnet. Ces aveux ne 

l'avertissent pas de l'arbitraire de ses déductions 10-
giqucs. Il aime mieux mettre tout le clergé frangais 

et Bossnet en contradiction avec eux-memes. 

Une [ois en possession de ce principe d'aristocratie 

ahsollle et souveraine qu'il veut tirer de la Déclar<J

tion par des conséquences forcées, il n'est plus diHi

cilo Ü )1. de Lamennais de démontrer que ce prin

cipo seul n8 pent satisfairo aux conditions de l'unitC> 

ot de la perpétllif(~ de 1'1::glise et contíent des conSl'

quences funestos 2. 

Nous ne le suivrons pas dans une discussion qui 

porte entierement a faux, et flui ne s'appllie que sur 

une logiqne arbitraire. 

En dehorsdu procédé qlli 'Illi est parliculier et que 

nous venons de caractériscr, 31. de Lamennais re

produit, en faveur de la monarchie absalllo et de l'in

. faillibilité séparée du Pontife romain, les arguments 

ordinaires que nons ayons discutés. Dans toute ceUe 

! De la religion> p. 238 il 258. 

" lJe la religion, p. 2ílO el sniluntc.-. 

YIll. Bien 
de IlO~¡VCau. 



n. 'Iólhod,' 
dll M. de La

ll:(>lIlIais, 

:ji:i2 MOKAUCHIE TE~IPÉRÉE DE L'ÉGLISE. 

Jissertation, aucuno élude approfondio, aucuno cri

tique sérieuse des faits et des témoignages invoqués. 

JI. de Lamennais ne paralt pas meme se douler des 

difficultés que soule\'enl et le formulair~ d'Hormisdas 

et les décrets de Florence, eL plusieurs autres docu

monts qu'il rapporte. 11 ne tient allClln compte dos 

objections Je l' écolo modérée, de ses th0ses, de ses 

preuves. Elle est pour lui commc si olle ll'exislait' 

pas; Bossuet tout entier est nié. On ne lui faiL pas 

n}(~me l'honneur do lo discuter. Tout le graml eoté 

de l'immense controverse est laissé dans l'omhre oL 

le silence. Et, par ces procédés dégagés, on croit E8 

préparer un facile triomphe. 

Telles furent dans les queslions les plus graves et 

les plus délicates la scionce, lu justice, l'impartialité 
de JI. [' abbé de Lamennais l. 

Sans avoir présenté ici une étude complete des 

doctrines et de la vie de l\i. de Lamennais, "nous 

eroyons cependant pouvoir déduire Je ce qui pré

eMe les caracteres de la méthode qu'il suivit dans 

sa premiere reuvre et qui, au milieu de ses prodi

gieuses transformations, resta celle de toute sa vie. 

Voici done les traits earaetéristiques de ceUe mé

¡hode: 

Intérels philosophiques et politiques toujours me
lés aux questions religieuses, théories absolues im

posées aux fuilS, science partialo <¡ui, écartant tout 

I On ne peut lire sans un sentirnent douloureu:\. 1('5 injurcs qUf' 

l'¡¡uleur \le craint pas d'adresser al! vénú'alJle Frayssinous, évequc 
d'HerrnopoJis. 
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ce qui la gene, n'est jamais la vraie science; haine et 
colere contre les esprits audacieux qui n'acceptent 
pas les systemes du maltre et qui doutent de son in
faillibilité, déclarnations éloquentes, mais souvent 
vides de raison. 

eeUe méthode devait conduire loill M. de Lamen
nais, quand il vit son systeme philosophique, qui était 
pour lui la prerniere et la derniere vérité, repoussé 
par les hornmes les plus graves du clergé et par 
l'ullanimité de l'épiscopat. Sans se rendre compte 
entierernent des passions qui envahirent son ame 
ardente, il voulut humilier cet épiscopat qui refu
sait la lurniere et le salut, et, pour rnieux le dornp
ter, il ne mil plus de bornes a son ultramonta
nisme. 

Mais quand Rome, s'inspirant de sa vieille sagesse, 
eut improuvé un systeme philosophique qui n'avait 
rien de solide, et condamné les nouvelles théories 
politiques qui prétendaient inaugurer une liberté 
sans limites, M. de Lamennais se tourna contre 
Rome, se donna a lui-meme et don na a son ultramon
tanisme le plus éclatant démenti. 

L'école brillante qui l'environnait et qui saluait en 
lui le sauveur de l'Église et de la société ne le suivit 

pas dans ses égarements. Docile anx enseignements 
du Saint-Siége, elle renia le systeme philosophique et 
les théories ultra-libérales. ~lais elle garda plusieurs 
doctrines du maltre; la méthode qui lui semblait 
avoir fait la force et la gloire de M. de Lamennais 
dans sa premiere phase lui parut surtont bonne a 

TOME 11. 23 
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conserver. Cette méthode, que nou:s avons esquissée, 

se perpétua dan s !'école ultramontaine et présida a 
ses travaux. 

Deux hornmes d'une gran(le puissance intollec

tuelle; deux brillants écrivains qui réagircnt avec 

une violente passion, de superbes coleres et lino in

jn~lice quelquefois révoltante contre la wciété mo

derne; deux hommes, deux écrivains qui ne vireht 

do salut pour l'Église et pour I'État que dans I'abso

lllti~me le plus extreme, Ollt dOlle été les fOlldate\lr~ 

de l' école ultramonlaine moderne. 

De jeunes hommes, pleins d'inlolligcncc el Uf\ 

coollr, s'éprirent, mee un incroyable enthousiasme, 

des brillantes théories de Joseph ele }laistre et de 

1\1. de Lamennais, les accopl<!ront sans controlo, los 

éponserent avec passion, les propagerent, les dHen

dirent aveeardcur; et meme apres h condamnation 

et la défection du dernier ne surent JU ne purent pas 
se dégager pleinement de son esprit. 

Ainsi se forma et grandit une école qui devint un 

parti, et exer<;a une influenee considérable sur le 

jPune clorgé et meme sur les affaires eeclésias
tiques. 

Le lecteur se tromperait cependant s'il nons attri

buaít la pensée de rappoiter nniquomont aux fai

bles!'es, aux passions et aux erreurs des fondateurs 

de l' ultramontanisme modcrne l' existence de eotte 

école, de ce partí. 

Non, tout ce qu'il y avait de vrai, de bon, d'a

mour du bien dans les fondateurs se retrou"c aussi 
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aux origines de l' école. Le désir sincere de com

battre l'crreur et le mal; un amour profond de 4t 
religion et du christianisme , un zele louable pour fa 

liberté de I'Église et un dévouement chaleureux au 

Saint-Siége, ont eu leur part notable sur les com

meu(;ements, les progres, les destinées de ceUe 

école et de ce parti. 

Notons ici une autro cause mOlns pure, sans 

doute, mais qui a eu aussi sur 1'école une action 

marqllée. Nous vOlllons parler de cette réaction qui 

s'est opérée pou a peu contre le pOllvoir discrétion

naire que le malheur des temps a mis dans les mains 

des ("\(~(Illes, el. que certaines personnes se plaisent 

il appe/el' lo despulisme épiscojJal. 
VlIe/que palcrn.L qu'ait été el que soit l'exercice 

du pOllvoi!' des l ,:e1llJeS, il n'a pas toujours été, il 

n'e:-t !las lOlljours ellvironné des sagos garanties in

trodlliles en favcur de:; subOl'llonnés par lo droit ec

cl(~siasli(lue. eeUe ahsellce de garanties légales a pu 

faire naltre des plaintes, qui toujours n'ont pas été 

sans fondement. Alors naturellement les cceurs bles

sés so sont tournés vers Rome comme vers l'asile uu 

droit el de la j llStiCO; et, dans ces circonstances, les 

doctrines qui paraisscnt les plus favorables an POll

voir pontifical d.ovaionL acquérir un crédit nouveau. 

Mais tout en faisant leur jusLP part aux causes que 

nous venons d'énurnércr, il est impossible de nier 

que les passions, les erreurs, les systemes intéres

sés, fes théories oUlréos, la fallsse science des mai

tres, n'aienl laissé sur notro école ultramontaine 
23. 
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leur ineffaQable empreinte, et donné a un parti actif 

une forme et une direction qui créent les plus grands 

dangers a la religion qu'il veut servir. 

lei nous devons nOllS arreter. Il ne nOllS convient 

pas de discuter des hommes et dos muvres placés 

trop pres de nous pOllr etre bien jugés. NOllS hono

rons le talent partollt oil il se trouve; nous res

pectons les intentions des hommes qui aiment et 

défendent ce que nous aimons et défendons nOllS

meme. 

11 nous suffit d'avoir montré dan s l'esprit de se~ 

fondateurs l' espritgénéral quianime l'école et le parti. 

CHAPITRE IV. 

LE DOGME NOUVEAU. 

SOMMAIRE. - L Projet d'une définition dogrnatique et d'un dogm~ 
nouveau. - 11. Prillcipes de la théologie sur les conditions des défi
nitions de roi. - IIl. Applkation de ces principes au projet de délini
tion nouvelle. - IV. Objections et réponses. - V. La question dan:; 
le futur conciJe. - VI. Dilemllle aux partisans du llouveau dogme. 
- VII. Le nouveau dogme changerait la constitution ue I'Églisc.
VIU. Aucune parité avec la définition de I'Immaculée Conceptioll. 
- IX. Inutilité UU Ilouveau dogme. - X. Graves inconvénients 
religieux. - Xl. Graves dangers politiques. _ .. XII. Obstacles au 
retour de nos freres séparés. - XBJ. Conclusion. 

11 Y a quelques années, nous écrivions les lignes 
suivantes: 

« Tont homme qui a étudié I'histoirc de l'esprit 



LE DOGME NOL'VEAU. 

)) humain admettra san s peine qu'une école ou un 

)) parti théologique soit poussé par un entrainement 

» irrésistible au désir du triomphe définitif de son 
» systeme. De ce désir au projet de faire ériger ses 

}) opinions en dogme de foi, il n'y a qu'un pas; et ce 
» pas sera nécessairemcnt franchi. Il s'élcvera done 

J) dans l'Église, tot 011 tard, des voix pour demander 

» ardemment que la doctrine de l'iofaillibilité per

)1 sonneHe du Pontife romain soit érigée en article 
)} de foi. » 

Le ,11, jllin '1867, une revue romaine, la Civilta 

cattolica, publiait SOllS ce titre : UN NOliVEAU TRIBUT 

A SAINT PlEnnE, un manifeste pour proposer aux 

lidi']es une d6':~;":""n nouvelle. eeUe dévotion nou
\'eHe consisLait en un vO?u, dont elle indiquait la 
formule en ces termes: 

Ali BIENHEUREliX PRllíCE DES APorREs, SAINr PIERRE. 

« Moi (N. ~.), animé du désir de vous offrir, et en 
vous a vos successeurs dans la Chaire apostolique, 

un tribut particulier de dévotion qui puisse, d'une 
part, compenser pour vous et pour l'~~glise les ou
trages faits au Siége romaio, et qui, d'autre pa-rt, 

m' oblige a le mieux honorer, je fais vrnu de tenir 

et ·professer en toute occasion, meme au prix de 
mon sang, la doctrine déjá le plus communément 

re<.;me parmi les catholiques, d'aprcs laquelle le Pape, 
définissant par son autorité, en qualité de maUre 
universel et, comme on dit, eco cathedra, ce que I'on -



doit croire en mati(~re de foi OH de mamrs, est in
faillihle, et qu'ainsi ses décrets dO¡:jmatiques sont 
irréformables el ohligent en con~cieJlce, rnetne anlllt 
d' etre suivis de l' assen timen t di' l'l~glise. 

)) Qu'il vous plaise, Ó t]"(\s-~Iorii'ux saint Pierre, 
offrir f~n mon nOIIl Cl' Y(~1l au divin fondaleur de 
l'Église, de qui vous tenez, YOI1S el YOS successcurs, 
toutcs les préro~a(iv('s dll SOll\ ('ruin pontifical, et du 
supreme magist¿'re. Obtenez-moi (retre di'sormais 

. si attachC> ü votre CIIaire, et si cloci 1(' ü l' au! orit(· de 
vos Sllf'CeSSeurs, qll'l1ne constanti' fermet6 dans la 
foi me fa~se participer au sOllyerain bien de n'eff'cr 
jamais dans la voie du saluL ))' 

Le (j fl'HierI8(j!), le mt'mc r('cuBil donnait iI ses 

lccteurs, SOtlS la nI briq ue el TI/I' (,II/Tfspowlmu'(' de 
Fro 1lCf' , 1m long [])<'JIloirc Olt nOlls lisons ees paroles, 
dignes di' la plus s(')rieuse altentiOll. 

« Lcs catholiqucs recevraient ayec joio la déclara
tion du futur COIl(~ilc sur l'infaillihilité do¡.;matiql1c 

du souverain Pontife. Cette déclaration aurait pour 
résultat d'annuler indireclement la fameut'e dl\Jara
tion de 1682, sans qll'on eitt hesoin d'une disells~ion 
spéciale sur ces malheurellx quatre articles qllí ont 
été si Jongtemps l'ame du gallicanisme. Personne 
toutefois ne trouve étonnant que le Souverain Pon
tife, par un sentiment d' augusto r('serve, ne Yellille 
pas prendre lui-meme J'initintive d'une proposition 
qni semble se rapporter a lui directcment. l'IIais on 
espere que la manifestation unanime de l'Esprit-

. Saínt, par la bonche des Peres d 11 concil8 cBl:umé-
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nique, définira eotte infaillibilité par aec\amalion. J) 

Il existe done tres-certainement une école, un 

parti, si ron veut, qui désire et appelle de ses vreu x 

llne définition dogmatique de l'infaillibilité pontifi

cale. Nous reconnaissons volontiers que ce ne sont 

pas seulement l' esprit de systemo, des traditions 

d'école 011 la passion de dominer qui enfantent ces 

désirs ot font na1tre ces projets. Un amou1' vrai et 

sincere de l'l~glise et du Saint-Siége; les sentimcnts 

d 'uno pié té vive et généreuse; le besoin de témoi

snel' 1m clévouement particulier au Pere commun 

dans des jOUl'S d'épreuve; tous ces nobles et purs 

mol¡ijes ont lem part, une part tres-grande, dans la 

fo rIlW I ion el la manifestation de ces projets. Mais lout 

co qu'i] y a tI'honorablo inspiration dans ces pcnsées 

ne doit pas, ne peut pas nous en dérober les inconvé

nients el les dangers. 

POllr res ter dans les traditions eL l'esprit de l'é
colo, qlli croit tourlJer an jom de son triomphe; pour 

correspondro aux sontiments qui se produisent, la 

noU\olle définition devraÍl elre con\ue a peu pres 

en ces termes: « IA~ Pontife romain, définissant ex 
cat/¡edra~ dans les matil:res qni appartiennent a la 

foi et aux mmurs, est infaillible, ct ses décrcts dog

matiques sont entiercment irrloformables, indépen

dainmenL du consentemont de 1 Éslise. )) Nous em

pruntons cette proposition a un de,: mahres les plus 

vénérables de l' école italienne [ . 

I Romanus PonLifex, ex cathedra deflniens, in r,' '; fideiet 
morum, infallibilis cst; ejusque doglllalica decreta, etiam ",l?quJm 
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La seuIe inspection dos termes de cette proposi

tíon, rapprochés des doctrines de Bellarmin, et 

comparés a la formule du vreu demandé aux fideles, 

indique tres-clairement que le nouveau dogmc qu'on 

désire et qu'on sollicite serait la doctrino de l'in

faillibiIité absolue, séparée, personnelle du Pontife 
rorr;ain. 

Nous nous sommes assez clairement expliqué sur 

ce qu'il faut entendre, d'apres Bcllarmin, par eeUe 

infaillibilité absolue, séparée, personnelle, pom etre 
dispensé de revenir iei sur eeUe matiere l. 

Deux qqestions d'une incomparable gravité se 

'))/'ésentent icí et appellcnt une solutioIl : la nouvelle 

définition qu'on veut obtenir du futur concile est

elle théologiquement possible? Dans le cas Ol! elle 

serait possible, serait-ello opportune? 

Nous allons répondre a ces deux questions, selon 
nos forces. 

Tous les théologiens enseignent qu'une vérité re

ligieuse, pour etre définíe ou pour devenir un dogme 

de la foi cathoIique, doit etre expressément, formel

lement, explicitement révélée de Dieu, en el' autres 
termes, doit etre évidemment contenue dans I'Éeri

turo sainte et dans la tradition. Les eonséquences 

de cette vérité divine ne peuvent devenir objet de 

foi catholique qu'autant qu'elles sont évidemment et 

immédiatement liées a leur principe. 

accedat Ecclesiae consensus, sunt prorsus irreformabilia. PERRONE, 

Prcel. theologicce. De Romano Pontifice, cap. IV, prop. I. 
I Voir liv. IV, chapo IV. 
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Sans doute les conséquences d'une vérité révélée, 

meme celles qui sont évidentes en elles-memes, 

peuvent n'avoir pas toujours été aperQues par tous 

les esprits, et il existe des vérités de ce genre qui 
n'ont pas tOlljOurS été universeIlement admises. Dans 
cet état de la doctrine, la négation de ces vérités ne 
faisait pas perdre la foi catholique. Mais lorsque, 
par l'eifet d'une étudc plus attentive, une plus 

grande lumicre s' est produite, lorsque la liaison de 
ces conséquences prochaines ave e les vérités révé

lées et toujours erues, apparalt évidenle, l'Église, 
selon l' exigence des temps, peut déclarer que ces 
conséquences appartiennent véritablement au dépot 
de la foi, el doivent etre'crues et professées comme 
les vérités anciennes. Ainsi les dogmes s'accroissent 
en nombre, sans que la doctrine subisse.aucun chan
gement essentiel l

• 

~ous prions le lecteur de hien remarquer que, 

dan s ce cas, la liaison de la conséquence a veo le 

principe révélé, la liaison du dogmo nouveau avec 
le dogme ancien, doivent etre entierement et immé

diatement évidentes, car l'Église n'a pas la lu
miere d'une nouvelle révólation, et toute sa fonction, 
quand olle expose ou développe les dogmes sacrés, 
consiste en une action conservatrice du dépot divino 

Il est également d'une évidence ahsolue que le 
nouveau dogme ne peut etre en opposition avec 

1 Voir : VINCENT DE LÉRINS, Commonitorium¡ CANUS, De {oeis 
theologicis ¡ VERON, Regula fidei,. HOLDEN, Divina! fidBi analysis. 
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aueune des vérités révélées, ni avec ¡'ensemble de 

ces vérités, car il est plus c1air que le jour tIlle la rr
vélation divine ne peut elre contrail'e a clle-meme. 

Appliquons maintenant ces principes cCl'tains a la 

question que nons ayons a résoudre. 

L'infaillibi lité absollle, séparée, pcrsonnelle du 

Pontife romain, en d'autres termes, sa monarchie· 

pure, indivisible, ahsolue, sont-elles autant de véri

tés expl'essément, formeIlement, évidemment révé

lées, dans l'f:criture el dans la tradition ? 
Tout le livre que nous venons d'écrire réponcl a 

ceUe double question. 

Nous avons Ptuclié succes:;;ivement tous les textes 

sacrés d'ol'! on yeul tirer J'infaillibilité séparée el per

sonnelle, la monarchie indivisible el absoluc du Pon

tife romain. NOllS avons rcconnu que si ces textes 

Maient clairs en fa\eur de la primauté d'honneur et 

de juridiction du SOllverain Pontife, en faveur de 

l'indPfectibilité de la succession pontifieale et de la 

foi romaine, ib étaient loin d'otTrir la meme clarté 

pour les priviléges réclamés par l'école extreme. 

Si les textes sacrés qui sont les titres divins de 

I'autorité de saint Pierre et de ses successeurs ne nous 

fOllrnissont aueune preuve décisive ni en fayeur 

de la monarchie pure et absolue, ni en faveur 

de l'infaillibilité séparée et personnelle, l'ensernhle 

dos textes sur lesquels ropose l'autorité eollective de 

Pierre et des Apotres, du Pape et des éveques, est 

cxclusif de la monarchie absolue et de l'infaillibilité 

personnelle, puisql,le de cet ensemble résulte rvi-
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demment l'institution d'une monarchie tempérée et 

d'lIne infaillibilité composée l. 

Le lccteur ne s'attcnd ras sans doute a trouver ici 

une répétition de nos démonstrations. Le li..-re est 

sous ses yeux et sous sa main. Nous croyons que 

plus il approfondira les preuves et les considérations 

que nous lui avons présentées, plus il en reconnaÍíra 

la solidité. NOlls avons voulu tout édaircir autant 

qu'il ót;lit en nous, et ne laisser ancune difflculté sans 

réponsc. Nous nous permettrons cependant encore 

d'ajouter quelqnes remarques. 

Tan!. (ju'on n'aura pas rigourensement démontré 

que le SOllverain Pontificat ne pent pas se perpétuer 

el. durer sans que chaqne Pape soit investi du privi

lége personncl de l'infaiJlibilitr> ah801ne et séparée, 

on ne pourra jirer ancune conclllsion rigoureuse, en 

fa HUI' de ce pri vilége, des paroles: Tu es Pc{rus. 
Tant qn'on n'anra pas rigollrellspmpnt démontré 

que la condition morale faite ú clwqne Sllccesseur de 

sainl Pierre, pour etre a l'abri de tonte chute dan s la 

foi, doit etre meilleure que celle de saint Pierre lui

m(\me, OIl ne pourra tirer ancune conc\usion rigon

reuse, a I'appui de l'infaillibilité personnellc de 

chaque pontife, des paro les : Ro;¡avi pro te) 1lt non de
(tcial fides tHa. 

Tant qu'on n'aura pas rigoureusement démontré 

qu'llll précepte imposé et qu'un devoir a remplir 

équivalent au don de l'infaillibilité absolue, séparée, 

1 Voir supra, liv. IV, chapo IV et V. 
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personnelle, on ne pourra tirer aucune conclusion 

rigoureuse pour ces priviléges, des paroles: Confirma 
ti atres tuos. 

Tant qn'on n'aura pas rigoureuscment démontré 

qu'on doit ü chaque Pape llne ohéissanec ab~olue, 
aveugle, illimitée, on ne pourra tirer aucune conclu
sion rigoureuse, pour étahlir l'infaillibilité person

nelle du Pape, des paroles : Pasee oees. 
Tant qu'on n'aura pas rigoureusement démontl'(' 

que le divin MaUre a pu, san s etre contraire ü 

lui-meme et sans tomber an-clessous du plus vul
gairo législateur, fonder en faveur des successeurs 
do saint Pierre une monarchio pure, indivisible, 
ahsolue, et en memo temps étendro une partie des 

pouvoirs souverains a un grand eorps aristocratique, 
on n'aura pasle droit rigoureux d'affil'mer que la mo

narchie indivisible, absolne du Pontife romain et son 
infaillibilité personnelle, autre forme de eette monar
chie, sontclairement contEmues dans le saint f~vangile. 

Tan! qu'on n'aura pas rigoureusement démontr() 

que Notre-Seigneur Jésus-Christ, en accordant tous 

les pouvoirs spirituels et en promettant . son assis
tance cfllOtidienne au corps des premiers pastenrs 
unis a leur chef, n' a pas pourvn suffisamment a la 
perpétllité de la foi et a la conservation de 1'l:~gIise; 

tant qu'on n'aura pas prouvé que cette perpétuité 

et eette eonservation sont attachées uniquement a 
l'infaillibilité séparée et personnelle de chaque Pape, 
on n'aura pas le droit d'affirmer que ce privilége est 

une vérité divinement révélée. 
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Tant qu'on n'aura pas rigoureusement démontré 
que le Pape est toujours libre de ne pas user du 
moyen infaillible que Dieu lui, donne, dan s le con
cours des autres évequss, pour assurer la vérité de 
ses jugements, on n'aura pas le droit d'affirmel' que 
Diell est tenu de lui faire le don miraculeux de l'in
faillibilité personnelle, et que ce don est écrit dan s 
l'Évangile. 

Ces démonstrations scripturaires, ces démonstra
tions claires, rigoureuses, sans l'éplique, u' out point 
été faites jusqu'ici, et cepeudant ce n'est ui la 
science, ni le talent, ni le zele qui ont fait défaut a 
la nombre use et respectable famille des théologiens 
infai!libilistes. On peut croirc que ce qui n'a pas été 
rait dans le passé ne se fera pas dan s l'avenir. Mais 
enfin supposous la possibilité de ces démonstrations 
l'igoureuses, concédons pour un moment l'impos
sible; il faudrait encore démontrer que ces conclu
sions nouvelles de certains textes évangéliques pour
raient el devraient s'accorder avec des conclusions 
non moins évidentes d'autres textes sacrés. Il fau
drait clairement démontrer que le divin Maitre a pu 
fonder une monarchie spirituelle, pure, indivisible, 
absolue, et conférer en meme temps les pouvoirs 
souverains, sauf les droits de la primauté, a un corps 
aristocratique; il faudrait clairement démontrer que 
la monarchie pontifical e peut etre a la foís simple 
et composée, une et divisible, absolue et tempérée. 

ectte uouvelle démonstration nous parait aussi im
possiblc que les antres. 



366 l\iONARCHIE TEMPÉRÉE DE L'ÉGLlSE. 

Nous sommes done en droit de eonclure que les 

divines Éeritures ne nous fOllrnissent aucune preuve 

eertaine de la monarchie indivisible et ahsoluo, de 

l'ínfaillibilité séparée et personnellc uu Pontire ro

main, et que la véritablc insLitution évangéliqne ne 

peu t jamais elre ramenée a ces conditions. 

La lradition viendra-t-elle suppléor au silence des 

Écrilures? Viendra-l-elle éclaircir et faire évanouir 

les contradietioIls que présento l'institution évangé

lique, s'i1 faut nécessairement admettre l'hypotllóse 

illfaillibiliste? 

e'est iei, an contraire, qne les difficllltés s'ac(;roi~

sent dans des proport ions etrrayantes, ot qu' elles 

deviennent vérilablcIllcnt inextrÍl:ables. Si on ne 

peul uéduire rigoureusement des textes évangélíqlles 

la Illonarchie pure et j'infaillibilité personnelle du 

Pontífe romain, cOllunent peut-on espérer de les 

trouvur clairement et certainemenL dans ceux de la 

tI'i:H1ilion? La vraie notíon de la souveraineté spiri

tuelle, cette notion si néeessaire a l' existen ce , a la 

durée, au hon ordre de la société religiense, peut

elle eLre une vérité de pure tradition? Ne doit-elle 

pas etre également fondée et sur l'Écriture et sur la 

tradition? Et si l'Écriture se tait touehant les privi-

16ges partieu1iers qu'une école vent attribuer au Saint

Siége, eomment peut-on espérer que la tradition 

en donnera une révélation plus préeise et plus 

complete? 

Il esl done permis de dire, a priori) que si l'f~eri

tme ne fournit pas un fondcment solide all nOtI\ cal( 
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dogme, il ne faut pas espérer de le trouver dans la 
tradition. 

Loin de lui etre favorable, la tradition lui esl 
évideIllIllenL contraire. Nous l'avons parcourue ayer . 

le plus grand soin, cette tradilion 1 Nous l'ayons 
étudi6e d'abord dans les actes des conciles géné

raux, et ensuile dans les textes des Peres el def; 

écrivains ecclésiastiques. Quel témoignage plus impo
sant et plus concordant que celui des actes de la 

souverai:leté conriliaire et des enseignements des 

plus grands et des plus saints docteurs? Dans ces 
acles eL clans ces enseignements, se fait entendre 

sans tloulo une puissante proclamation des droits 
du Siége apostolique, fondement de la religión; 
mais les clroits de l' épiscopat y sont aussi hall
tement affirrnés. Le caractere tempéré et compos(' 

de la souveraineté et de l'infaillibilité s'y montre 
avec un éclat que rien ne l)put obscurcir. Ce carac

tere de telllpl'ralllent el de composilion exc!ul n6-
cessairement la mOllarchie indivisible et l'infaillibi

lité séparée; ou bien tout est confusion et chaos 
dan s la tradition eccJésiastique et dans l' hisloire de 
l'Église 1 ! 

Aquel hornme calme et sensé persuadera- t-on que 

ces prodigieux priviléges qu'on dit si nécessaires a 
l'Église, que ces priviléges de souveraineté absolue 

et d'infaillibililé séparée qu'on veut attribuer au 

Siége apostolique en l'an de grace 1870, aient pu 

j Voir t. le" liv. IJ et 111, el supra, liv. IV, chapo VI, VII, VIII. 



368 MONARCHIE TEMPÉRÉE DE L'ÉGLlSE. 

etre niés par tant de saints, ignorés des plus grands 
docteurs pendant dix siecles au moins, méconnus et 
violés par tous les conciles généraux! Pour con tes
ter, pour affaiblir les faits certains que nous rappe
Jons ici, apres les avoir longucmcnt démontrés, a 
quelles subtilités, a quels tours de force, et, trop 
souvent, a que! oubli des devoirs d'une juste cri
tique et des droits sacrés de la vérité historique ne 
faut-il pas avoir recours? lei, a l'appui de ces asser
tions, il faudrait refaire tout notre livre. Nous aimons 
mieux le recommander encore lIne fois a l'attention 
du lecleur. Eh bien, on ne pourrait proclamer le 
dogme nouveau sans méeonnaltre, sans ollblier, sans 
fouler aux pieds toutes ces difficultés, capables d'in
spirer a toul esprit sérieux une salutaire terreur. 

Osons done le di re : la tradition comme l'Écri
ture ne fournit pas un seul argument vraiment déci
sif en faveur de la monarchie absolue et de l'infailli
bilité séparée du Pontife romain. Comme I'Écriture, 
par l' ensemble de I'institution évangélique, la tradi
lion, par l' ensemble des témoignages et des faits 
qu' elle nous présente, est contraire a ces priviléges 
ontrés! 

Done ces priviléges ne sont pas des vérités ex
pressément, formellement, clairement révélées dans 
les divines Écritures; done ils ne sont pas attestés 
par une tradition ancienne, perpétuelle, constante, 
unanime; done ils ne peuvent pas devenir l' objet de 
la foi divine et catholique; done ils ne peuvent pas 
etre définis comme dogme. 
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Mais ici nous sommes arretés par un respectable 
théologien. Vous niez, nous dira-t-il, que la monar
chie absolue et l'infaillibilité personnelle du Pontife 
romain soient des vérités révélées; mais pouvez-vous 

nier que ces vérités ne soient scientifiquement dé
montrées, scientifiquement certaines, et des 10rs ne 
peuvent-elles pas devenir objet de foi? Oui, nous 
nions que ces priviléges soient appuyés sur la certi

tude scientifique. Notre livre a pour but de démon
trer le cOFltraire. Quoi 1 a toutes vos preuves nous 
opposons une preuve, a tous vos raisonnemcnts nous 
répondons par un raisonnement, et vous voulez que 

votre tbese soit seule scicntifiquement démontrée! A 
qui persuadera-t-on que, lorsque Bossuet est d'un 
coté et Bellarmin de l'autre, il n' y ait avec Bossuet 
aucune raison, aucune vérité? Ces assertions super
bes ne reposent en réalité que sur la valeur IIH'lme de 

ces démonstrations, qui sont l'objet de la discussion. 
Chacun sans doute est libre d' aftlrmer qu'il a la 
raison de son coté; mais l'f:glise seule a le droit de 

décider. 
Une aut~e objection, en apparcncc plus sérieuse , 

est tirée de la diffusion du sentiment de l'infaillibilité 
pontificale chez les fidelcs. En admeltant comme une 

réalité l'existence de ce sentiment, on peut se de
mander d'abord sur quel fondemen! il repose, et s'il 

a un objet bien déterminé. Ce n' est pas dans les 

symboles de la foi et dans l'enseignement du caté

chisme que les fidüles ont puisé ce sentiment, s'ils 
l'ont récllem¡mt. Jamais l'infaillibilité ponlificale n'a 

TIHIE 11. 

I\',OhjectiollS 
et réponses, 
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('té ni pu etre proposéc comme un dogme de foi. La 

source de ce sentiment, s'il existe, n'est et ne peut 

etre, pour les fidCles, que leur v(-n('ration el leur 

pié té filiaJe enyers le vicaire de J,'slls-Chrisf. Hien 

n'est plus re~p('ctable saIlS dOllte; rnais est-il possible 

d'appuyer sur ces sentiments le dogme nou\cau '! 
Qlloique ces senlirnents, vagues par leur nature, 

no pnissent pas servir de point d'appui ;\ la défini

tion <tu nOllveau dogme, cepcndant ils ne sont pas 

illusoires eL trompeurs, pui~qlle le Pontif(~ supreme 

(Espose, quand ilJe Yeut, du moyen de l'infaillihilité, 

comme nOllS I'avons di!. 

Dans le silenee de \'~=criture et de l'ancienue tra

dilion, Je sentiment des théologiens mourrncs, quelque 

grave et digne de rosped liu'í! soit, ne nous parait 

pas non plus pOllvoir fournir un argurnent décisif 

pour la définition du nouvcau dogme. D'abord, re

marquons qu'il y a partage entre les théologiens. En 

admettant que les théologien:s infaillibilistes soiant plus 

nombreux que les autres, reste toujours a savoir si 

la qualité ne compense pas la quantité; et il y a clan s 

l' éeole un vieil adage qui dit : Theologi non nll1nl'

ranturJ sed ponderantnr. 
Eh bien, si nous ramenons la question aux noms 

qui seuls peuvent faire véritablement uu!ol'ité, 

eroit-on que non s n'avons pas Ü opposer aux plus 

grands noms de \' école italienne drs noms aussi 

grands, aussi illustres , aussi autorisés ? 
Est-ce que, au quinzieme et au seizi~~rne sicele, les 

d'Ailly, les Gerson, los .\Jmain, les ~aj()[': les Tos-
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tat, les Castro, les Zabarella 1 les Cusa, ne halancent 

pas les Tllrreeremala, les Cajetan, les Jacobatills, 

les Sllarez? 

Est-ce que Bossuet ne dépasse pas Bellarmin de toute 

la Ita 11 teur qui sépare le génie du plus grand taletlt ? 
Est-cn qu'on ne peut pas opposer le pape Adrien VI 

au pape Benoh XIV? 
Esl-eo que TOllfllOly no vaut pas Duval? 

Est-ee que Noel Alexandre n'a pas autant fl'éru

dition que Ballerini, et Thomassin que lVIuratori ? 
Est-cc que la critiqu.e de Pey n'est pas aussi sflre 

qllP colle de Zacearia? 

Es[-co (PI() Borgier ne peut pas étro rapproehé de 
Gerdil :l 

Et de nos jours, ost-ce quo la science et la logique 

des canlinaux ¡le la Lnznno ot de Bausset ne sont 

pas rgales ú celles du cardinal Orsi? 

Esl-ee que la gravité et l'autorité de Frayssinous 

ne pOllvcnt pas ontror on comparaison avee eelles do 

Litla? 
Est-ee que l~mery n'ost pas aussi grand que Muz

zarelli :l 
Qllant aux anteurs vivants, non s u'avous rien a 

('U dire. Mais nOlls regretterons de ue pouvoir rayer 

lei un tl'ihut de louange a tel historien, a tol 111('010-

gien de l' Al1emagne e1 de l'Anglelerre eatholiques, 

qui honorent la Reienee eontclllporaine par la sagesse 

de Icur doctrine l. 

1 Le lecteul' instruit cOffiprcndra sans peine que nOnS youlons 
parler sllrtollt de MM. DiJllingcr el, Newman. 
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Apres cette comparaison fapido, nous nous por

mettrons de rappeler a l' éqllité et a la mouestie ces 

écrivains, plus téméraires que savants, qui somblent 

croire que la victoiro appartient tOlljOurS au nombre 

et a l'audaee. 
L'objection tiréo de l'autorité des théologiens nOlls 

paraH amoindrie, surtout paree que la question qui 

diviso l'écolo n'a pas tOlljOurS été bien posée, et 

n'est pas généralement bien posée. II no sufIit pas 

d'aflirmer l'infaillibilité pontifieale si on ne sait pas 

se rendre bien compto a soi-meme de eette infailli

biliLé, si on no saisit pas les diverses manirres de la 

concevoir et de la proposer. 
Demandez a un théologien, meme instruit, si la 

souverainoté spirituello ost simple ou eomposée; si 

l' infaillibilité est identique a la souvcrainoté ; et, dans 

le eas de eeUe identit!\ s'il peut y avoir acte de la 
souveraineté et de l'infaillibilité absolues, sans le 

coneours des éléments qui les composent. En d'au

tres termes, demandez a ee théologien si la monar

chie pontifiealo ost pure, indivisible, absolue, ou 

bien efficaeement tempérée par l'aristocratie épisco

palo. Demandez-lui si l'infaillibilité pontificale est ub

solue ou conditionnelle , séparée de celle de l'I:~glise 

ou conjointe a ello, personnelle uu Pontife ou utta

chée a la succession <in pon tificat. Demandcz-lui en

fin si le Papo, pour prononcer ses jllgements ex_ 
cathedra y possede un lIloyen plus divin et plus súr 

que celui du concours dos évequos qui ont regu le 

pouvoir de gouyerner avec lui ]']~glise de Dieu. 
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Dans les réponses a ces questions, vous constate
fez, nous ne craignons pas de le dire, des embarras, 
des hésitations, des doutes qui vous confondront. 

Cependant, tant que ces questions n'ont pas re<;u de 
la part du théologien une réponse nette, précise, 

motivée, son sentiment, quel qu'il soit, ne peut avoir 
qu'un poids légér dans la grande controverse qui 

s'agite. La question se présente nécessairement au

jourd'hui dans les termes que nous venons de pré

ciser. Ces ter~es s'imposent par la force des choses. 
La grande controvorse en l'egoit un aspoct nouveau, 
que nous signalons a tous les théologiens. Nous osons 

leu1' dire que des rétlexions plus profondes que jamais 
sont nécessaires, et qu'il faut pénétrer jusqu'au fond 
le plus intime de la constitul.ion et de la vie de l'Église. 

La seulement se trome la lumicre qni pent éc1ai1'er 

le granel" probleme. 

Los emharras théologiques que nous signalons ici 

se présenteraient sans aucun doute si, dan s le futur 
concite, quelques p1'élats, obéissant a un úle ardent 
mais pen réfiéchi, domandaient an concile la défini
tion de l'infaillibilité pontificale. 

teur motion serait faite, cela paralt certain, dans les 
termes memes du vceu suggéTé a la piété des fideles. 

En présence d'nne motion aussi grave, le concile, 

on pent le penser, demanderait d'abord a ses auteurs 

de déterminer exactement les conditions de ces juge

men ts ex cal hedra) pour lesqllels le grand privilége 
de l'infaillibitité personneHe seraiL réclamé. 

En efTet, personne n'admettra qu'on puisse im-

r. La qurstiol! 
oans le 

futur conci le. 
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poser aux ,fideles ce nOllveau dogme; qu' on plli~se 
exiger d'eux, sons peine d'anath(ime et de danma
í:ion t>ternelle, de noire ú l'iufaillibi!ité peJ'~()Il1!elle 
d ti Pa pe; e' est-a-dire de ('roire que 1outE'~ l~:i I'úis 

que le Pare prononce un jugcment ex (oll/edra) 
Dieu est tenu de faire en t'a faYeUJ' un gran(! mi

racle, pt de le prúcrvcl' de toute isnoraucc ,ue 
tout ollbli, de toute précipitation, de tout [H'l'jUgC>, 
de toute passion, de tout p(ochr d'intelli~cme, tlc 
tout p(\chó de volonté; personne, disons-nolls, n'ad

metíra qu'on puisse impos('l' ce nOlIYCan clogme sans 

détefmiEer rigollreU~el11e;;t les conditions de;; juge

ll1ents e.X" cathedra. 

Nons ne rappeJlerons pas ici les gTans et inexlri
caLle", diflic¡;]t¡\s (Iue les (Jl(>ologiemi rOHwins OIlt n:Il

contrée:- quaml ils ont YOlllu d(~tenniller ces condi

tiOllS l. ~Ol1S 11011S contcntcrolls de poscr ce dilenmw 
al/X partisans du nOUY8au dogrne : 

« Pal'l1Ji ces conditions des jugements ex cath('dra, 
vous mettrez la meilleurc, la plus ccrtaine, la seulc 
d'origine divine, c'est-a-dil'e le concours de l'{>pi~co

pat; ou vous l' omettrez. )) 
Si vous exprimez ecHe condition, votre d{~finition 

de\ ientabsolummt inutile. Le Pape n'ost plus, Illeme 
d'ilprés votrc définition, infaillible tout seld. 11 nc 
poss(\le ce gr<lnd privilrgc qu'autant qu'il cnscigllc 

ayec le concours antécéuont, concomitant Ol! sub~é

quent de l'épif1copat, qu'autant ql1'il est l'organe 

t yojr supra, ¡iv. lV, Ch8P, '(TI. 
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avotté de I'~~glise. La souveraineté et l'infaillibilité 

resten! composées de lcurs deuxéléments esscnticls. 

La monarchie de l'Église reste efficacement tempérée 

d'aristocratio. No parlez pas, nc parlez plus d'in

faillibilité absolue, séparée, personnelle; de monar

chie pure, indivi:üble, absolue. Vous n'avez rien 

décidé de.. notlveau. Vous n'avez rien fait, ~ien 

obtenu, rien gagné. 

Si, au eontraire, pOllr amener le triomphc de 

doetrines exclusives, vous vous décidez a taire, 

t!aTls la déünition nouvelle, la condition essenticlle 

et sculc ll(:'ce~saire des jugcments ex cathedra; des 

ee momont, il cst Hai, vous proclamez l'infaillibi

litC' absolue, séparéc, personllel1e du Poníife romain, 

sa monarchie pure et indivisible; mais aussi, di's 

ce momen t, vous faites dan s I'Églisc la plus ra

dicalc llcs r6voluLiollS. Vous houlcversez tonte 1'1n

stitution chrétienne eL évangéliquc; vous déLruisez 

la monarchie türnpérée de l'I~g¡ise; vous abolisscz les 

droits clivins et dix-neuf fois séculaires de l' épisco

pat; vous supprirnez le contre-poids divin de l'auto

rité pontificale. En un mot, vous changez la consti

tution de I'Église. Mais, en changeant la constitution, 

vous eles obligés de changer allssi la doctrine; et il 

falldra désormais chanter an saint Sacrifice: Credo 
Pajlum, au lieu de Credo Ecclesiam. 

Ainsi, vous etes dans ceUe alternative : ne rien 

faire ou tout détruire. Vous taire ou vous renier 

vous-memes, en reniant le catholicisme. 

Arrelons-nous encore un instant sur cetteconsi-
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dération décisive, sans redouter quelqnes répétitions. 

La chose en vant la peine. 
Tout l'ouvrageque nous avons éerit a pour but 

de montrer que, conformémont a l'institution évan

gélique, la monarchie de l'f:glise est essentiellement 

complexe, tempérée, composée du Pape et des éve
queS'o L'histoire des coneiles généraux et de l'Église, 
pendant seize siecles, nOllS a donné les preuves les 
plus cerlainos de ectte vérité, que, si dans les con
ciles généraux la primauté du Saint-Siége brille d'un 

vif éclat, et nous nous sommcs toujours appliqué a la 
mettre dans son plus beau jour, les droits divins des 
éveques ne s'y montront pas d'une maniere moins 

frappante. Liberté comp](~te des délibérations, vote 
a la majorité, examen juridique des décrétales apo

stoliques, condamnation meme, dans certains cas, 

de la doctrine et de la personne du Pape; tels 80nt 
les traits principaux qui démontrent, d'une invin

cible maniere, la participation des éveques a la sou- . 
veraineté. Certes, et nous l'avons prouvé, cette par
ticipation ne va pas jusqu'il fatre des éveques un 
corps possédant une souverainelé absolue sur le 
Pape. CeHe doctrine, nous l'avons rejetl'e. Quoi

que sous la juridiction du concile dans certaines 

circonstances et dans certaines limites détenninées, 

le Pape n'en conserve pas moins tous ses droits sur 
le concile, pour les temps ordinaires. llle convoque, 

¡11e préside, ille dissout, il le confirme; il Y est tou
jours le chef de l'Église, et y exerce toutes les pré

rogatives de sa primauté. 
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Voila l'histoire de l'Église. Voila des fails au-des

SllS de tou te contestation sérieuse. Il en résulte que 

I'Église a été jusqu'ici, conformément a sa divine 

institution, une monarchie efficacement tempérée 

d'aristocratie, une monarchie essentiellement délibé

rante. 
Mais si la définition nouvelle qu'une école, plus 

ardente que -Bage, appelle, était possible; si elle était 

porté e , il en réslIlterait nécessairement que I'Église 

deviendrait, en droit comme en fait, une monarchie 

pure, indivisible, absolue. 

Ce He tl'ansformation, comme nous venons de le 

montrer, serait une l'évolution essentielle dans la 

constitution de I'Église. Cal' la monarchie aristócru

tique, la monarchie esscntiellement tempérée d'aris

tocrulie, la monarchie essentiellement délibérante 

est une institution entieremen t difI'érente de la mo

narehie pure, indivisible, abscIue, eonsultative. On 

ne pourrait les identifier el les confomlre sans blesser 

la raison, sans injurier le sens commun. 

La constitution de l'Église, si ceUe révolution 

s'opérait, cesserait done d'elre ce qu'elle a été en 

droit pendant pres de dix-neuf siecles; elle change

rait radicalement, essenliellernent de nature. 

Mais ce qui est véritablement divin est immuable. 

Si la constitution de I'Église est divine, elle 11e peut 

changer. Si elle change, elle cesse d'etre divine. 

Sans doute, la constitution de l'Église, comme le 

dogme lui-meme, peut se développer. Mais, comme 

le dogrne, elle ne peutpas changer. Selon les paroles 
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de Sa Sainteté Pie IX, dans une circonstance ajamais 

mémorable, le dévdoppement de la doctrine doit 

toujours se faire dn meme au meme : Crrscal t'n 

eodcm sensu, in eadern sen ter/tia l. 

Ces paroles s'appliqllent aux institutions divines 

comme a la doctrine elle-merne. Or, le développe

n1Pnt iei se forait in alio sensu, in alia senlen/ia. Ce· 

• développement est done impossible; il est contrairc 

a la constitution intime du christianisrne. JI scrai¡ la 

négation de sa divinité. 

VIII. AUCIITlC 

parlté (¡"ce 
la detilrilion 

,k 
l'Imm;lcuiéi~ 

ConO::t:ption. 

Ah 1 s'il était possible, s'Íl se réalisait, quel 

triomphe pour tous les ennemis du christianisme et 

de l'};glise! Ces ennemis souleveraicnt contre le ea

tholicisme la protestation des siecles eL de I'histoire; 

ils l'accableraient sous une rnasse de témoignages 

aecusateurs; ¡ls feraien t eomparaitre et déposer 

contre lui, et l'Écriture, eL les Peres, el les con

eiIes. Ils nous enseveliraient sous notre honte, et au 

milieu de ces ruines, l'athéisme éleverait plus haut 

que jamais sa tete menagante! 

Dieu eertaÍnement épargnera au monde et a la roí 

des fideles ces supremes épreuves'. 

Ces dernil'res considérations nous fournissent uno 

l'{oponse a un derniel' argument qu'on vent tirer (rllnO 

comparaison avec la définition du dogme de I'Imma

elllée Conception. Si ce nouveau dogme a M(" Mflni, 

dit-on, pourquoÍ celui de l'infaillibilité pontificalc ne 

le serait-il pas? Nous répondons : Il u'y a aucune 

1 Bulle lneffabilis Deus. 
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pnrih" eulre ces c!Joses. Chef a la piét~, le dogll1Í.' 

de I'Immaculée Conception est surtout. spéculalif. 
H ollllll(Jge rendu a la !lf efe de Dieu, il a réjoui 

tOtlS les ereurscatholiques, 8t n'a été qu'un dévelop
pemcnt régulicr de la eropnce antérieure. Mais si 

l' opinion contraire a l'Immaculée COl1ception dc 

Mari e avait donné sa forme ~l la conslitution de 
l'Égrisc; si elle avait CI'6é des droíts et des devoirs; 

si elle avai! rrgnó penuant dix-l1euf ~i¿c1('s dan s 1('::, 

instilutions lBS plus né('essaircs ü l'e,,"istence et il la 
vie d(; la socidé rdigiellse; si elle s' étai! incal'llée en 
qllclqlle sorte dans la loi de la souveraineté; quí 

oSl'rait dire que ectte opinion, que celtc eroyancc 
al!l'(Ji( {lU u(re aholie, remplacél' pnl' une :mlrc, san:
arnenrr lllle r,"vo:ulion, un dJangcllIent esscntid 
dan,; rl~glise elle-mt'me, UIl clwngcmrnt dogmatiqllo 
el constitutionnel? 

Personne lI'a done le <1roit d'inYoquer un e"-emple 

qui se tourne a\ec tant de facilité contre le projet 
de la nouvclle définition. 

Nous croyons avoir rempli la premiere partie de 
nolrc tache; nOH!" croj"ons a\"oir démontré que la 
nom"olle définition est théologiqueIl1cut impo~si¡)lt~, 

el qu'il n'y a pas liBU a doter l'J~glise ¡fUD dogmc 
nOIl\eau. 

Si la définilion qu'uuc rcole demande n' est pas po~
sib!e, d'apr¿'s les príncipes de la thL'ologic, tout le 

monde comprclldra que ecUe dC>finilion, dans le cas 

heureuscment inadmissible oü elle serait portre, 

n 'aurait aUCllil a\antage, et amcllernit au contraire les 
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suites les plus funestes. Ces eonsidérations, si dignes 

de l'attention de tout homme qui porte dans son 

eamr l'amonr de la religion et de l'Église, donne

ront a notre these théologique une confirrnation 
irrécusable. 

Il est de principe qu'une nOllvelle définition dog

matique doit etre néeessaire et amenée par des cir

constanees irnpérieuses : la défense de la foi, le bien 

des ames. 

Or aujourd'hui, ce nc sont pas uniquemellt l'all
torité de I'Église et celle de son chef qui sont con

testées, niées. Les négations sont autrement radi

cales. Elles portent sur. les premieres et les plus 

nécessail'es vérités 1 audacieusernent attaquóes par 

une fausse science : la !lotion meme de Dieu; la 

diviriité de Jésus-Christ; l' ordre surnaturel tout en

tier. Voila ou sont prineipalement les dangers de 

la foi, les dangers des ames. Ramener les ames aux 

pieds du Sauveur, e'est la voie sllre pour leur fai1'e 

confesser l'autorité de son Vieaire. Le premier, le plus 

pressant besoin des ames qui nient, des ames qui 

doulent, n'est done pas une définition nouvello de 

l'alltorité 'du ,Souverain Pontife. Celte dófinition, 

au eontraire, par l'aecroissement illimité de puis
sanee qu'elle attribuerait au Pape, deviendrait un 

nouvel et peut-etre invineible obstaclo au 1'eto111' 

des ames soumises a l'influenee de la seience anti

eh1'6tienne. 

Le dogme nouveau ne serait done d'aueun seeoms 

pom la défense et la propagation dll eatholicisnlU. 
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Mais du moins offrirait-il quelques avantages sérieux 

aux fidcles? 
Jamais I'autorité du Saint-Pere n'a été plus accep

tée, plus honoré e , plus aimée par les :imes pieuses, 

qu' elle ne l' est de nos jours. Et quand cette auto
rité se présente sous l'image d'un Pontife vénéré, 

grand par ses maIheurs, plus grand par ses vertus, 

eette autorité devient encore plus chere a tous les 
cceurs. 

L'affaiblissement de la puissance temporelle du 

Saint-Siége, par cette sage disposition providentielle 
qui tire le bien du mal, n'a fait que grandir et forti
fiel' la puissance spirituelle. Les vrais catholiques 
donneraient partont leur vie pour elle, paree qu'ils 
savent que sans elle il n'y a pas d'Église ni ele 
christianisme. Ces sentiments, plus profonds, plus 
unanimes que jamais, préservent de toute atteinte 

s6rieuse l'unité catholique. Un sehisme aujourd'hui 

paralt impossihle. 
Ahl qu'on ne troubIe pas c:es beaux et forts sen

timents par des controverses inutiles el dange

reuses! Qu'on laisse les ames jouir en paix de leur 

respeet et de leur amour pour le Vieaire de Jésus
Christ! 

Sans utilité r6clle pour ceux qui croient.; pIeine 
d' ócueils pour ceux qui doutent, la définition nou

velle atteslerait au monde que, jusqu'en 1870, 

l'Église catholique n'a pas Sil exactemént et surement 

oú réside I'autorité souveraine qui doit la gou
verner! 

inconvénicTlt:--
religieux. 



382 "ro);,\RCIIIE TEMPÉRÉE DE L'í~GLlSE. 

Apres dix-huit s:ec1es, vingt conciles g('lléraux, 

ueux cent cil1lIuanlC- huit Papes, nOllS de\Tions 

avouer au monde (lue nous ne saytll!S pa., cucore, 

avec une enti¿,re certitude, si n~glisu est une 1110-

narchie purc, indivisible, absolup, ou composl'8 et 

tcmpérée! NOlls deyrions uyouel' quc nOllS ignorons 

encore si les évegues sont purement et simplclllcnt 

les o;ujcls eh Pape, OH s'ils participent, sous son auto

l'itC> , a la f:ollycraineté spirituclle! l'íous dcvl'ions 

"vollor olllHl que les \Tai,-,s cL ccrlaines conditions 

de l'infaillibilité nous sont encore iuconnucs! 

Les hommcs de l'autol'ité, ccux (lui eIl mainticn

nent dans le monde le respect et la foí, Rcrairmt 

obligés de confesser publiql1ement <¡ti 'ils n' ont pas 

conllll compk,tcmcnt j l1sqn' it ce jour l' autorité rcvetue 

du droit supremo et irréfragable de leur cOlllmander 1 
Quel speclaclc ofl'ririolls-nou:,; au monde, aux. sa

Yants 1 aux hommes politi(ll.les! N e dev iendrions-nous 

pas lenr rabie; et, en. youlant élcver outre mesure 

l'aulorité du Souveraill Pontife 1 ne compromet

lriDnS-nOUg pas la cause sacrée de l'autorité el1e

meme? 

Ces considérations, nous les livrons avec conllance 

a l' examen de tout esprit juste, de tout CCCUl' hon

nete qui veut honorer Jésus-Christ dans son É31ise et 

dans son Vicaire. 

i)lais il est d'autres inconvénients encore. 

Nous l'ayon:;; démontré, la nouveIle définition 

transformerait la constitntion de I'Égli~e eL ferait du 

régimc ecclésiastique la monarchil' la plll:' r¡gOl]-
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reuse, la plus absolue, la plus illimitée qUI fut 

jamai~. 

01', sallf le cas, heureusoment fo1't rare, d'une dic

tature néccssai1'e, lamonarchiepure etabsolue, comme 

sysft'me ordinaire et durable de gouvernement, est 

une inslitution pleine de miseres et de périls, el doit 

et1'o reganlée comme une des formes les plus vicieuses 

de gonvernement. Cependant Bellarmin lui-meme 

rnseigne que le gouvernemenL de l'Église, étant 

d'origine divine, doit étre le meilleur des gouverne

ments; et il n' h('site pas a faire consister cette supé

r¡orité du régiI1le ecclésiastique en un certain rné

Jange des trois formes polilit¡ues: la monarchie, 

l'arislocratie, la démocratie l. Il est vraí que, dans le 

déyeloppcment de son systeme, il sacrille enfiere

Illent les deux dern:ers éléments au premier. 1\1ais, 

en dépit de ses incons('quences, son principe, que le 

gouvernement ecclésiastique doií etre le meilleul' 

des gouvernements, subsi:-;te; eL aycc ce principe, 

llOllS battons en breche son syslcme. Non, on no 

fera jamais adrneltrc a la rai~on el a la conseience, 

aujourd'hui rnoins que jamais sans doute, que la 

monarehie pure et absolue, comrne systeme ordi

naire de gouverncment, soít le meilleur de tous. JI 

falldrait méconnaltrc entierement les enseignernents 

de l'histoire et de l'expérience pour soutenir eeHe 

these désespérée. Et qu'on n'invoque p~s ici l'irni

tafion de la monarchie divine; l'humanité COffi-

1 ne RlJ1/1ano [>ul1tifice , lib. lo 
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porte-t-elle cette participation absolue aux .attributs 

divins? 
Sans approuver toutes les théories politiques qui 

se sont produites dans les temps modernes; sans am
nistier aucunement toutes les révolutions qui se sont 

faíles, on peut affirmer qu'il n'y a pas, dans la société 
issuo de l'Évangile, une ten dance plus impérieuse, 

plus durable et plus invincihle, que eello qui veut 
meUre des bornes au pou voir, qui cherche au pouvoir 
des contre-poids oí des contre-forts. Et ce serait au 

milieu de cette société chrétienne, si profondément 

travaillée par' co besoin de régler le pouvoir, que le 

Siégo apostolique proclamerait, comme un dogmo 
nouveau de foi, que Diau a étah!i dans son I~glise la 
monarcllie pure, ahsolue, indivisible, paree qu 'elle 
est le meilleur des gouvernements! QucI profit y au
rait-il pour la foi a se mettre dans une opposilion si 
directe avec 'les données les plus sihes de l' e~pé
rience et de la raison? 

Xl. Gril\'" Et cette opposition ne deviendrait-elle pas un 
danQel's 

l'olili~Ilf('S nouveau ferment de défiance et de haine contre 
l'Église? Quel hornme politique, quel homme d'État, 
quel souverain pourraient voir sans effmi, au faite 

de I'Église catholique, un pouvoir qui no trouverait 
dans la constitution intime de cette ~~glise aucune 

limite, au~une barriere vraiment efficaca aux abus, 
aux exces, aux erreurs que la nature humaine ne 
peut pas toujours éviter? Qu' on n' invoque pas i(j 
l'assistance divine promise a I'Église et a son chef; 

cal' nous cherchons quelles sont les vraies condi-
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tions de la réalisation de ces promesses. Si le divin 

Maltre n'a pas voulu faire de son Église une monar
chie pure et ahsolue, est-on en droit d'invoquer les 
promesscs divines en faveur de eeUe institution? Il 

serait vain aussi de dire avec Joseph de Maistre que, 
par la nature des ehoses, tout servirait de borne au 
pouvoir absolu du Pape 1; ear quel est le pouvoir 

ahsolu que eette nature des choses a préservé des 
fautes les plus graves? 

Qnelle explieation satisfaisante, quelle garantie 

sérieuse a offrir, a donner aux puissanees de ce 

monde qui voudraient voir dans la puissance ponti
ficale, telle qu'on la ferait, un rivalou plutot un 
maHre, un maitre redoutable, capable de porter le 
trouble dan s l'l~tat comme dans les consciences? 

Pour éviter ces malentendus, on s'efforcerait sans 

doule de renfermer l'infaillibilité pontificale dans les 
plus étroites limites. Mais l'opinion des masses ne 
l'étendrait-elle pas a tout? Dans le prestige du Pape 

infaillible par lui seul, l'homme disparaitrait. Toutes 

les paroles du Pontife .seraient des oracles pour la 
foule des eatholiques; toutes ses volontés seraient 
des lois. Ces dangers nouveaux ne provoqueraient-ils 

pas I'aggravation de toutes les lois restrictives de la 
liberté de I'Église? Les plus difficilcs complications, 
les plus grands malheurs ne se trouveraient-ils pas 

an hout de eette voie périlleuse? Du moins, on peut 

craindre que l'abolition des eoncordats et la sépara-

j Du Parc, Jil'. ¡er, chapo VII!. 

TO',IE 11. 
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tion violente de l'Égliso ot de l'État ne fussent. un 

prompt résultat du nOllveau régime. 
Oui,' si les desseins dos esprit:,; extremes pouvaient 

réussir, si le dogme nOllveau qu'ils désircnt pouyait 

etre proclamé, n~glise tout entiere serait dans le Pupe, 

comIDe l'~:tat est dans le IIlonarque absolu. Quel 

bien pourrait-il résulter de eefte transfol'mation? 

Le Papo est ordinairement un vicillard aussi vénérable 

par ses ann(>es que par ses vertus. Les passions hu

maines ont sans Lloute peu d'empire sur son ~me. 

3Iais enfin il est homme; et si ses freres, les óveqlles, 

lui devaient une obéissance absolue eL aYellgle; s'jls 

n'avaient jamais le droit et le deyoir de le conseiller, 

de I'avertir, d'agir meme, dan s des circonstanees 

sem]¡lubles, comme lo tirent le cinqllieme concile 

. général a I' égard du Pape Vigile; les sixieme, sep

tieme, huitieme a l' égard du Pape Honorius i si le 

Pape n'avait besoin que de lui-meme pour gouver
ner l'f~glise de Dieu; s'il n'était tenu de prendre 

conseil qu'autant qu'ille jugerait convenable, n' est-il 

pas évident qu'il serait expo$é allX plus graves ten
tations qui puissent assaillir la faiblesse humaine? 

Et le gouvernement de l'Église serait-il toujours 

dirigé avec les lumieres, la sagesse, la suite et la 

fermeté que demandent les intérets supérieurs qui 

sont en cause? 

Dans la transformation qu'on voudrait opérer, 

l'alltorité des éveques pordrait touL ce que gagnerait 

celle dll Papo. Les uroits que les éyeques ont exercés 

.dans les conciles et hors dcs concilcs dcvicmlnlÍent ü 
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jamais inapplicables. L'affaiblissement de l'autorÍté 

des éYeq~cs, déja si funeste a l'Église, serait done 

un mal sans limite et san s remede. 

Ainsi, soit qu'on envisage I'J~~glise dans ses rap~ 

ports avee la raison publique, la sociétó moderne et 

ses tendancos; soit qu' on l' envisage dans ses rap

ports avec les gouvernements eL les peuples; soit 

enfin qu'on la considere en elle-meme et relative

ment a sa divine mission et au bien spirituel des 

fidCles, le nouveau dogme, loin d'offrir aueune 

utili U', ne présenterait que des dangers et des 

menares. 
:'\OllS devons encore appeler l'attention du lecteur 

sur une drrniére considération. 
tes llivisions qui existent an sein du christianisme 

sont lIne des causes les plus actives de son aflai

hli~semont et de son impnissance a opérer la trans

formation générale du monde et l'aecomplisscIllent 

parfait de sa mission. 

Si l'idoHltrie regno encore sur la moitié du globe , 
si le mahomélisme dé sol e des conLrées chrétiennes 

aulrefois florissantes, si un athéisme déguisé ra\~age 

le monde chrétien lui-meme; n' en doutons pas, une 

des causes les plus puissantes de tant de mlscrcs mo

rales, de tant de douleurs sociales, de tan! d'abaisse

ments et de hontes, se trouve clans ce malhcureux 

déehirement intérieur du christianisme, qui consti

tue le schisme et l'hérésie. Si les Églises orientales 

se )'('unissaient en fin a l'~~glise mere·, si nos freres 

séparés de l'unité par les révolutions violentes du 
:2:;. 

XII. Obslacle 
au rctour 

de nos freres 
séparés. 



XIII. 
C(i;-lcl1J~ir'll. 

:l8S ~roNARCHIE TEMPÉRÉE DE L'ÉGLlSE. 

SeIZleme siecle rentraient enfin uans cette unité, 

quello puissance nomcllc de transformation, de eon
quete et de victoire, le christianisme pacifié et uni, 
]e christianisme réunissant en un magnifique faisceau 

toutes les forees vives, tous les éJéments de progres 
d'une scicnee et d'une eivilisation rcnouvclées, ne 

développerait-il pas dans le monde! Alors arriverait 

sur la terre le regne de Dieu et de son Chriilt ! 
Tout ce qui peut meUre obstacle au retour, au 

rapprochemcnt des esprits ct des creurs, a la pacifi
cation et a l' unité religieuse, doit done etre regardé 

comme le plus gralld des malhcurs, puisque la se 

trouve l'obstacle au plus grand bien. 
Nous ne craignons pas dc dire que la définition 

nouvelle, dangereuse, inutiJe, con!raire aux vrais 
principes théologiques, éloignerait a jamais de 
l'Église nos freres séparés. 

Que Dieu daigne répandre sa lumiere sur son Église, 
et inspirer a tous les desseins les plus conformes aux 
besoins de l'humanité! 
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CHAPITRE V. 

LA PÉRIODICITÉ CONClLIAIRE. 

SOMMAIRE. - I. L'esprit de conciliation domine tou! cet ouvrage. -
11. Deux propositions qui expriment la coneiliation thérn·ique. -
IlI. Le moyen pratique de la eonciliatioll. - IV. I"e déeret FIIEQUENS 

du concHe de Constance. - V. Antorité de ee déeret. - VI. La 
DÉCEJíNUIT}; coneiliain~; sa portée disciplinaire et générale. -
VII. Malhcurs qui auraicnt pu C(rc évités par l'exécution exade du 
~écret d,.~ Constance. - VIII. Explicatioll et excuses de eette inexé
cution. - IX. Retour sur ses effets. - X. Les temps modernes 
rendent possible la mise en vigueur d u décret de Constance. -
XL Pn:sscntimcnt Jivin du saillt cOllcile. - XJJ. Admirables cffets 
de la périoclieitfl et de la décellllalité cOllciliaires .. - XIII. Nouvelle 
activité dans I'J\glise ullivcrscllc. - XIV. Vceux de l'auteur et 
dernióre déelaratioll. 

Nous croyons avoir portó un esprit sincere de 

conciliation dans la premiere partie de cet ouvrage, 
que nous forminons par ce chapitre. 

Nous avons rl'abord donné toute notre attention 
a l'étude de l'histoiro dos conciles gónéraux. Cette 
étude nous a mis en possession d'uno in6branlable 

conviction, celle du caractcre essentiellement et effi
cacement tempéré de la monarchie ecclésiastiquo. La 
souveraineté spirituelle s'est montrée a nous comme 

nécessairement composée de deux éléments : la pa
pauté et l' épiscopat. 

Cette conclusion a été vérifiée par un examen 
approfondi de la théorio ele la monarchie pure, in

divisible, absolue du Pontife romain. Les preuves 
sur lesquelles on veut élever cette théorie ne nOU8 

'fOME 11. 25* 
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ont pas paru de force a ébranleI' les grands faits his

tOI'iques, la grande tradition qui servent de support 

a la monarchie tempérée de I'Église. 

Dans ces longues et patientes étlldes, nOllS nOlls 

sommes appliqu6 avec le plus grand soin a faire 

briller d'un vir óclat les droits divins du Souverain 

Pontificat. Non moins divins, non moins nécessaires, 

cenx de l'épiscopat ont été justifiés avee le meme 
SOIn. 

Nous avons mis une attention particuliere a mon

trer comment, an sein de l'unité catholiquc, de 

l'ordre et de la paix ecclésiastiques, tous ces droits 

s'exer¡¡aient et se couciliaient dans leur exercice, 

pom la gloire de Dieu et le bien de I'Église. 

Cette conciliation, ou éclatent la force, la sagesse 

et la beauté de la constitlltion de I'Église, peut s' ex

primer en ces deux propositions : 

JI n'y a pas d'acte absolu et enticrement définitif 

de la souveraineté spirituelle sans le concours des 

deux éléments qui la composent. 

Le Pape a toujoms a sa disposition le moyen divin 

de donner l'infaillibilité a ses décrets dogmatiques, 

dans le concollrs de l' épiscopat. 

Ces deux propositions, résumé de tous nos tra

vaux antéricurs; ces deux propositions qui nous 

paraissent entierement certaines, nous semblent 

contenir la conciliation doctl'inale des divers syste

mes, des diverses écoles, la fin do nos controverses 

intérioures, la. paix ecclésiastique, la force et la 

prospérité fntures de l'Église. 
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:Mais pour arriver a ces nécessaires, désirables et 

granels résultats, n'y a-t-il aucun moyen pratique? La 
coneiliation doctrinale ou théorique ne peut-elle pas se 
réaliscr dans les faits; ne peut-elle pas passer dans 

une grande institution, et devenir ainsi'pratique? 
'Grande question qui touche a ce qu'il y a de plus 

profond comme de plus vital dans la constitution 
intime de l'Église! Qui aura mission pour la poser 

et pour la résoudre, ceUe grande question? Nous 
reconnai~sons ici notre incompétence absolue. Mais 
nous osons dire que la question que nous soulevoÍls, 
dans notre faiblesse, a été posée et résolue par la 
seuIe autorité qui ait le droit de le faire, par l'f:glise 
elle-memo. 

Lo concile de Constance, dans sa trente-neuvieme 

session, e' est-a-d ire apres la réuni,on eles obéelienees 
s(opar(>cs, et l' éleetion de JIarlin Y, e' est~a-dirc 10rs

qu'il était, de raven universel, incontestablement 

mcnménique, a porté le elrcret suivant : 
« La fréquente tenue eles conciles généraux est la 

meilleure cultnre du champ du Seigneur : elle ex

tirpe les ronces, les épines et les chardons des 
hérésies, des erreurs et des schismes; elle corrige 
les abus, elle réforme les choses défeetueuses, et elle 

fait parvcnir la vigne du Seigneur a la maturité 
d'unc' plus riche abondance. Négliger de convoquer 

les conciles, e' est propager ct entretenir tous les 

exces et tous les vices que nous venons d'indiquer. 

Le souvcnir uu passé et I'observation du présent 

nons montrent ces choses avec une entiere évidence. 

!II. lIIoyen 
pratiq/(e, 

1 \', Le déere 
FREQFENS 

dllconcile 
do Constance 
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» e'est pourquoi nous prescrivons, décrétons et 01'

donnons, par cet édit perpétnel, qne des maintenant 

les conciles généraux seront convoqués de telle sorte 
que le premier ait lien cinq ans apres la fin de celui

ci, le second· sept ans apres la c1óture du précédent, 

et ensuite tous les dix ans san s interruption. Le Sou

vera in Pontife sera tenu de désigner, un mois avant 
la fin de chacun d'eux, avec I'approbation et le 
consentement du concile, le lieu ou se r6unira le 
suivant. A son défant, le concile lni-meme fera cette 
désignation. De sorte que, par Ulle suite non inter

rompue, un concile soit toujours en activité, Ol! soit 
attendu pour une époque fixée. Le terme convenu 

pourra, dans des cas imprévus, etre rapproché par 

le Souverain Pontife, d'apres le conseil de ses freres 
les cardinaux de la sainte Église romaine; mais il 
ne doit le reculer ou l'ajourner en ancune fa¡;on. 

Qu'il ne change pas, sans une évidente nécessité, le 
lieu désigné pour la réunion du futur concile. Mais 
s'il se présente quelque circonstance imprévue dan s 

laquelle il paraitrait nécessaire de changer le lieu, 
comme un état de siége, un cas de guerre, de peste 

ou tont autre semblable, alors il sera permis an SOll
verain Pontife, dn consentement et ave e la signatu1'e 
de ses freres susdits on des deux tie1's d' entre eux, 

de snbstituer un líen convenable et voisin de celui 
qui aura été précédemment fixé. Toutefois il fant que 
ce líen se trouye situé chez la meme natío n , si ce 

n'est que le meme obstacle ou un autre semblable 

se rencontrat dans tout son territoi1'e. Dans ce cas, 



LA PERIODICITÉ COl\CILIAIRE. 

le concile pourra etre convoqué dans une loca lité 

appartenant a une autrc nation voisine de la précé

dente, et dans des conditions convenables. Les pré

lats et tous ceux qui ont coulume d' etre convoqués 

seront tenus de se rendre a ce concile, comme si le 
lieu avait été fixé des le commencement. Le Souvc

rain Pontife sera tenu de publier et de faire savoiL' 

légitimement et solennellernent, un an avant le terme 

fixé, le ehangement du lieu ou la réduction du terme, 

afin qll8 les personnes nommées cl-dessus pUlssent 

se réunir a l'époque indiquée pour la tenue du 
concilc l. )) 

1 Frrqurns gcncralium conciliorum celcbratio, agri Dominici 
cuHura esl prrecipua, qure vepres, spinas el tribulos hreresum et 
errorurn el sehisrnatum extirpat, excessus corrigit deformata refor
mat, et vincam Domini ad frugem uberrimiB fertilitatis adducil. 
IIlorum Yero neglectus pncmissa disseminal alque '[ovet: hrec prre
teritorum temporum recordatio el pra:senlium consideratio ante 
oculos nostros ponunt. Eapropler hoc edicto perpetuo sancimus, 
decernimns el. ordinamus, ut amodo c(¡ncilia generalia celebrentur, 
ita quod primum a fine hUJus concilii in quinquenniurn immediate 
sequens, secundum yero a fine illius ilnmediate sequentis concilii 
in septenniurn, el deinceps de dccennio in dccennium perpetuo cele
brcntur in laeis qu¡e summus I'ontifex per mellf'em ilnt.e fine m cu
juslibet conc.ilii, apprabante et consenticnte concilio, ve! in eju~ 
defecturn, ipsllm concilium deputare et assignare teneatur, ut sic 
per quamdam continuationem semper i:lut concilium vigeat, aut per 
termini ¡>I'ndentiam expecletur: quem terminum liceal summo POIl
Wici de fratrum suorum sanct<e llornan<e Ecclesire cardinalium con
silio ob emergentes forte casus abbreviare ; sed nullatenus proro
gctur.Locum autem pro futuro celebrando concilio. deputatum 
absque evidenti necessitate non mutet. Sed si forte casus aliquis 
occurreret, quo necessarium videretur, ipsum locum mutari, puta 
obsidionis, guerrarum, pestis, aut similis, tunc liceat summo Pon
tifici ele prredic!aflllfl fratrum suorum, aut duarum partium ipsorum 
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Ce décret conc:il ¡aire rC0ut r approbation la plns for

melle du pape )lartill V, [luisqu'illo Illit en exécution. 

Voici Jes paroJes du Pontife : « Désinmt et \oulant 

exécuter le d(cl'et du présent cOIlcile général, qui 

ordonne entre autres clauses de célébrer des wIlciles 

génóraux cluns le lieu que le Souverain Ponlife est 

obligó de flxer, du c:onsotltement et avec rapproba~ 

tion du saint concile, un mois a,ant la (iu de ce 

concile, nous désignons, par ces pr6sentes el ayee 

l'approhation du concite, la ville de Pavie l. )) 

Eug(me IV célébra le concile que .\lartin Y av~út 

consensu aLque suscriptione, alillll\ loculO prius dejlutato [oca Yi
ciniorrm el aplum, sub eadem tmllcn nationc, oubrogare, nisi 
idem vel similc impcdimentum per totmll istam uatiuJlem I"igereL, 
tune ad aliquem alium viciniorcm loellm alterills nalionis aptum 
hujuslllodi cuncilium poterit eunvocari : ael qUClll ['l"<eloti el alii (Iui 
ad concilium salen! convoca ti acccdel"e tcnc,iiltur, UI; si a prineipio 
loeus ille fuisst't ·depulatus. Quam tamen loei Illulationem, vel ler
mini abbreviationem per annum ante pncllxlIlll leflllinllIll teneatur 
SlIllllllUS Ponlifex legitime et solenniter publicare eL intimare, ut 
ad ip:;um concilium celebrandum praldieti possint sLaLuLo termino 
convenire. LABRE, Cune., t. Xli; Cune. Constant., sessio XXXIX, 

De conciliis generalibas. 

Decretum de loco futuri concilii proxirne celebrandi. 

Martinus episcopus servus servorum Dei, ad fulllram rei mpmo
riam. Cupicntes ae volentes doereto hujus generalis concilii satis· 
facere, inter aHa disponenti, qllod omnimodo gcneralia concilia 
celebrentur in loco quem summus Pontifex per mCllscm antc finom 
hujus eoneilii, approbante et consenticntc coneilio, depntare et 
designare tenealur pro loco dieti proximo fuluri concilii f'p)plmmdi 
supradicti, eodem eonsentiente, et approoanle concilio, civitatem 
Papiensem tenore prmsontium deputalllus el etiam assig!l<l111US, ,la
tllentes et etlam decernentes, LInod pral la ti , (>t diam alii qui ad 
gcneralia concilia debent convocari, trmpore prmdicto (;Ívilalem 
ipsam Pa~ien5em acrecIere teneantuI". Corte. Constanl., sessio XLIV, 

p. 2;ji. 
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convoqué; et, par cette célébration, donna une n011-

velle approbation au décret Frequens. 
Ce décret, porté par un concile général, ce décret 

promulgué, sanctionné, exécuté par deux Souverains 

Pontifes, fu! done revetu de toute l'autorité, de toute 

l'authenticité que peut recevoir une loi ecclésiastique. 

Quoique tombé en désuétude, ce décret n' en mé

rite pas moins le respect le plus profond, l'attention 

la plus sérieuse du monde catholique. Il contient 

toute la pensée réformatrice, toute la pensée pro

gressive que l'Église a conQue et manifestée dans un 

des mornents les plus solennels de son histoire. 

Il nous est done permis de l' étudicr avec respeet, 
et de mesurer selon nos forees toute la portée disei

plinaire qu'il renfermait, qu'il renferme encore. 

La périodicité et la décennalité concilÍaires sont 

présentées par le concile de Constance, par le pape 

"Martin V, par le pape Eugene IV, comme la plus 

parfaite culture du champ dominical, comIlle le moyen 

le plus efficace pour combattre l'erreur et le mal, 

pour corriger les abus, et pOUl' donner a la vigne 

du Seigneur toute sa fécondité, toutesa beauté. 

L'intention du saint concile et des papes :Martin V 

el Eugrne IV est évidemment de présenter an monde, 

sous ces nobles images, la périodicité et la décenna

lité eonciliaires eomme la meilleure, la plus parfaite, 

la plus effieace discipline qui puisse régner dans 

l'Église de Jésus-Christ; et eette périodicité déeen

nale posscde ceUe excellcnce, paree qu' elle forme 
une sorte (le eoncile permanent. (( Que le concile soit 

VI. Portée 
du décret. 



396 MONAUCHIE TEMPÉRÉE DE L'ÉGLlSE. 

toujours en vigueur, vigr:at> disent les Peres, ou par 
sa continuation ou par son imminenee. » 

Un ordre diseiplinaire, préseuLé sons ces traits 
augustes par la plus haute et la plus sainte aulorité 
qu'il y ait dans l'Église, doit eonsaerer et concilier 

tous les droits, doit offrir tous les moyens du parfait 
accomplissement de la mission apostoliqne. 

En effet, sous l' empire de cette noble discipline, lé 

Pape conservera tous ses droits et le gonvernement 
ordinaire de l'Église. Il instituera les éveques, en
seignera les pasteurs et les fidCles, veillera au dépót 
de la foi, a l' observation des lois. JI sera toujours 
le maltre et le juge supreme, et iI prendra toutes 
les mesures nécessaires au bien de la société reli
gieuse. 

Toutefois, dans l' expectative toujours proehaine 
d'un conciletoujours nécessaire, les grandes ques
tions, les grandes aífaires seront naturellemellt ré
servées au concile par la sagesse du Souverain Pon
tife. Il est rare, tres-rare, que les controverses dog
matiques et les questions religieuses exigent une 
solution immédiate. La sagesse de l'Église ne pré

cipite jamais des décisions prématurées; elle est 

patiente, parce qu'elle est éternelle. 
Ces dispositions, profondément enracinées dans les 

traditions du Siége apostolique eL dans les habitudes 
générales de l'Église, ameneront infailliblement, avec 

la déeennalité eOlleiliaire, la eoncentratioll des grandes 
aífaires, des atTaires qui intéresseront ton te I'Église, 
dans le concile lui-meme; e' est-a-dire dans les mains 
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du Pape, entouri' du concile général et assisté par 

lui. Quelles conditions meilleures peuven.t-elles se 
rencontrer et pour la solution des questions dogma
tiques et pour la bonne administration des grandes 
alTaires ecclésiastiques? La sont réunies les forces 
divines de l'Église. Le Pape n' est pas seulement en

vironné de ses cardinaux, de ses prélats, de ses con
grégations romaines qui forment sans doute des corps 
respectables, mais qui ne sont pas cependant d'insti
tution divine. Dans le concile général, au eontraire, 

le Pape est a la tete de ces éveques succcsseurs des 
Apotres, et qui ont rel)u la mission divine de gou

verner avec lui et sons son autorité l'Église de Dien. 
Selon sa promesse, le divin }laitre est an milicu de 
ses disciples, et son Esprit, par des voies secretes, 
mais sllres, anime et dirige ce grand corps. La res

ponsabilité, qui pese sur chaque membre de l'assem
blée délibérante et souveraine, assure pleinel1lent 

l'indépendance el la sincéritó du vote de chacun, 
d'un vote qui aura son poids dans la décision com

mune. L'examen, la discnssion, le controle, l'initia

tive individuelle, lerespect des minorités, sont parmi 
les lois constitutives de ces saintes rénnions. La donc 

chaque éveque possede le complet et faciJe exercice 

de tous ses droits. Il pent présenter librement ses 

plaintes, ses observations, ses objections, ses réservea, 
ses VffiUX, sans redonter les inconvénients, et me me 
les scandales qui pelilvent naitre si 'facilement de 
l' exercice de ces droils dans \' état de dispersion de 
l'J~O'lise .., . 
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Au sein de cette liberté sagc, do ccUe charité mu

fuelle, de ce respeet r(>ciproque, avec qnellc, facilité 

les dissidonces s'éclail'cnt, s'apaisent, et so conci

lient aux décisions de la majorité ! 
La décollnalité couciliaire pourrait done placer le 

gouve\'llement de rf:gliso dans les plus parfaitos con

ditions ele son exercice, mallifester elail'ement ü tous 

le carart(\rr de souveraine raison, le caracti:ro lem-' 

péré el vraimen! libéral de sa divine constitution, 

et la présenter au monde comme le plus parfai L mo

dele non-seulemcnt clans scs principes, mais uans 

10ur application pnltiquc. 

Constituée sur ces larges bases, en \crlu des prín

cipes c¡ui lui sont propros, et appuyée sur des précé

llents qui sont';)utant delois pour 0110, la sou\'eraineté 

spirituelle, tous les dix ans en ploinc posscssion 

d' ello-meme ,en ploin exercice de tous ses droits, 

pourrait facilement corriger tous les abus, por ter re

mede a to11s les désorures, réformer tout ce qlli doit 

l' etre, introduire enfin toutes los améliorations dont 

le régime ecclésiastique est susceptible. 
Avec la décennalité conciliaire on n'aurait pas a 

craindre une centralisation trop absoluo uu pouvoir, 

ni la domination exclusive d'une école, d'un parti, 

d'une nationalité quelconque, ot de leurs intérets 

étroits et souvent oppresseurs. 
Et maintenant, sans doute, le lecteur com pronclra 

comment la plus haute sages~e qui soit dans le 

monde, eelle d'un coneile vraimentg6néral, vrailllcnt 
U'gi tim ° , a pu J6créter )a déCCJ1I1f1}jlú concDj;}jre 
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pour durer éternellement : fwe edicto perpetuo sanr:i

mus; et comment elle a cruainsi avoir arraché la so

ciété religieuse aux causes les plus ordinaires de sa 
décadence et de sa ruine. 

Pourquoi ce magnifique idéal ne s'est-il point réa
lisé? Pourquoi la décennalité conciliaire n' a-t-e11e 

point été fidelemenl appliquée? Il est permis de dé
plorer l'abandon de eeUe loi. Oui, on peut croire 

qu' avee la déeennalité eoneiliaire, les plus grands 

maux et les plus grands malheurs de la soeiété ehré
tienne auraient puetre évités. 

Est-ce que, sous I'empire de la décennalité conci
liairc, la profoncle clécadence morale du clergé, au 

quinzir'm1e sióclc, et, en particulier du clergó italien, 
aurail pu s'étaler allx yeux du monde? Les hontes 

d.lI rrgne d'"\Ioxamlre VI, par exemple, auraient
elles été possibles? 

Sous raction vigilante des conciles clécennaux, on 

aurait vu les abus les plus tenaces corrigés, les 
mreurs réformées, los scioncos ecclésiastiq ues floris
san tes , l'esprit chrétien uans toute sa vigueur. 

Ainsi auraient pu Otre écar~cs les causes principales 
qui ont fait le succes du protestantisme; et I'Europe 
aurait conservé son unité religieuse. 

Quand on se roprésente les destinées de la civilisa

tion chrétienne, sous l' empire de cette unité reli
gieuse, et au sein des progres naturels de la justice, 

de la liberté, des sciences et des arts, une immense 

douleur s'empare de l'ame. On É'8 prend a regretter 
profoIldément ces assemblécs déccnnales qui au-

VII. 
Inexéclltion 
du décret 

et ses suites. 
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raient pu écarter tant de maux, préparer tant de 
bien! Et on ,déplore amerement ces malheurs des 
temps et ces passions des hommes qui ont fai! aban

donner la loi salutaire de Constanee. 
Si les exces des schismatiques de Bale pouvaient 

fournir des prétextes a la légereté ou a l'i ntéret 

contre les conciles, les heaux résultats de celui 
de Florence, quoique éphémeres, devaient ramenei' 

a la fréquence des conciles tous les bons esprits, n 
n' en fuL pas ainsi, et il n' est pas nécessaire d' cxposer 
ici toutes les causes qui ont concouru a la chute de 
la loi de Constance. 

Rappelons seulement pour l'honneur de la FraIlce 
que le clergé fran\{ais, jusqu'au concile de Trente, 
ne cessa de récJamer la tenue décennaJe et réguliere 
des conciles généraux. 

Le concile de Trente, réuni avec des peines inoules, 
traversé dan s sa tenue par tant d'événements nui
sibles, pouvait-il décemment, apres une durée de dix
huit ans, renouveler la loi de la décennalité conci
liaire? Le monde est done resté trois siecles sans 

conciles généraux.' 
L'histoire de ces trois siecles démontre san s doute 

que Dieu veille sur son Église dans tous les temps, et 
que le gouvernement ordinaire de l'Église sullit ri

goureusement a l'accomplissement de sa mission. 
Mais on peut regretter et pour elle, et surtout pour 
le monde, que l'Église n'ait pas possédé toujours 

la liberté entiere et l' exercice facile et complet de son 

gouverncment. 
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Depuis la fin du seizieme siccle jusqu'a nos jours, 

une sério do Pontifes, vénérables par fes lumicros, les 

vortus, le zele apostolique, s'est assise sur le siége de 

saint Pierre. Ces Papes ont défendu ot conservé cou

ragellsement le dépot de la foi; ils ont ronM les 
limites de I'empire de Jésus-Christ. Et cependant, an 

milieu des granels exemples donnés et des grandes 

choses faites par le Souverain PontificaL et par les 

elivers cJergés de l'Europe catholique pendant ceUe 

période, jI est encore permis de donner des regrets á 
I'absence des conciles généraux. Si, parexemple, sous 

le seul regne do Louis XIV, il s' était tenu sept conciles 

générallx, J'enseignement et l'autorité de ces saintes 

asselllhlres n'aul'aient-ils pas exercé une influence 
décisiye sur tOlltes les affaires religiellses de ce grand 

siecle? L'hérésie jansénicnne, .iustoment eL cléfini

tivement condamnée par le Saint-Siége et par r épi

scopat, eut eu moins de prétextes el moins de puis

sance de séduction. L' esprit parlementaire eut été 

plus e(ficacement contenu, et la déclaration del 6W2 

elle-meme n'eút pas ('té possible, cal' elle n'aurait pas 

eu de raison d' CLre. Les sages mesures que les conciles 

auraient adoptées, SOllS la conduite de l'Esprit. divin, 

auraient conservé dans le clergé ces mruurs sévcres, 

ce gout de la science, cet esprit vraiment ecelésias

tique qui furent I'honneur du dix-septiéme siécIe. 

Le clcrgé européen se serait préservé généralcment 

de l'cnvahissement de cet esprit séculier, de ces 

mccurs mOlldaines qui frayerent des voies facites au 

philosophisme et a la mauvaise révolution. 
Tü.1!E !I. 26 
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Dans ces courtes réflexions, qui ont en pour hut 

de montrer combien ont lM~ fl!ne~tes les entri:lYCS 
mises au jeu libre des gr¡lIlds ressorts al! g01lycrnc

ment divin dc l'Église, notre intention n'osL pas 
d'adresser aucnn bl~\me aux Papes, aux {'yeques, 
ni Illl'Il1C aux gouvernements catholiql1es qui, pen
danl les trois derniers sic'eles, n'out )las 1)J'()CLlrl~ la 
tCllue n"gulicre des COlH.:iles g{'n{'raux. Les callSO~ 

gétléralcs f[ui mettaienl ohstade it ees réll11ions Naielll 
tres - puissantcs eL (lominaient g('IlÍ'ralelllcnt ·le.; 
volontés parliculi¿·res. Les mecurs, les lois, le" 
in térets, l' état politique ti u monde, (~tajcn 1 lo; I~ 
de fa\úrisel' un l1l0Uvemellt vei'S les a~::;clll!décs 

délibl'rantcs. )Iuis l'alJscnee de ('cs assl'wbJécs rl~

gulir"rrs n'en a ['as moins étl'o une dcs c;llIses les plus 
aet iY8s de ruinc pOLlr l'1~tat, d 'ail'aiblissclllcnt pOUl' 
1':¡:~glisl' . 

La lllonarchie absolue de l'État a succombé sous le 

poids de ses fautes. L'Éslise ne peut péi'ir COIllIDO 

elle; malS elle peut sou1l'rir d'une centralisation trop 
ahsolul' de son gOllvernement monarchiquc. eeue 
centralisalion dangereuso ost amenée pOll], l'1~glise, 
comrne pour l'Élat, par l' abandon 011 l' absence de~ 
assemblóes délibérantes et sOllyeraincs. 

Dans la dispersion de l'I~glisc, l'épi":Gopat conscne 
tous ses droits, ct l'e:\.crcice de ces droils sc cuneili¡; 
nécessairement ayec la Sll ¡¡r{'matie <.1u POIltifc romaill, 
n0 LIS l' a Y011S vu l. 

1 Voir t. ¡rr. li\·. 1II, chapo XIV, el t. II, li\'. '. chapo l. 
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Tontefois, l'exercice de ces d1'oits n'y est point 
faeile, ni pent-etre meme eomplet. Comment UlI 

é"eque, isolé dans son diocese, absorhé par les soins 
de sa eharge pastOl'ale, pourra-t-il, sans y etre pro
voqué, élendre sa vue sur les intérets généraux de 
l'Éfilise, ofTrir an Souyerain Ponti(e ses conseils ct 
ses vmllX, et conserver toujours l'attitude d'un 
juge de la foi ? 011 peu 1, on doit craindre que l' éveque, 
ai11si i5Olé, 11e se désio léresse forcément des ques
tions g¡jnéralcs, el l1e se t:etire entierement du gou
yernement général de l'l~glise. 

Ce gouvernement reste done uniquement et exclu
sivement dans les mains uu Souverain Pontife. Il lui 
apparlient de uroit <1ivin, et il a, pom le bien gérer, 
les graces les plus abondantes, proportionnées 11 la 
plénilmle el ú l'universaJité de sa juridiclion . 

.i\Iais le Pontife souverain ne peut pas porler seul 
les charges de eeUe wllicitude universelle. Il a besoin 
de coopérateu1's et d'aicles, et il les choisit naturelle
ment autonr de lui, parmi les ítaliens et les Romains, 

Les cardinaux, les prélats, les membl'es des di
verses congrégations romaines, presque tOllS Italiens, 
forment les conseils du chef de l'Église, et ueviennent 
ses ministres et ses instruments. 

Rien n' esl plus vénérable que le sacré collége des 
eanlinaux. La p1'élature est fort respectable. Les COTI

grégationsromaines 50nt composées d'hommes sa
vants et pieux. Elles rendent les plus grands 5e1'
vices et méritent la recollnaissance de l'Église 
entiere. 

26. 
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Mais quelle que soit l'autorité que ces diver" corps 
tiennent du Souverain Pontifo, ils ne pcuvent pas en 
tout et toujours remplacer l' épiscopat. Ils ne son!, 

que de droit ccclésiastique; les 6vequcs sont de droiL 
divino Ils n'ont ql1'une autorité dél{'gllée; eclle des 

éveques lem est propre et personnelle. Enfin, la 

souveraineté spirituelle ne connait que deux 61é~ 

menls essentiels ¡ le Papo et les 6veques. On ne trou

vera done pas facilement dans ces corps respectables 
autant de graces, autant de lumi¿~res, antant d'indé
pendance, autant d'autorité que dans l' épiscopat 

réuni autom de son chef. 

Tout en reconnaissant que l'organisation du gou
vernement de l'Église, telle qu'elle existedepuis plu
siellrs siccles, a été amenée par des circonstances im

périeuses; qu' elle a été suftisante pour opérer ie bien 

eL combattre le mal; qu' elle a été meme la meilleure , 

puisqu'ellc était la seule possible; nous nons permet
trons done d'exprimer encore nos regrets de ce que 
les grandes VHes du concile de Constance ne se sont 

pas réalisées, et de ce que la périodicité et la décen
nalité conciliaires ne sont pas venues servir de complé

ment et de eouronnement aux institutionsordinaires 

du gouvernement ecclésiastique. 
Mais ce qui n'a pas été possible jusqu'ü nos jours 

peut le devenir. 
A vec notre siecle eommencent des temps nou

veaux: nous n'avons pas a en ra¡;onter ici l'histoire, 

a faire dans nos révolutions la part du mal el celle 
du bien. Nous n'avons pas iei ü déplorer les fautes 
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et les errcurs, ni a applaudir aux réformes, aux 
améliorations utiles. De grandes ruines ont été con

sommées, do grandes transformations se sont opé
rúes. NOlls croyons que la liberté de l'Église sera un 

des plus grands rúsultats de ces prodigieux mouve

ments. Et comme signe de cette ere nouvelle 1 nous 
ne craignons pas d'affirmer que la périodicité et la 

décennalité conciliaires, c'est-a-d.ire, commo nous 

venons do lo démontrer, la meilleure forme, la meil
leure organisation du gouvernement ecclésiastique, 

le r¿'guo do la plus parfaite discipline, est des ce 
IIJOIllOllt possihle. 

II cst incontestable que le principe de la liberté 

religiouse a fait de grands progre. s dans les esprits; 
pl quc la lihorté l'cligieuse effectivo a obtenu d'im
portantes conquetes. Sous l'influence de ces idées ot 
sous l'ompiro de ces faits, les défiances dos puis
sanees séculicl'es Ú l' égard do l' gglise ont notablement 

diminué. Un concilegénéral, quí n'est que la mise en 

pratique de la liberté religieuse; un concile général, 
qui n'est que l'exercice meme de eoUe liberté an 

sein de l'ltglise, ne peut inspirer aux dépositaires de 
la puissance puhlique des craintes capables de leur 
suggérer des cntravcs ü l'usage de ceUe liberté. 

Cet esprit libéral, qui tempere les déüances et 

'apaise les craintes, se manifeste aussi dan s le 

mondo par ce grand mouvemcnt, par ce mouvement 

irrésistibJe qui porte les peuples a tempérer le pou

voir, a l'aider ct ü le confenir lwr des assemblées 
délibérantes. Et quand un monvement analog'ue se 
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produira dans l'Église, quel peuple, (Ille] souverain 
pOllrrait lui etre contrairc? Qlli pou rraí t t rouver 
mauvais que I'Église, qtli a inallgnrl> dan:;; le monde 

moderne les asscmblc'es (lélih(>rantc~, qui en a fourni 

le premie\' modele, wllille le:,; rendre rrgnlieres et 
p(.riodi(lues dan~ son sein) 

Le meme hesoin d'rchange l'c'riproCjue des idées 

el des connaissances, des llélib('ratiolls com1l1unes, se 

fait jonr dans ces congres scientifi:¡lles el littéraires, 

oü penvent se réunir lihremenl des délegues des 
nalions diverses. 

Enfin ]'e'tat matériel du 310bc appelle el fa\Orise 
toutes les communicatious, et rene] toutes les rda

tiol1s fréqllentes et rapirJes. La v(jpeur el li' fel' sup
prirnent les dislances; et ces grande~ décollver[es du 

génie humain doivent senil' all trio:lIphe pacifique 
de la \"érité religieuse et a l'ame'lioration U}orale du 

monde, par la fréquence des assembl(>es conciliaires 1 • 

ComUle confirmation de nos assertions précédentes 

et comme prélude des granus spectades l'éservés á 
l'avenir, n'avons-nons pas vu, sous un seul ponti
ficat, uans J'espace de quelques ann6es, et á l'appel 

de Pie IX, trois réunions consécutives de tons les 

1 Notons ící une des plus singuliérrs conlre-\úiLés que Jm:cjJh 
ele i'lIaislre se soit pormisos. Voulant prome:' quo !a monardlie la 
plus absolue du Pape est le seul gomememcnl Jlossib~c dans I'ave
¡¡ir elr: rÉglise, il a écrit « que le IllolHlt' m"r!crne e"t trop granel 
]lour le, conciles. ») Le l)ruphi:te dll p:lssé, comIllO l'a si bien IlllIllmé 
le grand el vénérable Ballanche, le projl/¡('te clu pas,;é Uf' se duulait 
poS que 1r:3 progres eles sr:iem:es étaicnt ¡'¡ la v<,illo de lui dOfllll'J' UTl 

déllll'f1li bien formel. 
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éve:¡ucs du monde? Et ces rt'unions ne se sont-elles 

pas faites avec une extreme facilité et sans rClll:on

treJ' allCllne opposition sérieuse '? 
Il était donc inspiré de Dieu ce grand concile de 

Constance, lOl'squc, a une ('poque d'anarchi5 féo

dale, de guerres incessantes, de morccllcments poli

tiques sans !in, de relalions impossibles, de commu

nications impralicables, jI a décrété, par un édit per

pétul'l: EDICTO PERPETUO, la périoelicilé eLla décennalité 

conciliaires. Il avait le pressentiment divin qu'lmjour 

lo c:\.éculion de son décret devien<lrail possible, devien

d rai t l~lCi le; eL que ce jour serait celui de la plus par

faite (Jrganisation du SO\Jvernement ccclésiastique! 

XI. 
Pres~enti mvnt 

divin 
du roncill' 

de Constan ce. 

L'I~!.)lise cal]¡olirple esl la religion de l'autorité, XII. Les c!1t>ts 
de la 

parce ({u'elle e~l la rcligion divine. L'Église calho

liqlle conserve, tlans le 1ll0lHlc, la religion de l'auto-

rité. Ccsl sa gloirc et su force. l\Iais l'aulonté Il est 

jamais plus for'tc, plus Vénl'l'l'e, plus ail1lée, llue 

lorsqu' elle acceple le concoUl's, les conseils, l'exa

men et au hesoill le con tróle ele ccux qui ont le 

droit et la mission el' c~crccl' ces grandes fonctions. 

L'exagl'ration du principe le pllls vrai el le plus llé

eessairc lleut avoil' les plus graves inconv<"nients . 

.:\ ul donte, selon nos ohsen-ations el, notre expé

riencc, que, par l' etTet de l' organisatioll aetl.1elle du 

. !.)ouvernemcn t eeelésiastique, il n' y ait, dans les 

rangs du e1ergó, des crainfes sOl1veni exagél'ées, 

(llJclqllefois mal [ondóes; lllais enfin des craintes 

el 'une domination qui pourrait facilement tourner a 
I'oppression. Ces eraintes, en atlristant la vie, pelJ-

pcriodi['itó 
et de la 

d6cennalit6 
conciliaires. 
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vent faeilement étouffer la spontanéité des esprits, et 

nuire beaueollp allX progres des sciences religieuses, 

a l' enseignemen t publie, a l' édification générale. 

Toute la liberté que I'l~glise peut laisser a ses en

fants est plus néeessaire (Iue jumais, au lllilieu des 

problemes recloutahles que souleve 1'état des esprits, 

des seienees et de la soeiété. 

Voila quelques-unes des raisons' profondes qui· 

appellcnt la lumirre complNe et la liberté canonique 

au sein du gouvernement eecl(~siastique. Advienlle 

done l' ere des conei les pt;rior}iques et déeennaux. Ce' 
sont eux qui, par le concours de toutes les forees de 

l'Église, par le conconrs de tous ce::; évequo!:> qui 

ont rey\! la mis!:>ion divine de gOllverner I'J;;glise de 

Dieu sous I'autorité du Pontife sOllverain, apporteront 

a ce Pontife les conseils désintéressés eL indépendants, 

les llllllieres abondantes, les coopérations effieaces. 

Répandus sur toute la face du globe, en rapport avec 

tous les degrés de civilisation et de culture, vivant 

sous les régimes politique!:> et sociaux les plus divers, 

témoins des hesoins qui travaillent les populations, 

appréciant et l' état des esprits et l' état des sciences, 

ils pourraient au besoin balancer cequ'il y alll'ait de 

trop exclusif, de trop local peut-etre, dans cel'taines 

vnes, dans certaines hahitudes du gouYcrnelllent 

oeclésiastique; et ce gOLlvornement pourrait s'amé

liorer, sans rien perdre de ce qu'il y a d'ossentiel 

dans son organisation actuelle. 
Alors toutes les grandes questions qui se souleve

ront pourront etre étudióes et résolues dans les con-
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ditions les plus favorahles. Alors tons les tarts ponr

rout elro facilement réparés, tons les alms corrigés, 

toutes les améliorations disciplinaires et scicntifiques 

introdnites. Et le gOllvernement ecc1ésiastique rece

na toute la perfection que comporte l'imperfection 

de notre nature. 

CoUo périodicité conciliaire imprimora un mouve

ment salutaire a l'Église tout entiere. Il ya quelques 

annécs, des évcques, s'inspirant dcs plus nobles pen

s(';es et dll zrle le plus pur 1, ont vouIn fai1'e renaltre 

les synodes et les conciles provinciaux. Ces efforts 

n'onl pas eu tous losrésultats qu'on pouvaitattendre, 

surtout paree quü ces assemblées provinciales ne se 

1'atlachaient pas a la grande assemblée centrale, au 

coneile général, et ne s'harmoni¡:aient pas avec lui. 

Mais lorsque Dieu anra renclu a son Église les con

eiles ¡](\eennallx, les eoneiles provinciaux, tenus 

régulieremenl tons les trois uns, seront les trois 

degrés de la préparation du gral1lI coneile. Chacnne 

de ces réunions provinciales t)ourra etrc précédée 

«Iu synode diocésain, Ol! les questions rccevront, de 

la part de l'évt~qne et de son clergé, une premiere 

6Ja1;o1'ation. Ainsi, pendant neuf ans le trayail du 

monele catholiqlle tout entier, par l'muvre de sos 

pasteurs légitimes, próparera les éléments des grandes 

1 HcndollS hommage ici an vénérable archevequc de Paris, 
:\1. Sibonr, qui rut notre ami. Ce nohle roour, (lui dcvait etre trans
peru\ par un glaive sacerdotal) avait été le promotcur de la reslau
ra I ion des synodes el, des conciles provinciaux! Voir ses Institu
I¡()n.~ dio¡;ésaillrs. 

XIII. 
:-;ouvelle 

activité dane 
l':Église. 
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délibérations' décennales, ql1í, S011S l'antorité et la 
(lirection du Pontife supreme, seront appel('es a en
seigner, a éclifier et á ronsoler le monÜe. Au milieu 

d'une grande liberté civilo, polilique, religiense, la 
granue organisation catbolique otfril'a uonc lo plus 
Hwgnifiq nI' ~pectacle (l'autori [(~ eL de 1 ¡borté qui 

jamais ait été donné allx hommes. 

Ces grands dforts, n' en lloutons ras, am(>nerónt 

la fin de heaurour ele malentendus, dt· ])ea11co11]1 de 

prrjugrs, le rapprochemenl de heallcoup d'e~prits, 
une abondall! e 1 umi(\re ele Y(l'i té, lIne pllls !:!r;lllde 

lInité Sllr la terre, le rc'gne u'une paix plus .~oljde, 

une llorai~on nouyelle de la hoaut{· moralc. 

Ajolltons que, pour faciliter les cOllcilcs c!(ceo

lIaux, le principe de la repl'éscnlalion {'piscopale 

pourra recevoir llIle cxtcnsion plus grande, et que 
peut'etl'e il suffira d'une députalion d'()veques choisis 

dans chaque province ecclésiastique et nantis des 
pOllvoirs de ceux qui resteront dans leurs dioceses. 

Nous terminons ici la premiere partíe u'une ccuvre 

ele conciliation et de paix ecclésiastique. CeUe mUHe 
ne nous a été inspirée, nous osons le dirc elevant 

Dieu, que par l'amour le plus sincere UIl Si('ge apo
stolique et ele l'Église de Jésus-Chri:it. Qu'il nous 

soit permis en finissant de forIller elCllX neux dictés 

par lo scntiment llui anime ces pagos. Ces nl'ux, 
llOUS osons les présenter au granel 01, saint concile 

ql1i va biento! se réllnir clans la basiliq ue Yalicane, 

auprcs du tombeau des saints Apólres, el sous la 
pl'{'sidence elu chef auguste de l'l~glise, 
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~\.utant que personne, nous confessons et procla

mons tOIlS les droits dn Siége apostolique; antant que 

perSOl1ne, IlOUS désirons l'exaltation et le triomphe du 

Souverain Pontificat. Celte gloire ne nous parait point 

atta.ch{e a une Jéfinition Ilouyelle. Ne dépla~ol1s pas 

les hornes pos('es par nos ancetres. :Maís, fils pleins 

el' arnour, chcrchons dans nos archives de famille les 

plus heaux titres qui jamais aient été donnés an 

Pero COlllBlUII; rrpétons avec transport les plus no

hlcs paroles consacrées a sa gloire. Ríen dans cet 

mdre n' c:-:t comparable au célebre décret de Flo

ronce. Oll'il 50it renouvelé ti'une yO ix unanirne par 

le:-i llllil el'nls é\eques qui vont se réllnir dans l'église 

(le Snint-Pie['l'c; qu'il soit rcnouHlé et confirmé dans 

fOllte i'U tenollr; <Iu'il retrl1tisse sons les voiites sa

cn'o:::, et qlle cel llOmmage de la piNé filiale aille 

cOl1soler ]p ea'ur du saint vieillarcl quí persol1nifie 

ayer: tan! de majesté le Somerain Pontificat ! 
TOllS k'5 droils üu Saint-Sirge seront plus que 

jamais garantis, et sa divine autorit(" conservant 

tonjours le caracti'ro tempéré qne Jésns-Christ a 

\~oull1 lui donner, n'en sera que plus cllero a lous. 

:\lais il fallt que le monde sache avec une cerlitude 

nOHvelle que l'l~piscopal 01 la papauté ne sont qu\m 

seul COl'pS, une sOl1lo souyeraineté spirítuelle; qu'ils 

sont ins('pf\ra hlos, indivisibles, et qu' 11s présente

rünt tou.iours au mondo l'¡mage de la plus haute et 

de la plus pal'faite llnitó qni soit sur la terreo 

Dans le 1mt (le la manifcstation de plus en plus 

("clatante de c('!te llllitr, l1ans lo but de la consolirla-
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tíon du dtoit épiscopal de participation au gouver

nement général de l'Église, nous osons soumettre 

encore au saínt concile notre second vmu. 

Le décret ele Constance, quo nous vonons do rap

porter dans ce chapitro, ost l'acte de la parfaite cOl'lci

liation de::; droits de l'épiscopat eL de ceux du Saint

Siége. En vertu ele cel acte, le ¡jollvernoment de 

I'Égliso aUeint le plus haut degré do perfeetion qu'il 

puisse réaliser. 

Qu'il plaise done au Souverain Pontife, qu'il plaise 

an saint concile de remettre en viguour la loi salu

taire de Constance, puisque son applieation est au

jourd'hui faeile. Tous les dix. ans, l'Église o/li'ira 

au monde moderne, a ce monde flottant il [out 

vcnt de doctrine eL ox.posé au naufrage universol de 

l' ordre moral, le plus instrncti f eles speetacles, c~lui 
de la plus gi'ande unité religieuse et monde s'affir

mant dan s sa liberté et dans sa force, eí présentant 

aux llOIl1Il1eS l'J<:\-angile de Jésus-Christ comllle la loi 

essentielle de leur vie supérieure et de tous leurs 

progres légitimes. 

Si les vcrux que nous osons émettre se réalisent, 

le fulur concile accomplira une des plus importantes 

et des plus fécondes réformes qui aient jamais été 

tentées clans l'Église. n fermera les telll ps anciens, 

el ouvrira les temps nOLlVeaUx.. 

Puisse l'infinie nonlé bénir ces V<rllX, fOI'lués pour 

la gloire de Diell et le salut ele I'humanité! 
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Dans notre premier volume, en finissant les chapitres 
sixieme et septieme du premier livre, nous avons annoncé 
tIue 1101lS plaeerions a la suite du sccond volume dcs déve-
10ppClllcnts ~ur les concilcs et les élcetions ecelésiastiques. 
l\ous rClIlplissons cet engagement, paree que nons croyons 
ces déyeloppements utíles ou meme nécessaires. Toutefois les 
dissertations qu'on va lire ne sont pas faites pour les savants. 
Elles ont pom fin de rl'pandre des notions justes sur des objets 
dn plus granel intél'et, surtont dans les circonstances graves 
ou se trouvent l'}:glise et la société. 

La dissertation sur les concHes en général a ponr but 
d'établir et de dévdopper ce quc nous ayons dit en pen de 
mots slIr l 'origine, la nature, r objet, les diYcl'sCS especes, la 
composition, les lois prineipales, l'lIti1ité ou la nécessité dc 
ces saintes assemblécs. Ces édairdssements, que nons avons 
plaeés a la fm de ce second volume pour ne pas trop retarder 
notre marche, serviront a miellx faire entrer le lecteur dans 
I'objct principal dc tout cct ouvrage : J'exposé de la consti
tution de J' ~~glise et des rapports de la papauté et de répi
sropat. 

La elissertatioll SUI' les élections eccléRiastiques développe 
aussi des notions tres - sommaircs présentées d'abord, et 
tend á établir qlle I'Église, en réSCnéll1t a qui de dl'oit 
I'institutioIl canoniquc (voir les chapitl'es 1, Il et,1lI du qua
triell1c Iivrc), S'r.st toujOUl'S ll1ontrée, selon les temps, tres
génél-clIsc et tres-libérale dans le mode de désignation ou de 
nomination des pastcurs. 
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PREMIER APPENDICE. 

~DES CONCILES. 

r. 

Soixante-dix tlllS apl'i>s la mOl't dn dCl'l1ier Apótre, de suint 
Jean, nous tromons cn Asie Ic COmmClll"CmC!lt des concHes. 
Lhél'ésic de MOlltctl} en fut ]'occa~;joll. ElISdJe, dan s son 
Histoire ecclésiastir¡ue) !'aconte " (IUC les jidHes qui étaient 
cn ibie s'assemblerent SOllyent en plnsiellfs Iiellx pour cxa
miner cettc doctrinc, et quc I'ayant .ing(:e impie ct profane, 
i1s la condamnerent eomme une hér(~sic, et bannirent ses 
sectate~il'S de la cOllllIluniün des fideJes. " EnsEB. Hist., 
lil>. Y, cap. VI. 

Lcs dissensions sur la célébration de la fete de Paques, 
qui s'éleverent sons le pontificat du pape saint Victor ét la 
qnatrii>me année de l'empire de Sévere, 196 de I'ere ('hré
tienne, donnel'cnt lien aussi á de nombl'enx ('ondles. ]\OllS 

en trollvons a Césarée en Palestine, i:t Rome, dan s le Pont, 
a Corinthe, a Éphcse. NOllS sommes a la fin Ull second siecle, 
et déjilles comBes étaient cn vigllcur 0:111S tOlltc l't:glise, 

Cinquante ans apres J'assoupisscmcnt dcs contcstations 
au sujet de la ct'lébration dc la rete de Paqlles, la ques
tion du bopteme des hérétiques vint de 110llVeaU agitcr 
l' J~glise. 11 serait t~op long d'énumél'cr les roncHes qlli se 
tinrcnt a l'orcasion de cette controverse. L' -Hriqnc et Car
tIH\ge, Rome et l'Italie, la Cappadoce et les provilices yoi
sines, en furent le principal théútre. 
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Pendant que les évequcs de ces régions dhcrscs se réJ
nissaicnt pOUI' diseuter eette question, on tint en tgypte, 
\ers l'an 231, deux eomites d'Alexandrie eontre Origenc. 
L' A rabie elle-Illellle n' est pas étrangere a eette institution; 
Yel'S lc miliell du troisieme siec\e nous y trouvons deux con
ciles, oú brillent la scicnce et l'éloqncnee d·Origi'ne. 

Yers la mrllle ppoqne, les éveques de l' Asie s'assemblent 
pou!" examiner et condamner les doctrines de Noet. Cenx 
d'Afrique ticnnent régulierement leurs réuuions a Cartlwge, 
sous la présideIlce de saint Cyprien, antant quc les persécu
tions le lem pcrmettcnt. Le pape saint Corncillc assemblc it 
Borne un gl"fmd Ilombre d'évequcs italiellS. Ses slleccs-eurs 
l'imitent. Entln, dansle demier tiers dn troisibne sieele, 
den n'est plus célebre qne les conciles d'Antioche contre 
l-'aul de SllIllowte. 

Aimi, lor'tJlIe le ehristianisme n'avaít pas eneore d'exis
tenee [¡:;':ilie, lorsr/ll'il (:tait encore rcgardé eomme un ennemi 
pllblic et (lU'il se tt'ollnlit tonjour,; sons le eOllp des menaces 
de pro:;cl'iption et de mort, sous le fell des per'"écutions, les 
chcfs de ('ettc soddé opprimée, les én\qllcs, les pretres, les 
diael'cs, SOllYCnt avec le eoncou,-s des Ildeles, se l'éllUissaiellt 
ponr dé:ibrrp;' Slll' tontes les alfaires ("ollllllllncs, de sorte que 
le gouvernelllcnt de la soeiMé religieuse se tl'ouvait (L'llS 
ces assemhlées 0') coneiles qul tiraient leur droit principal de 
l'autorité des évcques. 

Fant-U ra ttacher ces institutions a t'crtaills faits analogues de 
l'ordre politif/lle et civil? Rome avait son séllat, profondément 
d!'chll, il cst Hai, de son autiqlle puissanec, de son aneienne 
splcndeur, Illais eonsenant encore le sou\enir de l'antiquc 
lihcrt0. A l'exewple de Rome, les yilles municipales avaient 
ll11ssi Icm s,'nat pm-ticulier, oú se traitaicnt les affaires dc la 
cité. Quoiqlle privée de son indépcndanee, la Grece mait 
encore dans I'assemblée de ses amphietyons une ima~e de 
son aneicnne liberté. Les conciles étaient-ils une imitation 
de ccs asscmblécs délibérantes et I'cpréscntatives, en ¡¡\Ji avaít 
ré,idé ulle !'.ouyeraineté coilectivc, ou bien étaicnt-ils un 
pl"odllit natul"el du cbristianisrne? On a pl'étendu quc les 
eoneHes ¡¡va¡eut pris leut' origine en Grece, et qu'i1s s'étaient 
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modelés sur l'assemblée des amphietyons. On cite meme un 
passage de Tertullien oú on prétend trouver eette origine. 
"C'est, dit-i1 dans son Traité du jeúne, un usage établi dans 
la Grece, qll'il se tíent en certains líenx déterminés des as
semblées formécs de toutes les Églises, oú 1'011 traite eH eom
mun les questions les plus importantes, assemblées vrné
rabIes qui sont comme la rcprésrntation de tout le nom 
ehrétien. l> TERT., lJejejwúis, cap. XIII. 

Que Tertnllien parle id (les asselllblées des montanistes 
ou de edlcs des cathoJiques, ce passage pronve évidemment 
qne de son temps les concHes étaient en viguenr. Maís qldls 
fnssent une imitation des amphietyons, Tertnllicn ne le dit 
pas, et on ne peut pas l'infl'rer avee plus de raison de ce que 
les assemblées dont il parle se tenaicnt en Grece, puisque 
HOUS avons vu , par le témoignage d' Eusebe, qu'elles com
mencerent d'abord dans I'Asie, et s'étendirent bientot dans 
le monde entier. 

Les cOll(~iles furent une imitation, sans doute, mais une 
imitation toute chrétienne, une imitation des Apótl'es, qui 
les premiers a\aient donné I'exemple de ces l'éunions, de ces 
délibérations comlllunes. Faut-i1 l'appeler l'exemple du con
cile de Jérusalem, ten u par les Apútres pour décider si les 
gentils convertís devaient etl'e astl'eints a l'observation de la 
loi mosalque? Quoique revetus de toute la puissame du Christ, 
quoique inspirés, les A potres ne voulurent pas tranchel' la 
question avee empire. lis réunirent les pretres et les fideles, 
la question fut débattue dans cette assemblée, et le décret 
fut porté au nom des Apótres ct des anciens. 

Telle est la véritable origine historique des ronciles. Mais 
eette origine historique nons révele une ol'igine plus profondc, 
plus certaine; elle nous montre les conciles sortant de J'cs
sence meme du ehristianisme. 

Le but des coneHes, nous I'avons entrevu, est le gouverne
ment de la soeiété religieuse. Cette société repose sur l'auto
rUé des premiers pasteurs, en qui réside, par l'institution 
divine, le pouvoir d'enseigncment et d'ordre, comme les pou
voit's législatif, administratif et jndieiaire. Ces pasteul's sont 
les vicaires et les rcprésentants du Dicu fait hommc, du divin 
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~Iaitre, dn Verbe incarné, Raison primordiale et infinie. Leur 
gonvernement doit done etre un gouvernement de raison et 
de sagesse. La raison éclaire tous les hommes; les premiers 
pasteurs doivent done se eonccrtel' entre eux pour s'éelairer 
mutueIlement. Mais, outre le motif tiré de l'ordre natnrel, il 
y en a d'autres qui découlent de l'essence meme de la société 
rcligieusc. Cest une société divine en qui I'Esprit-Saint ré-' 
side pour I'animel' et la vivifier sans cesse. Cette société a 
re~u de son divin fonuatellr le uépót de toutes les vérités ré
vélees; elle le conserve dan s sa mémoire et dans son c<.eur, 
elle le pcrpétue par unc tradition vivante. Interprete des di
"ines J<:cl"itures, cette tmdition uoitétreconsultée toutes les fois 

qn'i1 s'éleve une question, un doute sur le dogme on sur la 
moraJc; et les premiers pasteurs sont les témoins de eette 
u·acIition. lIs se réullisseut pour en faire éclater I'unanimité, 
l'antirpIIt(;, la pprpetllitl;. lis se réunissent pour rencIre vi

sihlc, par lenr concert et le eOllsentement commulI, I'unitr 
de la doctrine, I'unité. illlilluahle de la "üité. lis se réu
llissent elltin pOllr manHcster it tous la charité qni IlIlit tous 
les ('(l'llrs. Béllnis, ils COllstatent la tradition, ils J'ex pliquent, 
ils la dén.loppent; ils proposellt et déeretent toutes les lob 
nécessail'cs ú la société religiellse. Alnsi, le concert, le (,Oll

sentement eOll1mun des premiers pastelll's est la m<lnifestation 
de la vérilé ehréticnnc; et la se trouye la profoncle racine de 

ces assemblées délihérantes, de ces asselllhléts d'examen, de 
diseussioll, de concert, qn' on appelle couciJes. 

M"is les premiers pasteurs ll<1 se coneertellt pas senlement 
entre eux. lb appellent [\U,si les conseils des pa~tcurs du se

eond (mire, et ¡mIme des fideles. ~t cel appel est fOildé sur 
la gmnde lo' de l'hlllnilité et de la charité ehrétiennes. L'hu
militt; apprend aux premiers pastellrs CFI'lIs pCLlYCnt reeevolr 
de leurs snhor,lonnés des avis sallltaires, paree que l' Esprit 

de Dicll souffic OÚ iI veut. Ll eharité leul' fait un c1evoir 
d'agir tou.iours par un eonc2rt commun, pat'ee qu'alors 
I'unitú regue dans les esprit s , les lois sont plus res¡)ectées, 
plus emeaces, et le hien est plus radIe. 

Telles sont les raisons fondamentales de l'inslitution des 
cOllciles; raisons é"lc1cllllllcnt dU'étienncs, pUlsl[ll'elles ne 

TOME 11. ;17 
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sont que l'esprit meme dn ch¡'istianismc, Les cOBciles décou
¡ent done de son essence, IIs 'ne pouvaient pas manquel' de 
se produire; aussi les ,"oit-on naitre au premier l'tge au ehr18-
tianismc, et devenir le granel instl'llment, le gt'and mo.\'en 
de son gouvernement et de tous ses dévcloppClllClltS. 

n ne famlrait pas, toutefois, eonellll'e d{~ ce qui ,icnt (l'étre 
dit que les coneHes soicnt ahsolument néeessaircs an guu ver
llenlCut de l'Église, .lis sont tOlljOl1l'S el'une immensc utilité, 
SOllYent el'une nécessité rclative, Et cependant on ne peat 
]las elire qu'iis SOllt ahsolulllent indi5pcnsables, puislluC le 
eonSC¡Ü('Il1l'nt comlllllll dcs )lrmniel's pastenrs, qni P!,t la ¡oi 

supl'(\me de la société relip:ieuse, peut se manifcstcl' piír 
d'alltres J)lo.'cns, 

Les coneiles ont dé le m()~'eu ordillail'c et gélll"J'iI] el" 
gOllvernemcnt de I'Église; !'t ils dm<licnt S~ pl'oc]lliJ'c el! hal'
monie awc irs rléyeloppements de l'association /'(>:igil>llsP, 
L'évc(jue e>;t le génératelll' de la société rcligiclIsc; lju'UI1 
é\CIIUl' s'0tablisse quelque p<ll't, fjU'UIl tl'l'l'itoire luí soit 
assigné, l't anssitllt nait la pl'emiel'e associatio!l chd~tienne, 
qlli est le dioeése, ~I<lis, des ]'ol'Íginc, trl~s-pl'obablemcnt des 
le, telllps apostoliques, on seutit la néccssité de ralliel' it 11n 
centl'e eOilllt11111 les associatiolls eliocésaines limitrophes; et 
de cette I1Juvelle eil'conscl'iptioll sortil'ent la provinee eeclt;
siastiquc, et l' t~glise mútropolitaine, I~a rénnioll de plusicurs 
pl'ovinces forma les prilllaties, les patriat'cats, r~nfin 1 ú la 
tl,tc de ecUc s!lciété univel'sell(], distribuée en dio ceses , CE 

PI'OYi!wc" en pl'imaties et en patrial'cats, se trO:.l\"C iC ('(,;:t .. (' 
,JlliHl, . .,cl de l'unitl, chrétienne, le fondelll(,l1t de: l'i~~iic' ¡:,)S(' 

par la nnin de I'Hommc-Dien Illi-llH'mc. 1:, Ctlail'c e~ le Sll''lc 
áe .PiCITC, le Pontife l'on~ain, 

Cette (li~tribtlt¡on de la ~()('ü;tp. l':'ii!2;icli:-iC (]<l1l1l:1 ¡l.,:,;~'Jl(,C 

á quatl'e espe~cs d'asSelnbll=e~) t'c~)n'~~~';'-Lall\ t':-':, te e·.,LC;.í.' dio
eésain yn syno~te, le eoneHt~ pl'(n! nr'ji'j ~ le cO:leHc P!l ¡iiel' 

OH natioll<ll, el enfin le cOll'jle Ull;'Ci':-('¡ 
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n. 

DU CONClLB DIOGÉSAIN OU SYNODB. 

La premii~re, la plus ancienne, la plus universcllement 
pratiquée de ees assemblées, est tres-probablement le synode 
diocésain. " Si les synodes diocésains ne sont pas les plus 
recommandables, il Y a au moins beaucoup d'apparence 
qu'ils ont sur les autres la prérogative de l'ancienneté. Avant 
que les éve:lues d'une province eussent la liberté de s'assem
blm', avant meme que la poliee des métropoles ou des aSSeID
hlées pJ'(nineiales fút bien établie, chaque éveque pouvait 
asscmbler son dCI·gé. Les conciles reeuméniques ne purent se 
tcnir qu'aprcs que I'Eglísc cut commeneé de jouir d'une paix 
entiel'c SOIlS rcmpirc de Constantino Ainsi la tenue des sy
noues est lIlle des plus ancicnnes et des plus puissantes oblí
gations des én'qucs. " THO}lASSIN, Discipline ecclésiastique, 
t. I1, part.]J, liv. I1I, ch. LXXV. 

Quelq ues témoignages et quelql1es faits yont nons initier a 
la natnre (lc ccs a~semblécs. 

" nieu qlli 11 envoyé .kslls-Christ) dit Origéne, a fait 
triomplíer par tout 1'uni,ers LÉYan~ile pum la COllvers;on et 
In ('OlTcetion (les hotnlllcs; en sorlC qu'iJ s'e,t \~tahli partout 
r;l's f:glbes ou asscmulécs üOlIl la mnniérc d'c ':Yl"C est op
~)()Sl'(~ il. ];, maniere de viYl:n des hGmmes ill.1Este:; l't déréglrs 
:¡;, j'OI"Wc,:t J'il~:iem]¡léc des ilCl111iratcurs (k, (klJlons : cal' 
;.'Ji,,; _,<)1.1 i1ill'llJllt ¡es JlleEm's de la llluiUtlll:C qul COll<¡,OSC les 
\ j!.(!:;, ¡\LIi:-; les ilsselH:Ill'es de nicu ou les ~~g]bcs instniitcs 
,;;:1' LSli~-Chrü,í V{j,j¡ l1'1r,:c5 Ú ceiles des pCllJllc" au milicu des
,;;.,'\h'~ ei:l:s ,c Lrtll'\Cnt, b;'iJIent comme (les astres dans le 
ü~DL,1e. Cí;¡' qui nr :~CL'ajt ft)l'ct, d'¿n OLlcr qu~ les IBoins hons 
,L,;trc ¡es ('nfants de ¡' i~g!i,jc ¡;t c¡ui paraisscnt les plus 
faj))j::;, lül'SfiU'Oil les Cé)lUparC á (rautl'cs, l'emportcnt par 
len)' ¡,oate: S1lr plu~icllrs asscmb\óScs des peuples. L'asscmblée 
de Ilicli, par c'L'JlIplü, ((lli Col it Atheues, est remarquable 
par Sil (;OIICCur t.:t pUl' rcspl'it de paix ql1i l'anime. Que cher-

27. 
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ehe-t-elle en effet autre chose, sinon de plail'e en tout il Dieu ? 
L'assemblée des Athénicns, al! contl'airc, cst plcine de 
trouble et d'agitation, et n' est nullcll1ent comparable a 
l'Église de Dieu qui est au mCll1c licu. Il en faut dire autant 
de l'É.glise de Dieu qui est a Corinthe, eOll1piu'éc it l'asscm
blée des Corinthiens; de l'Église de Dieu qui est a Alcxalldrie 
cOll1parée au peuple d'Alexandrie; et si la persoune a ¡¡ui je 
pade est de bonnc fOi, et chet'che a eonnaitl'e l'état yél'itable 
des choses, elle considérera avec admiration celui qui a form0 
et exémté le dessein d'établir partout des Égliscs de Dieu, 
au milieu des assemblées et de la Illllltitllrle qui OCCUpl' toutes 
les "illes. De la mcme sorte, si vous compal'iez le srnat de 

I'Église au sénat qui gOllverue chaque "ille, el que, OllS 
vous attachiez a reconnaitrc cellX qui sont capables de gOl!

veruel' une assemblée, vous trouyerez que c'est dans I'Église, 
la "raie ville de Dieu, qu'ils se rellcontrent. JJais ¡Jour eenx 
qui occupent des emplois dans le monde, \OUS de\Tcz remar
quer p'lrtout qu'jls n'ont ríen duns leurs Il1CCllt'S qlli justifie 
leut' élévution üll- dessns de ¡eut's eoneitoyens, f:'est aimí 
qu'i! faut comparer encore le chef dan s chüq~e Jtglisc (c'cst-a
dire l'éyeqne) á celni c¡ui est ú la téte de ehaque ville, et 
vous reeonnaltrez que les plus mediocres surpasscnt, san .. 
aueune proportion, pat' leurs progres düns la vertu et par 
leurs bonnes mrnurs, les chefs et les sénüteurs des ~illes. " 
(ORIGENE contre Celse, liv. 1Il.) 

Ainsi dans chaqlle "me i.l y avait un sénat, présidt'· par 
l'éveque et gouvcrnant la communauté ch\'étienne. Saint 
Jéróme atteste le meme fait : El nos habemus in Erclesia sena
tUflt nostrum, ca:tum presbyterorull!. (HIllRoNnu's, in cap. H[ 

Isaiw.) Saillt Basile porte le mcme témoignage. (Epist. 31!1. 

Discipl. eecles., t. Ier, premiére partie, liv. Ill, eh. VIT.)
Nous ne devons donc pas no liS étonner fIn'un des prl'lllicl's 
écrivaills eeclésiüstiques, diseiple des Apótrcs, appcllc les 
pretres, les conseillers des (!veques, leurs assesseul'S el [cs SllC

cesseurs du senat apostotÚ¡Uc. Epist, (ld Tratlianos; DiSCIjJt. 
cccles., ut supra. 

Lcs Constitutions apostoliqucs, qlli llOLlS \'c¡m;,entl'nt I'an
cicnne discipline de l' Églisc , donnent uux pretl'cs les mcmes 
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ti tres. « Pl'esbyteris vero, quia assidue circa sermonem doc
trinre laborant) duplre enim portio assignetur, in gratiam 
apostolorllm Domini, quorum et loeum tenent; velut eonsi
liarii episcopi , et Ecclesire coronre. Sunt enim synedrium et 
senatus Ecclesirc. " Constitut. apost., lib. Il, cap. XXVIII. 

Le grand éveque de Carthage, saint Cyprien, s'exeuse de 
ne pouyoir répondre a des questions qui lui étaient posées, 
paree qu'il est sonl, dit-il, et que, des le commencement de 
son épiscopat, il a pl'is la résolution de no !'ien faire sans 
I'avis dc scs pretl'cs et de ses diaeres, et sans le eonsente
ment dll peuple. " Ad id ver o quod scripserunt eompresby
te1'i nostri, SOlllS rescribere nihil potui, cum a p1'imordio epi
scopatus mei statllerim nihil sine consilio vestro, et sine 
consensn plebis mere, privatum sententiam gere1'e. " Lib. IlI, 
Epist. I (J. 

Ain,i, voi/á Itn éveqne qui déelare de la maniere la plus 
formelle, qn'il ne gOlIYerne son dioeese qn'avee le eonseil de 
son clergé. La condnite <lu saint martyr ne dément pas ses 
maximes, et nons le voyons sans eesse agil' de concert ayec 
ses pretres et ses diacres. fI serait trop long d'énumérer tons 
ces faits. 

'Mais les maximes et la pratiqlle de saint Cypl'ien lui 
étaient-elles particnlieres, on bien étaient-elles les maximes 
et la pratiqne génél'ale de n~glise? Nons trouyons en Halie 
et en Asie la meme discipline. Ainsi le pape saint Corneille 
écrit a saint Cypl'ien qu'a l'oceasion de ceux qui quit
talent le schisme pon!' 1'ent1'er dans le sein de I'Église, il a 
jugé a pt'Opos d'assemble1' son presbytere, ou einq éveques 
se 80nt anssi trouvés présents, a l'effet de statner par un con
seil ass1tl'é el dll consenlcmcnt de fons, sur ce qu'on devrait ob
serve¡' a l'égal'd de ces personnes. " Omni igitUl' aetu a me 
perlato, placuit contl'ahi presbyterium. Adfuernntetinm 
episeopi quinqne, et hodie presentes fuerunt, ut, firmato 
consilio, quid cir'ea personam eorum obsel'Vnri deberet con
sensu omnillm statueretur. " Epist. Clel'Í Romani ad S. Cy
prianmn, inter '/!'pist. Cypr. 31. 

Saint Firmilien de Cappadoce nous fait connaitre d'une 
maniere plus préeise encore l'institution qni était en vigueur 

• 
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dans toute l'Église. Il atteste qu'ii de'Vait y avoir tons les 
ans une assemblée ecclésiastique pour rép:ier toutes les 
all'aires de l'Église, et que cette assemblée était composéc' 
d'éveques et de pretrcs. " Qua ex causa l1Cre'Séll'io apud nos 
fit, ut per singuJos annos seniOl'CS et prmpositi in uunm 

eonveniamus ad disponenda ea qure curre nostra' sunt COIll

missa, nt si ([me graYiol'a snnt, eOl11l11llni comilio dirig:aEtur. " 
Epist. ad Gyprianum, inter Epist. GUprian. 75. 

Ainsi l'institlltion est bien définie : une assemblée anmwlle 
eomposée de l'évé(lue et de ses pretres, ct ehal'géc de g:oU\'cr
ner par un conseil eommun les affaires du dioccse. 

Un fait célebre non8 montre la lllellle diseipline en yignenr 
an (luatt'ii>me sic·cle. Le pape Sirice eondmmw .To\illiCll et sa 
nouvelle hdésie dans une assembl-ée de ses pl'etres et de ses 
diacres, qu'il appelle son ll;'esbytel'c. " --\,1'1'&5 ([\oir rl'llni le 
presbytere, il a été constaté Cinc la doetl';nc (~e .Tcninicll est 
contraire a la loi du Christ ... Tcllc a été l'opi¡,ioll ('O:'liI11111C 

de nOllS tous, des pl'étres, des diaeres et de tOllt le elergé. " 
- " Faeto ergo presb:;ter;o, eonstitit eh .. btiamc legi esse 
contraria... Ollllliulll nostrum, télm prc~h.'~t'-'rol'l1m, ({uum 
diacollorum, ({([3lll et CUlll totillS cleri una sllsc:itata fuit sen 
tentia. " .".'plst. 2. 

Est-il néeessaire de confirme!', par des lois, par des décrets 
de cOllC'ilcs ct de Papes, les faits et les témoignages que nous 
vcnons deTappOl'ter? 

Le quatrieme eoncHe de Carthage défend aux éveqncs de 
juger aucune cause, si ee n'e'st en présence dc !cm' cl('rgé, et 
ce sons peine de nullité de Icor sentence. "l:t cpÍ-copus nl1l
lius causam audiat absque prmscntia clericorl1m S\lOrUlll, alio
({l1in irrita erit sententia episcopi, nisi clericorum pr¡cscntia 
confil'metur. » Canc., LABBE, t. JI, col. 1202. 

Le pape saint Léon, en ordonnant que les concilps diocé
sains soient tcnus deux fois par an, assigne a cctte loi une 
origine ancienne. « Quant aux eoneilcs épiseopaux, nous n'or
donnons que ce qui a été salutairement établi pfil' l(~s saints 
I'eres, il savoir que ees rénnions aicnt líen deux fois par ¡¡¡l. " 

- « De coneillis episcopalibus non aliud indieimus, quam 
quod sancti Patres salubriter ordinarunt, ut scilirct hini con-
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ventus 11cr annos singulos habeantur .. " Concito RothomagclI
sis pl'orinci((!, parto Il, p. 153. 

I_e meme saint I,éon ordonne que toute la discipline soit 
ré~ h;e dans le synode : « In synodo maxime eonstituend llln 
quod ild diseiplinam ecclesiastieam poterit pertinere. Melius 
cnim cnlpa vitabitur, si inter sacerdotes Domini collatio frc
qllentior habeatur, et emendationi paritel' et caritati pluri
mum pm.stat adunata societas. IlIic si qure causre natre flle
l"unt, prmstante Domino, ita potuerunt terminari, ut eontentio 
nulla resideat, sed solida ínter fratres caritas coaleseat. " 
Epist. ad Anastasiurn Thessalon. episcopum. 

En ,')78. nous tl'ouvons ¡\ Auxel'l'e un exemplc remarquable 
de l'ilpp]\cation de ees lois, le synoc1e c1'Aunachal'ius, oú 
tl'cntc-quatl'e pl'etres jugent avee lenl' é\llque. 

Voici ce que dit Thomassin de ce synode; « Le synode 
a'A usure est le scnl en France dont les actes nous aient été 
('OIlS('l'\ {s. I! fillldril jllgcr des a\1t1'CS par celui-ci. L'éveque 
., IIliile]¡;¡¡'iIIS y fllt i)!'sisté de f\0pt abhés, de trente-quatre pre
tres ct de tl'ois fli,Ii'l'eS, ('omme il para¡t pm' lc':: sOllsel'iptions 
ll'li s'y \oien, dans le Illl'me rango l.e dernic:' canon établit 
1"lllfOl<té des ordonnallecs s.\ l10dales des évrlfut's SIlI' le eom
lllun c()w:cntement d!l ~.'!lo([e, ct ainsi il sClllbie que les abbés 
et \('S pn\tl'es ayaicnt liberté de 511ffl·nt:r. Si Q1tiS fume dr/inilio· 
¡¡CJ/I, '11/(1111 1'.'1.: Il1Ictol'ila{('rallonim CUlIIlJllmi COJISClISU dconve
nientia con~cripúlllus, (le inslituimlls, " etc. Disc. acl., part.ll, 
liy. Iu,ch. t\Xllf. 

En .'i!l8, le concHe rl"HucSC<l, en Fspa~me, ol'donne que 
e111H!ll('. l-vCf¡ue fOl'llll'l'a tous les aus une a~scmbJéc de tous les 
ahh(s, de tous les pl'(>tres et de tons les diaeres de son dioerse. 
L\ LIZE1L\E, DY'oits des /iv/ques JI). 14:,7. 

Les faits abOlHlent pOlll' établil' (~lle ectle tradition se per
p0tlla dans les sieeles suivants. 

En 7.t 2, un coneilc de Germanie ordonne la tenue des 
s.vllodcs ppuclant le C¡¡¡·eme. QUcJ(/llCS mm0es al'l'és, saint 
BUllií'aee aUeste l'existence de cet 1lsage. lbid., 1-158. 

Y. :lII-si TIfOlIASSL\, Disc. eal.) He part., liv. In, eh. L~XIII 
et suh ants. 
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Le sixieme eoncile (1' ArIes, en 813, fait mention de la tenue 

régllliere des synodes. 
Les capitulaircs de CharIemagne Ol'clOnllClJt aux pastcnrs de 

se rendre tous les allS au synode diocl'sain, !)('llda¡¡t le C(l

reme. 
NOlls tl'OllVOllS la meme prescription dilllS un ('oucHe de 

Rome dc l'allllPe S5:;, 

Il faut remill'quel' que tous ces concites, depuis celui d'H ues
ca, présentent ces s}nodcs hifll moills eOl1lme des assemhlées 

délibl'l'mlll's, que commc des réunions oú les preVes \ OIíL 
reudrc cOlllpte it ¡cm' (,yer¡\Ie de lelll' 'Idmillistraiioll et rcce\ OÍ!' 

ses instruetions. " _\ous ordollllollS, disent les eapitulail'é's, 
que chaqt~e prétre résidaut dan s une parobsc soit sOlllllis il 
son éYeqllc, rt, tOlljOlll'S pendélnt le eéll'eme, lui rende compte 
de la maniél'e dont il exeree son millistcrc, soit ponr le bap
teme, soit pom la foi, soit ponr les prieres et l'orcll'c du ,¡¡erÍ

fiee. " Cllpitulal'ia, Iib, Yll, e. 1:30; lA LIiZEn~E, lJl'!Jits 
desever¡ues,p.145s,etp.1Hi3. 

Cependl111t, dUllS tous ees C,lllOIlS, ni la délibération, ni le 
eonseil sur les lois proposécs par l'éy(~qlle ne sont excllls; ('es 
eonscils, ces délibérlltions memo, po",aient tres-bien se eOll
eilicr ayce I'examell que les pretres dentient snbir daos ees 
réunions. 

NOllS en avons la prell\e dans le concHe de Saligenstéldt, 
ou on Melare expressément que si quelqu'lln se trouve d'nn 
avis différent de ce qlli sera proposé dans le coneile diocesain, 
il doit découvrir ses doutes ou ses lUllliel'es, et instmire les 
autres ou se laisser instruire. " Quod si fOJ'sitnn élliqllis IlOS

trum alitel' qllam dieta fuel'int, senserit, sino aliqno S(TUPlllo 
contentionis, in nostrulll olllniulll copulatione, ca iPSél de qui
bus dubitaverit, conferenda I"edneat (lualiter, Deo lIledhlllte, 
aut doeeri possit, aut doeea t. " 

Le llleme eoneile nous dépeint les synodes comme des tri
bunallx qlli jugeaient les causes des e1eres, ct melllc des 
1aiques. Le concHe eonjure tOIlS eeux qui eompOscllt le sy
node diocésain de jllger tous les ditTél'emls qlli se pl'éscnte
ront, et d'apporter á ces jugcmellts beaucoup (['cxactitudc, 
bcaueollp de doacenl' ct de chul'it¡\ a \ee une intégl'ité intlexi!Jle 
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á la faveur, llnx promesses et aux menaces. THO~lASS[J\, 
Discipl. erel., 11 e part., Jiv. JlJ, eh. LXXV. 

Les m(\nws prescriptions se retrouvent dans un concHe de 
J>aris de l'nnnée 1212. ¡bid. 

Le cundle quatrieme de Latran, en 1215, indique un autre 
bnt dll s.moLle diocésain. Il ordonne qu'on y publie les statnts 
dn concile provincial qui doit fe tenir tOU5 les ans dans ehaque 
province, comme le synode dans chaqne dioccse. « Qnm sta
tncrunt faeiant observari, publicantes ca in episeopalibus sy
nodis, annuatim per sin gulas dic:eceses celebrandis. " Conc. 
Later. IV, call. G. 

Le eOIl( ile général de Bale, youlant ranimer le zele des 
synodes, fit un Mcret tres-arnple sU!' cette matiere. JI ordonna 
(f!,'i/s se tiend,'aiellt ton5 les ans partont oú on n'avait pas 
cOlltllllle de Ics ed('brcl' dellx fois par an, et il porta des 
peincs [res-st'Yl'res eontre les évéqlles quÍ négligeraient de 
réunir ccs asscmhlécs. Ttlo,u.sS[:\", Disc. l:ccl.lI' part., liv. III, 
ch. l"XXV. 

Enfin, Ic concile de TI'cnte, "enouvelallt les décrets de Bate 
et de Llltmu, 11 ordonné la tenue annuelle'dcs synodcs. ¡bid, 

De cet ensemble de téllloigllages, de faits et de lois, il est 
tcmps ele tirer Hile conclllsio!1. 

1I est !Ilallifcstc que di.'s l'origine du christianisme iI a tou
jotll's existé <laus chaqne dioeese, sillon toujours en fait, du 
moins toujours en d1'Oit, des assemblées 011 consultati ves, ou 
véritab lement délibéran tes, et pal'tici pa n t a u gon wrncmelí t dn 
dio cese ou par des conscils dOllUés it l'éYequc, Oll par des ,otes 
déeisifs. 

Ces assemhlécs Ol1t suhi des mocliJications c1iyerses dans le 
cours des üges. Ainsi it la premiere époctue, avaut la fOl'ma
tion des paJ'oisses, 100'sque la populatiou chrétiellIle était eu
eore fort peu UOmbl'CllSe, el le dioeese fort rcstreint, lorsque 
l'éveque ('xpr~'ait pat' lui-m(\mc, et SOIIYC!,t pat' lui seul, les 
principales foncliol,s du ministcre pastoral, l'assemblée se 
eomposait de tous les prelres qui assbtaient I'éveqlle dans 
ses fonetions, des diaet'es et de tout le clergé, tOlljOurS réllni 
antoul' de I'éyeque dails la ville épiscopale. Cette assemblée 
ftait pl'oprclllcnt I'ancien preshytere, 5a'!s le concours, le 
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eomeil et le eonsentement duquel l'évéql1e ne déddait den, 
eomme nons l'avons démontré pm' d'ilIustres exemples. 

Ver s le tl'olsleme sieelc, les pa!'o[sscs rurales se forment; 
une portion des prett·cs qnitte la yille épiseopale pon\' aller 
admi dstrer jes l'ongrégations naissantrs. « Les pretres elles 
diacres des ,mes épiscopales, dit Thomassin, fi1is~iellt l~ 

clergé supé1'iem et ne formaient qn'un eo1'ps ct ('omme un 
eonsei! ayec lem én\qlle, a~ ant indivisiblemellt <liTe lui et 
SOllS lui ie gOUícrnemcllt de t(lll~ les lIutl'CS ceel¡"sinstiques ct 
de t011S les Helé les dll diaet'se. )) Disripl. eules., part. 1; 
lh. 111, (,11. \TI. 

'.¡aL" outre C3 consell, crtte asscmbléc permanente, iI y 
avait aLlssi les Jssemblées ¡¿élll'rales du diocese, annuclles ou 
bisannuclle>ó; nOllS I'¡¡VOUS pl'onvé par des 10is llOmhrl'lIses et 
dt;~; fnits é,--,~[',tnnts. 

Cct état <e dlO:CS a dliré en pl'inripc, SillO!1 t;llI.i<)I!i':~ en 
fait, jllsqu'au dOllzieme sih:lc. 1<:t 1I01lS El' dl'Y[)llS p:¡" nons 
étollner que les félits n'aicnt ]las ton.io1tl':; ,:tl' (l'iH'('ord ," ('C les 
pl'in('¡pcs 1 quC' les lob anC'Íelll1CS ]}'aiulif. j'!lS tOlljUlll'S {olé ob
sCl'yécs; cal' dn -sixieme siecJe ai! (iouzil'llJe s'étcnd une 
ppcl't¡e de déenll(~'l('e, dl) confusi.lll et de barbal'le. Le elergé 
de ¡'~glise eatlu;drale se ~nbstit\le ¡ eu it pcu au clcrgé de la 
,ilIe épiscopalc; il dl'Yient exclusiYemcnt le conseil ordinalrc 
et pel'mancnt de l'é\t~1ue. Et, au duuzicme sirc)e, le pape 
Ale-xandre In déclare que l'éve({ue, dalls toutes les affaires, 
est tenn de consultel' son chapitre, qui est son sénat. A cuté 
des rhapitres, les synodcs dioeésains se pet'pétuent; et ces 
drux assembJées, par leu!' réunion, repr~sentcllt l'anden pres

b,1 tere. L'obligation pour l'éveque de eonsulter son chapitre 
subsiste toujours, selon la doctrine de Benoit XIV, ,1 Illoins 
qll'uue coutume contraire n'ait prcsel'it contre cette ohliga
tion. 

n y a done en des assemblées, les unes pel'lltallclltes, les 
al1tt'es annuelles ou bisannuellcs, particip:mt au gOIIYcrnl'ment 
du dioeese. Tel est le fait incontestable. [\lais dans queJle me
SUI'e ces assemblées partieipent-el!es Il ce gou"crnement? 
Sont-elles de drolt eolégislatiyes ayee I'pveque, en sorte que 

toutes les décisions doivent etre prises, toutes les lois portées 
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á la majol'ité des suITl'Uges? Dans ce cas, réveque ne serait 
qne le simple pl'ésidetit d'une assemblée souvemine clont il 
de'\Tait proe\amer et aceepter les yolontés. L'éveque semit 
dOl¡C sllbordonné a ectte assemblée. 01' cette assemblée est 
eOlllposée d'inférieurs a l'éveqlle. 11 y amait done lit un rm
veJ'sement de tout l' ordre hiérarchique, de l' ordre fondé par 
Jésus-Christ lui-meme. 

I~a supériorlté de l'épiseopat sur le saeerdoee est enscignée 
dans les divincs ÉCl'itures et proclamée par toute la tradition; 
elle relate meme dans le synodc, oú les p!'etres doivent 
rend!'!' compte a J'évéque, reeevoir ses correetions et ses 
instructions; enfin elle a été définic eomme un dogme par le 
eoncite de Trenle. 

Done, attrilJnel' Hu synode le slllfrage décisif comme 1\U 

droit I¡hsolll, e'rst dl;tl'llire ¡'épiscopat, ct le réduire a n'etre 
fjll'lI'::; !'!nlp!e ])!'ésideuce d'une assemblée souveraiue; e'est 
tomh'l' 1!;'llS J't'I'l'eur d'Aerius et de Calvin. BE~oiT XIV, De 
synnrlo diu',"{'SiífUl. 

Les }:iU'l;¡1 istes ont vouln chereher un milieu entre rerreur 
de C:\I\ itl el la " rrit~ catholiqlle. Sans niel' la sllpériOl'ité des 
~''';(\¡l1(,s, ¡"l'me rll ¡'ceonnnissant qnr ectte sllp('riorité cst de 
.cll'oil dil 11., ib oul prl-tlllc[tl C¡I!C n~¡:;;isc u\ ait illlposé peur 
(,oild\tiOll Ú l'exel'('ice de la pui!<sU¡;CC lpiscopalc qUe l'én\que 
nr pourraiJ porter <-n1C~lr;~~ lni {inl ll\'út Ct.~ (t':l~blr~e ct eon .. 
sent¡'~ par !;Oll dcrgé., "IInis (immd on Icn!' demande de citer 
eeUe loi ¡¡ni rcstl'eint ¡,imi !a pu:ssu!1ce lipbcopale, ils sout 
dalls l'impossibilité de la l'ou rroi l' . 

L' Asscmhléc eonstitllanle s'inspira de ces doctl'incs cl'l'onées 
ti u j,lll",'ll;!;l1lC l(mqll'elle lle lit (le :'lH~qlle ll'-l\m simple 
pl'ésidelit (i'lIl1e ;¡,selllLke pres!Jykl'illle. ¡¡ est done cel'tain 
<¡u'on lle pUlt attl'ihucr au syllode le suiTrage (:¡"cisif et la 
yoix déJilwrati\t~ l:OmllW un dl'oit absolu. OH ne peut faire 
de ectté' asscmblée nne !1,.,rmhl¡'·e d~libél'antc pa,' nnture. 

Elle ll'est done par c!lc-meme qll\me assembL;c consuIta
tj,c, :;:IllS doutc l'éve(llll', qtl:llld il le juge uiilc, peut lui 
attrjJwel' le Slllrrll~re déeisif. Et Ei 011 trouye dans l'histoire 
des synodes des exemples de vl-l'itables délibérations, elles 
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uoivent etre eonsidérées comme des coneessions des premiers 
pasteurs, 

Ces principes, qui sont ceux de tous les théologirns eatho
liqlles, sont confirmés par le savant Thomassin, dont l'a11-
torité est si grande dans ces matiéres, " Quoir¡UC les ehapi
tres des Églises cathédrales ne vécussent P,IS en cOlllnnmauté 
ni entre cux, ni él,ee lelll' éH'qlle, durant les ncuf prcll1icrs 
sieeles, ils ne laissaient pas de former un corps el un mellle 
eorps avce leurs évequcs, et de parlagel' a"ee eux les soins et 
le gouvernl'lllcnt des dioeescs, ou plntót de les gomcrller . 
a,ee eux san:> divisioll et san s pal'tagc a,ee une pal'lilite dé
pcndance de lem's prélats, avee une concorde inviolable en
tl'e ellX et une aulorité entiél'e Sllr les fid&les. » TllmrAssn , 
Discipl, cecl, , p, 1, Ji\" 1fT, ch. nI. 

S'i1s gouvernaient les dio ceses dans une pm'faitr dl'pcndan('e 
de Icurs prélats, i1s n'ayaient done de dJ'oit qllC la yoix COll

sultative. Une assemblée quí de sa nature est plll'ellll'llt 
eOl1sultatiye ne peut donner que des eonseils. Or des conseils 

ne sont pas des Ol'dres, Elle ne pOlll'rait imposer ses eonseils 
san s se transfonuer sur-Ie-champ en assl'lllblée délib('rallte 
et souvel'aine. Il est done néeessaire que le suprrieur, meme 
10rsqu'i1 est tenu de eonsulter, ne soit point obligé de suivl'e 

aveuglément les conseils qui luí sont (\onnés, mais qu'il en 
reste juge, Il conserve aussi l'indépendanee de son autorité í 
mais s'i1 esi sage et prudent, il lui faudrait les raisons les 
plus grayes et les plus déeisives pom ne pas se conformer aux 
eonseils qu'il aurait re~us d'une assemblée éelairée et bien 
intentionnée, Aussi les assemblées eonsultatives, quoiqu'clll's 
ne soient pas souveraines et maitresses de droit, eepcndnnt 
en fait finissent toujours par faire prévalolr la raison et la 
jusUee, Elles sont donc d'une immense utilité. 

Dans I'état aetuel de lB diseipline, quoiqlle l'évérIlle soit 
tenu, a moins d'obstacles plus fOl'ts que sa yolonté, (le l'éunil' 
son synode, selon les pl'cseriptions du concile de Trente, il 
n'est pas obligé de soumettre a son examen les lois et les slu
tllts qll'il destine a wn dioeese. Le ehapitre seul est son con
seil obligé, a moins que la preseription n'intervicnnc, Les 
lois portées par I'éveque seul sont Yülides et obligatoires pOtll' 
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toutes les pel'sonnes subordonnées a sa juridiction, Mais s'il 
n'y a pas d'obligation légale ponr lui de consultcr le synode, 
l'espl'it général du christianisme, l'esprit de I'Église, de sa k
gislatioll, l'autorité des siecles, l'exemple des plus grands 
hommes et des plus grands saints, cet ensemble dc témoi
gnagcs, dc faits, dc lois que nous avons rapporté et que nous 
aurions pu rendre bcaucoup plus étendu, lui persuaderont de 
donne)' a ses lois toute l'autorité, toute l'emcacité dont elles 
sont susceptibles en les soumettant a J'examen du synode, 
Ainsi sans détrnirc son autorité, il la tempérera pom se 
conformilr a l'esprit de l'Église, et cette autorité tempérée 
n'en sera que plus respectable et plus respectée, L'obéissance 
deviendra plus douee et plus faeile, l'ordre et la discipline en 
seront plus florissants, 

lIT. 

AIJTOnrÜ; j)ES Ih"'::QI:ES ¡':T I'UÉSE..'IC¡' DES 1'I\ETlIES DA:\S LES 

COi\CILES .PlIOVlNCIAUX ET GIÍ,\El\AUX. 

Outrc le roncile dioc0sain, il Y a, nous l' avons YU, les con
eiles pro"\' inciallx et généraux, ponr ne point padel' du con
cile llational, auqllel doit s'appliqLicr ayec plus de !'alSOR en
core tout cc qn'on peut di re dn cO!lcile proYincial. 

Le concile provincial ('st un moycn dc gou\crncment plus 
puíssaut, plus cfticace que le synoele; il a elans fEglise plus 
el'ílllpol'tance que cctte premiere as,cmblée. ·Le concours dc 
tO!lS les ón\qnes d'une proYincc imprime aux décisions dog
matir¡ucs, aux loís disciplinaircs, al/X jugcmellts, un caractere 
d'autorité qne ne pcnt pas lenr donner un é,é(llle seu!. Les 
prescl'iptions ti'unc assclllbl0e (lui réunit sous l'autorité de 
tO\lS les ó'C(Iues el'une pl'O\"íncc r¡'!itc du cicl'gé provincial, 
pamitl'Ont plus respecta bies, parcc qu'il s'y tl'Ouvera plus 
d'éléments de sage ddibé,'atio!l. 'lais ce n'est paS senlement 
cornllle instmment de gouvcl'llcment quc ces assemblées sont 
néeessaircs; ellcs oll'l'cnt aussi i.t l'Église un moyel1 de main
tenir la loi fomlalllcntalc de sa eonstitution, la grr.nde loi dc 
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l'unité, Pour conserver cette précieuse et nécessaire nnité, les 
éveques sont obligés de s'entendre, de se concertel'; le con
cite provincial leUl' oITre le moyen le plus facile et le plus na
turel de cette entente, A ussi l'origine de ces assemblées 
remonte-t-elle a l'origine meme dn chl'istianisme. 

Quelle que soit I'autorité du eoncile pro,'incial, elle n'est 
pas il'l'éfm:Iilhle, souvel'aine, infaillible. Il y a all-desSllS le 

coneile uni\el'scl, oú l' Eglise est repl'ésentée tOllt enticre, et 
oú, par eonséqllent, se eoneentl'cnt tonte son ulItoritt'o, ,a' 

somu<lineté, son infaillibilité. Tontes les raisons qni c\¡:l1lon

tl'ent I'ntilité, la néecssité !In ('oncilc pl'O\'ineial, militent aussi 
en faYelll' du concile génél'al. La cst le granel llloye:l, le 
moyen divin du gouverncment de l' EglisC' llnhcrsl'llc l't (L' la 

conservation de l'ullité chrétienne, en meme telllps qllé' le 
grallu jnstrmnent de tous les développements, de tO(j~ les 
progl'cs religieux. 

Ccpendant, a cause de la difficulté que pent prrsentcr la 
fOl'lllation de ces grandes assemblécs, le concilo géu"ral n'cst 
pas d'une nécessité absoluc uaus J'Église. Elle y slIpplée par 
l'antorité uu Souverain Pontife et de l'épisC'opat dispersé; et 
par le coneours des éveqnes et dLl Pape se prodnisent et se 
manifestent ce conee!'t et ce consentemcnt COlllltlUllS des 
premiCl's pasteurs, qui sont toujours la grande loi de la ~ocirtt\ 
chrétieune, 

Nous 11'avo11s pas a nons occuper id des rapports l1u con
cHe général avec le Pape. L'étude de ces mpports lst i"vbjet 
de l'oll\Tage que nons publions. Nous YO¡;lOllS nOlS ::omor 
it ét;1l1jir les droits des éveqlles et du second 0]'(11'0 d,,¡¡s les 

COlwLc'; S::Jit provincianx, soit gém'rallx. 
JI cst tres-important de bien ddinir ces dl':lits 1 ~;JI't;lUt 

dans une époque oú les concilc3 ¡¡ui vont l'c\h 1'(: ~()j] t ill'pjés 
u exer~er une si heureuse inilucncc Slll' la soch',!,; l'l::ird(;¡IS<3. 

Le hut général de tons les cOl1ciIes l'st triple: Pi'L'!l¡i('re
mr:nt ils pl'Oposent, interprétent, déyeloppca!, c:\ ¡¡¡¡¡¡¡cut, 
défenclcnt la doctrlne révéléc; secondemc:nt, ils ltablisscnt 

tOlltes les lois, ~OtlS les reglcments néccssnires allX h llnes 
ll1erul's, an ll1Ginticn dll ~ulte et de l'ei'élre dans la ~();iélé 

l'cligictlSc; cnfin ils ~'cnclc11t eles jUgClllcllts sur les causes 



APPEKDICES. 

personnclles !lui peuvent leur etre dévolues. Le concHe excree 
done des fonctions d'enseignement, de législation et de jucli
eature; e'est a la fois un docteur, un législateur et un juge, 
01' les conciles sont des assemblées composées du premier et 
du second ordre dn elel'gé, c'est-a-dire d'éveques, de pretres, 
de diacres. Les lalques memes peuvent y etre appelés, eomme 
nous le venons plus loi n. 

n s'agit de déterminer dans quelle mesure ces personnes 
diversés, ces membres divers des eoncHes, participent anx at
tl'ibutions de ces asscmblées, aux fonctions de I'enseignement, 
de la légi~lation et de la judicature. 

Les én~qnes sont sculs, de droit divin, par I'institution di
vine, doctcul'S, législritcurs et juges dans les concHes; en d'au
tres tCl'Il1es, lrs é\ ('qnes, dans les concHes, ont seuls le vote 
d¡;cisif, comme fondé slll'leUl' ol'dination, attaché a leur ca
raet¿~rc et :-mmant ".:1 u préecpte divino Admettons en elfet, pour 
un mOIllent, que les én'rfllCs n'aient pas seuls, dc droít divin, 
le \ otc déebif dalls les eOllcilcs, et que cette haute pl'éroga
tÍ\e s'dende aussi allx ministres du second ordre. Qu'en 
résultcrait-iI ? 

Les suffrages scront comptés et les décisions formées a la 
majol'ité. Dans cette hypothese, le vole du pretre équivuudra 
11 ~dll¡ de !'évt\[ucj le p:'dl'c deyiemlra i'éi!;al dG l'éH'que, pur
ticipant an mémc de::::l-C~ (Ine lui ill! pOlniú cl'cnsciplement, 
au pOll\oil' ll'gislatif cl ali pouvo;r .ludid,,¡!·:;, en l~n mot au 
]JG,lYüil' SO\1\"craiu. La s()\1yer,üneté n\!i)p'E';-Lmdra doue plus 
HU ,'i;;-i'~ (k's premi:cl"S past"nrs, nnis :m ~Ja vera¡n PouUfe; 
e!i~: :-;:.';'i';l (~:'píaeée et partagéc par le se .. 'ünú ~)l'{.:re. ~t COllune 

[~:s 1\',< ,-ni.it ¡J.l~:ninlent plus nf)¡~lhl'cux ·:~uc h:s l~\-Ó:;lJCS, et 
(i\1.\ <l,:n:~ ('~. '~>-s'\~r:l~, fa SOLt\~Cl.~(~:11\..~t~ app<::'li";~lt an llornbrc, 
n en l':'~i;;:C¡'~~¡~ ':í:t~; ;:L S~HIV~~;\Ü:H~t~ ;~i!h'L~Lw:ie ~;el'ait déyolue 
a ~a J~';1101"!':d:~! S:ll¡·~~~>l!:it:il(;. ()l', (F;:;;~::~·.~ ~:; :i~"nlG~THti2 ~a2Jr .. 

d~;~;di..~ ~lÜ ~~:;h l'nug luje, .sOi:' inl1J~ac~~ Lt'~;~;alG dans la con
!:>litil1· .. 1 :'~; ¡'~··~~!¡sc'J la S0UY2:,¿:1~1('t:~ sp¡l'~!~1::;;i0 ne lui appal'

li~;" l~,l' . .¡ c"t (b ,'Ji eaL;w,i'iil.~ (ille r éiS~oil,t est supcrieur 
¡¡ j¡¡ ()l<'~j':Sl', el: <[Ile pa!' con:;'q¡¡Clt le:; P¡·(;t¡·es ne peuvent 
dc" ~i.l:l' L'.·, l·g.l~P~ des t\'L'q,l:~~, (~:~!1:; le gonvcrllcnlent de 
1'1::gd58, OH uurait tcau dir" que, Jans ceUe hypothCse du 
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partage de la souveraineté pal" le corps sacerdotal, les éveques 
n'en eonservemient pas moins leur prééminence d' ordre, de 
juridietion et d'honneur; en réalité le gouvel'llcment lenr 
échapperait; ils seraicnt obligés de subir la loi du grand 
nombre; ils seraient dépcndants. 

Done, en partant da principe catholique de la prél'mincnce 
de l'episcopat sur Ic saecl'doce, nOllS n'avons pas bcsoin (l'in
voquer eontre celle hypothesc d'aatre réfutation qne ses COll
séqllences mémes, destruetives de cette divinc préélllineI-lce. 
C'est asscz pour la condamncr, et par conséqucnt ponr at
tribller exelllsivement aux éveqlles le snlTrage décisif de droit 
divin dan s les conciles. LA LUZERi'lE, J)roits des évelf1Ies ) 
p. 283 et suivantes, p. 588 et suiv. 

Présentons toutefois un résumé succinct des prcuves hi8tO
riques qui étabJissent cette haute pl'érogatiYe dL) l'q)iseopal ct 
nous le montrent agissant en sOllverain dails les eoni'i/cs. 

Les lois qui prescl'ivcnt la tenue des l'oueiles !le s'adressent 
qu'aux én:ques; l'iujonction de les tenir les regarde sellls. 
Nous lisons, en cffet, dans les Constitutions apostoliqucs : 
" Que les synodcs des éveqnes se ticnnent deux fois dan s 
J'annéc, qu'ils examinent entre eux les décrets de la religion; 
qu'i1s aceommodent les contl'OVel'ses ecclé,iastiqnes qni SUI'

viennent. » LA LUZF:RNE, Droits des évequcs> p. 557 et 
suiv.; Consto Apost.) can. 36. ' 

Lorsque le coneile de Nicée ordonne la célébration hisan
Huelle des concHes provinciaux? il nc parle qu'allx évequcs. 
" Recte habere visum estut singulis annís, in una<jllaque 
provincia, bis in anno synodi fiant; ut cllm omnes pl'o\inciiB 
episcopi in eumdem loeum comml1nitel' convenient, ejllslllOdi 
qmestiones examinentur. ». Cone. Nicren.) can. {j. 

Aillellt's il renouvelle la meme prescription : " StatuimllS 
nt omnes episeopi pro"incire, bis Sillglllis annis, conrilium 
habeant, archiepisropo aut patl'iarcha ])l'ffiscnte. " [bid. can. 7. 

Le concite d'Antioehe étilblit la memc discipline. " POUl' 
former les loís eeclésiastiqlles, et ponr tCl'lnincl' les coutl'O
verses, il est bon que lc synode des é\'eqlleS se réuuisse denx 
fois par an daus chaque province ... Qu'i/ y ait des pl'etres et 
des diaeres dans ces synodcs; que tons ccux qui out des 
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plaintes a y por ter se prrsentent et re~oivent le jugement du 
synode. )) Conc. Ant.) can. 20. 

Que d'autres citations nc pourrions-nous pas produire! 
Toutes constateraient que l'ordre de tenir les conciles s'a
dresse prineipalement aux éveques. Et cettc injonetion leur 
est faite sous des peines quelqnefois séveres. " Que les éveques 
qui négligent d6 se rendre an concile, et qui n'ont pas des 
excuses de santé, ou autres t'mpechements légitimes, soient 
soumis a la correction fraternelle. » Conc, Calclted.) ean. 19. 

Ainsi, dans l'ancienne et llniYerEelle discipline, les éveques 
sont seuls rig<JUI'cmcment obligés de tenir lES coneHes, seuls 
punis s'ils manquent a ce grave devoir de la charge pastora!e. 
lis sont done les mrmbrrs essentiels et néccssaires de ces as
semblées. Flmt-il nous étonnel' ensuite que, lorsque les monu
ments e('eJésia~tiqllCs d~signellt les mcmbrcs des concHes, ils 
ne nonunent le plus SOllvent que les évrques? et que les déci
sions ne soicnt attrihuécs qu'allx é, éques? NOlls en avons un 
exemple té!HJre dan s la Icttre que I'empereur CODstantin 
écriYit a toutes les Égli,es du monde, pOUl' leur annoncer la 
concIusion ('U roncile de :\'irpe. « L'objct principal que je me 
suis proposé est de maintenil' an sein de la multitlldc catho
lique une meme foi, lIne ('harité SÍllCere, un meme cuIte en
,el's Dieu. Comme le hut ne pomait rtre ohtenu d'nne ma
niere certaine et dlll'abIe que par la réunioll de 1'1Iniversalité 
ou du moins de la majorité des ét'lques) ct p~r le jugcment de 
cl/acun sur les ('hose s de la religioll; pour ce motif, j'ai l'éuni 
l'assemhIée la plus nomhreuse possible, et je m'y snis rendll 
moi-mcme comme un d'entre ,ous." ElíSEll.) De vitaConstan
tini, lib. rrr, cap. x \1. 

Mais pénétrons dans un conrile et examinolls commellt les 
choses s'y passent. Le proces-ycrlJal d'lI11e de ces plus an
ciennes assembIées ya llOUS y faire assister. 

" Aprés que saint Cyprien se fut explic¡ué, Cécile, éveque 
de Bilta, que ¡'on croit étre le méme a qni snint Cyprien a 
adressé son Traité du Sacrrment de l'antel ,dit son avis en ces 
termes, eomme le plus anden: " Je ne connais qu'un baptéme 
dans I'Église ct n'en connais point hors de l'l<:glise. Cet unique 
bapteme est oi! est la véritable espérance et la vél'itable foi; 

TOME 11. 28 
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Cat' il est éerit : II n'y a qU'llne fui, qu'une espéranfe et qn'un 

baptemc j non pnrmi les hérétiques, OÚ iI n'y a point d'espé
rance, 01'1 la foi est fansse. ou tontcs eh oses sont slIpposées; 
QÚ un démoniaque eXOl'cise; Otl celui-Ia fait les demandes ,nr 
le bapWme dont la bouche profl'l'c des discoUl's <{ui gagncnt 
commc un chancre; Olt un infitIde donne la foi; oü un seélé
rat rJll1et les péchés; oú un antecl1l'ist bapt:se an nOI1l de 
.Jésu~-Christ; oú eelui qui est maudit de J)ieu, bénit; ou uu 
mOl't promet la vie ; 0\1 un infractenr de la paix la dOllUe; 01'1 

un hlasphématenr invoque mea; oú un profane fait les fotlc
tions du saeerdoce; oú un s'lcrilége dl'esse un autel, ~.i()l1tcz il 
cela que des pontifes du diable osent faire I'Encharistie; ou 
bien il faut que ccux qui les i'avorisent disent que tout ce que 
nous disons la des hérétiqncs est 1'aux, A <[uellc extrémité 
l'Église se tl'Ouve-t-elle réduite., de se voit, obligée de C'omnm
niquel' avec ceux (fui n'ont point rc~u le baptemc ni la rémis
sion des péchés? Cest ce que nous devons éviter, mes freres, 
et ne point prendre part ti un si granel crime, en ne tenant 
qu'un hapt(\me que 1)ieu n'a aceordé qu'a l'}I~glise seule. Pri
mus ele Migirpa, Polycarpe d'Aell'llllléte, Novat de Thamugade 
opinérent en peu de mots que l'on devait haptiscr dans la 
fontaine éternelle tont homme qui sort de ¡'hél'ésie, Mais Né
mésien de Thubunet emt devoir montrer plus au long la 
nullité da haptcme des hérétiques, et appuya son avis sur 
plusieurs pa,sages de l'Écritnre, apres avoir rapporté celui de 
saint Jean, ou Notre-Seigneur dit : Si ron ne renait de l'eau 
et de ['Esprit, l' on ne peut entrer dans le royaume de Dieu. " 11 
ajoute: " C'est cet esprit qui au eommencement était porté 
sur l'eau; cal' l'esprit ne l)ent opérer sans reau, non plus que 
l'eall sans l'espl'it. C'est done mal a propos que quelqncs
uns disent qu'i1s re<;oivcnt le Saint-Esprit pal' l'imposition 
des mains, et sont ainsi res,ms dans l'tglise, puisqu'il est ma
nifeste qu'i1s doivent renaitre dans l"í:glise catholiqnc par l'un 
et l'autre sacrement, c'est-a-dirc par le bapteme et par la con
firm'ltion. Tous les autres éve.ql1cs se trouverent de mrme 
avis. Pudentianus de Cusculi et Victor d'Octava dirent qu'é
tant nouvellemcnt évcques, i1s s'en rappot·taient au jugement 
des lIncicns. Géminius de Fourncs et .lunius de Naples s'cn 
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rapportérent it ce qui avait été ordonné dans le concile pré
cédent. Natalis d'Oée ayant procuration de deux de ses con
fréres, opina en cctte sorte : Pompée de Sabrate et Diogene de 
Lcptimagne, qui m'ont donné charge de parler pour eux, et 
qui, quoiquc ahsents de corps, ne laissent pas d'étre présents 
d'esprit, sont de l'avis de nos confreres, et cl'oient aussi bien 
que moí que les hérétiques ne peuvent etre admis a notre 
communion qll'j)S n'aient été baptisés du baptéme de I'Église. 
Tous ayant dit leur avis selon l'ordre de Jeur ordination, 
saint Cypl'ien ('ouc'lut en ces termes: " La lettre que fai 
écritc a ll'ltrc coJl(>gnc Jubaien déclare pleinement que mon 
opinion est, lorsql~c les hérétiques, que I'Évangile et les 
Apotres appelIclltcnnemis de.Téslls-Christ et antechrists, vien
nent ¡'¡ I'J~glisc, il faut les baptiser du baptéme unique de 
l'J~glise, afin qu'ils puisscnt devenir amis et chrétíens, d'an
techrists et d'ennemis qll'ils étaicnt. " D. CEILLIER, t. In, 
p. 51!. 

Nous n'avons rappol'té ce passage que pour montl'cr que, 
quoiqu'il y eút des pl'etres et des diacres dans ce concHe, ce
pendant ce fllrellt les évegues sculs qui opinerent et voterent. 

Au coneile de Chalcédoine, on voit les commissaires impé
riaux demander au concite de décider des points importants 
de dogme ou de discipline; mais c'est nominativement aux 
évéques seuls qu'i1s s'adressent; re sont ¡es évegues seuls dont 
ils sollicitent les explications. ,( Les glorieux juges et les puis
sants sénateurs poserent ainsi la question : Que disent les 
tres-révé¡'ends éveques du présent synode? Flavien, de sainte 
mémoire, dans son exposition de la foi, a-t-il ('onservé \(1 pu
reté et l'orthodoxie de la doctrine? " Canco Calched., act, 1. 

Et ainsi dans tous les actes de ce concile. 
La pl'épondérance épiscopale dans les conciles se montre 

aussi en ce que Ics anciens eonciJes sont presque tous signés par 
les é\'éques seuls, et les lettres synodalcs écrites en leurs 
noms senls. 

Ainsi les faits eonfirment les inductions que nous avons 
tirées des príncipes de la foi, et le droit des éveques d'étre 
seuls dans les coneiles, par l'institution divine, docteurs, lé
gislatem's et juges, se trouve historiquemant établi. 

28. 
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Toutefois les éveqnes ne 80nt pas SCllls, ne doivent lms 
etre seuls dans les eoncHes. Le second ordre ya sa part d'ac
tion et d'infll1enee. I/est cette part qtl'i1 s'agit de faire, ce 
sont ccs dl'oits qu'i1 fant décrit'c. 

D'abord il est certain qu'il ya tonjotlrs en des pr~tl'es et 
des diacl'es dans les concites, et souvent dcs clercs inférieurs. 

Dl1 second an septieme siecle, les pretlves abondent de 
l'assistancc des prétres et des diacrcs Ul1X comiles. Xous en 
citcrons rapidelllcnt quelques·unes. Dans la célebre contestation 
sur la célébration de la f~te de Paques, au deuxieme siecle, 
le papc saint Victor tiellt un concile dans lequel il con
fere avec les pretres et les diacres. Au tl'Oisieme siecle, Ori
gene joue un róle consid(;l'nblc dan s deux conciles d' Arabie 
eontre des hérétiques. Démétril1s ticnt a Alexandl'ie un con
cile d'évéqucs et de pretres eontre Origene. Euseb~ l'!lppoJ'te 
que le pape saínt Comeille, vers le miliell du mellJe siécle, 
mssembla contre Novatien nn ('oncHe oú siégenient soixante 
éveqllt::s et un nombre plus grand de pl'etl'es et de diael'es, 
Vers le meme temps saint Cyprien éCl'Ívait ce que lui ct plu
sieurs éveqlles uvaient pcnsé avee les pt'ett'es qui étaient pré
sents. Un coneHe d'Antioche contre Panl de Samosateen270, 
était composé d'un nombre considérable d'évéques, avee les 
pretres et les diacres. Le concile le plus ancien dont nous 
ayons les canons, celui d'Elvire en 305, compte dans son 
préambule vingt et un évéques, vingt-six prétres, des diacres 
et beaueoup de pellple. Au grand concHe de Nicée, il Y avait, 
outre les éveques, un tres-grand nombre dc prétres, de 
diaeres, d'acolytes et d'autres. 

A ces faits vient s'ajollter une loi expresse. Le coneile 
d' \ntioche ol'donne la présence aux concites des pretl'cs et 
des diucres : Ut in ipsis synod¿s arccdant presbyteri et diaconi, 

et omnes qui se injuria affectos putant, et {l synodo judicium 
exroquanlur. Conc. Antioch., can. 20. Au premier eoneile de 
ToIMe, en 400, il Y avait dix-neuf éveques, ayee des pretres 
et des diacres. Saint Léon, dans un de ses scrtl)ons, rend 
eompte d'un concite qu'il a tenu it Borne eontreles mani
chéens avee les éveques et les pl'etres. II est inutile de pour
slliue eette énumération. Deux monuments des siécJes sui-
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vants qui renferment des préceptes sur cet objet, et qui joi
gnent ainsi I'autorité dc la regle au poids des exemples , la 
compléteront suffisamment. Le premier est un eoneHe de 
Tarragone de I'an 516 qui ordonne aux éveques d'amener 
avec eux des prctres non-seulement de leurs églises cathé
(lrales, mais aussi des églises de leurs dio ceses , et avee eux 
quelques séeuliers. Le second est un canon du quatrieme 
concile de Toh'de, en 633, qui regle l'ordre de la tenue des 
conciles. On ne peut jllgcr plus surement des pel'sonnes qlli 
étaient admises dans ces assemblées que par l'usagc qui pré
sidait an placement de chacune. Apres quc tous les évéques 
sont cntres ct ont pris séance, on introduit les pretres, et 
ensuite les diacres; les évéques formant sur leurs siéges une 
portion de cerde, les diaercs se tiennent debout vis-a-vis 
d'eux, et les pr(\tres s'assoient derriere les évéques. 

11 est donc certain et par les lois et par les faits historiques 
qu'i1 y a tonjours en des pl'etrcs dans les ronciJes. II est vrai 
que leur présence n' est pas toujOUl'S mentionnée. !\lais lorsque 
nous avons, d'nn coté, une législation certaine qui ordonne 
la présence des pretres, de l'antrc un cnsemble de faits qui 
nous montre l' exécution de la regle, nous pouvons con dure 
qu'i1 y avait des prétres meme dans les concHes oú iI n'est 
pas fait mention de leur présence. Le silence de quelqnes 
monuments a cet égard ne peut infirmer la regle, ni affaiblir 
l'autorité de faits si nombrenx et si constants. 

La préscncc des prétres aux conciles est donc incontes
table; mais quel role y jouent-ils? quels y sont lellrs droits? 
Ces droits se réduisent a deux principaux. Ils y out, par 
}'institution divine, de droit divin, la voix consnltativei ils 
peuvent Ji avoir, de droit eeclésiastique, la voix délibérative. 

IV. 

DROTTS ])],S P¡UhRES DANS LES CONCILES PROVJ~CIALX 

ET GÉNÉI\AUX. - VOIX CONSCLTATI\E. - VOIX nÉLIBÉRATIVE. 

Quel cst le fondcment de ce dl'oit iL la yoix consultative 
que nous attribuons aux pretres? Écoutons un écrivain qui 
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peut faire autorité dan s cette matiere : " NOlls rondons le 
droit du second ordre, (lit le cardinal de la Lllzcrne, au suf
frage consultatif dans les concilcs d'abord sur le sentiment 
général des théologiens et des cauonistes les plus consiM
rabies, qui, en refllsant aux pretres le titre de juges, rccon
naissent en eux la qua lité de consulteurs. ~ous le fondons 
encore sur ce ql1'au quinzieme siecle, lorsque la qucstion 
s'est éleyée sur le sl1ffrnge que devait avoir le second (lI'dl'e 
dans les conciles', il n'y cut auenne difficnlté á cet égard. 
Toute la contestation cOllsistait á sayol1' si c'étnit la yoix 
décisiye, ou senlement la consultatiye qui Ini appartemtit. 
Aussi c'était alors, et e'est encore le sentiment gém'ral de 
toute l'Église, que les pretres qui assistent anx· ("onciles y 
sont le conseil des éYeqlles, et qll'ils ont la faculté d'y douner 
leur avis. Ces raisons me paraisscnt suffisantes pour recon
naltre dans le second ordrc un <troit an suffrage consllltatif, 
el si elles nc paraissent pas former une démonstratioJl eOIll

pléte, nons pouyons san s ineonvénient Lt('('order que e8 droit 
remonte á l'institlltion primitive; et, pOllr éviter une dispute 
inutiJe aYec nos advcrsaires, nons supposerolls comme un 
prínripe constant, non-seulement que les pretres jOllissent 
dn suffrage consultatif dans les conciles, maís encore qu'ils 
le possedent de droit divino " 1Jroits de.1 éveques) p. 488. 

Sí dans l'antiquité les pretres ne possédaient pas, de droit 
ecclésiastique, le snfl"rage décisif, il faut au moins recon
naitre qu'i1s ont toujours jOlli de la voix consultativc qui 
leur vient de l'institution divine. Quoi de plus célebre que le 
role qu'ont joné dan s les eoneiles quelques pretres lllustres? 
Origene est appelé par les éveqnes d' Arabie dans un de ¡elll'S 
conciles, pour ramener a la saine doctrine un de lenrs col
legues, Bérylle, éveque de Bostre. Origcne confére awc cet 
éveque et dissipe son errelll'. Dans un second concile d' Ara
bie, il discute de nouveau avec des sectaires qui uiuient I'im
mortalité de l'ame, et triomphe de leur erreur par sa scicnce 
et son éloquence. Le pretre Melchion, au cOlleile d' Antiochc, 
le diaere Athanase a cellli de ~Í('ée, souticnnent tout le poids 
úe la controverse, le premiel' contre Paul úe Samosatc, le S2-



AI'PENDlCES. 

cond eontre Arius, et ces deux membres du second ordre 
deviennent la lumiere de ces deux concHes. 

Mais cctte voix consultative des ministres du second ordre 
est-elle essentielle a la validité des conciles? Voiei la réponse 
de M. de la Luzeme : " Il n'existe aucune loi qui ordonne 
sous peine de nulliU d'inviter et de consulter les pretres. Les 
eanons ordonnent l'admission des pretres et des di acres, mais 
aucun n'énonce ectte elanse de nnllité, si on ne les convoque 
paso Or, iI est de prineipe dans tont droit que la nullité ne se 
présume paso Il faut pour qu'un acte en soit frappé qu'elle 
soit positivement exprimée dan s la loi. La loi prohibitive et 
la loi annulantc sont bien dilIérentcs. I.'illicite et l'imalide 
sont séparés par une ligne bien tranchée. L'esprit, I'usagc, 
fcs canon s dc I'Églisc, défcndcnt aux éveques de tenir des 
concHes sans y appeler des prCtres. Done tout concile ou les 
pnltl'es ne sont point appelés est illicite. Aueune loi ne dé
ciare nuls les eonciles ou il n'y a point de pretres; done ces 
eonei les llC sont pas fl'appés de nullité "Droits des eveques;. 
p. 48!J. 

Comme tOllS les pl'etres ne peU\ ent pas prendre part aux 
conciles, des regles on des nsages ont déterminé quels sont 
ceux qui doivent y elre appelés. lbid., p. 616. 

Dans les premiers siecles, il semble que les éveques en 
a"aíent le ehoix. C'est ce qui résulte des eoncHes d'Al'les en 
314, et de eelui de Tanagone en 516. II est probable que le 
presbytere des villes épiscopales, oú se tenait le coneile, y pre
nait Jlm·t. Nous le voyons par I'exemple des Papes. (Surtout 
par eelui de saint Corneille déjá cité.) Plus tard, le droit d'as
sistt'l' aux eonciles a été attaché a certaines dignités ceclé
siastiques .. lbid., p. 617. 

Les pn\tres doivent done assister aux conciles comme eon
sultants, c'est leur droit rigoureux. Mais la loi eccltsiastique 
ou les usages penycnt leur conférer des dl'Oits plus étenJus: 
le sul1'l'age décisif peut lem étre attribué. Une part décisive 
dan s les déeisions dogmatiques et morales, dans l'établisse
mellt des lois disciplinaires, dan s les jugements personnels, 
peut lenr etl'c accol'dée par une délégation de I'Église etdu 
concile. Cettc yoix délibérathe est inhérente a la juridiction 
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épiscopale, il est vrai, mais il est de pl'incipe que cettc juri
diction peut etre déléguée; la voix délibérative dans les con
ciles peut donc l'étre, puisqu'elle est une portio u de cette 
juridiction. LA LUZERNÉ, Droits des éveql1es, p. 498. 

D' ailleurs, le fait pronve le droit. De faH, pendant de 
longs sit~eles, les prétres ont véritablelllent délibéré dans les 
conciles; ils ont pris part aux votes décisil"s, en vertu d'une 
concesslon, d'un privilége ecclésiastique. 

Afin de bien établil' ee fait, distinguons d'abord le certain 
de l'incertain. Il est cCl'tain, reconnu par tOllS les savaÍlts 
et en particulicl' par M. de la Luzel'lle, que, vcrs le dernicr 
tiers du cinquiellle sj(~ele, les pretres ont joui de la voix 
délibérative dans les con cHes de Rome. ¡bid., p. 776. 
Mais, d'apres le savant cardinal, cette attributiol1 de la voix 
délibérative an second ordre fut une innovation des Papes et 
de l'Église rOlllaine, qui s'étendit pell a peu aux autres 
Églises et en particnlier a celles d' Espagne, jUSqll'á deven! r 
un usage assez général, assez constant, assez autorisé pour 
faire naitl'e, touchant le droit des pretres au vote décisif, la 
grande controverse qui agita le qninziéme siecle, et qui fut 
terminée par le cOl1cile de Trente. Malgré cet usage, qui, du 
sixiellle siedc an quinziemc, ressemlJle assez él une regle 
communc, M. de la Luzeme prétend qn'il y eut toujolll"s de 
nombreuses exceptions, de nombreux conciles ou les éveques 
sculs délibérerent. POUl' soutenir son systeme de l'innovation 
introdnite au cinquieme siecle par la concession de la voix 
délibérative au second ordre, M. de la Luze\'ne s' efforce de 
prouver que dans les quatt'c premiers siecles on ne voit 
pas trace de délibération des prétres dans les concilcs. 

Nous ne voyons pas pourquoi M, de la Luzeme attache 
une si grande importance a prouver qne pendant les premiers 
sieclcs les pretres n'ont pas délibél'é dan s les concilcs. S'i1 
cst certain, d'un cóté, que les prétrcs n'ont pas de droit 
divin la voix délibérative; s'il cst égalemcnt certain, de 
l'antre, qn'ils I'ont eue de droit ecclésiastiqlle, qu'iinporte 
que ce privilégc leut' ait été conféré quelques siecles plus tót 
ou plus tard? Et pour présenter ce privilégc comme une 
nouveauté dans l'Église, doit-on reconrir a des hypotheses 
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entiercment inadmissibles ? V. Droits dn éveques, p. 777 et suh. 
En effet, une innovation brusque, sans préparation, sans 

transition, sans préeédents dans le passé, et eependant 
grave, puisqu'elle porte sur la forme des délibérations conci
liaircs, semit en soi un prodige dans l'Église. Et i:t qui ectte 
innovation cst-elle attribuée? Aux Papes, a I'Église romaine, 
a ectte Église si jalouse dc eonserver sa tradition, a eette 
Église qui s'applique avec un soin si serupuleux a garder 
¡ntactes les doctrines et les pratiques qu'ellc a l'e\{ues des 
Apótres, a eette Église enfin qui répete dans tons les siecles 
eette maxime d'un de ses aneiens Pontifes : Nihil innovetur 
nisi quod traditullt est .... 

Si les papes Hilaire et Symmaqne ont été an einquieme 
síecle des novatellrs en aceordant au clergé l'omain le suf
fr¡¡ge délibél'atif, ils ront été sans s'en dOllter, ear rien n'an
nonce qu'ils aient vOlllu l'innovation qll'on leur attribue, 
fJlI'ils s'en soíent apel'\{us, qu'ils en aient en conscience. Ces 
papes ne uisent pus qu'ils innovent, tont indifJue qu'ils 
n'ugissent ni plus ni Illoins que comme leul's prédécessenrs, 
QlIoi! des Papes auraient étendu il de simples pretres les 
dl'oits exclllsivement l'éservés anx évcqlles jnsqu'il eux, 
et i1s auraient fait ee ehangemeut sans exciter la moindre 
plainte, sans que personne s'en rút aperyu I Le fait est in
croyable. Les raisons qni, d'apres le SUYilnt cardinal, auraient 
p'lrté ces Papes a introduire un tel changement dans la di s
eiplii!e des concHes ne paraissent pas d'ailleurs dignes des 
Pontifcs du cinqlliemc sieclc. M. de la Luzerne sllppose que 
ees .Papcs, persuadés qu'ils étaicnt maitres des concHes ct 
qu'eux seuls maient le droit de former les déeisions, atta
chaient fo)'t pCll d',mportanee a restreindre on i:t étendre la 
yoix délibériltivc. Mais eette explication n'est pas sériense, 
elle est pen conforllle a la piété et aux lllmieres des Papes du 
einqllieme sii'cle; et d'ailleurs on ne yoit pas comment les 
Papes anl'Uient pu faire accepte¡' par les é.vcques un ehange
meut qui semblait diminuer lenl' influence dan s les concHes. 

Dans notre opinion, la vérité est que pendant les premiers 
siecles iI n'y avait den de bien défini, de bien établi par 
rappOl't an uroit délibératif des pl'etres. On ne distinguait 
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pas rigoureusement a cette époque entre la yoix délibérative 
et la yoix consultative. Les pretres étaient présents dans les 
eoncHes; i1s y discutaient, ils y opinaient, IlOUS en avons 
fourni les preuves. Tls donnilient souvent leur conselltement 
aux déeisiolls qui étaient prises, et ce fait ne peut rtre nié, 
puisqu'il est souvent fait mention du conscntement dll rlergé 
aux décisions conciliaircs. Ainsi lc pape saint Corneille an
nonce a saint Cypriell qu'll a rassemblé ses pretl'es mer einq 
évéques afin de prendre tous ensemble une resolution com
mlme. Droils des ¡;veljues, p. 118 et suiv. Ainsi saínt C'yprien 
attribue la décbion d'un de ces roncHes aux én~ql1cs et aux 
pretres. On pourrait facilement multipliel' les excmples. 

Toutefois le consentemellt des pretrcs n'dnit pns regardé 
rommc nécessaire aux décisions conriliaircs, puisque le 
plus souvent il n'en est pas fait mentÍon. 11 n'était pns 
égalé a celui des évéques, puisque ¡'antOl'ité des décisions 
conciliaires était attribuée anx sculs én~qucs. NOllS avons 
dOllné les prenves de la prééminenee des éveques dans les 
conciles. 

Enfin, il semble que ce const'ntment n'était pas toujours 
requis, et qu'il n'y avait rieu de bien fixé ¡'¡ cet égard. Ainsi 
le cinquieme siecle nous fournit un exemjJlc eurieux d'nn con
eile ou Ics pretres ont eu le suffrage décisifsur une question de 
discipline, et paraissent ne pas l'avoir exercé sur une autre 
question dn méme ordre. En~65, le pape Hilaire tint a Borne 
un concile. Il y avait quarante-huit évéques, qui sont dési
gnés par leurs noms et pat· leurs dioceses. Il est aU8si dit que 
tons les prétres y siégeaient et que les diaeres yassistaient. Le 
Pape cornmen~a par proposer quelques regles de discipline, 
puis il ajol1ta: " Pour qu'elles soient plus constamment obser
vées, donnez, s'il vous plait, vos avis et vos signatures, afm 
que, par le jugement synodal, tout aeces soit fermé a ce qui 
vieut d'étre défendu. " Ql10d nt deineeps possit teuaeins 
cl1stodiri, si placet, sententias, causas, et subscriptioncs pro
prias omnes commendate, ut synodaJi judicio a~itlls dan
datur ilIicitis. Conc. Rom., sub Hilario, ann. 46.5, ran. ,L 

Alors tous les évcques et prétres adhérerent par aeclama
tion. Tous ensemble, en souhaitant de longs jOUI'S it Hilaire, 
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proclamerent six fois qu'ils confirmaient les regles que le 
Pape pmposait, qu'i1s enscignaient su doctrine: DictwJl. est 
sexies : Hmc et confirmamus, hmc et docemus. lls procla
merent huit fois que ces statllts devaient étre observés: Dic
tum e.~t octies: HI.l;c tenenda sunt~· ,,(13(' sen'anda sunt. Ut supra, 
p. lll. 

Qlloique ce mode de votution soit un peu extraordinail'e, 
il n'en est pas moius vrai qu'¡¡ y a lit le sutfrage décisif. 

Apres ces ucclamations et d'autres eneore, le silence 
étant l'établi, le Papc repl'it la pal'ole et tit pm't d'un abus 
qui s'rtait ~lissé dans LEglise d'Espagnc, oü, au lieu de 
proc(>dcl', crlllformpment aux canolls, á l'élection des évéqucs 
pOllr l'clllplil' les siéges vacants, on consacrait celui que le 
défuut a ,ait désigné pour son successeul'; en sortc qne les 
éy¡>clJés dc\enaient des legs et se tl'ansmettaient conune par 
testament. Ensuite il fit lire deux lcttres qu'il avait re¡;llCS a 
ce sujet des é,éques dc la proYince de Tarragone. Cette lec
tUl'e est interrompne par des acc\amations des éveque;; et des 
pretl'es, demandant la réforme des ahus. Une nOllvelle déli
hél'ation comIllence, el le Pape demande de nouveau le senti
lllent de chaenn; mais ieí les éveqnes seuIs opinenL flu
siems el'entre eux exposent el motivent lellr avis. D'autt·cs 
se contentent d'adhérer au selltiment de leurs collegues. 
Enfin le Pape f'crme la délibération cn pt'Onon¡;ant la déci
sion. LA LuzER:\'E, Droits des !Jueques, p. 777. 

JI n'est pas dit dans les aetes de ce concHe que le Pape ait 
demandé l'opinion des pretres pour formel' la seconde déci
sion. S'ilfaut s'l'n tenir rigoureusementau texte de ces actes, 
les pl'etres dll concile d'Hilaire auraient eu la yoix déli
hél'1ltive sur la pl'emii~re qucstion disciplinaire, ils ne l'au
raient pas ene sur la seconde. 

De dCl1x ehoses l'une : Oll bien, dans les premiers sU:clcs, 
aueun usage fixe á l'égard de la yoix délihératiye du second 
Ol'dre; ou bien, si l'usage était constant, les monuments sont 
incomplets, et les actes des concHes ne mpportent pas tou
jours tOllt cc qui s'y passait. lis ne s'attachent guel'e qu'il 
faire connaitre l'opinioll des évéqucs, parce qu'en eITet, dans 
la suPPOSitiOIl me me de l'exercice du suITrage délibél'Utif 
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par le second ordre, l'opinion des éveques était toujonrs ce 
qu'il y ayait de plus important, de vraiment décisif. Le 
concHe de Rome de l'année 4G5 nous offre donc en abrép.;é 
l'état de la discipline de ccs pl·emiers. siecles relativement il 
la forme des délibérations conciliaires. Citons encore un con
cile tenu aRome sous le pape Symmaque, et dans lequel 
la délibération du clergé est incontcstable. L'éveque Sym
maque dit : " Ce sentiment plait-il a l'universalité dll con
cile, est-il accept(~ et appl'ouvé par tous? Lc synode tout 
entier répond: Ce sentimcnt nous plait, et ce qui plaLt 
a ton s doit etre fait. » (Synllllachns episcopus dixit: Ergo 
univel'sitati placet et ab omnibus recognoscitul' vel ap
probatUl" ista scntcntia. U nivcrsa synodus dixit : Placet, 
et quod omnibus placet, flat.) Conc. 1, sub Symmacho, 
ann.499. 

Vexercicc du suffrage décisif par le second ordre cst done 
établi d'une maniere eeL·taine il eette époque. Ce dl'oit est 
aussi reeonnu et pratiqué dans les autres conciles l'Omains 
et dans ceux de Tolede. On yoH cncorc ecpcndant beaucoup 
de conciles dans lesquels les éVtlques seuls délibercnt, ou du 
moins semblent seuls ayoil' délibéré. Sans entrer dans le 
détail de cette histoire, terminons cet exposé par une esquisse 
rapide des fortunes diverscs du droit délibératif du second 
ordre pendant les siccles suivants. 

C'est dans les conciles de Tolede que les abbés, a canse de 
la l'onsidération qui les environnait et du respcct dont ils 
étaient l'objet) sont mis en possession du droit de sulfrage 
déeisif; °et bientót ce priyilége, qui paralt ayoir ll'abord été 
aecordé aox abbés d'Espagne, s'étend a tous les autres, et 
nous les voyons figurer dans presqne tous les conciles. Au 
huitieme sieele, les coneiles deviennent souvent des assem
blées mixtes, moitié religieuses, moitié politiques; et les 
abbés, possesscurs de fiefs, y entl'cnt au double titre d'abbés 
et de scigneurs. Les cardinaux de I'Église romaine, qui s'éta
blissent él eette époque, recueillent J'héritage dc l'ancien preso 
bytere romain, qui était toujours autour du Pape, ct sont sub
stitués, dans certaines circonstanccs, it son droit délibératif. 

Les neuvieme, dixieme, onzieme sieclcs ne pl'ésentent pas 
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de grandes innovations au sujet des conciles; le meme état se 
perpétlle, les memes personnes exercent les memes droits. 

Au douzieme sicde, les priems et les prélals sont admis 
an privilt-'ge délibératif. An treizieme, les chapitres des cathé
uraJes d'abord, ceux des collégiales ensuHe, et enfin les curés, 
participent a la voix délibérative. 

Bien de nouveau, sous ec rapport, pendant le quatorzicme 
sieelc. Lc quinzieme siecle amime les célebres concHes de Pise, 
de Constan ce et de RcHe, rénnis pour mettre fin au schismc 
fatal qui divisait et déehirait )'Église. A Pise, iI est tres-pro
hablc que le seeond o1"(lre a opiné. Lc fait est certain pOUl" 
les condles de Constance et de Bale. Dans ces deux assem
blées, iI s'élcva mcmc des discussions sur le droit du second 
ordl'c au sull'rage déJibérntif; et ce suffrage lni fllt accordé, 
non pns eomme un droit divin, comme un droit absolu, mais 
commc un priYilége conforme aux usages et a la pratique de 
l' Églisc. 

?llais le concile de Trcntc, pour des raisons tl'es-graves, ne 
se confot"lna point a l'cxcmple des concilcs de Bále et de Con
stanee. !l refusa le sull'rage décisif anx abbés, aux proe¡¡reur~ 
des évec¡ucs absents, aux doctellrs en théologie; il ne l'ac
corda qLl'aux chefs d'ordre. 

La discipline de Trente SUl' cet objet a préyalu depuis; et 
dans le petit nombre (trente-six a pell pres) de eonciles qui se 
sont tenus pendant les trois derniers siceles, le clergé du se
cona ordr~ a été généralement réduit a la \oix consllltative, 

LES LÜQUES lHXS 1.ES CO:\CILES. 

Si l'épiseopat, sous l'autorité du Saiut-Siége, est seul dan s 
les eonciles, pat· l'institutioll divine, doctem, législateur et 
jugc; s'il possede ces ponvoirs a l'exclusion du second ordrc 
des ministres de la religion, á plus forte raison ne les par
tage-t-il pas ayec les la'lcIues. Cependant les Jaiques ont dans 



,1.46 APPENDICES. 

les assemblées eeclésiastiques une part qu'i! faut déterminer, 
Nous allons essayer de le l'aire, en cxposant d'abord quelques 
faits dont nons tirerons ensuite les conséquences légitimes. 

Nous voyons figurer les fiddes dan s le premier concite 
ten u a Jérusalem pat' les Apótres; les clélibérations se font en 
leu!' présenee, et l'éel'ivain sael'é remarque que la détermina
tion d'envoyer des députés it l'Église d'Antioche pom y por
ter les décl~ets des Apotl'es et des pl'etres, avait été prise par 
les Apotres et les pretres avee l'assrutiment de toute l'Eglise 
de J érusalem : Tune plllWit Apastalis et seniaribus CIII1t arnni 
Ecclesü! eliycre viras, Le décret méme est an nom des éve(IUPs, 
des prétres et des frcres, ou des fidelcs, sclon le t~xte ~rec : 
m 'ATCóO''to)m, xd ol TCpSO'iJÚ'tSpOl, xcú 0\ &OEJ.crOt. Act, Apast., 
xv, 23, 

Cette admirable eondesecndanec de la part des Apútr~s, cet 
exelllple d'humilité et de eharité, ce eoncert entre les pastenl's 
et les fiddes, formeront le modele que l'f:~lise s'efforeera de 
réaliser dans la suite des temps, selon que les eireonstanees, 
l'état des mreurs et de J'opinion le lui permettront. 

Quoique la préscnee des laiques ne soit pas mentionnée 
dans tons les con cHes du seeond et du tL'oisiemc siecle, ee
pendant eomme elle est expressément indiqnée dans plu
sieurs, nous sommes fondés a voir dan s eette assistance d'un 
certain nombre de fideles aux concHes un usage on meme une 
loi de ces temps antiques. ,Ainsi en 256, dans la relation du 
troisieme concite de Carthage sous saint Cyprien, nous 
lisons : « Lorsqu'un grand nombre d'éveqnes de la provinee 
d'Afriqne, de la Numidie et de la Mauritanie se furent réunis 
it Carthage, a l'époqne des kalendes de septembre, avee les 
pretres et les diacres, et en la présence de la plus grande 
partie dn peuple. ,. ,. prresente etillm plebis maxima par'te. , .. , 
Cyprlen prit la parole. " CVPRIANI Opc/'a) t. ll, Cant, Carth. 

La lettre synodale qui fnt éerite par le pretre Mclehior, an 
110m dn concHe d'Antioche, contre Panl de Samosate, scmble 
attester également la présenee des fideles a ce eom'He, pnis
qn'elle est au nom de tons les éveqnes, des prétres, des dia
CI'es de tontes les Égliscs d'Antioehe et des lienx eirconvoi-
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sins. D. CEILLlER, t. In, p. 601; et DUGUET, ConJáencc) t. 0, 
p.326. 

Les fidrles n'étaient pas toujours réduits au role de speeta
teurs et de témoins; ils prennent quelquefois part aux déli
bérations et donnent Ieur avis sur certaines questions. Nous 
en avons un exemple célebre dans saint Cyprien, Iorsque ce 
grand évéqne nc vonlut pas décider seul la conduite qu'iI 
fallait tenir envers les faibles et malhenreux chrétiens qui, 
apres avoir succombé a la violence des persécntions, deman
daient le bienfait de la réeoneiliation et présentaient, ponr 
l'obtenir, des suppliques écrites par les saints martyrs, qui, 
en allant al! snpplice, donnaient a leurs freres un moment 
t-garés, mais reprntants, cette marque de ('harité chrétienne. 
Le saint éveque, dans une lettre adressée a son peuple, 
Flllri{ms ;'1 pleúe consistentibus) dit de la maniere la plus 
expresse qne e'est une afIaire qui doit étt'e décidée par le 
jugement des évéques et de cellX d'entre les fideles qui ont 
conso1'\ é leur innoeeuee et lenl' foi : « Expectent regl'essio
nem llostram, ut cum ad 'os per Dei misel'icordiam vene
rilllus, eonvoeati episeopi pIures, seeundum Domini dis-. 
eiplinam, et eonfessorum pn.esentiam, et vestram quoque 
selltentiam, beatol'Um martyrum Htteras el desideria exami
nare possimus. " S. G\PRIAiU Epist. 11. 

l\on eontent d'avoir conslllt(' les éyrques voisin~, son 
dergé et les saints eonfesseul's de Cm'thagc, saint Cyprien 
vent IIvoir sur eette grave et délieate affaire l' avis de l' Église 
romaine. CeHe-ci, avant de l'épondre au primat d'Afl'ique, 
s'inspire des memes maximes et obéit au meme esprit. Elle 
ne déeicle rien sans avoh' réuni non-seulement les éveques, 
les prétres et les diaeres, mais les laiques qui ayaient résist~ 
aux. perséeutions et confessé la roi : " Kobis in tam ingenti 
mgotio plneet prius Eeclcsim pacem snstinendam, deinde sic 
collatione cOlleiliorum Cllm episcopis, prcsbytel'is, diaconis, 
confessoribns paritel' ae stantibus lajcis faeta, lapsol'um trac
tare rationem ..... , qlloniam nee firlllllm deeretllm potest 
esse, quod non plurimorum videbitlll' habuisse con~ensum. " 
C, PRIANI Epist, 31. 

;\insi l'usage d'admettt'c les fideles dans les concHes et de 
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les consulter sur certaines questions dait établi 1m troisieme 
siecle dans la prcmiere, dans la plus illustre Eglise du monde, 
comme dans ceHe d' Afrique, et sans doute C[n'il dait gl~néral. 

Au commencement dn concile d'Elyire, nOlls Iisons ces 
paroles : Cum conscdissenl sal/eti el ¡'eligio.\'Í episl'Opi) /101' est 
Felix episcopllS"", l'csidentibus etialll vigillti el scx pl'tsbljlcl'is, 
ad,tanliblis diacollis el omlti plcbe) episl'Opi di.reru 11 t. COllr. 
Elibcl'ital/1tIIl, COlle" t, 1. La préscnce des Jldeles a ce cOl1(~i1e 
du commcnccmcnt clu qllatriémc sicclc, le plus anden dont 
Hons ayons les actes, est enCOl'e incontestable. 

Le coneHe d'Antioche donne acces dalls ces assemblées it 
tOllS cenx qui ont qnelquc plainte it former, ct ¡[ni deman
dent des jugcs : fu ipsis aulcllt cOllciliis adsint jJl'csbyteri el 

diaconi... elonules gui se Irnos cxistimalll, el synodi experial/
tUI' examen, Cone. /lntioclt,) can, 20, aUllO 325, 

All cOll(~ile général de l"ie(;e, outre !es évequrs et les mi
nistres du sccond ordre, il y a"[lit anssi des l[l/qnes; c'ét[licnt 
des philosophcs, dialeetieiells, orateul's, qui aidaient anx dis
eussions, et qui par cOnS¡:f[llent y pl'cna¡ent parto Tel cst du 
moins le sens naturcl ¡llIe pré!'cnte ce passage de l'histol'ien 
Sozomcnc : /ldcl'al/t episcopi eircitl'1' tl'ccenti el vigiltti J' ade
rat quolfue presb!Jterorum el diacoltol'uJlt qui cos, ut est vCl'isi
milc, comitabantul'. mllLtilndo 1/011 exigua, dderallt ctiam 
ulla vil'i dissercndi perfti quí i!lis intel' disputandamsubsidio 
essent, S'OZOMEN, Bist. eedes., lib. 1, cap. XVI. 

11 Y avait meme a Nicpe des philosophespa"iensqui s'y daicnt 
rendus non pas sans doutc pou!' prendrc part an eOlleile, 
lUilis pour s'instrnil'e de la doctrine ehrétienne, on bien, il'ri
tés de yoir le paganisme pcnrher a sa ruine, pour disputer 
(,ontl'e les chrétiens et les di viser. L'his tol'Íen Socl'atc I'ap
pOl'te a ce sujet une anecdote enrieuse, qui cst eneore une 
uouvelle prellve de la pl'éscnce des laiques dans ee concile. 
n raconte done" qu'un vicillard dll nombre des eonfessclll's, 
simple [aique et iynol'ant, !le ptlllVant soutTrir le faste d'uu de 
ces philosophes, s'atbeha á lui parlcr. 11 fit rire les plus cm
portés de eeux qlli le eonnaissaiellt et donna des eraintes aux 
plus sagcs; toutefúis le re~peet les ohlif2:ea de le [aisscl' fairc. 
I! parla done ainsi : Philosophc, écoute atl nom de ;Irsus-
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Christ. Tl n'y a qu'nn Dieu, créateur dn del et de la torre, dc 
toutes les choses visibles et invisibles; qui a tout fait par la 
vcrtn dc son Verbe, et tout affermi par la sainteté de son 
esprit. Ce Verbe, qne non s appelons le Fils de Dieu, ayant 
pitié des hommes et de leur vie brutale, a bien voulu naitre 
d'une femme, converser avec les hommes et monrir pour cux, 
et iI viendra encore pour juger comment chaclln aura vécu. 
Voila cc qne nous croyons sans cmiosité; ne te fatigue 
donc pas en vain pour ehercher des raisons contre les vérités 
de la foi, on pour examiner eomment cela peut s'etre fait ou 
non; mais répollds-moi si tu le crois; c'est ce que je te de
mande, .Te le el'ois, dit le philosophe étonné. TI rendit graces 
au saint vieillard de I'avoir vaincu; il se fit chrétien et eon
seilla allx autres de faire de meme, assurant avee serment 
l¡u'il s'était sellti poussé l)ar Ilne forec divine a se convertir." 
FLElIR\, Hisloirc cI'I'lés.) t. 111, p. 109. 

Rien n'est plus conlln ni plus célebre que la partieipation 
de Constantin a ce meme concHe de Nicée. 11 y joua un role 
si considérable, que les autenrs protestants ne craignent pas 
de Ini en attribuer la présidenee. Mais, quoiqu'il eut convo
qué ce coneile et qu'il parut en régler les diseussions, il suffit 
de Jire la maniere dont iI y fit son entrée, ponr se eonvaincre 
de l'el'reul' des écriyains pl'otestants. Éeoutons Fleur)', qui a 
reprodnit exactemcnt les auteurs originallx qui ont écrit 
l'histoire de ce grand concHe. 

" Le jour marqué pom la séance publique du eoneile étant 
"enu, tous ceux qui devaient assister au concHe se rendirent 
dans une salle qui était au miliell du palais, plus grande que 
toutes les antres pic'ees et remplie de bailes rangés des deux 
cótés, Olt, s'étant assis, ¡ls attendaient en silence. Alors en
trerent plusicurs personnes de la suite de I'empereur : non sa 
garde ordinaire, ni des gens armés, mais de ses ami s et des 
chrétiens seulement. Tous se leverent au signal qui marquait 
l'entrée de l'empereUI', et H pamt au milieu de J'assemblée 
yétu de pOllrpre et orné d'O!· et de piel'l'eries qui jetaient un 
édat merveillcux. La rcligion et le respect pm'aissaient sur 
son visa~e : il rOllgissait, il baissait les yeux et marehait mo
destcment. l)'aillcul'S il éLait bien rait, el'un COl'pS robuste et 

TU)IE 11. 29 
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d'nne taille au-dcssus de tous ceux qui l'enyironnaicnt : tOns 
ces avantages rehallssaicnt sa modestic ct sa piet(', Étant ar
rivé ao hant de la salle, il se til1t dehollt au mi/ien it la p¡'e
miere place, dcyant un pctit siége ¡l'or qui lui était }ln;p,¡rl', 

Ji ne s'as~it qu'apl'és que tous lcs é, éques ren cnrcllt prié par 
signe, ct tOllS s'a,sirent apres lni. 

Alors 1't",pí[l1e qni étllit llssis le premier du cóté droit, on 
cmit que c'¡~taít Eustathe d'Antiochc, sc lna, et acll'essant la 
paroic ;l l'empercur, rcndit gr<lees il l)íeu pom' lui; puís il se 

rassit, et tous demCIll'Cl'cnt cn silenee les ~cux al'l'dés SllI' 

l'cmpereul'. Illes l'egal'cla d'un vi~agc sercín, el, aprp, s'('lrc un 
pelll'el'!leilli eullli-meme, i I pal'la d'llncvoi x douec et tl'iIIH[uille, 
lem témoignant une grande joie de lcs yoir tous rnssembJlos et 
un extreme désir ele les voir parfaitement l'éllUis dI' scnti
ments, Il parla en latin qlli était sa langllc natul'cllc et la 
laugue de l'cmpil'c, mais on I'expliquait en grcl', pill'C'C qlW 

la plupal't des 1'I,'re5 entendaicnt lIlieu'x ectte Jallgllc, qui s'é
tendait par tont l'Oricnt. Ensuite l'cmperl'lIl' ¡]onlla la parole 
il eCIlX qui présidaiellt au l'OllciJe, et laissa anx (·"t'ques une 
plrine liberté d'examincr la doctrine. " JiLEUIIi, lJistoire 
calés,) t. 111, p, 112 et 113, 

Mais ce qu'lI y a de plus dérisif contre la prétendue prési
uence de COllstantin, c'est que eet cmpereur lui-memc, dans 
sa lettre aux Égliscs pour leur annoncer la conclusion du 
concile, lettre citée plus haut, atteste 'Iu'il n'y a pris part 
qu'au titre ue simple fidele. Aussi son nom ne paralt pas dans 
les suscriptions dll eoneile; a leur tete, on voit inyariablcment 
eelui d'Osius, éveque de Cordoue, et légat un p¡¡pe \' ietor, 
C'est lui qni fut véritablcment le président du l'oncilc, 
[bid:) p, 107. 

A l'exemple dc Constantin, les empeJ'cllJ's, les J'ois, les 
'villes, les répnbliqlles se sont toujoUJ's fait J'cpréscutcr dan s 
les conciles généraux, Vempcrenr Mareil'1l assista de sa pcr
sonne au conciJe génél'al de Chalcl'eloinc, 11 fut imité par ses 
successeul's. Philippe le Bel, roi de Jil'alll'C, se tl'ollvait it 

celni de Vienne, I'empcreur Sigismond it crIui dc Constnnce, 
1'aléologne a celui de Flol'ence, Enfin, au dcrnicl' (,ol1l'i1e 
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géné.l'ul, it celui de Trente, il Y uvuit des ambassaeleurs de 
toutes les puissances clll'étiennes. 

eeUe assistanee des nations et des peuples aux coneiles 
génél'aux, dans la pel'sonne de leurs mandatail'es, de lems 
magistl'ats, de Jeul's sOllycl'ains, a toujours été regal'dée 

comme une haute ('onyenancc, Pllisqnc dan s les concHes gé
!lloraux OH S'OCCllpe de la foi, r¡ui est univel'selle J qui est com
mUlte Ú tous J qu¿ appadicnt nOJl-sn¡{cIIlCIII aux cleTCs J rnais 

aux !aiques cl á (ous les du'lltiens) clit le pape Nieolas 1"' dans 
sa Icttrc ú ¡'cmpcl'cul' i\Iidlel. " Dicite, qnmsumlls, utinam le
gistis, iJllp('ral(lI'CS ¡llltCCCSSOI'(~S ycstms in synodalilms con
ycntihll~ interi'lIis,e: j\isi forsitan in qllibus de [¡de tl'actatum 
est, Cjt.<.C lInhersalis est, qua: omnium eommunis est, qUle 

nO!l sol Ulll ad del'icos, yerlllll etiam ael laJeos, et ud omnes 
pC!'tilll't l'hl'!s[jallos. " Colleel. Con cit. lL.\RDUIJu, t. V, 
col. f .,H. 

Tou (cJ'lis r t:glise d le Somrrain Pontifc, en iuvitant aux 
eoueiles les (](;posítail'es de la puissance publique, ne le nI' ont 
,¡,unais ;:ttl'ibu(; ni reeonl1U allellue autorité spirituelle dans 

ces s::inll's llsscmbkes .• 1amais n~glise He ICllr a reconnu le 
dro!t. (;{' .i:lgCI' les e()ntl'()Y('r~es de la foi ou de la 1Il0rale, ni 

cdui de poder eles loís disl'Íplinaires. Les prinres catho\icfues 
se sont toujoul's rcgal'clés comllle ineompétents dans ces ma
tic!'cs. " Ce sCl'ait Ull cl'illle, disait Théodose le .1 eune dans 
Sil ¡cttre au cor:eile d'Éphi~se, que eelui qui n'appartient pas 
á rOl'dre saeré des éYeqllcs se mclit anx alTaires et aux dé
\ibératioils eeclésiastiques. " A'cjas cst el/im, !fui sandissimo
Tlon cpis,oporum catalogo ~dscriptus non csl) illum ecclesiastici. 
Ileljotiis el mllwltatio/tibus sese immiscere. COIlI'. HAll IH¡mI, 

t. ], col. 1 ;~j(j. 

On jloll\ilit eraindre (lile tous les pl'illeeS n'imitassent pas 
la lllO(\l·'l'Utioll ele 1\:lllpel'enl' Théodose; et que si une fois la 

. puis~all('e sOll\'el'lÜlle, disposallt de tOlltes les forces du 

POU\Oil', des honneul's, deJ'argellt, de lal'mée, de la police, 
dOlllinait les l'oncilcs, elle ne finit par se rendre maltresse 
de la roi et de la eOllsdellee des peuples. 

¡¡,\ a\'ait done lit un dangcl' et pour la liberté de l'Église et 
pOll!' (die de ¡'esprit humnill. Lne puissance unique, maitressp 

:19. 
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des ames et des COl'pS, aurait fait peser sur la eonscienee ct 
sur la pcnsée le joug le plus intolérahle. L'1<:glise devait done 
maintenir avcc une extrt'mc séyél'ité la distinetion des dcux 
puissanees dans les eoneiles, Ellc ne pouvait pas permettre que 
la puissancc séellliere s'immis\,at dans les ehoses de la foi; et 
si elle avait faibli, si elle avait cédé une parcelle de son terri
toire saeré, bientót elle aurait été envahie et dominée. La 
conduite des Césars de Byzance dans les discussions théologi
ques du Bas-Empire ne \'int que trop justifier ses entintes ct 
ses précautions. 

Quelle différence n'y avait-iI pas, au point de yue de la 
libel·té des coneiles, entl'e la pl'ésencc de ces emperellrs, 
maitres du monde, ((ui pouvaient tant pescr Sllr ces assem
blées, et eelle de ces simples fiddes, Iibl'ement appelés pHI' 
l'Église dans ses réunions pom y etre témoins et llIflllC 

acteurs dan s une sage mesure! 
On con~oit donc que l'1tglise ait tOlljours dénié aux SOll

verains une participation direele ünx jugements doctl'Ínallx, 
et que, dans ccrtaines circonstunces, elle se soit montrée 
plus facile enyers les simples fidólcs, sans Icut' faire jamais de 
concessions dangcreuses. Choisis parmi les plus éclairés ct les 
plus piellx, ceux-ci ne pouvaient jamais etre un danger pOIll' 
les conciles; ils pouvaient au contraire lui apporter un con
cours utile. Aussi l'ancienne discipline, ((ui vermettait la pré
sence des lalques aux concilcs diocésains et provinciaux, se 
maintient dans les siecles postérieurs an concne de Nicée, 

Ainsi, a la fin dn quatrieme siecle, an premier concHe de 
Tolede, apres avoir parlé des éveques, des pretres et des dia
eres, l'historien fait mention d' autres personnes qui assistaient 
an concile: Convenientibus episcopis in Ecclesia, ('ollsidclltibns 
pl'esbytel'ü, astantibus diawnis, et (,f1'teri.~ r¡lli illtererant ('01/

cilio congregatis. Concito Tolet, l. Pr<:efat. (anno 400). COl/cil. 
t.lI. 

Dans er,s autres personnes on ne pent yoir que des laiques. 
L'usage d'appeler dcs laiqnes se perpétue en 1<:spagne, pllis
qu'en 516 le cornte de Tarragone ordonne anx éveques 
d' amener avee eux non -seulement des pretres, mais aussi 
llilc1qlles s6~uliers. Epistolw taln [J''I' ¡m/res a metl'ojlolit(l}W 
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sunt dirigendw, ~ft non solum a cathedralibus ecclesiis ptesby
teri, ven/m ctiam de dicecesanis ad concilium t!'ahanl, el aliquos 
de filiis Ecclesim serularibus secum adducere debeant. Cuncil. 
Tar1'ac., can. 13; Concil., t. IV. 

S'j) pouvait rester quelque doute en cette matiere, il serait 
cnti(>l'ement levé par le quatriéme concHe de 'foIMe, en 633, 
qui réglant l'ordr'c de préséance dans les conciles, apres avoir 
assigné les rangs des éveques, des pr·etres et des di acres , dit 
expressémcn t : Dónde i 1I9!'cdiantll!' laiei, quí electione concilii 
intcI'Csse meruerunt. CUIlC, Tulet. IV, can. 4; Cone., t. V. 

11 ne f¡¡.ut pas croire que l'assistance des lalques aux con .. 
ciles fUt, a cette épOqllC, un llsage particuJier aux Églises 
d'Espagne. En 529, dan s les Gaules,se tient, a I'oceasion de 
la dédicace d'une église batie par le patrice Libere, le second 
roncilc d'Or~nge, tres-célebre et qni a acquis, par le consen
temcnt dc n~glise universelle, J'autorité d'un concHe général. 
Les úeques y fil'ent plusieurs déerets sur la graee et le libre 
arbitre; et les décrets sont signés non-seulement par cux, 
lllais par huit sénateurs qu'ils y avaient invités : Et quia 
definitiunem autiquoTUTlt Pa{rwn, nostmmque q11m subscripta 
est, ilon soluiII !'cligiosis, sed ctiam laicis 11ledicamcntu11l esse et 
dcsidemnws el cnpimus, placuit ut et¡am el illust!'es ae 
magn{firi vil'i qui 1I0biscum (Id prcrfata1n jestivitatem convene
Tunt, pTopl'ia l/tal/U subsaiberellt. Concito /lmusicanul/I lI. 
tes actes ne disent pas, il est vl'ai, que res personnages aient 
participé anx délibérations dn concile; et leur sousel'iption 
ne pent etre regardée que comme une simple adhésion anx 
décrets des pcres. Mais on ne pent nier qne, san s avoir été 
juges, ils aient pris une eertaine part a ce coneile. Quelqucs 
années avant le eondle d'Orange, nous avons celui d'Epaone, 
en 517, oú le métropolitain de tyon ordonne aux cleres de 
s'y rendl'e, et permet aux laü[ues de s'y trouver, afin que ce 
qui est ordonné pa!' les se:uls pontifes puisse Ctl'eeonnu du 
peuple : " Laicos permittimus interesse ut qure a solí s ponti
ficibns ordinanda sunt ct populus possit agnoscere. » Conc. 
Epaonense, ann. 517. 

Les eoneHes de 'folcde du scptieme siecle se tiennent con
stamment avec le coneours des chefs principaux de la nation 
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ues Goths, « Tontes ces nssemhl~(), génrmles (l'E¡:.pagne 

étaient en meme temps des conci!ps nationaux ct des élats 

généranx Ul! royaume, clit TLoJllas,i!¡, Les prineipallx de la 

noblessc s'y (rollyaienl, Fill' le choi'( et les onlres dll roi, 
avec les prélats; et on y trnitait de tOllS les re~I(,;llcU t~;, de 

toutes les aITaires illlport,mtes de r~~~dise pt dll l'oyHllme, 
Voici les termes dll huitieme coneile de Tok<1c : ,-I¡fco ellm 

oll/ni palatillo ol/ieio, sillw{r¡uc CIl/l1 IIIOjO/'l/l1l l/Iilll!/'lllll!fllC 

cOI/ven'/!) ¡¡OS amI/es tr'ln pontt!i('ps r¡ualll ellOlII SI/I,'I;¡,r/O!CS) c/. 

IIl/ivc/'si sarris Ul'llilliúlIs jilllil/{¡wtn, r/rrrl'l/iIll1ls ... Yilila rorl 
cJairelllent les diaeres, les pretres et les {>,ú¡ues, <1\('(' tom 
les eorps séculiers, Mais comme on pOllrr,!i t ('tre CllOf(ué de 
roir les ¡!:rands dI! sii::de nssister 1\ Ull cOlwile, iI j',;ut ,c pc,
sUflder qu'on y OhSCl'Yflit tOlljOHl'S en (ltl\,;(!Ul' mHlli¿Te lT (jlil 

fnt l'xpressémcnt ordonnr d,ms le ¡]i\:-~('ptii'llle !'OlH'il() ele 
Toléde : (Iue les tr~is premicl's jOlll'S elu cOlH'ile ser:lÍl'llt Clll
ploy(;s ilU .ipúne, et flUX drlihératiolls de la foi el des Jllccn¡,s 
eccksinsti(i\les, snns (jll'iillCUn des l¡¡ir¡lIes J pút ilssistcr; 

npi'l" (jlloi on tl'1\y,·jllel'ilit en COli'llmn nl,x :llItl'eS arrai¡'('s 
01l mi,rtes 011 cntii'I'pmrnt tcmpO!'clle, : Instit1lfnrlu/ll. rrcdi
IIIUS) ut {I'i/fln dicl'ulII sJlfllii¡ pel'1'1l1'J'wle j(:jullio, de I/ujstcrio 

sa7lrtw T/'illitatis) aliisljue spil'ituolilJ1JS j sive pro J/wri{ms 
sal'crdotulII torriljcndis) 1wIlo w'('ularilll11 assistwte, ínter cos 
/wberrtlll' rollatio, Tnml\SSTN, Discipl. erdés., p. H, lh, 1Il, 

ch. L, 

A.insi, dans les eom'iles de Tolede, les la'iclues nc pl'(~llnellt 

part flUX délibérations qlle lorsclu'il s'agit de c¡ul'~tiolls 

mixtcs, c'est-a-dire qui intél'essent égalelllcut ¡'l~~lise et 
r Etat. 1Is s'abstiennent tlans les questions de foi et (Il' disd
pline purement ecclésiastique; mnis In pnrt qui lellr cst l'é

servée est encore assez beBe et fl~sez importnllte. 
Cette diseipline des conciles de Toléde nOliS intl'Otlnit aliX 

nssemblées eal'loYingiennes (ille Hincmm' llOU'; dl;erit en l'es 
termes: " Il était établi qne lrs PYéques, les <1 hhl'S el les 
cleres les plus qunlifiés, se réuni~snicnt s:ms m(;¡¡m~e des 
l¡¡jlIlIPs, De meme les l'Ol1ltes el t01l5 les prilH'e:, de ce ¡'¡mg 

úlsscmblnicnt entre eux, A ehaellllc diC ('cs rélllliollS (taicnt 
assignées des salles distinctcs. Mai!-;, (jlloi(f1!!' ;\~¡¡nt ainsi des 
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auditoires distincts, ils pouvaient se réunil' en une assemblée 
commUlle, ou rester séparés, selon que I'cxigeait la qllalité 
des iIlTiti n's spil'i tue!les, séculiéres, ou mixtes. " (lit primo 
OllllH'S cpiscopi, ahbatcs, yel hujusmodi honorificentiorcs 
elcl'ici, alNlllc U1\¡l lai(,ol'um commixtione congregarentur. 
Similitcl' comites, ,el hll.illSl11odi vrincipes a c<ctera mllltitu
dillC sC¡.(l'cgal'cntlll' .. , Et tllne pru'dicti seuiores more solito, 
dcrici ud sualll, l{lid yero ael suam, constitutam eUl'iam eon
YOC:lI'C11tlll'. ()ui ('IIJll ~eparati a creteris esscnt, in COl'llm ma
nehat pot.l'state, fIliando simul, yel quando separati resiele
rent, prout eos tl~actancla causa qualitm; eloechat, sive de 
spiritualibus, siye de s<ccu]aribus, seu otiam commixtis.) 
Hli'\C1\IARI Oper., t. JI, p. 214. 

NOIIs \oyons dans ces pnroles elu célcbl'e areheveque de 
Heims IIne [issemhl~e composée de deux chambres, celle des 
ecdesiastiques ('t eclle des séeuliers, séparées 10rsqu'i1 s'agit 
de traiter d'alfaires spécialcs, réllnies lorsqll'il faut s'occuper 
de lIIati//'es IlIi:des. 

11 cst \Tai qíl'Ú eMl; de ces a,scllIblées, et dans la meme 
ville, se tenait sOI1\"ent le vrai roncHe provincial. ~lais ces 
assembll-fs elles-mémes pOllYaicnt dre considérées comme 
une e,peee de concile; et dans les vmis eomiles ellx-mémcs, 
dans les conciles pUl'ement eedl'siastiqllcs, nOlls tl'ouYons en
oOl'e la pr0sencc des lalques. Flodoanl rapporte Uil concile de 
l'archeveque de Heims, Vulfarins, tcnu ~ 1'IO.'Oll en 8t,1) all
que] assisterent les éveques de la pl'ovincr, del1 x choréveqllcs, 
huir abbés, le reste du c\ergé, et quatrc ('out/es. Quoique 
antériem a Hincmar, ce concHe represente l' étut ele la dis
cipline de ces tcmps. TnmusslN, Discipl. ere/es.) p. Jl, 
Iiv. lB, ch. LIII. 

JI n'y a qu'iljcter les yeux SUl' le tablenn des contiles du 
qllUtrieme au dixieme siec\e, dressé par l\1. Guizot dans son 
His{oil'c de la civilisation) pO\ll' se conYainCl'e du Hombre 
assez eonsidérable de coneiles puremcnt ecclésiastiques oú 
les laic(llCs ont été COnvOqU2S. Histoil'e gené/'ale de la civilisa
fion) t. Ill. 

A u onziemc siec\e, en 10 17 , an eonci!e d'Orléans, on con
state encore la préscnce eles laiques : ils fllrent invités IJar le 
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roi Robert avec les évcques ct les abhés : COllvotatis plw'imis 
episcopis et abbatibus ac religiosis quibllsque lairis. TlImB.ssI~, 
Discipl. eed.) p. n, Jiv. I1I, ehap. LYlI. 

En 1068, le légat du Pape eonvoqua le coneitc dc TouloLlse, 
ou assisterent avee les éveques et les ahbés plusic\ll's dercs 
et plusieurs laiques. Ibidem. 

Dans le siecle snivant, Hildebcrt, al'cheveque de Tours, 
aS5emblc a J\antes un coneile qui n'est pas seulement com
posé d'éveques et d'abhés, mais de beaul'ouji d' JlOmm~s sages 
el ¡'eligieux : ~111ltis!{ue religiosis al' snpientibus viris. Ibid. 

An treizióme sirele, dan s un eoncile de Paris de 1255, les 
éscques prononeent lem' sen ten ce apres avoit' pris le conseil 
d'hommes sages, de bonorum eonsilio. Gallia chl'istianfl) 
t. YIII, p. 6:37, et LA L rZER:>E, Droils des éveques, p. 1007. 

Si le quatorzieme siecle n'ofi'¡'e pas 11 l1oÍl'e connabsance de 
concilcs provindaux ou nous puissions signalel' la présence des 
laiques, il nous fournit un monument plus important encore, 
l'ouvragc de Durand, éveqlle de Mende) sur la maniere de 
célébrer le eoncile général. Dans cet ouvrage, quifnt écrit pUl' 
ordre du pape Clrmcnt V, et préscnté au concile de Vienne, 
le savant canoniste l'appol'te le cél'émonial du con cHe de To
lede, et aSSllre expl'essément que les laiques pellvent Hre 
admis au concile provincial: Deinde ingl'cdiantur laiei, qlli 
electione conrilii iuteresse meruerunt. Apud BENOIT XIV, 
lib. III, cap. IX. 

Mais lefait le plus grave, le plus décisif en cette matierc, 
cst la condllite du concile général de COllstance, qui donna 
indistinctcment a tous ses mcmbres le suffl'age délibératif. 
Or, parmi les memb¡'es de ce eoncile, les. doctcUl's cn droit 
étaient laiques. I~es laiques dan s ce eOll(~ile général ont 
done joni dll sllffrage déeisif. II est vrai que le concilc de 
Constance avait pour but principal l'extinction du schisme 
qui désolait l'Église, et, dans la diseussioll célebre qui s'éleYa 
au commencement du concile sur le droit dc suffragc, Piel'rc 
d'AilIy, cardinal de Cambray, grand partisan et défenscur dn 
sulTrage égal pour tons lcs membres du eoncile, lit une dis
tinctioll importante entre les coneHes oú 011 ne traitait que 
dc la foi, et eeux oú il s'l\gissait de questiol1s d'ordre publico 



APPENDICES. 

Il ne demandait le suffrage égal qne dans ce dernier caso 
Le coneile adopta les conclusions de Pierrc d' AilIy. Mais il 

faut remanIncr qu'a Constance on ne s'occupa pas sculement 
dc I'nbolition du schisme; qne le concile eut aussi a trai
tcr dc nombreuscs questions de foi ct de discipline, et 
ql1'i! maintint toujours a tous ses membres le suffrage dé
cisif. Hist. de ri:glise gallirane, t. XV, liY. XI.Y. LA 
LUZElINE, Cinquieme dissertatiolt, ch. II. 

Benoit \TV rapporte un concile des Maronites de I'année 
1736, pl'rsidé pill' Assemani, ablégat dn Saint-Siége, et signé 
non-scllle1l1Cnt par les rY(\ques, mais anssi par les magnats, 
qui assisti'l'en t au synodc, selon I'usage antique, dit-E. II 
ajoute (/uc I(~s' aetes de ce concile sont consel'yés dan s les 
arehhes de la Propagande. De synorlo diwccs., lib. 111, cap. IX. 

Tel est l'ensemble des faits que llOUS avons pu recueillir. 
La prrsence des souycrains, soit par eux-memes, soit par 
leul's l'eprésentall ts dans tous Jcs conciles généraux; la pré
sence de simples laiques dans un eertain nombre de conciles 
gén{'ranx, pl'OYineiallx, diocésains, sont des faits hors de 
toutc con testation. JI scmble quc ectte présence des laülues 
aux coneilcs dait génél'aJe dans les premiers sieelcs, quoi
qu'elle ne soit pas tOlljonrs mentionnée. Au qllatricme et 
au cinquicme siecle, elle semble subir une éclipse, mais au 
sixieme et an ~eptii'me, les laIques l'eparaissent, surtout 
dans les conciles d'Espagne. lis figurent aussi dans les 
assemblres ecclésiastiques des temps cal'loYingiens. Enfin, 
dans ehaq\le sH~ele, nous Yoyons quelques exemples de leut' 
présellce IlUX conciles, et ectte tl'adition n'est jamais tota
lemclIt intcrrompue; il n'y a pas véritablement de pres
eription. 

Tontefois, iI fant reconnaitre que l'immense majorité des 
coneiles ont été des assemblées excJusiyement ecelésiastiques. 
sans aucun mélange de l'éiément Jaique. D'Oll iI suit que la 
pl'ésence des JaIques est heuItatiYe; qn'ils pelJvent, qu'i1s 
doivcnt meme etre appelés, dans cel'taines circonstances, 
mais ({n'ils n'ont pas un droit absolu de réclamer leur eon
vocation. 

eettc présencc facllltativc des Jaiqnes, si lltile, comllle le 
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remarque M. de la Lnzeme, par l'édat de la pulllieitl', pour 
maintenir toujool"s la íD'aYité et b dip:nité de ces assemblt;cs, 
cette présence est-elle pUl'cmcnt pa>siye: Les lillqucs sont-ils 
simplement spc(:tatem's, t(;llloins dilllS les conciles? ,\ '~' sont
ils présents que pOllr ~'.\ instmil'c et s'y édiflcr? Sn!'s HuI 
(loute,l'instl'uction et l'édificatioll sonL le hnt j}l'inl'iJlill de 
cclte ussistancc des lniques allx cOllí'i les, ~lais leill' pl'ésenee 
ne pcut-elle jmnais y de\enir actiYe'! Les ¡a¡(plc:; ne p\~lI\ent
ils p~s 11I'C]1(1I'e une certaine part allX délibl;l'atiolls el aux 
résoltltions des concites '? 

TI est certain ql1C les laü[ues n'ollt pas l'e~'ll la mission 
d'enseigncr la foi, ni de régler les mmurs el la discipline de 
la société I'eligleusl'. lis n'ont donc pas le. sllíl'rage dec:lsif 
dans toutes ces matiercs. '\Jais s'i1s ~ont pl'iYP, eh! vote (lécj
sif, ils pCl1vcnt etl'e cOllsultés, soit lors(¡u'on lraile (le In ¡r)i 

qui npl'itl'ticnt a tous, soit lorsqu'll s'l1git d'¡¡l1ilin:s qlli les 
illt(;ressent particnlierement. Ils ont done 1" \oh: eonsullatif, 
non pm; de droit divin, commc l~s ll1inistl'cS d¡1 secolltl o\'(lre, 
m;1Ís par une snge ~olltl1mC ele l'I~,dis('. (V. LA L1IZEHi'i L') 

An~~i a\'ons-nous YU lcs Jalqucs prcllllre SOli\Cnt part al1X 
disl'ussions, donncr ICIIt' eOllsentcJ1leut aux dé('rets; et dan" 
des cil'constances excpptiollllell~s, Je concite ele Constance 
leul' a meme attl'ibué le vote décisif. 

Les principes que nons posons ('omme une conséqucnce 
des faits établis ont été profcssés par un célebre canoniste, 
}'agnan. Son sentiment cst rapporté pat' Thomassin, <{ui 
l'apPl'ouve, j' aelherc, et le fortiíie de toute "OH itutorité : 
" Fagnan propose la question des la¡cilles, et cite plusieurs 
callollistes qui convienncnt qu'on pClIt les COLn iel' aux cou
ciles, surtout s'j] h'agit de la foi, Oll pOli\' prenLll'C eonscj[ 
d'cux, ce qui a été confirmé par la cOllp:régation elu roncile: 
Laicos ¡nvitatos posse interesse in cO(lue t'otlllll ('(JI/sulta
tivl/l1/ habcre. » TH03JASSIN, Disl'ip. ('CI-tés" U" parlic? [i,. III, 

eh, Lvn. 

Renoit XIV enscigne la memc doctl'inc. JI l'apportl' d'ahord 
un brcf de Grégoire XIII rclatif a\lx actcs d 'un ('onei\c de 
TolCde tenu en 1582 sous la prl'sidl'nec dl! eal'dinal Quiroga, 
el ordonnant la radiation dn IlDIll du comlllis~i\iJ'(', l'l)~ al, 
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P[\l"('" que ];\ pl'l',iapll<'C de ce commissairc 1 Ú ce qn'jJ p:lrait, 
<Lvait dé illlpOSl'l' ,1 titrc dc droit ro~al. II dit. Cnsul[t· qtt"il 
nc fati L pa'i infl'rer de ee fail, qll'i! soit illterdit aux én'ques 
d'imiter les 1aúlllcS a\\x syllodes, IIs ne doiycnt pas, i1 e5t 
Yrai, les aPlwlcr i1 titre de jnges, ee qni n'a jamais été per
Illis, nwi, á litre d'allditcurs et de tél110ins eles dé('rets. TI 
peut J en e(ret, se présenter de telles circonstanees qui ren
rlcnt la présenee des Iaiques dans les coneiles trés-utile. Le 
savantPape "pptique ces mcmes prineipes au synodc dioeé
sain, invitant toujours les éveques a Ilser de ce dl'oit de eOIl
vocati()n de" léúqlles avec une grande circonspcctioll. yL de 
la Lllzcme enseigne aussi que les lni<lues peuvent etre eon
sultts dans les conciles. « JI esí vrai qU'Ull elel'(, inf~rienr, 
qn'nn laiqll(~ savant peuvent etre consllltés pill' un con cHe ; 
mnis il y' a ccpendant entre eux ct les cleres supérieurs, 
prNres et diacrcs, 11I1e grande différence, e'est que ceux-ri 
dOÍ\ent I"'tl"l', et (¡u'il n'cst. pas ol'donné que les autres le 
S()ietlt. D¡llls le dioe('se, l'(;yt\que doit prendre les :1\ i8 de ses 
1'1"t\trcs; il pelit ('ependant i1nssi, dans ccrtnincs oecasions, 
prel1llrc les ('om:cils des ('I('res inü;riems et des l(tjques, sans 
qne I'alltorit{, et la diglljt~ d\! sacerdoce en sojent alteréps. 
11 ('11 est d(\ lll(\me du eoncHe; on doit reclleiliir IGs i\\is des 
pretrcs, on peut demandel' ('e\1X dl'~ llutl'rs. Les prctrcs en
trent dans Il' eondlc avee la yoix eOl1':ultatÍ1l', les autres J\ 
re<:oivent. C'est dans les nns un droit attachl' á lem état, 
dans les atltres une faveur aeeordée a des considérations pe\'
sonnelles, " lh'oits des évh¡1/es, p, 513. 

On aul'a ,allS ¡]outc \'emal'quó que le ehoix des assistants 
laiques, dans les eOllciJes pal'tieLlliers, appartient anx év¡\c!1les 
ou an eoncilc lni-meme, ct que ce ehoix doit tombel' sur des 
personncs (li~tingnécs par lear piétl; ct !cnrs lumiere" 

Quant á la présellee des sOLlvcraillS dans les eoneiles g,;né
raux, elle est fond(;e sur un uS"l-le si hien ótallli, sur des rai
sons ~i pllissantcs de eonvcllanee, Ll'utilité, de néccssilé melllC, 
dans les qllcstions mixtes, qu'clle sera tOlljollrs regardée par 
l'ltglise cOlllme un bienfait; principalement lorsque cette 
[Jl'ésence nc pcut plus présenter des illconvénients graves. 
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VI. 

RÉSUMÉ GÉNÉRAL. 

Nous avons ex posé l'origine et la nature des concHes, dé
terminé les droits des membres divers de ces assemblées, 
d'apres l'institution ehrétienne et la législation ccclésiastiquc, 
Lcs concites sont tellemcnt inhérents a I'essence meme du 
christianisme, que lorsque ¡eur réuuion matériclle n'est pas 
possible, lorsque les circonstances s'opposent á la formalion 
de ces assemblées, il y est suppléé par le concert des premicl's 
pasteurs dispersés dans leurs siéges respectifs, concert qui 
peut équivaloir it un véritable concHe. Qnelle est, en etI'et, 
l'essence du concHe? L'examen, la délibératioll, la formation 
de la décision d'apres le consentement commun. Or, l'examen 
ct la délibération peuyent ayoir lieu, Ic conscntement s'éta
blj¡', sans la rénnion mat¡>¡-iel!e de tons les membres des 
concHes dans un méme lien. Une question est posée on un 
décret est pOi' té par Ic Souverain Pontife. La constitution 
pontitlcalc, la bulle dogmatique est adressée a toutes les 
Égliscs du monde. Sans s'écartCi' du respect du au chef 
supreme (le l'Église, les évcqnes exercent leurs droits ina
missibles de juges de la foi, et unissent leur jugemcnt a celui 
du Saint-Siége. Et ce n'est qu'apres ce concert de l'épiseopat 
et du ~aint-Siége, et lorsque l'adhésion génüale s'est mani
festée, qu'il y a jugement entierement définitif de l'Église et 
acte absolu et irl-éfragable de la souveraineté spirituelle. 

L'examen, la délibération et le concert sont a tel point de 
l'essence meme du gouvernement ccclésiastique, que le con-:, 
cile cst suppléé par ce jugement de l'Église dispersée, lorsque 
le con cHe ne peut avoir licuo Mais la réunioll, lit tenue régu
liere des conciles est le moyen le plus facilc ct le plus 
cfficace a la fois d'obtcnir ce concours de lumieres, cet exa
men approfondi, ces sages délibérations, ce concert et ce con
sentement qui sont les conditions memes du gonverncmcnt 
spirituel. 
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Aussi le plus grand malheur qui put aniver i:t r}~glise, 

nous le verrons bientot, e'est l'impossibilité ou elle s'est 
trouvée trop souvent de tenir ces assises générales ou parti
culicres qu'on appelle les conciles, 

Le;; conciles sont dcs assemblées essentiellement dé
libérantes. Mais la délibération dans le con cHe n'appartient, 
de droit divin, en vertu de l'institution divine, qu'au corps 
épiscopal, c'est-a-dire au.x éycques unís au Souverain Pon
tife, 11 est vraí cependant que les éveques ne sont pas seuls 
membres du coneile, qll'i! doit s'y ü'ouver une représentation 
du second ordre, et qu'j) pent y ayoü' des laIques, Le second 
ordre y posf.ede, de droit divin, la yoix eOllsnltatiye; les pre
tres sont les conseillel's llaturels et nécessail'cs des évéques, 
Ils ont le droit d'émettl'e lenrs ayis, de faire entendre leur 
voix clans les conciles, Lcs laíques aussi peuvent etre con
sultés, 

eette nécessité de la présence et des conseils des pretres, 
cctte possibilité de la présence et des conseils des laiques, ne 
déplacent pas la souveraineté, qui appat'tient toujolll'S au 
corps des premiers pasteurs, sous l'alltorité de leui' chef, 
et meme dans le eas ou, pom' un plus granel bien, les éveques 
et le Pape eroient devoir étendrc a tons les memb¡'es elu 
eoncilc le sntTrage délibératif, et établir ainsi une égalité de 
suffrage, ils n'en eonse¡'yellt pas lI10ins intaete et inviolable 
cette haute qualité d' etre seuls, de droit divin, docteul's, 
législateul's et juges, 

~'¡ais il ne faudrait pas eonelure de ce prineipe que la eon
stitntion de l'~:glise soit illibérale, Une étude attentive dé
e011vre an eont1'a11'e dans eette eonstitlltion une harmonie 
parfaite avec les principes des gouyernements libres, sans 
qu'U soit porté aucun tOl't a la souveraineté spi1'ituelIe teIle 
qu'elIe a été divinement établie, 

En eITet, la souveraineté spiritnelIe réside toujours dans 
le eorps pastoral fondé par J'Holllme-Dieu pom' perpétuer 
su mission sur la terreo Le eoneile étant la représelltation 
de n~glise universelle, le pouvoiL' souverain dans le eon
dIe doit appal'tenir an corps qui le possede dans la eom
munauté elle-mellle, Hicn n'est plus clail', La souverai-



AI'PENDlCES, 

ncté dans le eoneHe n'est qne ,'exerciee meme uc la SOIlYe

raineté spirituelle. 01' ectte sOllycJ'aineté n'appal'ticnt, de 
droit diYin, qn'an Pape ct anx éveqnes, Lr Pape et les éve
ques possedent done senls la sOllvel'aineté dans le l'oncile, 
c'est-a-dire le dl'oit d'enscigncr, de ll'gitél'cl', de ju!o!:el'. 

Mais ectte soUVel'ailleté se trou\'e ponuél'él~ a\ee une 
sages~e et, ponr ainsi dil'e, ayee une habilefé qlli rl'velent 
'la n¡;¡in dn djyin (ll'ehiteete de la Cité de men. 

Ht'lilarlfllolls d'abord que la souvel'aineté s'exerl'e üans une 
asse¡Jíblé~. dé~ibél'ante. 11 y a Yl'aiment délibél'Dtion pal'llli les 
prcmie1's pasteUl's; et non-sculemcllt eette délibératioll a lien 
dans le condle, mais melllC 10l'stlue le eoncile n'est pas pos
siblc, il n'y a .iamais d'acte absolu de sOllY(»'¡lÍneté dans 
1'J<:glise sans le coneel't des pI'emiel's pastcuJ's, 

Qui dit déJibérutioll cOlldliaire, dit exalllen t'Olltl'illlidoire, 
disellssion libre, ct yote ,¡ la majoJ'Íté. La r('gle des tliscus
SiOllS est I'Éel'iture ct la tl'adition; le pour ct le eOl1tl'C doivent 
étl'c pcses, et chacun doit élllettre librement sa manierc dc 
pcuset· et de sentil'. 

Aueulle volonté pe1'sonnelle, al'hitl'aÍl'c, despotiquc, u'a lé 
droit de s'impose¡'; pCl'sonnc, dans le I'onfill') pas memc le 
Pontife sllpreme, n'a lc droit dCjllgCI' seul, de légiférel' seul, 
d'cnsrignel' seu!. La décision est le fmit de la eonseienee, du 
sentiment, de la raison de tous, on du moins de la grande 
majorité. Ubi spiritus Dei, ibi libertas. 

Cc n'est pas tOllt enl'orc. Nous avons prouvé quc lcs mi
nistres dn second ord1'e sont les consnlteurs naturels des 
évpqnes; qu'ils doivcnt etre appelés uu coneile; 'lu'ils y out 
de droít divin la voix eonsultative; .gu'un eonelle oú ils ne 
8e1'aient pas convoqués serait illicite. NOllS étnlllS él:ibli allssi 
que les laiques peuvent etre eonvoqués et consultés, 11 ya 
donc tbns les conciles une l'epl'ésentation des gOllvel'nés, lis 
peuvent, ils doivent donne!' lcm!> eonseils, élevet· le1ll's 
1)I<1intes, présentel' lem!> requetes. TI est ,rai qu'ils n'out pas 
nécessairemcnt part aux décisions. Mais, lor,qlle les hOlllllles 
sout 1'éunis, qn'il sc prodnise parmi eux une iMe juste et un 
sentimcnt vrai, eette idée et ce scntimellt, malgl'é les p¡¡~sions 
et les intérets contrail'es, font toujOlll'S, Ú la longlln, ill!jJl'('S-
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sion sur les raisons et les Cll'urs. 11 ;,' a done, dans les con
ciles, une inilucme l~gítinw des gOllvernés suÍ' les gouveJ'
uants, C(~ln -('i, SilllS ríen pcrdre de lenr dh'ine autorité, 
pE'Il\~lIt ill'l'l'Ptl'¡' le ('OlleOllrs des premiers. Ces assemblé(,$ 
offrc!, t dOIle des garanties. liháales, mémc a les consídércl' 
d'un puiut ue vue humain, iud¡"l'elluammeút de l'assis
talll'e di vine qui leur est pl'omisc ct llui ne les abandonnc 

jamais, 
J\on-sculcllíent les gOUHrnants, dans l'~:glise, aeceptent 

le COlll'Olll', dl':i gOll\'el'llés, mais les gomernants peU\ ent etre 
l;lus par k~ gotn rrn(;s, L'deetioll a été le mode gélléral de la 
lIominatio!l d~s é\i'ques pendant qllillZ(~ sie('les .• TUSqU'iHl 
Ll'cizil'IlW, le peuple y a pris parto Hans les deux siecles sui
,allls, die a été exercée par le dergé seul. La nominatioll 
des {>\t\(!UCS n'a cté attribuée aux sou\erains que depuis le 
seiziemc siCch', et les somerains peuvent etre tenus en cela 
eOllllllC les l'cpl'csenfants de la COlllll11ll1allt(~ chl'étienne. 

1)'apr<'s (,ps eonsidérations, nous cl'oyons pouvoil' conelure 
Irgitilllcmcnt qlw les eoncHes introduisent dan s la constilu
tion de r I~glise un pllissant éJément de liberté en meme temps 
que d'autol'ite, IIll puissallt élémellt de consel'yution en Illcme 
temps que de pl·ogr¿'s. 

J<:lémcnt de 'Jibertl; : 
L'examen, fa díscllssion, le yote des majoritcs, le concours 

des gounrués, qu'e~t-ce que tout cela, ,jnoIl la liberté? 
Ubct,té sagc, liberté réglée, libcl'tl' qui n' a rien de eommUIl 
ayec l'anarehic, comme il couyient a la Cité de ])ieu, qui 
est la cité de l'ol'dre. 

Élément d'autol'ité : 
Elle est baséc tout enti(~re sur la foi, la conscience, la 

like adhésioll, l'a.JhésioH spolltanée des cU'urs. C'est la plus 
douce, mais en nH'lllC temps la plus forte des autorités. 

'Élément de conservation : 

1,a tl'adition antique, perpétuelle, lllli\"Cl'selle, dont les 
cOlleiles sont les témoins et les organes, consene tou
jours illlntllahle, illaltúrablc, iden tique a elle -lllcllle, an 
milie'l de l'incessante flllctllatioll des pensécs et des choses 
hUlllilillCS, 1\ r('gle dilinc de la foi et des mccurs, le dogme et 
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la morale. Spectacle admirable, digne de l'éternelle recon
naissance des hommes, disons plus, de leur adoration! Le 
doigt de Dieu est la : digitus Dei est Me. 

Élément de progres : 
Sur eette base immuable de la foi, s'éliwc, par 1<1 main des 

conciles, qni résument toute la raison chrdienne, l'édificc 
de la science théologique, Le dogme est défendll, expli
qué, interprété, dévcloppé; et, par ce progn's, par ce 
développcment l'éguliel', non-seulement il se maintient au 
ni ,'cau de la science humaine, mais il brille il ses 'yeux eomme 
un phare et iI verse SUl' ses voies inecrtaines la 11Imiere et la 
sécnrité. Les lois ecclésiastiqlles, la diseiplinc, sont tOlljours 
mises en harmonie ay ce J'état moral et social du monde, ayer 
les besoins nouveaux enfantés par les progl'es et par les dée<1-
dences de la civilisation; les vieux abus sont retrallchés 1 ct 
l'Église, san s subir les coups de ces r6volutions qui ahattent 
les empires, renouvelle toujours son éternelle jeunesse, 

Dans ces qllclqlles mot8 est toute I'histoirc des coneiles. 
Qnel spcetaele que celui de ces grandes asscmhlécs, eonsel'vant 
inaltérable le dépót des divines révélations, dévcloppant le 
dogrne et I'institution chl'éticnne avec une Jogique et une 
assurancc inflexibles; fondant la science chréticnne j toujours 
appliquées a faire fleurit', par leurs lois, les bonnes mreUl'S, la 
piété envel'S Dieu, la charité cnvcrs les hommcs. Les eoncHes 
ont été vraiment les organes de la raison et de la eonscience 
chrétienne, eomme les assemblées politiques peu ven t ctre 
ceux de la raison publique, Et si, en traversant les sieeles, 
i1s se sont empreints de la coulenr des diyerscs ~.poques, il 
n'en pouvait étre autl'ement, cal' l'homme cst toujours 
l'homme, meme lorsqu'il sert d'instrument a Dieu. Mais 
l'reuvre divine ne se poursuit pas moins au milien de ces 
vicissitudes humaincs. 

Pourquoi done ces assemblées si importantes, si néeessaiJ'es 
au bien religieux et moral, ont-elles été iutel'l'ompues 7 1)epllis 
Trente, plus de eoncHe général; depuis le seizieme siecle, 
peu de conciles provinciaux, peu de conciles dioel!sains. 
Parmi les causes nombreuses de eette interl'llption, les prin
cipales tiennent a la politiqlle. La premiel'e a été la déJlancc 



APPENDlCES. 465 

du clergé et le drsir de diminuer sa puissance. ectte dé
Hance, iI faut en convenir, n' était peut-etre pas dépourvue 
dc toute raison. Certaincs doctrines pouvaient faire craindre 
I'extension de la domination du clergé dans l'ordre politiqueo 
TI y avait la un danger, et la société laIque se montra jalouse 
de sa dignité, de son indép4.mdance politiqueo 

Mais, par l'cffet ordinaire de toute réaction, elle se jeta 
dans l' exces opposé, et, sous prétexte de se garantir des 
envahisscments de l'Église, elle opprima l'Église. Ainsi toutes 
sortes d'entraves furent mises a la liberté des réunions ecclé
siastiques. ]"e clergé réc\amait, mais il n'était pas écouté, et 
cet esprit prohibitif des assemblées ecclésiastiqucs, cet esprit 
défiant s'est perpétué jusqu'a nos jours; il est encore vivant 
dans certains articles de la législation organique du concordato 

Cette défiance plus ou moins fondée a l'égard du c\ergé 
n'est pas la seule causc de la cessation des concHes. Les 
idées et les lllamrs engendrées par le régime de la monarchie 
absolne y ont aussi contribué. Lorsque les assemblécs poli
tiques étaient regm'dées comme un danger dans I'État, lors
qll'elles avaicnt cessé pour faire place au pouvoil' arbitraire, 
ce pouvoir devait considPrer d'un mauvais (l'iJ les assemblées 
ecclésiastiques. TI y avait la une pratique d'examen, de déli
bération, de liberté qui lui faisait ombrage. Fa\,'onnés aux 
habitudes de la monarchie absolue, les gouvernés ellX
memes devaient se montrer peu zélés pOllr ces réunions. Il y 
a entre la société politique et la société religieuse des rap
ports si intimes que les mumrs de la premiere influent natll
l'ellement sur ceHes de la seconde) et réciproquement. Aussi 
lorsque la liberté s'est réveillée dans le monde politique; 
lorsqu'elle a voulu avoir ses assemblées régulieres, peu a 
peu l'idée et l'amour des con cHes se sont ranimés dans le 
clergé; H les a réclamés longtemps; enftn il a voulu les 
pratiqller. 

Les effets de la cessation des conciles ont été funestes au 
del a de tout ce qu'on pourrait dire. Sans doute, et nous 
l'avons déja remarqué, dans I'état de l'Église dispersée, le 
jllgement et le concert des éveques, sous l'autorité du Pape, 
peuvent <'1 la rlglleur l'emplacer le concHe général. Ce moyen 

TÜ~IE Ir. 30 
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est rigoureusement suffisant pom la conservation de la foi et 
de la reli5ion. Mais rest-il é¡!;alement pOUl' la COl'l'ection des 
abus et pour les améliorations scientifiqnes, morales, légis
latives, réelamées par les besoins des temps, et nécessaires 
aux développcments et allx pl'ogl'cs de la société religieuse'! 
Les assemblées délibél'antes et eonsnltathes ont tonjours ét~ 
l'egardées, dans I'É¡.dise, comme le m()~'en le plus effieace dé' 
combattre le mal et d'opérer le bien. Sans ces asscmblées, 
tont langnitet tOllt soutl'l'e. 

L'isolement des premiers pasteurs est anssi un des j'ésnltítts 
les plus désastl'eux de la cessation des conciJes. Cet isolement 
n'est fa vOl'able ni a I'autol'ité ni a la liberté. Le hirn demande 
le roneours de toutes les furees l'égLlIil'res. Allssi faut-¡I 
saluer, dans la convocation d'uu eoudle général, ohjet de ~~ 
longues espél'ances, l' aurOI'C de temps meillcurs. 

DEUXIEME APPENDICE. 

LES ÉLECTIONS DANS L'ÉGLISE. 

L'histoire des élections ecclésiastiques se partage en tro¡', 
époqucs principales : la premie re , qui est ceBe de l'an
cienne discipline et qui s' étend, avec des modifications tres
diverses, jusqu'au treizii~me siecle; la seeonde, qui com
menee lorsque les chapitres sont investis du droit d'élire 
les éveques; la troisieme enfin, qui s' ouvrc ayec les con
eordats du seizieme sii~cJe. 
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J. 

LES l;LECnONS PAR LES ívf:QUES, LE CLERGf; ET LE PEUPLE. 

Bien qtle eette prerniere époque présente un caraetel'c 
eornmun qui en fait l'unitr, elle aelmet des nuanees succes
sives qni npl'CSsitellt un examen séparé. On la diYiscra done 
utilemellt en quatl'e périodps. La pl'emiere se termine vers 
l'an 367, an concile de Laodicée; la seeonde s'étend jus
lJu'au sixiernc sieclc; la troisieme eonduit au neuvieme; la 
qllatri¿'me va jusqu'au dOllz¡¿·me. 

Premiáe période. 

Dans le NOllveau Testament, nOlls voyons les Apotres tan
tót laisser a l'assemblée des fideles l'élection des minisb'es 
de la religion, tantót étahlir par eux-memcs les pasteurs. 
Lo~squ'i1 est c¡uestion de complder le eollége apostolique, 
oú un siége était resté vaeant par la trahison de Judas, sainl 
Pierre propose á l'assembléc ehrétienne de donner un su e
eesseur au diseiple infidéle. Deux des frel'es sont élus, et le 
sort déeidc quel est eelui d'entre eux que le Seignellr appelle 
aux fonetions de l'apostolat. Les sept premie!'s diacl'es sont 
élus par la multitude, et sont ensuite confirmés et ordonllr, 
par les Apotres. D'un autre coté, llOUS voyons saint Paui 
établir Timothée éve(!ue a Éphese, Tite en Crete, et des 
monuments ecrtains noas font eonnaitre que les Apótres eux
memes a"aient donné aux plus aneiennes et aux plus illus
tres Églises leurs premiers pasteurs. 

~laJgré cctte diversité de eonduite des Apotres, qui montre 
bien l'ind~pelldallcc clltiere de leur puissance, il n'est pas 
doutcux que, des J'origine de J'Église, l'électioll par le elergé 
et par le peuple fut le mode génél'al par lequel se pcrpé-

30. 
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tuait le ministere pastoral. Les renseignements que saint 
Cyprien nous fournit ne lalssent rien i:t désirer pour la préci
sion et la clarté, et suppléent parfaitement an silence du 
premier et dll second siecle sur un objet aussi important. 
Cest done saint Cyprien qui va nous initier allX usages et 
allX lois de la primitive Église, relativemcllt aux élections 
eeclésiastlques. 

" Il fallt obscrvcr avec cxactitude cc que nous avous IIp
pris de la tradition divine el apostolique, et ce lpIi s'observe 
allssi chez nous ct dans presquc toutes les provinces, savoÍr 
que pour célébrer les ordinations d'unc maniere convenable, 
tOllS les évéques d'une province se rcndent au lieu ou il faut 
ordonner un pasteur, ct que lá il soit élu en présence du 
pellple, qui connait parfaitement la vie de chacull, l'ayant 
vu et connu longtemps. C'est ce que nous avons Vll prati
quer dans l' ordination de Sabín, notre eollegue, á quí on a 
défél'é l' épiscopat, suivant le sufl'rage de tOIlS les fl'l~l'eS et le 
jugement des évequcs, tant de ceux qui étaient présents que 
de ceux qui avaient fait connaitre par leurs lettres ce qu'ils 
pensaient de lui. " Le saint éveqne prouve que cette disci
pline est conforme á 1'Écriture et fondéc sm' la parole de 
Dieu : « Dieu ordonna que les pretres de l'ancienne loí fus
sent établis en présence de la synagogue, pour nous mon
trer que les ordinations des pretres ne doivent etre faites 
qu'avee l'assistanee du peuplei afin que, par la présence du 
peuple, on puisse découvrir les erimes des méchants, les mé
rites des bons. Et ainsi l' ordination sera légitime, qni sera 
examinée par le jllgement de tous et appuyée du suffrage 
universel. " 11 rappelle ensuite l'exemple des Apótres qui 
convoquerent toute la multitude (luand il faHut élil'e des 
éveques, des pretres et des diacres, « de peur, dit-il, que des 
hommes indignes ne fussent élevés par sUl'pl'ise a ees 
dignités. " CYPRIANI Opera, Epist. 68. 

Dans une autre lettre, l' évéque de Carthage nous apprend 
que le pape Corneille fut placé sur la Chaire pontillcale pal' 
le concours des évequcs ct du penple : " Faclus esl episco
pus a plurimis collegis noslris qui tune in urbe ROII/m ade
mnt ... Factus al autem Comclills cpiscoJlus de Dei el C//l'isli 



APPEN DICES. 

1']11 S judiciu, de clericorwn pene omnium testimonio, de plebis 
qUa! tum (~!ruit su;U'rayio, el de sacerdotum antiquorum et bo
normn vil'orum collegio. " Epist. 41 et 42. 

Tel était done, d'apres saint Cyprien, le mode d'éleetion 
usité dans les premiers sieeles : une Église venait-elle a va
quer, les éveqlles de la provinee s'assemblaient; ils convo
quaient le clergé ct le peuple, demandaient leur suffrage, et 
en présenee du c1ergé et du peuple ils élisaient eux-memes 
le nouveau pasteur. Les peuples rendaient témoignngc de la 
vic et des ma'urs de chacun, les éveques étaient les juges et 
les arbitres de I'éleetion. 

JI est vrai que saint Cyprien dit aussi que le peuple él la 
principale lJUissanee de ehoisir les personnes dignes, et de 
I'ejctcl' les indignes. « Mais, remarque Thomassin, il n'a 
égard, en disant cela, qu'au témoignage que le penple seul 
pent I'endre dn mérite 011 de I'indignité de tous les partieu
liers qn'on propose. ]~es éveqlles ne sont pas tOlljours infot'
més de la vil' et du détail des actions de ehaque personlle. 
'\'lais ríen ne peut échappel' aux yeux et a la connaissanee de 
tuut un peuple. Ainsi, par eetle senle liberté et par cette 
obligatiolt lla\me de déeonvrit· ee que ehaeun connalt de la 
vie des partieuliers, le peuple était en quelque maniere 
maitre des éleetioIts, quoiqu'en el1'et l'autorité de recevoir ses 
dépositions, de \('S examiner, de les jugrr, et de faire l'élec
tion, fút entre les mains des <'veques. " Discip. cedes., t. 11, 
p. (j75. 

eette interpl'étation de Thomassin nous parait conflrmée 
par les pl'Opres pal'oles de saint Cypl'ien. Cum ipsa maxime 
plebs '¡abcat potestatcm ve'Z eligen di diy1!oS sacerdotes, veZ in
dignos rec11únuli. Qllod et ipsum videmus de divina auctoritalc 
d~sanderf" ut satcrdos, plebt p¡'(1Jsente, sub omnium ocuZis de
liga tUi', et digmls atque idoneuspubliro jur/icio atq11c testimonio 
comprobctllr. C'iPRIA?-i] Epist. 68. 

Alltérielll' a saint Cyprien, Tertllllien, dans son Apologie, 
nuus donne unr indkation pl'écieuse qu¡' confirme le témoi
gnage de I'évéque de Carthage. Parlant des assemblées des 
chl'étiells, iJ dit qu' elles sont présidées pal' des chefs éprou
vés, qlli n'out pas acquis eet honneur a prix d'argent, mais 
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par le témoignaye .' " Pnesident probati qlliqur seniores, 
honorem istllm non pretio, seLl testimonio adepH. » TERTUL

LIEN, in Apologetico. 
Vantiqllité la plus reculée nous foumit aussi des prenves 

de la p¡'éponclérance des éveques clans les élections épisro
pales. NOllS citerons seulement le rancm soixante-quinzieme 
dps Constitlltions apostoliqlles, qni montre bien le gl'and 
pouvoir que les évéques avaient t1ans les éleetiolls, pllisqu:il 
leur défeud d'élire et d'onlonner leurs frt'l'es, ]rurs enfants OH 

lcurs proehes, paree que, sans ulle extl'éme impiété, on ne 
pCllt l'endrc l'épiscopat héréditaire dllns les t'alllilles, " quod 
lIon oportet episeolJum, fratri, yel filio, ve] alio eognnto gl'1lti
lieantem, humana alfectione ad episeopatlls dignitatcm c¡urm 
vult eIigere. Episeopatlls autcm héCl'edes facel'e ,Íllstlllll non 
cst, ea qme Dei sunt, !argientem .• Constitutio¡¡es apost. J 

can. 75. 
V éleetion ne s'appliquait pas sculement a J'i'piseopat; 

c'est elle aussi qui OLlv1'ait les por les du sanctuail'e a tous les 
a:ltrl'~ ministres des saints alltels. 11 est nai qlle dans ees 
élections, qui devaient leur donner des coopératellrs, les 
évequcs avaient une autorité bien plus dreisivc que dans le 
choix de lenrs collegues. Cependant elles n'avaient jamais 
lieu sans que le clergé et le peupll! en fussent informés, et 
sans que lenr témoignage fUt demandé en faveur de ceux 
que l'évéque voulait ordonner. " In ordinandis clericis, f1'a
tres carissimi, dit saint Cyprien, solcmlls vos ante conSl!
lere, et mores al' merita singnlorum communi cOllsilio pon
demre. " (CURIANI Epist.) lib, 1I, ep. 5.) 11 n'était dérogé a 
cette regle, comme nous en avons plusieul's ex ('m pIes dan s 
,ilint Cyprien lui-meme, qne lorsqlle la nécessité ou un plus 
grand bien l'exigeaient. Mais alors méme l'évéqlle avait süin 
d'avertir son peuple et de lui dOllncr les motifs de sa conduite. 

Thomassin réduit a ces termes l'intervention dll peuple 
(lans les élections OH nominations des otliciers de I'Egli:,e : les 
éveques proposent L'el1X qu'ils jugcnt dignes de ccs fonc
lions; le pellple est en droit de réeuser CC'lX en qui il dé
couvre des crimes et des irrégnl<ll'ités. Discipline ecclésias
fir¡uc J t. JI, p. 680. 
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Deuxihnc période. 

Can ilGí , le conrile de Laodicée porte un décret qui sem
/,le modifier J'ancicnne discipline ft l'cstreindre le droit po

plllaire. 1'urhis non csse pe/'lJIittr:ndurn, COI'1Im qlli in sacu

dolio sunt fOilSlitllcndi clectiuncm jt!cerc, dit-il. (Can. XIII.) 

Ccpcndallt, sc!on Thomassill, le pellple continua toujours de 
l~oncouril' illr\: ("!ections. " Ce canon ne IlIi óta peut-etre pas 

le droit de sull'nlge, mnis ou il renrta seulcmenl ces tl'Oupes 
tnmllItIH'u,es qni n'ngissent qn'aY!'(~ pas~ion et elllportement 
dalls {lile ¡IITilire de paix et de silgc~se, ou il détermina que 
le l'tSuitiil des deeliolls ne d('pendmit pas absolument du 
pCllple, qui cst souyenl SUflH'is Ol! par ignorance ou par in

tl'l't~t, mais des évcques qlli président a l'éleetion ou des 
sages qlli doiYent y Ctre le plus considérés, en sorte que les 
sldl'rnges doivent dre pI ut(\t pesés que comptés. " Discipline 
I'ttlh¡as{ ¡!file, t. JI) p. G81. 

Qlloi qll'il ('Il ~oit de eette apprreiation, il ('st certaill que, 

apres le couci!e de l"[1o<licée, ll' lJeuple continua toujours a 
prendre UBe tres-grande part aux élcetious, ct que les éve
(iues y cousent'rent toujollrs lcut' Pl'épOlldéranee. tu examen 
rapidc de (ludques faits mcttm ces ueux point:; au - dessus 
de toute contcstation. 

e'est sllrtout dans l'histoire dcs ronciles que 110m deyons 
cherchel' nos prcll" es, et des témoiguages irrecusables en fa-
\ CUI' de l'intel'vention populaire pendant les siecles qui out 
~l1Í\i le comile dc Laodic¡;c. Ai11Si, dan s le premier concile , 

¡.!.(;uérul de Constantinople, l\ectairc est élu é\eque ele eette 
J~glisc ayer I'agrément et le sllfTragE' des t'ypqlles, du rlel'gé 

ct du pcuple. Ncrlol'imn in concilio r¡cllemli) c011l/Jlllni om-
n imn conscnsu, ln'estnte Impemtol'c, tal ¡us dCllique clcri, totius

Ijue civitalis suffi'ayiis, episcopwl! roustituimus, disent les Peres 
(le ce eonti le (l<tus Ulle ¡et! re adre,sl"e au pape Damase etá tous 
les hl'qlles ¡l'Orcident. Et ce n'dnit pilS seulementa Constanti
llople qlle les l'leetiolls sefaisaienL aYec ce concours général du 
pcuple ct dI! elergl'. Les Pe res dll merne COllcHe njoutent, 
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dan s la meme lettre au pape Damase, que Flavien a été élu a 
Alltioche par le concert ullanime de tons les membres de 
cette iJIustre Église: Tota illa Ecclesia suiTragante, et velul 
uno ore virwn illum honorifice collalldante. Conc. Constantino 

Au eoncHe (l'ÉpItese, nous entemlons les plaintes de Mem
non, éveqne de eette ville, qui dénonce les intrigues de son 
adversaire Jean d' Antioche aupres des sénateurs et des per
sonnages les plus importants pour le faire déposcl' : Quotidie 
venerandum senatum illum, illustrissimosfjuc eives ad se evo
cans, magna importunitatejlagitabat, ut eontln sullragiis alius 
in rncum locum ordinaretur episcopus. Concito Ephes., Epistola 
catholieorum. 

Dans le concile de Chaleédoine, appelé a jngel' entre dCllX 
compétiteurs qui se disputaient le siége d'Éphesc, Étienlle 
proclame qu'il a eté établi éveque pnr qual'ante éveques, et 
pa¡' le eonsentement des nobles, des principaux de la ville et 
du elergé : " Me quadraginta episcopi Asiani, suffragio no
biJium et primatum populi , et totius revel'endissimi c1eri, et 
omnis eivitatis ordinaverunt. " 

Bassien, de son coté, déclare aussi qu'il a été élu pal' 
le c1ergé, par lc peuple et par les éveques. Le coneile 
cassc l'éleetion de ces denx prétendants, ct ordonne de re
connaltre pour éveque eelui qui serait élu palo l'unanimc 
consentement de tons ceux qui devaient etre soumis a sa con
duite : llb omnibus qui pascendi sunt eligendus. Conc. Calc., 
parto 1, ch. XXII, XXIII; arto n. 

Apres des faits aussi décisifs et qlli nous initient parfaite
ment a la discipline générale des qllatrieme et cinquieme 
sieeles, faut-i1 rappelel' (luelques éleetions célebres qui !lons 
montrent les memes regles partout en vigurur? Saint Atha
nase est élu a Alexandrie palo les sutfragcs de tont le peuple: 
sujJragiis totius populi : e'est saint Gl'égoire de Nazianzc qui 
no LIS l'apprend dans son apologie de ce grand homme. 

Le meme saint doeteur llOUS fait eonnaltre de quelle ma
niere son ami Basile fut élu éveque de Césaréc. L'éleetion fut 
proposée par le pere du divin théologien allx évequcs, au 
clergé, aux moines, aux magistrats, aux senateul's, et enfin 
á tont le peuple : « Hree iis serillo flui saccl'dotii Jnunere fun-
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guntur, et monachis, et iis qni dignitatcs gerunt, et senatorii 
ordinis sunt, ac denique plebi uniyersre. " GREGORlI NAZIANZ. 

Epist.22. 
En Oecident, nous trouvons les memes lois et la meme 

participation dll peuplc aux élections. 
Le quatrieme con cHe de Carthage suffit a lui seul pour 

nous faire eonnaltre les usages de I'Église d' Afrique, fidelc 
aux traditions de saint Cyprien. Ce concHe dresse un formu
laire de J'examen que deyait subir le candidat, et ordonne en
suite qu'il soit consacré ayec le eonsentement du clergé et du 
peuple, {¡ans l'assemblée de tous les éveques de la province, 
en la présence ou ave e l'agrément du métropolitain : " Cum 
in his omniblls examinatus, inventus fuerit pI ene institutus, 
tune oum eOllsenSll clericorum et lajcorum, et conventll to
titlS provincire episcoporum, maximeque metropolitani, vel 
pncscntia, vel auetoritate, ordinetur episcopus. "Conc. 
Cartlz., rv, cnn. 1. 

Les Papes maintiennent ayec le pllls grand zeJe l'ancienne 
discipline dan s tOllt J'Oecident. Saint Célestin preserit eette 
regle aux én'qlles des Gaules: Nullus invitis detur episcopus; 
rleri, plebis el ordinis consensus ac desiderium requiratur. 

E'pist 2. 

Saint Léon est aussi formel que saínt Célestin : Curn de 
summi sacerdotis electione tractabitur, ille omnibus prmponatur, 
quem cleri plebisque consensu concorditer postularit... Metro
politano defuncto, cum in locum ejus alius fueri! subrogandus, 

provinciales episcopi ad civitatem rnetropolitana11l convenire de
bebunl, ut omniurn clericorum, atque omnium civium voluntate 
discussa, e:T pl'esbyteris ejusdem Ecclesim, vel e.1: diaconibus op

timus eli~'atul'. h:OJ.us BpisC. 34. 

Ce grandPape exprime en termes énergiqlles la regle don
úée par saint CéIcstin aux éveques des Gaules et qui résume 
la sagesse antique : Qui pmJfecturus est ornnibus, ab omnibus 
eligalur ... Nullus inviti.~ e,! non petentibus ol'dinetur, nc civitas 
episcopum non optatwn aut coute¡¡¡nat, aut oderit j etfiat mi
nus religiosa, quam convenit, cuí non licuerit !/abere quem non 
velit. I.RO~IS Epist. 89. • 

JI sllJlira de l'apporter l'élection de saint Mm'Un pout' 

, .. '1 
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montrer comment res ri'p:les t>taient mises en pratique. 
" Une multitude ineroyahle, non-seulement de la ville de 
Tours, mais aussi des dtés voisines, s'était renduc pom por
ter son suffrage. Lllt! llIeille ,olonté, un meme vceu, une 
meme pell~(>c proclmait que Ylartin était tr(~s-dignc de 
l'~piseopHt, el f0licitait l'Églisc qui devait l'avoir ]1our pas
tenr. Un petit nombre se\llelllent, et parmi eux quelques-uns 
dcs é\cC[ucs qui é.taient Yl'llUS pOlll' l'éleetion, s'opposaient 
al! ehoix ue 11artin, en disant que son aspeet ótait ll1¡"prisiíble, 
et qu'j] dait indigne d'{>Jryer á l'épiscopat un homme J.'une 
f¡!lll'e si hillllble, et qni portait tOlljours des vCtements et 
une ehenlnre négli¡rés. Mais le peuple mi¡>nx inspin' se mo
(¡ua de la c1élllel1t'e de ces hOJl1JllcS (íui faisilient 1'(:loge de 
:Uartin en croyant lc biúlllcr; et il llC fu t pas possihl(' de r(;
sisler a la yolonté un pcup[e, eOllforme a celle de Dieu 
mémc. )) SI:nTcE SJ~\I'RE, Lib. de vita B. MartirlÍ) ('ap. \JI. 

,'1ous ne CI'0YOIlS pas llécc,;saire de cHer d'autl'cs faits oa 
d'autl'es téllloígnagcs pour étahlir, meme apres le cOlll'ile de 
Lwdicée, la pal'tícipatioll du pcnple fidi>le nnx t>lectioIls ec
e!(siastiqucs. L'Occid'nt est d'¡¡ccord avcc rOríent, J'Église 
latine avee I'~~glise grcl'(luC po:!r lui conserver ses dl'oits. 
Dans les élections s'exel'ce tOlljoUl'S l'adion combinee des 
héqaes, du elergé et dll peuple. Mais iI importe d'examiner 
dans qnelle proportion ces trois éléments y eoneourent, et de 
détermine!' auquel des trois la prépondérance appartient. 

Déja, dall5 les trois premiers sii~cles, nous aVOllS vu l'in
Huenee des éveqlles prédominer dans les élections. 

A mesure que les faits deviennent. plus nombrellx et les 
clo('uments plus abondants, cctte inflllcllcc devient allssí plus 
manifeste. 

La prépondéranee épiscopalc est établie sur un fondrment 
inébranlable : les éveques ne dOÍYent ordonncr cdui que le 
clergé et le peuple demandent qu'apres l'moil' examiné. Ce 
droit, eomme le remarque Thomassin, les rend juges et ar
bitl'es clrs élections. 

Saint Ambroise atteste d'une manii>re bien expresse re droit 
illljlot'Íallt de l'épiscopat. "Apres la mortd'Aaron, Dicu l'om
mande i:t MOisc, a ~lo¡se pretre, de revdir le Lils d'AaroIl 
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des insignes de son pere, pour nous faire connaltre que le 
pretl'e doit consacrer le pretl'e et Ir revetir de ses vrais orne
ments, qui sont les vertus. Ce n'est que lorsqu'il a la certi
tude que le candidat possede toutes les qualités requises, 
qll'il pcut le conduire á l'autel. L'homme qui doit prier ponr 
le peuple doit <\tre ehoisi par Dicll , éprollvé par les pretres , 
afin qll'il n'y ait rien en lui qui mctte obstacle a son offiee 
de médiatC'ul'. » A~IBROSTI Opera, Epist. 32. 

Le Pape snint Léon défend aux é\cques de se laisser em
portel' aux demandes tUlllultueuscs et aux faetions de la 
multitllde. " TI ('st étonnant, dit-i1 allX é\éqllf's de la "Ialll'i
tanie, (111(', ('(:daut au temps, aux ambitions présomptuemcs, 
aux tlllllultcs populaires, vous a~ez osé confier la charge 
pastomle et le gOllvcrnement de r}~glise it des sujets indi
gnes, et <[ui n'ont rien des mceurs silcerdotalcs, Agir ainsi ce 
u'est pas p1'o('I1I'er le bien dll pellplc, mais lui nuire. » LEO,,"IS 
Opcm, Epist. 87. 

La meme regle est pospe par le pape saint Célestin en 
termcs roneis et énergiques. Dorendus est populus, non sc
Ijllcndlls. 

C'était anssi une regle prlmiti\ e et générale qu'auclIne 
é1cction ne pOllyait se faire sans la présence et le consente
ment du mé.tropolitnin et des éYe<[llcs de la pro\ince : Extra 
conscientiam Sedis Apostolicw, ¡lOe est Pl'imatis, nemo audeat 
ordinarc, dit le pape Silice. Intcgrum cnirnjudirium est, quod 
plul'illlOfUm scntelltia consequatur. ¡Ve lInus episcopus cpisco
pU/JI O1'dillfl1'C l"'lEsurnat, proptcr arroyantillm ne jllrti'V1l1n be
nejirium }J¡'(Pstitwl! videatur. Epist, -1. 

Siril'e lle fait id que rappeler les prescriptions des cOllciles 
de Lllodkée ct dc ~icéc qlli eonfi1'mercnt le droit ancien des 
Illétropolitains et des évéqncs comprO\ineiaux dans les élec
tiims de leu!':> collegues. Episropi judicio mctropolitanorum, et 
eOl'wn cpiscoporum !fui circu1/I.cirra sunt, p¡'ovehanlur ad eccle
siastimm potestatem, dit le con cHe de Laodieée. Celui de 
~iel:e exige, pOlll' établir un (:\'Pque, la pl'ésence du métro-

. politain et de tons les é\eques de la province. Si cela ne se 
pellt, il demande qll'i! ~. en ait trois au moins de présents, 
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et que les autres donnent lem consentement par ée\'it. 

Can. 17. 
JI donne uu métropolitain, qu'il soit ou non préscnt a l'é

leetion, le droit de la eonfirmer , ct Melare Bulle toute élcc
tion qlli ne sel'ait pas autorisée par son eOllsentemcnt : Firllli
tas eorllm qua; geruntur J jJi'I' unamquamque jJl'oviw:iam 
metropolitanu tribnatnr episropo. (Can. 4.) .... /tlnd autcw 
generaliter clarwn est quod si quis, prreler sententiammetropo
litani, JI/erit Jartus episco¡l/ts, ¡lIIue lIIagna synodlls definivil 
episco¡mm es se non posse. Can. G. 

L'éleetion des métropolitains enx-memes devait etre eon
firmre par les exarqllcs et par les patl'iarches. 

QlIant au droit pontifical, il consistait en ce que le Pape 
pOllvait agréer on refuser les lettres de eOlllmul1ioB que dc
vaient lui écrire les patriarches. En conflrmant l'éleetion des 
patriarches, il confirmaít celle des rveqlles de lcur ressort. 
Voy. Livre IV, ch. TIT. 

La prépondérance des évcqucs dans les é1eetions épisco
pales est done un fait incontestable. lIs président l'assem
blée électoralc, dirigcllt ses opératiolls, éclairent les choix du 
peuple, examinent et discutent les mérites des candidats, et, 
selon qu'ils donnent 0\1 refusent lcm consentement, i1s in
fll'mellt ou valident l'élection. 

Il n'est pas moins manifeste que le elergé du sccond ordre 
avait une grande part dans ces élections et que son influcnce 
s'y faisait d'autant plus sentir qu'il y intervenait en plus 
grand nombre. 

" On a pu remarquer, dit Thomassin, que ce n'est que 
dans les villes les plus célebres de l'empirc qu'il a été 
parlé du c1ergé, et mémc que ce n'a été que duns les der
niers temps. te nombre des ecclésiastiques s'étant aug
menté, leur autorité s'cst a pl"Oportion augmelltée dans 
les élections des éveques. Le pcuple semble paraitre scu! au 
commencement; le c1ergé se joigllit apres, et enlln il l'a 
emporté. " Discipline eeclésiastique, tome JI, p. GH:3. 

Quant a l'intervention populaire, d'apres tOllS les doeu
ments et les faits que nons vcnons de rapportel', elle P(~\1t se 
rédllire a deux chefs : les laú¡ues donnuicnt leur avis sllr 
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les mrenrs des candidats, et leur consentement i.t l'é1eetion. 
'( Un dcs droits incontestables des peuples en ces tcmps-Iá, 
dit Thomassin, c'est qll'on ue lenI' donnat point d'é\'eqnes 
contre lenI' volonte, et amlnel ils se fllssent d'abord opposés, 
afin que lcm obéissanee fút aeeúmpagnée de la vraie liberté 
chrétiennc. " Discipline ccclésiastiq/lc, tome 1", p. G97. 

rl est faeile de voir combien ces droits étaient préeieux 
pOUl' les peuples, et qneHe légitime influence i1s leur don
najent sur le choix de leul's pasteUl's. 

T¡'oisieme lJériode. 

Du sixiéme au neuviemc sieeJe, la meme discipline regne 
dans toute l' J~gJise, avec quelques modifications (Iue nous 
aHons faiI'e connaitre. 

Le droit électoral du eJergé et du peüple est appliqué a 
cette ¡"poque d'une maniere trop rema¡'quable poul' que nons 
la passions sons silence. Le clergé et le peuple proposent 
trois personnes, parmi lesqueJles le président de l' dection, 
c'est-a-dire le métropolitain on l'éveque quile remplace, 
choisit la plus digne. C' est .1 llstinien qui, dans une de ses 
\ovelles, nous fait connaltre eet usage, et il le présente 
comme déjit anden dans I'Eglise: Sancimus) quoties opus 
j1terit episcopum ordinari) clel'icos el primates civílatis, cujus 
/lIt1lr1lS est episcopus ordinal'i, 1IIOX in tribus personis decreta 
¡acere ... ut ex tribus personis pro quibus lalia decreta jacta 
sl/nl, melior ordinetur) electione el periculo ordinantis. 
'<ovel. 123, cap. J. 

S'il ne se trouve pas tr01S pel'sonnes dignes d'etre élevées 
a l'episcopat, les élections doivent se I'éduil'e a deux et 
meme il une; mais si eeux qui doivent élire l'éveque tardent 
plus de six mois á se prononeer, le eonsécrateur doit pro: 
céder seul a I'électioll, et ordollller celui qu'i! a ehoisi : Si 
vera ut evenit quibusdam locis, non inveniantur tres personm ) 
ad talem idectionem opportunw. ticeal decreta facientibus, in 
'lllablls el in una persona decretum [acere. Si vero qui debent 
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cpiscopum elige re , cit'ius ipsa deacta intra sex menses nOIl 
faeiant, tune perículo propriw anima', ille quem competit ordi
nare episcopum o/:dinet. Ibid. 

En Italie, le pape saínt Grégoire le Grand se montr'e plein 
de zéle pom conserver aux .:glises leurs droits, lellfS fran
chises, leur liberté en mati¿'l'e électOl'ale. n ne ycut jamais 
s'ingérer dans les élections episcopales, pour fairc peser su]' 
elles son autorité. Les lettre8 qll'il écri~ pour ces sortes d' af
faircs sont toujours adrcssées clero J ordini el plcbi. L'acte 
allthelltiquc que l'élu doit presenter uu métropoJitain, lol's
C[u'il vient lui demander la consécration (~pisl'opale, doit Nr(! 
l'Cy¡\tll de la signature dc tous les dl'ctrllrs. Qlli dllm flleril 
posllllattls, eHln solpmnitrtte darcti omniwn múscl'iptiollibus 
1'OIJO/'Uti ... , wf uos véniat sa/:/'andus. GREGORIJ J\IA(;:'II Opera, 
lib. lI. Epist. 19,27, 38. 

Ce grand Pape avait été élu lui-IlH~me pm' le clel'gé, le 
sénat et le penple de Rome : lIenítentem totís virilms J derus, 
set!atus populusque R017l1lnllS sibi ronrorditer pontificern elege
'/'lUIr • • TOANN. DrAcONus, in Vila B. Gr-egorii, lib. r, cap. XXXIX. 

F n de ses successeuJ's, le papc Hormisdas, déclare que, 
dans les élections, la voix des peupl~s est I'organc et I'inter
prde eles volontés de Dieu : htarn sacerdotióus ordinandís 
rcvercntiam servet eleclio, uf in gravi murmure l'0pulorum 
divinum credatur esse judiciwn. !ói enim Deus, ubi simplex 
sine pravitate consensus. Epist. 25. 

En Frunce, les conciles el'Orléans, ele Clermont, de Paris, 
attestent la liberté eles élections. « Nullus civibus invitis 01'

dinetur episcopus) nisi quem populi et clericorum dcclio plenis
sima qurosierit voluntate ", dit le tl'Oisieme concile dc Paris. 
En consacrant les droits du c1ergé ct du pcnple, le meme 
cOllcHc maintient avec viglleur la prépondéranee des métro
politains et eles évt\ques dans les élections, et il la défend 
contre tous les empiétements de la pllissanee eivilc : Non 
principis imperio, neque per quamlibet conditionem} contra 
mé!lfupolis voluntatem, vel episcoporum comprovincialillm inge
rattl/' episcopus, Quod si per ordinationem l'egiam, llOnoris istius 
culmen pCl'vadere aliquis nimia temeritate pl'rosumpserit, a com
pl'ovinrialibus loei ipsi1/s rcripi rl1lllatcnus mel'cntul' J qllem 
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indebite ordinaturn aynoscunt. Concil. París. UI, can. YlJI. 

Le cinqllieme concile de París tíent le me me langage. En 
Espagne, le qllatrieme con cHe de TolMe donne tout le pou
voir des éleetions an peuple, au clergé, aux évelflles : Sed 
ner: i!le deinceps sacerdos crít, qllern nec clerua nec poplllus 
proprim civi/alía elegerit, vel autlwrita.j rnetropolitani vel 

comprovincialium sacerdotum assensio exquisi:vit. Concil. 

Tolet. IV, can. XVIII. 

Le métropolitain, qui avait une alltorité si étendue sur 
les élections, dont il était toujours l'arbitre avec les autres 
éveques de la province, était élu lui-meme par ses compro
vinciaux, et par le clergé et le peuple de la métropole. Le 
troisieme eoncile d'Orléans nOliS fait connaltre eette disci
pline, attestée d'ailleurs par un grand nombre de monuments : 
¡pse lamen metropolitanus a comprovincialibus episcopis, sicttt 
decretn Sedis Apostolicm contincnt, cum consensu, cleri vel 
civiurn cliljatur. Conc. Aurelianense lII, can. III. 

Quatrieme Pl!riode. 

Quoiql1e des causes quc nOlls signalerons plus tard mis
sent SOlivent les [iJits en désaccol'll aver le droít, l'antique 
liberté des élertions se maintint, uu moins en principc, 
sous les Carlovingiens. La législation canonique ne fut 
point changée, et nous trollvons beaucoup d'ext'mples 
d'élections libres, et faites entierement dans l'esprit de 
l'aneienne discipline. Ainsi le pape Adrien le, conscille a 
Charlemagne de s'abstenir, comme 1l le faisait lui-mellle, 
dc tOllte intervcntion dans les éleetions des éveques, alin 
de laisser une entiere liberté au clergé et an penple : Quía 

numquam nos in qllalibet elcctione invenimus, nec invenil'e 

habemus, sed neque vestram excellentiam optamus tale m rem 

incumbere. Sed qualis a clero el plebe, cunetaque popula electus 

canoniceflterit ordinamus. Cont. GnU., tome II, p. 96,120. 
Charlemagne dan s ses Capillllaires reeonnait l'antique 

droit des Églises, et autorise a le suivre les peuples soumis a 
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sa domination: Sacl'orum canonum non ignal'i ut in Dei 
nomine sancta Ecclesia SIlO liberius potit'etur honore, adsensum 
ordini ecclesiastiro prmbuimlls, 'lit srilicet episcopi pel' elertio

ncm eleri et populi, secundll//! statuta canonum, de pl'opria 
direcesi Jligantur. Capitulare Caroli Maqui, aUllo 803. 

Trop sonvent violées, ces memes regles sont toujours in
voqnées sons les successeurs de Charlemagnc. Hincmar, ar
cheveque de lleims, nous en olTre un exemple célebre. Dans 
ses lettres il réclame, a vec une invindblc constanee, la 
liberté des élections canoniqnes : les eanons, dit-il, (lrdon
nent que les éleetions soient libres; les éveques doivent etre 
dus non pas d'entre les courtisans qui fl'éql1entent les palais 
{les pl'inces, mais pa¡'mi les ceelésiastiques de leur propre 
I~glise. Ce ne sont pas les sulTl'ages des rois ni de leul's ofil
l'Íers qlli font les éveques, mais bien r élection du clel'gé et 
dll peuple, et le jugemellt dll métropolitain. Le prince doit 
donner son consentement, la consécration se fait ensnite : 
Oslendens guod non de palatio pmcipiantur elegí, sed de pro
IJI'ia qllalíbet ecdesía J' et 'luod de ordinando episeopo, non 
l'egisvel palatinorum debet esse cornmendatio, sed eleri et 
plebis electio, el //!etropolitani in electione dij"udicatio>, deinde 
terreni principis consensio, et sic jieri episcoporum rnanus 
impositio. FJ~Of)OAnD, lib. JII, cap. XXIV. 

A vee quelle vigLlCur il repousse les prétentions des princes 
ou de leul's conseillers de désignel' le sujet qui devait etre 
élu! n n'y voit qu'une usurpation sacrilége, une doctrine 
sortie de l'enfer : Boc in Scriptllris negue in catholicorurn 
dictis, vel in sacria canonibus) veZ etiarn in legibus a christianis 
impcratoribus vel regibus promulgatis /IOC scriptllrn vel decre

tum invenitur; sed talia dicta infernus cvomuit. Hll'\ClIAR, 

tome II, p. 189. 
Dans une lettre a Hedenulphe, éveque de Laon, qn'il avait 

nommé visitcur de l' Église vacante de Cambrai, pour y faire 
procéder a l'élection canonique, Hincmar constate un point 
fort important de l'ancienne discipline. Ce n'était pas seulc
ment le clergé de la ville qui donnait son sufl'rage aux élec
tions, c'étaient anssi les curés des campagnes, les monas
teres du diocese, les nobles et les citoyens : Quce electio non 
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tantum a rivitatis clericü erit agenda; verum de ornnibus 1110-

nasleriis ipsius prtroc!úm, et de rusticanarurn parochiarum 
presbyteris occurralli vicarii, commorantium securn concordia 
vota jet'entes. Sed et la'ici nobiles oc cives adesse debebunt 
'luoniam ab omnibus debet eligi. cui debet ab ornnibus obediri. 
HI"Ic~rAR,tomelI, p. 189. 

Florus, diacre et doetcur de I'Église de Lyon, proclame les 
memes principes: " La tradition apostolique, dit-il, ne fait 
dépendre les él. ctions que du consentement du clergé et du 
peuple. " Opusculum FJ~oRI, post Opera AGOllARllJ, 

Malgré ses malheUl's, sa décadence, et au milieu de ses 
provinces ravagées par les invasions arabes, I'Église grecque 
cherehe a eonserver l'ancienne liberté. Aux usurpations des 
tyrans de Byzanee, de ees emperems ieonoclastes qui s'ef
foreent, en violant toutes les regles, de placer lellrs eréa- . 
tmes dans le" éveclH's et sur le si"ge patriarcal, les septieme 
et h ni tii~me conciles généraux opposent des décrets; i1s dé
fcudcnt atlx prinees la'itI'Jes de s'emparer de la supreme 
alltorit~ des 1'~lectiolls : Prornotiones atque conseerationes epi
scopol'llm, rOllcordans prioriblls I'onciliis elcetione ae decreto epi
stopol'um rolleyii }ic!'i, sancta fuer et universah, Synodus deflnit 
al' stalulI,. alque jure promulgat nemincm lafrorll1n princi
pum, ve! potentul/! scmet inscrcn: elerlioni v:.l pro/llotioni pa
trial'f'!tm, vd nwlropotilflni, aut wjuslibet episr:opi, ne videli
al inordinala hin!; el incongrua flal ronjllsio vd contentio. 
Conf'il. V IU, can. 'XXII. . 

II faut bien remarquer que le concile déelal'e maintenil' 
ct renollvcler les décrets des concHes antpl'ielll's, co¡¿rordans 
priol'ibus coneiliis; et \lons avons vu quc ces conciles attl'i
bllaient I'élection au clergé et an pellple, SOllS l'autorité et 
la pl'épondérance des éveqnes. l\OllS trouvons encore des 
traces nombreuses de cette discipline dans rhistoil'e de 
rf~glise greeqlle, C'est ainsi que le successeur de Michel 
Cél'Ulaire, Constantin Lichudes, fut élevé au patriarcat par 
le sull'rage des métt'Opolitains, dn clergé et du peuple: 
Constanlinus lIlct r llpolilanorwn el dai, totiusque populi suf 
(mlJiis delertusjucrat. CEDRENUS, ann. 1059, pago 189. 

Ccpcndnnt, veI'S le douziéme siécle, un ehangement l'adi-
TOME n. 31 
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cal s'était opPl'é dan s la discipline de n~glise d'Orient, et 
Ralsamon nons apprend qne de son temps, t"e~t-il-dire vcrs 

la Hn de ce sicele, le droit d'éiire s'étant entierement t'on
centré dans les mains des {"Yl'ques, le clf:'rgé t't le pcuple 
n'avaic'nt plns aueune part aux élections. QlIlmn un (;veché 

vcnait el ,aqllel', les (~ve([lles de la lWoYilll'e, ou Ill(\me cenx 

quí se trouvaient el Constnntinople, pl'esentniellt trois ('undi
dats aH patrian'he, qui choisissait parmi ellx le nouvel ('vl'que. 

Hans I'Église latine, l'ancienue liberté, I1lnlgré les (;J1va
hissements continuels de In puissallce sét'lIliere, 11 plus de 
vitalit(;, et de grands Papes s'arment pOlll' la défenche. J'-;OllS 

voyons un eoncile, en 998, déposer Étienne, élu é,eque du 
Puy, paree qu'il l'avait été sans le eonsentempnt du ('lcl'gp 

et dn p:nple : ea qUlid .lit elertus sine de?'; el popal; voIIlNta!I', 

Le concHe de Reims, en 1049, I'enollvelle la loi q\li attrihue 

I'élcclioll au clergé et an penple : Ne quís sine dri'lione cleri 
el pO¡J/lli ad regimen errlesias[iml/l provl'/¡c/'ell//'. 

Le prlpe G¡'t:goire vrr elllploie i'éllPl'gie el!' SOll cal'acti'/'e ¿'¡ 

n~t'lJ¡liL' pal'tont ectte discipline. 11 hlúllIc l:~ roi Pllilippl' 

tl'exigcr des prrsents pour dOllner son eOllscntemcllt aux 

élcctiolls canoniqucs. 11 '~ClIt qllC I'éveehé soit donn{' gra
tuitelllent ú cclui qui avait ¿te éln : Unanimi rleri et popllli 
('onsclHIl .. " episropatus dono gratis ut dcal conres,'o, ccclr'süe 
prwjici palialllr. Lib. 1, Ep. 35, (i9. JI dé pose un évéquc 

silllolliaque de Chal'tres, et écrit au clerge el an pcuple d'en 

élire un autre, T.ib. IV, Ep. 16, Pat' ses (mlres, \lB én\que 
intrlls d'Odéans est déposé, il s'ptait ingérr sine idof/m dl:r; 

et popali el,'ctirme, 11 félicite le rlerr¡é el fe pl"IIJ1le de edte 
vil1e ,l'ayoir élll pour éveque Ull clel'c de h'ul' {:gL~e, ,Lib. 1', 

Rp . .5, 11, 14. Depuis longtemps le si(;ge d'.\ 1'1 ,'s rtait va

cant; le saint Pape écrit (ln e/en/e el lW JlI'IlJilc de ccttc \ iHe) 

universo d"ro el populo, pOli]' les cOIn-:el' Ú dil'(' ilil digne 

prélat. Lih. YI, Ep. 21. 

SOU'i Slll1 pontificat, les élcction~ dnm: toule l'ltn!ie jOllis
sent tI'une liherté elltil'l'e. Mai,; ce I'lIt SUI'!Ollt dano la I'di:'hi'e 
llut'i'cilc des invcstiturcs que le zell' (le ce p'c!lld P,i pe POIIL' 
la ¡¡hrl'~ó des élections se Illontra clnwi 1t1\ltl' ~:l j")I'I,'C, Cette 

¡,lJu'! ét"it le granel intórl't de LI lutt!' (ll:i :!:!,;Ia le illOllde 
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pendant si longtemps. Sous le prétexte des investitures, les 
empercurs et les roís s'étaicnt rendns maltres absolus des 
évcchés et des abbayes. lis les donnaicnt a leurs cOUl'tisans, 
et jouissaiellt des ,·evenllS pcndant les vacations, qu'i!s pro
longeaient autant qu'il leur plaisait. On eomprend les con
sequcnces fatales de ces usurpations pour rordre et la di
gnilé de \'~~glisc. Allssi Grégoil·e VJI et ses successeurs 
combattirent san s relUche I'abolition de ces détesta
bIes prdentions. Tls voulaient conserver l'ancienne liberté 
et I'antienne forme des électious. Voiei re que pres
erivit le eelJcile romain de 1080, sous Grégo¡¡·e VII, apres 
avoir déf~I}(Ill ks investitnres : Defuncto pastore alicujus 
I'eclesim insfantia visitaloris episeopi qui ei ab Aposto/iea ve! 
II!rtropolitana Sede direflus esl J cleras el populus, remota omn'Í 

smcu!ari amúitionf, J timore atque gralia J Apostoliae Sedís ve! 

mrtrollOlilani s1ti ('onscnsu·pastorern sihi secundum Deum e/igant. 

g/¡;('Iiollisvr./'o pules/as ollmis in deLiberatione Sedis Apostolirm 
sive 1/l1~1 rl/pl/litani .mi consistat. Concil, /'om. cau, H, 

A mesure (lile les Eglises d'Espague renaissaicnt par les 
conqlletes des clu·éticns sur les Sarrasins, nOIl.s voyons allssi 
renaitrc la liberté eanonique daus c,' pays, et sous Pascal n, 
un évéqlle de Burgos est élu par le coneours du clcrljé et 
du pcuple. PASCALlS Epist. H5. 

Les autres SUl'cesseurs de Grégoire Vil ne fllrent pas 
moins religieux observatenrs des eanons dans les éleetions. 
Nous ne citerons que I'exemple d'Urhaill Ir, qui, ayaut re({u 
la démissioll de GeofTroy, évéque de Chartres, fit élire son 
SllCl'eSselll· par le clcf'ljé et le peuple de eette ville. 

Ces excmples suf'fisent pour montrer <IU'a la fin c1u on
ziclllc sii~e1e la liberté électorale était C"COl·e en vigueu!', et 
({ue! prix y atlaehail:'nt les gnmds Papes de cet age. 

Dans le dOllziemc sieelc llOUS trouvons encore des traces 
llombl·euses de l'anciennc liberte et de l'interventi,m du 
peuple. 

T\es, éveque de Chartres, consulté sur une électiou qui 
n':1V¿lit ¡¡as ¡"té unanime dans l'Église de .Paris, répond qu'il 
\le donficra son eOllseutell,cllt qu'á I'élection qui aura obtenu 
ccltti tlu clcrgé el du peuple, et qui sera approuvée par le 

:l1. 
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métropolitain et par les snffragants : Electiuni assensum non 
dabimus, nisi quem aut cla; p!ebisq/lc ronsenslls elfgerit, aut 
metropolitani judiciwn cUln conniventia su.ifí·uganeorum habita 
legitima discussione probllvcl'it. lVES CARN{;T., Ep. 163. 

Sajnt Bel'llard écrit au pape HOilOriUS Il que l'éveqne de 
Chillons ayant été élu unanimement pal' le peuple et le 
~Iergé, iJ doit confirme!' cette élection : In quamutir¡ue tutus 
tam derus quam popuZas pari voto el voce convenerant. Ep. 13. 

11ierre le V énérable, abbé de Cluny, atteste que l' évéquc 
de Lisieux a été élu par le peuple el le clergé, et ensuite con
sacré par le métropolitain de Rouen : Clcrus, lJOpulus et tota 
simul e('efesia elegit. Lib. 1\, Ep. 7. 

JI écrit au pape Eugene TlI que l'évéque d'Angollléme a 
été élu pal'le clcl'gé, par les nobles, pal' les magistl'ats, et 
pat' le peuple : Nllllo de clero eXl'eptu ab unanillli dedione, 
assensu ul canones prwcipillnl IlOnoratoru/U el lotius pupuli. 
Lib. v, Ep. 5. 

Sous la régence de Suger, le chapitre d'Autun élit pour 
évéqne l'archidiacrc de cette Église, ronsilio el aSSfrlSll rcligio
sarum personarullt, et lotius cleri el populi. ~UGElUl AUE. 

Ep,43. 
En Angletet're, 011 les rois normands, par ambition ct par 

a,at'ice, s'élaient l'cndlls maitres presqlle absolus des élections 
épiscopales, nOllS rcmlrquons encore, en 1162, le concours 
dll clel'gé et dll pellple daos la promotion de saint Thomas 
a l'archeveché dc Cantol'béry : Congregato clero el }Jopulu 
totius pl'ovincire Cantuarensis. MATT. PARIS, ann. 1162. 

Enfin, dans le commenrement du treizieme siel'lc, sons le 
pontificat d'Innocent III lui-méme, non s trouvons encore la 
participation dll peuple a l'élection d'un al'chc\'egne d'Em
bruno 1 nnocent atteste que l'évéque de Geneye u dé trans

féré a Emhrun par le vam du clergé, du peuple et des sllffl'a
gants: Cleri,populi,etsu.ffragallcornm desideriis cunl.'ulTentilms, 
te ilt SUlun archiepiscop!~1Il posllltaverc. Epist. 1 i 5. 

On retrouve méme apl'es le concite de Latran qllelques 
exemples de la partieipation du peuple anx élections. Tant 
iI était dHlieile d'abolir d'lln conp un ordre disdplinairc 
aussi ancien, unssi enraciné dans l'affection des peuplcs; et 
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!Illoique le plus souvent ces éleetions ne' fussent, a ectte 
époque, qu'une forme vide. 11 fallut un décret expres de 
Grégoire IX pour mettre fin a I'intcrvention lalque dan s les 
élections. Edicto perpetuo lJt'o/¡ibemus ne per laicos cum cano
niri,~ ponlifiris e/alio pT'lPsumatur. Qure si jorle prresumpta 
fuerit, nullam obtinrat jirmilatem. Non obstante contraria 
ronsuetudine, guro did debl'l l'0tius corruptela. Extrav. de 
elat., cap. 1.11, I,VI. Ann. 1241. 

QlIelle révollltion s'était done aecomplie dans les mrems 
publiques, pour que l'ancien dl'oit, si énergiquemcnt défcndu 
par tantde gl'ands et s<lints papes, fut appelé par Grégoire IX 
Ulle eorrllption ? 

TI. 

LES Rors ET LES PAPES DANS LEURS RAPPORTS 

A \ EC I.ES ÉLECTlONS. 

L'Église, qui avait aecordé dans les dcctions ccclésiasti
(lu!'s \lIle part si importante au peuple fidi'le et aux magis
trats, ne pouvait pas, sans etre contraire a elle-meme, refllSel' 
aux empereurs et aux rois ehrrtiens toute partieipation a ces 
memes élections. LeUl' rule ¡j'aIlOl,¡j fllt lllodeste, mais il ne 
tarda pas a gl'andir; et bientot l'Église fut obligée de s'op
poser au déhordement de leUl' pnissanee. Tl fant soigneuse
ment distinguer les <11'Oit8 qui lelll" t'urent aecordés ou 
reeonnus des Ilsurpations auxqnelles ils se laisserent trop son
vent elltrainer, et ne pas onblier que des faits de ectte natllre, 
quelque nombrenx qn'j)s soient, ne penvent jamais eonsti
tuer un droit. 

ta regle générale, qlli s'est toujours maintenlle dans 
I'Église, jl1squ'au treiziéme siéele, attribuait l'éleetion épi
scopale allx éve'llles, au clergé, an peuple, de maniere cepen
dant que la prrpondéranee et I'autorité décisive appartins~ent 
allx éveqlles. NOlls avons établi ce point de droit par des 
prcuves irrécusahles. L'intervention des souverains dcvait 
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etl'e calculée avec une telle proportion qu'elle ne détl'uisit ja
mais ce bel ordre, el que la liberté éle<'torale fUt conservée 
dans son intégrité, Tclle fut la pensée <¡ui inspil'a l'~~glise 

dans la part ({u'elle crut devoir faire a la pllissancc souve
ruine. Elle a corda tont ce qu'elle put a('('ordcr a la piéte des 
pl'inces, ou au bon orcll'c des ~~tats; mais elle d¡ifplldit aycc 
viglleu!' contl'e toute aUeinte l'anricn o1'(lI'e disriplinairc, 
allssi longlclllps elu llIoins que {'pt ordrc lui pal'ut utile, 

L'l'llIp('relll' Constantin ne voulnt jamais s'immis('cl' dam 
l('s rlections des éYeqlles; il se ('outenta d'assnrcl' 11 ('es ele'r
tiOllS, par sa haute pl'otection, l'o]'(lTc et la lilH'l'tr. COlIstancc 
n' imita lJ1l~ la reseryc de son pl~re; il rmoya slIccessÍ\ elllent 
deux de ses l'olll'tisans p01l1' oCl'uper le si'ge d'AIl'xilndrie, 
dont il ayail banni saillt Athanase, Mais eps ell1 I'l'prises 
fUl'ellt regard(>es eomme ele, aetl'S de t,\Tnnnic; ('f le gl'illld 
dd'ellselll' ele la foi les dl'!Wlll'(, Ú l'iudi!.!;lIiltioll du JIIonde 
dll'étien, 

Ces! 11 partir de Th~()d()sl' qne I'interYCntioll imp(;riall' 
(lalls les éleetiolls est acceptép eomme ('hose Il'gitime, Mais 
den n'est plus llllHle"te CjIW ses COmmel]('('mcllts, D'ilpl'i>s le 
j'éeit de SozOIIlPne, Th(;ot!ose désil'c ,iyement ,"oir elever sur 
le sirge patriarcal de COll~talltillople Nectail'e, qlli était 
digIlP de l'et honnenr. Mais ll1algT~. tonte sa puissanee et 
l'illfluence légitime qll'uue hallte piété lui donnait SUi' l'es
prit des éyec¡ues, iI ne rénssit dans son désir qll'ell faisant 
élil'e son candidat paI'les l'eres dn comilc de Cons1antinople, 
par le clel'gé et par le pl>uple. Valentinien pl'pnd P¡I1't il I'é
lection de saínt Ambroise, mais ce n'est lI11'il la demallde du 
peuple et du elel gé, et pour vaincre la rl'pllgnanel' du saint 
A se ehnrger du fardeall de I'episeopat. 

Plusiellrs fois les brigues et les diyisions qui éelatent dans 
les éleetions portent le clel'gl' et le pcuple Ú S'CI1 rcmetire au 
ehoix de I'empercur; l'électioll sr faít alors par llne sOI'te de 
eompl'omis; nOlls en ayons un exemplc crtébrc dan s le choix 
de saint Chrysostome par I'empel'eur Arcadius, l'lll'<iem's 
compétitellrs indignes se displltant le:; Sil ffragcs drs (olretcllr" 
apl'i>s la mort du patl'iarehe Nectaire, le penple lui-lllplIle 
pl'ia 1 'emperelll' de me,ttre fin a ce srandale, et de IlIi donuer 
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un di¡.rue pastcur. Celui-ci appela d' Antioehe eh t·;, ~ostOllJ(', 
qui fut fait é, t\que de la ville impériale. Rome nous présente 

un speclacle analogue "ers la fin du einquieme siede. Deu.x 

partis s'étaÍl'nt fonnés et se di~putaient la Chail'e apostolique. 

POllr JIIettre fin á ces falales divisions, on convint de s'en 

rapportel' <lit jug('IIl('nt du roi Théodoric, qui se pronon~a 

pOli!' S-, mmaqllc, qui avait été élu le pI'emier, et pal' le plus 

grand nombre. 

Telle ('si \'ol'igine de la puissallce des princes sur les élee

tions (·pisl'opalcs. Elle se I'édllit Oll a lln al'lJilril[.!:t' qui rend 

le ]Jrillce muudalaire des {'Ipctelll's, Ol! i; la propo"itioll u' IlII 

sujet all\: sl¡/fr;I~"'~ <In elergé et da peuple. DilllS res deux 
eas, la ¡ihcJ't(i des (:¡('eliolls resle enliere. 

Milis t()lIt¡~ pui-sall('(' teud a s'aecroitre, et nous a!lons as

sÍst('r ;11;, pro:;res rapides ue la puissance lemporelle sur les 

plcl'tiolls. 
J,c !ln'mier 1lI011l111ll'lIt oú nO\l~ ('11 trOUYOI1S la pl'enve ma

nifest<, (:'t·,t k ('inquii'm() ('onei1c d'OrléilllS, teUIl eH ;:¡.}~). 11 
IH' s'agit plus d\m simple arhitrag<', Ol! de lu pl'0posilion du 

prilJlC; ic ('oileile I'Cl'OlllWi t la ntcessité du (·oll.\culcmcl,[ UU 

roí iI i'élertion. \Iais ce l'Ollseutemcllt royal. d'aprcs le con

eile, 1,(' doit pas lluire it la lilH'rtr des fleetiolls, ni portcr la 

llloindre alteinte au\. ilncieullcs rl'¡.rlcs : s('(1 1'11111 vulill/tatc 

J'I!YÍ-I,jll.rfll cla'filllli:lll fl,Ti el pl('bis, siel/l in llillir¡uis Cl1ilU

nilms lenelul' SCI'¡jllulti, a II/dropolilano rUin fOll/provillclatiúas 

l'ontifrx conscCI'etul'. Concil. ¡Jurel, can. x. " Cettc pel'mis

sion dI! roi, qlli ne meUait pas d'empt"dlCmenl ú la liherté 

des éJel'tioIlS, ne pOllvait étre autre chose, dit Thomassin, 

que la !)('l'llIissiou de pJ'ocrder á l'électiolJ, Oll l'appl'ohation 

ue la pcrsoulle {>Jlle, 011 tous les dellx enselllble. " 

Mais la puissalltc temJlol'e1le ne s'nnétel'il pas la, Elle \cut 

tl'ansfol'lIlcr en elllpil'e absolu ce Ul'oit de cOllsentcment que 

n~g\i&!.' lui ¡¡e"ol'de dall~ uu espl'Ít de sa~;e eoneiliatioll. Les 

mis 1íi(;nJ\ingiens dOllU('.llt les éH~('bés a leul' ~Té, au mépl'is 

des Iois crl'lésiastiques et <lu dl'oít des r¡('deul's. lis mettent 

en posses:-ioll de ce, di.~IJ¡tés des ¡allIues, ou des ecelésias

tiques plus lllally¡¡is ellcore que le:i laiques. L'al'chcveque 

saillt J!ollifilce, dau~ UIll' lcttre nu ¡W\1l' Za('hnrie, 1l01lS fait 
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une triste peinture de l'état des ]~g1ises de Fl'al1Ce Ü ectte 
époque. Il remarque d'abord que depuis qnatrc-vingts ans 
la France n'a plus d'arehev¡\que, ne voit plus de ('onciles, 
Pais il éljoute: 1110do (lIItnl! maxillla ex' l)(Irte )ler fivi/utes I'lli
scopales sedes traditw sunl laitis cupidis lid jlonidendul/I, vel 
adulteratis deritis, sl'ortalol'ivus et l}/(bíi(,(lI/is, srel'i/lllí'itcl' ad 
pnfl'ucndulJI, Episl. 1. 

Cepcndullt, des l'origine de ces abus criants, les com'Hes 
s'¡>taient opposés ayer \'igueur it ccs envahb;srments de la 
pnissanee sécnliere. Nous ayons Mjá ('it~ le Meret dll ('oneile 
troisieme de Paris, en ,)57, qui al1llllle les élcetions l'aites 
par le eommandement du pl'ince, ct qlli frappc d'eX('OIllIl1U
nication les ~H\ques <{lli,nonobstant ce déeret, reeonnaitraient 
l'élu du prim'e : Si quis de ('Olll¡Jrot,in('inliv¡¡s rCfÍjlerc fontra 

interdicta prwSlt/JIpseril, sil ajl'atri/JIIs ollmilms Sf'gre(Jllflls, el aú 

ipsol'lun OlJlnillll! charitate sttll/!/Iot 11 S. COl/fil. I'{//'is. IlI, 
can. VIIT. 

En 615, le coneile einquieme de Paris rcnouH'lle les 
llll'mcs défclls('s. Clotaire II eonlirme les actes de ec eoncile, 
mais en y ajolltant des modifjeations l}ni tendaiellt it rcndre 
[e roi maitre des électiolls. I/édit de Clotaire l'éscl'vait au 
prim'e la conlirmation de l'éyéqae élu canoniquemellt, et 
lui attribuait de plus la faculté d'envoyer de son ]lalais un 
éveque l}llX t:glises vacantes, laissant toutefois an métropoli
tain et aux ~vel}nes le dl'oit de l'examiner, et de ne l' ordollnc\' 
<{u'apres avoÍr recollnu son mérite. 11 paraLt me.me ([lIe le 
dl'oit d'acceptation de la part du clergé et du pellp[c dait 

rcronnu et consacl'é par l'édit royal. Cependaut TllOllla~sin 
remarque que cette prétention de Clotairc était cntiérpment 
contraire aux conciles, et que les éveques ne conscntirent 
pas á l'autorité nouvelle que s'arrogeait ce pl'inee. A l'¡¡ppui 
de ce sentiment, il cite les com'iles de Reims et de Ch¡\lons, 
qui s'opposerent allx desseins de Clotairf', en attribllant les 
éleetions uniquement allx éveques, au cJel'gé et au peuple, 
eonformémcnt it l'aneicnne discipline : Si '1 11 is fl'is("()/IIIS de 
qual'umqlle fueril civitale d~/lInrtus, non all ((lio, ltisi II ("1)111-

!11'ovincialil)//" fÍviblls el tle/"li, altcl'ills IU/{¡catlll' ell'ilio. Sin 
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alila, /wjú.\IIwdi deríio irrita habeatlll' J dit le cOlicile de 
ChA!ons. Can, .\., 

Malgré ces résistances, In puissance temporelle de, int de 
plus eu plas exigeante; J'Église fut obligée d'entrer en eom
promis; et trop souvent on se contenta de faire élgrt'-er par 
les évéques, le eler¡;é et le p!'uple, celui que le roi élvait 
n01n1llé, Ces eoncessions ne suftircnt pas {'('pendant, et des 
exct>s de la puissnncc des mis 1l3quirellt les abus intolérabl('s 
sigllalés et déplorés par saint Boniface, L'nnarchie profonde 
qui désola les rlerniers temps de In dynastie méro,ingieIllll', 
et la harbnrie dcs m0211I'S, IlC 1irent qu'aeeroitre le désordre. 

La puis,;anee sPl'llJiérc "ervit sOIl'\:ent ¡'¡ gllérir les maux 
qu'elle nvaH tnnt eontl'ibll!' it engcndl'er. Dans les septiéme 
et huitii'lIle siél'lcs nOLls ,oyons des pl'inees pieux appli([ués 
it dahl ir pal'tout de bom PH\ques, L' t~glise l'econnaissante, 
et ayant SOll\ent hesoin ele la fOl'cc publiquc contre les 
hommes de ,iolt'\lce ,¡ui voulailmt s'empare]' des évechés, se 
montre alo1's tl'cs-disposée iI ¡)cceptel', á favoriser meme 
l'auloriLe des princes sur ces éleetiolls. l\Jais elle s'elfor.:e en 
mt'llle temps de l'oncilier ]'excrrice de rctte antOl'it{> avee la 
liberl{> é1edom\t'. 

Ainsi, pCII a pell les conciles reconnurent aux souvcrains 
le droit de p'ermcttre 1r8 l;¡crtions, de confirmcr l'élu, ou 
meme de préYenir l't'leetion en p1'oposant celui ({u'i1s ju· 
geaient le plus digl1e, it la st'lIle condition que les rveques, le 
clcrgé et le peuple, ne fcmíent pas d'oppositíOIl ú la llomina
tion. Ainsi le principe était samé; mais ces sa;.:es ('OIH'essions 
n'arretereut pas toujonrs les execs ct lcs usurpatious de la 

puissance temporellt'. A Rome, les SoU\erains l'ontifcs cux
mémes dcvaient demander la eonfirmatioll de leul' plectíon 
aux empel'eurs de Byzilnce. Nous avons vu Ic c1ergé et le 
pe.uple J'omain pl'end]'e Théodoric pOLI!' arbitre d'une élcction 
contestée, eelle du pape Symmaquc. Les I'ois goths pril'ent 
oc\:asion de cet al'bitrage pOli!' eXPI'rel' une grande iniluence 
sur l'élection des papes; et, apres la ruine de leur Jllonarehie 
par les armes dc Bél.isaire, les empereul's d'Orient trouverent 
rommode de se substitllcl' nu droit que s'Ptaient attl'ihué les 
rois goths, et bient.ót i1s OI'donni'rcnt qu'on n'étahlit plus 
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U'éH'qUCS dans lcs villcs importantes de l'Italie sans avoil' 
obtenu la 1'0nllrmatioll implTiall', II fallt r{'marqu('1' toute
fois que cctte cOllfil'lllation ll'cml)('t'hait pas entiel'cment la 
liberté des sllffragcs, 

Si Ics cmpereul's dI' C:onstantinoplc cxcl'<,'aicnt une telle 
autol'ité su!' I'électioll <tu]';llw \'t des é\Cqlll'S d'ltalic, iI est 

facilc de eOlllpl'('ncll'c que ICHI' inllucll('c était plus gt'Uude 
('UCOl'e our la crt"atioll des ]lntrilll'l"hes de lcur ,¡¡le l'apitale, 

et su!' ('('!le des ¡l1ltJ'('~ l'\l-cIlIl'S orientaux, Ccpclldi\nt l'an

l'iClllH: (listÍplille se Ilwintl'lwit tou,Íours ('11 uroil, COIllIllC )'¡it

tcstl' la Xo('dlc de Jllslillicli eilée plus hallt. 
D,lllS lé'S au tres parties di! lIlO11lle ('hj'("tien a eette ppoqlle, 

('11 A fl'i ll' !e , (:ll Esp<lgJie, en Anglctel'J'e, llOUS trouvolls des 

f'¡!its analogues et une tl'és-grallde illllu('nce eXCl'Cl'C Ijar la 
puis,;nllce s<Ju\(,l'iline SlIl' I('s ¡"Il'etiolls épiseopill('s, ~oll,eJjt 

al! uetrimellt de l'1~glisc, quelqucfois aussi it son a\illJta,!ll', 

Chnrlemagnc et ses premiel'" SlIl'ecsseul'S lllolltrel'CDt beau
C()!1P dc lllodfratioll dans ¡'exl'l'eice des Ul'oils que J'J~g!ise 

a,,¡jll'e:.'Ollnll~ ú la !}(fi,s(JJwt' s[·('[¡Jiel'e Sil!' Ir, ("lectiollS, Sauf 

(lue!ílllCS ('as eAecptiollllels, " les éicctiullS ,.¡aient libl't'~, dit 
ThollHlssiu, (JllOir¡lll' ]¡,:; SOII\'l'r;tins ~. CII;;sent part, ou paree 

Ilu'i;:; ';u (,olltcnt,licnt u'a~],l'el' ou de ('onfirm<;r eeux (lui 

a,·aicut ('tl~ élus par le peupl(' et par le c1el'gé, ou paree que 

\(' pellplc et le e1el'gé préveuaicllt ou seeonuaient par une 

libre et sage eomplaisanee les inclinations du souverain favo

rable al/X pl'l'sonnes de mérite, Dans ce eoncoul's admi

rabIE', ('Cl/X qui n'out eonsidéré que le grand crl'dit qUl' les 
J'ois y a yaien! quelquefois, ont jugé que les éleetious n'a \ aient 

pas Iiell. En quoi ils sc sont laissé s:lrprendre }1<II' I'appa

rClll'l' des ehoses, )) Discipl, calés" t. 1I; p, 789, 

11 ~ a peu de monumellts de \'et Ilge 0\1 eette (,ol'xist!'l1ee 
de la liberté éll'ctorale et de l'a,.,tol'itl~ des prinel's soit plus 

manifeste que dans ce dferet du trois¡¡'¡lle condle de Va

Iellce : Si qnando episcoplls decesserit, a príncipe postulclur ut 
((¡¡wllifé/m elecliol/cm clero el po/mlu ili.\Í'US civitlllis permittere 

digndlll', Sed clsí a scrvitio pii principis nostri aliqllis dCl'ico
mm VClletit, ut alil'ui civitali jlmpoul/tu/' lpiswpu\, {ilJlore 

«1xto solllcite examine/u/', primll1Jl l'UjllS vitiu sil, deitldc ('ujus 
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~cientiw j d viyure ecch siastico aljat mctropolilanus, episropis 
sicut Dei millistris (u[jllto/"ill 111 /crenlibus, ne mac.ula!(J' vilU" el 
pomJlis saJluli tllrbidlls el sillionirtca Illeresi pol/lllus, Ecc/es/((, 
SllJlNJlO1/{/lllr cpis/opus. Si nfcl'ssarillm idem mclropolitanlls 
vidl'rit, nc 101/111111 '/IIa11l111 (oljafll?' IIgfle uf ¡lIdchito Iwnorem 
bOllís /al/ll1m dchil1lm tradaf, illslnU/1 ¡1Opu/1lm, injorrnet cle
rUI/! polll/s ad,rc clc7IIen{im!/, impuialem, et ipse C111n roepi
scopü lJuiblls vall/ail /IIudis adral ut ¡','cdesilllll l)(i gloriosus 
impc/"alor diyno /wllorcl miuütro. CO/llH. ["al. 1/1, cun. VII. 

Dalls ce 11IénlOI'able diTret, les druits de la plli'~(ll;ce SOtl

yeraille sont 1'('l'OnllUS; un ¡!1'1111d amotl!', un respel't sinrl'rl', 
ulle conliuuee hOllorable lui SOllt témoigllés. 1jais Cll mémc 

temps, tous les droits tle I'Eglise 80nt défelldus ",ce courage; 
et la libertí', la plll'l·té des élcctiolls ne soulfrent en rien de la 
drft'l"t'llce pOlll' la puissallce sl'l:lIliere. De l'e cmoll I'ésulte la 
pl'eu\"ü ([Ile, meme sous Ics I1lcillclll'S empereurs, I'Églisc se 
trOtn ait tOlljours cxposéc (tux usurpatiolls dc la eouronnc. 

i.\OllS avolls 'u a\Cc qllelle ,iglleur HincllIaJ' résistait aux 
prétcntiol\s ('x;lg{'rées des prilll'üs, awl' que! ziole ji lp\ll' 

rappelait lcs saintcs regles. 
Ylorlls, di¡¡crc de l' ~:glisü de L) 01:, rúnait pas lIloins de 

z¡'¡c ni de (,olll'agt'; et (" l't.,it aycl' la mpll1e fermeté qn'i1 

s'opposait aux accroisscments rontinuels ele la pllissancc 
sO\lveraim~ , 

JI l'appelle done que le eomentement des p,'iures n'étilit 
pas demandé l)cndaut les premiel's siel'les : Prcp!uisse anti
stites absqlle ll110 consultu mundauaJ polestatis, a temporibus 
Aposlolo/"wn, el postea pet' aunas ¡ere glladringentos. 

DeplIis la l'ouYl'rsioll des empercurs, J'Eglisc l'onsena la 
memc libertl; all llloillS dans la plupart de ses )lI'oYinees, 
puisqu'il {-[(lit impossibll' d'obtellir J"agrément de l"cmlwrcur 
pour toutps les l'Ieetiolls Iflli se f,llsaicllt en Europe, en ASÍe, 
en AfritIlIe : E;J; quo cI/{'istiani pr-in'cipes /'sse crepl'1"unl eamdcm 
in fjlismjlO/'llln ordillaliollil!1ls ccclcsiasticwl/ liherla/cm ex' 
parte 1illL.1"Ímo prrmrmsissc, lIIall!/i:sia ratio declal'at. NI'lJlI~ 

enillljieri putull, el/m unas i/JipC/"IIt01' m'bis terr((' UlOnlll'cMllIn 
Qótincl'et, lit ex oll!1íió1IS lalissimis /JIl1ndi pal'liúus Asim vide-
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licet, Eumpre el Afrira?, onmes 'fui OI'dinandi essenl rpisfOJli, 
ad ejus coqniJionem deducacl1tur. 

Florus remarqlle que l'Église romaine élit eneore ses pas
teurs a\'ee llne souvel'aine indépendanee, et que la méme 
liberté regne dans toutes les ten'es de J'Jtglise rOJllaine : Sed 
in ~'om(t'ltrt Ecclesia 11sque in pnl'sentern di 1'111 , r.o'nimus abslfue 
inlerroljlltione prinripis, solo rlispositionis judiria el jirlelium 
sujji'agio lPgitime JI/'il/ripes rOllsermri : Ifui elilllll ofllllium re
giomulI etl"ivitatum qu(/' iUis subjcctlr sunt, juxla antiqllum mo-. 
rem, cadem /iver/ate ordinant, (l/que ronslitllunt safadutes. 

Toutcfois le diacre (:e LyOll ne blame pas la coutllllle de 
quelques rOyllumes de fail'e intervenir le eonsentement des 
prinees POUl' maintenir l'union et la paix entre l'empire et le 
sacerdoce : QuoJ vera in quibusrla1J1. regnis poslea consuctudo 
oblimút, ut consultu principis jicrct ordinaJio rJli,~rop{/lis; 

valet utiqlle ad cumnlllm !l'alernitali.\·J ¡Hopler 1mccm {:t (,OIlcor
diam mundll1!w potesla/is, non lalJlen (Id tOlfljllc11 darJ! vCl'ilalem, 
t'el alltlwritafem sacrw ordinafionis. Opus('ulu1/i FLOlII, post 
Opera Ar'OBARflT. 

Si done trop souvent la violellce oppl'illlait la ju~tice, si le 
fait lH'utal se substitllait au dl'Oit, le droit du moills ne man
quait pas d'intrrpides défenseurs. 

Les empercurs saxons surent se renfermer dans la modé
ration qni avait honoré les premiers Carlovingiens. Ils ne 
dépasserent gllel'e les droits légitimes de la puissanee tempo
relle; et si, a l'exemple de quelques Cnrlovingiens et des Clll

pereurs d'Orient, nous les voyons confirmer l'éledion des 
Papes, ils n'exercent guere ce droit qlle pOUl' garantit' et for
tifier !'indépendance dll Saint-Siége, sans eesse Illena('ée par 
les petits tyrans qui oeeasionnel'ent tant de désonlres á 
Bome pendant le dixieme siecle. 11 faut eependallt avouer 
qu'i1s voyaient aussi dans ce dl'oit de confirmation une an
nexe de la souveraineté ad. moins honol'iflque qu'ils s'attri
buaient sur la ville de Rome. 

La plus grave atteinte portée a la liberté des éleetions fllt 
celle des investitures. Ccs détestablcs pratiqucs n'étaicllt pas 
seultmcnt un moyell POut' les prinees de s'emparer des éve
ehés, de leurs revenus, et de distrillllel' au gré de leur ca-
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price et de leurs intérets ces charges éminentes, mais encore 
en remettant a J'éveque élu les insignes de la ehal'ge p.\sto
rale, i1s pal'aissairnt usurpel' l'autorité spil'itudle et se re
gardel' comme la SOLll'ce de la juridietion et de la mission 
épiscopale. Les' illYCstitllres étaiellt done l'oppressiol1 de 
I'Église et sa négation meme. NOLlS n'avons pas a raconter 
les désordres, les abus de tOLlt geme qu'elles firent naitre 
dans presqlle toute l'É~lisP, en établissant de mauvais pas
teurs. Nous avons ral)pe1é le zi'.Ie pt la constance avec 
lesquels les Papes, it la sllitc de Grrgoire VII, lutti'rcnt 
contl'e ces usurpatiuns, jusqu'a ce qu'il~ cussent fait enfin 
triompher le dmit et la justiee. 

Tclle fllt la marche du ]louvoir séculiei" pendant ('ette pre
mÍerc pél~iode. A callse de la foÍ et de la piété des pl'iuces, et 
des serviees qu'ils rendent ü la religion, l'l':glise leur reCOIl
nait le dl'oit pl'él"iel1x de pl'ésentation OH de eonfirmation dans 
les élections épiseopales, qui devaient toujours rester libres 
et tonjours se fail'n par le coneours des éveques, du elergé 
et du peuplc. Les bon8 princes usent de ce droit dans l'inté
ret de l' Église et de l'État, Les princcs ambitieux on cnpides 
s'en sel'vellt an contl'ail'e pour exereer une dominatloIl pres
que absolue dans r~~glise, an gl'and détriment des mmurs, 
de la foi, de la liberté et de la dignité des peuples. 

Au onzieme siecle, ces abus avaient atteint leur plus hant 
degré d'intensité. Une Jntte de pres d'un sieele, sOlltenue 
par les plus grands courages et par le dévouement des plus 
saints pontifes, sumt a peine pour fail'e rentrer daus ses 
hornes lp¡.;itlmes la puissance sécnliere. 

Pendant que la pnissance des princes sur les éleeHons ec
e1ésiastiqucs s'aceroissait ainsi par l'usmpation, eelle des 
Souverains Pontifes s'étendait aussi; mais eette extensiOll 
était réelamec pat· l'impél'ieLlse necessité des eireonstances et 
par le bien de I'I~glise, ~OLlS avolls vu que la eonfirmation 
des éveqLles élus était réservée pal'les pl'emiers coneiles aux 
mdropolitainsi eette discipline fllt presque intactc jusqll'aux 
Ileuvieme et dixieme sieclcs. Mai,; pen a pell cc droit de 
eonfirlllation fuL Uévolu a11 Pape, et \oiei par quels progl'es 
cette J'évollltion impcJrtante s'opera. 
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Thomassin prouve par des faits nombreux que les Papes 
ont travaillé sérieusement a soutenir et a consprver les droits 
des métropolitains, et qlle ce n'a été que dans la nécessité tle 
seeo~rir l'Église qu'ils ont entrepris oe suppléer a leur 
défaut. 

Quand les métropolitains, par négligenee ou ponr des mo
tifs Ml'aisonnables, s'abstennient ou refllsaient de confirmer 
l'évéque él u, on pdait le Pape d'agir a leur place. On avait 
aussi recoUl'S au Saint-Sit"ge, lorsqu' on ¡rvait hesoin de qllel~ 
que dispense qui ne pOll'vait émaner que de lui, et s'i! y avait 
quelqlle obstacle inSlIl'lIlontable a tOllte nutre alltorité qu'a 
eelle ellI Siége apostoliqlle. Le recoUl'S au Tl'óne de Pierre 
était aussi SOllvent un remede l'ontre les dissensions qni 
éclataient dan s les électiolls; enfin les ,'iolenees 'sal'riléges 
et les illtrnsions qlli se faisaient dans quelqnes I~gliscs, obli
geaieut les Papes a uommer quelqllefois eux-memes les évé
queso Ces canses deven<mt de plus en plus nombl'cusrs, ('es 
occasions plus freqllentcs, la yoie rtitit frayéc a la nOllvelle 
dis('Íplinp. TnmfAssTN, Discipl. rcdes., t. lJ, p. 850, 8;J8. 

Ainsi se prodllisit le rait de la dOllble prépolldérance qui 
se faisait sentil' dans les électiollS ct qui tendait á se substi
tuer aux aneiennes illflllences. La pl'emiere, eelle drs rois, 
me me renfel'mée dans ses bornes legitimes, acquit bicntót 
une action décisive. Cal' enfin, si les électeurs ne peuvent 
guere nommer qu'un sujet agréable au rOi, OH s'i!s ne 
peuvent refuser cclui qn'il lem propose, meme qmmd il est 
digne de l'holineur épisropal, que devicllt la lihrl'té des 
électiolls? Mais eomme la ph,té des prinres lem inspirait son
vent de hons ehoix, des choix mciIleurs m(\me (f1wlqllefois 
qne eenx qui seraient SOI·tiS de l'éleetion, et I'cssentiel étant 
d'avoir de bons éveques, l'~~glise se montrrtit facile a eet 
exercice de la puissance séruliere. Toutel'ois iI cst ('I,lir 
que cette illtervention tcnc!"it il d.éplaeer I'ancienne lHlis
SUIll'e élertOl'ale et a ehallger la disdplinc. 

Comme rontre-poids a res empiétemellts, et ponr d'¡mtrt's 
causes justes, ainsi que nOllS l'avons Vll, un eXt'l'\'Íce plus 
général, plus étendn et plus ('oneeutré de la j1lliS"alH'C ponti
ficale était réclamé par les besoins de 1'I::g:lise. La muré'he des 



Al'l'ENDICES, 

événements, du onzieme au dOllzieme sii~cle, allait done 11 
remettre la puissance éleetorale entt'e les mains des rois et 
des Pnprs, Les Papes eependant ne céderent pas a eette im
pulsion, lis eonserverent autant que les circonstances le per
mettaient la libel't\\ {'ledo l'1I I e ; ('t si ['ancienne discipl:n!', 
devenfle inefficace et ccssant (l'etre en harmonie avec les 
I'éalités J fut changée, elle fat I't'mplaeée par une institlltion 
qui portait encore un cal'actere de liberté, C'est cette r6vo
lation que nOllS allons expliquer, 

T [1. 

CAITSES DE L." RÉFORME DISCIPUNAIRE OPÉREE 

AU TREIZIl~~lE SIECLE, 

La pl'l~mii~t't: cause de l'alfaiblissement de I'ancieune disci
pline des éleetiolls fut la l'iII'cté des conciles provillciaux 
amenéc p :1' la lll;gl igence des (;'eques ou par les dlfficllltés 
des temps, Ces conciles, qui d'apres les lois devaient etre 
annuels, devinrent assez ral'es, ct qlland on compare le 
nOHl bl'e de eeux qui ont été tenllS pendant les dixieme, 
onzieme et dOllzi&me si&c1es, au nombre qn'ils ellssent atteint 
si la loí nvait élé fideJement exécntée, on trouve une diffé
rence en moins tres-eonsidérablc, C'était l'cpendant par la 

tenue l'Í'guliel'e des cOllciles que les assemblées éleetomles 
devcnaient possibles, Thomassin remarque que les évcl[lIes 
ne s'asspmhlaient pns tonjolll's synodalement pOllr l'élcction 

des nOllvcallx éveques de lCUl' province, et flll'ils ilhnndon
naiellt aimi d' CIlX-m(\llles lenr ([unl itó ele pt'cmicrs ct de 

pl'incipnux éleetcurs, IIs lhraient au clel'gé et au pcuple les 
élcdiollS, t't n'y déplItaicnt que ['un d'ellx aHe la qllalité de 

,isitelll', TI!O\fASSIN, Discipl. ecrlés., t. JI, p. 972, 

Pal'llli le c1el'gé, e'était Slll'tout cel'l; de la ,ille épiscopale' 

ct minl! '\ eneore le ('Jr.rgé de l'église c¡¡lhédrale elle-lll~lllc, 
("cst·ll-<li1'c le'\ ehapitl'es cilthédrDlIx, (l"i devaient finir par 
(I('(II/(;rir In ]ll'/'piJlld('ran('c ~'Il' les {>iections. Con~titaé par 

Alcxalldl'e (ll séllat (h~ l'ével!LlC, chargé apres la moré de 
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l'éveque et pendant la vacan ce du sié~e de l'administration 
dioeésaine, le ehapitre cathldl'al se trouvait dan s la position 
la plus favorable á l'aeql1i.-itioll de eette lm;pondéranec, 

Des le onzieme siecle, nOl1s le voyons paraitre <tvee avan
tage dans les éleetions. Un des prcmicl's <tetes oú s'aecuse la 
flltllre importanee des chapitres est peut-etre la lettre des 
ch<tnoines de. Chal,tres aux areheveques de Sens et de 
TOllrs, et aux évcql1es d'Odrans et de Brallvais (vers la fin 
dll ollzieme sieele). Dans eette leUre ils exlllJl'tent ces 
prélats á faire une générellse l'ésistance aux entrcprises "du 
roi contre la liberté des éleetions : Ner propia' re,/is reveren· 
[iam /Ior agere pigriternini qu(/si fwr pcrtineat ad jidclitatem 

regís. ['ere enim illi jidelion~ eritis, si r¡urE SIInt I'orrigenda 
in regno ejus, I'orrexeritis, et anU/l/un ejus (u! eamdcm ('orrCf
tionem compuleritis, ajoutent-ils. FULBHHI CA 1\ \01'" Rp. 1:¡ t, 
"132. 

rour tenit' un pat'eillan!!age, il fnllait que Irs ehapitres se 
sentisscnt déjá bien forts. Celui dc Chartrcs ¡¡vait su s'inspi
rel' du cOllrage et dl! zelc de son snint éveqllc, Fulhert. 

Le dCllxicllle concilc de Lntt'an, SOI1S Tnnoeent II, vers 
1143, fit un déeret qui montre bien l'illfluence progressive 
des chapitres. Il est défendll aux chanoines d'exclure les 
religieux des éleetions ; Nc canoniei de sede episcopali exclu
dant ab electione episcopoT'um religiosos vi,.o~, sed eorum consi

lio honesta el ¡donea persona in episcopum eligatur, Can. 28. 
Alexandre ITI écrivant á son légat en Franee, t<lllehant 

l'éleetion d'un éveqlle dc Meallx, donne tout le pOllvoir 
d' élire au métropolitain et au chapitre : archiepisropo et ta

non iris dicas, etc. Epi.~t. 1 a, 71. Ces faits étahlissent l'asccn
dant eontinnel dcs chapitres. 

}.es chapitres se substitl1aient done peu a peu ct sans hmit, 
par I'effet des circonstanees et de la n¡;gligcnce des évcques 
ou par eelui du matheur des temps, aux éveques eux-memes. 
L'anc'ien drojt subsistait toujonrs, souvent il Mait olwi, nous 
en a vons donné des prcl1\'cs nombl'ellses; mais le fait n'était 
pas tOl1jours en hm'monic avcc le dmit; iI Y avait une ten
dance a remplacer le concHe provindal par les ehapitres 
dans les élections épiscopales. 
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Les chapitres n'hériterent pas seulement des éveques, i1s 
succédercnt aussi aux droits des peuples. Pourquoi les peuples 
ont-i1s été dépouilIés de leurs droits électoruux? Pourquoi ce 
changement essentiel dans la discipline ecclésiastique? Pour
quoi un nou vel ordre, un nou vea u mode électoral? Ces 
qucstions 80nt d'un grand intérct, et peut-etre n'ont-elles 
pas dé suffisamment éelaireies. 

Tachons d'abord de nous faire une idée juste de ce qu'était 
ce plcbsJ ce populus, qui participait allX élections canoniqlles, 
et qui y jouait un si grand róle. Quels hommes ou queHe 
cIassc d'!tommes faut-il entendre par ces mots? 

Pour l'~r.ondre it cctte question, il est nécessaire de nOllS 
représenter rétat des personnes SOllS l'empire romain, et au 
moment de sa chute. Quatre conditions différcntcs existaient 
a cctte époque : 10 les sénateurs; 2° les curiales; 3° le peuple 
proprement dit; 4° les esclaves. M. GUlZOT, Histoire de la 
rivilisali()n, t. 1, p. 32. M. RAY:,,/OUARD, Hisloire dlt dro;t mu
nicipal. xL GmtRARlJ, Prolégomencs au Polyplique de l'abbé 
Ir'minon, Des pe/'sonnes. 

Les Sl'nateUl's étaicnt les membres des familles sénatorialcs, 
des familles qul appartenaient au srnat romairi. Mait¡'es de 
composer le sénat a lenr gré, les emperellrs y appelaient les 
familles considérables des cités. Le sénat était ouvert anssi 
a certaines chal'gcs et a certains titres. Ainsi les gom'cr
neurs des provinces et tous les hommes I'evetus da titre dc 
clarissime en faisaient partie. La qualité de sénatem' conférait 
de gmnds priviléges; et quoique le sénat I'omain fUt profon
démcnt déchn de son aneienne grandeur et de Sl1 sonvc
raiucté, il Y avait encore en lui l'apparence on le principe 
d'une aristocratie politiqueo 

La seconcle classe des citoyens était ceHe des curiales ou 
décurions. ectte classe formait le sénat des villes, ct ses 
membrcs portaient le titre de sénateurs. Mais ce sénat muni
cipal ne pouvait jamais etre confundu avec le sénat politiqne 
de l'empire. La cllrle était composé.c des propriétaiI'cs aisés 
des viII es. Elle était héréditai)'e; on y entrait aussi par dé si
gnation. Le soin des affaires municipales était son attribu
tion; elle les gérait par des magistrats élus dans son scin . 

• TOME 11, 3'2 
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La troisieme classe Hait le peuple proprement dit, Oi! 

plebs; cHe comprenait les petits propriétaires tI'op peu riehes 
ponr entrer dans la curie, les marchands et les artisans 
libres. 

A 11 eommencement du dnquieme siécl", il existait dans 
les villl'S un nombre assez eonsitlérable d'artbans libres, qui 
déjá élnient constitués en corps dc metiers, 

En(;n an-de~sous de ees trois dasses, et bien loill d'elles, 

étaieLt les esclmes, distingllés en csc]¡ncs domcstiques "t. en 
esdaycs 1'UI';1 lIX OU C010ES. til eOlldiLioll d" (:"s del'llÍ\:rs l'lait 

di\'l'ne, et S~llv"nt préfáablc it (elle de 1 'esclavc donH'sth¡ue, 
qni porlait entore, malgl'é les effn1'ts /:u ehristia\li~IllC pOllr 
anH;iiol'er son sort, le earadél'c dc I'csdmagc antiqne dans 
toute son ahjeetion cl toulc son horreul', 

L\;¡eetion de r én\llw se faisait par tOll,; ¡cs ('it()~ ens, e'est
il-dirc par lcs sénatcurs, Ics magistl'ats, It, deCIll'iollS et par 
les l'lasses des petits propri';lail'es, des lllill'ehalJ(l~, des ill'¡i
Sil': 5, 'elé~ignpe SOllS le nom ele pt'lIple, La classe IlUllIhl'ellSe 
des cs','la\cs domestiques cl 1'1Intll-" en dait scu:e l'xel!Je, ct 
la raison de !elll' ,;¡oign"mcllt se ¡'on~'oit : de, hOllllllCS qllí 
ne s'appal'tenaient pas cntiéremcllt ú eUX-lIléllICS ne pou, 
y"irnt pas concomir librcment au choix dcs pastcllf';, Cl'pcn
dant les rangs du clergé d,ticnt ouvel'ts aux l'OIOllS, il In COIl

dition de leut' affranchissclIlcnt. L' Églisc faisait pOllr cux 
tout ce qu'elle pouvait faire, 

On a remarqué avce raison qne le IUode des éleetiol1s 
épiseopales était l'clui qu'oll suhait dans l'dcctioll lIu d/:¡i:n
~eur de la cité, ql1i n'Mait pas Homlllé comme les <1lltl'('S ma
gistl'ats dan s l'assemblée élcctomle de la l'Ul'ic, milis par 
l'uni\el'salité. des habitanb, 1)e re fait, on a \oulll (J¡'oduiJ'c 
une ce:tainc int1llcnc(' du régillle Illunidpal I'olllaill SUI' les 

fOl'mcs des élection~ episcopales. On ;1 insilllll; qii(, le Jll'in

cipe des élections d¡l\1s l' Église a vait (~t¡; PIIl pl'UIl tI" (111 LÍl'oit 
municipal romain. (\'1. K~ \ NOIi,\RD, Hisll)irc dll dl'lIil /illIni

ripa{, tom, 1", IiVI'C le,., chap, 2·" Cettc origine n,;t pntiiorc
ment imaginail'e. L'électioll dan s l' Eglisc est un filit oi'i;!i
naire, tout a fait primitif. Cette illstitutiol1, 110llS ¡';IYOllS 111, 
('st née dans les pl'emicl's jours du c[¡J'i,tial1isH1l.', ,1 \nl1t atll'l1l1 
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contact avee le monde romain, par l'nutol'ité meme des 

Ayútres, et SOllS l'inspiration de cet esprit de sagesse, de 
modération t't de eharité qni est J'essence de la religíon chré

tienne. 

I.es assembkes oil les éH'ques étaieut élllS, eomposées, 

l'mll/lll' 1l01lS "e!lons tie le "oir, de 1'1Iuhersalité des eitoyens, 
étakllt done nOlllhl·ellses. Q,loique ces nssemblécs fllsscnt 

réllllies dans les égliscs, en préseilee de Dien ct dans le I'e
cueU1Clllent de la priére, qlwique le l'Icrg0 y c:\.'~r\'út une 

grande ínfTuelH'c et (Iue l'autori té prilldlJule ;. appal'tint aux 
r,elllles de la prO\Ülee et au métl'opolitain, on (,oll~~oit aisé

ment lI.1Je \'intrigue et le tUlllulte pussellt facilement s'intro
duire dans des réllnions aussi nombrellses 'et amsi diwl'ses. 
])ans les plus beaux siecles dc I'É::lise, dan s ses plus beaux 
j<llll", des diyisiolls, des cabales, des "iolences meme, "ieunent 
CfuP(lflle!'ois tl'ouhlt'I' ¡'ol'dre des éle('tions. },e pellple tI'op 
SOUYé'llt sc (ai,s:' sédllil'c par des ambitieux et emporter par 

des pitssiolls a\(,lIgles. 11 \ cut uomiuer les élcetiollS pal' le 
l10llllJrc et la terretIr. 1I slIflit de I'appelel' id les troubles 
<flli (""iU'I'('nt B(J/)lt' il I'dl'dioll dll pape saint Symmaque, 
et l'arg('llt J'ép¡¡lIdu jJiIl'ltli le pt'lIpl(' pOlll', le gagnel' a 
son l'OIl:p~litl'ul' L¡¡lIrcllt. Le sl'hisllle quí nnquit de ectte 
douhk eledioll lit' put dl'l' ;¡paiSl' ql e par le recours des 

dell \. partis it IIll prince al'ieu, al! roi TiJtodoric, qlli eut 

cepemlant t\;.sez de raiSOll d de justiee pOllr f:dre pré\aloir 
le IlOl) dl'oit. OH II 'a P¡¡S ou])lié non plllS les aycrtissements 
8l'\l'I'(;" (111(' le pape saillt Léotl adl'essait aux e\eCfUeS de la 

1Jauí'Ítanie, tL'Op complaisallts pom' ¡es eapl'ieFS de la 11l111-
tJtl1d('. 

Ces ¡¡bus, e¡'s ¡ksol'd¡'l's ont oO\1e cxisté de tOllt telllps; 
toujours r l~diSt, les a cOllllJattus ayce f~l'lllct(;, mais nOllS ne 

Yoyolls pas qll'plIe ait tl'ouyé t'n ellx une cause suffisantc 
!)OUl' Chatl!-!CI' Oll mo,liticl' la dis:·jpline des élections, 

La ('(\llse prineipalc de la réfol'lllC d'lll110cent UI est ee

pündant \'apPOI'tée it ees ablls de la pllissame populaire. Le 

penple, dit-on, s'était rendll ind'gnc pal' ses intrigues et par 
~l':, violences de comoul'ir (tu'\. éleetions éjliscopales ; il fllt 
,iuSi('mellt dépollillé de SOL! dl'oit. 



500 APPENDlCES. 

On ne voit pas que dans les onzielllt: et dOllzieme siecles 
les peuples se soiellt signalés par de nombreuses \ iolene9s 
électorales. On peut eiter sans dOllte <[utllIues faits isol~s 

eomme on en retrouve á toutes les ~poqlles de n:glisc. On 
pellt citer dans le douzieme siecle, par exemplc, l'électioll 
d'un évéqlle d' Angers faite par nn peuple factiellx á I'exclu
sion dll clergé. GeolTroy de Vendóme et Hildebcrt, cveque 
du l\fans, reprOCherellt it l'é1ection de I'cvéqlle ce earactére 
d'intrnsion et de violence. " Vous avez été fait évéql1e, disait 
GeolTroy au nouve\ dn, par une conspil'ation et par la 
fUl'eul' de la multitllde. » Vulgi conspiratione) vulyo ¡urente) 
vos Cl'eatus estis. Lib, III, Rpist. ti, " Les clamclIrs sédi
ticuses d'une foule égarée ont emportL~ l'éicction. Le e\ergé 
ne vous a pas élu, les l1lenaces populaires ont tout fait, " 
écrivait au méme I'én'qlle Hildebert. E'pist. \l, t:l. 011 Jleut 
citer encore quelques autres faits séditiclIx dans les élections 
épiscopales. ~Iais, !lOllS le répétons, tOllS ces faits sont isolps, 
et ne earaetérisent l)as plus les sil'l'les Illoyens que J'age 
al1térieur, Oa ne pro uvera pas quc le mal se soit aCCl"ll dalls 
des proportions considérables, 

En elTet, si le peuple anit tOlljours ou presque toujours 
porté dans les éleetions le trollbJe et le désordre, serait-il 
possible d'expliquer le ".ele de Grégoire VIl et de ses sucees
selll'S pour rétablir et remettre partout en vigllellr I'aneielllw 
discipline qui appelait le peuple aux éleetions des pastems "! 
~ous avons donné des preuves nombrellses et cCl'taines dll 
respect des grands papes de cet age pour la liberté deeto
rale, Si cette liberté eút tourné au détl"Íment de l'l~glise, 

leur condllite serait inexplicable, Au douzieme "iede 1 lWS 

de Chartres aurait-il fait dépendre, eomme noos l'aYOIlS \11, 

la vaJidité d'une éleetion épiseopale dll COllcours poplllaire, 
si ce conconrs n'avait été pom I'tglise qu'une eallsP dp 
hOllte? Saint Hernard se serait-il mOlltré plcin de d0fércllcc 
et de respect pour le vam populaire? 

Non, sallf qllel(lllCS cas jllstement eondallll1és, ce n'etait 
pas le peuple quí corrompait les dcctions en donnant les 
évécht>s aux indignes. Ce n'était pas le pellple 'lui i'<Jisait un 
indigne trallc de la chargc pastorale, et I(lIi l'aceordail it des 
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lalques on a des c\crcs sacriléges et simoniaques, Ce n'était 
pas le penple qui, son;; prétexte des investitnres, voulait 
usurper la puissance spiritnelle, Non, le mal qlli désolait 
l'tglise a cette époque ne provenait pas de la part que les 
peuples prenaient aux élections, Ce sont plutót les rois et les 
seigncurs qui se montrent trop sonvent les cnnemis et les 
opprcsseurs de I'Église, et qui la dominent en maitrisant 
les élections épiseopales; et iI fallnt une résistance indomp
tablc et des dignes bien pnissantes ponr arretel' rt eonteni1' 
Ir débordemcnt de ce despotisme, 

D'l1il1enrs, quand OH attl'ibue le changement disciplinail'e 
dont nons che¡'chons les causes allX exccs de l'inflllenee po
pulaire, on nous représeute le peuple, aux dixieme et 
onziéme siécles, cornme nombrellx et puissant, tandis que le 
I'égime féodal tendait sans cesse a le diminuer, a l'affaiblir, 
á le fai/'(~ disparaitrc, Nous touchous id a la véritable cause 
de la nOllvelJe discipline éleetol'ale, • 

Olli, {'\:st le régimc féodal qui, en changeant ton tes les 
('onditio!1S de rancien Ot'dl'e sodal, en eJra~'ant presquc en
tiet'emellt les classes anl'iennes pour leur sllbstitner su hiérar
chie barbare, en faisant l'égner pnrtont le droit du plus fo1't, 
a prépm'(;, amené, 1'endu néeessaire le changemeut discipli
naire que nOllS vonlons expliquer. Comlllent le peuple allrait
iI pn conserver le droit de coucouril' it l'é1cction de ses pas
teurs, Jorsqu'iJ était partout opprimé, rrdllit en servitude? 

Toes villes qui SlIrent perpétuel' quelques restes dn régime 
municipal de I'empire forment une exception, qlli ne put 
préHtloir eontre les faits tend¡mt a se générajiscr de plus 
1'11 plus, et a devenir de plus en plus dominants. 

fssne de la conqnpte, la féodalité s'emparr de la soeiété 
par l'hél'(;dité des ehargrs et des béndlees, et eonstitue une 
aristocl'atic qlli pesel'U IOllgtelllps sur le mondr, Comme, an 
miJicu des désol'drrs d'nue société livrée a tons les hasm'ds 
de la force, iI u'y anlit un pen de séeurité et de liberté qll'it 
la eondition de faire pllrtie de rassoc'iatiou féodale, on voit, 
flu dixieme au onzieme siecle, pl'eSC[Ue tontes les propriétrs 
se transformel' en fiers; et les hOIlltnes libres eux-lIlemes , 
¡;pl'Ounmt le hesoin ue se donnel' nu patron daus un sei-
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gneur pllissant, se dpelarent ses Ya~saIlX, et ent¡'ent dans la 
hiérarchie féodale. D¡'~ lc onziémc ~ié('le, eette hiáarebie est 
entierement fOl'lllée; ellt' enveloppe l'ElIrope e!ltie/'e d'une 
chalne eontinlle, dont le roi est le premier anll('iW, et qlli 
s'étend, par des degres sllceessifs, jllsqu'au petit possl:'sseul' 
de fief, ,Íllsqu'an plus hl1mhle des vassaux. En (it'hurs de 
eette organisation qni rent'erme en dcgrés infinilllcnt ,al'ips 
la prop"iété, la sou,erainetr, la liherté, la dignité humaine, 
se troment les masses nombrellses des scI'l's de la gli'lH>, !fni 
clIlti,ent la terre pour ie seiglleul'. QlIoiC¡lle leul' conditioIl 
soit meilleure que celle de I'esr'layc domestique et se rap
proehe de celle du colon, ils ne jouissent pas dc tons !cs droits 
inhél'ents a In nntl1re hllmairw. Les ,illes gardent scules une 
image atTaiblie de I'alleienne eh"ilisatioll. Les institutions 
municipales de l'empirp, le dmit ¡'olllilin se ('onsen Clit dans 
un eel'tain nombre. LiI on trouve enCOle qllclql1es restes de 
I'allcienne c1Jrie, de l'rleetion dcs Illngbtrats, du dl'oit muni
cipal. Le hOUl'geois, flui n'est ni ser!' ni ,¡¡ssal, et qui prend 
part it ['administl'ation de la cité, nons rappelle le dtoyen 
de la eivilisation r!llnnine et chrétienne, et contient en lui le 
germe de In démoeratie morleme. Les pI'cuves que nons 
avons données de la participation du peuple aux élections 
épiscopalesjusqu'aux dOllzieme et treizieme sieeles établissent 
avee évidenee la perpétuité dcs institlltions muni.cipales; 
mais lem décadence est allssi eertaine que lenr perpétuitl·. 

La dépopulation des villes du moyen age, leur miserc, 
l'absence 'compléte de séeuritr 'sont des faits connus de tout 
le mOllde. Dans cet état précaire, dans cet état (\' abjedion 
et de souffI'ance, les institntions favorables a la Iilwrté ne 
pouvaient pas jouir d'une grande ctt!('aeité, elles devaient 
languir et g'amoindrir sans cesse. D'aillems heaneonp de 
municipalités étaient entrées dan s la hiérarcltie f,'odale 011 

comme vassales ou eomme snzcraines. Les pl'emieres de' in
rent les villes prévotales, qui étaient ¡2:0UYCl'Ul'CS p:lr le ¡m;y(\t 

d'un seigneur. Ainsi la féodalité emahissait tout, el impri
mant partoIlt son earaetere, don naif ses rOl'mes aIlX villes 
eommc aux campagnes, aux propriétl's commc aux pCJ'SOIJIICS. 

Dans cette hiérarehie, le citoyen disparaissait et était I'elll-
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placé par le vassal. Du vassal an citoyen il y a une immensc 
distancc, inutile sans doute a signaler. 

Plus d'intéret publie et général; tout devenait local, indi
viduel, personnel. JI n'y avait pas, a propremcnt palier, de 
patrie ni de ehose publique. Le citoyen n'avait done pas de 
place dans ce régime. Tout y était héréditaire; l'hérédité en 
était la grande loi. L'éleetion lle pouvait s'y appliquer a 
aUl'un degré; elle devait Hnir por en etrc cntiercrnent 
bannie. 

01', l'institlltion ehrétielllle des éleetions épiscopales Sllp
posait un peuple de eitoyens, (['homllles libres, d'hommes 
habitllés it vojr SOl'til' de l'éleetion les magistl'ats de la cHé. 
F~lIe s'harmonisait parfaitemellt avee ce mi/iet! de libcrté 
municipale, eivile, politique, héritagc de l'antique Rome. 
Qlland, ilprés une lente déeomposition de six siec\es, tous les 
élémellts de I'allcien ordre social eurent été désol'ganisés, 
détruits OH du moins prodigiellscment affaiblis, n~glise ne 
trouva plus ce peuple fidélc, cc peuple d'électeurs qu'elle 
eonviait al! choix de ses pasteul's. Le seigneur féodal était 
Illi-lll~IllC pell jalollx d~ ce dl'oit ékctoral, iI le compl'enait iI 
peine. A I'e'temple dll roi, i! prétendait souvellt nommel' 
l'éveque de son lid; il se soneiait fort peu de l'élil'e avec le 
coneonrs de ses vassaux, qu'il estimait bien au-dessous 
de lui. 

L'tglise, nous 1'ayons dit, maintellait cependant, autant 
que les dl'constanees le lui pel'mettaient, les institutions cano
niqllcs. Tallt qu'i1 resta un peuple dans une cité, elle l'invita 
a l' ('luetion épiscopale. NOlls avons vu Grégoire YIl et ses 
sncceSSelll'S, dans les onzieme et douzieme sieeles, rappeler 
saus ccsse lesanciennes regles; uons avons vu ces regles 
encore g¡;lléralcmellt pratiqtlées. Nlais enfin il "int un mo
ment ou iI fut rnanifeste que lcs formes :mciennes ne répon
dalent plus aux réalités vivantes, qu'elles ¡;taient usées et 
im}!uissantes. Quelques y'lIes cOllserverent, Hest ,rai, leurs 
anciens dl'oits rnullieipaux; mals tout s'y altérait de plus en 
plus; et le I'égime féodal était pal'tout le faH dominant, le 
fait univer,el. Des lol's un ehangcment dans la discipline 
dait inóitable. 



1:)04 Al'PEi-íDICES. 

Qlland la liberté succombe, elle est toujoms prete a re
naitre. Ce fut au moment l1lpme dn tl"iomphe le plus complet 
de la féodalité que naqllit ce grand mouvrlllcnt d'émancipa
tion qui annoll\:ait l'avénement de cettc nouvelle force qni 
devait etl'e un jour I'hÚ'itiere de l'aristocratie fl'odale. 

L'insurreetion communale porta le premier COllp it la 
féodalité, et elle fut un des germes de la bomgeoisie, du 
tiers état, de la démoeratie moderne. Dans un gl'i)Ild nombre 
de c0111ll1unes, on vit renaitre la liberté, l'élcction, la SOUv€
raineté politiqlle dans une certaine mesure. Les eommunes 
de I'ltalie deviment meme de grandes et puissantes n;pu
bliques. CeHes de la Franee, au contraire, ne conserYcrent 
pas tres-Iongtemps leurs liberté s ni leur illdépendance. 
Témoin de eette renaissanee du pellple, I'tglise ccpelldant ne 
crut pas devoir lui rendrc le droit éledoral. Tant de sii'eles 
de désorJres, d'anarchie, de violentes, d'oppn:ssion, !le le 
prépal'aiellt pas a cette 1Il0dl-l'atlon, a cette gl'avité, á eette 
mOl'alité que suppose et qn'exige l'cxereiec du droit élee
toral dans I'Église. Éeoutons M. G uizot déerivunt les m~urs 
drs communes : 

" Vous allriez grand tort, messieurs, si vous YOUg représen
tiez le rl-gime intéi'icllr d'ulle commune, une I'ois bien eon
{Iuise et constituée, comlllC un régimc de paix et de liberté: 
rien n'en était plus loin. La commune défendait au besoill 
ses droits contre SOll seigneur avee dévouemellt et énergie; 
mais dans l'intérieur de ses murs les disseusions étaient 
extremes, la "liie eontinuellement oragcuse, pleine de "io
lenee, d'iniquité et de péril. Les bonrgeois étaicnt grossiers, 
emportés, barbares, pour le moins aussi harbares que les 
seigneurs auxqllels i1s avaient arraehé leurs droits. Parmi ees 
t'chevins, eeS maires 1 ces jurats, ces lllagistrats de dh ers 
degrps et de divers noms,institllrs dan s l'intéricur des I'om
munes, beaueoup prenaient bientót I'emie d'y dominer ar
bitrairement, violcmmcnt, et ne se refusaient ¡¡llCUIl moycn 
de sueces. La population inférieurc l;tait dans une disposi
tion habituelle de jalonsie et de sédition brutale contre les 
riches, les ehefs d'ate!icrs, les maitres de la fortulle et du 
trautiJ. Cenx d'tmtre Y0l15 qui out un pl:1l (>tll(lil; I'hisloire 
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des répuhliques italielllles SaYCllt quels désordres, qllellrs 
violences y éclataient continllellement, et combien la véri
table séeurité, la véritable liberté leul' I'llrent touj01ll'S étran
geres. Elles ont eu heaucoup de gloire, elles ont énergique
ment lutté contre leurs adversaires extél'Íeurs, l'esprit 
hllmain s'y est déployé ayee une riehesse et un éclat mcr
veillellx, mais l'état social proprement dit en a été déplo
rabie; la vie humaine y manql1ait étrangement de bonheur, 
de I'epos, de liberté: C'était un régime infiniment plus tur
bnlent, plus pré('aire, plus inique que eelui des répllbliques 
de l'ancienne Greee, qui cependant n'ont été a COllp súr des 
mOlleles ni de bonne organisation politique ni de hien-etre 
social. 

" Eh bien, messieurs, s'U en est ainsi daus les républiques 
d'Halie, oú le développemeut des esprit s et l'intelligence des 
affaires étaient be.,ueollp plus avancés qu'ailleurs, jugez de 
ce que devait etre l'état illtérieur des eommUlles de Frallce . 
. l'engage cellx qui voudraient le cOllnaitre d'un peu plus 
prCs a lire, soit dalls les documents ol'iginaux, soit seulement 
dans les lettres de M. Tllie!'!',)' l'histoire de la COllllllune de 
Laoll; ils verront a ({llrl!cs intcrminables 'ieissitudes, a 
({uelles hOl'l'ihles scenes d'aual'ehie, de t~Ti\lll1ic, de Yiolence, 
de eruauté, de pillage, une COlTIllllllle libre était en proie. La 
liberté de ces temps n'avnit gllcrc partont fIn'une lugubre et 
déplorahte histoire. " ~I. Gl.IZOT, Hisloire de la rivilisalion en 
F'rance, tome IV, le<;on 19. 

L'lt~lise pouvait-elle remIre it ce peuple ineulle, grossier 
et barbare, le droit si délieat (\'élire ses paste¡,rs? ~on, il 
faHait une disdpline nouvelle. 

T~'Églbe se h'ouyait ainsi plaeée SllI' une pente dangereuse 
pomo la liberté éleetorale. La force des c!loses faisnit prédo
miner deux puissanees d,lIls les élections, celle des I'ois et 
celle des Papes. Nous avpus vu eomment la prcmicl'e c!lan
geait sOllyenl en usurpation sacrilége les coneessions l~éces
saires ljui llli avaient été faites. Par l'dat général de trollble 
et de eonfnsion ou se tromaít l' Église au ollziémc sieele, la 
secollde puissance, celle des Papes, était trop souvent obli
gée d'interYl~nir dircctement dans les ~lectiollS pour sallver 
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I'honlleur ou la liberté de I'Église. La logique des événe
ments allait donr, vers la fin !lu dOllzieme siecle et au eom
mencement du treizirme, it remettre toute la puissanceélec
tomle entre les mains eles rois t:'t des Papes. Dans eette 
situatillJ), hmocent 1 IT et le quatrieme eOlleile de Latran 
donnél'cnt un grand exemple .le moctt'ration et de respl'ct de 
J'espl'it de sage liberté qlli a toujours animé J'Église . .\e pon
vant conserver l'ancien droít du clergé et du peuple, ib cboi
sirent un tenue moyen et maintinrcnt tDlIt ce f/u'j[ (·tait > 

possihle de maintenir de l'ancielille liberté éleetol'ale. "'ons 
avons parlé des dUlpitres, de leur imporlance, des aecroisse
ments successifs de lenr puissance. Jls fment slIbstitlles au 
pellple fidi'le, eomllle allX ¡\Yeqlles de la pr(n ince et an 
clergé dioeésain. Le quatrieme eoneile de Lntrall confia done 
les éleetions épiscopales anx chapitres eathédraux, et r6gla 
qu'elles se feraient de trois manieres; par sCl'ulin, par com
promis et par acclamation. 

" Comme les dh'ers modes d'élection que certailles gens 
s'e1l'orcent d'invent('f font naitre bellueollp d'embal'l'llS et de 
dangers ponr les Ttglises ,a(,ilnte5, nOlls avons arreté que, 
lOl'Sqll' lIne électíon devrait ayoi r líen, en présence dc tons 
ceux qni cloiyellt, pell\ent et veulent y intervenir utilement, 
trois membres du collége, les plus dignes de confianC'e, seront 
choisis pOllr recueillir avee soin, secreternent et une a une, 
les ,'oix de tous, et pOllr publier ensuite le resultat arreté en 
eommun et par éel'it, aucun appel n'étant des 101'8 admis. 
De maniere que celui-lil soit élu qui, apres le reeensement 
des votes, réunit l'assentirnent soit de la totalité, solt de la 
majol'ité, soit de la partie la plus éclairée du chapitre. Le 
pOllvoir élrctoral peut aussi etl'e confié it quelques honnnes 
ehoisis qui, au norn de tous, donllent un pasteul' a l'J<:glise 
vacante. 

" Une élection faite autrement n'est pas valahle, a moins 
que par hasard elle ne soit faite d'un commun ac(,ol'd, 
eomme par une inspiration divine et sans que rien ait pu 
la vicier. 

>, Cenx qui iront eontrc ces modes d'élection etablis, 
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scront par cela memc prives de lcur dl'oit d'électeurs. " COl/cil. 
Later, IV, can, 24,25, 26, 

Ainsi le caractere de la liberté fut conservé dans les élec
tions épiscopales; )'}~glise resta fidcle it l'esprit de l'allcienne 
discipline, cal' on pou-vait rcgarder les chapitres eomme les 
reprl;scntants du clrrgé diocésain et meme du peuple 
fidele. 

eette tendance it constituer des corps électol'aux était 
d'aillpllI's !lans ('esprit du temps. Vers la meme époque. 
l'élertion de l'emprrclIr ¡j'Alh'lllil¡me fllt confltc al! CO¡'ps 
éleetoL'al des sep! grands l;lcl'teurs. Quant il l'I~glise 1'0-

maine, des le teLlLps d'Alexalldre 111 et du troisieJtle eOll('ile 

de Latriln, elle In ait attribué (,éJection eles SOllverains Pon
tites iltl roflégr drs rilrdillallx, 

" (juoique dans les prcmicrs temps tout le c1ergé, la IlO

blesse et le peuple prissent part it l'élection du Pape, il n'en 
est pas IIloins eertain que les cardinaux y exer<;aient IIne 
grande inlluenee, ce qui ne doit pas étonner, vu Ir poids que 
leur position leur dounait, Ce fut Grégoire VU qui l)o~a les 
fondements de I'independance de I'Église. Pénétré de l'incoIl
venance qu'i! y av'ait it ce qu'un Pape füt ehoísi pal' l'elllPe
reur, il fut el'avis que Léon IX, que Henri IV avait llOllllllé, 
sr rendlt it Borne en pelerin, it pied et sans pompe, et ([Il'jl 
ne fUt pIaré sur le trime pontifical qll'apres s'etre SOl/mis it 
une nouvelle élection pl1r le elergp de Rome, C'était depuis 
longtcmps le privilége exclusif des eardinaux de placer le 
Pape du sur le trone. Mais bientót a prrs Nieolas IT, tOUjOLLI'S 

a l'instigation de Grpgoire, publia un ordre plns fixe ponr 
l'électjon, d'apres leqllelles sept rardinaux-(;yeques drv,lient, 
apres la mort du Pape, se eoneerter cnb'e eux sur le ehoix it 
faíre, puis s'aeljojndre les prétres, et enfin demander la COll-

,firmation du reste du elergé et dn peuple. Cet OI"dre fllt 
suivi dans plus;ellrs électiolls; ainsi duns eelles de Gélasc JI 
et de Célestin n, on eut rgarcl aLl désiL' positivement exprimé 
par le c\ergé et par le peuplc, On modifia pOlll'tant plus tllrcl 
eette forme, en aceordant al1X antres cardinuux les ml'llWS 

droits qu'aux eardinallx-évéques, AHn d'évite¡' les diYisiom. 
dans une affaire aussi importante, Alexondre IlI, pm' llllt' 
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ordonnallce confirmée par le concile dc Latran, exclut le 
reste du det'gé de tOllte partieipation a ¡'<"lection, mais en 
déclarant que eette éleetion ne serait valable que si elle réu
nissait les dellx tiers eles voix. " Tablean des inslillllions el 
des mamrs de l' i'ylisl' an IIIOI/Im ¡¡'.le, par HI'RTEIl, tomo 1) 
ehap. ¡Y. 

1\. 

Ó.ECTlONS I'AI\ LE~ CliA I'ITlH:S. 

POllr prochler aus éledions épiseopales, les elwpitres de
,aient obtenir la permission royal!'. L'é\(\que du et confirmé 
par le métropolitain se transportait aupres du roi el luí reIl
dait hommage en pretant le serment de fidélité, 

" JI IlC faut pas eependant s'imaginer, dit Thomassin, que 
les élections fussent tellement renfermées dans les chapitres 
(lile le penple, les abhés, les sutTl'agants et les métropolitains 
fnssent comptés pour rien, 11 est \Tai que le ehapitr'e seul 
1'ai8ait le sCl'utin, donmlit et eomptait les sutl'rages et con
cluait l'élection; mais les attestations liu peuple et le con
sentement des évéques contribuaicnt a les affermir. " Disci
pline ecclésiastique, tomo 11, p. 872. 

Telle était la forme des élections; elles se pratiquerent 
ainsi pcndant le treizieme sircle. Au quatOl'zH~me, nOlls re
marqllons un ac{')'oissement considérable de la puissanee des 
Pilpes Sllr les élections par I'extension des I'éserves, c'est-á
(lire dll elr'oit de nomination directe. l\ous avons vu des le 
onzieme siecle les SOLlvcrains Pontifes 110mmer etlx-memes 
les éveqnes dan s eertains cas dévolus al! Snint-Siégc, Be
no¡t XII, en 1335, angmcnta d'llne maniere tres-considérilble 
le nombre de ces dévolutioIlS. Par sa décrNalc Arl rcyimen, 

il reserva au Saint-Siégc la J10mination dircete de tOllS les 
bénétices qlli viendraÍellt a va([ner en ('onr romaine, ou par 
mort, OH par dépMition, Oll par tnlllslation, Ol! par résigna
tion. Dans C[uelqlle licl! qllc ,inssent it déeéder les cardinallx 
et les untrcs offitiers de la con\' l'omainl', la méme dél'l'(;tlllc 

• 
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donne au Pape le droit de nommer eeux qui devaient sue
céde¡' illeurs évechés et a leurs abbayes, Enfin les regles de 
la ehancellerie romaine réscrvaient a la nomination du Pape 
tous les éveehés et toutes les abbayes de la ehrétienté qui 
jouissaient de plus de dell'( ecnts tlorins de revenu, Cette ex
tcnsion presque illimitée du droit de résel've était une modi
ficatioll ¡Jrofonde appol'tée i:t I 'anriennE' diseipline, et les 
chapitl'cs ,p trollyaient aillsi fl'ustrés de leurs droits dans une 
infinité de cas, 

Les eauses de eette extension ftIrent, il faut le reeon
naltre, les abus qui se glissaient trop souvent dan s les élec
tions capitnlaires. Mais un autl'e motif lIIoins honorable eut 
part aussi a cctte innovation, Les besoins pécuniaires de la 
conr romaine, surtout apres sa translation á A Yignon, étaiellt 
consiUérable~, T.es annntes introdllites pül' Clément V et les 
autres l'evenllS ne sufiisüiellt pas aux dépellses né('essaires ou 
á l'avielitl; des eonrtisans. La déliYl'anee des bulles, les droits 
des seeaux ouvraiellt une mine fé('onde de I'iehesse, Elle fUl 
habilemellt exploitée. " Le tl'ünsport dll Saint-Siége et de la 
eoUl' I'Omaine a Asignon, dit Thomassin, ayait I'endu les 
résel'vations eomllle inévitables, afin de pon \'oir fournit' l' ell
tl'etiell nécessail'e a la conr romaine et uu süeré collége, ,. 
Discipline ccclésiastique, tom, IJ, p, 87,S. 

. Le gl'anu schisme d'Occiclent donna encore aux diyers 
comp{'titenrs dc la Papanté l'occasion Oll le pl'étexte de nom
mer Ú pl'csquc tous les évechés de leUt' obédienee, aíin de 
s'as~llrel' des créatures. Dans J'excl'C'ice dc lelll's réserves, les 
Papes ne l'especti'I'!'nt püs tonjoul's les droits des nationaux, 
et O!1 V0,Yllit quelquefois des Huliens nommés üux évcchés de 
FI'anec. Ces abus, eette fisealité, ces infl'uctions á l'allcienne 
di,ci pline, soulevllient des plaintes nombrellses et vives de la 
part du el!'l'gé et des ¡aiques, souvent fl'ustl'és de lenrs droiJs ele 
patrons, De tOllt cMé on demandait une l'éforl1lc et le re tour 
á la liberté et a la plll'(~té des élections, TI est Hai que dun~ 
ces plailltes et res demandes iI se glissait souvent des motifs 
peu nobles. Mais malhemellsement elles avaient une justifi
cütion trop facile düns les usages qui prévalaient sur les 
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l"egles clles-memes. On attendit vainement une réforme dll 
eoncHe de Constance et el n P a pe l\1artin V. 

Le coneile de Rále voulut accomplir ce qlle n'avait pu faire 

eelui de Constance. Dans sa douzicme session, iI rétablit le 

droit des électiolls, et renferma dans de jllstes limites les 

résenes papales. Les annates et les droits abllsifs furent abolis 

par la session vingt et unirme. 
H611ni A B01ll'¡n'~ en t,l;)8. le c1c!'ge fl'alH,'nis Ji t Ulie (lécla

ratioll pOllt· ¡¡('('epte!' et Illettre ir l'd'(:ulioll les dél'rcls de 

Wtle tOlldtant la discipline ee::k·siaSli(Ille. eette déclamtion, 

eOlhel'tie ell loi par Charles Yll, rC~'llt le nom de l'mgma
tique sallr/inn ct dl'yillt cht'l"c á nos peres, Les élcrtions y 
étaicllt réglél's d'apres re~priL de la distiplinl' du quatrieme 

eOl1ei!e de Latran, renollvelre pm' rclui dc núle. " 11 sera 
pounn dé;;oflllais aux dignitc:i des rgii,es catht"dI'111eS, col
légiales et mOllastiqucs, par ia voie des eleeíions; et 11' l'npe 
.illl'Pl'¡j \'obsrr"ation de ce dpc!'l't au jour de ,:OH cxaltation. 
Lcs 61ectelll"s se l'omportcrollt Cll tout seloll lc~ vues de la 

I~ollsl'if:'nce. lis n'auront (-¡!"Unl lli aux PI'j('I'('S, ni mlx IllC
l1ue('s, Li <tux pt'OllleSSCS de pel'sonne. lis rCl'ollllllandcront 

l'afTnil'e it Dil'll.. J Is se ('onfCSSCI'Ollt et cOlIllllUniel'ont le jOlll' 

de l'électiol1 . .lis i"l'l'out sertllt'ut de ellOisil' cellli '<¡lIi !cm pa

mitra le plus digne. L') cOllfil'llwtioll se feta par le slIpél'icur; 
on y évitera tOllt Soup\~()n de simonic, et le Pape llIt-lIle ne

l'CCC\Ta ricll pOLll' eclles qui seront portl;es a son tribunal. 
Quand une élection eanoniq ue, mais sujette a inconvénÍents, 

aura été eassée aRome, le Pape renverra l,al'-devant le elw
pitl'e ou le monastere, pou!" <In'Oll y proceclc it un nlltre 
choix, dans l'espaee de temps marqué par le dl'oit, " Con
ventu8 Bilurifensis pro l'ccipicuda Pl'llljlllatir;a sanctione) art. :¡; 

Hütoirc de l'A'!Jlise gall., t, XVI, lil". ·Hi. 

La Praymatique sanrtion fut gl'nél'ulcment obsen-ée sous 

le I'egne de Charles vn, Mais elle rencolltra une forte oppo
sition de la part dcs Papes, 

Ce n'étaient P¡IS les presniptiollS de la Pragmati<[lle qlle 
les rontifes romain~ repollssaient, Pllisquc, la p\llpart des 

l'¿'i!lements qn'ou y ily,lit ins0rés furl'ut i¡.üoptC·s dall" le <:01]-



:;11 

l'Ol'dat de L('OIl X ct de F¡'nncois 1", eette loi était néc c],ms 

des eil'L'onstaueps malhcllrüllses, 
I/as't'lIlbll'c de BOlll'ges s'était relmie apres la ruptme dll 

,'olleile de Húj¡, ayee le pape Ellgene IV, et IOI'SCI'Ie. par ie 

~chisme ee ('oncile ~'était úté it Ini-mrme toute autol'ité, 1.(1 
Pl'a:':l1lati'llle, iI cst vrai, rcprodllisait dans ses r¡'glcmellt~ 

des Ul'('I'('ts de núlc él1lélnés des \ingt-qllatre pl'emiel'es ses

sions, "bis ellc empruntait alls,i !les disjJositiol]s allX sessions 

postl'rielll'eS qui amcncrcnt le sc!lisme, Les ('V('fIUl'S fran

¡;ais, auteurs de la Pra¡rmatique, tout elJ restnnt <!ilns l'obl'is

saUl'e du pape Eugene, honoraient le eoueile lit' Búle et seUl

hlaient Id reeonn;itl'c une autorité cOllt(~h e l't ussurél1lcut· 

l'Olltc:~tilhlr, Hn esprit u'hostilitl', d'opposition au Saillt-Siége, 
pan¡j~snit dOlle nyoil' dietl' ce l'Pil'lll'l' clL'nl'Í; et tlHns ce yieP 
d'ol'i¡lille iI y aY<lit de quoi jnstiíie¡' les eOlldamnations, 
trop s(:\{,l'rs peut-etre, port~es cantrc ectte loi. jlais il faut 
l'onvenil' que les lellteUI':i de J:¡ ~OU1' ramaine ú el.trer lÍalls 

la \oie des I'Hormes, ('ptte fOITP ¡\'incrtie (¡u'ellp opposnit au 
sClltimcnt 1I1IÍ\ersei clni les j'('eialllni[ ¡¡\ee tant de Yiguenr, 
pOl1\aient c\pli<[IIl'1' ,ilion I::\l:usel' l'attiLllde que l'I~giisc de 

fmllel' preuait ~ son rgill'll. 
i\nlls ll'¡¡YOnS parl(; de Ji! Pragmntiqllc q¡'au sujc[: (¡es 

élediolls ellll011il[lIes, ~laJgrl' tu¡,t d'cll'ul'h p0111' les ntahlil' 

et les eonst'rvel', elles Me li¡.¡:iflit de JI"; j' eú jou i; el la 
¡'lline eOJnplHe de ('e (lllÍ l'(',taít (;p l'mieit'Elle ¡U)('í'tr deeto
rale dc\int uc plns en plus il1l111iiJeliÜ', 

L'institution dll cOlH'lle de Lntrall pOl'tail t'n t'lie-menw 

Illll':'inriprde (,ol'l'uption et de lllort. L'dc"tiOll {'bit cOldi{>p 

:1 un eorps spécial et pri\ilt"l--(il', au chapitre, Composl" d'llil 

petit nombre d'hol111l1eS et disposilnt eles plus hautes clignités 

dl~ l' I~glise, des rÍ<'hesses, de~ hOIlIW1!l'S, <111 pouyoi l' qni ~ 

étaient attal'hés, les Chfljlitrt's l'taicnt assaillis pal' luntes les 

s('duetiims qui ('gal'ent et ('orl'ollllH'tlt, Qllilnd tout Ull clergé, 
tout un pellple, étaient ctl:ll'gPS (i\;¡ire ies premiers pastcurs, 

le challl[J était tl'Op ,aste pOlll' qn'~ Ll ~;l'lllldioll et ses in
fI,ICIICCS (,Ol'i'llptrÍ('cs pU:'i'Cill. :' ,:~('rc('l' faci!cirlent de bien 

grallds l'avagcs, Oi! [JOll\ait I'CdlHltPl' des tum!llt"s, drs sécti-
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tions, des violenees popnlaires; In v¡"~nalité généralc des 
eonseiences et des votes étnit moins á Crailldl'e. 

Tons les monuments dll temps attestrnt que les rlcetions 
capitlllaires, pendnnt le qninziéme siec\e, rtaient Iivrpcs a la 

briguc , aux eonventions i!licites, et quelqucfois hontcuscs. 
Les apologistes du droit llouveau illtroduit par le cOllcordat 
de Léon X ne tarisscnt pas sur ces nbus. Dans le préambule 
de eette loi, Léon X lui-meme disait que " les dcetions 
étaient slIjettes aux briglll's, aux violences, aux con l"enti01ls 
simoniaqucs, et que tout cela était notoire a Home, pal"(~e 
qU'OIl y avait SOllvent occasion d'accorder des absollltions et 
des dispenses a ceux qui étaient entrés dan s les prélatllres 
pal' des voics illieites, " Hist. de l' i;glise gall., t. XVJJ, 

liv. 51. 
Le chaneelier Dllprat;dans son mémoirc en faveul' du con

cordat, nons 1'ait une triste peinturc de ces chanoines et de 
ces I'éguliers, qui regrettaient le trajic qu'i!s aVílient coutume 
dt' fall'c de lellrs voix, qllaud j] était qllcstion d'élil'c Jeurs 
{oYeqlll's et leul's abbés. ¡lbid.; L'historien de l"mut:0is I", 
Gai~lal'cl, UOIlS parle, d'ilPI'PS BrantOme, " de ehanoines et 
de religicux plongés dans la dl'ballchc et dalls I'ignoranee, et 
qui clwisisSílicllt le plus ignorant ct le plus débílllChé el'cntre 
eux pon!' se mettre it l'abri de la l'éforme; et souvent ils lui 
faisaient jurel' d' elltretenir le déreglement, eomme on jurait 
autre1'ois de faire observer la regle. " GAILLAllD, Hist. de 
Frallfoís [", t, VI. 

En admettant l'exag~ration dans ees reproehes, il fallt. 
cepeudant reconnaitrc que les défensenrs des élections enpi
tulairps ne les disculpent pas dc ces graves abus, qui nI' doi
vcut pas nous étouncr, puisqu'ils étalent les fmits natul'ch 
d'une institlltion bonúc dans son ol'igine, mais devenlle 
dangel'el1se par ses limites memes, par la maliee eles hommes 
et les malheurs dn temps. En elfet, ces ahus ne pOllvaient 
manquel' de se produire dans un si&de de désol'(lt·c et de 
vertige, et (lui vit q uelque1'ois des scandales elrraylluts des
cendre des siégcs les pllls éle\ és! 

Si, á'un coté, la liberté électol'ale se déconsiMrait par 
SPS pl'Opl't'S e:xe&~, de l'autre, la pllis~ilnce pontifiC'ale, malgré 
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les déerets de lltile ct la Prngmatirlue, tendait toujours á se 
rendl'e maitl'esse absolue des éleetions. 

Lorsl[ul' LOllis Xl abolit la Pragmatil[lle, il intenint entre 
ce pdJl(~e et Sixte 1 \! un eoncordat qui livrait au Pape, pen
dant six mois de l'aullée, la nomination á tous les bénéfices, 
et mainlennit dans sa plénitude le droit des réserves. C'était 
rendre le l'ape l11altre presque unique des éveehés et des 
ahhayes. L'oppusition que ce concordat souleva n'en permit 
pas I'execution exacte. Cependant, en 1498, le Parlemellt fait 
des remon~rances au 1'Oi Charles VIII, á cause que tous les 
bélUJices élettifs du royaullle J taut archeviJchés qu' éviJc/u:s et 
abbalJl!s, étaienl dépolll'vus de pasteurs, an n/oyen de ce q/t'á 
l' lienre de la varalion, les papes y pourvoyaient, el n'y élait 
}l/'lJcédé p((r élection, se/on la l'/'flgrnatique. THmLl.ssI~, Disci
pline calés., t. 11, p. 878. 

L'origine des démelés de Louis XII avee Jules II fut la 
Ilomillation par ce Pape, a l'éveché d' Avignon, d'une personne 
puu agréable a ee roi. Ponr se venger, Louis XII empécha 
tou;; les éveqnes et les ahhés nommés par le Pape de pl'cudre 
possession. 

Toos ces faits attpstent les progres ineessants de la puis
sanee des Papes sur les élcetious. CeBe des rois devellait aussi 
de plus en l)lllS exigeante. ta Pragmatique, s'éloignant eu 
cela de l'espl'it du eoucile de Bálc, avait reconnu au )'oi ct 
allX grands du royaume le droit de priere et de I'ecomman
datioll en faveur des slIjets a élil'e dans les ehapitl'cs Oll les 
monastÍ'res. " Mais les pI'ieres et les bons ot!ices d'uu l'Q.i 
sont de véritables Ol'dl'es, dit Marca; et s'jj arrivait <In'Oll 
u' eú L pas ¡"gal'll a ces sollieitations, de quels funestes effets 
les I'cfns n'ptaient-ils pas sllivis? " Cependant lés l'ois de 
Fl'am:e !le s'avancerent qu'avee une cel'taiue timidité vers 
cet empire absolu sur les élcctiolls ecclésiastiqucs, et nous 
les v()yons plllSieul's fois sollieitel' les Papes d'usel' de lenr 
(h'oit de llominatio[l en faveul' de lelll's créatllres. THO~LI.SSIN, 
Disripline ccclés., t. Ir, p. 878. 

Cette déeadenee de la liberté rlcctol'ille, cette cxtcnsion 
progl'essive de la puissance pOlltitlcale et de la puissance 
royal e , eet on bl i des ancicnnrs regles, qui tl'ansfonnait 

TO)! E 11. :3:) 
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l'excrption en loi, les contlits d'autol'ité flni pOllvaicnt naitre 

et qui naissaicnt sans eesse dc cette abscner de maximes 

eel'taines et de ce concours de prétentions I'i'<tlc"; les Msor
dres inévitahlcs d'une situiltion violent<'; tOllt allll(1I1~i¡jt la 
ehute d'uu ol'rlrc (lisl'iplinairc (¡ui lle l'otTl'spo¡;dilit pllls aux 

réalités dll lm;s('¡:t, ,1lIX besoills de rt~l;lisc, tOllt aUllolll:ait 
la néeessité <rlmc ¡,(,forme, 

y, 

}fais ilyant d' I'ntl'pr (1:1ns ecttc ph[1~e no 1lH',lI e , enrnet(;ri
SOIlS d'llne'manít're i!~llÚ'illP la [luissance p()]jti(jll(~ (l"i ya SI' 

mettre it la tete des destill("f'S de l' Europr, d :1\('(' J:lfllwlle 
I'J~gJisc ya etre ohli:"(;e de traitl'l', 

On connait les causes qlli illlll'lli'rclit 1lI'Og'I'(',;siYcllIcnt J'af'
faihlis;;cJ1ll'llt de I'aristol'l'iltic fl;od:¡J(', \11 ¡¡lIimil'me sieele, 
elle lT~'Ht de 1l011ve!les ct fl'Ofoni!('s :Itteintes pal' JI1 politiqlll' 

ele Louis XI ,quí sut dominer d cOlltl'nir les gr:mds feuda

taires, La décOII\ crte de ]' A 1lI¡;I'iflIlC, en di mi 1I111m t. la va lCIIl' 

;1cs propriétés territoril1lcs, et en nugmentrlllt cel1e <ll's pl'O

Ilriétés mollilicrcs; l'invention de l'impl'imerie, en préparant 
la "ictoil'c de l'intcllifrcllCC sur la forer, porterent il cette 
aristocrntie de nouyeal1X ct irrémédiahles conps, í:!'¡H'n(hnt., 

au seizieme sieclc, elle était clleore puissant!' <'t i1 illlportait 
aux pro~['es de la eh ilisatioll que cctte pllissanec dilJlilluM 
eneore, L'orgllcil, l'inqlliétnrlc, In tlll'!llllcmc, lcs I'j\illitps 

des g'nUlc1s seigneurs, Il'auraicnt j<lll1ais p('I'mis :lIIX nations 

elll'Oprennes de trOllYCr uu centre d'Ullité, de repos, dI' forcl' et 
de clurl'e; jamais elles ue ~e scraienf constitll(;('s. La rO,\illlté, 

qui s'étaít pl'Ogrcsshemcnt élcvrc sllr les rllincs de l;¡ f(ooda
lité, arrivi)it il son apo!!;ée ¡1lI sl'iJ.il'mc ,ji'ele. AH~C t.ontl'S 
ses fOl'tes acqllisps, clle ¡¡Y(lit sur sa riv,ile l'a",lIlt¡¡ge d'llil 

plan fixc, détcl'l1liné, suhí avee une adlllil'able eOllslallce, 
et qui s¡dIlsait seul, al! mil:t'u des llhisí(!IlSIl!iall'iliblis~¡¡icllt 
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ses rivrtl1x, pOlIl']lli dOnJwr I'empire. La royauté ofTrait 111:\ 
ilations cc POLl\Oj¡' r('gulier ct fort dont elles sentaicnt le be

soin llOlIr ¡'¡lirc rrgtlc¡' dalls la soeiét{> f{uclfllle Imité et quell!uc 

OI'dl'e, POU]' ~olitellir et n;gle¡' les lut!('s des illtén\ts et des 

ela,,('~. -\PPlI:I;(,S SllI' ('C' centr(' fh:c, les natiolls pOllv::ient 

en trer dans la \ oir des [l]"og!"es eh ib d politi(llWS et déve
JOPI)(,I" toutes les I'klwsscs d(' la ci\ilisilt,i0ll. 

/),I!:~ 1111 intérd trop SO'I\l'lIt {'goistc, ia roynuté av"it fa
\mis(;, til\o!"is¡lit ('lICO!"(' I'':mancip,ilion de la hOll!"gcoisie et 

du pCllple. Le Ilomhrr, In l'iC"hcsse, les IUlllit'rcs des dilsses 
poplt1,¡jre~ s'{ot¡¡il'ut eIlIlSidt;rableli,cllt accrlls. TOlltcf,jis ('cs 

('Ia,s('s n'étaicnt ]las Cl1\"OI'C iII'1'in;ps, dll ffioins dalls la plus 

gr¡mde partic ele I'Euro[lc, Ú Cl' dcgré de d('ve\op¡wnwllt I't de 

puissuure qui ¡Cllt" perlllit de ~~ sldlirc pt de se gOI¡vl'l"En·. 

T.<" lnlllii'rcs n'{'tajent l)ll1s le jlrivil~ge exdusif tI'une el¡¡sse, 
lIlilis {'I:es 1l'{>taiei1t })(Jint llSH'Z répandues pOllr fOl'mel' ccttl' 
O]iiliioH p"hlique qlli devait (\(,\euir un jol1l' la reiue du 

lilOlIde L'illlprin:ci il' I:C pOll\nit pas CllCOt·C commulljqlll']' 
illIX i!r-es ('I'tte l"ilpirlitl;, eette m()hilit~ qui mcttl'r.t S 111, 

no, ~(,IIX ('11 ("0l1t,!I'1 fal'ile {ou{es l('s in!elligl'l1ecs el icor 

¡JCI'IIIl'ttl'llt de ';llIli,. d;II;;; tlllC 111(\111" pplls,;e. Lc~ arls el le 

,'Ol1l1lll'}'('P OU\T,lÍl'lIt <!cs "Olll('!" nOI"l'lles de l'kh:'sse. milis 

ils n'avilicllt Jlas cnl'o]",' ¡'('\Il'mio¡¡ SllfIi';llltp iI éll!YI'!" ¡l"llle 

rnalli¿'l"l! gt;!lcr;llc le nill'::11 du hicll-(\II'c pt de l'aiS,itllC pu

hliqllc_ l~l's 1)('lIp11's (lI]i, al! s(,izii'!l\(! sii.'('!p, ¡Jol1\ilkllt par
tiripcr ill'administt"iltioll de la ('itr', llIétlle de la ¡>l"Ovi!ll'C' 1 

t'-tail'l1t cutore bien d!'HI'g('r~ A l'c~prit: politiqlle Iléce~,;dre 
1111 l!:OIiYCrnelt]('Ilt. d'llll pa~s 1¡1)]"(,. 

Lcs ('!ass[>s poplllail't'S ;,,¡¡ient dOlle Jwsoin d'lll:l' f;l'te 

tllll,lIc, !;~Il('s li: tl'GlIYaient dans la ro~allté, j)ollYoir ¡ro
ej"e,~if,t'Í\i\isat(,II!'; ct, par un ,ü(' ¡lIstiud (ks l;pcc,',i':' dc 
1'¡¡HHi ll !,, ('1\(" idPIJti!i,!Írllt h'lIl' ('¿¡use ii la ,¡Clllll', C(~la 

JlWIlIC, ji est 'Tai, poussait In ro~,ntt(; ';11,' une pClltC (],![,ge

reuse, illaquC'lIc tOllt I;(li!yoi!" porte! eH soi ln tm:t¡¡tioll:t se 

lais,~I' :llIrl', s'il n'('st ras retrilll. '1l;li~ 1IOl1S n'a\olls 11':;;; iI 
('('('!Jel'chc!' id les (',tlhes ([l1i fil\ orisel ent 1(' devPloppc";(,llt 
rlP h mOlHl!"chj(' ¡¡]¡sollle l!ilns toutl:' I'Europl', et fllli pn pa
rercllt le., al.Hls d'oú sortirent les 1':'\olntiol1s modeme'. Al! 

3:L 
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selZleme siecle, la royauté n'était pas encorc décidément 
entt'ée dans la voie fnneste de l'absolutismc, Elle était done 
l'élément vital, la force principale de la société européenne. 
L'Églisc ne pOllYilit pilS, ne devait pas hésiter a tt'aitcr avcc 
elle, a s'unir iI elle. 

Telle fllt la cause pl'incipale des tmités ('élehrcs qui mirent 
les 1l0llliuatious ~pbcopales entre les lllains des l'Ois. l:ue 
]'éfonne était nécessail'e, nons l'avons l'eeOnnll. J.es chapitl'cs, 
á ce qn'i! senlble, n'étaicnt plus en géllt'l'al digncs de eon
seI'ver le hallt privilége que leur avnit allribué le <¡uatl'ierne 
eoncile de Latran, le t'este dll clergE' et le pcuple ne ré
clamaiellt point la restitlltioll de 1l.'1ll'S aneiens dl'oits, Les 
soeiét('s elll'opéennes étaient ,~ritahl(,llIellt l'epl'éselltrcs it 
rette épof[l1e pill' la l'oyauté, le moins <l¡;I'(;glé et le pllls in
telligent dcs pouvoil's politiques de ces temps. Lol's donc 
que Léon X, en 1 ií 1 (j, signn le l'OlH'OI'dat ¡¡YCl' Fl'i1n~'()is 1", 
il lit un aete de bonne el prévo~'nllte a<1lllinistl'atioll. Cette 
loi autol'Ísa déflllitivcment les sages l'éfoJ'mt's du cOllcile de 
Húle et de la Pl'agmati!¡tle ~al!('Lioll; ('lle n'aclmit qu'lIue 
seule innoyation importilllte, celle ({ui donnait au roi la 
nomination des é.veques, et dont notls "el1ons d'exposel' les 
motifs. 

" En eas de \'lH:anee, le roi nommcra done ilU Pape un doe
tellr ou tUl lieeucié en théologie on en droit ágé de vingt
~ept ans, et arant ll'ailleurs toutes les qualités requises, Cette 
llomination se fem dans les six mois depuis la vaeanee (lu 
siége, le Pape donnera l'institution eanonique. Si le sujet 
n'est pas tel qu'on vient de dil'e, le roi aura eneore trois 

moís ponr en nommer UIl autre; et si la seeoude uomination 
n'est pas miellX faite que la premiel'e, le Pape sera en droit 
de pollt'voir it cette t=glise, " Hist. de l' ¡~'ljliSl! gall, , t. X VTT , 
liv, LXI. 

Ce eoncordat, mee ses autl'es dispositiollS, fut appl'ouvé 
par le einqllieme eonri!c de Latrall, Cependant ({uelqucs 
éve(lues jugeaient qu'on acrordnit trop a la puissance séell
liere. Il est vrai que l'Églisc ne pOLl\¡iit pas lui donnrl' da
vantage. En lui abanuonnallt le choix !'t la nominatioll de 
ses pl'emiel's pasteul's, Plle IILcttait ('11 t¡ILel(llte sOl'te 'Oll s()rt 



APPENDICflS. ;,17 

entre les mains de l'autorité laique. II y avai! lit sans dOllte 
lltl dauger, telllpéré par la Jléeessité l'eCOnllUe de 1'accepta
tiOIl dll .llape. Mais malgl'é ce danger, nous ne voyons pas 
qu"it répoque oú nous sommes, il fút possible de trou\'er 
IIlle eomhillnboll meilleure. JI était bon de donner une 
marque de haute confianee a eette royauté appelée it peser 
d'Ull ,1 grand poids dans les destinées du monde. Si I'Église, 
a ecHe époque, ('út rdahli les formes de l'aneienne liberté 
électorale, elles eussent paru étranges, inacceptables dalls 
UIl monde oú la lllonal'ehie prévalait et eoncentrait pour 
aim;i dire en elle la représentation entiere de la société. 
L' I~g-\ise compte nt-eessuirement uvec le milieu social oú elle 
"it, ('t llOllS avons "lI par tout ce qui précCde eomment elle 
sait lIC('OIllIllOdcl' allx états suecessifs de ce milien vUl'iable 
crlles de ses institutions dont son divin fondateur lui-a remis 
la libre éeonomie. 

Dalls ('ette étude, nous avons parlé presque uniqllement 
de In l"mnee, paree que e'est dans son histoire que les faits 
qui devaient nOll8 expliquer la transfol'mation disciplinaire 
du seizieme siécle ont leur complete signifieatioll. Un OI'd1'e 
alluloguc it eelui du eoneo1'dat de Léon X avait déja préyalu, 
OH lH·é.valut Lientot partout. Les rois d'~:eosse et d'Angle
terre, de Portugal et d'Espaglle, les souverain8 de I'Italie et 
ceux dn J\ord, l10mmaient déja ou nOlllmercllt hientot les 
('·ypques de Icm domination. L' Allema~ne seule, en vel'tu 
(l'lIn concordut particulie1' entre l\icolas V et l'emperelll' 
Frédéric nI, conserva les élections eanoniqlles, mais a des 
('onditio!1s qui ne doiyent pas les faire envier healleoup aux 
alltres uations. 

La pn;rogathe stipulée uu seizieme siécle par les COl1COt'

duts en faveUl' des prinees est done justiHée. 
])rpuis cctte époqlle, le régimE' des coucordats a régll(; 

dans le monde catholiquc, 
Ce 1'égime a re\,u une conséeratioll IlOU\ elle , an cOl11men

eement de lIotn' siéele, pal' le eonconlat de 1801, qui fut 
¡'aete d'une politique sage. I'éparatricc, et un grand bienfait 
pOIll' la FI'all('p el pOlll' l't:glise. Plus I'éeelllluent encore, de 
llomeaux traitl's de eette nature, intervenus entre le Saint-
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Siégc et divcrs('s naHons l'al\¡olillllcs, ~.()nt \cnus donncl' it 
ce )'!'gimc nne (,oll~ist¡¡¡1('e llOll\ ellp. 

lA1 .. égime eOllcori1atllil'c, il falit ]¡o i'('!'olln:iitl'c, a (>té la 

S011l'CC de tres-grands hiells [JO 11 t' r~:!2.lise. Lit n'ligion a dé 
hOllOI'L'C, protfgee, J10I'iS~alltc; el l'l'pis('0l'ill, s:.:l'l! des 110-
l1liiW~iol¡S ro) a le,; Si! 1i('t;(Jlllll;C~ pill' lcs So:" CI';iÍL:; ¡'OH tifes, 
n Cl! {:(',; ("poqnes 0\1 ji n jet. un velat p:ll'cil Ú ('('lid eles plus 
beilllx j()lIl'~ de I'nnth¡liit(; cc('}(;si::s!irflll', 

COIllIlW tOlltes les institiltiOl:S hUIl:¡¡inps, le I'¡;I-.(iIIIl' ('on

eOl'rbUIi¡'c a eu UII,;si ses fúelwtlx errcts, Ou lui iI rcproché 
de tClldl'C it ('réel' 1111 épiscop¡¡t (l() ('0111', 1I1l épisl'opat poli
tit¡lH:; de fOlll'Ilil' tl'Op (]'()['C1I"iOllS ,111,( cmpidri.l't:L. (:u 

pOll\oit' s(>eulicl', et de tl'Op ¡~oier le ('il'!':~(; des popl!lntiolls, 
Ces itleoméniellb i!I'aYe~, SI' SOllt !)l'()(lllits ;;llt'tout ,WIIS j l'1fl

pil'e de Ii! lllollill'ehie absollle, ,\O:IS pCtlSOllS f¡Il'i1s JJclI\cnt 
étre et sont 11'.'ut'cuSCtlll'tlt all('uul;, (jill:S uu llIi1it'lI de sage 
lib: dI', et sous l'(')ttpir('. (L' 1:1 1Il0l1<i''l'hie ¡'ollstitutionnclle. 

!\OllS ne ('I'o~ons P¡¡S dc\'oil'nposp]' plllS HU IOIl¡! les il\'an
ta¡!e'i ct les iucoméllients ¡(es eoneordats; ectte étllde nOlls 
meul't'ait t!'oploill. Tant que la j),'O\ idellt'e vOtl(]ra la eon
senation des rappOl'ts ilctucls (lc 1'~::.:lise pt de ]'~~tat, J'aisons 

des \Cf'l1X pOlir que la llarJ'aitc intellige¡:ee des besoills des 
temps ct un esprit de sage cOIll'iliatioll di minnent \es incon

vénients et eonsolident les avuntages du régimc concol'dataire. 

V1. 

En réservant tOlljOlil'S, COIllUle uu dépot sacl'é et invio

lable, anx héritiers de la plIissanec apostolilJlIc, I'illslilll!iOll 

canolliqne, ]'t~glisc, guiLlée par In silgesse divine, a YOlllll, 
afin que la liberté accompagnat robéissance, ct pOLI!' SHIIYC

gartll'l' tous les intel'ets légitimcs, a YOlllu tOlljollrs faire, 
dmls les choix des pastem's, uue jllste Jlilrt 1111 elcl'gé, ¡IllX 

fid~les, aux souverains. 
Ces pri\iléges, selon les ('il'('()n~t<¡¡Il"t'S des tl'llIjl". Otlt été 
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den<1lis Ol! re,treinls; et l'('poque dl's ('oneol'dals nous pré
senIl' la rcstrietio!1 la plus ('troite des droits coneéd('s au 
¡·h:l'g(; el ¡IIIX lidl'les. Cepelldallt ('ette rl'striction n'en est pas 
l'a!J')litioll t'1I!it'J'ei cal' iI est tri's-]wrmis de regal'der les sou
H'l',iÍlls, dilUs Iel/I' tll'oit de IlOIllÍlwtiollS épiscopales, ('omme 
!es repr",;¡'util.nts de" liddes el dll peuple ehrétien. Ce systeme 
l'o!leOl,,!¡¡tairp, malgr(; les aY;¡¡ltilges qu'i1 pCllt ofl'rir, u'est 

pas nl'C('SSilirCIlH'llt ['idéal absolu de la perfcetion dans les 
I'apports de l'l::""lise e[ de l'I::tat. Et nous OSOIlS pCllscr que, 
si ('es l'ilppOl'ts c!oiwllt subir des transformalions nornelles, 
I't:gli,.e, S'illspínllll toujOUl'S de Sil \ieille sagessc, s'cifol'eera 
de rain' cucore, dans les l\ominatíons des prl'miel's pasteul's, 
UIll' jll,tl' part an elcrgp, aux fldNes, aux. souwrains; dans 
1'1', ¡i()lIlilliltioIlS (luí i!ltér sscnt un plus haut degré le hien 
de l'I~glis(' I't c('lui de rÉtat. 

TROISIl~ME .~PPENDICE. 

Une qnestion qui n'est pas sans intéret pour la dignité du 
caracti're épiscopal et pOllr la constitntion de l't:glise elle
meme, est celle des droits des éveques titulaires Oll in par
tibus infidelium, dans les coneHes générallx et au gouverne
ment géLléral de r~:glisc. Nou~ el'oyons ¡¡yoir posé le vrai 
prinri pe sU!' eette matiere" disputée entre les eanonistes, a 
la fin du eh~,pitre troisicm~ de notre qnatl'iéme liHe. Nous 
trollvons dan s le seeond volllme de l' Histoire des Conciles 
gén¡frau,T, Pllhliéc ré,'emment a Rome par un des plus 
savallts et des plus vpnérables pl'élats de la eOllr romaine, 
'Igr Tizzani, archevcqlle de Nisibe, une solide et lllmineuse 
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dissertation sur le memc sujeto :\ous eroyons faire plaisil' au 
lecteur en l'insérallt id dans son cnth'l'. 

Le ¡ecteul' rcmarquenl sans d01lte quclqllc diYl'\'ljence 
entre la doctrinc cxposéc dans ce Ih re et ct'lIc de l'iIlustre 
pl'é1at. Ccs diH'l'gences, qui He tieIlllent point au rond de la 
question elle-mt'me qui est J'ohjet de In elisscl'tation, ¡)Wl'
tiront sans donte le lcetcnl' el'examiner ayce plus d'attcntion 
et de soin les raisons que nous donlloIls á l'nppui de nos 
opiniolls. 

La dissel'tation qu'on ya Jire terminc l'rtlltle l't'lllal'quable 
que le s mant histol'irn a consacrre au seeond eOIleile général 
ele Lyon. 

L ES DIlO J TS DES ~:Y~:QCES TTTlJLAl BES. 

A que! titre siégel'ent, au scconrl concile gpnánl ele LyoIl, 
les patri,m'hes de Constantinoplc et d'Antiorlw? Telle est la 
qllcstion que nous IlOU.'; proposons de l'ésoudl'e dans cc para
gmphe. 

Avant tont, tachons de bien préciser tlllclle espece d'auto
l'ité possédaiellt ces deux prélats dalls lcurs~:glises. Il nous 
sClllble hors de donte qu'ils étaient run et l'antre patriar
ehes, cOlllme on dit, in partlbus. En clTet, ils n'ayaient plus 
de tl'OllpeaU sur lequel ils pussent CXCI'CCI' lenr juridietioll; 
cal' apres la destl'llction de \' cmpil'c latín et le l'etOlll' <1('~ 

Clllpcl'curs gl'ecs it Constantinoplc dan s la pCl'sonnc de :\Ji

chel Paléologlle, en 1261, les évéq ues latins fUl'ent chassés 
.¡¡yee l'empcl'cul' llaudouin lJ ct tOllS ses I'<ll'tisans. 

Le patriarche Pantaléon, en particulirl') sc ,it obligé de 
s'enfllir, IOl'squc Michel fit son entr(>e dans la e'lpitalr. Ce 
princc rl'ailleul's dendit hirntM ses ronqllétes, l1e lai~silllt 

¡H1X Sal'rasins quc ce t]u'i! était illlpossible (\{> lcul' ('nlever et 
aux Latins que des posscssions fOl't l'estreintcs, lesquclles 
devilll'cnt un champ de hataille pOlll' ainsi dirc pe!·mancllt. 
Ce fut tl'cizc aus apres la l'estauralion de l'clllpirc gl'Cl' que 
Gl'égoil'c ~ céléhra le denxieme l'Oneill' gélléral de L~ 011: et 
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qu'ayant conduit a honne fin Irs nrgoriations cntamécs ¿¡e

puis longtcmps mee Paleologue, alln de prO('HrCr l'unÍon des 

dCllx ¡::glises, il eut la cOllsolation de "oir llon-seulement 
l'empel'l'lII', mais ene ore les évéqu!'s grecs, souscrire la pl'O

fession de roi catholiquc, 

L, Pilpe presida le roucHe, aWjul'i nssistl'l'ent l'cmpcl'l'lI)' 

fllgitif, Balldollin lJ, et l¡os drllx patl'iilrchcs latins Pantaléoll 
et OpiZOll, qui, pOlI' les )'niSOllS ([lIe nOlls H'llOIlS d'illl1i!jller, 

n'avaient plus lIi l'ull ni I'autre de tl'oupeau sur )eqllc\ ils 
pussellt exeree)' I('H)' alltorité rpiscopale, ]\OIlS les cOllsidére

rons pUlir ('eLle raison comme de~H'IlHs patriare hes in parü
bus Oll t¡lulaires, De rait, ils n'a"aient plus allcune jUl'ldietion 

en Ol'ient, hien que d'aillelll's l'histoil'c lH' nOlls fasse point 
COlllliu'trc <jll'ils eussent renonc& canoniqnempnt á leurs pa, 

trial'l'ilts entre les mains dH l'olltife romain" apres le réta
hlis~elll!'llt ¡Jp I'elllpire gl'ec a Constantinople, Obsel'Yons 

celH'lIdilllt qlle dalls le concile général allqllel ils prirent 

pal't, ils O!'!'u)l('rent toujolll'S lell1'8 places prilllitives, mellle 

apl'l'S la rl'lIl1ion de 1" ~~glisl! greeque it rÉglise latine, sans 

que depuis i1s soient jalllais rctolll'lll'S en Orient prendre 
possessioll de leurs anciellS si¡;ges, pas plns que Raudouill JI 
nI' remonta su]' le tl'¡)ne d'oú il vcnait el'etre C'hass!~, Néau

moins les Papes out continué jllsqll'á nos jours de llOmmer 
des patl'iarches latins d'Ol'ient, ('Olllllle S'illl'; étaiL survenu 
aUClIll l-v¡"llcment de nnture it rmp¡'cher le lihre eXE'I'eiee de 

la jlll'idielion ecdrsiastique, ¡\ous sommC8 pa)' C'onséquent 

fOll(h's iI ¡¡ssimile)' Pantal¡"(jll et OpiZOll, lol's du dl'lIxieuw 
cOllcilr g!:Ilt:l'a 1 de t,\on, ;IlIX ¡"Y!'f{\l!'S appelés annu{ail'cs, 

EH l'11'et, eCllx-l'i out, á la V(:l'itl:, lIne ]~gii,e dont ils por

tcnt \¡: titl'C, mabi ils n'exrr!'l'nL allCUlle jnl'idi!'tion sur le 
pelljJlc de lell], diocl~se, pO\ll' dps canses iml!'pclldalltes de 

leul' volollté et d!' C'elle du Saint-Siége, r¡ui 1es dispense 

m('me, l))'('cisément á cause de cela, de la résidence, Voici 
done deux patrial'ches latills, de, euus de /llit é\eqlles annu
lllires, qui sil'gent eepend,mt au dellxieme colÍd\e gi'llérall1e 

L,) 011, el de plus ~ o!'!'upent des places d!' distilletion, 
, si!;gercut-ils par pl'Í\ilégc, n'étant plus de/ail (;\'(\qurs 

lI\ce .1l1l'idil'tloll dio!'t'saillt', ou hien :- si(;gi'rclIt-ils de droit! 
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Enrellt-ils simplpment yoil( ('Omll1ttltin Oll biell \oix 

(l\"libératiyc? 

Tellc cst la ([llcstioll qllc JlOUS ll(lll~ jlosllns. Elle re, ¡('lit en 

somlllc Ú cellt'-d : Les ~\t'(!lles in pol'lil!lls, ("e:,t-iHlire (lui 

lÚ'xel'Ccnt de j!ll'i(j¡etioll !'III' ilUi'lill dil)('('Sl' pnrtil'llIin., O:1t

i:~ le lll\)i¡ d'a"i,tel' allx ('o:¡('ile, i,:,;nc'l',u¡X, l't pell\L'¡;t-ils 011 

110;l ;. donncl' lC1I1' Yote" 

PUlir /'(;polldl'('. it ectte C¡lI(',ti()J~, il r:,llt ],(:(1" 1'~lllll'C vompte. 

¿\\allt tOllt (]p ee qu'est un l'\l'l[t1l' dans n::glisl' ('¡ltllO:i:¡!le, 

¡¡ttl'adtl I[lle 1.1 ddl'l'tnilll! tioH dll pl'Í\ i I(;ge 011 .111 d I'oit el' lIn 
j)('I'Sdllllélgl' 1111('] 'f'I'il "lit SlIppOSC t(;lIjotl,'S 111((' ('::IIII:I;S

sam'e ('xade di' In e"lI!litioll , des q t1ali tl's et du c¿¡n!I'!cre d:' 
ce persounai!Y, 

\ss'II·(.ment notre illtention Il'e~t Jloint i('i d'~I'l'il'I' l/JI 

tnlit!' ,,~,I' I'EgliSt~ pt SIIJ' \'l·pi:-¡:op"t. Cl'pí'lhi;¡"t ¡¡Oli!o, [le FDII

,ous llCilS di~p('mel' ele rapl'eler ú nos lcl'!cllrs plllSil'lIrs \{-

rif{;s et pill"iclll'S princilH's, llI;¡]helll'eIlSl'n}('nt ollblks 011 

llla! COlllpl'¡S pnr ecrtaillS i\litelll'S (lui onl l\')'it slIr \('S práo· 
gatiyes <les l;YC\jUes l'alholil{lIes. 

Ces \l'rités elle, principes qlli en (}é(,ollh'llt (m'mcllt Ime 

ba~e inlillilllellt pllls solide qlle I'alltorité peniolllleile de 

n'illlporte quel canoniste 011 thl'ol()~dell, en\' e'est en gl>n('l'al 
á une illltoritE' de re geme qu'ont contllme de reeollril' l'xcIn
sÍYement, comme a nn tribunal sans appel, eellx qlli veulent 
soutenir une opinion queleonqlle; nttendu qu'il u'y PU (1 

point une senle, anssi extrayagante qu'on la SIlPPOS(', (IlIi 

n'ait été soutenlle pélt' quclqnc éerivaill. 

TI est rertain qne I'Église eatholiqne a dé fond{>e pnJ' .fé
sus·Cltrist, non-scnlruwnt sur l'nuité de In foi, mais l'l1corc 

SIII' I'nnit,', de gouvel'llement, 

En cfff't, (,'est de son Pél'e célestc J ¡n el' 11'([1]('1 iI e!'t tille 

senle et meme ehosc d<lns l'eSSt'IH'e de la natllre dhine, <[ue 

Notrr-Seigneur a l'e~'1I la mission de rondet, rtglist'. Jk ('elte 

unitr d'essenee dnP¡'re et dll Fib cll-riyc \'¡¡nit,.' el', rigille 

du pOllvoil' possédé pal' I't~glist' et eOllséqllcmml'llt I'unité de 
ce pouyoir meme. C'rst el' ([!le ('omprenait admirahlt'lllcllt 

saint r,~'prien, lorsque, eombattant In doctrine <le ~()\¡¡'icn 

et défendant I'alltorité clu Pape ::;,1illt Corneille, iI (>('I'i,¡¡it : 
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" n()ll;i;¡!I~, i:.,.;it:~!¡I¡i~ IlO!J¡" I!llit;¡ll'ill de' (ihilla iludoritatt 

'ienielltl'lll, pOllit ('( di('it : EgD ('[ Fate!' ,¡¡:um SlanliS. Ad 

qualll ullila~{ Jll I'cdi~:(,I~S Ec'!('!'j;'lll ~I!l'lll r!1'1iiJO, dicit: El 

erit IltlUS gTt'\. e! lI11IiS pastol', ' Ep, iH, /Id 1II1Ir¡I,I/I1I, 

\lais ajin d(' ('cnscner lbn, son Eglisc l'ul.itl' de !"()l!Y~I'
Ilellll'1l1 jll:;q\l'a 1,1 ('(;l¡"dlllll<tlÍOIl (;rs sie, 1(';;) .fésus-Cill'::< 

l'hdisit PihTe ~ qu'i: t'{(d~!ir CIH'j' de >Ol) {~Ii:~l', dOl.t il d(~

illP!lrC lui-nH'lIH' le ('hd' il:\i,ilílc, tdllciis que J'icrrc, \¡,,'U 

dan,; ('hil,'IID dI' Sl':; légilil1ll's Slile e,-scur" en cst ¡é: (,IJe]' 

\'i~ill~~' ; 1\ Tu PS I:('tl\: . .;, ct supe;' il;;L~ prtl'¡dH a\.¡ii¡{'llb~) Ec
ch.lsL;~,J lI¡l'¡¡Ui, ct libi únbo {'ih\i'~ Jl';~L¡ (Í.,,--~;·.¡·tirll, (-tl'. )) 

EH ('oll:ililuant ¡¡j¡¡s¡ sai¡lt I'krrc l ",'1' dc son j~:.:lis,' 1 ].u,¡r 

~- 1ll;,illlvllil' I'unitv (le ¡'ni et (h: ~()!,H'r])('lllent, \otl'e-Sl'i

glll'llr lrill!',mit it J'il'I'I'l' tuute Lliltoritc qll'il ¡¡y,lit \ui-llleIlLl' 

1'(:('111: dv SOI1 I'ére, .\ppdant cusuitc les Apótl'es, i1lcur dit : 

Sictú I/Ii,it III/:l'atcr I'l ego mil/UNíS (.10,\:\'.'" x'\ ct '\'\Ii, et il 
lei:\' tl'an~llIil ir lClll' tour le rOll\oil' qu'j[ tcuít (ill PI'I'e 

('(;\p,t(', Que] dait ('C pOI'yoir? 11 ¡'explique lui-memc : Da!11 

[st mi/ú ()lIIlIi.~ lJOfl'¡{lIs in rrelo el in t(:l'ra_ 

T;iutpfois, les Apotres IIC <lc\illcnl point "iuc tOlljOlll'S, 

tandis (lile l'Egiisp rh'\ait ,'olltililll'l' it c\.iskl' ¿¡P'-l'S ('LIX, ¡¡ 
était donc né('essairc d~~ poul'\oil' iI la eOIlSCI'\iltiOll (!L- rUllitL' 

de foi, en translllcttan t :llIX Sll('('('Sscurs des A pMrcs la memc 
umplitu(lc de pOl1\oir CUllfl'J'l'C Ú ('cu \ -ci par J l;Sll,-Christ, ¡¡ 
fullait, d'autl'e part, qne cctte tmIlsmissiull de l'immensc 
pOllvoir dOIllH~ aux Apótrcs ne ('ompl'omit en rien \'unité de 

gOllvernement sur laqllelle Notre-Scigneul' aYilit fondé son 

t~g]ise, Piert'e d'ailleurs ne pouvait etre séparé du COl'pS 

épiscopal, pllisrlu'il en est le chef, ;\Iais ,i Pien'e demeill'ait 

le chef de \'.É.glisl'. et des ApMres, c'est-iH1il'e des éveques, 

\'unité du ponvoir l'f'gissant dunné par .lésus-Chl'ist aux 

Apotl-es et á leul's sncce"seul'S !le pO\lvait se conserver que 

moyclluant I'union des é,eques et de leur chef, avec lequel 

i1s constitllent le COl'pS épiscopal. Celni-ci, en effet, étuit re
préselltt~ par les Apotl'es unis á saint Pierre, au moment ou 

ils )'c\,'ul'ent tous ensemble de Notre-Seigneur la promesse de 

son assistallce perpétllelle : " Ecce ego vobiscum sum omni
blls diehlls OS([lI(, ael (,()\l:':Ullll1lntionem S¡r('ll!i. " 
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Ainsi l'unité ele gouvernement dan s l' t~glise exige l'union 
des éveques an Pape. Ils forment nlors ensemble ('et épiseo
pat uniqlle, si hien défini par ~nint C~'pl'it'1l de la manii:'re 
suivante : Episcopatlls Ul/lIS cst) r;¡~i"s in solidllm n silllfUlis 
pal's {cnctu/'. Et (,'est pOUl' cette raison que .1é~lIs·Chl'ist 

transmit aux ApQtres, et par (,olls{'qúent a leul's slI('cesscurs 
les ("w'ques unís á saÍnt Pierre, tout son pouvoir sur l' l~glise, 
Dlmc ce ponyoil' réside dans l'épiscopat, e'est-á·dirc dans le 
COl'pS épiseopal ayant Pien'e pom chef. Tlonc ehaque éVl'qllC, 
par le fait meme ele sa eonséeration, de\ient un llIelllbre UlL 
corps épistopal, eL pOllrvll qu'il soit uni au ehef ue rt~glise, 
il entre néeessail'emrnt en possession du POU\Oil' h'¡msmis 
par J\"ott'e-Seignenr aux Apótre~ et it Iellrs SllCl'CSSeul's. (,'est· 
a-di re au eorps épiscopal, on, répdons-Ie eJl('ore ,¡,ce saínt 
Cyprien, á cet épiscopat qui esl un, et cujus in solidulII ({ 
sinyulis jJa¡,s tenetur. 01', pl'éeisément en vel'tu de SOIl canle
terc rs~enticl d'tmité, ce pOll\'oír s'applilIllC il I'lIuiH'rsalitl; 
de rJ~!!;¡¡se. Par consé(IUenL, les ('Y('ques, non bo!(s, mais 
réllni~ al! Pilpe, et constitllant ajl1si le ('orps épi,eoJlill, pos
sedent, en tant r¡ll'éveques, autorité sur toute n:glise, Et 
voilá COlllment s' ex pllque eette j uridictiúll lI11Í\erselle que 
poss¿~de chaqlle éveque dans tout coneiJe général légitime
mcnt conyoqué, et alol's s'cxel'ce sur les éveques, réunís 
eOIllme 1l0US ve non s de le dire, eette assistanee particuliere 
de Jésus-Christ, en vertn de laqueHe l'infaillibilité se COI11-

munique a leurs déerets. 
,lpl'es tout ce r¡ui él été ex posé jusqu'ici, il résnlte, chaellll 

le yoit, de la fondation et de la constitntion méme de l'épi
scopat eatholique, que le pOllvoir général, c'est-ú-dire cctte 
juridiction universelle que ehaque éYell11e (non isolé lIlais fai
sant partie du corps épiscopal) possédc SIll' l'];:glise, n'exclut 
Ilullement, comme condition llécl's,aire et absolumcnt 
requise, la jurieliction sur lm diocese particulicr. C'est 
([u'en ellet eette dernicre juridietioll a sa so urce dalls la 
mission que re\{oit l'évéque (le gOllvel'l1er une portion du 
troupeau de Jésus-Christ et découle par (,ol1séqucnt, soit im
médiatement on médiatement, uu Pape, e'esl-lt-dire d II ('l1ef 
de rr;:~':lise, am{lH'1 :'\otre-Seiglit'lIl' a ¡lOIl\H' :llItorit(> sur les 
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trOllpeaux et sUl'les l)astellrs : Pasee oves, pasee agnos. Antre 
ehose, on le voit, est la j uridietion partiellliere que l'évetlue 
possede sur une Église partiellliere, alltre ehose est la juri
diction universcllc qu'il possede sur toute l'~~glise; atItre est 
l'autorité qu'il a s1J.r son diocesc, autre cst cclle qll'il a SUl' 

t011te l'Itglise, comme membre du corps épiscopal uni it son 
chef. Le pOllvoir et la jllridietion <le l'éveqlle dan s so~ dio
el~se viennent dn Pape; le ponvoir et la jllridiction de 
l'éveqlle faisant partie dll eorps épiscopal réuni ayer son 
chef, de l'éveque, par exemple, siégeant dans un concile gé
neral, viennent de DiCll. Pom avoir jurididion sur un dioepse, 
tOllt éveC[ue a besoin de la mission du Pontife I'Omain; pom 
lui dOIlIlCl' juridiction sur l' Église universelle, le caract{~l'e 
épiseopal seul suffit. TI suit de lit qu'uIl éveque in parlilms a 
le dl'oit d.~ siéger dans un eoneile general et y possede voix 
drlihératlve, puisqu'un eoncile général, eanoniquement 
I'éllni, repi.'éscntc l'épiscopat eatholique dont parle saint 
Cyprien, et atlquel Jésus-'Chl'ist a eonfél'é, avee l'llllité ue 
gouvernemeut, ton t pouvoir dan s son Église. 

NOllS conclll\'on8 donc que ce n'est point en vertll d'lln 
privilége 011 d'une eoutllme que I~s eveqlles in parlilms 
siégent dans les eonciles g~;nérallx et y ont voix délibérative, 
mais bien en vel'tn de la rnission divine qu'ont re~lle tous les 
éveques en union ayec lellr ehef, de gOllverner I'Église de 
Dien. Ainsi s'expli¡¡lle parfaitemellt ce texte de saint Paul : 
Attenditc vobis el universo y7'cgi in quo Spil'itus sanctus posuit 
rpisl'njJos /'cQCI'C Ecdesiam Dei, 

Saillt Cypricn emploie trois eomparaisons qui servent ael
mirablemellt il fain' eomprendre I'unité de gouvernement 
établic par .Téslls-Christ dan s son ~:gJise; et hipll ([n'elles se 
rappol'tt'nt 11 l'''~glise universelle, elles Hons font yoir ce qu'y 
sont les évequcs en verlu ele leur eonséeration meme, ce qu'y 
est le Pape en vel'tu de sa pl'imauté, et enfin ee qn'y sont les 
éveqlll's et le Pape pa\' \'(lpport á ,Tésus-Christ, le tlivin fon
daten\' de 1'1-=glise, 

NOlIs eitel'Ons sans C(JInmentairps le~ pRl'oles de saint 
C:yprien; elles se trollvent dan s son livre De unitate ErclesiO'. 
Les voici : Quo modo solismulti radii sed {limen unum, el 
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mm; arooris mullí sed roour nnum. tcnad radica: [undalmn, 

d IflUlln de ,frmtc 1t1iO ¡'¡vi ]Ilurimi dl:flwtrlt, u/lfI/cl'usi/os licet 
di!lilSll vidratnr ex/tltáalltis ropilf laryitllli' J unillls lml/m SCI'

ratul' in oril/inc.:¡vI'Ue nu/illtn .\Olis (l fO¡,pO/'C, dil'isiol/I'II/. lllCi,1 

ullila.~ non (({pit, :1b (Jrliorl'/I'{lIlfíC rlllllll/I/,.!i'IIi'li/S I/T/I/il/o!'c 

non potfrit.:¡ !(mfe ¡!/'IN'ide rivllm, Im('rislls !trcs!'i/. Sil' el 

Ecdcsia J)olllini. llltf! perflls(!, l"T 01'111'11/ fo/ulII I'!lIlios .l/lOS 

1)(1/.,.71/it j Ul/ll1l1 {({/IIen hW/1/ esl !Jllod Ulli!fllc difliwdill/r m:1' 

/ll/illlS co' poris sCjillrftfl!/'. !:llII!()~ SI/OS iJl II1liva.\'.'/l1I terralll 
('''pi(/'I(¡a/al i .' r',Ucndil, jlmjlll!'ntn {1I1'.I/ik/' /'ivo,1 falil/s (':rpan

r!.il, {'1//l1I/ {I///len ('apllt ('si, I'f nriyo /lila, el 'tr/a/l/lllnji:cnn. 

ditl//is sUC(:tssiúus copiosa . .'I,in,i le eot'ps épiseop¡d, "ni il 
son :.)('1', <,o¡¡,titlle edil' !ull:ierc qlli I:'dairc ¡, .. ; 1l'IH'I!res Ile 

r"1'i\'IIl', el ([Id 11 son fo~ C;' 'c'l\ ,1r;slIs-C1'l'ist. L'.' ('Ol'pS ('pi~('opal 

uni ii ~Oll (bvf e,t ('('l ¡ll'hl'c (jlli f,'l!('tilie (]?llS I'V!!ii-I', P:II'('(: 

qu'il ¡¡ Sil ¡-¡¡dne cn .I(·sus-Lhl':s!. El:íin le eol'ps l'pi,,""p:!l IlIlÍ 

¡, ,,);[ rhe!' est ce ll','tlYC :¡':í ,e d¡,iSt' el! I'lIi';s("III'\. 11:':11' ¡IITO

set' ;·t !"('l(lOndel' Je Ch':lI1;P \~\iH:~_!J'liiqllP. TO!lt ,\ cst III:jt('· en 

.!("';!I"·C!II'i< : ~i ¡'OJi 1\'J\\Ilt';1l' 1I1W l!I'illll'he de l'ilr!ll't', ('l'tte 

11I',¡;:('I1:' !'(' I'orte]'" p)!!S d'.' frrlit s ; "i 1'011 ~"jl;! (! I:D <il'S 

1'1IisSl'i l !l'-. (le. la ~Ollr('c, ¡'II'II'I'iSllS !!I'!'.'!'!I j ,,¡ 1'011 IJltl'rpose IIIl 

ohstaele l'iltre un I',I~ ni; et 1(· f".l el', la illllli<'n! tI(, l'l'. ra~ OH 

,ieut Ú lllillllJlIer. Tilllt jJ l",t \ I'ili (jlle i't'pis,'oPilt, dl'stilll' 
Ú j'(>'.(il' lE'.(1he, est e.;sellticlil'IllCllt fOllll¡', SIIt' J'lIuitó de gOIl

yern0l1le))t, il Jaqllellt' l'OIH'OUrl'nt tou5, les rVt'ques unis á 

PielTe IClIl' chef, IOl'srrll'ils se trDuvent rnssemhh;s H\ee lui eH 
.Jésus-Christ, souree et origine de tout pOllvoil' : UnllJJI 

'a/llm mj!/I1 csl, el OJ'iqo una. Aussi saint C~prien pOIlYilit-il 

dire el1 toute 'PI'jt¡; : I~'pi\copatlls unus est, 
PilIltal~()tl pt OpiZOll avaiellt dO!le parfaitl'llIl'l1L le droit Ile 

sieg"I' ualls le deuxieme cOlll'i!e gínérill 11(' L~()ll. 
He tOl1t ee ({ui pl'I;('('je 110llS pOllVOllS lktlllire pJlIsiellrs 

\éril,',s l)l'opres it éclnirl'ÍJ' ('e!'tilill~ poillts ohsl'urs ou mal 
eompl'is jllsf{lI'iei par hieil des esprits, 

1° Les én'lflll's pellH~nt e!re appeks, d:l1ls tl)lItl' la fOl'('e 
du tCl'me : SllcceSII'1!I'g d~s ,:¡/)(JitfS) Jorsqlle, rt'lIuis L'lll'ou('j]e 

gl"lll'l'iI! , ou ll1('~lle dispersl's SIIJ' la surfaee de J" tt'I'IT, i1s 
;q.:issellt ue eoneert, SOllS In di reetioll et SOHS la dl'pelld,; !ler 
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du ehel" \'i~ihJ.c de rt:glise, avec !eq1le! i!s constitUí:'2,¡ (l!or~ 

le COI'P', ¡'·pis('opal. 2" l'n PYi'qlle, en lant qn'év/7qllc ditldsain, 

ne pcut i'tre, ü p!'op!'cmcnt parle!', appelé Sll("('CSSeul' des 
ap6ll'cs, ~al' ~'cst dll Pélpe que lui ,ieunent la mission et la 
jlll'ÍdidioH pal'tieu!il'I'P dont iI a hesoin pom gOlnerner son 

diol'i,s(' et ([lI'il He fHut pas co))fondre avec la juridiction 

g~n0l'ale que !out ,;veqlle I'e~,oit de Dien par la ~onsl;emtion 

~pis~opale, 

C'est ('('ttc jlll'idiction partieulii'l't' q!Ji l'cnd, par cxemple, 

l'al'eh!:'\(\(IIIC de 1,.'on SlIecusseUl' de sait;! Pothil1, l'éveque 
de Temi slIec!:'sseul' de saint Valelltin, etc" dalls I'admillis
tl'atioll d.'un mi'me diocese. 3° I1 Sllit de lil q:!'Il11 éyequc" 

s'i! Il'cst point rl'ulli a tout le eorps ¡;piseopnl, uni lui-lllellle 

a Pi!:'l'I'e : dans le sells expliqué plus haut), lIe pOlll'ra .iall\ais 

(,'\(,I'('el' la jlll'idil'tiOll ~élll;rille; eéll' le Pape seul jouit de lit 
prim<llltl' lIoll-seulclllelll d'ltolllleul', Illais eucore de .iuridk

tiOIl S!II' IO'lte 1'I::édise, .J" La jlll'irlidion pal'ti('lolicre ~llr un 
tlio(',',(~ (:t;;llt 1~1l1ii'I'('nH'ilt di:;tilll'te de la jUl'Ídiction grm;
nI<' 'f'le pcssc¡]e tOllt ¡;H'lJ!1e en ,('rtu de sa eons¡;el'atioll, ne 

('onf('\',' P"" k !lJ'()it de :;it·,!.!·CI' dalls Ull COlldle g~llél'al aH'e 
,oi" (L'IilH'l'illh(' . .j" T;¡,iI ¡;'PíIlI(, possio¡]c (1011(' 1l(;eCssilÍl'c-

1II¡'nl IIlle jill"idil'l:o!1 g('lil:l'nle SIII' ¡'¡~;.!!j~;;. llHiH'I'sclle, sans 

'fu'jl ¡¡it Ll's(¡ill pO:I!' c,~la de po",·(d,'1' w:c j:li'iiieLioll p;\rti .. 

clllii'!',,; SII1' UII ,liol'('se adl'l'll,illl' .. ¡¡ttl"ud;¡ (¡UC rtrbel'p:'t, 

en taut qll'instilutioa dh Le, \l'" pi:, rO:;I' ohjet ULe l~glj,t' 

pal'til:llliél'l', lllnis \'~:g¡iS2 IIIlIYl'l',ellc. ':" Ell ObSel'\"Hilt (lite 

tOllt é\l\¡IlC re~'oit. (immpdiatcllIcu! (ltllllt'r1iatemenf, du POL

ti,'(: I'olllain la jlll'idiction sur tille tglbe pal'ticlIliel'e, l't que 

n:tt~ jlll'illie!ioll \le déeonle poillt dll eill'adere épis('opal, 

{("lIIPI cOllfi're seulcment la .iul'idietioll g('H:';'¿dc ~!ll' i'T~glbc 

lI11iYCI"cllp, OH s'C'ipliquc sans pdll~ pOllrquoi les i¡hh¡"·" e'. 

ilutres pl'dats, non I'e,ptus do l'al'a('tl'I'L~ ép¡'iCOp"l, peUYCllt 
l'X!:'I'CCI' ('ctte jurirlietiou particuliel'e, 7" De ce que les ~euls 

l'n\f[!I!'s Ollt le droit ¡\'¡'.ssistel' :IllX eoncilcs g('nérnux ü\"ce 

\'oi;; llr'-!ih('rativc, ji I'ésnlte qlie les canlinanx non PYPflues, 
les alJbls el les 5up\;ricld's d'ol'(lrps reJigicnx ne pCllH'!Jt y 
t'trl' adlllis fjtl'CIl \'erll1 d'lIll pl'ivjlégc ¡¡cCOI'cIé par le Pontif'e 

!'Olllilill. ;,' 1".li'(!,I(~ .Jrslls-Christ a dOllllé Ilntol'Hé SUJ' son 
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t:¡!;lise, en une occasion a saint Pierre seul, et, en une autre 
oeeasion au corps épiscopal (représellté pal' les Apótres), uní 
a saint J:licrre et SOllS la dépendanee de cc dernier, on yoit 
lmlllédiatement la flltilité ou pllltút l'inutilité de eelle qnes
tion : Le concite g(:néral est-il slIpéI'ÍI:ut' au Pape! En efret, 
apl'es qne Notl'c-SeigneUl' a fait l'onsistcr le gOtlVel'llement 
dc sOIl~:glise dans ulle lIllit(; établie SOIlS la \lépcndallce du 
chef vbílJle de cette JIlfllle I~glise, il est impossiblc de COJll
prendl'c ('Olllmcllt un condll' gélléral ponrrait litre snpél'ieUl' 
it ce chef. 9" Tontes les fois que l'élcctioll d'Ull Pape est don
tellse et qne ce doute est fondé et raisonnahlc, le COl'pS ppi
sropal senl a le tlt'Oit de s'él'iger en tribunal SUpl'fllle pour 
examiner la qnestioll et la juger SUIlS appe!. 

.\OllS n:viendrons sur ces del'llieré's eonsrqucnccs et SUl' 
les réJlexions qni rn dPcoulellt, lorsqllt' dnlls notre troisiÍ'me 
\olume nons nons occnperolls du cOlldle de Constanc(', POllr 
le moment, nous !le voulons pas pcrelrc de "He le but prin
cipal (Ille llons nons sommes propo~é dans ee pm'agl'aphe, en 
entl'epl'('nant de démolllrcl' le droit r¡u' on t les é, e(IlleS in pat
libus ele sil'ger dans les coneiles genél'ill1x ; en eonséquen('c, 
nons allons examinet' si la dortrine que nous vellons el'expo
ser trouve aillelll's sa confirmatioB, 

Nons avons fait obscrver lIll'il existe dellx 80rtps de jnri
dietion épis('opale : ('une générale et que posseuc tout 
én~ql1e, l'autre particuliere et que possedent seulement les 
éve(lues dioeésnins. La premiere a pon!" objet le gouvprne
mcni général de l' t~glise unive¡'selle, la 5econde, le gouvcr
ncment d'une Église particuliere, 01', eette doctrine se trollVC 
etre parfaitement en aceol'd avec le rite de la eonsperation des 
éveqlles, 

Comme 1'J<:glis~ catholiql1e devait dLll'el' jl1squ'!t la fin des 
siecles, il fallait nécessairement que le earaetere épiscopal flit 
tmnsmissible, ¡¡/in quc les évequcs, se Sllceédant SU1' un 
meme siége, sous la dépendancc des SlleceSSCllrs ele snint 
Pierre, pussent contiunel' la Illission des apótl'cs et I'~git' 

J'Itglise de Jésns-Chl'ist. J\1ais pour ccla iI fallait aussi quc la 
tl'ansmissioll du earaetere épiscopal s'etTcct¡¡¡\t au moyen de 
signes sensibles; cal' de mClllc que l't:glise est ,'isible, son 
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organisation doit etre visible, et par suite le rite de la con sé
eration des éveques doit l'etre aussi. Ce rite remonte, d'ail
leurs, 'luant a sa snbstance, j usqu'aux temps apostoliques. 
Or', dan s la tl'ansmission du caraetere épiscopal au moyen 
de la eonsécratio!l, nous tl'OUVOllS indiquées, et en meme 
temps distingllées, les deux jnt'idictions dont il a été ques
tion plus hant, I'une génél'ale, I'autt'e particuliere. 

Sans ,ollloi,' l'appol'tet' ici toutes les prieres, toutes les in
vocalions et ton tes les formllles employées dansla consécra
tion ('pi5copale., nous nous Iimitel'Ons a eiter' eelles qui se 
rappol'tent davantage I1 notre question. 

1I sera bon d'obsener (Iue ces formules, ces invocations et 
ces prieres n' ont'pas Mé composées ou adoptées par I'Église 
apres que qllelques théologiens et canonistes ont eommencl' 
it douter si les éveques in partibus avaient ou non le droit de 
siéger allx conciles généraux. 

Le plus ancien des évcques qui assistent a la consécration 
adresse á J' év(\que eOllsacrant la demande suivante : Reveren
dissilJ/c Pata, poslulat sancta mateJ' Erclesia cat/lOlira ut 1I1m( 

prrrsentcm presbyterum ad on1ls epistopatus sublevetis. Ici on 
ne fait aucllnc mention du diocese, que l'évcque soit ou 
non évéque ayec juridiction particuliere. Lorsf[ue I'on con
sacre un éveqne in ¡l(ll'tibus, iI n'y a pas une seule parole 
chanp:ée dans le Pontifical romain, et ron fait llrcter a I'élu 
le m(\me serment qu'aux éveques dioeésains. 

L'{oveque eonsacrant déelare ensuite quelles sont les fonc
tions episcopales, sans faire aueune distinetion dans le eas 
oú l'éln serait évcqnc in partibus : Episwporum oportet judi
tare, interpretari, elc., et dan s l'Oraison il adresse a Dieu la 
pricl'e suivante : OrcII/us, ut lmie electo lllilitati Ecclesiw pro
videns benignitas O1nnipotentis Dei gratim st/m trib1lat largi

tatenl. 
l.'on ,"oit drjá que par cetlp pl'iere Diell est supplié de 

pourvoir a I'utilité de son Église en aecordant a l'éveque élIJ, 
annulaire Olt Hon, gratiw laryilatem. lei eneore il n'est pas 
question du diocese, mais de l'Église en genéral. 

L'oraison sllivante déclare d'une maniere plus explicite ce 
IJn'ull rvhlue, in partibus ou non, re~oit de Dieu par le faít 
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meme de sa conséeration. Le eOllsaerant prie eomme il suit : 
Idcirco lwic famulo titO Ijuem rul sUlIlmi sutcrdolii mini.'iterium 
elegís/i. o. da ... Domine, claves rcqlli l'Ie[o/,/un, ut utalur, non 
glorietw' polulate Ijuam tribu;, in wrl!firationéln non in des
trutliollcm. Qllor!rnmql¡e ligavai! sl/pe/' lerram sil [iyatllln el 
in fa'lis J' el qw¡dl"'lllJ/ljue so/veril super lCl'mm sil sollltUI1l el in 
m'ti" et 1j1li maledi,cerit f.i~ít ¡!le IIwleditllls, elf". Tl'ilmas ti, 
D:¡;I/i:lc {'(lI!ti'lüam epismjirdf.1I/. ad I'cgendn;n Hu1e,i rllll tualll 

(iel l'l]('OI'C il ll'est pas qllt'stion de dio('l"C', mnis de l' ~:~lise 
Ulü\l'l'~elll'\ el plebemsibi rnlJllltis,wm ',"oid maintenalít le dio

('<'se distingllt~, eomme on le voit, de r~:glise ll~ivel'sc!¡e). Sis 
ei flil,'1l!l'itltS, sis ei poteslas, cte.; ees dCl'uiel's lllOtS indilfuent 
In jlll'itlidioll g~néi'ale qui yient de Dien. De l'ensPlllble des 
p:\i'()les que IlOLlS ,enons de citer, ct q\li sII¡¡¡rai\'ut it la ri

gile\lr pomo l'psoudre la qnestion, il rrslIlte évidcllIJ1Il'nt (IIW 
tOIl t éú'que, dan s sa COllSi'('['(l tioll, re(.'ui t \lllC dlilil'c \ i'Ilthe

dl'o'il!l: pOLll' rCogir l'Églisc de Dieu (ad regendum H/'desialJ, 

[Wlil/ , et un pcuple dl;signé, dnns le ca,; oú i! ,:.¡git d'nn 

¡~'l'lJUl' dioeésain. 11 rr('oit done, dan s ce (lcl'llirr ('¡!S, denx 

.í Ill'idkl ions distinetes : la pl'pmiél'¡> ilyant pom objct d:glise 

IIlliH'losellc, et la seeonde nn cliod~se particulicl' (ple/;em sihi 
(()/Illilissalll). 

La tl'H~itiOll de ¡'anue,w filitc cnsnitc ú I'évéqlle mérite 
égaklllcnt ¡l'etrc rcrnarquél', Slll'tout par eel1X quí appellent 
les ¡"IP¡lIeS in partibu.~ évéc¡nes annlllaires, avee l'intention 
de dépl'l;cier lcur dignité, eomme si l'annean n'était qU'Ull 

simp\' sigile honoriliqllco Voici les paroles <[ni aceompagnellt 
la :'e:nbe (le ['annean : Areípe annHlulIl, fidei srilicet siYl!lun
lum, I]lwlerms sponsam Dei, snnrtam uideliret Er:desia/J/, i:l,te
merata jide ornatus, illibllte custl!dills. L'annean cst ,;OIlC, 
avunt tout, un signe LIJli illlli(!ue I'UUiOll de l'~v&'(lIte it son 
¡;pouse , I'Eglisc de J~sus-Chl'ist, et qui d(>dare l'o!¡iigatioll 

que eontl'acte le meme éveqné, in jllll'tilms Oll non, ele ~,lI'llcr 

aVeé vigilanee eette saiute ~:pouse, SllTU'Ütllt videlicet Etc/e
sia.'II; ce ({ni n'empcehc pa-; d'aiilelll's que !'annCtlll n'indil¡lle 
an,"i ['union de l'éveqnc diocpsain it !lile ~~g1iSl' pal'tieu[il'[OC. 

\ia,;i l'anneau n'est point un simple signe ll'hotllll'lIl', Il\ais 

il l'st l~ s~ mhole d'ml 1;cn slJ('eLll '[ni llIiit l'~'V(\(fI](', quel 
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'lu'il soit, a \'I~glisc de .Trsus-Christ; de plus, obsenons (!::c 

l'on nc t'alt pas mentioll de diocesc dans les puroles t[ui al:

COlll pagncll t su ¡'('mise. 
ElISlIitC ,iput un moment dans la cOIlséáa:ion 0\1 l'on 

parled'lI11 diacese, ('omIllC on cn a déja parlé dan s l'inyoca

tion rapportée plus haut, 
Ce moment est celui Oll J'évéque consaerant remet le mis

scl au nOll\el éveilue en lui disant : ['ade, prcedica populullI 
lib; fOllilfli¡Sllll! j paroles qui inuit{uellt le diocese s1 l'évéllLlC 

'eomaeré en a un, 
Enfin, apres in oir renuu a DiclI des al'tions dc graces, 

l'é'¡\quc '-:Ollsaerallt rédte \lile der,lÍet'e ol'abon. CeBe-ei in
d1LJi1C, S¡IIlS alleUlle arnbignite, que I'é,elllle consacl'é a ¡;té 
cllOis1 dl' BicH, c'est-a-dire du PastcLll" 8t Rectcur dc tous 
les lidt'ies, pOUl' régir dalls le sens indiqué plus haut l' Église 
univm'splle, et non l'Église pal't{culiere qui a pu d'ailleurs lui 
etre légitimement assignée par l'autorité papale. Oremus, dit 
l'én\que consac1'<lnt, J)eus, omniumfidelium pastur el 7'e1'tor, 
¡milI' /amll[wll (¡mm que m Ecclesiro tllle prwe.ne voluisti elc 

üe tOllt l'e qui vient (r(\tl'l~ dit, nous pOllvons done 1'011-
clUl'C <¡He la ('ollsteratioll d'Ull e\ú¡úe ne confere pas néces
saircnwnt le pouvoil' dc 1'{>gil" lllle ~:~lise !l!u'ticnliere, mais 
bien cdlli de régil' r ~:gli~c llnivel'selle, en te sens que l'éye
que consael'(> ¡Út pas it gouvcl'llcr celle-ci seul, lllais in soli
durn avec tous les antres éveqnes ses fl'el'es, et sons la dépen
dUllce clll Pontifc I'omain, a qui appartient cxclllshcmcnt la 
prilnauh; (l'llOl111CUr et de juridiction sur toute rÉglise. 

Ce ¡¡Ulo UOIIS venons d'étabiir au sujet des é,eques in par
t¡bus en le dé,luisilnt dll rite de leur cOllsécratio;l, ne saurait 
etre nié par personlle, a moins qne ron ne veuille torturer le 
sen s naturcl des prieres et des formules consél~ratoires, et 
quc I'on prétende voir en elles des pl'ie¡'cs ct des formules 
il1usoil'es. J)'alltant plus qne selon le mot "i eonnu de saín 
AlI~UStill, forma orand¿ est forma cre dc 11 di. Done un é'veqllc 
consacr~. est, en vel'tu memc dc sa cOllsél'I'atiol1, reCOl1llll pill' 

l' Égiise pou!' un membrc tIll C(ll'pS épiscopal qui routiUllC !;¡ 

lIlission dcs Apotres et nuqucl a dé confié le gOllvcrnclllcnt 
de too s les Hdeles, sous la dépelldance tIu Pontife romain, 

3i. 
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Apres ce qlli précede, nous ne Yoyons pus comment on 
poul'rait soutenir qu'un én'.(lue in partibus n'a pus le drClit 
d'assister a un concile gC>néral ct d'y donner son vdtc. De ce 
que cet éveque !le posst'dc point de juridiction sur une 
f~gJise particulicrc, il !le s'ensuit nullement qtl'i! n'ait pas 
le droit de sléger aux eoneiles généraux, puisqllc ce droit ne 
dépcnd pa8 de la juridietion sur un dio('e~e déterminé, mais 
d~collle dll caraclere épiscopal, (lui cO!líh'e Ú I'évequc UIle 
juridiclioIl générale Sllt· toute I'}:glise. ObsE'n ons, en outre, 
qne dan s tous les eon('i1cs gé!l0raux, a part ccrtains eas pal'- . 
ticnliers, l'on nc traite gue1'e que des qucstlons ayant mpport 
á la foi, á la discipline dc l'l~glisc et á la réforme des JllQ'IJrS. 

01' ce triple objet conceme l' Église uItiH'rselle. La juridictloIt 
sur une ]~glisc particuliere n'a dOllC point á inten e!lit" id; 
ear celui qui ne possi>de qll'llne juridietion p<lrticuliere ne 
peut par la memc prétendre exercer une juridiction géllérale. 
P01tt· <lyoir droit a cette derniére, il faut done ab:,olulllcnt 
reeoluir á Ulle souree différentc de celle de la jllridietioll 
particuliét'e. Dans le cas qul nOU8 oeeupe, la SOllrce de 
j uridlction générale réside, eolltmc nous r ayons fait voir, 
exclllsivemellt dans le I:aractére épiscopal, en vertu dtt
([Ilel l'énlque cons<lcré devient membre du corps épiscüpul, 
qui a été établi par l'Esprit-Saint pour gouvel'ller l'Église 
de Dieu. 

Ce que nous disons est tellcment vrui que les abbés, tout 
en possédant juri,diction sur Ull troupeau spirituel, n'ac
quierent eependant point par la le droit de siéger aux con
ciles générallx eomme les éveques; et s'ils y assislent, ce 
n'est qu'en vertu d'un prh'ilége. Ainsi, encore une fois, ce 
n'est point la juridietion particuliere sur une Église qui 
donne le droit de siéger allX conciles généraux, mais c' est 
quelque chose de tont a fait distinct de lajuridiction, c'est-a
dire I~ caractáe épiscopal. S'il al'rivait qu'un éveque fút en 
meme temps <lbbé d'un mOIl<lsti>re sur Jequel il exer~'¡U une 
j ttl'Ídietion réelle, eet éveqne assisterait au eoncile général, 
non plus par pl'ivilége, mai;;; par droit. Et pourquoi? Paree 
qu'il est éveque. Répétons-le done encore une fois : ce n'cst 
Jloint la juridiction particuli-ere sur telle ou tclle ~:glisE' I¡tt.i 
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donlle il Iln éW\Iue le droit d'assister au concile général, 
mais e'cst un:quement le caracll:re épiscopal, lequel confere 
la juridictioll g¡"nérale. Done nous pouvons tirer les eonclu
siolls sniYantes : 

1" Le Pape, comme chef supreme des fideles, exerce sa 
jllridiet\on sur toute l'}~glise, indrpendamment des éveques, 
qui eux all contraire dépendent de lui. Aueun doute n'est 
permis á ce sujet, et nous n'avons point a abonler cette qucs

tion. 
2° L\;vé(lUe, s'il en a rc~u du Pape la mission légitime, 

exeree une juridiction particulierc sur une portion du trOll
pea u de .ll~slls-Christ. 

:~" Tout le ('orps épiscopal exerce, sons la dépendance dn 
Pontife romain, une juridiction générale sur l'Église uni
versclle, lorsqu'il se trouve réuni en concile gbléral; e'est 
alol's que chaque évcque exeree aetllellement eette jnridiction 

f1ui luí a tité conférée par le fait me me de sa.eon,sécration, 
comme ¡;cxpríment les ¡,aroles déja citées plus haut : Tri
bUIl, ei, lJolI/ine, cnthedram episcopalem ad regendum Erclesíalll 
(lla 111 , 

Aiusi les t:'yeques, dans les conriles généraux , posscdent, 
en yertu de leur eonséeration mrme ct indépendamment de 

toutejuriclietion particuliere, un pouvoil' dejllridiction ql1'i!s 
exerc~nt sur l' ~~glise ulliverselle; de sor te que ce n' est pas la 
jUI'i<lidion sU!' tel on tel diocese qui donne a un ¡'Yeqlle le 
droit de siéger d¡ms les cOJ1(~iles <Ecuméniqucs. 

C't'st pOllr la me me raison que les abbés ~non éw\qnesj n'~' 
siégent point dI' droit, mais seulement par priyilt-ge. Assuré
ment les PYrques ayant juridiction, par leur expériencc et 
par la eOlllwissanee pratique qu'i1s ont des besoins de Icul's 
pellples, sont d'une grande ntilité dans les conciles généraux, 

slHtOl1t en watierc de discipline et de J1Hl'lll'S; tOlltefois les 
pypqiws in p(lrlilm~, eux anssi, peuycnt apporter au concile le 

COllCOllrs de lenr exprriclll'e et la connaissanee qu'ils ont des 
he~oil1s généraux de l'J~glise. Ainsi la juridietion sur une 
Église partieuliere !le couIere á Ull é\t'.que, par rapport au 
concile g¡;IH'ral , <lne l'nyantage dont 110US yenons de. parlrr; 
encore un t'yi'oque in partiblls peut-il posséder ce meme avan-
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tage par une autre yoie, Qua¡;t a ee qui COlle(TU' les tradi

tions des Églises, un évcque in partiúus pellt tl'l's-bien en 

a"oir it cornmuniquer an cOllejle, attrndll qu'il n'est ras ab
solllment néccssnire de rpsidel' dl111S un pn~ s pou!' cOllunitre 
les coutlllnes ct les tmditiol1S de ~es 1¡¡lbitallt~, :\liis a!ors en 

ql10i done la jllririktion sur llIII' E¡.:U,e particuIi¡'re uOlllle

r:,it-ellr al!X l'\(\qlll:S ([ui In ¡;os,édl'llt le dl'oit d(' sil'gel' dnns 

les cOllei!I'S géutraux, á l'exdusioll des <"hIues ill pUl'fiúus? 

Qll'ajontc ('ctte j1ll'i(lidion (in di'oit qu'a tout {'\{\¡¡UC {l'assis

tei' a ces eondlcs?\ous ne Yoyons qn'llne seuk fi,hm (Fi'OU 

sr¡':lit prllt-Nre teuté d'invoquer pOli]' fitlJ'e Mri\ul' ce Ul'oit 
de ¡;¡ jlll'jdiction 8111' m;l' j::glise particnlil'l'C : te ~'{'I',\it (r.d~p
g-tH'l' que les p\t'qtW" il,' ant cettc juridiction sont les 1'I}lrr'

sClIlrmts de,lcnl' pCl1pln :nl {'ollcile mcullIÍ'lliqw'. }!;lis s'il (st 

YI';,i que ('('s éYcqllc~, Tlpl'l;Scnlcllt ¡¡im,i !PllI'S trollpCiiU\, les 

¡¡lJlll;s ck\Tont égalcmcl;t repr(scntcr les tidi'lcs sur (l"i ils 
OHt ,Ílll'Ídirtioll et par Sl:ite :n oir le mcme cll'(lit que {'es h'p
qucs: 01', tout le ll1o;;dc eomicnt í¡llC les <I!Jh(~ Il'"ssistent 
aux coneiles géIll;nwx que par pl'iYilége, Ce lle })('u I done 

Pi¡S ('Ire la qllalit0 de ]l'pl'éSClltllllt des fic¡¿'!es !fui <!oune le 

rlroit dont il s'agit, mais une ¿lllfl'C <Juulilé loule dill'érullte 
de ('elle-lú, i1 sa,011' le (ame/el'e épiscopal, en confrrant a 
l'h'{\quc la jlll'ididion glllél'ale, Si l'on insistait d'ail\cUl's et 

que ron voulút s'nppuyer á toute force sur la prptendue qua
lité de représentant du pcuple chl'étien, ron ri~qu('r;\it de 
tombe\' dnns une el'reur extrcmempnt grave, edIl' de ('\'oil'L' 
que les íldl-!es d'un diocese conférl'llt (an lI\oills {fUllC m(1-

ni¿'l'e pas5ive: a Icu1' é'veque le droit dc les rrpl'belltCl' dans 

les conci!es gém>ranx, 

]1 faut done mettre entierement de eMé la jUl'idiclioIl l)(l]'
tÍ('uliere IOl'slJu'on veut se r{'l1dre eompte du ¡Jroit lJ ue lW:lt 

Dyoir un l)l'élat de si~gel' dans les ron{'i!es (eeuml'lliqm's, 
L'on doit au eontral1'e, dans (~c cas, l'C'eotll'ir ulIi(jllc!II"llt nu 

c(lr'aclere épiscopill, puisqlle e'cst aux (;,,'qucs s('\¡]s que le 

pOllvoir de ré¡!ir l'}:¡rlise de ])j('u, SOllS la !l{'pctldali('c du POIl

tife l'omain, a dé donnÍ' par l'Esprit-Snint, ~alls ¡¡\!{'lllI t'i'ard 
a la .i~1I'id¡dion partieull¿.l't' qtlc ('lliltIlJ! (;'e':ti'c l\l\ pcut 

c1"<.dlleurs pos~;é(lel'. TI('ll:l}'nlin~ dont ~':I:~t(ll'H(" n!{~c:(',:!:';l!(1 llfl 
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saunüt Nl'e eontestée, sOlltient l'opinion que n01l8 défp]ldol}s 

id. 
Yoiei COlllment il s'exprime dans ses controyerses contl'e 

les ]¡t'')"diqll(,s!t, 1, cnp . .\Y, De rontiliis et Ecclcsill, p, ~no, 

LlIi-'dull. 1 !ik7 : Cllt/¡ofitorum seulmli(/, est solos prwllllos 'IIIll

j01'('S ((ISljUf IJIIIIICS, id esl cjlistopos, in conóliis gencraliúus ft 
J!I'OViliri¡diúlIs lWÓlJ'cfus sl!//rayii decisivi ordi'llarii j el' pri

t'ilc!Jio {l'IIft:m et tonsuctlldillc etillmcal'dinalcs, auuates el gC1!C

mlrs (¡nliJl'/iIll, lirel fpis(:oJii non sint, ex prcsúytcris autcm et 
aliis tlc!';!is lIIinurilms lalltullI vucar; aliquos virus doctos quí 
j1l1'(1I1 ill disputando vd aliis minisfrriis. Principes aU/fln vo
mri J [1(1;1 '/11 wllciliam d1fendant, tUIn ut testes el cOIIscii dc
cr¡;[O)"i11J1 cUfII:i!ii, postra transgressures et contumaces l)(rni.~ 
f'ol'jloi'lllilms pllniant. Dwir¡uc C.I; jil'il'atis laicis tantwn vocari 
II/i(j'llos, qui videantul' utiles vd ner.cswrii ad aliquorl ministc
l'i1ll11 ('oncilíi, 

On ,oit que Bellal'min ne fait aucune distinetion entre les 
(:H\![l1l'<, qu'ils aient Oll non une juridietion pnl'ticlll j(,\,c; iI 
les di,tinf.!.lll', an contrairc, des cardinaux, des ahilé" des 
sup(;rÍl.:;¡rs d'ordl'cs rcligieux, et il étalJlit (]CllX catégories 

parmi cellx <¡ui sit' gent an concUe général : la eatégoric de 

eeHX qui y siégent c.c drüit, et la catégol'ie oe eeux 'lui y 
siégcllt par privilége OH plll' coutume', A la premicl'e appnr
ti¡onncllt les prélats nwjeut's, eosque omnes j et il a soin 

d'njolltl'l', ee ¡¡ni est ¡'¡ no ter , id est cpisropos, La secondc est 

('OJltpOS(.'c «es eardinaux, des ahhés et des génél'aux d'ol'dres 

¡'eligil>tl\:. Si Bellnrmill avait CfU que les éveques in pártiúas 
El' poss0dilssent pas le dl'oit d'assister aux coneiles génél'al!x, 
i! ;es amait au !l1oins nommrs pnl'mi les pl'Ívilégiés? Ú moins 

que ron ne vCllille sOlltenir (lllC les {>yeques in })//l'fiúus 

düivent ahsolul1lent N.re exclus des cOl~dlcs gl;néraux, taudis 

flue les laiques mcmes peuYellt y nssister par priviiége, eal' 
telle ~(>rait la eOllclllsioll l111ule que sCl'aient alors oh¡igé~ de 

t in']" cellx q ui contcstcnt aux ~Y(\il¡es in pal'lilms le c1roit 

!l'assistPI' anx ronciles u'cum{>niqnes. Aussi Rellarlllin mee 

sn ynste seiellce, aYer' In connnissanec approfondie qu'il avnit 
de Jn ("()Il~tillltiOIl hi{>ral'("Uqup de l'}:glise. et versé comllle n 
J'ttaj¡ (1;1J1S les t¡';,ditiOl1S ll's r1us rC<¡lC::tillllcs, ;;emlJ!p-t-iJ 
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avoil' pl'évu les objections que devaient soulevcl' apres lui 
plusicul's théologiens ou eanonistcs, et il a fait suivl'e les 
mots solos pl'w1atos 1iI(~iol'es dc ces mots signifieatifs : eosque 
omnes, id es! episcopos. 

Le leeteul' asstlrrment entrevoit maintenant la gl'avitl~ des 
diffieultés que ron pOllrrnit faire surgir par l'appol't I1 l'u'clI
ménh:ité d'llll ('oncile génrl'ul d'ou auraicllt ('té CXclllS sans 
raisolls eanoniclues le's évéqucs in partiúlls) Pllisque cellx-ci 
ont le droit (r~· siégcl', 

TOlltefois, it l'antol'ité de Bellarmin, nons cn joincll'olls 
une nutre plus J'cspcctablc par son antiquité ct plus décishc 
encorc, 

l'Ious voulons parle!' ele celle du cardinal TlIlTl'Crrmnta, 
qui assista au cOllci!e de Comtallce et fut cmoyé par Eu
gene IV au cOllcilc ele Hale, TUI'l'etTl'lllata, dan s SOl1 Ol! \ r;lge 

De collciliis, ne fait aucunc distinction entre les é\t~ques 

ayant juridiction partieulierc el: les é, t\qlles in partiúus, 
qnant au droit d'assister allX conci!es rrelllllPlliques, Bellar
min lui-mellle le cite a I'elldl'oit rapporté plus hallt, 

La doctrineqlle nOlls tlYOllS exposée et les autol'ités que 
nous vellons d'invoquer 80nt d'aillelll's plll'faitemcnt d'accol'd 
avee la pratiqlle de I'Église, En cfrct, les éveques in pal'ti
bus ont toujours siégé ayec les mures éVl\C{lIeS dan s les ('on
cilcs généraux, sans qu'aucun acte pontifical ou synodal 
lelll' nit confél'ó (a défaut dll droit qu'onleur conteste) le pri
Yil~ge d'y assistel', Nous ne cherchcrons point d'exemples a 
i'appili de notre assertion dans les trols premiers eonciles 
génél'allx de Latran; cal' alors l'empire lat:n n'ptait point 
ellcore fondé a Constantinople et, d'autrc part, l'exist('nt'e 
du royaullle de .Térusalem pcrmcttait aux éu\qlles iutins de 
Syrie d'cxereer de fait lem juridietioll diocl;saine; il ne POll
vait p,u' conséquent pas y ayoir d'éve<lues ialins aH~C eles 
ti tres d'é\l~chés in pa¡·tiúus, en Oriento On trou\'e sl'lLlclllcnt 
an troisieme concile génél'lll dc Latran un ccrtain ablH\ Nc('· 
tairc, qlli y représcntait les Grees. 

Mais HU ({uatl'ieme eOlll~i1e de Latran il n't'n cst plus de 
Ineme, "'0118 y YOyOllS, en erret, siégcl' denx patl'iarches líl
tins, l' un, eelui de COllstantiuoplc, H) allt jUl'idietiOll diocé-
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saine; ["nutre, cclui de .1érusalem, alors in pa¡>Ubus. Le pl'P

miel' 1l,ait jlll'idietion d¡océ~aille en cette année-lit, 1215, 
pllisl[ilC J't'lllpiI'C latin, l'ond(\ pn1204, subsistait encore. 

Le secolld l-tuit l'v~qlle in pal'tilllis illfidelillm) pnisqlle, depnis 
J'an 1187, les Sal'l'asins {>taient redcvenus maitres de Jérn
salelll. 

Le patrian:he tL-\lexandrie n'avait pu se rendre au coneile 
a cause des IlI!ISlIlmans, ('Oll1me nous l'apprelld Jean Diacl'P 

dans Ull lIlanllscrit que nOlLS 1lyons eu entre les mains et que 

I'on eonsenc dans les arehiye~ de J,atran. 

En 12·l,j, dcux palriarehes latins d'Orient, sans compter 

cpllli tL\qnilt',c, assisti.'l'Cllt HU prclllipl' eoncile général de 

L~ 011. Jls maient jurididion dioeésaine, pnisque J'empire 

Lidill était cneol'C tlebout. Ce fut seulement en 1 :llji que 
cet ('mpil'e fut détl'Uit par l'entrée de Michel Paléologne a 
COllstantinople et par le retour des patl'iarches grecs et schis-' 

maliques dan!> ceUe capitale. Les Latins furent alors obligrs 
d~ s'enfllir. 

AlIssi, 1m dClIxii>me coneile général de Lyon, en 1274, 

Vit-Oll, cOlllme nons l'inons observé au déhllt de ce para

gl'apllC, les c~eux patrial'ches latills in paJ'tiblls, l'antnléon 
et Opizon, si(;ger au cOl1cile et OCCllpCl' m~me des places 

d'honnelll'. 

Dans lps at~t('s fin concile de VieHile, en t 312, nous ne 

tl'ouYons le nom d'aucun é,"t\que in parliúus, mais nons ne 

saVOllS pas non plus s'i! en existait aJors, VII que les docu

Illents historÍC[ues du telllps ne nOlls appl'cnnent rien a cet 

égal'd. 

Si nOlls passons an concile de Pise, !'n 140\1, bien que ce 

condle ne soit á nos yeux qu' un conciliahule, nOLlS Yoyons 

que quatre patriarches latins, dont les sirgesétaient beal1eoup 

plus dc"és que ceux des autres éYcqlles, se trollvaiellt pré

sellts il la sesslon dan s laquelle Alexalldl'e Y parut pout' la 
prerniere fois en habits pontificRtlX. C'étaient les patriarches 

d'Alexandrie, d'Antioche, de .Térusalem, tons trois in parti
bus) et ccllli d'Aquilée, qui avait juridiction diocésaine. 

Au cOllcile de COllstallce , deux patrial'ches latins in parti
bus, .lean ll'Antioche et .lean, patriurche élu de Jérusalem, 
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assisterent a la session uouzii'me. Le second fllt mrme en
\~oyé a Constanee ¡¡Vfe le cardinal dc Haguse par Ol'e
goire XII, I0Ul' Y eom oqller le cOIH'i]e. 

Si nons .ictons les ;'c¡:x ~llI' le ('o];('i!e de FiorelJ('C', en 
¡" iH), HOUS ." '(l~ ons l'l'fSrnts (lellx p:1tl'inrr!ws : l' lIll iu ]lo/'

lifl1ls) e'dnit ('('hli de .krusalelll; 1'¡tt1tr(' arce jul'i<1irtion, 
e'était ('clui d'A,qlliiú' OH de (;n:de. 

JA' ('il,quil'!llc cO!1eile de tatl'an, en ¡.'j17, ol1're une IImple 
matit'rc? nos réflexiom. En d1'et, dan s le, artrs (le res s~~

Ilodcs, et IlHl'tiL'uliercmclít dalls le ('olllpte rClldll de In dOII
¡ieme 'l'SSlOIl, IJOUS [rou\ 0110 les n 01 m; (]'UIl gl'lllld lWlllhl'e 

d\J\(\(;llC(; in partil),!s) entre (q¡t:":_'s ll(' Cl";.;;!r, p~lt 'Í(tr,:he 

d'Alc'X[lu,rie; (l'Alphonse, patl'iaj'('lic d'All tioebe; de, ;lI'('he

Yéq\les de !\icosie, de Thi,J¡es, ete. 
Enfin le eonciIe de Trente TI<' nOI1, pr('sente :11]('\111 fait qni 

, soit de natnre a rontredirc rClIx que llOlIS ,enons dn cOllsta-
11.'1'. En liszmt l'histoirc de ce ('(;li'bl'c cOllci!e par Pallavieilli, 
on obscnl:' (1118 la qUC"tiOll rclathe al' tlrojt f/lI'ont Ir5 l;\C

f111e~ in Jlrll'lifms de '¡¡;.gl'], l1al!S les cOllciles ceclIIll0nilJucs et 

(l'y dOllncl' 1cu1' sllIl"'!H2:C allrait llll ('tI'C sOlllcv('c en dCl1x 

occasions, (,t par cOl1séqucut l'aurait été certainemellt, si le 

llloindre doute eM existé parmi les Percs á cc snjct. tcs denx 
oeeasions aux([llclles 1l0llS J'ai,ons allusion sont rapport¡"cs 

a!IX lines YT ct.xX de l'ouvrage quc nous Yel10ns de citer. 
En e/Tet, au livre XX, 011 trouve que le cardinal de Lorrllinü 
parla anx évéqllCS titulairfS et les traita mi'mc assez dure
mento An livre VI, l'auteur ¡'apporte eOl11mcnt les Pi'l'l'S de 

Trente déciderent qui devait avoir Oll non yoix délibérative 
dan!> le coneile. Commen~ons par e'Xmnincr' brihrf)lrllt re 

(rJi fllt dit ¡¡lors par rapport 11 la question <[ni IlOllS (le('upe; 
H(lUS passerons ensuite a ]'jncident sOllleYl'. pm' Ic cantinal de 

T.orraine. 

Voiei les paJ'oles (le P,dlayiC'ini : (Tno degli arlirnli pi!! 
smbrosi n detel'minnrsi ed imirme pi/l bi.wl)nnsi di prestn dl'll'r
!IIil/nzionr fra que1li che di sopm nnfnmmo) era j dli dm'tsst 

Ijuivi ottel1C1'C la voce yill(lirativll. J{ I/I/af dI/Mio (([de!'!' iJl pri
mirra l/loyo sopra i pl'elati rl'yo[ari ·Iih. Vii. ~\illsi ((' ll'cst 
l'ojnt au sujet eles éveques in 1iUr/ilJ1fs) mais des prrlats ré-



APrENDICES. 

gulias que ron posa la questlon. En effet ron voit. en ('01.

tilll,iíl,t la Icet\ll"e, que eeUe difficulté fllt soulcvl'c suI'tout á 
l'oceH-ion des trois nhhés hénédietins que le Pape lui-memo 
let ('eUe circonstnllce C5t digne de remarque) avait ellvoyés 
i! 1I coneile. A pres ulle ,'ive opposition, il fut enfin eonvenu 
'í,¡e ces ¡lhhés n'auraient á eux trois qu'une seule voiA. L'on 
Il(~ pronon(:a dans eette discussion ancune parole qui fút de 
natllrc Ú l'Olltrstrr le droit des évt'>ques titulaires. Cependant 
c'était hien le cas ou jnmais ponr les Opposi.nts, s'i1 s'en 
tl'OllYa it parmi les Peres, de parler, pnis(!ue ce fut prédsé
mcnt (IDns cette sessioll, eomme le rapporte Pallavícini, que 
rOIl d~terlllina quels sl'raicnt eOllX qui prendraient pmt aLI 

('onci!e ¡¡\"pe la vor:c giudicativa. 
A jWf>S lIll pat'ejl fait, il semble qu'i! ne soit plus permis de 

dOlltl'L" du droit qu'onl les é\éqlles in pl/Ttiúus non-senlement 
d'assistPl' aux eünciles généraux, mais eneore d'y donner 
l('nI' \"()t(~. rk plus, selon le meme autenr, eomme les légats 
YOld,'icllt rctcnir ces trois religieux, dont ils se proposaient 
d'lltilis(')' la seicnee, un certain nombre de Pe res "\'oyant que 
la qltl'stion déhattue courait risqne de n'étre point résoluc de 
sitót, " /!Ios/ml'ono d'intendere questa disposiziont in manic¡'u 
cite fraltlmto la potesta delle decisioni non s' aCCOlll1lnasse o[tre 
al g1'rldo {jlisr"pa{e. " Cctte remarque faít ns"ez ,oír qlt'ils 
dilit'nt ('ollyaineus qu'aux éveques seuls, sans distinction 
aUCUlle, appurticnt le droit de suffrnge dPdsif dans les con
ciles g~néril ti \.. 

VeIiOll~-l'lI IIlnintenant an eardilla! de Iorruine, qni, dans 
le eoncile de Trente, pronon\;a contre les éveql!eS tifulaires 

un disc(llll's sur Jequel youdraient s'vppuyer cellx qlli pre

tendent exe!ure ces éveques <Iu droit de siégcr dilns les eon
riles cceuméniques. Certaills autcurs ont ['¡¡tt d'embrouillcr 
les questiolls, et les aeeompagnent d'anccdotes, suU\cnt 
meme de bon8 mots, afin d'emp\c11PI' par la le lceteur de siii
sir !a vpl"Ítahlc difficulté et de Jui faire aecepter ainsi plus 
faeill'n1cnt eles conelusions qui ne SOllt nullcmcnt ('ontenues 
dans les premisses établit's préctdrnlll.cJ1t. C'est un procédé 
de l'e gl'lll"P une nOlls scmhlrnt In oir sl1iyj c('n'( flui inyo
(luclit ["HlrOl'ift'· (1u l'¿u'dinnI de T~orrn)ne rG~;r 1\1r1' 1:' (1~'Glt 
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qu'ont les éV!\qlles in partibus d'assister aux cOllciles géné
raux -et d'y donner IcUt' sufl'rage, 

TI sumt, en eITel, de Jire le vingtieme livre de J'Histoil'C de 
Pallavicini pOli!' S(', comaincre que ni le cardinal dc Lor

raine lii d'autI'ps én\(lleS n'ont .iamais songü a attnquel' ou 
a mettre cn qUCStlOil lc droit dont iI s'ngit, Le j';lÍt est que 

pel'Sonnc n'y fit la 1lI0indre ¡ll!w'¡on, Le cardinal de Lorraine 

se proposait simplemcnt dt' fail'e reforme!' ce qu'i1 appelait 

l' alms de nommer des évéques titulail'l'S. C' est pOlll'qlloi iI 
insista aíill que l' on obligeát ceux qui étaiellt ell'.iil Ilolllmés et 
COllS¡\('l'~S it résielel' dans lenl's {oglisps, biell qu't'llcs fussent 

occupées par les infidelcs, it travaille\' it la l'onYel'sioll de ces 
derniers et it s'exposel' pOUl' cela, s'iI le fal!¡>it, an lllart~ re, 

C'etait, disait-il, le deyoil' de ces prélills, puiSlftI'ils 
i\Vi\itmt émis le meme scrmcnt que les llutres é, l~q UCS, J J se 

reneontra lllPllle eertains l'eres {fui alle,'cnt jl!squ'ú pl'0l'0scr 
que 1'on renferrrult les é,p'llles titl¡{a;r'/,s (111118 des dóitres, 

ponr .Y faire pénitenee, JI est superflu d'ajouter que le con
dIe de Trellte ll'écouta point de parpilles déclaJlliltions, l\,i

demment faitps ab ¡ralo, Ce que nous VCllons de dil'l: doit 

suftil'e pom conyaincrc HOS Iecteurs que 11' su.iot abordé par 
le cardinal dc LOl'l'iline et lléycloppé par plusieurs autres 
préIats n'a aucnll rappOl't ayec la questioll relative au droit 

qU'Ollt les éveques tit¡¡!aires de siéger dans les conciles ceeu

méniqnes, JI y a plus; si I'on vent etre .inste, on tl'ou"cra 
dans les réC'riminations memes du cardinal de LOl'l'aine une 

preu"e nOllvelle en fayenr du droit dont il s'agit, ]"1' eardillal, 

en cITet, youlait que 1'on contraignit chaqne éVP<Jue titulail'c 

il se relldre dans l't~gljse dont iI portait le titre, llllOique 

ccllc-d fút au poU\'oir des infideles, et ('"la I1ll'ml' ¡¡vel' la 

l'erLitude de suhir le mart~Te, 
C'était l'ecollnaitl'c que les éveques titulaires ne sont point 

des manneqllins (fanto(ci), comme un alltell\' pell senst' a eu 

l'ineomcnanee de l'éerire, mais f{ll'ils sOlll J'ldlelllcut des 

pasteurs appeles par Dieu pOlll' n~'gir sonl;:glise, 

L'on yoit done, en réslllllé, qne I'on lle pellt invoquer le 

coneile de Trente eontre le dJ'oit ('n q\lPSliOll, et ([\1'011 y 
tl'OUYC meme des prellYCS llOll,elles a\lssi hien <llll' des 
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preuves de fait en favcur ele notrc these. En efIet, parmi les si· 
gnatUl"es des év(\qlles, on h'ouye la suivante : Antonius IJelvius 
.Justinopolit, pat/'iarrlut Icrosol!JII!., sans qu'on lise a la suite 
le titre ,l'én\que de Pola, ('omme certain canoniste l'affirme 
:on ne sait ü'upres quelle autoritéj, en ajoutant que ce pa
triarche ne siégea point HU eOlH'ile en qualité ele patriarche 
in partibus, mais bien en qualité d'évéque de Pola. Nous noU8 
arl'pterolls id pour ce qui regarde le concHe de Trente, car 
Hons ne youlOIlS point multiplier les eitations. 

Ainsi non8 pOllyons (lire, en toute exactitude, que tous les 
faits obsenés üalls les cOllciles généraux confil'luent entiere
lllent la doctt'ille que nOllS avons exposée jusqu'ici. 

Enfin la pratiqlle traelitionnelle et au moins trois fois sé
culaire du Siége apostolique, vient mettre pour ainsi dire le 
secan i1 110tre démonstl'atioll et la renelt'e inéfutable. 

En efIet, dan s les propositions consistoriales, quand il 
s'agit de la nomination d'évéques in partibus, on procede ab
solument de la méme maniere que pour les é"cques rési
dalits, avec ectte diITérence toutefois que, dans le premier 
cas, ron supplie le Pape de youloir bien dispenser l'élu de 
la résidenel', tant que \'~~glise qui lui est assignéc rcstcra 
entre les mains des infideles. C'est que l'éveehé in partibus 
est toujours considéré pal' le Saint-Siége eOlllme un bénéficc 
ave e obligation ele résidence; 01' quand l'élu, pour quelClue 
raison plll·ticnliere, retient un canonieat qll'j[ possede déja, 
I'on supplie, en eonsistoire, le Souverain Pontife de lui per
mcttl'e de le garder. Voiei le texte meme de la proposition 
('onsistoriale : Supplicatur pro expeditione (;um retentione f:(l

noniratus quo potitur, cum indulto ad ipsam, (v. g.1 Nisi
bensem' Ecclcsiam minimc accedendi quollsque ab infidelibus 
detinebitur. 

Ces expressions suffisent pour démontl·et·, mpl11e anx moins 
c1alrvoyants, que le Saint-Siége a tOlljours assimilé les é\tl
ques in partibus aux nutres éveques, en se bornant a les dis
penser de la résidence, quousque ab injidefibus detinebitul' 
(Ecclesia) . 

Apres tOllt ce que nons vcnons de dire, les autorités que 
I'on oppose d'ordinaire a notre these tOl11bent d'elles-mcmes. 
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En effet, ceHes du jésuite SlHlrCl. ct du dominicain Melchior 
Cano, qui souticnncnt J' opinioll contraire, sont tOllt a fait 
illsuillsantcs ponr détrltire les raisonnemcnts et les faits qui 
militellt a l'apPlli,de la nMre. Chacun d'ailleurs rCllllm jus
tice, nons l'espérons, it l'esprit de modération quí nons 
anime, lOl'sqlle 1lOU5 nOl1S bornons a revendi::uer pO:1 r les 
év0ques in partiúlls le droit de siéger dans les conciles ~~né
raux avec voix délibéJ'ativc; attendu que si nous sni\ions 
jllsllu'au bOllt Bellarmin, nOl1s dc"rions rcconnaitre ú ce~ 
memcs évéqucs le droit (le siéger égalemcnt dans les concHes 
proyinciallx. Tel n'est cepelldant point notre selltil1lcnt; 
\ oíd lwurqlloi, Les éVt\qnes, in partiúl/s OH non, tirent le 
droit qit'iis Ollt (rassistcr nux concHes généraux dc leur ca
rar:tete, quí les nnd membres dn corps rpiseopn 1, institué 
par Dien pour r<-'gir son ~:glise. 

~Iais il ne pent plus en ptre de mrmc s'jJ s'agit d'assem
hlées s,, nodales autres quc les conciles WCflllíélliq Hes; cal' 
elles doivent selllemcllt admcttl'e dans IcUl' s in les éV('l{lIcs 

qui appartiennent á la pl'Ovincc. O .. les <-,n'qncs in pllrtihus 

ne i'ollt partie d'auculle province, par la raison l/u'un 
ésequc, en vertll et pal' le fait mérne de Sil cons('cration, n'np
partient point it une Églisc particuliere, mais a \'}~¡disc uni
wl'selk. :\ious Uf' dimos doncjamnis avec Bellal'min quc ton S 

les é\'eques ont le droit de siéger meme aux condles pro
vinciaux. 

Le doute soulevé au sl1jet du uroit qu'ont il';, éveqnes in 
partibus de si¿ger aux concHes généraux pl'ovient lI11i!fue
ment de ce que certains théologicns oucanonistes, ('('dant á 

lIlI désir immodéré de discussion, ont voulu lUontr!'r la sul>
tilité de leur esprit, en mcttant en question cc (lui n'a'fait 
jamais dé l'ohjet d'lIn doute llalls 1'Église de .rl~Slls-Christ. 
Assut'ément ni le docte Sllarcz, ni le doetc et éh;gant ~IcI
dÚOl' Cano, ne pourront ehanger la bonnc !Iié¡'archic de 
l' ~:glise ou L'cstreindl'e l' eíileueité dll raractere (!ll e l'ccoit 
l'é\t'!¡ue dans sa consl-cl'ation. On pourra peut-(\trc illl~giner 
cncore d'autrcs diftiCll1té~ ct OlHTir aiusi le I'ham[l it dc 1l0U
yclles controverses; mais le caractere <-'piscopal dcml'III'el'il 
imll1uahle et la mission des Apütres cOlltinuel'a tOllj¡H:I'S il 
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e.tre remplie par leurs successeurs les éveques, in pa¡'tibus Ol! 

non, auxquels indistinctemcnt Jésus-Christ a promis son 
assistance : Ecce ego vobiscum sU/u omnibus diehus, usque ad 
consuJll.mationem s/ecuté. 

;VOTE FINA.LE. 

Pcnuant l'impression uc cet ounnge, plusieurs écrits ont 
paru sur te memo sujeto ~ous avons dPjá donné, dan s In 

préface, les titres ue CClIX que de véllérables prélats ont 
publiés. 

Ces pllbliciltions ont été précéd¿cs on suivies de plusieurs 
autrcs, dues it des ecdésiastic{ues et á des laiques. Nous ne 

pOUVOIlS en pL'ésentel' iciquc la 110t:on la plus sommaire : 
10 :\1. l'abbl' Guyot, cnré de Fere-Champelloisc, au diocese 

de ChillollS, n édité lLlle Somme des conciles. Ln question det~ 
rappOL'ts de la papauté avec l'épisl'opnt, daus les concil!:s gé·· 
néraux, n'est pas l'oJ¡jct c¡ui le pré()e(~llpe SUl'tout. NOlLS n'ull
rion~ pas parlé de cet olLvrílge, si l'antcllr, sans l)['éHnlr lE' 
lectenr, ne s'était pas pennis de fairc un chungcment cOllsi
dérable dans le décl'et de la quatricme SCSSiOll dlL cOlldle de 
Constance, ou il substitue le mot de .finem a celLJi de fidem 
({ui a été adopté par tous les gralids éLlitcurs des conciles, 
apres l'examcn le plus sériellx des Lllannscl'Íts. D'aillcnrs le 
mot de jidan se tl'ouve dans le décL'ct de la einquiemc ses
sion, dont l'authcntidté n'a jamais été (·ontestée. 

M. G u)'ot aSSllrc ([U'i1 ne reste rien de, scize prcmiim's 

sessions du concile de Bille, paree CIlle les proeédnres des 
Percs coutre le pnpe Engime ont été et dú étre révoqupes. 

apres la réconciliation (lu Pape nvec le conrile. L'honorable 
éerivain confoud les procédul'es a,ec la doctrine. La doctrine 

du COIll'i1c de ll<He, avant le sehisllle fatal, a été purement 
et silllplemcllt eelle du eoncHo de Const:mce ; et cctte doctrine 

n'a jalllais été révoqllée, coml1le du reste en font foi et la 
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seizieme session elle-meme, et les sessions snivantes jusqu'i! 
la vingt-einqnieme, oit le sehisllle se eunsumma. 

2° M. l'abbé Bouix, eonnu pHI' des trayaux eonsidérahles 
sur le droit canoni~lne, a enfln mis anjoUJ' son trait(;})e Papa. 
11 faudmit un \in'e pOUl' uiscllter cellli-la. ~1. BUllix est fidi>le 
asa méthoue, ¡¡U'OH pent appeler la mélhuue palo excellence 
de l'absolu. Tout t'ol'cer, tout pousser a re,treme, te! est son 
pl'Océdé habituel. AillSi de l'e (Iue le ])ape est un Hai IllO

nal'qlle, il 11e manque pas de eonelul'e que sa monarchie.est 
('lltierement pure et absolue. Tont son line est dans eette 
rnneeption. Il repose anssi 3m la négation ahsolue de tOllte 
diJTél'enec entre le Siége apostolique et la pel'sonne qlli I'oe
cupe. Le canoniste se montl'e l'adicalement ineapable de com
prelldre la tlléorie de l'indéfeetibilité; el personne ne clil'1l de 
lni ee qu'i! a osé dire de Bossuet : ClJillllCtw naris vil' 1. Sa m{~
thode Ini dérohe ilussi les vices des raisonnelllents qu'i1 fait 
sur les innombrables textes qu'i1 aceumule. 11 11e s'apcl't;'oit 
pas que (~es textes ne pl'ouvent pas ses thesrs, et que ses rai
sonncmcnts pechent souvent contre eette regle d'Al'istotcqni 
exige que les eonséqucnees soient dalls les prineipcs. Eníin, 
en terminant son livre, M. Bouix découVI'e 11Ii-memc toute 
I'prreul' d'une méthuue qui le eonuuit a aflirmer contre le 
scntiment universel ue tuus les théologiens, contre la raisun 
elle-meme, ql1'l1n Pape tombé dans une hérésie publique ne 
pourrait jamais ptre déposé ; et que, par eonséquent, un Pape 
hérétique et eonnu eomme tel aLu'aH le droit de gonvernel' 
l'Eglise de Jésus-Christ. Inutile d'ajouter que jalllais, dan s 
ces derniers temps, Bossuet et l' Église de Franee, meme ú 
l'époqne oú elle a donllé au Siége apostoliqlle les plus beaux 
et les plus grands témoignages de fidélité, n'ont été atta
qués ayee plus de partí pris et de violcnee. 

3° M. l'abbé Héaume, qui se donne pOlll' le dis('iple de 
M.l'abbé Rouix, vient d'offrir au public une vie de Bossnet. 
Il est a regt'ctter, non ponr Rossuet, mais pour son historien, 
que le ehanoinc de Meaux n'ait su ni miellx comprendre 

ni mieux interpréter le génic du grand humme. 

I De Papa, tome 1, p. 2G1. 
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4° Toutes les nouvelles attaques contre le clergé fran¡;ais 
puisent leurs armes dans un livre imprimé récemment par un 
magistl'lt: Recherc1us historiques sur l'assemblée de 1682. Ce 
livre n'est certainement pas le dernier mot de l'histoire; les 
documents qu'il cite ont besoin d'etre revisés, interprétés, 
complétés; ils le seront. 

SO Un autre lalque, M. de Roziere , a prouvé, dan s le tra
vail considérable qu'il vient d'éditer sur le Liber diurnus J 

que les traditions de la critique savante et impartiale ne sont 
pas perdues chez tous les écrivains séculiers qui abordent des 
matieres ecclésiastiques. 

6° En résumé, dans tout ce qui a été publié depuis ces der
niers temps sur la grande question que le concile, dit-on, • ' 
est appelé a discuter et a résoudre, on chercherait en vain la 
précision dans la maniere de poser ie probleme; des recher
ches approfondies sur les développements historiques de la 
constitution de l'Église par les actes des concUes généraux; 
des notions completes sur la vrnie nature de cette constitu
tion. Nos théologiens ne paraissent pas se douter de l'atteinte 
que porteraient leurs projets a cette constitution divine. Ils 
réduisent les éveques a n'etre que des juges de premiere in
stance; ou bien, ils font consister leur droit juridictionnel a 
exercer la faculté naturelle du jugement. Une grande école 
théologique est non-seulement contestée, mais niée et effacée. 
Au lieu de la supprimer pour ne laisser debout qlJe sa rivale, 
le véritable esprit théologique, le véritable esprit épiscopal 
scraient cependant de chel'cher une eonciliation nécessaire 
entre des systemes qui ne semblent opposés que paree qu'on 
refuse de les rapprocher. La répétition Mntinuelle d'argu
ments tant et tant de fois discutés ne conduira pas a cette 
pacification. Elle ne se trouvera que dan s une large et pro
fonde étude historique. Nous l'avons essayée; nous croyons 
que notre Iivre fournit une réponse a tout ce qui s'est écrit 
dan s ces derniers temps. Puisse-t·il etre utile a tous les 
esprits qui cherchent sincerement la vérité! 
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DERNIERS ÉC LAIR CIS SEME NTS. 

La théol'ie des jUgClllCllts e;c catltedl'd que 1l0US l'éSlIlllOIlS 
tome Tf, livl'e Y, p. 292 a 300, et qui n'est qu'une cOllsé
quence des doctrines établies dans notre OllVl'age, place la 
condition essellticlle de ces jugements dans Ic eoncoUl'S de 
I'épiscopat. Si cette théorie est la vraie, on peut dire ayee 
raison que le Constitutum dogmatique de Vigile, l'ejeté pat' le 
cinquieme condlc; Ics lettl'es dogmatiques d'Honorius, con
damnées par le sixieme; les bulles solennelles d'Eugene IV , 
révoqnécs par ce Pontii'e, quoique vl'ais jugements ex cathe
dril, tl'apre.s la théorie ol'dinaire, cessent de l'etl'e d'apres 
cclle qnc nous adovtons, puisqué ces tl'Ois Papes, dans ces 
aetes dogmatiqnes !'t solennels dc lcur autorité pontificale, 
s'étaient Isouís dll corps épiscopal. 

On pent donc affirmcr qn'i! n'y a jamais en d'erl'em' dans 
les jugcmcnts des Papes, qlli méritent yt>ritablement le nOI1l 
dejugements ex catltedl'a. 

La remarque que llons faisons ici est tres-certainemcnt ct 
tres-visiblement renfermée dan s tOllt notre ·ouvrage. NOlls 
ayons toujours mis hors de qucstion les vrais jugements ex 
mtltedrr1, meme lorsque nous ayons contesté la théorie que 
l'éeole hellarminienne donne de ces jugements. Voir, en par
ticulier, tome IJ, pages 69, 81, 226, 25(;, 277. 

Comme eettc l'emarque peut et.re utile au rapprochement 
des esprits, iI est hon de la consigner ici d'llne maniere 
expresse . 

. Nou~ deYOllS \loter lIlle omission a la page 424 du tome 
premier. En exposant la loi Je Constanee, d'apres laquelle la. 
Pape, dans le cOlleile général, doit prononcel' la sentenee 
selon le vote de l'ullanimité morale, ou de la grande majorité 
conciliaire, nons avons omis de rappeler une condilion 
essentielIc dc eette obligation : c'est quc toutes les regles 

TO~IE 11 3"* , [) 
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aient été observées par le concile. Dans le tome 1I, nons nons 
expliquons de la maniere la plus expresse sur ce point im
pOl'tant. Voir, en particulier, pages 175,177,180,349. Le 
Pape reste le principal juge de eette régularité. 

Les décisions conciliaires dont nous parlons dans les der
nieres pages du chapitre IX du livl'e IV, décisions que le Pape 
doit confirmer, sont évidemment celles qui se rapportent a 
la fOi, aux meEUl's, et a la réforme de I'Église. Nous nous 
sommes expliqué sur ce point, en faisant les réserves néces'
saires. Voir tome 1, p .. 118,420,423,530,537. 

11 est évident aussi que le conscnternent que le Pape donne 
aux décrets d'un concile génél'al a toujours le caractt'~re d'au
turité qui s'attache a sa primauté. 

En tel'lnillant ce volume, !lOUS tenons á insister de nou
yeau sur le caractere conciliant des doctrines con tenues duns 
eet ouvrage. 

Nous <lyons déclul'é plusieurs fois que nOlls professions tout 
le respect dll allx bulles pontificales qlli ont unnulé la décla
ration de 1682. l\OllS aurions pn ¡¡joutcr quc nous ne vOl/lous 
pas nous I'endrc solidaire de la forme des propositions 
qu'elle renfermc. NOllS nOllS bornons a exposer et á défendre 
une doctrine irréproehable, eclle qni aftirme le caractere vé
l'itablement et cfficacemcnt tempéré de la monal'chie ponti
fieale, tel qn'i1 s' est prodllit dans les aetes des conciles géné
raux; et nous déduisons de ces faits et de ce principe leurs 
eonséquenees rigoureuses. 

A la doctrine de Bossuet, nous ajoutons des développe
mellts eontenus sans doute dans les eonceptions de ce grand 
génic théologique, mais qll'il n'a pas cependant formellement 
exprimés, et nons disons clnirement ee qll'i1 n'a pas dit : 
que le Pape, de dl'oit di vin, dispose de l'infaillibilité, puis
qu'il pent tou.iours, dan s les graves eil'constances, appeler 

1>u attendre le coneours de l'épiscopat. 
Appuyé sur l'hi;;toire, nous nions comme .Fénelon l'infailli

bilité personnelIe du Pontife romain. !\'lais, au líeu de placer, 
avec l'archeveque de Cnmbl'ai, la condition de l'infaiIlibilité 
dans le concours du elergé I'omain, nO!]!' la pl~~ol\s oans 
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l'assentiment de l'épiseopat universel, sans aueune diminu
tion des droits et de la dignité de J'Église mere et maitresse. 

Ainsi nous osons mettre un eorrectif a la doctrine de Féne
Ion, et nous llOUS etfor~ons de développer toutes les conséc 

quenees de eelle de Bossuet. 
L't:glise reste ajamais, comllle l'a ,oulu ce grand. homme, 

une monarchie efticacement tempPt'ée d'aristoeratie ; le Sou
verain Pontife peut donner, qumd il veut en prelldl'e le 
moyen, l'infaillihilité a ses jugements dogmatiques; et Félle
Ion a rai80n d'affirmer ce dhill pl'ivilége, 

Nos doctrines dit't'erent done esselltiellement de celles quí 
soutieunent la slIpél'iorité absollle du coucHe sur le Pape, et 
qui nient d' une maniere ahsolue l'infaiílihilité du Souverain 
Pontife; comme elles se distingUl;Ht profondérnent de eelles 
qlli enseignent la supériorité ahsolue du Pape su\' le concile 
et son infaillibilité séparée et personnelle, Éloignécs de tont 
exces, ces doctrines nous paraissent a I'abri de toute censure, 
paree qu'elles reposent sur la y,'rité. 

Tout théologien (lui admet I'origine immédiatcment diyine 
de l'l'piseopat, sans détriment de la sllhordination des éVl\
<{ues au Pape; tont théologiell qui attrihue au eoneile géné- . 
ral une autorité immédiatcmcnt divinc, et qni refuse au Pape 
la domination ahsolllc sur le conc,le; tout théologien qul 
chcrchc la regle c:cs rapports dn Pape et du concite général 
dans les acte" des cOlleHes généraux; tont théologien enfin 
qui croit que le Pape, dans les graves et difficiles contl'overses 
dogmatiques, est ten u de prendre le moyen certain que Dieu 
luí donne pOUl' llSSlIrer la vérité de ses jugements, moyen 
quí consiste dans le eoncours et l'assentiment de l'épiseopati 
tout théologien, disons-nolls, qui comient de ces choses 
finira, nous osons l'espPl'cr, pal' se mettre d'accord avee les 
doctl'ines cxposées dans cet oUYl'uge. Puisse cet accord 
rtre l'aul'ol't' d'une ¡'.re nou"elle de paix et de prospérité 
ponr l'l~glis('! 



ERRATA 

DU TOME SECOND. 

Page 6:', note premiere, ajolltez ch. 1. 

170, Iig. 14, apres supérlorité, ajoutez absolue. 

450, 28, eJ!'acez Victor. 

54·:, 20, al! lieu de prillcipes, lisez prémi~ses . 
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